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PRÉFACE.

Ce volume, qui embrasse les années 1394 à 1414, contient les textes de
250 et des extraits ou des mentions de 122 chartes ', dont voici le relevé :

Année 1394 chartes. Année 1403

— 1393 19 — — 1406 29 —

— 1396 . . . . 18 — — 1407 9 —

— 1397 17 —

— 1408 31 —

— 1398 17 —
— 1409 40 —

— 1399 15 —

— 1410 24 —

— 1400 20 —
— 1411 28 —

— 1401 11 —
— 1412 27 —

— 1402 —
— 1413 10 —

— 1403 3 — ' — 1414 2 _

1404 12 —

Total . . . 372 chartes.

Les objets auxquels les actes se rapportent peuvent être ainsi groupés :
Affaires politiques et administratives. — Domaines, droits et revenus du

' Non compris les extraits ou mentions d'actes antérieurs ou postérieurs à ces dates, qui s'y trouvent
par occasion, non plus que les fragments de comptes, les inventaires de meubles, etc.
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11 PRÉFACE.

comte de Hainaut. — Octrois,concessions et donations du prince. — Offices
du comté. — Fiefs relevant de la cour de Hainaut. — Collation de bénéfices

ecclésiastiques. — Dettes du prince. — Aides et subsides.
La période que parcourt le volume est féconde en événements importants.

Je citerai d'abord : les expéditions en Frise la guerre contre le sire
d'Arckel \ la capitulation de Gorcum la réclamation des arrérages du
douaire de la duchesse Jeanne de Brabant *, la mort de Philippe le Hardi,
duc de Bourgogne la démolition du château d'Écaillon par des hommes
de la comtesse de Flandre puis, la mort du duc Albert de Bavière
l'avènement de son fils le duc Guillaume les sièges d'Haghestein et
d'Everstein l'expédition contre les Liégeois le mariage de Jacqueline de
Bavière avec Jean de France le meurtre du duc d'OrléansTels sont les

' On trouve à l'appendice, p. 034, de curieux souvenirs sur la guerre de Frise.
® Sous le titre : La guerre de Hollande, de 1401 à 1412, j'ai publié dans les Hullelins de la Com¬

mission royale d'histoire, 4'= série, t. XII, de nombreux documents sur ia part prise par le Hainaut à

l'expédition contre le sire d'Arckel et le due de Gueldrc.
' La plupart des bistoriens ont assigné au siège de Goreum la date de 1403, tandis que des souve¬

nirs puisés dans le compte du massard de Mous, de la Toussaint 1401 à la Toussaint 1402, le fixent
h 1402. Il est à remarquer toutefois que Delewarde, en parlant de ce siège, à la page 300 du tome IV
de son Histoire générale du Hainau, a eu soin de mettre en marge o 1402 ou 1403. "

* Jeanne, fille de Jean 111, due de Brabant, avait épousé en premières noces Guillaume 11, comte
de Hainaut.

' Voyez j). 230.
' Voyez p. S61, note 1.
' Voyez p. 241.
' Voyez pp. 253-259.
' Voyez pp. 529-530 et ma notice précitée : La guerre de Hollande, de 1401 à 1412.

Voyez pp. 298 et suiv., et ma notice : Documents relatifs à l'expédition de Guillaume IV contre
les Liégeois, 1407-1409, dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 4« série, t. IV.
" Voyez pp. 268 et suiv., et ma notice : La naissance et les premières années de Jacguetme de Bavière.

Son mariage avec Jean, duc de Touraine, puis dauphin de France, dans le Messager des sciences

historiqties de Belgique, 1886.
" Voyez p. 359.
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principaux faits sur lesquels le tome III du Cartulaire fournit des données
authentiques.

11.

On a vu que le duc Albert avait remis le gouvernement du Hainaut à son
fils Guillaume, comte d'Oslrevant

Le 4 novembre f400, il lui abandonna la nomination des olficiers, les
profits des fiefs et des monnaies, et la collation des bénéfices ecclésiastiques.
A partir de cette époque, Albert se désintéressa complètement des affaires
du Hainaut. Il mourut à La Haj'c, le 12 décembre 1404 après avoir
gouverné les étals de son frère, le malheureux Guillaume III, de 13S9 à
1389, et avoir régné pendant près de seize ans. Il était tellement obéré que
sa veuve, Marguerite de Clèves, qu'il avait épousée en secondes noces, se vit
forcée de renoncer à sa succession " et de renouveler les formalités humi¬

liantes que, de son côté, la veuve de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne,
venait de remplir '. De pareils spectacles dévoilaient la situation critique
de ces maisons princières et amoindrissaient singulièrement le prestige du
pouvoir souverain.

La plupart des historiens ont jugé fort sévèrement les actes d'Albert de
Bavière et ont déploré surtout sa passion honteuse pour Adélaïde de
Poeigheest. Mais ils ont omis de rappeler que ce prince était un ami
des arts " et des lettres, et il n'est pas sans intérêt de s'y arrêter.

' Tome II, p. S65, n» DCCXLI.
" Voyez p. 241.
' Chroniques d'ENOUEiiRAN OE Monstrei.et, fol. t8. — IIossart, flisloire ecclèsiasiiqite et profane du

Hainaut, t. II, p. 182. — L'art de vérifier les dates, 5""= édit., l. III, p. 215.
♦ Voyez ]). 231.
' Voici un article du compte de la recette de Hainaut, du 1" sei)tcmbrc 1598 au 1"' septenibrc

1599, fol. 03, qui est à noter; » Pour aucuns meubles des meubles dcmorés de mons®'' le conte de

Blois, darain trespasset, qui furent acalteis pour mon très redoublet seigneur, mons''' le ducq, et qui
à le Haie en Hollande li furent envoyés et délivrés ])ar mons ■■ .lehan le bastart de Blois, si comme



IV PRÉFACE.

Froissarl était en relation avec le « duc Aubert *, » et Jacques de Guise
fit hommage à ce prince de ses Annales du Hainaut. C'est à lui que
s'adresse celte dédicace du bon frère mineur :

« Voulant servir son prince et son pays, Jacques a entrepris cet
w ouvrage qui est hérissé de fatigues et de difficultés, et il a embrassé avec
» d'autant plus d'empressement ce parti que les prédécesseurs du Prince
» ont non-seulement fondé l'église où il demeure mais qu'ils l'ont encore
» illustrée en y élisant leur sépulture et en la comblant de bienfaits
» S'efforçant de suivre les traces de ses ancêtres et n'ayant pas de quoi
» servir de si grands princes, parce qu'il était pauvre et mendiant, Jacques
» s'en est allé, comme la Moabite, dans le champ de Booz; et là, derrière

XII pièces (le (appisserie, vi toyes de coussins de tapisserie et tout armoyet des armes de Biois et de
Namur, cousta iiii' vil.; iletn, pour une cambre de vremel velours et de tapisserie ouvrée de scrainnes,
arraoiie des armes messire Jehan de Haynnau, cousta cxii I. x s.; item, pour i grant drap de hautelice
ouvret à or eontcnant le ystore dou roy Alixandre et dou roy d'Aire, acattcit ir^ v 1. » (Archives dé¬
partementales du Nord, à Lille.)

' Keuvvn de Lettemiove, Froissart. Étude littéraire sitr le XIV" siècle, t. Il, p. H. — Le mémo
auteur, dans son édition des OEuvrcs de Froissart, Chroniques, t. XXi, p. 482, cite ces vers de
Froissart :

Le duc Âubcrl preraicrenient
M'a à toute heure tiemeiit

ttecœillié que vers ti atoie.
Et grandement miculs en valoic.

(Le joli Buisson de Jonèce, v. 507 à 510.)

Lorsqu'on 1595, le célèbre chroniqueur prit la résolution de faire un nouveau voyage en Angle¬
terre, il fit part de son projet au duc Albert et à son fils Guillaume, comte d'Oslrevant, à la duchesse
Jeanne de Brahant, à Enguerran, sire de Coucy, et au sire de Gommegnies. Tous l'encouragèrent
beaucoup à entreprendre ce voyage et ils lui remirent des lettres pour le roi d'Angleterre et ses oncles.
(OEuvrcs de Froissart, Chroniques, t. XV, p. 141. — Introduction, 1" partie, p. 576.)

" L'église des frères mineurs de Valenciennes.
" Jacques de Guise appartenait à l'une des plus illustres maisons du Hainaut. B°" Keuvyn de Let-

tenhove, OEuvrcs de Froissart, Chroniques. Introduction, 1" partie, p. 566. — Estiévenars de Ghuise,
demorans à Chierve, possédait à Chièvres un fief relevant du comte de Hainaut. (Cartulaire de

1410-1411, fol. ix'' xix.) Voy. Bullelin du Eercle archéologique de Mons, 4« série, p. 144 et p. 582.
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» les moissonneurs, il a recueilli, non sans peine, quelques épis qu'il a liés
n en gerbe, el il vient porter humblement le denier de la veuve au trésor
w du Prince de Hainaut. Daignez donc recevoir, sérénissirne Prince, ce petit
» présent {munusciilum exigunm\ que ledit Jacques est enfin parvenu à
» composer, depuis plusieurs années, par son travail en diverses provinces,
» villes, églises, bibliothèques, histoires el mémoires, dans ses courses, dans
H ses recherches et d'après ses écrits »

Jacques de Guise mourut à Valenciennes, dans son couvent, le (i février
1599 Il fut inhumé dans l'éelise du monastère. Un ancien historien de

c7

Valenciennes, Simon le Boucq rapporte ce qui suit : « Devant l'autel de
» Nostre-Dame de Pitié, lequel estoit à costé senextre de l'huis du chœur, à
» présent au lieu où y at entrée pour aller à la sacristie nouvelle, y avoit un
» marbre sur lequel estoit gravé un personnage en habit de cordelier,
» tenant ung lihvre en sa main, et allentour y avoit:

Cg flipt mai^trc gfarguE^ bc QBuijïc/ batteur Et frÈrc jUSiiiEiir/ autïjcur bE^
CtnnicgitE^ bE ï^aijnau/ gui trE^pasga ï'aii J®. CCC. 3Î3([3[3(î'"' ^îB»3(I3i3i/ Ie
bj' joue bE fEbUviEt. ]3rgE H^iEU gour jJ'aniE.

" iMessire Jean de Guise, frère au dessusdict at donné à ce couvent un

» pretz contenant sept hutelées ou environ, gisant à Fresnes-lez-Condé, à
» charge de deux ohitz dont l'un se céléhroit le 24^ de may, et poser des
» chirons ardans sur le susdict marbre, le jour d'iceluy^ le deuxiesme se
» faisoit le 3 d'octobre, pour tous ceulx de la famille d'iceulx de Guise, et le
» convenoit annoncer au doyen de la Salle et au pasteur de S*-Géry, et
» mectre quatre chirons sur le susdict marbre. »

On conserve aux archives communales de Mons un acte, daté de 1597,

' Annales historUe illuslrium principvm Hannoniœ, lib. I, cap. X. — Histoire de Hainaut, par

Jacques de Guyse, édition du marquis de Fortia d'Urban, t. I", pp. 60-C8. Une miniature, reproduite
dans le tome VI de cette édition, représente frère Jacques présentant son ouvrage au duc Albert.

' 1598, v. st.

Histoire ecclésiasticqne de lu ville et comté de Vcdentienne, 1680. Édition de A. Prignet, p. 119.
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qui relate une donation faite aux frètes mineurs de Mous par maîtres Jean
et Jacques de Guise, frères, de livres, de joyaux et d'effets, pour être
employés à l'usage des religieux, à charge de les reproduire, chaque année,
aux échevins V Jusqu'au siècle dernier, l'exhibition de tous ces objets
avait lieu, le jour de saint François, au couvent de Mons, en présence
des échevins convoqués régulièrement, et l'on en dressait l'inventaire. Le
même acte de donation entre vifs fait voir que Jacques de Guise était
docteur en théologie, vicaire du ministre général de l'ordre des frères
mineurs, et « confesseur à hault et puissant signeur et dame, mons^"" d'Os-
» trevant et madame se compaigne. »

L'église des Récollets de Valenciennes, où reposent les cendres de Jacques
de Guise, existe encore ' ^ mais le monument funéraire décrit plus haut a

disparu depuis longtemps.
Il est regrettable que le pieux écrivain ait arrêté son manuscrit ' à la

guerre des Ronds qui ensanglanta le règne de Marguerite de Constanti-

' Cet acte a été publié par A. I.Acaoïx, dans sa notice : Souvenirs sur Jacques de Guise, historien
du Ifainaut (Variétés historiques, u° 6), pp. 3-G, et dans les Mémoires de la Société des sciences, des
arts et des lettres du f/ainnut, série, t. V, pp. 148-148.

' Elle est devenue la paroisse Saint-Géry.
^ VixciiANT [.iniiales du Hainaul, mss. autographe, t. J, fol. 54(5) rapporte que, ])armi les manu¬

scrits de la hihliothcquo du couvent des frères mineurs de Mons, se trouvaient les « trois volumes des
u Annales du llaynaut, composez et escripts de la propre main de M''Jeaques de Guise, docteur en

» théologie et frère mineur du couvent de Valcncènes ». Cependant il dit ailleurs (t. II, p. 482) : o L'on
» tient qu'ilz sont escripts de la main de l'autheur, mais j'en douhte, pour ce qu'ilz finent en sens

» imparfait, et je tiens qu'il doiht avoir un quatriesme volume (que je n'ay pas encor veu) qu'on at
0 supprimé. On dit toutesfois qu'il est près les Frères Mineurs de Valencèncs. » La supposition de
Vinchant n'a pu être vérifiée, et tout ce que l'on sait, c'est que la bibliothèque de Valenciennes pos¬

sède l'exemplaire le plus complet de l'œuvre de .Jacques de Guise; il se compose de trois volumes,
écrits au X1V= siècle, sur vélin, avec le portrait de l'auteur à la tête du premier volume, d'autres
miniatures et quelques lettres initiales dorées. — Voyez l'article de A. Dinaux, sur Jacques de Guise,
dans VIconographie montoise. — J. Mamgeahï, Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de Valen¬
ciennes, p. 809.
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nople. On aurait été heureux de connaitre son appréciation.sur les faits qui
signalèrent le gouvernement du duc Albert; mais il se borne à mentionner
ce prince comme étant le trente-septième des souverains qui, d'après sa

chronologie fabuleuse, ont régné en Hainaiit
Des écrivains distingués ont fait bonne justice des romans généalogiques

et des prétentions exagérées qui pullulent dans les vieux chroniqueurs et
que Jacques de Guise a cru devoir admettre avec ernpressement Son
oeuvre n'en est pas moins estimable à plus d'un titre, et elle constitue
l'une des sources de l'histoire du Uainaut, particulièrement pour les XII® et
Xlll® siècles.

m.

De son premier mariage avec Marguerite de Lichnitz, fille de Louis 1,
duc de Brieg, en Silésie, morte en d586, Albert avait eu trois fils et quatre
filles, savoir :

1® Guillaume, qui lui succéda.
2" Albert, comte de Nordiingue. Froissart parle de lui en ces termes, à

propos du projet d'expédition en Frise (J396) : « J'ai esté infourmé que le
» duc de Baivière Aubert, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéellande,
» après plusieurs consultations ou consauls que ils eurent ensemble, luy
» et ses enITans, c'est assavoir : monseigneur Guillemme, conte d'Ostrevan,

'
o Tricesimus scplimus Alhcrtus, fiatcr dicii Guillcniii. » Édilion du marquis de Fortia, t. VI,

p. 60.
' De Ueiffenberg, Histoire du comté de Uainaut, t. I", pp. 35 et 65. — Ch. Duvivieu, Recherches

sur le Uainaut ancien, passim. [Mémoires de ta Société des sciences, des arts et des lettres du Uainaut,
2' série, t. IX.) — J.-E. Demahteau, Introduction à son édition de l'ouvrage de Nicolas de Guise :

Mous Uannoniœ metropolis, p. xii. — Wal ters, Sur les premiers temps de l'histoire de la Flandre, p. 13.
En réponse à une question de son concours de 1881, la Société des sciences, des arts et des lettres

du Hainaut a reçu de M. Emile Prud'homme un mémoire qu'elle a couronné et qui a été publié sous

ce titre: Essai sur ta chronologie des comtes de Uainaut. Mons, Dequcsne-Masquillier, 1882; in-8°.
(Mémoires de la Société, i," série, t. VII.)
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» son aisné fils, et Hubert monseigneur son maisné fils, qui estait ung
» esctner, moult bien estoff'é de tous membres, car il estait grant et gros à
» merveilles et de très bon courage » 11 mourut en 1399.

3" Jean, né en 1374, élu évéque de Liège en 1390, connu dans l'histoire
sous le nom de Jean sans Pitié ^ Ayant abandonné son évêché, il épousa
en 1418 Elisabeth de Gorlitz, duchesse de Luxembourg, veuve d'Antoine,
duc de Brabant, et mourut le 6 janvier 1425.

4" Jeanne, qui épousa en 1370 VVenceslas, roi de Bohême', qui devint
empereur en 1378. Elle mourut en 1388.

5" Catherine, mariée en 1379 à Guillaume, duc de Juliers et de Gueldre
(après avoir été fiancée à Édouard, duc de Gueldre, en 1369). Elle mourut
le 11 novembre 1400, sans laisser de postérité.

6° Marguerite, mariée le 11 avril 1385 à Jean, comte de Nevers, fils ainé
de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, et de Marguerite de Flandre; elle
mourut le 23 janvier 1423, De ce mariage naquit Philippe, qui succéda à
son père, en 1419.

7° Jeanne ou Yolende, surnommée Ida, mariée à Albert, duc d'Autriche,
auquel elle donna un fils du même nom. Elle mourut en 1404.

On a attribué au duc Albert la paternité d'Adrien et de Guillaume, qui
étaient des bâtards de son fils ainé. Les articles qui suivent, de comptes
rendus à ce dernier, en donnent la preuve :

« A fVillame, fil bastart mons"', fu délivret, le xxiiu® jour dou mois de
may, pour ce que nouvellement estoil venus de Mons demourer en l'ostel
au Caisnoit, xxj s. iiij d., » etc.

' OEuvrcs de Froissart, Clironiques, t. XV, p. 277. Voyez p. 65G, B. à.
' WAnNKÔNir., Précis de l'histoire de Liège, traduit par M. Stanislas Borrnans (Liège, 1804), p. 05,

fait un portrait peu flatteur de ce personnage.
® On lit dans le compte du massard de Mons, du jour Saint Pierre (29 juin) au 31 décembre 1370 :

it A Jehan à le Main, pour lettres qu'il raporta dou mariage et couronnement le fille mons®"' le duck
au roy de Beliaingne xlj sols. »
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« A Brebis le Caucheteur, pour v aulnes «le camelin aceatet à lui, le
xxvje jour d'octembre darrain passet, pour fVillame, fil baslart mons %
faire une hupelande, capron et puignés, à xxiiij s. l'asne, sont : vj lib.;
pour m quart de drap de Lière, dont on fist des kuerres à ledite hupe¬
lande, xxiiij s.; pour iiij aulnes de blanket pour yceli hupelande fourer,
à ix s. vj d. l'asne, sont ; xxxviij s. Pour une paire de cauches données
adont au clerchon ledit Willame, qui le ensignoit et aprendoit al escolle,
coustèrent xiij s.; pour une aine et demie de blancq drap pour ledit
Willame, » etc. (Compte rendu « à très hault, très noble et très poissant
prinche, mons*' le conte d'Ostrevant, gouverneur de le contei de Haynnau, »

par Aimeri Vrediau, receveur de ce pays, du 16 novembre 1400 au
!«'■ septembre 1401. — Archives départem., à Lille.)

«< A Huskin le messagier, pour én le daraine sepmaine de juillet, porter
lettres de mondit sigueur, de Vallenchiennes, à Ernoul de Bruyelles, à
Rocefort, pour Adrien le bastard qui en devoit aller demorer avœcq le
comte de Salbarde : Ixxv s. » (Compte rendu par Gérard Engheran, des
biens et revenus du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, du
1®"" septembre 1409 au 1®"" septembre 1410, fol. 66 v». —Archives départem.,
à Lille )

<1 A madame l'abbesse de .Vlaubuege a eslet payet, pour cause de le
résidence et gouverne de Adrian, fil bastart de mons"' le ducq, et à Clais,
sen varlet, pour le terme d'un an accomplit au xxix® jour dou mois de
jenvier de ce compte, l couronnes dou roi, qui vallent. . Ixxvj I. v s. »

« A Gérard de Haspre, clerc, demorant à Maubuege, pour avoir aleit al

' Adrien, bâtard de Bavière, fut tué à Papendrecht en fidS.
Guillaume, bâtard de Bavière, dont la mère était Marie van Bronckliorst, épousa Adélaïde van

Hodenpyl, fille de Jean, d'où sont issus les Bavière de Scaglien. (J.-B. LaIsné, Généalogies nobles,
t. I. Ms. de la Bibliothèque publique de Mons.) Guillaume avait été élevé à la chevalerie, à son retour
de la Palestine; il devint châtelain de Medembliek, seigneur de Seaghen, ete.

Tome 111. 2



X PRÉFACE.

ostel de medame l'abbesse, et inonsiret et ensaigniet ledit Adrien pour

aprendre à escrire, par l'espasse de m mois, a estei payet , . . xij s. »
« A maistre Sausset le JMire, demoranl à Maubuege, pour avoir waril

ledit Adrian de une clapoire qu'il eut ou mois de may, payet. . xlv s. »
n A Jehan Broingnart de Maubuege, pour xvii journées de sen cheval

que lidis Adrians eut pour ebevauchier avecq mons®' le duc, ou mois de
juingnet de ce compte, payet xlv s. »

« A Gilles, forestier dou Kesnoy, a estet payet pour les frais et despens
des III chevauls ledit Adryen, fais par l'espasse de xxviu jours accomplis le
xx® jour d'aoust, à iij s. vj d. le jour, pour cascun cheval, sont xiiij I. xiiij s.

/tenij pour les frais dou paige ledit Adrian, parmy aucuns sourcrois en ce
terme, xiiij s. iiij d. Pour les frais desdis iij chevals par xxxiiij jours
accomplis le xxiiij® jour de septembre l'an llll® X, audit pris, xvij 1. xvij s.
Pour sourcrois et fieragc oudit terme, Iviij sols, et pour pluiseurs parties
de menus frais doudit Adryen, parmy les frais de bouche de sen paige,
Lxxix s. IX d. Montent ces parties xlj I. xij s. j d. »

(Autre compte pour le terme précité, fol. 7i et 72.)
JNé en t369 * et d'abord fiancé à Marie de France Guillaume épousa, le

H avril 138S, Marguerite, fille du duc Philippe le Hardi et de Marguerite
de Flandre. A partir de cette époque, il prit le titre de comte d'Ostrevant.
C'était un prince bien doué, grand, bien fait, vaillant, heureux à la guerre;
il était galant, mais absolu dans ses projets. On rapporte qu'il avait pour

' Voy. j). 65C, B. 2. — Les extraits que je publie eoucernant la naissance des enfants du duc Albert
de Bavière font voir que Guillaume était le deuxième de ces enfants.

' Voyez t. II, pp. 219, 227-245.
On lit dans le compte du receveur de Hainaut, du I"' août 1575 au I" août 1376, fol. 64 : » Pour

» les frais mons^"' Jehan Priesteriaul fais en portant à pluiseurs nobles et boines villes dou pays de
» Haynnau les lettres dou traitict dou mariage Guillaume, no deniisiel, parxj jours ou mois de may

» l'an LXXV vij 1. iiij s. »
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devise : Le droit emporte la victoire Les privilèges de l'aristocratie lui
tenaient à cœur, et il institua un ordre de chevalerie pour la noblesse du
Hainaut

Le duc Guillaume (IV en Hainaut, VI en Hollande), dès le début de son

règne, eut à soutenir la guerre contre les d'Arckel et le comte de Gueidre,
guerre qui fut longue et désastreuse pour la Hollande. Il prit ensuite, avec
le duc de Bourgogne, une part active à l'expédition contre les Liégeois et à
la soumission de ceux-ci, puis il fut mêlé aux affaires de France. Le
mariage de sa fille et unique héritière, Jacque, comme on l'appelait, avec
le duc de Touraine, fils de Charles VI, fut le résultat de sa politique. Cette
alliance devait avoir de tristes conséquences pour le Hainaut. Guillaume
se vit obligé de seconder les entreprises téméraires du duc de Bourgogne,
lorsque les factions des Armagnacs et des Bourguignons déchirèrent le
royaume de France.

' Delewarde, Histoire géiiérale du Hainmi, t. IV, p. 501. — vandekvi^, Histoire du comté de

Hainaut, t. III, p. 158.
^ La chevalerie de Saint-Antoine-en-Barbefosse. Voyez, t. Il, p. 295.
En 1386, les chevaliers firent partie de l'armée qui fut envoyée en Prusse, pour secourir les che¬

valiers de l'ordre Iculoiiique.
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DCCLXVl.

Lettres du duc Albert de Bavière^ pour le remboursement d'une somme de
vingt francs que les Lombards de Mons lui avaient prêtée

(7 décembre 1394., à Mons.)

Dus Aubiers de Bevière, contes palatins dou Rin, de Haynnau, Hol¬
lande, Zellande, et sires de Frise, faisons savoir à tous que li compagnon
lombart marchant de le taule de no ville de Mons nous ont prestet et déli¬
vret à no besoing le somme de vint frans franchois : lequèle somme nous
leur avons assenet et assenons à reprendre sour les quins que lidis compa¬
gnon devront à nos justiches, et se sour lesdis quins lidit compagnon n'en
estoient payet, nous leur promelons à rendre à leur volentë. Et à ce nous
avons obligiet et obligons, nos hoirs et tous nos biens. Par le tiesmoi'ug de
ces lettres, séelléez de no sëel. Données en noditte ville de Mons, siept
jours ou mois de décembre, l'an mil trois cens quatre-vins et quatorse.

Original, sur parchemin, cancellé, avec fiagmeuis de sceau
en cire brune. — Trésorerie des chartes des comtes de.

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

' Le due Albert, la duchc.sse sa femme, le comte et la comtesse d'Ostrevant séjournèrent à Mon.s
du 4' au 9 décembre t394. On lit, en effet, dans le compte de Oolard Haignet, receveur de Hainaut,
pour l'année échue au t"" septembre f395, fol. 63 : n Pour les despens mons®' le conte de Haynnau,
» medame le contesse, mons®' d'Ostrevant, medame d'Ostrevant, fais à Mons depuis le nu' jour de
» décembre (l'an iiij"xiiij) par vj jours ensuivvant vu' lxvu I. v s. xi d. »

Le même document fait voir que ces personnages étaient arrivés à Mons à l'époque de la Toussaint,
et que des joutes avaient eu lieu « devant l'ostel de Naste et sur le Markiet, en le fleste de Toussains
» séant et après ycelle passée, pour le venue de no très redoubleit signeur le conte de Haynnau et ■
» madammo la contesse oudit pays. » Fol. 37 et 63.
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DCCLXVII.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière et Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, augmentent les maltôtes et
accises de la ville de Mous, pour le terme de neuf ans, à l'effet d'ériger
une fontaine au Marché et d'entretenir les églises de cette ville.

(8 décembre 1394, à Mons.)

Aubers, par le grasce de Dieu, dux de Baivière, comtes palatins dou Rin
et comtes de Haynnau, Hollande, Zeilande et sires de Frise, et Guillaumez
de Baivière, comtes d'Ostrevant et gouvreneres doudit pays de Haynnau, ses
aisnés fils, savoir faisons à tous que, à le supplication et pryère des eskie-
vins et consel de no ville de Mons en Haynnau et pour le augmentation de
noditte ville, nous, de grasce espécial, leur avons accordé et accordons, par
ces présentes lettres, que les malletotes et assises des buvrages, vin, chier-
voise et miés, que on dispensera et vendra tant à brocque comme en gros
en noditte ville de Mons, despuis le premier jour de jenvier qui sera l'an
mil 11F HII" et quatorze' en noef ans prochains enssuivans après, soient
rehauchies en le manière que chi-après s'enssuit. C'est assavoir : de quatre
sols sur cascun muy de vin vendut à brocque; item, sur le vin que on
vendra en gros un denier de le livre; item, sur cescun tonnelet de chier-
voise, dys-wit deniers; item, sur cescun brassin de noire chiervoise et de
petitte, on payera à le cantitet de ce que présentement on en prent sur le
grain au moulin, et ossi sur le miés al avenant de ce que on en paye à pré¬
sent, à le discrétion desdis eskievins : lequelle rehauche des malletotes et
asisses devanldittes no intention et volentés est que levées et rechutes
soient cascun an, le dessusdit terme durant, par lesdis eskievins u massart
de noditte ville, quiconques le soist, ensi et par le manière que acoustumet
ont de rechepvoir leur malletotes et asisses sur lesdis buvrages. Et que
ycelles asisses soient tournées et converties par lesdis eskievins en une
fontaine que noditte ville a intention de assir et faire venir sur le markiet
en no ville devantditte, et ossi en ouvrages et réfections de aucunes églises

' 1" janvier 1598, n. st.
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scituées en noditte ville, parmy tant que lidit eskievin et massars seront
tenut de faire cascun an compte à no recheveur de Haynnau,de le recepte
et rendage que fait en aront. Sy mandons à no bailliu et recheveur de
Haynnau, et commandons à tous nos autres ofïiscyers de nodit pays, qui-
conques le soient u seront, que le grasce que accordet avons as dessusdis
eskievins et conseil si que dit est deseure, tiègnent et fâchent tenir sans
aucunement aller à l'encontre et sans autre mandement avoir ne atendre de

par nous. Car ensi le voilons. Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de
nostres seyauls. Données en nostreditte ville de Mons, l'an de grasce mil
IlDllIl'"'et quatorse, le jour iNostre-Dame en décembre.

Par monsigneur le duc
et monsigneur d'Ostrevant,
présens de leurs consauls : le S. mons°® le dom prévost.
signeur de Gazebecke, de
Putte et de Strien, le don pré¬
vost d'Utreith et Colart Hagnet,
rechepveur de Haynnau;

J. Gambiers.
Original, sur parchemin, avec deux sceaux en cire verte.

— Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
t. I, p. 116, n" 203.)

DCCLXVHI.

Sentence du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte
d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, faisant défense aux échevins et
aux bourgeois de la ville de Valenciennes de faire ajourner par-devant
eux les bourgeois de Mons.

(10 décembre 1394, à Mons.)

Dux Aubers de Baivière, par le grasce de Dieu, comtes pallatins dou
Rin et comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frize, et Guil-
laumes de Baivière, comtes d'Ostrevant, hiretiers et gouvreneres doudit
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pays de Haynnau, ses ainsnés fils, savoir faisons à tous que, comme par-
deviers nous et nostre conseil, se soient trait li provos, juret, eskievin et
consaulz de no ville de Valenchiennes, remonstrant que, par previllège
donnet de aucun no prédicesseur à noditte ville, il pooient et devoient,
sour le rapport et complainte de leur bourgois et masuyers, pour fait de
meslées u d'autre cas, faire adiourner, à le scemonsce de no provost le
comte en Valenchiennes, les bourgois u mazuyers demorans et habitans
en no ville de Mons et généralment par tout nodit pays de Haynnau, il en
avoient uzet et acoustumet de ensi faire; pourcoy il nous supplyèrent que
leurdit previllège et frankizes leur volsissièmes entretenir ensi que nodit
anchisseur et nous leur ont et avons prommis touttes fois que venut sont
et sommes à le signourie de nodit pays de Haynnau, si comme il disoient,
avœcq pluiseurs aultres remonstranches par yauls faittes, ad ce siervans. Et
comme sour che li eskievin, juret et consaulz de noditte ville de Mons,
sentant que no ville de Valenchiennes susditte faisoit par-deviers nous le
dessusdit pourcach et remonstranches, et avoit puis brief tierme à ce vollut
comtendre, car pour meslées et dëbas qui en le ville de Saint-Gillain se fist
de un mazuyer de noditte ville de Valenchiennes contre Piérart Houet,
tasneur, à sen vivant bourgois de noditte ville de flions, et despuis en celi
ville d'un aultre de Valenchiennes contre Jakernart de le Loingne, foullon,
masuyer de noditte ville de Mons, liditte ville de Valenchiennes, à le com¬
plainte de leur mazuyers sùbsdis, les fist adiourner et les jugièrent, par
faulte de comparoir, cascun à trente-trois livres, et avœcq les fouriugièrent
u l'un d'iaus à tousjours de noditte ville do Valenchiennes : de lequel coze,
qui estoit cas de nouviellité et dont onkes lidit de Valenchiennes uzet ne
acoustumet ne avoient sour les demorans en leditte ville de Mons, no
dessusditte ville de Mons se tenoit grandement pour despointie et agrevée,
et à celi cauze lidit de Mons, eskievin et comsauls, se trasent aussi par-
deviers nous, remonstrant celui estât, qui grandement estoit contre no
hauteur et signourie et au préiudisce et amenrissement de tous les demo¬
rans et habitans en noditte ville de Mons, qui est d'anchyène fondation et
princhipaulz patrimosnes de tout nodit pays de Haynnau, et si est clefs et
ville souveraine de tout nodit pays, et leur' nodit anchisseur et nous, quant

' Leur, là où.
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veiîut sont et sommes noiiviellement à le signourie de nodit pays de Hayn-
nau, ont et avons fait premiers sairemenl, et se est ossi previllégye par
nosdis anchisseurs cuy Dieus pardoinst et par nous-meismes, que les bour-
gois et mazuyers de no ville de Mons devanlditte, yaus et le leur, devons
maintenir par le loy et le jugement des eskievins d'iceli ville, de tous cas
dont il doivent jugier et de tous aultres cas acoustumés à jugier par loy,
par no court souveraine de Mons, qui le gouviernement et ressort a de tout
nodit pays de Haynnau, ensi que touttes ces cozes avoecq pluiseurs autres
raisons siervans à celi matière, il nous remonstrèrent plus plainement. Et
adfin que par nous y fust pourveut de remède convignable, li eskievin,
juret et consaux de noditte ville de Mons nous supplyèrent instanment en
aydde de droit et de loy que don dessusdit grief réparet fuissent et remis à
estât deubt, et de ce par nostre bénigne grasce telle déclarations faitte par le
poissancbe et souveraineté de nous que noditte ville de Mons ne fust poul¬
ie présent ne en tamps advenir de ses libertés, previllèges, frankizes, usages
et coustumes amenrie ne assiervie, ne de noditte ville de Valenchiennes
grevée ne mollestée; assavoir est que, sour les supplications et remonstran-
ches, et sour tout chou entirement que nos deus villes devantdittes voirent
propozer ne allégier l'une contre l'autre, tant de bouche comme par escript
siervans à le matière dessusditte, nous qui en vollentet et lenut sommes de
warder et entretenir le droit, liberté et frankizes de cescune nos villes
devantdittes et yaus mettre en boine unité et comcordo, comme drois et
raisons est, avons de celi question, par boin et meur conseil et par grant
advis et délibération sour chou eubt de nous et de nostre grant conseil de
Haynnau et de Hollande chi-desous nommés, sentensyet et détierminet,
sententyons et déterminons que, de che jour en avant, noditte ville de
Valenchiennes, li provost ne li juret d'icelle, ne aultres à leur cauze, plus ne
adiournent ne puissent faire adiourner les bourgois ne mazuyers de noditte
ville de Mons, ne sour yaulz ne sour leur biens faire jugement aucun, pour
cas de mesiées, pour adiournemens, lois jugier, ne pour aultres fais quel¬
conques. Car lidit de Valenchiennes ne ont monstret coze ne fait apparoir
par previllège ne autrement siervans à leur intention qui préiudiscyer
puist ne doive asdemorans ne habitans de noditte ville de Mons. Si mandons
et commandons à no baillieu de Haynnau, quiconque le soist u sera, et à
tous nos aultres oflîscyers de nodit pays, que celi détermination, orde-
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nanche et sentenscepar nous faitte comme dit est, fâchent de ce jour en avant
en perpétuytet entretenir et aemplir entirement, et ossi à no provost créet
de par nous, appiellet le provost le comte en Valenchiennes, quiconcque le
soist u sera comme dit est, que dès ore mais plus ne coniure, demande loy
ne scemonne les jurés u eskievins, qui ore sont u en tamps advenir seront en
le loy de noditte ville de Valenchiennes, pour quelconcques adiournemens,
lois jugier ne banissemens faire sour les bourgois, mazuyers ne habitans de
noditte ville de Mons. Car ensi voilons qu'il soist fait, uzet et entretenut à
tousjours, sans aller ne faire à l'encontre, sour encourre nostre indignation
et sans avoir ne attendre aultre mandement u commandement de par nous.
Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nos seaux. Données en noditte
ville de Mons, en l'an del Incarnation mil trois cens quatre-vins et quatorze,
le disime jour dou mois de december.

Dou command monsigneur le duc
et monsigneur d'Ostrevant,
en le présence de Jehan de Bayvière, esleut
de Lyége et comte de Los, fil audit
monsigneur le duc, fu ceste sentensce prohonchie
par le bouche de Colart Hagnet, recheveur
de Haynnau; S. des Coffres.

présens de leurs consauls : Zwer, signeur
de Gazebecque, de Putte et de Strien;
Oste, signeur de Trazegnies et de Silly ;

Baudwin, signeur de Fontaines, de Sebourck et de le
Marche; Jehan de Jauche, signeur de Gomegnies
et de Buvraiges, banerés; Jehan de
Barbenchon, signeur de Merlemont, bailliu
de Haynnau ; Guillaume de Hérimés,
signeur de Steinkerke et de Tongrenelles; messire
Guillaume Gherbrant, prévost et archedyaque d'Utreicht; Basse de
Montigny, signeur de Kévillon; Danyel,
signeur de le Marwede et de Stain ;
Gérard de Floyon, chevalier; Brustin
de Harwin, signeur de Stavenesse ; messire
Gherbrant de Coustre, prévost des églises
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de Mons on Haynnau; Colars Hagnel,
rechepveur de Haynnau, susdit; Fierabras,
bastard de Viertaing, escuyer, et messire
Jaque Pétri.

J. GAMBIERS.
Orijfinal, sur parchemiu, dont les deux sceaux sont enlevés.

— Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
t. I, p. 117, n» 204.)

Cartulaire dit Carta Maria, fol. iij'=xx-iij=xxj. — Archives
de l'État, à Mons.

DCCLXIX.

Lettres du duc Jlbert de Bavière, conférant à Jean Hubert, son chapelain,
la prébende de chanoine de Sainte-Waudru, à Mons, que Renaud Malnier
avait fait résigner entre ses mains.

(10 décembre 1394, à Mons.)

Dus Aubers de Baivière, par le grâce de Dieu, comtes palatins don Rim
et comtes des comtez de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frize,
savoir faisons à tous que, par-devant nous s'est comparus personelment
Jehans ly Leus, clers, souffissamment fondés par instrument de notaire
publique, de par sire Renaut Malnier, priestre, canonne aprovendé en no
église madame Sainte Waudrud de no ville de Mons en Haynnau, et a rési¬
gnet leditte provende et canesie en nos mains comme au vray patron et
collateur d'icelles à cause de permutation et non autrement devoir à faire
à no chier et bien amé capellain sire Jehan Hubert, bacheler en droit canon,
à sen église parochial de Saint-Martin don Castiel en Cambrésis : lequelle
résignation et permutation avons bénignement rechut et d'iceuls pour-
vende et canesie pourveut audit sire Jehan Hubert et le possession paisible
et corporèle donné et ottroyé. Sy requérons à vénérables nos chières et
bien amées les personnes de noditte église medame Sainte Waudrud que
ledit sire Jehan Hubert, ou sen procureur pour luy, rechoivent à frère et
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concanonsne, en luy assignant estai en cuer et lieu en capitle, en le manière
acoustumée, adioustées en che toutes les solennités à che appertenans, et
à luy ou à sen procureur facent entirement respondre et délivrer tous fruis,
pourfis, émolumens, redevances et renies qui asdis pourvende et canesie
pueent et doivent appertenir. En tiesmoing desquelles coses, avons cestes
nos lettres fait sceller de no séel. Données à Mons en Haynnau, no ville
susditte, l'an mil trois cens quatre-vins et quatorze, le x® jour dou mois de
décembre.

Jussu domini ducis Alberti, S. prepositus Traiectensis.
presentibus domino preposito et
archidiacono Traiectensi,
Colardo Hangnel, receptore
Hanonie, et Fierabras de
Vierlayng, consulibus:

Ja. Pe. de Leiden.
Original, sur parchemin; fragment de sceau avec contre-scel,

en cire verte. — Archives de l'État, à Mons : fonds du
chapitre noble de Sainte-Waudru.

Jean Hubert fut reçu au chapitre de Sainte-Waudru, le 49 décembre
4394 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-Remi
4594 à la Saint-Remi 4393 (chapitre des recettes de la trésorerie) : « Pour
» le past de messire Jehan Hubiert, qui fu rechus à canoinne le xix® jour
» de décembre, l'an IIIJ"* XlilJ, par le rézination de maistre Renaut Mal-
» lenier, Ix s. blans, valent tournois Ixiiij s. iij d. »

' « Anno Domini M" CGC" nonagesimo quarto, incnsis decembris decimâ nonâ die, receptus fuit ad
canonicatum etprebendam ecclcsieheate Waldelrudis Moiitcnsis dominus Johannes Huberti bacalarius
in dccretis, causa permutationis facte cum domino Reginaldo Maincrii de dicta prcbendâ ad ccclesiam
parochialem Sancti Martini in Castro Cameraccsii, qpam diclus dominus Johannes presens obtinebat;
presentibus nobilibus domicellabus dicte ecclesie, scilicet de Mastaing, duabus sororibus de Hoves, de
Walcourt, de Castellcr, Margaretâ d'Escaussines, etpluribus aliis,etdc consilio ecclesie domino Jacobo
le Herut, Johanne de Parco baillivo, Johanne Vivien receptore, et ab extra domino Egidio Vituli cum
pluribus aliis lestibus ad premissa vocatis et specialiter rogatis, et me j. de Turre. » {Registre aux
actes de réception du chapitre de Sainte-Waudru, fol. H V.)

Tome IH. 2
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DCCLXX.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière mande à son bailli de Hai-
naut de mettre Jean de Grés, chevalier, en possession d'un fief dont
Isabelle de Grés, chanoinesse de Sainte-JVaudru et Marie, sa sœur,
conserveront l'usufruit viagèrement.

(15 décembre 1594, à Heusdcn.)

x4ubers, dus de Baivière, comtes de Haynnau, Hollande et Zéellande, à
nostre amé et foyal, no bailliu de Haynnau, salut. Savoir vous faisons que
bien est nos grés et volentés que vous soyés loy faisant où demiselle Ysa-
biaus de Grés, canoniesse de no église medame Sainte Waudrut de Hons
se déshirete de un fief tenut de nous, qui est en valeur de vynt muis quatre
rasières de bled, vyt muis d'avainne et sys livres de blans fors cens u
environ, et de celuy fief soit ahiretés nos amés et foyauls sire Jelian de
Grés, chevaliers, pourluy et pour ses hoirs à tousjours; et chou fait, soyés
de rechief où lydit sire Jehan s'en déshirette et ly devant nommée demi-
selle Ysabiaus rahérilée tout le cours des vies de ly et de demiselle Marie,
se suer, et de le darrainne vivant d'elles deus. Et en che fachiés tel dili¬
gence, sans autre mandement ne commandement à avoir de nous que nulle
defiFaute n'y ait, car dou service à che appertenant il a fait à nous en telle
manière qu'il nous soufïist. Tiesmoing ces lettres, séellées de no séel. Don¬
nées en no ville de Heusdem, le xiu® jour dou mois de décembre, l'an mil
trois cens quatre-vins et quatorze.

Original, sur parchemin, avec fragments de sceau en cire
verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Mainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.

' Morte en 1595.
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DCCLXXI.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière mande à Jean de Jeumont,
son bailli de Hainaut, de mettre le sire de Monchaux en possession d'un
fief situé à Bouchain.

(28 janvier 1595, n. st., à La Haye.)

Dus Aubers de Bayvière, coniles de Haynnau, Hollande et Zéellande, à
no chier et foial sire Jehan de Jeumont, no baillieu de Haynnau, salut.
Nos chiers et foiauls chevaliers li sires de Monchiauls est venus par-devers
nous et a tant fait qu'il nous soullisl de le somme de trois cens frans fran-
chois qu'ij nous pooit devoir pour le serviche d'un fief tenut de nous, séant
en no ville de Bouchain, en une maison et terres ahanables qu'il u accattet
à Ramage de Mastaing. Si vous mandons que le déshirelanche en rechepvës
et en ahiretës ledit signeur de Monchiauls en le manière qu'il est acous-
tumet et ossi le portés paisible des trois cens frans susdis, car quitte lui
avons, et par le rapport de cesles noslres lettres vous en ferons déduction
et rabat as premiers comptes que vous ferés à nous des proufis issans des
serviches des fiefs tenus de nous en no pays de Haynnau. Tesmoing ces
lettres, séellées de no séel. Données à le Haye en Hollande, le xxviu® jour
de jenvier, l'an mil CCC IIU" et XHIJ.

Original, sur parchemin, dont le sceau est détruit. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'Étal, 5 Mons.

DCCLXXH.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière confère à Marguerite d'Aisne
la prébende de chanoinesse de Sainte-fFaudru, à Mons, vacante par là
mort de Hawide de Boulant.

(29 janvier 1595, n. st., à La Haye.)

Aubers, par le grâce Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Rin et
comte de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Sçavoir faisons à
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tous que la prouvende et canesie de no église medame Sainte Waudrud,
séant en no ville de Mons en Haynnau, à présent vacquant à nostre don et
collation par le trespas de demisielle Hauwit de Boulant, darrainne posses-
seresse d'ichiauls, avœc toutes les pertinenches et droitures, avons, comme
vrais patrons et collateres, donné et donnons par ces présentes, pour Dieu
purement et en aumosne, à nostre amée Margherite d'Aisne, fille de loial
mariage don signeur d'Aisne, pourveut l'en avons et investu, pourveons
et investons, et par le tradition de ces présentes le possession paisible et
corporelle l'en conférons et otlrions. Si requérons à vénérables nos chières
et bien amées les personnes de noditte église medame Sainte Waudrud, que
leditte Margherite d'Aisne rechoivent à suer et à concanonniesse, li " assi¬
gnant esta! en cœr et lieu en capille, et à li, ou sen procureur pour li,
fâchent entirement respondre de tous fruis, proufis, redevanches, émolu-
mens, rentes et revenues asdis prouvende et canesie apperlenans, adious-
téés en che les solempnités acoustumées. Ou tesmoing desquelles coses,
avons cestes nostres lettres fait séeller de no séel. Données à le Ibiyê en
Hollande, le xxix® jour de jenvier, l'an mil trois cens quatre-vins et qua¬
torze.

Dou command inonsigneur le duc, S. dis Coffres.
présens de sen conseil, le don
prévost d'Utreicht, inonsigneur
Brustin de Harwin et Willaume
de Cronebourch;

J. Cambiers.
Origiual, sur parcbemiu, dont le sceau est tombé. — Archives

de l'État, à Mons ; fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.

La réception de Marguerite d'Aisne au chapitre de Sainte-Waudru eut
lieu le IS mars 1593, n. st. '. On lit dans le compte de l'église, pour le

'
0 Anno Domini M» CCG° nonagesimo quarto, mensis martii die decimà quintâ, recepta fuit ad

canonicalum et prcbendam ecclesie bcatc Waldctrudis Monlensis, Margareta, filia dornini d'Aisne,
etatis tredccim annorum vcl circilcr, vacantes pcr obilum domicellc Hauwidis de Boulant; presen-
tibus nobilibus domiccllabus duabus sororibus de Greis, de Mastain, de Biehem, duabus sororibus
de Hoves, de Castellcr, de Walcourt, de Scaussines seniore, Biauriu, Dronke, de Hcrymes, et de
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terme de la Saint-Remi ISO-l à la Saint-Remi 1395 (chapitre des recettes
de la trésorerie) : « Pour le past de Margheritte, fille le signeur d'Aisne,
» qui fu rechute à canoniesse le xv® jour de march, l'an IIII" XIIIJ, par le
« trespas medemiselle de Boulant, cuy Diux ait, Ix s. blans, valent tour-
» nois lx.iiij s. iij d. »

DCCLXXIII.

Mandement de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, pour le payement d'ouvrages et fournitures d'or et d'argent.

(4 février 1598, n. st., au Quesnoy.)

Guillaumes de Bayvière, comte d'Ostrevant et gouvreneur de Haynnau,
à no chier et foial Colart Hagnet, no recepveur de Haynnau, salut. Mandons
et commandons que vous payés et délivrés à Jehan de Tournay et à Jaque¬
mart de le Kièze, pour pluiseurs ouvrages et estoffes qu'il nous ont déli¬
vret, fais et pris par Jehan de Beest, no ouvrier de brodure, dont li somme
monte, ensi qu'il appert ès parties ù noz lettres sont inficquiez dedens,
cent-sissante et un frans trois saulz et trois deniers tournois, et de tant
quittons et quitterons no dessusdit recepveur à ses premiers comptes,
parmi ces lettres séelléez de no séel. Données au Quesnoit, le nu® jour de
febvrier IIIJ"" XIIIJ.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau en cire verte. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de riîtat, à Mons.

A cet acte est joint un rôle de parchemin, détérioré, dont la teneur suit :
« Ch' est li ouvraiges que Jakemars de le Kièse a fait pour monsigneur

consilio ecclesie : Johanne de Parco baillivo, domino Jacobo le Herut, Johanne Vivien receptore,
Johanne d'Audenarde, Willelmo Aubri, Petro de Bermereng et Colardo de Cuesmes clerico, et ab
extra domino Nicbolao Gouset, Nicaisio Haneuse, Gerardo de Scaussines preposito Montensi, testibus
ad premissa vocatis etrogatis, et me J. de Turee. » (Registre am actes de réception du chapitre
de Sainte-Waudru, fol. H V.)
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le comte d'Ostrevant et délivret à Jehan de Beest, seii environ le
jour saint Thumas devant Noël l'an IHJ"" XIIIJ.

» Et premiers,
)3 Jehans de Beest à Jakemart de le Kièse pour clauwer

de sus qui pesèrent ij mars ij onches et vj estrelins, quant lidit tissus
furent tout fait et clauwés il pezèrent v mars et une once d'argent, que li
tissut ouvret et clauwet pezèrent plus que les mis tissus

n Item, livra lidis de le Kièse xxxiiij boucles et xxxiiij morgans dorés
qui pezèrent net j marc demi.

» Item, xxiiij boucles et xxxiiij morgans d'argent bians qui pezèrent
net j marc demi et vij estrelins.

» Ensi appert que Jaquemars a délivret pour cest présent ouvrage vj mars
et xj estrelins d'argent, qui valent à viij livres viij sols le marcq. . Ij 1.1.

» Item, pour le fachon des Ixviij tissus clauwer et mettre sus, et pour le
fachon des xxxiiij boucles et xxxiiij morgans d'argent blans, xv frans^
item, pour le double pois des dorés, xiiij 1. iij s. Somme pour ceste
partie xxxiij 1. v s. vj d.

» Item, pour une boutenure d'argent doret pour monsigneur, de vj mar-
gherittes, iij frans, valent. Ixxiij s. vj d.

» C'est en somme que on puet devoir audit Jakemart de le Kièze :

iiijXX yjjj J Jj g J
>3 De chou en a rechiupt lidit Jakemart don maistre de le monnoie

xvij grandes couronnes qui valent xxxij 1. x s. iij d.
33 Par ensi appert que on doit audit Jakemart de le Kièze Iv 1. xj s. ix d.,

qui valent à frans xliij frans demi, ij s. vj d.
33 Item, à Jehan de Tournay, pour vj 1. d'or et d'argent de Cypre, à

xiij frans le livre, sont Ixxviij frans.
33 Item, à lui, pour Ixiij onces de soye à xvj s. l'once, xxxix frans xiij s. vj d.
33 Somme à Jehan de Tournay : cxvij frans demi et ix d. t.
>3 Toute somme de ces parties : clxj frans iij sols iij deniers tournois,

l'escutde Haynnau pour xxv s. vj d. t. u le franc à l'avenant. 33

• Mots effacés.
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DCCLXXIV.

Lettres du duc Albert de Bavière, par lesquelles il confère à Catherine de
Borsselle la prébende de chanoinesse de Sainte-fVaudru, à Mans, vacante
par la résignation de Marguerite de Borsselle.

(26 mars 1593, n. st., à Middelbourg.)

Aubers, par le grâce Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Rin et
comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Sçavoir faisons
à tous que le prouvende et canesie de no église medame Sainte Waudrud
de no ville de Mons en Haynnau purement résignée en nos mains, comme
de vray patron, par Margherite de Borsel, avœc toutes leurs pertinenches et
droitures, avons, comme vrais collateres, pour Dieu et en aumosne, donné
et donnons par ces présentes à Katerine de Borsel, suer à leditte Marghe¬
rite et fille de loial mariage à sire Clais de Borsel, signeur de Brughedaem,
pourveu l'en avons et investu, pourveons et investons, et par le tradition
de cestes nos lettres, le possession paisible et corporelle l'en conférons et
ottrions. Si requérons à vénérables nos chières et bien amées les personnes
de noditte église medame Sainte Waudrud, que leditte Katerine rechoivent
à suer et à comcanoniesse, li assignant estai en cœr et lieu en capitle, et à
li ou sen procureur pour li fâchent entirement respondre de tous fruis,
proufis, émolumens, redevanches, rentes et revenues à ycheuls prouvende
et canesie appertenans, en che adioustées toutes les solempnités acous-
tumées. Ou tesmoing desquelles coses, avons cestes nosdittes lettres fait
séeller de no séel. Données en no ville de Midelbourch, le xxvj® jour de
march,ran mil trois cens quatre-vins et quatorze,selonc le stille de no court.

Dou command monsigneur le duc,
présens de sen conseil le S. des Coffues.
don prévost d'Utreicht, monsigneur
Brustyn de Harwin, chevalier,
et Clays de Reinzwalle, escuyer;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin ; sceau avec contre-scel, en cire verte.

— Archives de l'État, à Mons : fonds du chapitre nohle de
Sainte-Waudru.
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Catherine de Borsselle fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 16 juin
1395' On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-
Remi 1594 à la Saint-Remi 1395 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past
» de demiselle Caterine de Borsselle, laquelle fu rechute à canonniesse de
» leditte église le xvj® jour de jung darrain passé, par le rézination de
» demiselle Margherite de Borsselle, se suer, canonniesse paravant, Ix s.
» blans, vallent tournois Ixiiij s. iij d. »

DCCLXXV.

30 avril 1395. — « Le darain jour dou mois d'avril l'an mil trois cens
quatre-vins et quinse. »

Vidimus, délivré par Anseau de Trazegnies, sire d'Heppignies et de
Mauny, chevalier, bailli de Hainaut', des lettres du 6 novembre 1391,
touchant les homicides et les fourjures

Original, sur parchemin ; sceau en cire verte du bailliage de
Hainaut. — Archives de l'État, à Mons; fonds des États
de Hainaut. (Inventaire imprimé, t. I, p. 6, n» 7.)

'
» Anno Doniini M" CGC" uonagesimo quinte, mensis junii die deciinâ sextâ, recepla fuit ad cano-

nicatum et prebendam ecclesie heate Waldetrudis Montensis Katarina de Borsel, filia legittima domini
Nicholay de Borsel, ctatis trium annorum completorum, vacantes per simplicem resignationem Mar-
garete de Borsel, sororis dicte Katharine de Borsel, presentibus nobilibus domiceliabus, scilicet dua-
bus sororibus de Greys, Mastain, duabus sororibus de Hoves, Casteller, Walcourt, Trasignies, Marke,
Marteville, Éontaines, Robcrsart, et de consilio ecclesie : Johanne de Parce bailiivo ccclcsie, domino
Jacobo le Herut distributore, Johanne Vivien rcceplorc, Johanne d'Audenardc maiore, Coiardo de
Kuesmes clerico ecclesie pro receptâ, et ah extra Johanne de Parce scabino Monlcnsi et Petro Cam-
brelent dicto de Arnemuden, tcstibus ad premissa vocatis, et me J. de Turre. » (Registre aux actes
do réception du chapitre de Sainte-Waudru, fol. H v°.)

" Anseau de Trazegnies avait été reçu à la cour de Hainaut, en qualité de bailli de ce pays, le
22 mars l."595. On lit dans le premier registre aux plaids, fol. vj" xiiij : o As plais du lundi xxij jours
0 ou mois de mardi l'an mil IIP HII" et XIIH (v. st.), adont tint messire Ansiaux de Trasignies ses
» premiers plaix comme bailli de Haynnau, et furent ses lettres d'cstablissement liutes en plains
» plaix. »

' Ces lettres sont insérées au tome II, pp. ti05-508.
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DCCLXXVl.

Jcle concernant le dépôt fait en la trésorerie de l'église de Sainte-
fVaudru, à Mons, par ordre des états de Hainaut, de lettres des an¬
nées iùBO à ^592, n. st.

(i mai 1595.)

En ceste layelle doit avoir les lettres qui s'ensuiwent, lesquelles furent
mises en le trésorie dél église dechéens par hauls et nobles, monsigneur
Jehan, signeur de Montigny en Ostrevant, monsigneur Willaume de Gavre,
signeur d'Estainkierke, et monsigneur Ernoul de le Hamaide, signeur de
Rebais, le nu® jour de may, l'an mil IIJ® IIIJ** quinze, par l'ordenanche et
accort des nobles, prélas, collèges et boinnes villes de tout le pays de
Haynnau, pour ycelles délivrer u che dont mestier on ara, par l'accort
doudit pays.

Premiers, une lettre faisant mention del aydde faite à monsigneur le duck
et monsigneur d'Ostrevant, de xx mil frans, par lequelle il recongnoissent
que celi aydde est et fu sans porter préiudisce audit pays. S'est sayellée de
leur seyaux et de datte l'an mil IIJ® IIIJ"* dys, le xxu® jour de septembre '.

Item, une autre lettre, seyellée desdis monsigneur le duck et monsigneur
d'Ostrevant, faisant mention de pluiseurs frankises et libertés accordées
audit pays tant sur le fait des fourgurs, sur les esplois des siergans, des
bourgois, des frankes villes, dou fait des lombars, dou fait des églises, pour
cause des coruwées et autrement, et ossi dou respit des xv jours sour les
gens de poestet et d'autres pluiseurs poins toukans au fait doudit pays.
S'est de datte de l'an mil IIJ® IIIJ*" et onse, le v® jour d'aoust

Item, une autre lettre, seyellée dou sayel de le baillie de Haynnau et de
pluiseurs signeurs, prélas et autres hommes de le court de Mons, conte-
nans l'esclarchissement des fourgurs, et est de datte dou vi® jour de novem¬
bre l'an mil IIJ® IIIJ'"' et onze '.

' En marge : « Rendue, aparant par desclierge. " Cet acte est imprimé dans le tome II, p. 469.
' Cette charte est imprimée dans le tome II, p. 484.
' Idem, p. 505.

Tome III.
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Et une autre lettre, seyeilée des seyauls le dessusdit inonsigneur le duck
et medamnie le duchesse, faisant mention dou fait des coruwées et autres
frais dont les églises doudit pays, leur cours et maisons estoient travillies,
et comment d'orres en avant on s'en doit ordener. Et est de datte de ix jours
ou mois de février, l'an mil IIJ® IlIJ'"' et J

Et fu ceste daraine lettre rostée de ceste layette par les nobles et prélas
doudit pays, pour porter as Escolliers pour yauls d'icelles aidier en
aucuns poins dont pour lors il avoienl à faire.

Parchemin, non scellé. — Archives de l'Élat, à Mens ; char-
trier du chapitre de Sainle-Waudru, titre coté: Mons,
n" 3oii.

A celte pièce est joint un acte, sur papier, dont voici la teneur :
« Le xve jour du mois de mars XV® soixante-quattre en présence de

nions® de Warellcs, prévost de liions, commis et député de la part des
nobles. Jacques Amand, eschevin, et m® Claude Franeau, pensionr.ire et
grelïier de la ville de Mons, commis et députez de la part des bonnes villes
dudit pays, aussy Jacques Vivien, premier clercq du bailliage de Ha^nnau
et grelïier des estatz dudit pays, ont esté rendu par mesdamoiselles Mar-
gueritte et Anne de Tamberglie, Marie et Yzabeau de Ligne, chanoinesses
du vénérable chapitre madamme Sainte Wauldru de iMons, deux lettres,
l'une séellée de mons"' le duc et mons""' d'Ostrevant, faisant mention de
pluiseurs franchises et libertés accordées audit pays, tant sur le fait des
fouriures, sur les expiois des sergans, des bourgois, des franches villes, du
fait des lombars, du fait des églises pour cause des couruwées et aultre-
ment, et aussy du respit des xv jours sur les gens de poëstet, et d'autres plui¬
seurs poinclz touchant au fait dudit pays, en datte l'an mil IIJ® IHJ"* XJ,
le v® jour d'aoust, et l'autre lettre, séellée du séel du bailliage de Haynnau
et de pluiseurs s®» puélatz et aultres hommes de la court de Mons, conte¬
nant l'esclarcissement des fouriures, en datte du vj® jour de novembre mil
IIJ® IIU** XJ : pour lesdittes deux lettres, venant de la trésorie dudit cha¬
pitre S'®-Wauldru, estre mises en la nouvelle trésorie de Naste, servante

' 9 février 1582, n. st.
'15 mars 15G5, n. st.



DES COMTES DE HAINAUT. d9

pour mettre les escriptz des estatz et de la court de Mons, par lesdis com¬
mis et députez des nobles et bonnes villes dudit pays.

» J. d'Yve. J. Amand.
» J. VbviEN. Cl. Franeau. »

DCCLXXVIl.

Lettres par lesiptelles le duc Albert de Bavière donne pouvoir à son fils, le
comte d'Ostrevant, gouverneur du Hainaut, de contraindre les per¬
sonnes auxquelles ont été cédés viagérement des châteaux, maisons, usines
et autres édifices domaniaux, à entretenir et à réparer ces propriétés,
ainsi qu'à payer les cens, rentes et autres redevances dont celles-ci sont
grevées; 2° de disposer de la maison de chasse de Mormal et de ses
dépendances, et 3° d'autoriser la ville de Falenciennes à racheter les
rentes viagères qui ont été constituées sous sa garantie.

(25 mai 1595, h La Haye.)

Aubers, par le grâce de Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Bin,
comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir faisons
à tous que, comme de no grâce espécial et bonne volenté, en tamps passé,
ayons donné en nodit pays et comté de Haynnau aucuns casteauls, mai¬
sons, édefîces, wisinnes, rentes, revenues, terres, pasturages, bos, asnois,
tierages, moitueries à piuiseurs de nodit pays u autres, pour eut goyr et
possesser tout le cours de leur vies, et aussy aucuns de ces dons puet avoir
conformés et séellés avœc nous nos très cbiers et très amés fils ainsnés, li
comtes d'Ostrevant; nous, par bon comseil et meure délibération, avons
donnet et ottroyet, donnons et ottroyons par ces présentes commission,
auctorité, poissance et mandement espécial à nodit très amé fil le comte
d'Ostrevant, gouvreneur de nodit pays de Haynnau, des dessusdis viagiers,
quel qu'il soient, constraindre à retenir et réparer dorénavant bien et deu-
tement tout le cours de leur vies, et livrer retenues après leur décès, les
dessusdis casteauls, maisons, wissinnes et édefices quelconques qu'il
soient, ensi que à viagiers appertient, selonc l'usage et coustume de nodit
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pays de Haynnau, et ossi de payer tous cens, rentes, revenues, tierages ou
aultres débites que les dessusdis édefîces, bos, pasturages u terres pueilent
devoir à qui que ce soit. Et se li dessusdit viagier u aucun d'iauls estoient
rebelles de ce faire et acomplir, nostre intention et volentés est que nos
dessusdis fils reprende en se main, de par nous et en no nom, tout ce que
nous leur ariens donné à vie, pour en user et faire de là en avant nostre
prouifit et le sien. Donnons aussi commission, auctorité et poissanche à
nodit fil d'Ostrevant de faire plainnement se volenté, selonc ce qu'il trou¬
vera par bon comseil iestre le milleur et le plus proulïitabie, de le maison
et pourpris de Haches et des estoquis des biestes de Savoie et de pluiseurs
autres coses et ordenances de no foriès de Mourmail, qui sont à grans frais
et despens et à pau de prolTit. Iletn, pour tant que nous devons en no ville
de Valenchiennes pluiseurs rentes à u vies et à racat, nous donnons aussi,
par ces présentes, à nodit très amé fil commission et auctorité do pooir
donner poissance par ses lettres patentes à cheuls de noditte ville de Valen¬
chiennes et aultres, se besoins est, pour lesdittes rentes revendre et i ncatter
à une vie, selonc le fourme et manière qu'il sera trouvé par bon ctnnseil
iestre à faire pour le milleur. Et tout ce que par nodit très chier fil u à son
commandement sera fait et ordenet de toutes les coses susdittes et de cas-

cunne par li, nous lui promettons et avons enconvent de tenir et faire tenir
ferme et estable. Par le tesmoing de cés lettres, séellées de no séel. Données
à le Haye en Hollande, l'an de grâce mil trois cens quatre-vins et quinze,
le xxiiJ® jour dou mois de may.

Dou command monsigneur le duc,
présens de son conseil le demiziel S. des Coffres.
d'Aerkel, le don prévost d'Utreicht,
sire Brustin de Harwin, le signeur
de Cortkin, Willaume de Cronebourck
et Clays de Remerzwalle ;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin ; sceau avec coutre-scel, en cire

verte, pend, à d. q. de parchem. Sur le dos de cette pièce
on lit ; Lettres pour retenir les maisons que monsigneur
a donnet à vie. — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
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DCCLXXVIII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou¬
verneur du Hainaut, accorde aux lombards de Mons de pouvoir se rem¬
bourser, chaque année, sur les cens et les droits de quint par eux perçus,
des sommes qui leur sont dites par la recette du Hainaut.

(21 juin 1595.)

Guillames de Baivière, contes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que, comme no bien amé li compagnon lombart de le
taulle de Mons en Haynnau fesissent compte à nous, emprésenche de noslre
conseil et de Colart Hagnet, recheveur de Haynnau, l'an quatre-vins et
quatorse, environ vint et un jour en novembre, de pluiseurs années adont
passées et eskéuwes des censses de leur taulle et de prest par yauls fait tant
à nous comme à no très chier signeur et père, et des quins ossi par yauls
donnés, que recheus avoient as offiscyers doudit pays, et dont li darrains
comptes se clooit l'an dessusdit le premier jour de septembre, par lequel
compte deuwe leur fu de restât li somme de quarante-quatre frans et demy,
sys sols et siept deniers tournois, et comme à nostre besoing nous aient
despuis lidit compagnon prestet le somme de chieuncq cens frans fran-
chois, assavoir est que lesdittes sommes de restât et de prest, pour yauls de
ce satiffation faire, volons et agréons que lidit compagnon reprengent
d'orres en avant, cascun an, sur leur censses et sur les quins ossi dont il
trairont as olliscyers doudit pays, pour yauls faire payer de leur debtes^
et avœcq ce desdis comptes et de tout ce dont lidit compagnon pooient
iestre tenut à nous en quel manière que ce fust, jusques au clos d'icheulx,
nous tenons bien pour contemps, et les en quittons entirement. Par le ties-
moing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données l'an mil trois cens
quatre-vins et quinse, vint et un jour ou mois de juing.

Original, sur parchemin, avec sceau en cire verte. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'Élat, à Mons.
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DCCLXXIX.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, par lesquelles il auto¬
rise les lombards de Hal à déduire annuellement de leurs cens et des-
droits de quint les sommes que la recette du Hainaut leur devait.

(21 juin 159B,)

Guillaumes de Baivière, comtes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que, comme no bien amé ii compaignon lombart de
le taulle de Hal fesissent compte à nous de pluiseurs anées adont passées
et eskéuwes des censses de leur taulle et de prest par yauls fait tant à nous
comme à no très chier signeur père, et des quins ossi par yauls donnés,
que recheups avoient as olïiscyers doudit pays, et dont li derains comptes
se clooit l'an mil trois cens quatre-vins et quatorze, le premier jour de
septembre, par lequel compte leur fu deubt de restât le somme de deus
cens quatre-vins Irèze florins d'or nommeis petis escus de Haynnau et sèze
sols chieiuncq deniers tournois; et comme à nostre besoing nous aient lidit
compaignon depuis prestet le somme de cent et chiunquante florins tels
que dit sont, assavoir est à tous que lesdittes sommes de restât et de prest,
pour à yauls de ce sattilTation faire, volons et gréons que lidit compai¬
gnon reprengent d'orres en avant, cascun an, sur leur censes et sur les
quins ossi dont il trairont as olfiscyers doudit pays, pour yaulz faire payer
de leur debtes, et avœcq ce desdis comptes et de tout ce dont lidit compai¬
gnon pooient yestre tenut à nous en quel manière que ce fust, jusques au
clos (d'icheulx), nous tenons bien pour comptons et les en quittons entire-
ment. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données l'an
(mil trois cens) quatre-vins et quinze, vint et un jour ou mois de juing.

Original, sur parchemin, cancellé, dont une partie du texte
et le sceau ont été enlevés. — Trésorerie des chartes des

comtes de Hainaut, aux Archives de TÉiat, à Mons.
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DCCLXXX.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, autorise les
lombards de Maubeuge à se rembourser sur les cens et les quints par
eux perçus annuellement, des sommes à eux dues.

(21 juin 1595.)

Guillauines de Baivière, contes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que, comme no bien amé li compagnon lombart de
le taulle de Maubuege en Haynnau fesissent compte à nous, emprésenche
de nostre conseil et de Colart Hagnet, recheveur de Haynnau, l'an quatre-
vins et quatorse environ vint et un jour en novembre, de pluiseurs années
adont passées et eskéuwes des censses de leur taulle et de prest par yaux
fait tant à nous comme à no très chier signeur et père, et des quins ossi
par yauls donnés, que recheus avoient as oifiscyers doudit pays, et dont li
darrains comptes se clooit l'an dessusdit, le premier jour de septembre,
par lequel compte deuwe leur fu de restât li somme de vint-deus frans, et
comme à nostre besoing nous ayent lidit compagnon despuis prestet le
somme de deus cens frans franchois, assavoir est que lesdittes sommes de
restât et de prest, pour à yauls de ce sattiifation faire, volons et agréons
que lidit compagnon reprengent d'orres en avant, cascun an, sur leur
censses et sur les quins ossi dont il trairont as olïiscyers doudit pays pour
yauls faire payer de leur debte, et avœcq ce desdis comptes et de tout ce
dont lidit compagnon pooient iestre tenut à nous en quel manière que ce
fust, jusques au clos d'icheulx, nous tenons bien pour contemps et les en
quittons entirement. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre
séel. Données l'an mil trois cens quatre-vins et qiiinse, vint et un jour ou
mois de juing.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mous.
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DCCLXXXi.

Lettres du duc Albert de Bavière et de Gvillaume de Bavière, comte d'Ostre-
vant, gouverneur du Hainaut, par lesquelles ils assignent certains de
leurs revenus à la ville de Valenciennes, en garantie du payement des
rentes constitiiées par cette ville et dont le capital de -13^200 couronnes
avait été affecté à l'acquisition des bois de Hal et au remboursement d'an¬
ciennes rentes.

(17 août lô95, à Malines.)

Nous dux Aubers de Baivière, comtes palatins dou Rin, de Haynnau,
Hollande, Zellande, et sires de Frise, et Willaumez de Bayvière, ses fils
aisnés, hoirs et hiretiers desdis pays, adont gouvreneres doudit pays de
Haynnau, faisons savoir à tous que, pour chiertaines causes à nous
grandement touckans, sicomme une partie pour faire paiement de chiertain
acquest d'iretaige de partie des bos de Hal par nous acquis et accattet, en
l'augmentation et exaucement de no tière, revenue et possessions de noditte
ville et tière de Hal, et l'autre partie pour convertir en raccat de chier-
tainnes et pluiseurs rentes à vie, que no amet et foyable prévos, juret,
eskievin et conseil de no ville de Valenchiennes avoicnt de piéchà, à no
requeste et pour et ou nom de nous, veindues pour payer chiertainnes
sommes par nous deuwes à no très chier et très amé monsigneur de Bour-
gongne, frère à nous ledit duck Aubert et père à nous ledit comte d'Ostre-
vant, pour le parfait del acomplissement des promesses des mariages fais
entre nos enfans et qui veindues avoient estet à chiertains viages et à raccat
de nuef deniers, de dys et de onze le denier, qui estoit de meure et plus
petit pris que ne soit li veindaiges que à présent il ont fait, ou nom de nous
et à no requeste, de chiertainnes rentes sans raccat dou pris de douze
deniers le denier et à une vie, avons, pour le plus grant pourfit de nous-
meismes, et à le fin que mains deuwissiens de rentes et pentions courans,
amiablement pryet et requis à nosdis fiables prëvost, jurés, eskievins et
conseil de noditte ville, que de requief ou non * et pour nouz volsissent

' Ou non, au nom.
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vendre tant de renie annuelle à une vie et sans raccat que pour avoir le
somme de trèse mil et deus cens florins nommés couronnes dou Roy, ensi
que pour aultres causes à nous touckans avoient aultrefois fait et veindut
sur yaux, ou non ' et pour nous, et dont fait leur avons espécial assenne
de nos rentes et revenues que avons sur le corps de noditte ville et en
noditte ville, pour yaux de ce acquitter, ainsci que par nos lettres que il
en ont par-deviers yaux puet plus plainement apparoir, qui demorer doi¬
vent en leur viertu jusquez à plain acomplissement d'icelles; offrans encore
à yaux et le corps de noditte ville à acquitter de ce que encore venderoient,
pour nous, et de eut faire enviers yaux boine seuretet tant dou sourplus
des rentes et revenues que mises leur avons paravant en main comme sur
aultres que avons eu noditte ville et ailleurs. Liquel prévos, juret, eskievin
et consaux, ou nom et pour loutte le communauté de noditte vilL' se soient
à nostreditte pryère et requeste amiablement inclinet et acordet pour à
nous faire ayde, amour et boin plaisir, dont boin gret leur savons, comme
de tant plus sommes et nous sentons et volons yestre à yaux tenut, et aient
veindut sur yaux tant de rentes à une vie et sans raccat à plus grant fuer
que lesdittes rentes à vie à raccat qui de ces deniers ont esté et sont raccat-
tées n'avoient estet veindues comme dit est, et en ce fait tel dilligensce et
ledit veindaige fait à tant de gens et pluiseurs personnes que il nous ont
leditte somme de trèse mil et de deus cens couronnes trouvée et à nous et

à no command délivrée ès accas et raccas devantdis, ensi que requis leur
adviens si que dit est, et de ycelle tel paiement faire tant et telle sattifation
que plainement nous en sommes tenut et tenons content. Pourcoy nous,
congnissans l'amour et plaisir que il nous ont en ce fait et font, pour nous
enviers yaux acquitter en raison et droiture, comme chil qui de ce les
devons et volons plainement acquitter et desdamagier, prometons loyal-
ment et ad che expresséement nous obligons tout doy ensanlle et cescuns
de nous par lui et pour le tout, de payer d'ore en avant touttes lesdittes
rentes et pentions as jours et tiennes que elles eskéront. Avons ossi encon-
vent que à nos couls et frais en acquiterons le corps de noditte ville, nos
bourgois, manans et habitans d'icelle, cescun an, enviers tous chiaux et
celles à cui lesdittes rentes sont veindues et obligies u ayant en ce cause.

' On non, au nom.

Tome ilb 4
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tout le cours des viagiers et viagières et de cescun d'iauz,et ossi de acompiir
entirement toutles les obligations et cescune d'elles que noditte villea faittes
et puet avoir faittes, u polra faire et délivrer as accatteurs desditles rentes
seloncq leur usage, séellées de leur granl séel : lesquelles rentes et les par¬
ties d'icelles, li non ' des accalleurs et accatteresses, les sommes et parties
des renies veindnes, li non des viagiers et viagières, et li jour et terme des
paiemens sont, de no acort et volentet, expresséemenl escript et deviset en
deus rolles chirogratfes ottel l'un que l'autre, dont li corps de noditte ville
doit avoir l'un et nos recheveres de Haynnau, ou non ® de nous, l'autre, ensi
et par le manière que quant aultrefois noditte ville a veindul, ou nom ' et
pour nous, rentes à viage, à raccal u sans raccat, a en tel cas estet uset et
fait. Et pour tant que li veindaiges desdittes rentes ensi que escriples et
contenues sont èsdis rolles a estet et est fais pour et ou non ^ de nous, et que
nous en avons tous les deniers, montans leilitte somme de trèse mil et deus
cens couronnes, plainement tournée et convertie tant en l'accat del hire-
taige devantdit comme ou raccat des rentes à vie et à raccat que nous
deviens paravant, et que liditte ville avoit, ou non^ de nous, veindut à meure
fuer et pris que chils présens veindaiges n'a estet fais si que dit est. et que
ce que noditte ville en est obligie, ce n'a estet ne n'est en riens pour yaux,
ains est pour et ou non ' de nous qui les deniers en avons euvs à no pourfit
et convertit ès causes dessusdittes, car elle n'i a pris ne euv aucun conc-
quest, pourfit ne avantage, si les en devons et volons acquitter ensi que
dessus est dit. Nous, de requief, prometons et avons enconvent à payer
d'ore en avant, cescun an, lesdittes rentes en le manière dessus devisée
avœcq tous les couls, frais, damages et intérès que noditte ville u li aucun
d'iaux y polroient avoir et recevoir par quelconcques manière que ce peu-
wist estre, ossi bien que lesdittes rentes, par le simple serment dou porteur
de ces lettres, sans aultrc prœuve faire. Et quant à tout chou que dit est
bien et entirement tenir et acompiir, nous et cescuns de nous pour le tout
en avons obligiet et obligons enviers noditte ville et le porteur de ces pré-

' Li non, les noms.
' Ou non, au nom.
' Ou nom, au nom.



DES COMTES DE HAINAUT. 27

sentes lettres, nous-meisnies, nos hoirs et sucesseurs, tous nos biens et les
leurs, présens et advenir, partout. Et emplus grant seuretet des coses deseu-
redittes yestre bien tenues et aemplies si que deffaute n'y ait, nous avons,
pour l'acomplissement des dessusdittes lettres, le corps de noditte ville et
communauté d'icelle assenet et fait proppre et espécial assenne sur toutte
telle partie de possessions, droitures et revenues que nous avons et avoir
polrons, pour nous et pour nos sucesseurs, et deverons avoir ens ès assises
courans en noditte ville, tant dou vin et aultres buvrages comme sur touttes
aultres communes asises, et sur les chieuncq cens livres blans de rente à
hiretaige que nous avons cescun an au jour saint Martin sur le corps de
noditte ville : desquelles revenues, droitures et possessions avons paravant
fait proppre et espécial assenne enviers le corps de noditte ville, si que dit
est dessus, tant à cause de cliiertainnes rentes à vie, à raccat et sans raccat,
que il ont veindut aultrefois, pour et ou non ' de nous. etdont nous euwismes
les deniers à no pourtît, comme de aultres sommes et pécunes d'argent que
il nous ont amiablement prestet à no besoing, ensi que apparoir pnet piai¬
llement par nos lettres séellées de nos seaux, que li corps de noditte ville en
doit avoir par-deviers li, lesquelles lettres volons et ledit espécial assenne
yestre et demorer en viertu jusques à l'acompli.ssement dou contenu
d'icelles. Et tout le sourplus desdiltes possessions et revenues qui demora
et devera yestre à no pourfit au deseure desdis premiers assennes acquittés
et acomplis, avœcq tout ce qui desditles droitures et revenues nous polra
reskéir d'an en an, par le trespas des viages à cui vies lesdittes premières
pentions veindues sont u par le raccat d'icelles, s'aucunes en faisions rac-
catter, nous, dès maintenant et par le tradiction de ces présentes nos let¬
tres, metons et transportons en le main dou corps de noditte ville, pour
glîoïr et possesser paisiulement, et pour de chou, si avant que lesdittes pos¬
sessions et droitures se polront estendre, sattefyer et acquitter les rentes et
pentions ou nom' de nous veindues, si que devant est dit, cescun an. Et pour
chou que en celi sourplus ne puet mie tant avoir de revenue par an que
pour tout payer et acquitter les rentes et pentions premiers et ad présent
veindues ou nom ' de nous, et les sommes à nous paravant cesl veindaige

' Ou HOU, au nom.
' Oti nom, au nom.
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présent prestées, nous avons encore mis et transportet, melons et transpor¬
tons en le main desdis prévos, jurés et conseil, ou nom ' et pour le corps de
noditte ville, comme à proppre et espécial assenne, avœcq les rentes, droi¬
tures et possessions devantdittes, loutte telle droiture et redevance que
nous avons et avoir devons sur le corps de noditte ville à le cause dou
raccat et arrentement des tonnieus, fouwées, balances el maison de le
Vasne que de nouviel ont de nous pris à rente et dont li corps de noditte
ville nous doit cescun an à trois tiermes siept-vings dys livres nuef sols
blans; item, toutles telles revenues et censses que nous avons et qui deuwes
nous sont et seront à cause de no molin de brais. de no molin de tan et de
no molin de waranche que nous avons en leditte ville; item, sur touttes
telles droitures qui deuwes nous sont et seront à cause de no mairie que
nous avons en leditte ville, à entendre est ce que nous y avons et avoir
deverons au deseure des quierkes et assennes que paravant avons sus fait;
item, touttes telles droitures, redevances et censses qui à nous sont et seront
deuwes à cause dou wisnage par euwe et dou wisnage par tière que nous
avons en noditte ville; ilem,\es pourfis et leiiwiers de touttes telles maisons
et hiretaiges que nous avons et avoir devons en noditte ville, si comme les
maisons des canges et le maison ù Jaquemars Graisse demeure; ?ïem^toutle
telle maison, hiretaige et pourpris, et touttes les rentes et revenues apper-
tenans et appendanz à no maison c'on dist le Bassecourt et le leuwier
d'icelle que nous avons gisans en l'Espais; item, chieuncq rnuis de tièi e u
environ et le censse de celi tière que nous avons gisans à Biaurepaire, et
touttes telles censses u pourfis des tières et hiretaiges que nous avons
gisans dehuers le porte Cambrisienne deseure le rue d'Ausnoit. Pour
touttes lesdittes rentes, censses, leuwiers, droiture et revenues tenir,
leuwer, rechevoir et emporter paisiulement, et ycelles faire rechevoir d'an
en an par le massart de noditte ville, quiconque le soit u sera pour le
temps, lequel, dès maintenant et par ces présentes nos lettres, commelons
el estaulissons, pour et ou nom ' de nous, à ycelles rechevoir d'an en an, et
ossi pour de chou qu'il en rechevera payer et acquitter cescun an lesdittes
rentes et pentions, tant que jusque/ à l'acomplissement de touttes lesdittes
lettres, tant celles que noditte ville a à présent données pour cest présent

' Ou nom, au nom.
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veindaige, comme pour touttes aultres lettres dont no prédicesseur, oui
Dieux pardoinst, nous et cescuns de nous poons estre tenut d'acquitter, et
par lesquelles poons estre obligiet enviers noditte ville et fait espécial
assenne sur touttes nosdittes revenues, lesquelles volons estre vaillables et
demorer en forche et viertu au pourfit de noditte ville, avœcq ces présentes,
si que devant est dit. Tous lesquels espéciaux assennes nous prometons
loyalment et nous obligons à tenir et faire tenir et porter paisiulles de
touttes aultres quierckes u einpécemens de par nous fais u à faire, pour de
chou ghoïr et possesser en le manière dessus devisëe, sauf à nous et à nos
sucesseurs que li massars de noditte ville doit faire compte, cescun an, à
nous et à no conseil, de touttes lesdittes possessions et revenues, par coy se
remanant y avoit au deseure de ces présentes et de touttes aultres lettres
dont noditte ville est sus assenée, acomplies sans fraude ne maise ocquison,
che doityestre et retourner au pourfit de nous et de nos sucesseurs. Touttes
lesquels coses deseuredittes et cescune-d'elles prometons, de requief, et avons
enconvent loyalment et en boine foy à tenir et à acomplir pour nous et
pour nos sucesseurs plainement et entirement. Si mandons et commandons
à tous nos subgés et justichaulles et à tous chiaux à cui ce poira toucquier
et rewarder, nos olfiscyers u aultres, que, non contrestant mandement u
commandement fait par nous u l'un de nous, au contraire, par lettres u
aultrement, que les coses dessusdittes et cescune d'elles soient tenues, faittes
et acomplies de point empoint au pourfit de noditte ville. Car ensi nous
plaist et volons que fait soit. Par le tiesmoing de ces lettres, asquelles avons
fait mettre et appendre nos seaulx, en confirmation de vérittet. Donnéez à
Malines, le dys-sieptisme jour dou mois d'aoust, l'an mil trois cens quatre-
vings et quinze.

Par monsigneur le duc et monsigneur
d'OstrevanI, S. des Coffres.
présens de leur conseil le don
prévost d'Utreicht, le signeur
de Gonmegnies, le signeur
de Steinkerke, le signeur de
Stain, le signeur de Kevillon,
le signeur de Hoghestratte, sire
Bruste de Harwin, Colart
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Hagnet, rechepveur de Haynnau,
Fierabras de Viertaing et Clays
Kervin de Remerzwalle;

j. Gambiers.
Original, sur parchemin, cancellé el dont les deux sceaux

sont enlevés. — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

DCCLXXXII

Lettres par lesqiielles le duc Albetd de Bavière confère à Catherine de le
Merwede la prébende de chanoinesse de Sainte-fVaudru vacante par la
mort de Gertrude de le Merivede

(6 novembre 159b, à La Haye.)

Aubers, par le grâce Dieu, dus de Bayvière, coinles palatins dou Rio et
coniles de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir faisons
à tous que le prouvende et canesie de no église medame Sainte Waudrud,
séant en no ville de Mons en Haynnau, vacquant à présent, à nostre don
et collation, par le trespas de demisielle Gertrud de le Marwede, darrainne
possesseresse d'icheuls, avœc toutes les pertinenches et droitures, avons,
comme vrais patrons et collateres, donné et donnons par ces présentes,
pour Dieu purement et en aumosne, à nostre amée Katerine de le Mar¬
wede, fille de loial mariage au signeur de le Marwede et de Stein, pour-
veut l'en avons et investu, pourveons et investons, et par le tradition de
ces présentes, le possession paisible et corporelle l'en conférons et ottrions.
Si requérons à vénérables nos chières et bien amées les personnes de noditte
église medame Sainte Waudrud que leditte Katerine de le Marwede rechoi-
vent à suer et à concanonniesse, li assignant estai en cœr et lieu en capitle,
et à li, ou sen procureur pour li, fâchent entirement respondre de tous
fruis, proufis, redevanches, émolumens, rentes et revenues asdis prouvende

' Voy. t. Il, p. d7b.
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el canesie appertenans, adioustées en ce toutes les solempnités acoustu-
mées. Ou tesmoing desquelles coses, avons cestes nostres lettres fait séeller
de no séel. Données à le Haye en Hollande, le vj® jour de novembre, l'an
mil trois cens quatre-vins et quinze.

Par monsigneur le duc, S. des Coffres.
présens de sen conseil le
dom prévost d'Utreicht,
monsigneur Willaume de
Cronebourck, monsigneur Clays
de Remerzwale, monsigneur
Jehan de Haynveliet, et mon¬
signeur Thiery de Poulle-
gheest, chevaliers ;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin, dont le sceau manque. — Archives

de rÉtal, à Mons : fonds du chapitre nohie de Sainle-
Waudru.

Catherine de le Merwede fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le
17 avril 1398 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-
Remi 1397 à la Saint-Remi 1398 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past
)> demiselle Caterine, fille le signeur de le Mereweide, qui fu rechiute à
)) concanonniesse le xvij® jour d'avril, par le trespas medemiselle Gietrud
» de le Mereweide, Ix s. hlans, vallent tournois. . . . Ixiiij s. iij d. »

' u Anne Domini M° CCC° nonagesimo octavo, mensis aprilis die deciniâ soptimâ, recepta fuit ad
canoiiicatum et prebendam hujus ecclesie beats VValdetrudis, Kathariiia filia legitlima domini de le
Meruede et de Stein, vacantes per obitum quondam domicelle Gertrudis de le Meruede, ultime posses-
soris dicte prebende, elatis quatuor annorum et trium mensium cum dimidio vel circitcr; presentibus
nobilibus domicellabus scilicet de Greis, de Mastaing, duabus de Hoves, Anthoing, Poleguest, duabus
de Fontaines, Herimeis, Robersart, et de consilio ecclesie : Johanne Sewart, Colardo de Gerablues,
baillivo, Petro de Bcrraercng, Johanne de Binch, Petro d'Audenarde maiore et Colardo de Cuesmes
clerico, et pluribus testibus scilicet Egidio Puche, domino Johanne Fumiere presbitero et Egidio Puche,
juniors, vocatis specialiter et rogatis, et me J. de Turre. n [Registre aux actes de réception du chapitre,
fol. 15.)
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DCCLXXXIlî.

Acte par lequel Taxon, évêque d'Odensée, et Jean, évêque de Sleswiy,
ambassadeurs de Marguerite, reine de Danemarck, de Suède et de Nor-
wège, déclarent renoncer à des poursuites au sujet,d<i l^ur arrestation par
des officiers du duc Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière
et comte d'Ostrevant ', qui les avaient pris pour des Hambourgeois.

(11 novembre 1595, à Quévy.)

INos Theczo, Dei gratia OUoniensis et Johannes eadem gracia Sleswi-
censis episcopi, tune ambaxiatores et nuncii serenissime principis domine
noslre gloriosissime domine Margrete, Dacie, Swecie, iNorwegieque regno-
rum regine, recognoscimus publiée profitendo, quod propter captivitatem
seu arrestationem nobis et nostris iam itinerando de Parisiis in villa seu

opido Keuviacensi per olficiales et clientes illustris principis, ducis Wy-
Ihelmi, comitis palalini Reni, Bavarieque ducis et comitis in Ostervant,
tenentes nos pro Hamborgensibus ipsius domini ducis Wilhelmi inimicis,
manifeste illatas, sub huiusmodi inadvertencia, nec per nos, dominos, ami-
cos, fautores, familiares vel subditos nostros seu alios quoscumque nostrî
nomine, causam seu causas vel occasiones in judicio ecclesiastico seu
seculari vel extra, eidem duci Wilhelmo vel suis seu aliis movere seu

intentare, vel id apud eandem excellentissimam reginam seu regem natum
ipsius séu amicos confederatos et sibi subiectos altemptare, ordinare seu
disponere quovismodo, cum ab huiusmodi captivitate seu arreslatione
absque personarum nostrarum lesione ac etiam omni rerum nostrarum
diminutione seu ablatione emancipati sumus libéré, ac impune, harum
testimonio litterarum sigillorum nostrorum munimine roboratarum.
Datum ibidem Keuviacensi, undecima die mensis novembris.

Original, sur papier, avec traces de deux sceaux en cire
verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.

' Tels sont les titres donnés au comte d'Ostrevant dans l'acte dont le texte est ci-dessus. Celle pièce
ne fait pas mention de l'année h laquelle elle appartient; mais elle parait être de 1595. Or, à cette
époque, les titres de palatin du Rhin et de duc de Bavière étaient portés par le duc Albert et non j)ar
son fils Guillaume, comte d'Ostrevant.
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DCCLXXXIV.

Lettres du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte d'Os-
trevant et gouverneur du Hainaut, par lesquelles, en considération de la
participation volontaire du clergé dans l'aide de 20,000 florins d'or
accordée par les Etats de Hainaut, ils règlent les corvées imposées aux
gens d'Eglise.

(SA* novembre 159H.)

Dus Aubiers de Bayvière, par le grasce de Dieu, comtes palatins don Rin
et comtes de Haynnau, Hollande, Zellando, et sires de Frise, et nous Guil-
laumez de Baivière, ses aisnez tilz, hoirs et hiretiers des dessusdis pays,
comtes d'Ostrevant et gouvreneres doudit pays et comté de Haynnau, faisons
savoir à tous que, pour le honneur et pourfit de nous et de nosdis pays, et
pour payer aucunes debtes que devoir poyesmes et acomplir aucunes et
pluiseurs coses qui toukier et rewarder pooient à nous et à nosdis pays, par
commune convocation et pourveuwe délibération et par pluiseurs journées
sour chou euwes, euwissiens appellet et mis ensamble les nobles, les prélas,
les gens d'Eglise et les bonnes villes de nodit pays de Haynnau, et à yaux
requis etpryet en grant instanche que une grasce, sans à yaux porter pré-
iudisce, nous volsissentacorder pour employer ès cas pourcoy liditte pryère
estoit faite; et sour chou les dessusdis membres de nostredit pays de
Haynnau mis ensamble soient inclinés à le somme de xx mil florins d'or
nommez escuz de Haynnau, dont li tierche partie puet toukier et rewarder
as prélas, églises, collèges, gens d'Eglise et aultres biens à yaus apper-
tenans, estans scituez en nodit pays de Haynnau. Lesdis prélas, collèges et
églises, tant celles qui sont scituées en nodit pays comme dehors, se soient
à leditte grasce et pryère, pour à nous faire amour et plaisir, amiaublement
inclinet, sour telle fourme que yaus ne aucun d'iaulx ne leur successeur ne
puist porter préiudisce, contraire ne damaige, pour le présent ne en lamps
advenir. Et si nous ayent remonslret que les biens desdittes églises, tant

' On a imprimé, par erreur, 21 au lieu de 24 dans VInventaire des archives des chambres du clergé,
de la noblesse et du tiers état du Hainaut, par A. Lacroix (Mons, 1852), p. 6.
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sour les corps des églises,des maisons el appertenanches d'icelles,aient estel
et sont de jour en jour presset, damagiet et molestet enipluiseurs et diverses
manières, si comme de coruwées, de cars et de chevals, de faiikeniers,
brakeniers, loutriers, piélriseurs et autres nos gens et serviteurs; et avœcq
cbe presset et travilliet en celli manière de par nous et de pluiseurs autres
de nodit pa3 s. de gouvrener pourcheaux, oysons, kiens et pluiseurs autres
manières de biestes à leur grant contraire, préiudisce et damaige. En su|)-
pliant humlement que pourvëyr y volzissiens de remède raisonnable et
convegnable, comme prinche et signeur pueent et doivent faire en gens
d'Eglise, car se fait n'esloit, il convenroit le divin olïisce cliiesser u amenrir
les corps des églises et les maisons aller à ruyne et les personnes partir et
prendre leur vivres en aultres lieux, qui seroit inconvéniens, grans escan-
delles, griefz et damaiges à nous, à nos sucesseurs et à nodit pays. INous.
ayans considération de le boine amour et volenté des prélas et gens d'Eglise
estans en nodit pays et les autres qui sont scituet et deinourant dehors
qui pluiseurs biens et possessions y pueent avoir, se sont inclinel à no
amiauble pryère, recongnissons que che que payel ont pour leur part de
leditle somme, che a esté de grasce et sans che que en tel cas autrefois les
en peuwissiens constraindre, se che n'estoil leur bons plaisirs, acors et
volontés, et que che que fait en ont ne leur puist porter contraire ne da¬
maige pour le tainps présent et advenir. En oultre, pour nous acquitter en
Dieu princhipalment, pour le conservation des biens des églises estans en
nodit pays par quelconcques manières que che puist yestre, tant de chiaus
dont les corps des églises y sont scituées comme aultres des églises de
dehors nodit pays, pourtant que infourmet sommes que lesdiltes églises,
les maisons et les biens universelz estans en nodit pays ont esté et sont
grandement damagiet, molestet et travilliet, à le fin que li olïisces divins
soit soubstenus, les biens et les personnes des églises sauvet et wardet
comme tout prinche et signeur faire le doivent, et lesdittes coruwées et
excès puissent cesser et nosdittes gens et tous autres yaux déporter de faire
telz excès; de nos pures sienches et frankes volentez, pour nous acquitter
et faire debvoir et acquerre en che le grasce de Nostre-Signeur, de no
conmun acort et par le délibération de nostre grant conseil, avons ordonné
et acordé, ordenons et acordons et volons que, d'ores en avant, aucunes
coruwées ne soient prinses sour les corps desdittes églises, sour maisons ne
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sour les biens d'icelles, ù que il soient ne yestre puissent, ne aucun Irait ne

(laniaige fait pour cause dos biestes nourir ne autrement, se che n'est pour
espécial cause loukans et rewardans à nous u à nos hoirs, et par l'orde-
nance et acort de nostre grant recheveur de Haynnau, quiconcques le soit
pour le lamps, et par lettres séellées de sen séel, et que se par autre manière
on les voloit priesser, que refuser et escondire le peuissent sans meffait.
Item, que aucuns faukeniers, brakeniers. loutriers, piélriseurs de nos gens
ne d'aultres ne puissent sour lesdittes églises, leur maisons ne leur biens
aucune cose prendre, avoir ne demander, ne ossi qu'il ne soit nulz telles
gens ne autres de nodit pays à cui qu'il puissent yestre, qui prenge ne
puissent prendre waiges en quelconcques églises, maisons d'églises, cen¬
seurs u autres, et ou cas qu'il le feroient, qu'il enkéyssent en telle paine et
cescuns par lui que de avoir fait le sergant, et que no ofilscyer de>oubz cuy
office il le feroient les empeuissent constraindre, corigier et pugnir sans
meffait. Item, qu'il ne soit nulz tavreniers, tavrenière, hostes ne hostesse
qui prenge en waige ne en warde aucuns biens meubles ne cautelz venans
des églises, des maisons ne des censses doudit pays, à yaux aportez, pré¬
sentez ne offiers par les gens dessus déclarez ne par aultres personnes de
par yaulx, sour à pierdre che que prestet u creut aroient subz et le waige
rendre sans Irait à celli u celle à cui il appertenroit, et sour lx s. blans
d'amende yestre enquéut pour cescune fois et à cescun qui le feroit, enviers
nous, et celli amende cachier par nos offiscyers. Item, non contrestant che
que dit est, nous, pour nous et pour nos sucesseurs, avons retenu et rete¬
nons les anchiennes coruvvées qui sont deuwes à cause de nostre seigneu¬
rie hirelaulement, sans che que pour les coses deseuredittes soient en riens
amenries. Et avœcq che n'est point nostre intention que ès coses deseure¬
dittes soient en riens comprises telles droitures que nos veneres de Hayn¬
nau a et doit avoir sour aucunes cours et maisons d'églises estans en nodit
pays, pour cause don tour des leus, en prendant telz fraix et despens
raisonnables que à lui, à ses brakeniers et à ses kiens qu'il doit tenir apper-
tenra sour le fourme et manière ancliiennement acoustumée, sans acom-

paignier avec lui aultres gens brakeniers ne kienèches. Et les coses
deseuredittes, sans maise ocquison, nous, pour nous et pour nos sucesseurs
comtes et signeurs de Haynnau, promettons et avons enconvent en boine
foy à tenir à lousiours ferme et estauble. Si mandons et commandons à no
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bailliu et recheveiir de Haynnau, et ossi à nos castellains, prouves, bail-
lius, sergans et autres nos ofllscyers, quiconques le soient u serant pour
le tamps, et à leurs liutenans, et ossi à tous autres signeurs ayans signourie
et justiche, et à leurs olliscyers, que les coses deseuredittes et cescune
d'elles fâchent tenir, faire et acomplir de tous et contre tous, en acomplis-
sant nostre boin désir et volenlë et sans autre mandement ne conmande-
ment avoir ne atendre de nous ne de personne de par nous. Car se defFauite
y avoit, il nous desplairoit et y volriens pourvéyr de chiertain remède
selonch le cas pour le raison de che que tout cbe que dit est voilons yestre
tenut et acomplit plainement et entirement, sans enfraindre ne aller en¬
contre, en manière aucune. Par le tiesmoing de ces lettres, lesquelles nous
avons séellées de nos séels, qui furent faittes et données l'an mil CGC IIIP*
et XV, le vint-quatrisme jour dou moisde novembre.

Du command monsigneur le duc
et monsigneur d'Ostrcvant,
présens de leur conseil : le prouvost d'Utreth,
Colart Haignet, recepveur de Haynnau,
Guillaume de Cronebroecq et Claix Keonem
dit Reverzuel, escuyers;

J. Cambiers.
Vidimus sur parchemin, délivré le 19 janvier 139fi (1393,

v. st.), sous le sceau du bailliage, par Thomas de Lisie
chevalier, sire de Frasue, bailli de Hainaul*. (Archives
de la chambre du clergé, n" 3, p. 6 de l'Inventaire im¬
primé.) Carlulaire dit Caria Maria, fol. iiij'* ij-iiij" v. —

Archives de l'État, à Mous.

il existe au même dépôt un état des corvées faites pour le service du

' Le nom de ce personnage a été mal imprimé dans VHistoire de la ville de Mons, par De Boussu.
On lit dans cet ouvrage, p. 99 : » Thomas de Ville, sire de Frcsnes, 1395. » Thomas de LisIe ou
Lille était seigneur de Fresnes, village situé à 2 kil. S.-G. de Condé, sur l'Escaut, et dont la maison
de I.ille posséda longtemps la seigneurie. On lit dans le premier registre aux plaids de la cour de
Hainaut, fol. vj'* xvj : « Le lundi xx" jour du mois de septembre l'an mil IIJ" IIIJ" et XV, tint ses
» premiers plais comme hailli de Haynnau messire Thomas, sires de Franc dalés Condet, chevalier,
r et furent ses lettres d'establissement de baillic lieutes. n

✓
' Ecrit sur papier, en 28 feuillets. — Fonds de l'abbaye d'Hautmont. *
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comte de Hainaut, dans les maisons et cours de l'abbaye d'Hautmont,
depuis la Chandeleur 1594-jusqu'à la Chandeleur 1395, n. st. Voici l'inti¬
tulé de ce document : « Par-deviers le noble et discret conseil ad ce commis
» de par très haulz et très cxellens prinches, leurs très redoubtés signeurs,
» monsigneur le duck Aulbiert, conte de Haynnau, Hollande et Zellande,
» monsigneur le conte d'Ostrevant, et ossi de leur conseil, remonstrent li
» religieux abbeit et convent del église Saint-Pière d'Omont, les corruwées
» faites ens ès maisons et cours d'icelli église, tant de un kar à iiij chevauls
» et ij variés comme pour frais et despens fais èsdis lieux par les gens de
» leurs très redoubtés signeurs devantdis et autres des nobles' d'icelluy pays,
» c'est à entendre despuis le jour de le Purification Nostre-Dame que on
» dist Candeller, l'an mil IIP lllP* Xlll, jusques audit jour de le Can-
» deller prochain après ensuivant, l'an llIP* XIlll; c'est pour le terme de
» j an entir. »

Les extraits qui suivent donneront une idée de l'importance des corvées
qui étaient à la charge des censiers des monastères.

« En le maison et court Saint-Pière à Givry, a compté li censiers d'icelli
n avoir fait les corruwées qui s'ensuiwent

» Somme de ces coruwées de j kar à iiij chevaus et ij variés : vj** iiij jours,
» qui montent au fuer de viij s. cascun jour, xlix livres xij sols, et pour
» vij voitures d'estrain Ivj s. Monte ensamble : lij I. viij s.

» Frais et despens de boucque de pluiseurs alans et venans en celli
n court

» Somme de ces parties en frais et despens de alans et venans :
n Ix 1. ix S. V d.

» Somme-toute en leditte court de Givry, en corruwées de harnas et frais
de alans et venans : cxij I. xvij s. v'd.

» Par le censeur de le court et maison d'Eskierbyon a estet compteit
» avoir fait de sen kar à iiij chevaus et ij variés, ou terme devantdit, les
» coruwées qui s'ensuiwent

» Somme de ces coruwées ; xxxj I. viij s., et pour estrain iij voitures
» de xxiiij s. Monte : xxxij I. xij s.

» Frais et despens de boucque fais en leditte court de Eskerbion à
» coruwée, oudit terme, par pluiseurs gens, comme il s'ensuit. , .

» Somme de ces frais et despens : xij I. xj s. vj d.
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» Somme toute en le maison et court de Eskerbion, en coruwées de
» harnas et frais de aians et venans : xiv I. iij s. vj d.

» Par le censeur de le maison et court Saint-Pière, à Eslouges, a estet
» comptet avoir fait en le devahtdilte année, de j harnas à iiij clievauls et
» ij variés, les coruwées qui s'ensuivent

» Somme de ces coruwées : xxx jours qui vallent au fuer de viij s. cascun
» iour, xij 1., et pour iij voitures d'estrain xxiiij s. Sont xiij I. iiij s.

» Frais et despens de bouque par coruwées en leditte court. . .

» Somme de ces frais en allans et venans ; xxxj 1. xix s. vj d.
» Somme toute en le court et maison de Eslouges, tant en cornées comme

en frais ; xlv 1. iij s. vj d. »
Ijes « cornées et frais en le court et maison de Viésreng » montent à

xliij 1. xij s. vj d.; ceux de « le maison et court de Saint-Remy le Mal
batut n à Ivj 1. xviij s. vj d.; ceux de « le court et maison de Wadignonrieu
dallés Omont » à xxiiij I. iiij s. iij d.; ceux de « le court et maison de
Harigni » à clvij 1. xviij s. ix d.; ceux de u le maison et court de Forest »
à XXV 1. iiij s.: ceux de « le court et maison de Mainrieu » à xxiij 1. xij d.;
ceux de « le court et maison de Fontaines » à xxvij 1. xxiij d.; ceux de « le
court et maison de Grantrcng » à xv 1. viij s.; ceux de « le court et maison
de Remont » à xxxvij 1. iiij s. x d.; ceux de « le court et maison de Louve-
roilles » à viij 1. xix s. vij d ; ceux de « le maison et court de Buissières » à
cv 1., non compris les « frais et despens de boucke de alans et venans en
leditte court de Buissières, » les deux derniers feuillets du manuscrit
ayant été détruits par l'humidité.

DCCLXXXV

Vers 1396.

Lettre de Richard II, roi d'Angleterre, à son « très chier et très amé
cousin le duc Aubert de Bavyer, » par laquelle il déclare accepter la
médiation de ce prince pour terminer la guerre entre l'Angleterre et la
France. 11 y est fait mention de la mission remplie par l'abbé de Crespin et
par le chanoine Robertsart.
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Publiée par M. Ciiampollion-Figeac, Lettres de rois, reines et autres per¬
sonnages des cours de France et d'Angleterre, t. II, pp. 288-289.

DCCLXXXVI.

Lettres du duc Albert de Bavière, accordant à Jeanne de Liedekerke
la prébende du chapitre de Sainte-fFaudru de Mons qui était vacante
par la mort d'Isabelle de Grès.

(SA janvier 1596, n. st., à La Haye.)

Aubers, par le grâce de Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins don Rin
et comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir fai¬
sons à tous que le prouvende et canesie de no église medame Sainte Wau-
drud, séant en no ville de Mons en Haynnau, vacquant à présent, à nostre
don et collation, par le trespas de demisielle Ysabiel de Gries, l'ainsnée.
darrainne possesseresse d'icheuls, avœc toutes les pertinenches et droi¬
tures. avons, comme vrais patrons et collateres, donné et donnons, par
ces présentes, pour Dieu purement et en aumosne, à nostre amée Jehane
de Liedekerke, fille de loial mariage au signeur de Lens et de Liede¬
kerke, pourveu l'en avons et investu, pourveons et investons, et par le
tradition de ces présentes le possession paisible et corporelle l'en confé¬
rons et oltrions. Si requérons à vénérables nos chières et bien amées les
personnes de noditte église medame Sainte Waudrud que leditte Jehane
de Liedekerke rechoivent à suer et à concanonniesse, ly assignant estai
en cœr et lieu en capitle, et à li ou sen procureur pour li fâchent enlire-
ment respondre de tous fruis, proufis, redevanches, émolumens, rentes et
revenues asdis prouvende et canesie appertenans, adioustées en che toutes
les solempnités acoustumées. Ou tesmoing desquelles coses, avons cestes
nostres lettres fait séeller de no séel. Données à le Haye en Hollande, le
xxiiijs jour de jenvier, l'an mil trois cens quatre-vins et quinze.

Par monsigneur le duc , S. des Coffres.
présens de sen conseil le don
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prévost d'Utreicht, Willaume
de Cronebourck et Jehan
de Hainveliet, escuyers;

J. Cambiers.
Original, sur parcbemin, doul le sceau esl tombé. — Ar-

cbives de l'Étal, à Mous: fonds du chapitre noble de
Sainte-Waudru.

Jeanne de Liedekerke fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 8 mars
1396, n. st. ' On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-
Remi 139S à la Saint-Remi 1396 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past
» demiselle Margheritte de Lidekierke, fille monsigneur de Lens, qui fu
» rechute à canonniesse le viu® jour de march, par le trespas medeiniselle
» Ysahiel de Greis, cui Diux ayt, Ix s. hlans, vallent tournois :

Ixiiij s. iij d. »

'
» Anno Doniini M" CGC» nonagesimo quinto, mensis inartii die octavà, reccpta fuit ad canonica-

tum et prebendani eeclesie beate Waldedrudis Montensis, Jobanna de Lidekerke, fîlia legittima domini
de Lens et de Lidekerke, ctatis duorum annorum et quinque mensiura vcl circiter, vacantes per obitum
domicclle Elizabetb de Greis, quondâm domicelle dicte eeclesie, presentibus nobilibus domicellabus
seilieet duabus sororibus de Hoves, Jobannâ de Walcourt, Margaretâ de Scaussincs, Marke, Poule-
guest, Fontaines, Robersart et Aisne, et de consilio eeclesie ; domino Jacobo le Herut, Colardo de
Gerablues, baillivo, Jobanne Sewart, Petro de Bermereng, Jobanne d'Audenarde, Willelmo Aul)ri,
Johanne de Binch, Petro d'Audenarde roaiore, et Colardo de Cuesraes clcrico, et ab extra, Jobanne
Cboriel, canonieo Saneti Germani, Johanne Festiel civimontense, et pluribus aliis testibus, nec non
me J. de Turbe. • (Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 12.)
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DCCLXXXVII.

Lettres du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte d'Os-
trevant, gouverneur du llainaut, autorisant la ville de Mous à consti¬
tuer des rentes viagères, afin de payer sa quotité de l'aide de 20,000
florins accordée par les états de Hainaut.

(Février 1596, n. st.)

Dux Aubiers de Baivière, par le grasce de Dieu, contes pallatins don
Rin, et contes de Playnnau, Hollande, Zellande, et sires de Frize, et Giiil-
laumez de Baivière, contes d'OsIrevant, biretiers et gouvrencres dou pays
de Haynnau, ses ainsnés finis. Savoir faisons à tous que, comme sour les
remonstrancbes par nous faites as prélas, nobles et boines villes de nodit
pays de Ilaynnau, des grans frais, damages et coustenges que recheut
avons, pour pourvoir et obvyer à le warde, pais et transquilité de nodit
pays, comme en aultres pluiseurs manières, nos pays devantdis se soist,
de commun assentement, à nostre pryèrc et requeste, et de grasce espé-
tial, avollenteis et accordés de nous faire confort et aydde de le somme
de vint mil florins escus de Haynnau; et pour tant que li eskievin et
consaux de no ville de Mons nous ont remonstret le grant fais et
kierke que no ville siisditle a à présent tant de pentions jadis pour nous
vendues, que payer convient d'an en an, comme pour les grans ouvrages
neccessaires à faire, qui encommenchiet sont à le porte de Nimy, à le fon¬
taine, comme ailleurs en leditte ville de Mons, et que leur portion de mize
de le aydde qu'il nous feront, n'est point en yaux de pooir présentement
prendre ne avoir sur les biens, revenues ne assizes de no ville de Mons
devantditte, s'il n'ont de nous le accort et liccensce de vendre pentions à
cbiertains viages; assavoir est que, sur le considération euwe par nous et
nostre conseil de le courtoisie et ayde faite à nous par noditte ville et
l estât en coy elle est à présent kierkie et obligie, nous leur avons ottryet
et ottrions que il puissent vendre à une fois u à pluiseurs, quant il leur
plaira et besoins sera, jusques à le somme de deus cens florins par an tels
que dit sont dcseure u monnoie au vaillant, à pluiseurs viages, bourgois u
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niasu3"ers de noditte ville de Mons, et à raccat, ensi et par le niilleur et
plus pourfitable manière que boin leur samblera, et pour l'argent doudit
vendage convierlir ou paiement del aydde à nous par j^auls faite, si que dit
est dessus. Et ensi nous plaist et voilons que fait soist, et le promettons et
avons enconvent à tenir et à faire porter paisiule de nous et de nos hoirs
et successeurs. Par le fiesmoing de ces lettres,, sayellces de nos sej'auls.
Données l'an mil trois cens quatre-vins et quinze, ou mois de février.

Original, sur parchemin; deux sceaux.— Archives commu¬
nales de Mons. (Invenlaire imprimé, 1.1, p. 118, n" 206.)

DCCLXXXVIII.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière et Guillaume de Bavière^
comte d'Ostrevantet gouverneur du Hainaul, assignent certains de leurs
revenus à la ville de Falenciennes, en garantie de la somme de dix-huit
mille couronnes que cette ville avait levée pour les aider à soutenir la
guerre en Frise.

(16 avril 1396, à La Haye.)

Nous dus Aubers de Bayvière, comtes palatins dou Rin, de Haynnau,
Hollande, Zellande, et sires de Frise, et VVillaumez de Bayvière, ses fils
aisnés, hoirs et hiretiers desdis paj's, comtes d'Ostrcvant et ^ouvreneres
doudit pays de Haynnau, faisons savoir à tous que, pour chiertainnes
causes à nous et à l'exauchement de nosdis pays touckans, par espétial pour
aidier et souscourre à nous trouver mize, avœcq aultres sommes de deniers
que il nous a convenu avoir et trouver, tant pour délivrer gens d'armes à
nous nécessaires comme pour faire pourveances pour avoir et mener avœcq
nous ou voyage de no dessusdit pays de Frise, lequel, au plaisir de Nostre-
Signeur, aviens et avons avœcq l'ayde de nos boins amis intention et
voloir de requerre et mettre à nostre subjection et obéissanche, et nous
lidis comtes d'Ostrevant meismes de y aller en proppre personne; avons
amiablement requis et pryet et fait pryer et requerre à nos bien amés le
prévost, les jurés, eskievins et les boinnes gens dou conseil de no ville
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(le Valenchiennes que, pour et ou nom de nous, volsissent sur yaus tant
vendre de rente annuelle à deus vies et à raccat que pour avoir et
trouver le somme de dj^s-wyt mil florins nommcis couronnes de Franche
Il monnoie au vaillant, ensi que aultrefois, à no requeste et nécessité,
avoient fait, et sur yaus vendu, ou nom de nous, dont fait leur aviens
proppre et espécial assenne de nos rentes et revenues que nous avons
sur le corps de noditte ville et en noditte ville, afin que, pour yaus de
ce acquitter, ensi que par nos lettres que il en ont par-deviers yaus
puet plus piaillement apparoir, lesquelles doivent demorer en leur viertu
jusques à plain acomplissement d'icelles : offrans encore à yaux et le
corps de noditte ville à acquitter de tout chou que pour nous avoient
paravant vendu et que encore venderoient à no cesie présente requeste, et
ent euviers yaus faire boine seuretet tant dou sourjilus des rentes et reve¬
nues que mises leur aviens et avons paravant en main, comme sur aullres
que avons en noditte ville et ailleurs au dehors. Liquel prévos, juret, eskie-
vin et consaux, ou nom et pour loutte le communautet de noditte ville,
se sont à noditte pryère et recjueste amiablement inclinet et acordet pour
à nous faire ayde, amour et boin plaisir, dont très boin gret leur savons,
comme de tant plus en sommes et nous sentons et volons estre à yaux
tenut; et ont sur yaus vendu tant de rentes à deus vies et à raccat de dys
deniers le denier à pluiseurs personnes, et en chou tel dilligensce fait que il
nous ont trouvet ledilte somme de dys-wyt mil couronnes dou Roy, et
toutte ycelle ditte somme à nous et à no comrnand baillie et délivrée, ensi
que requis leur adviens, tant que piaillement nous en sommes tenu et
tenons pour comptent, car nous l'avons toutte euwe et recheuwe, et mise
et tournée et conviertie tant ès causes deseuredittes comme en aultres à
nous nécessaires. Pour coy nous, congnissans l'amour, ayde et boin plaisir
que en ce il nous ont fait et font, pour nous acquitter enviers yaus en
toutte raison et droiture, et qui de chou les devons et volons plainement
acquitter, deffraittyer et desdamagicr en tout ce qui s'en poira ensuiwir,
pronietons loyalnieiit et à chou expressément nous obligons tout doy
ensanlle etcascuns de nous par lui et pour le tout, do payer d'ore en avant
touttes lesdittes rentes et pentions as jours et termes que elles eskéront, et
que à nos couls et à nos frais en acquitterons le corps de noditte ville, nos
bourghois, maiians et habitans d'icelle, cascun an, enviers tous chiaus et
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celles à cui lesdiltes rentes sont vendues et ôbligies u les ayans en ce cause,
tout le cours des viagiers et viagières et de cascun d'iaus. Et nous conve-
nenchons ossi de acomplir entirenient touttes les (oblig)ations et cascune
d'elles que noditte ville a faittes et puet avoir faittes u poira faire et déli¬
vrer as accatteurs et accatteresses desdittes rentes seloncq leur usage, scel¬
lées de leur grant séel. Lesquelles rentes et les parties d'icelles, li nom des
accatteurs et accatteresses, les sommes et parties des rentes vendues, li
nom des viagiers et viagières, et li jour et tierme des paiemens sont, de no
acort et plaisir, expressément escript et deviset en deus rolles chirograffes
dont li corps de noditte ville doit avoir l'un par-deviers li et nos reche-
veres de Haynnau, ou nom de nous, l'autre, ensi et par le manière que,
quant aultrefois noditte ville a, ou nom de nous, vendu rentes à viage, à
raccat et sans raccat, a en tel cas estet uset et fait. Et pour tant que li vcin-
daiges desdittes rentes, ensi que escriptes et contenues sont èsdis rolles, a
estet et est fais pour et ou nom de nous, si que dit est dessuz, et que nous
en avons tous les deniers montans leditte somme de dys-wyt mil couronnes
dou Roy plainement euwe et reclieuvve et tournée et conviertie ès causes
deseuredittes, et que ce que noditte ville en a estet et est obligie, che n'a
estet ne n'est en riens pour yaus, ains est pour et ou nom de nous, car elle
n'y a pris ne euv aucun concquest, pourfit ne avantage, si les en devons
et volons acquitter. INous, de requief, promelons et avons enconvent loyal-
ment et en boine foy à payer d'ore en avant, cascun an, lesdittes rentes et
pentions en le manière dessus devisée, avœcq tous les couls, frais, damaiges,
despens et intérès que noditte ville, no bourgois et manant, et li aucun
d'iaus, y poiroient avoir, soustenir u rechevoir par quelconcques manière
que ce peuwist yestre, ossi bien que lesdittes rentes, dou tout par le simple
serment dou porteur de ces lettres, sans aultre prœuve Iraire ne taxaxion
faire. Et quant à tout chou que dit est bien et entirement tenir et aemplir
nous et cascuns de nous pour le tout en avons de retjuief obligiet et obli-
gons envers noditte ville, et le porteur de cesdittes lettres, nous-meismes et
cascun de nous, nos hoirs et successeurs, tous nos biens et les leurs pré¬
sens et advenir partout ù qu'il soient et quel qu'il soient. Et emplus grant
seuretet des coses deseure dittes et de cascune d'elles yestre bien et entire¬
ment tenues et aemplies de point empoint, si que deffaulte n'y ait, nous
avons le corps de noditte ville, nos bourghois, manans et communauté
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d'icelle assenet et fait proppre et espécial assenne sur toutte telle partie de
possessions, droitures et revenues que nous avons, arons et avoir polrons
et deverons pour nous et pour nos successeurs eus ès assises courans en
noditte ville, tant dou vin et aulires buvrages comme sur touttes aulires
communes assizes, lesquelles devons laissier et faire courrir ou point et
estât que elles sont ad présent, sans nulles d'icelles hoster ne amenrir. tant
et si longhement que nous arons acquittet noditte ville de touttes les rentes
et pentions à présent et en-devant pour nous veindues. et sur les cliieuncq
cens livres blans de rente à hirefaige que nous avons cascun an au jour
saint Martin suc le eorps de noditte ville ; desquelles revenues, droitures
et possessions avons paravant fait espécial assenne envers le corps de
noditte ville si que dessus est dit, tant à cause de chiertainnes rentes à vie, ^
à raccat et sans raccat, que, par pluiseurs fois, il ont aultrefois veindues sur
yaux, pour et ou nom de nous, et dont nous euwismes les deniers en no
pourfit, comme de aultres sommes et pécunes d'argent que il nous ont amia-
blement prestet pluiseurs fois à no besoing, ensi que apparoir puet évi-
danment par nos lettres séellées de nos seaulx. que le corps de noditte
ville en a u doit avoir par-deviers li, lesquelles lettres et tous lesdis espé-
ciaus assennes volons estre et demorer en leur forche et vertu comme rai¬
sons est, jusques à plain acomplissement dou contenu d'icelles. Et tout le
sourplus desdittes possessions et revenues qui demorra et devera yestre à
no pourfit au deseure desdis premiers assennes acquittés et acomplis, avœcq
tout ce qui desdittes droitures et revenues nous polra reskéir d'an en an
par le trespas des viagiers à cui vies lesdittes premières pentions veindues
sont, u par le raccat d'icelles s'aucunes en faisions raccatter, nous, dès
maintenant et par le tradiction de ces présentes lettres, mettons et trans¬
portons en le main dou corps de noditte ville, pour gboyr et possesser
paisiulement et pour de chou, si avant que lesdittes possessions et droitures
se polront estendre, sattefyer et acquitter cascun an les rentes et pentions
ou nom de nous vendues, si que devant est dit. Et pour chou que en celi
sourplus des devantdittes possessions et revenues ne puet mie tant avoir de
demorant en revenues par an que pour tant payer et acquitter les rentes
et pentions premiers et à présent veindues ou nom de nous, et les sommes
à nous paravant cest présent veindaige prestées, nous avons encore mis et
transportet, metons et transportons en le main des devantdis prévos, jurés et
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conseil, ou nom et pour le corps de noditte ville, comme proppre et espétial
assenne, avœcq les rentes, droitures et possessions devantdittes, et les¬
quelles n'ont jusques à ore point estet rechuptes par leur main, combien
que aulirefois en ayons fait proppre et espétial assenne au corps de noditte
ville, pour les rentes aultrefois, ou nom de nous, par yaus veindues, et ès
prés à nous fais, toutle telle droiture et redevanche que nous avons et avoii-
devons sur le cors de noditte ville, à le cause dou raccat et arrentement
des tonnieux, fouwées, balanches, dou pois, del hostèlerie et de le maison
de le Vasne, avœcq le droiture de le quiercque et deskercque là venans et
arivans, que de nouviel ont de nous pris à rente, et dont li c>)rps de noditte
ville nous doit cascun an, à trois tiennes, sys-vings dys livres nœf sols
blans './toîij toultes telles revenues et censses que nous avons et qui deuwes
nous sont et seront, à cause de nos molins de brais et de no molin de tan
que nous avons en noditte ville. Item, sur toultes telles droitures qui
deuwes nous sont et seront à cause de no mairie que nous avons en noditte
ville, à entendre est che que nous y arons et avoir deverons au deseure
des quiercques et assennes que paravant avons sus fait. Item, touttes telles
droitures, redevances et censses que à nous sont et seront deuwes à cause
dou wisnage par euwe et dou wisnage par tière, que nous avons courans
en noditte ville et environ. Item, tous tels pourfis et leuwiers qui nous
sont et seront deuv, à cause des maisons et biretaiges que nous avons en
noditte ville, si comme les maisons et taules des canges, le maison ù
Jaquemars Graisse demeure, et le maison, hirelaige, pourpris, touttes
rentes et revenues appertenans et appendans à ycelle noditte maison c'on
dist le Basse-court, que nous avons gisans en l'Espais. Item, tous tels
pourlis qui nous sont et seront deuv de censse de chieuncq muis de tière
ahanaulle u environ, que nous avons gisans à Biaurepaire. Item, touttes
telles censses et pourfis qui nous sont et seront deuv des tières et biretaiges
que nous avons gisans deseure le rue d'Ausnoit sur le kemin de Fanmars ^
Et encore, pour plus grandement asseurer et assener noditte ville, afin
qu'il aient tant de nos revenues en main que pour noditte ville plainement

' Voy. les lettres du 24 septembre 1592, concernant rarrentement de la mai.sun de la Vanne
dans le tome II, pp. 523-K26.

' Famars.
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acquitter et despechier, sans aucun frait ne damage pour yaus, comme
faire le volons, leur avons en oultre mis et transporté en leur main comme
en non ' de proppre espécial assenne si que dit est, avœcq les droitures,
possessions et revenues devantdittes, toutte telle revenue que nous avons
et avoir devons cascun an ens ès villes d'Onnaing et de Quaroube qui
monte de revenue hiretaule quatre-vings et dys livres blans de rente c'on
dist le taille le Comte, eskcans cascun an au jour saint Remy. Ilem, toutte
telle revenue que nous avons pareillement en le ville de Saint-Sauve, meis-
mement le revenue de le taille qui monte quarante livres blans cascun an.
Et ossi tous tels pourfis et esmoluemens qui venront et croisteront d'ore en
avant de nos bos c'on dist les bos le Prinche dont li vente des tailles avœcq
aucuns kesnes, se on les coppoit, puet monter trois cens livres blans par an
u environ. Pour touttes les devantdittes rentes, droitures, possessions et
revenues, censses et ieuwiers rechevoir et emporter paisiulement, et ycelles
faire cachier et rechevoir d'an en an as jours et as tiermes que elles eské-
ront par le massart de noditte ville,quiconcques le soit u sera pour le temps,
lequel, dès maintenant et par le tradixion de ces présentes nos lettres,
commetons et establissons pour et ou nom de nous et de cascun de nous,
à ycelles demander et rechevoir d'an en an et de terme en terme, et pour
de chou qu'il en rechevera payer et acquitter cascun an lesdittes rentes et
pentions, et si plainement et entirement que jusques à l'acomplissement de
touttes les lettres de ce faisans mention, sans aucune detfaulte, tant celles
que noditte ville a à présent données pour ces présens veindaiges comme
pour touttes aultres lettres dont no prédicesseur, cui Dieux pardoinst, nous
et cascuns de nous poons estre tenut d'acquitter, et par lesquelles poons
estre obligiet enviers noditte ville, et avoir faitespétial assenne sur touttes
nosdittes revenues, lesquelles volons estre vaillables et vertueuses au pourlît
de noditte ville, avœcq ces présentes, si que devant est dit. Tous lesquels
espéciaux assennes devant dis nous prometons loyalment et en boine foy
à tenir et faire tenir et porter paisiulle de touttes aultres quiercques et
empécemens de par nous fais u à faire, et de conduire et warandir au

' Eti non, en nom.
' Voy. le Cartiilaire des rentes et cens dus au comte de Uainaut, n" 2ô des Publications de la Société

des Bibliophiles belges, séant à Mons, t. II, pp. i7-i8.
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pourfit de nodilte ville, pour de chou ghoïr et possesser en le manière
dessus devisée, sauf à nous u à nos successeurs, que li massars de noditte
ville en doit et devera faire compte cascun an à nous et à no conseil, par
coy se remanant y avoit au deseure de ces présentes et de touttes aultres
lettres dont noditte ville est sus assenée, acomplies sans fraude ne maise
ocquison, che doit estre et retourner au pourlit de nous et de nos successeurs.
Touttes lesquelles coses dessusdittes et cascune d'elles prometons de requief
et avons enconvent loyalment et emparolle de vérittet, à tenir et acomplir
fermement et entirement, obligant, quant à che, nous et nos successeurs
si que devant est dit. Si mandons et commandons à tous nos subgés et
aultres qui tiennent et tenront nosdittes revenues et possessions que, sans
aultre mandement atendre ne avoir de nous, paièchent et délivrent d'ore-
mais au massart de noditte ville tous les pourfis et paiemens qui desdis
espéciaux assennes eskéront à payer as jours et termes que li paiement en
eskéront Et pareillement commandons à tous nos subgés et aultres que,
nonobstant mandement u commandement fait par nous u l'un de nous au
contraire, par lettres u aultrement, que les coses dessusdittes et cascune
d'elles tiengnent et aemplissent, et fâchent que tenues et acomplies soient de
point empoint au pourfit et acquit de noditte ville. Car ensi nous plaist et
volons que fait soit. Par le tiesmoing de ces lettres, asquelies avons (fait)
mettre et appendre nos seaux, en confirmation de vérittet. Données à le
Haye en Hollande, l'an mil trois cens quatre-vings et sèze, le sezeisme jour
dou mois d'avril, apriès Pasques.

Dou command monsigneur le duc et monsigneur d'Ostrevant,
par leurs consilliers : le don provost d'Utreicht, le signeur de Frasne
baillieu de Haynnau, sire Brustin de Herwin, chevalier, Colart Hagnet,
rechepveur de Haynnau, Willaurne de Cronebourck, Fierabras de Viertaing
et Thiery de Poulleghest, escuyers;

{Sur le pli.) J. Cambiers. S. des Coffres.
Original, sur parcliemin, auquel sont appendus par des lacs

de soie verle le sceau avec contre-scel, en cire verte, du
duc Albert de Bavière, et le sceau, aussi en cire verte, de
Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevaul. — Trésorerie
des Charles des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Étui,
à Mons.

' Thomas de Lille. Voy. p. 36 note i.
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DCCLXXXIX.

7 juin 1396.

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, ajant requis le passage gratuit
de trois nefs chargées de 294 pièces de vin, les consaux de Tournai le lui
accordent, en considération de ce que ledit comte a épousé la fille du duc
de Bourgogne.

Uegistre des consaux de Tournai, du 20 février 1394 au
12 septembre 1399. — V.vnden Broeck, Extraits analy¬
tiques des registres des consaux de Tournai, t. I. p 32.

DCCXC.

Lettres du duc Albert de Baxnere et de Guillaume, comte d'Ostrevant et

gouverneur du llainaut, assignant certains revenus à la ville de Mons,
en garantie des rentes viagères au capital de 889 florins d'or dits cou¬
ronnes de France, que cette ville avait constituées pour en affecter le
capital à leurs besoins et en particulier aux frais de leur expédition en
Frise.

(18 juin 1396.)

Dux Aubiers de Baivière, par le grasce de Dieil, contes pallatins dou Rin
et contes de IJaynnau, Hollande, Zellande. et sires deFrize, et Guillaumes
de Baivière, contes d'Ostrevant, hiretiers et gouvreneres dou pays de
Haynnau, ses ainsnés fiuls. Savoir faisons à tous que, comme pour chier-
taines besoingnes touchans al honneur et pourlit de nous et de nosdis
pays, espétiaulment pour nostre emprize de Frize, nostre amé et féable li
eskievin, consauls et toutte li communaulleis de no ville de Mons en

Haynnau se soient, à nostre pryère et rcqueste, eslablit vendeur et ayent
enconvent à payer, pour nous et cescuns d'iaux pour le tout, comme leur
deble princiiipal, le somme de wyt cens quatre-vins et noef florins d'or

Tome 111. 7
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c'on tlist couronnes de France de pois et d'aloy souinssant et tels que cour-
saule estoient au jour de le datte de ces lettres, de rente u pention cescun
an à chiertains viages et à raccat dou denier dys, pour goyr, reche\ oir et
lever à deus termes en l'an, le moitiet au jour dou Noël prochain et l'autre
à le Saint-Jehan, et ensi de là en avant lesdis viages durans u jusques
adont que lesdittes pentions raccatées seront, desquelles devantdiltes pen-
tions payer cescun an no dessusdit eskevin et conseil ont, par l'ottroy de
nous, donnet h cescun des accateurs lettres seyellées dou seyel de noditte
ville de Mons; pourcoy de ces pentions à vie par an devantdiltes nous pro¬
mettons en boine foy et avons enconvent à acquitter, délivrer et à desda-
magier cescun an nos eskievins et toutte le communaulté de no ville des-
susditle, tous quittes et délivres de couls, de frais et de damages, s'il les y
avoient en quelconque manière que ce fust, par le deffaute de nous u de
no acquittance, par leur dit ' u par le dit dou porteur de ces lettres, sans
aultre prœve faire. Et pour tant que nous ne volriesmes que nodit eskievin
ne noditte ville enkéissent en damage par deffaute de no acquittance,nous,
dès maintenant en avant, leur en avons fait et faisons chertain et espécial
assennement sur tel portion que nous avons et avoir devons ès malletôles
et assizes tant de huvrages comme autres ordenées à courir en no ville
devantditte, si qu'il pert ® par lettres sour chou faittes que noditte ville avoir
en doit de nous, qui sont de datte de l'an mil trois cens quatre-vins et un,
° devant Flories Paskes ', et tant plus s'ensi estoit que li tiermes que les¬
dittes assizes ont à durer espirast et passast, par coy noditte ville ne fust
plus redevaule de payer le portion qu'il nous devoient pour lesditles
assizes, nous voilons et acordons que ou point qu'elles couroient au jour
de le datte de ces présentes et à tels devises que par lesdittes princhipaux
lettres appert, ayent encorres à durer et puissent courir, et noditte ville
cesdis assennes recevoir d'an en an as dessusdis termes, tant et si longhe-
ment que liditte ville soist par nous u nos hoirs acquittée desdittcs pré¬
sentes pentions et des couls et des frais qu'il aroient à celli cause Et se ou

' Dit, parole, senlencc arbitrale.
' Pert, paraît.
' Manquent ici les mots : le vendredi.
* Lettres du vendredi 28 mars 1382, n, st., dont le texte est inséré au tome II, pp. 316-518.
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terme que cesdilles assizes couront, nodit eskievin et consel perchevoicnt
que noditte ville estolFer se pcuwist de meure assize courir sur lesdis
buvrages u autres assizes, c'est bien nos grcis et volentés que ramenrir le
puissent à leur boine discrétion, u s'il perchevoicnt que besoins fust, pour
le pourlit de leditte ville, ycelle remettre au pris qu'elle estoit au jour de
ces présentes lettres, se muet l'avoient, sans pooir de plus hauchier s'il ne
nous plaisoit, sauf à nous u à nos hoirs nostre deuvt èsdittes malletottes tel
que à présent li avons, qui monte onze cens livres Tan, sans riens amenrir.
Et cncores avons-nous fait et faisons à noditte ville chiertain et cspécial
assenne sur le censse d'argent de nos moulins de Mons dont on ravoit
cescuu an, au jour dou datte de ces lettres, cent-chiunquante livres blans.
Item, sour le censse dou grant tordoir de llion, qui censsie estoit adont
quarante-deus livres blans Item, le censse dou pois de noditte ville, mon¬
tant cescun an sissante-chieunq livres blanz. Item, les toulnieus et mesu-
rages dou grain en halle de Mons, qui poellent valloir environ cent-trente
livres blans par an. Item, sour les esplois de le mairie de Mons, qui vallent
par an environ cent livres. Item, sour touttes les rentes et leuwiers des
estauls que nous avons ès maisiaux, à Mons, tant de le char comme dou
pain, et ossi les achintes desdis maisiaux, qui poellent valoir cescun an
environ cent-quatorse livres blans, et sour le rewardage des pourchiaux
en noditte ville qui censsit estoit au jour deseuredit chiunquante livres
blans par an. Pour tous les devantdis assennes commenchier à rechevoir
l)ar noditte ville u leur establis, tantost as plus prochains termes qui en
eskéront après le jour St. Jehan-Baptiste prochain venant, l'an quatre-vins
et sèze, jusques à tant et si longhement que li dessusdit pentionnaire seront
vivant u que li raccas desdittes pentions sera fais. Et de tout chou que nodit
eskevin recheveront cescun an pour nous et dou nostre des devantdis
assennes, et ossi qu'il payeront pour nous desdittes pentions, u raccateront.
se li cas si offroit, no intentions est qu'il en comptent cescun an à no reche-
veiir de Haynnau, quiconque le soit pour le tamps, u à aultre personne ad
ce de par nous establie, aiïin que se sourcrois avoit ès dessusdis assennes
au deseure des dessusdittes pentions et couls et frais, li sourplus, s'il y
estoit, deveroit et devera revenir cescun an à nous. Et si nous plaist et
voilons que toutte li recepte et rendages desdittes revenues et assennes et
tout chou qu'il on feront, soit fait au frait de nous et de nos biens sans
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maise ocquison, car se li ccnsseiir desdis assennes u aucun d'iaiixne pooieril
payer leur censses, no devantdiUe ville n'en deveroil riens faire boin, mais
volons que ce soil à no frait et damage. Et se de cesdittes pentions aucunes
en estoient vendues au dehors de leditte ville à personne non demorans en
ycelle, c'est bien nos greis que noditte ville puist, s'il li plaist, à cesdittes
personnes afforains raccater. pour otel somme et non plus grande revendre
as bourgois et demorans en noditte ville, sans pour clie avoir aultres let¬
tres ne seyellet de nous. Et pour plus grant sceurté, voilons et comman¬
dons à no bailliu, à no recheveur de Haynnau, à tous nos prévos, chastel-
lains, sergans et à louttes autres personnes de par nous, qu'il par yauls ne

par autrui des deniers de cesdis assennes, tous ne empartie, ne rechoivent
nul, ne fâchent recevoir en manière nulle, par coy no eskevin et ville de
Mons susditte soient ne puissent yestre arriéret de leurdis as.sennes; mais
voilons et commandons que chiaux qui les assennes et revenues devant
dittcs tenront, en fâche finer présentement et quant lidit assenne et reve¬
nues par accenssisement leur demoront à nosdis eskevins de Mons ou au
los de leur consel, alTin que li denier qui en venront et naisteront soient
payet à yauls, sans nul contredit et sans nul autre mandement avoir ne
atendre de nous, par coy des dcssusdis assennes il puissent faire leur
proufit en touttes manières Car s'il payoientà autrui que à nosdis eskevins
u à leur commant, il n'en seroient point quitte. Et tous ces assennes
devantdis nous avons enconvent à conduire, warandir et faire porter pai-
siule à nos eskevins et ville devantditte bien et loyalment et en boine foy
tant et si longhement qu'il paieront les pentions par an devantdittes touttes
u empartie, ensi que il s'i sont obligiet pour nous par leur lettres, si que
devant est dit. Et les en avons mis et mettons, dès maintenant en avant, en
boine possession paisiule. Et s'il avenoit que nodit eskevin u communaltés
de noditte ville de Mons avoient u faisoient, par cesdis vendages, couls, frais
u damages en quelconque manière que ce fust, tant pour cause des assennes
devantdis comme desdittes pentions, nous leur promettons et avons encon¬
vent à rendre entircment par le dit don porteur de cesles, sans autre proeve
faire. Et quant à tout chou tenir, faire et aemplir fermement, nous en avons
obligiet et obligons nous, nos hoirs, nos successeurs et nos biens et les
leurs prësens et advenir, et espéciaulment tous les biens des devantdis
assennez. Par le tiesmoing de ces lettres, seyellées de nos seyauls Données
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l'an de grasce mil trois cens qualre-vins et sèze, le dys-witismc jour dou
mois de juing.

Oiiginal, sur parchemin; sceau avec conlre-scel, en cire
verte, du duc Albert, et sceau, aussi eu cire verte, du
comte Guillaume. — Archives communales de Mons.

(iuvenlaire imprimé, t. I, p. 118, n» 207.)

DCCXCi.

Charte par laquelle le duc Albert de Bavière et Guillaume^ comte d'Ostre-
vant et gouverneur du Hainaut, confirment divers privilèges de la ville
de Calenciennes.

(27 juin 1390, à La Haye.)

Aubiers, duc de Bavière,comtes palatins dou Bin. de Haynnau, Hollande,
Zéellande, et sires de Frize, et Guillaume de Bavière, ses filz aisnés, hoirs
et héritiers desdis pays, comtes d'Ostrevant et gouverneurs dudit pays de
Haynnau, faisons sçavoir à tous que, comme par pluisieurs fois ayens, nous
et no conseil, esté poursieuwiet de noz amés et feyaux no gens de Vallen-
chiennes d'endroict pluiseurs coses dont il maintenoient yestre grevel,
oppresselet despointiet de leurs francquises et libertés, tant par aucuns de
nos olliciers exerçans offisce en nodict pays do Haynnau comme par aultres
seigneurs nos subgés; entre lesquels despointemens nous ayent remonstré
que, par leurditte francquise de lequelle il aivoient et ont ghoys et possessé
par sy long tienne et temps qu'il n'est mémoire, tout bourgeois et masuwier
manant en noditte ville peuvent et doivent aller et venir avecq leur mar¬
chandise sur quelque voilure que leurs denrées u marchandizes soient
menées parmy touttes les villes, lières et justices quy sont en le pays de
lodilte ville et dont on vient à quief-lieu on icelle, avœcq aultres pluiseurs
estans en nodit pays, dont il avoient uzet d'avoir estel francq sans en icelles
payer ne debvoir payer pour yaux ne pour leurs denrées aulcune redevance
de winaige, de cauchiaige, de pontenaige, traviers aulcun, ne aultre débitte,
ains en debvoient estre quitte ossy bien ès lieux à nous appertenans, que
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ès aultres villes des seigneurs à nous subgés. llem, aussy que, par pareil
uzaige et liberté, il nodit bourgeois et niasuwier, de tant qu'il estoient, sont
et doivent yestre en no sauve-warde et protection en corps et en biens
devens et dehors, pueent et doibvent aller et venir par tout nodit pays,
faisant leurs marchandises et aultres besongnes, armet et abastonnet pour
leurs corps warder et deffendre, sans que pour celly cause deuwissent yestre
pris, arriestés, donirnaigés ne molestés en aulcune manière, alfin que il
abaissent, venissent et séjournassent ès lieux u affaire avoient paisiulle-
ment et que ils ne s'avauchaissent de faire aulcun débatli ne mesiée.
Item, encoire que, seloncq le loy et anchien usaige de laditte ville,
ilz avoient adiés uzés et acoustumet que, quant aulcun de nodit pays
ont estet convenenchiet par aiuwe de noditte ville de Vallenchiennes u
des villes do nodit pays quy vont à quief-lieu en icelle enviers aulcun de
nodit bourgeois u rnasuwiers, s'il advenoit que chils convenenchiés fust
ossy tenus à aultruy et queist en deffaulte de paye, par quoy il advenist que
on traisist à justice pour ses biens exécuter, quy premiers faisoit ariester les
biens mœubles d'icelluy debteur par viertu de convenence u obligation souf-
fissamment faicte, premiers debvoit ses explois yestre exécutés sur cesdis
meubles, mais s'il avoit héritaiges, lesquels on vendesist et en devansja
quinzaine que par leditte loy les deniers doibvent yestre déduict et demorer
en mains d'eskievins, chacun desist par loy et par viertu d'ayuvve as deniers
d'icelle vente il debvoit yestre payé sv avant que se ayuwe contenoit se
tant pooit le vente monter, ja soit ce que aultre fuissent premiers exploi-
tans par lettres u aultrement. Et se les debles estoient touttes par ayuwe, les
plus anchiennes debvoient yestre premières exécutées. Disant que de ces
cozes estoient fort despointiet et que, puis nawaires, on leur volloit faire
payer winaige et autres débittes en pluiseurs lieux en nodit pays, ossi no
siergent et aultres s'estoient avanchié et avanchoient de prendre et ariester
leurs bourgeois et masuwiers pour leurs bastons et armures, en allant et
venant paisiullement parmy nodit pays, et que par pluiseurs de nos offi¬
ciers et sergans ly pluiseurs d'iaux avoient estet et estoient destort de leurs
ayuwes et non mie li lois et coustume desus aléghié entretenus, ains
prendoient li sergant et exécutoient de fait, lesquels cozes avoient estez et
estoient à leur grand préjudisce et amenrissement de leurs libertés, sup-
plyant à nous humblement que nous quy, à cause de nostre seignourie, les
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aMons et advons à sauwe-vvarder en corps et en biens, y volsissiens pour-
véyr en yaux de ce faisant réparation de nostre haulteur et souveraineté;
nous quy en leurs francquises, uzaiges et libertés les voilons warder et
entretenir, avons leur pétition et suplication humblement receuwe, et des
coses deseulredictes eult juste délibération et information tant de nous
ensemble comme par le moyen de nostres consaulx : par coy nous con-
gnoissons que, selon leurdit anchien uzaige, il et leur bien, denrées et
marchandises sur quelque voicture, estans à yaulx u à aultruy, que menées
soient, passans par les lieux et passaiges deseulredis, ne doient ny ne sont
tenus de payer aulcune redebvance de winaige, de pontenaige, de cau-
chiaige, de tounieu ne d'aultres travers, ains en doibvent yestre quicte et
paisiulle; ossy recongnissons que, par leurdit anchienne coustume, il
puecnt et doivent aler, venir et séjourner par tout nodit pays de Hayn-
nau, armet et abastennés honnorablement, sans enquéyr en damaige,
mais que ilz soient paisibles et que il ne facent débat ne meslée :
entendu qu'ilz ne portent picques ne ars, et que, yaux venus ès lieux ù il
aroient à besoingnier, il mèchent jus leur planchons, espées u aultres bas-
tons desraisonnables, se il les ont, en demorant warnis de coutteaux hon-
norables avœcq leurs armeures tant seullement. Et en tant que au faict de
leurditte loy, nous plest et volons que leurditte aiuwe leur soient par toutles
les villes ù il apertendra, tenues et acomplies seloncq leur contenu et le
loy dessus alléghie : car ensy en at estet uzet anchiennernent, saulf que se
aulcun héritaige estans en leurditte loy avoient esté u estoient par faict de
loy rapporté en nom d'haboult u d'assenne, pour debte u aultre action
aulcune, pour lequelle satteffyer u acomplir il convenist celly héritaige
vendre et adeniérer, que ly denier venans d'icely vente soient premiers
contournez ou payement et à l'accomplissement de le cause pour lequelle
avoit esté rapportés, ja soit ce que plus anchienne aiuwe y euwist; mais, ce
cas réservé, concédons et accordons que en tous aultres cas en soit faict et
uzé comme lois donne et que faict at esté anchiennernent sy que dessus est
plus plainement esclarchit, nonobstant arriest ne esploit faict sus de par
nous paravant. Sy mandons et commandons à nobaillieu de Haynnau, qui-
concque le soit u sera, ossy à tous aultres noz olfisciers et subgectz, que les
cozes devantdittes soient à nozdittes gens de Vallenchiennes tenues et entre¬
tenues, et que nuls quels quy soit, winenchiers, ponteniers, tonnuiers.
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cauchiers ne aultres prendant ne rechevanl deus, soient à nous u à aultruy,
ne grevesche ne moleste d'ores en avant nosdis bourgeois ne masuyers, ains
laissent chascuns passer leur denrées et les voicturiers quy les mèneront pai-
siullement par touttes les villes et lieux deseure debvisés etù il ont eu d'usaige
d'estre francq. et que nul ne les prenge ne areiste pour armure ne couttiel
porter, pourveu qu'ilz soient paisiulle ensy que dict est, et ossy nuls ne
fâche empeicliement et aiim'es ne contre le loy de ledilte ville, ains s'aulcun
aloient u faisoient d'ores en avant à l'encontre des coses dessusdittes, nous
voilons que noz baillieux de Haynnau, quiconcque le soit, fâchent, comme
nos souverains olïlscyers doudit pays, le coze réparer à leur requeste, en
constraindant chyaulx quy lesdittes libertez u aulcunes d'elles leur empai-
ceroient, dont grevet seroient. Et avœcq ce, voilons que noz prévost le
comte, quiconcque le soit u sera en noditte ville, demande et conjure de
loy dire sur tous et quelconcques quy à l'encontre des coses dittes, u aul¬
cunes d'elles, yront u feront, ainsy et par le manière que de tel cas on uzoil
et a uzé anchiennement sans nulluy déporter ny espargnier, et de ce que
par leditte loy faict en sera, leur promettons à yestre gharand, et touttes les
coses devantdiltes tenir et faire tenir sans aller à l'encontre par nous ne par
nul de nous ne de noz hoirs et successeurs après nous, par le tesmoing de
ces lettres èsquelles avons faict mettre et appendre noz seaulx en congnois-
sance de vérité. Donné à le Haye en Hollande, le mardy xxvu® jour de juing,
l'an mil trois cens qualtre-vingtz et seize.

Àu dessoubz et plus bas estoit escript : Dou command monsigneur le duc
et monsigneur d'Ostrevant, présents les S" de Ghomenyes, Havrecq, S''Wil-
laume de le CousIierre (?), archidiacre d'Utrecq, le S*" d'Esteine, leS'^de Sten-
kerque, S'' Clax de Bouzel, recepveur de Zellande, Colas Hagnecq et Jacques
Rare. Àu desoubz estait encore escript ; J. Cambieu. S. des Coffres.

Copie cerliliée, sur papier. — Archives de l'Élat, à Mons :

chartes, octrois et règleinenls commuuaux.
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DCCXCII.

Lettres par lesquelles Jf'^aleran de Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-
Pol, est mis en possession du fief dit le Bois dame Isabelle, près de
Baudour^ dont il détache une rente au profit du comte de Hainaut.

( 28 juin i 396.)

Nous Thumas de Lille, sires de Frasne, chevaliers, baillius de Haynnau.
Comme damrne Margherite de le Fauchille, adonl vesve de messire Ghui de
Boucourf, oui Dieus pardoinst, eiiwisl le vint-witeisme jour dou mois de
juing, l'an de grâce mil trois cens quatre-vins et sèse, en le présence et ou
tiesmoing de pluiseurs hommes de fief à très haut et très poissant prince no
très redouhtet signeur, monsigneur le comte de Haynnau et de Hollande,
reportet bien et à loi en no main, comme en le main de nodit très redoubtet
seigneur le comte, le terre, possessions et revenues c'on dist dou Bos damme
A^sabiel dalés Baudour, que elle tenoit en foy et en homaige de nodit très
redoubtet seigneur, gisans celi terre empluiseurs membres et parties, et
entre ycelles en avoit une de trente-quatre livres blans de forte et anchienne
monnoie de rente hiretaule cascun an, esquéant au terme dou Noël, assise
et assennée sour le terre et bos de Baudour, et pour ahireter hault et pois¬
sant monsigneur Walerant de Luxembourcq, comte de Liney et de Saint-
Fol, quant il le requerroit pour lui et pour sen hoir à tousiours, atout le fais
et quierque dou service en ce cas appertenant à nodit très redoubtet sei¬
gneur le comte, ossi des traites qui à ce iour estoient faites sur leditte
damme par pluiseurs ses créditeurs, et pour lesquels lidis fiefs estoit saisis
et arriestés,et ensi fust chilsdis fiefs demorés en no main jusques au second
iour dou mois de décembre ensuivant en l'an deseuredit; et adont et en ce

propre iour par-devant nous et en le présence et ou tiesmoing de pluiseurs
hommes de fief à nodit très redoubtet signeur le comte chi-desous nonmet,
tant que lois porta, vint empropre personne, à l'ostel à le Clocque à Mons,
lidis messires li comtes de Saint-Pol, et nous requist que de celui fief, si
avant qu'il se contenoit et que leditte dame Margherite de le Fauchille
l'avoit reportet en no main atout les quierques devant dictes, nous le vol-
sissiens ahireter bien et à loi, pour lui et pour sen hoir goïr et possesser

Tome 111, 8
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à toiisîours si comme dit est. Lequel cose, à se requeste, nous fesimes bien
et soulfissanment, et puis l'en recheuwîmes en le foy et homaige de nodit
très redoubtet signeur le comte ensi que li coustume dou pays de Haynnau
donne. Et comme ces coses ensi faites et passées bien et à loi, si que dit est
deseure, lidis messires li comtes de Saint-Pol, d'une part, et nous et aucuns
autres dou consel de nodit très redoubtet seigneur le comte, ou nom de lui,
d'autre part, euwissiens ensamble estet d'acort que, pour tel droiture de
service que lidis messires li comtes de Saint-Pol pooit devoir à nodit très
redoubtet seigneur le comte à cause de ces convens et ossi pour le service
que à lui appertenroit pour une autre ahiretance que de celui fief lidis
messires li comtes de Saint-Pol avoit intention de faire, si qu'il disoit,
à dame Marie de Bambecque, pour li et pour sen hoir à tousiours, sauf les
profils le cours de se vie, il lidis messires li comtes de Saint-Pol se deuwist
déshireter de le rente des trente-quatre livres de forte et anchienne mon-
noie devantditle que, à cause de sondit fief, il avoit cascun an audit terme
dou INoël sour le terre et bos de Baudour qui appertient à nodit très redoub¬
tet seigneur le comte, si que dit est dessus, et celi rente esclichier de le.litte
terre dou Bos dame Ysabel et reporter en no main comme en le main de
nodit très redoubtet seigneur le comte, pour raioindre et raplikier à tous¬
iours à se taule et demaine Et parmy ce, lidis messires li comtes de Saint-
Pol deuwist estre quittes et portés paisiules des services devantdis. Assavoir
est à tous que cedit accord ensi fait le second iour de décembre deseuredit,
tantost là-endroit lidis messires li comtes de Saint-Pol, en le présence et ou
tiesmoing de Colart Haingnet, receveur de Haynnau, Jehan de Louvignies,
maislre Jaques Barret, Jehan Seuwart, Simon Goderie, Jaquemart de Beau-
mont, no clercq, et Hanin le Fèvre, qui pour ce espéciaument y furent
appiellet comme homme de fief à nodit très redoubtet signeur le comte, et
qui estet avoient al ahiretance devantditte, nous requist que recevoir vol-
sissiens le werp, le rapport et le déshiretance qu'il volloit et entendoit à
faire des trente-quatre livres de rente dessusdittes, et pour reporter en no
main comme en le main de nodit très redoubtet seigneur le comte, pour
le raplikier et raioindre à se taule et demaine à tousiours. Geste requeste
ensi faite, nous semonsîmes maistre Jaquème Barret devant nonmet qu'il
nous desist, par loi et par iugement, se nous estions bien et soulfissanment
mis et estaulis ou lieu de nodit très redoubtet seigneur le comte pour rece-
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voir, faire et passer bien et à loi toutes manières de werps, de rappors,
dcsiliretances, aiiiretances, doaires et assennemens des fiefs tenus de lui en
se comtet de Haynnau, et se il lidis maistres Jaquèmes et si per lidit homme
de fief empooient et devoienl jugier à no semonsce et conjurement, et otant
faire pour nous en ce cas comme il feroient et faire poroient et deveroient
pour nodit très redoubtet signeur le comte, se présens y estoit, sauf sen hire-
tage et droitures en toutes coses. Liquels maistres Jaquèmes Barrés, con-
seilliés de ses pers lesdis hommes de fief, dist, par loi et par jugement, que
oïl. De ce jugement l'ensuirent paisiullement si per lidit homme de fief.
Ce jugement ensi fait, nous semonsîmes et conjurasmes ledit maistre
Jaquème Barret qu'il nous desist, par loi et par jugement, comment lidis
messires li comtes de Saint-Pol se pooit et devoit déshireter de le rente des
trente-quatre livres deseuredittes, et pour reporter en no main comme en
le main de nodit très redoubtet seigneur le comte, par le manière devant
devisée. Liquels maistres Jaquèmes Barrés, consilliés de ses pers lesdis
hommes de fief, dist, par loi et par jugement, que lidis messires li comtes
de Saint-Pol, veu et considéret qu'il estoit ahiretés doudit fief, si comme dit
est, pooit et devoit leditte rente des trente-quatre livres esclichier de leditte
terre dou Bos dame Ysabel, et reporter en no main comme en le lïiain de
nodit très redoublet seigneur le comte, et s'en devoit déshireter et desviestir
bien et à loi et à chou renonchier soulïissanment une fie, autre et tierce,
et pour raplikier et raioindre à tousiours à le taule et domaine de nodit très
redoubtet seigneur le comte, si que dit est. De ce jugement l'ensuivirent
paisiulement si per li homme de fief dessusnonmet. Et sur chou, lidis mes¬
sires li comtes de Saint-Pol, de se boine volentef, sans constrainte, empoint
et en tamps que bien le peut faire, et en le présence et ou tiesmoing des
dessiisdis hommes de fief et par le jugement d'iaus, reporta en no main,
comme en le main de nodit très redoubtet signeur le comte, le retite des
trente - quatre livres de forte et anchienne monnoie devant dites que,
à cause de sendit fief, il avoil cascun an sour leditte terre et bos de Baudour,
si que dit est deseure, et le esclicha de leditte terre dou Bos dame Ysabel, et
s'en déshireta bien et à loi, et y renoncha soulïissanment une fie, autre et
tierce, en ce raplikant et raioindant à tousiours à le taule et demaine de
nodit très redoublet seigneur le comte. Et puis semonsimes et coniuràmes
de requief ledit maistre Jaquème Barret qu'il nous desist. par loi et par
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ingement, se lidis messires li comtes de Saint-Pol estoit bien et à loi déslii-
relés de le rente des trente-quatre livres devant dittes, et se elle estoit bien
et à loi raplikie et raiointe à le taule et demaine de nodit très redoubtet
seigneur le comte si comme dit est dessus. Liquels maistres Jaquèmes Bar¬
rés, consilliés de ses pers lesdis hommes de fief, dist, par loi et par iuge-
mehl, que oïl as us et as coustumes de Haynnau, et que tant lidis messires
li comtes de Saint-Pol en avoit fait qu'il n'y avoit mais droit aucun. De ce
iugement l'ensuirent paisiulement si per li homme de 6ef devant nonmet.
Et pour chou que toutes les coses deseuredittes et cascune d'elles soient
fermes, estantes et bien tenues, si en avons nous li baillius de Haynnau
dessus nonmës ces présentes lettres séellées dou séel de leditte baillie de
Haynnau. Et prions et requérons as dessusdis hommes de fief qui seaiis ont
et requis en saront, que à ces présentes lettres vœillent mettre et appendre
leur seaus avœcq le séel de leditte baillie, en tiesmoingnaige de véritet.
Et nous li homme de fief devant dit qui à tout chou que deseure est dit
faire et passer bien et à loi fûmes présent comme homme de fief à nodil très
redoubtet seigneur le comte, pour ce espéciaument appiellet en le manière
devantditte et devisée, chil de nous qui seaux avons et requis en avons estet.
avons, à le requeste de noble homme le seigneur de Frasne dessusdit, mis
et appendus nos seaux à ces présentes lettres avœc celui de leditte baillie,
en congnissance et signification de véritet. Che fu fait et passet bien et à
loi si que dit est, en l'an, ou lieu et jour par-dessus escript.

Original, sur parclieniin, auquel sont appendus à d. q. de
même le sceau, en cire verte, du bailliage de Hainaut et
les sceaux, aussi en cire verte, de six hommes de fief dont
voici les noms : Colart Haignet. Jehan de Louvignies.
Maistre Jaquème Barret. Jehan Seuward. Simon Godrie.
Jakemart de Biaumont. Jehan le Fèvre. — Trésoi erie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons. (Invenl. de Godefroy, M. 22.)

A ces lettres est annexé le dénombrement du fief du Bois dame Isabelle'.

'
0 Toute la tière dou Bos dame Yzabiel est tenue en fief de monsigneur de Haynnau, et gist lidis

fiefs ès membres et parties qui s'ensieuwent.
" C'est assavoir : en une maison encloze de fossés et de mures entour le salle et autour de le loui'.

I Item, y a-il environ de entre x et xii bonniers de bos de bayes et de chaingles.
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DCCXCIII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainautj ordonne que les lombards qui lui ont prêté 400 petits
écus de Hainaut, seront remboursés de cette somme sur les cens et sur
les dons, quints et peines par eux dus.

(22 juillet 1596.)

Guillaumes de Baivière, contes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que no bien amet Jehans de le Kayne, Obiers Ghutuyers
et leur compagnon lombart marchant nous ont prestet, creut et délivret, à
no besoing, le somme de quatre cens florins d'or nomeis petis escus de
Haynnau, lequèie somme nous leur prometons à rendre à leur volentet, et
pour plus briefment lesdis marchans yestre satefyet, nous leur avons
assenet et assenons à reprendre et avoir sour les paiemens de leur censive
as termes qu'il le doient u deveront, et ossi sour les dons, quins et paines
qu'il devront as justiches de no cbier signeur et père, monsigneur le conte
de Haynnau et de Hollande. Si mandons et commandons au recheveur de
Haynnau, quiconques le soit, que les paiemens de leur censive il leur
rabate, et ossi à tous les baillius, prévos, castelains et autres offiscyers de

» Item, li vivinrs de Wispillonbray, contenant environ lx bonniers de yauwe portons entre v et vj
milliers de carpes et se rempissenure d'anteniaus.

" hem, li viviers dou moullin dou Tiertre, contenant environ x bonniers d'iauwe portons environ
j millier de cai-pes et le reinpissonnement.

• Item, ij petis viverués c'on dist à le Crois et as Cardons, contenans environ nu bonniers, portons
V carpes et le reinpissonnement.

» Item, environ vu bonniers de prêt de mainferme et environ vu bonniers que terres que postures,
qui point ne sont de grand valeur.

" Item, pueent devoir toutes les parties dessusdittes nu'* et x livres u environ de rente à hiretage
et as hoirs raaistre Jehan Boutevillain à le vie Ëvrardin, 61 Grart Frekin, nu'* moulons dou Roy de
rente sans racat, et fu vendu x d. li deniers, et en est lidis 6efs rapportés.

» hem, doit messire de Haynnau audit 6ef lxxvh 1. u environ de rente à hiretage.
i> Toutes les parties devanldittes pueent valoir par an, les nu" moutons de rente à vie rabatus et

payés, nu' frans dou Roy u environ. Et n'y a point de justice ne de signourie qui ne soit au signeur
de Baudour. ■>
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nodit chier signeur et père à cui lidil marchant se trairont u feront traire
pour yauls faire payer de leur debtes, que les dons, quins et paines qu'il
devront à yauls, il leur laissent rechevoir jusques à l'acomplissement de le
somme que il nous ont prestet comme dit est dessus, et nous leur rabaterons
u ferons rabatre à leur comptes. Par le tiesmoingde ces lettres, sayellées de
no propre sayel. Données l'an mil trois cens quatre-vins et sèze, vint-deus
jours ou mois de jullet.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau en cire verte.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de ITÎlat, à Mous.

DCCXCIV.

Lellres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevarit et gouverneurdu
Hainaut, ordonnant que les lombards d'Ath qui lui ont frété 2S0 petits
écus de Hainaut, seront remboursés de celte somme sur les cens, dons,
quints et peines qu'ils auront à payer.

(22 juillet I5i)6.)

Guillaumes de Baivière, contes d'Oslrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que no bien amei Obiers et Lanselôs de Frexeniel,
lombars marchant de le taulle d'Ath, nous ont prestet, creut et délivret, à no
besoing. le somme de deux cens et chieuncquanle florins d'or nommés petis
escus de Haynnau, lequelle somme nous leur promettons à rendre à leur
volenlet, et pour plus briefment lesdis marchans yestre sateffyés, nous leur
avons assennet et assennons à reprendre et avoir sour les paiemens de
leur censive as termes qu'il redoient u deveront, et ossi sour les dons,
quins et paines qu'il devront as justiches de nodit chier signeur et père,
monsigneur le conte de Haynnau et de Hollande. Si mandons et comman¬
dons au recheveur de Haynnau, quiconques le soit, que les paiemens de
leur censive il leur rabattent, et ossi à tous les baillius, prévos, castellains
et autres ofisscyers de nodit chier signeur et père à cuy lidit marchant se
trairont u feront traire pour yauls faire payer de leur debtes, que les dons,
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quins et paines qu'il devront à yauis, il leur laissent rechevoir jusques à
l'acomplissenient de le somine que il nous ont prestet comme dit est dessus,
et nous leur rabatterons u ferons rabattre à leur comptes. Par le tiesmoing
de CCS lettres, sayellées de no propre séel. Données l'an mil trois cens
quatre-vins et sèze, vint-deiis jours ou mois de jullet.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau en eire verie.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux

Archives de l'État, à Mons.

DCCXCV.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, par lesquelles il octroie à la ville de Mons de lever en consti¬
tutions de rentes : 1° la somme de deux mille livres tournois, afin
d'acquitter sa quotité de l'aide accordée par les états de Hainaut, pour
le voyage de Frise; 2° mille écus de Hainaut, pour l'exemption des frais
dont elle aurait été chargée du chef des arbalétriers, charpentiers,
maçons et manouvriers qui devaient être envoyés à son service

(28 juillet 1590, à Mons.)

Guillames de Baivière, contes d'Ostrevant, hiretiers et gouvreneres dou
pays de Haynnau. Savoir faisons à tous que, comme sur les rernonstranches
par nous faittes as prélas, nobles et boines villes de nodit pays de Haynnau,
touchant no emprize dou volage de Frize, lequel cose faire ne poons sans
le aydde et confort de nodit pays, tant en mise comme en sierviche de

' On lit dans le compte de Baudoin de Biermeraing, massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1596 : o Payet au recheveur de Haynnau, pour une aide que li ville fîst a monseigneur,
o en rester de aucuns arbalestriers et autres bonnes gens que li ville envoyer devoit à monseigneur,
t. pour luy servir en Frise : se fist remonstrcr que il s'en dcporteroit, et que, en ce lieu, on luy fesist
» aucune ayde de mise, dont il li fu accordct mil couronnes de Haynnau, qui valent . . xij" Ixxv l.

n Payet audit recheveur, lesquels liditte ville donna de grasce à monsigneur, quant il se party dou
» pays, en l'aydde de sen frait de Frise, qui moult estoit grans et fraiteurs, le somme de . . ij"" l. »
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corps, no ville de Mons. eskievin, conseil et communalteis se sont de com¬
mun assentement, à noslre pryère et de grasce espécial, avolenté et accordé
de nous faire adrèche et aydde des sommes de deus mil livres tournois en
l'aydde de nos frais et coustenges de noditte emprize de Frize, et ossi de mil
escus de Haynnau, ou nom de restor des frais que noditte ville euwist euvt
pour les arbalestriers, carpenliers, mâchons et manouvriers que envoyer
devoient nous siervir, lesquels de no promosion parmy celli somme dep-
portés avons, et pour tant que cesdittes sommes noditte ville n'estoit point
poissansne aiziede pooir payer, veu les grans frais et kierkes d'ouvrages que
lidilte ville a, et les pentions en coy obligie est tant pour nous comme pour
nos prédicesseurs, sans encorres faire vendage, che que faire ne pooient
sans nostre greil et accort; assavoir est que, sour le considération euwe par
nous et nostre conseil de le courtoisie et aydde à nous faite par noditte ville,
et Testât en coy elle est présentement kierkie et obligie, nous leur avons
ottryet et ottrions qu'il puissent vendre à une fois u à pluiseurs, quant il
leur plaira, pentions à deus vies et à raccat tant que pour avoir et rechevoir
as accateurs et pentionnaires otels sommes u le valleur que dessus est dit,
et celui vendage faire as bourgois de noditte ville u au dehors d'icelle ensi
et de tel monnoye que mieux trouver le poront au pourfit de noditte ville,
et pour l'argent doudit vendage conviertir ou paiement del aydde à nous
par yauls faite, si que deseure est dit. Cliou entendut que se, par aucune
aventure u traitiet, nous ne alliesmes avant en nostre arivée sur ledit pays
de Frize. noditte ville de Mons, bourgois et masuyer d'icelle, fust et soient
quitte et délivre de payer les dessusdis mil escus de Haynnau, sans chou
que nous ne aultresà no cause en puissièmes no doyesmes riens avoir ne
demander, ne yauls ne leur biens ad ce constraindre en manière nulle. Et
ensi nous plaisl et voilons que fait soist, et le promettons et avons cncon-
vent à tenir et à faire porter paisiule de nous et de nos hoirs et successeurs.
Par le tiesmoingde ces lettres, seyellées de nostre seyel. Données en Icditte
ville de Mons, Tan de grasce mil trois cens quatre-vins et sèze, le jour saint
Jaque et saint Christofile, ou mois de jullet.

Original, sur parchemin, avec petit sceau en cire verte.
— Archives communales de Mons, (Inventaire imprimé,
t. 1, p. 120, n» 208.)



DES COMTES DE HAINAUT. 65

DCCXCVl.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière confère à Éléonore de
Berlaimont la prébende de chanoinesse de Sainte-fVaudru, à Mans,
qui était vacante par le mariage de Jeanne de Lalaing.

(26 juillet 1596, à La Haye.)

Aubers, par le grâce Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Rin et
comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir faisons
à tous que le prouvende et canesie de no église medame sainte Waudrud,
séant en no ville de Mons en Haynnau, vacquant à présent à nostre don et
collation, avœc toutes ses pertinenches et droitures, par l'ordène de mariage
que demisielle Jehane de Lalaing a pris, avons, comme vrais patrons et
collateres, donné et donnons, par ces présentes, pour Dieu purement et en
aumosne, à nostre amée Alyénor de Berlaynmont, fille de loial mariage à
no chier et foial consillier le signeur de Berlaynmont, pourveut l'en avons
et investu, pourveons et investons, et par le tradition de ces présentes le
possession paisible et corporelle l'en conférons et ottrions. Si requérons à
vénérables nos chières et bien amées les persones de noditte église medame
sainte Waudrud que leditte Alyénor de Berlaynmont rechoivent à suer et
à concanonniesse, ly assignant estai en cœr et lieu en capitle, et à ly, ou sen
procureur pour ly, fâchent entirement respondre de tous fruis,proufis, émo-
lumens.redevanches, rentes et revenues asdis prouvende et canesie apperte-
nans, adioustées en clie toutes les solempnitésacoustumées. Ou tesmoing des¬
quelles coses, avons cestes nostres lettres fait séeller de no séel. Données à
le Haye en Hollande, le xxvj® jullet, l'an mil trois cens quatre-vins et sèze.

Dou command monsigneur le duc,
présens de sen conseil le S. des Coffres.
signeur de Gonmegnies,
banerech, et le don prévost
et archedyaque d'Utreicht;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin; sceau avec contre-scel, eu cire

verte. — Archives de l'État, à Mons ; iouds du chapitre
noble de Sainte-Waudru.

Tome III. 9
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r
^

Eléonore de Berlaimont fui reçue au chapitre de Sainte-Waudru, le
6 août 1396 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-
Remi 1395 à la Saint-Remi 1396 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past
» demiselle Aliennor de Bierlainmont, 611e à monsigneur de Bierlainmont,
» qui fu rechute à canonniesse le vj« jour d'aoust enssuivant, par le rézi-
» nation medemiselle de Lalaing, qui se maria, lx s. blans, vallent tournois

Ixiiij s. iij d. »

DCCXCVII

30 juillet 1396. — « Données à Vallenchiennes, trente jours ou mois de
juingnet, l'an mil trois cens quatre-vings et sèze. »

Lettres de Colard Haignet, receveur de Hainaut, par lesquelles il rocon-
nait avoir reçu de Conrard Vair et de ses compagnons, lombards, à Valen-
ciennes, la somme de cent florins d'or appelés écus de Hainaut, somme
par eux prêtée au comte d'Ostrevant, et qui leur sera décomptée sur leurs
cens et quints.

Original, sur parchemin, dont le sceau est brisé. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes' de Hainaut: pièces à l'appui
des comptes. Archives de l'État, à Mons.

'
1 Anno Domini M" CGC" nonagcsimo sexto, mensis augusti die sextâ, rccepta fuit ad canonicatum

et prebendam ecclesio beate Waldetrudis Montensis, Alycnor, filia legittima domini de Bcrlainmout,
etatis.quinquc aiinorum et vi septimanarum vel circitcr, vacantes pcr coutractum matrimonii domicellc
Johanne de Lalaiii; presentibus nobilibus domicellabus, s. de Greis, de Mastain, Casteller, Maria de
Hoves, Walcourt, Marke, Marteville, Antoing, Drongle, Poulegucst, et de consilio ecclesie : domino
Jacobo le Herut, Nicholao de Gemblues, baillivo, Johanne Sewart, Johanne Vivien, receptorc, Johanne
de Binch, Pelro de Bermereng, Willeimo Aubri, Petro d'Audenarde, maiore, et Colardo de Cucsmes,
clerico, et ab extra magistro Jaeobo de Berlayniont, magistro Johanne de Scaussines et domino
Johanne de le Glisuelle, et pluribus aliis testibus, nee non me J. de TuiinE. » (Registre aux actes de
réception du chapitre, fol. i 2.)
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DCCXCVIll.

Lettres du duc Albert de Bavière, accordant à Jean fVit de Delft la
prébende de chanoine de Sainte-fFaudru, à Mons, vacante par la rési¬
gnation d'Ulric de Zwenberg.

(16 août 1396, à La Haye.)

Alberlus, Dei gralia, cornes palatinus Reni, Bavarie dux, cornes Hannonie,
Hollandie, Zeelandie, et dominus Frisie, venerabilibus personis, dilectis
nostris, capilolo canonicorum ac nobilium domicellarum ecclesie beate
Waldetrudis Montensis Hannonie, Caineracensis diocesis, salutcin. Ad ves-
Irûm seu cujiislibet vestrûm noticiam deducimus per présentés quod con-
stitutus coram nobis dilectus noster dominus Ulricus de Zwenberg vester
concanonicus inelioi ibus modo et forma quibus potuit et debuit, et ex sua
cerla scientia, propria ac spontanea voluntate et ex juslis et legitimis causis
ipsum ad hoc moventibus ut asseruit, canonicatui et prebende suis quos
bine usque tenuit et possedit in ecclesia nostra sancte Waldetrudis memo-
rata, cessit et renuntiavit ac eosdem dispositioni nostre in manus nostras
libéré resignavit; quos quidem canonicatum et prebendam sic vacantes
honorabili viro domino Petro de Zande, canonico ecclesie nostre Hagensis,
ut procuratori ac procuratorio nomine venerabilis viri domini Johannis
Wit de Delf, decani ecclesie beate Marie Traiecténsis, de cujus mandate
nobis exstitit légitimé sancta ficlcs, contulimus et in persona dicti domini
Johannis decani, domini sui, iicet absentis, de eisdem canonicatu et pre-
benda providimus et inveslivimus, providemus ac investimus per présentes.
Quamobrem vos requirimus et ex debito juris nostri patronatus mandamus
quatinus prefatum dominum Johannem decanum seu dictum aut alium
legitimum ejus procuratorem pro eo ad dictos canonicatum et prebendam,
et ad corporalem possessionem eorumdem recipiatis et admittatis, stallum
sibi in choro et locum in capitule cum plenitudine juris canonici assignetis,
sibique de fructibus, redditibus, proventibus, juribus et obventionibus ad
ipsum spectantibus respondealis et ab aliis responderi faciatis suis loco et
lempore oportunis, servatis debitis solennitatibus ecclesie nostre predicte
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solitis et consuetis. In cujus rei testimonium, sigillum nostrum presentibus
eslappensum. Datum in Haga, in crastino Assumptionis beate Marie, anno
Domini iniiiesimo Irecentesimo nonagesimo sexto.

Jussu domini ducis Alberti, S. ex Coffris.
presentibus domino archidiacono
Trajectensi et domino Johanne
de Renesse de Renoulien;

G. DE CousTER, prepositus
ecclesiarum Montensium Hanonie.

Original, sur parchemin; sceau avec contre-scel, en cire
verle. — Archives de l'État, à Mous ; fonds du chapitre
noble de Sainte-Waudru.

La réception de Jean Wit au chapitre de Sainte-Waudru eut lieu le
4 septembre 1596 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la
Saint-Remi 1395 à la Saint-Remi 1596 (recettes de la trésorerie) : « l'heur
» le past de messire Jehan Wit del Delf, doyen de INostre-Dame d'Ltret,
» liquelz fu rechius à concanonne le iiu® jour de septembre, par le rézi-
» nation monsigneur Eulrick de Behaingne, lx s. blans, valent tour-
» nois ..... Ixiiij s. iij d. »

'
» Anno Domini M" CGC" nonagesimo sexto, mensis septcinhris die quartâ, receptus fuit ad cano-

nicatuni et prebendam ccclesie beate Waldetrudis, nominc procuralorio domini Johannis Wit de
Delfle, dccani ecclesie beate Marie traieclensis, Jacobus de Turrc, procurator sufficicnter fundatus,
vacantes pcr simplicem resignationem domini Ulrici do Zwenberg, ultimi possessoris ejusdem: presen¬
tibus nohilibus domieellahus de Grois, de.Mastaing, Walcourt, Castcller, Blehera, Biauriu, Marke,
Anthoing, Pouleguest, et de consilio ecclesie domino Jacobo le Ilerut, Colardo de Gemblues, baillivo,
Johanne Sewart, Petro de Bermereng, Johanne de Biuch, maiore, Willelmo Aubri et Colardo le
Clerc, testibus, cum pluribus aliis, et me J. de Tiirre. » {Registre aux actes de réception du chapitre,
fol. 12 v".)
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DCCXCIX.

Lettreu par lesquelles Henri d'Antoinq, seigneur du Plessy el de Havers-
kerque, reconnaît avoir reçu la somme de 260 couronnes du Roi, pour
les dépenses faites en Frise par lui et ses gens, au service du comte
d'Ostrevant.

(•4 décembre 1596.)

Henry d'Antoing, seigneur du Plaissie et de Havesquerque, salut. Sachent
tout que, pour les despens de my et de mes gens, fais ou voiage de Frise,
ou serviche de mon très redoubté seigneur, monseigneur le conte d'Ostre-
vans, je congnois avoir heu et receu par la main de Colart Hagnet, recepveur
général de Hainau, la somme de deux chens et soissante couronnes du
Roy : de laquelle somme je me tieng pour contemps et bien paiés, et en
quitte mondit seigneur, ledit recepveur et tous autres à qui quittance en
appertient. En tesmoing de ce, je ay mis mon séel à ces présentes lettres, qui
furent le dimenche iiij®jour de décembre, l'an mil CGC IIIJ" et sèze.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau en
cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Gode-
froy, Z. 68.)

DCCC

28 décembre (jour des Innocents) 1396, à Prague.

Lettres de Wenceslas, roi des Romains et de Bohême, par lesquelles il
révoque l'investiture qu'Albert, archevêque de Magdebourg, avait donnée
en son nom et comme vicaire de l'Empire, à André de Luxembourg, admi¬
nistrateur de l'évêché de Cambrai ', des 6efs et régales de cet évêché, à

' André de Luxembourg avait été promu à l'évêché de Cambrai le 51 janvier 1590. Ce prélat
mourut à la fin d'octobre 1596, d'après A. Le Glay, Recherches sur l'église métropolitaine de Cambrai,
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cause que ledit administrateur suivait le parti de Pierre de Lune, antipape,
et non celui du pape Boniface IX, lequel était reconnu par l'Empire. Il veut
que le pouvoir qu'il avait donné à son beau-père le duc Albert de Bavière,
de conférer les fiefs de l'église de Cambrai situés dans le Hainaut, soit
maintenu.

L'original de ces lettres, en latin et sur parclieniiu, était
scellé du sceau en cire blanche de Wenceslas. (Invent, de
Godefroy, G. 73.)

DCCCl.

Mandement adressé par Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, à Colard
Haignet, receveur de Hainaut, pour le payement des frais faits par lui
et par une partie de son hôtef à Mons, le i i et le ^2 janvier 1597.

(20 janvier 1397, n. st., au Qucsrioy.)

Guillaumes de Bayvière^ comte d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
à no chier et foyal Colart Haguet, no rechepveur de Haynnau, salut. Man¬
dons et commandons que vous payés et délivrés aucunsnes personnes à
qui nous devons pour les frais que nous et une partie de nostre liostel
avons fait à Mons en Haynnau, puis le jœdi au viespre, onzime jour dou
jenvier l'an IIU"'' et XVJ par le terme d'un jour et demi, dont li somme
monte ensi qu'il appert ès briefs ù noz lettres sont infickiez dedens et dont
Loukiin, no clers des despens, nous en fera boin comptes, trente-deuz
livres et chunck sauls tournois, et de tant vous quitons et quiterons à voz
premiers comptes, parmi ces lettres séellées de no séel. Données au Ques-
noit, le vintime jour dou moys dessusclit, l'an mil trois cens quatre-vins
et seeze.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau on cire brune.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut; pièces
à l'appui des comptes. Archives de l'État, à Mons.

p. 5)8. Cependant son successeur, Pierre d'Ailly, évêque du Puy, ne fut transféré au sicge de Cambrai
que vers 1398. André de Luxembourg était fils de Gui de Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-
Pol, et de Malhilde de Châlillon. Cameracum christimum, p. 5)4.

' 11 janvier 1397, n. st.
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L'état, sur parchemin, joint au mandement, indique les noms des four¬
nisseurs et les sommes à eux dues. Ce sontj

Colard Fardiau xxv s. vj d. tournois.
Petit Portier viij s.
Pauwellon xx s. t.
Coenrard de Viésraing iiij 1. ij s. ij d.
Jehan Franeaul . . . .

^ xiiij s.
Gillot Padau xxv s. vj d.
Rauwe de Bruxelles * vj 1. xvj s. vj d.
Baltazar ix s.

Huart Lauwille xxxv s.

Colard de Haspre iiij 1. xiiij s. vjd.
Jehan Wauket xxxvijs.vjd.
Gillot de Cambron xij s.
Maistre Jehan li Sellier ' xxx s.

La veuve Piérart Galon ' xxiij s.
Hanse le Brodeur * xiiij s.

' Raul ou Raoul de Bruxelles, échevin de Mous, eu 1585 e(, années suivantes, avait épousé Jeanne,
fille de Jean Miron dit Brassot et de Jeanne Leherve, qui mourut à Mons le 19 juin iJ04 et fut
inhumée au cimetière de la paroisse de Sainte-Waudru, dit l'Atre-à-cats (cimetière qui s'étendait de
la rue des Sarts à la rue de Gaillardmont). On remarque dans une chapelle de l'église de Sainte-
Waudru la pierre tumulaire de Guillaume de Bruxelles, fils de Raoul, aussi échevin de Mons dès 1409,
décédé le 1" septembre 1450. En voici l'épitaphe : Chi gist Willaumes de Drouxelles fils Raul qui
trespassa la. M. JHJ". XXX. le pmier iour de septembre. Et se y gist demisielle Jehane Nocarde se

feme qui ossi trespassa lan M. HU". et XXXVIJ. le xxv" jour de juing. Priis pour leurs ames. Cette
épitaphc est surmontée de la représentation des défunts et de leurs patrons entourant la Sainte-
Trinité.

- J'ai publié un dessin du sceau de Jean Masselot dit Siellier, homme de fief de Hainaut en 1558,
dans ma Description de cartulaires et de charlriers, t. VIII, p. 95. — Bulletins des séances du Cercle
archéologique de Mons, S'"® série, p. 588. Ce sceau figure, dans un trèfle gothique, un écu, chargé
d'une selle, supporté par un homme sauvage et accosté de deux lionceaux accroupis.

' Ancienne famille montoise. On trouve, dès 1285, Jakèmes Galons, échevin de Mons; en 1296,
sire Jakème Gallons, le vieux, etJakemars Gallons, le jeune, hommes de la halle aux draps de cette
ville. .— Description de cartulaires et de charlriers, t. VIII, pp. 146, 178. — Annales du Cercle
archéologique de Mons, t. XV, pp. 507 et 540.

*
« Hanse, ouvrier de broudure, demeurant à Mons », est cité dans le compte de la recette

générale du comté de Hainaut, du l" septembre 1598 au l'» septembre 1599. — Le passé artistique
de Mons, p. 180. — Annales du Cercle archéologique de Mons, t. XV, p. 464.
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Jehan Jeumont .

Jehan Racket. .

Piètre d'Arnemude

Ij s. vj d. tournois,
xiij s.

xiiij s. X d.

DCCClli

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur du
Hainaut, au sujet d'une somme de S66 florins d'or, que les com¬
pagnons lombards de la table de Mons avaient prêtée à son père et
à lui.

Guillaumes de Rayvière, contes d'Ostrevant, hoirs, hiretiers et gouver-
neres don pays de Haynnau, faisons savoir à tous que, comme li dame de
Manclîicourt Colars dis Pierchevauls de Frescencourt et Gérars^ ses fils,
fuissent lenut et redevaule enviers Henri Turck, Leurent Turck et Jehan
Turck fil Thumas, en le somme de chiuncq cens florins d'or nommés
frans de Franche; item, enviers AnthonneTurck de Frinck en le somme de
cent florins d'or frans franchois; item, enviers Lanseiot de Frexeniel en le
somme de chiuncquante florins d'or nommeis frans de Franche, el enviers
Jehan Royer en le somme de chiuncquante florins tels que dit sont : si
comme ce puet plus à plain apparoir par lettres obligatores sour chou
faites ; el comme despuis cesdittes obligations faites, aist estet tant payet as
dessus nommeis qu'il n'i ait de restât que chiuncq cens et sissante-sys
florins d'or tels que dit sont, et comme ossi pour tant que nos très chiers
sires et pères, messires li contes de Haynnau et de Hollande, estoit rede-
vaules enviers leditte dame de Manclîicourt en chiertaine somme de mon-

noie, si comme entendut avons, elle liditte dame nous ait suplyet u fait
sypiyer que nous le somme dou restât deseuredit li vosissièmes payer, par
coy elle se peuwist acquiter enviers ses dessusdis créditeurs. Assavoir est

(26 février 1597, n. st.)

Monchecourt.
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que, pour chou faire, à le supiicalion de ledilte dame, et pour ce ossi que
nous désirons que nosdis très chiers sires et pères et nous ossi, comme
hoirs, hii-eliers doudit pays de Haynnau, soyèmes de tant quilles envers
ledilte dame^ congnissons et vérité est que no bien ameit Jehans de le
Kayne, Obiers Ghuluyers et leur compagnon londnu't, marchant de le
maison et taule de Mous nous ont prestet. creut et délivret le somme des
chiuncq cens et sissante-sys florins d'or nommeis frans dou coing, forge et
ensagne le Roy Charle de Franche, darrain trespasset, boins et soufllssans
de pois et d'aloy, et de celi somme nous doivent avoir accjuitlet enviers les
dessusdis. Pour lequèle somme rendre à yauls u au porteur de ces lettres,
nous leur avons assenet cl assenons à reprendre et rechevoir sour leur cen-
sives et sour les quins, dons et paines qu'il voront donner sour leui- det-
teurs u deteresses, à nodit chier signeur et père et à nous. Si mandons et
commandons au bailliii et au recheveurde Haynnau et à tous nos autres
oflissyers, tant baillius, prévos, castelains comme aullres doudit pays de
Haynnau, quiconques le soient u seront pour le tamps, que les dessusdis
quins , dons et paines il laissent les dessusdis marchans u le porteur de
ces lettres rechevoii-à fait qu'il les donront u eskéront, et que d'an en an
leur soit rabatut et descontetpar ledit recheveur, de leur censives, tant et
si longhement que rechut aront le somme des chiuncq cens et sissante-sys
florins d'or nommeis frans de Franche deseuredis. Car ensi volons et acor-

dons que fait soit, sans autre mandement ne commandement atendre ne
avoir de par nous. Et nous leur rabaterons u ferons rabalre à leur comptes.
Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de no sayel, qui furent faites et
données l'an de grasce mil trois cens quatre-vins et sèze, vint-sys jours ou
mois de février.

Original, sur parclieniin; fragment de sceau, en cire verte,
pend, à d. q. de parcliemiu, — Arcliives départementales
du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1267.

TOMB IH. 10
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DCCCIil.

S mars 1397, n. st., à La Haye.

Lettres du duc Albert de Bavière, par lesquelles il confère à « Mehault
» de Frasne, fille de loyal mariaige du s^"" de Frasne, bailly de Haynnau ', »
la prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par le
mariage de Jeanne de Beaurieu.

Menlionnées dans VInventaire des mandemens de collation
de prébendes des damoiselles et chanoniesses de Véglize
madame saiiicle Wauldru de Mons, n» xu. — Archives
de l'État, à Mons : fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.

Malhilde de Frasne fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 20 mars
1397, n. st. ® On lit dans le compte, de l'église, pour le terme de la Saint-
Remi 1396 à la Saint-Remi 1397 (recettes de la trésorerie): « Pour le past
n medemiselle Mehaut de Frasne, fille monsigneur de Frasne, qui fu re-
» chute à canonniesse le xx® jour de mardi, par le mariage demisielle
» Jehanne de Biauriu, lx s. blans, vallent tournois . . Ixiiij s. iij d. t. »

' Thomas de Lille. Voy. p. 50, note 1.
'

« Anno Domini BI" CGC» nonagesimo sexto, mensis martii die viccsimà, recepla fuit ad eano-
nicalum et prcbcndam ecclcsie beate Waldetrudis, Mathildis, filia Icgittima domini de Frasne,
vacantes per eonlractum matrimonii domieclle Jobanne de Biauriu, dicte prebende ultime posscssoris,
prcscntibus nobilibus domicellabus s. Maria de Greis, de Mastaing, duabus sororibus de lloves, Wal-
court, duabus sororibus de Scaussines, Markc, Anthoing, Martheville, Dronke, Poulcguest, Ilerymés,
et de consilio ccclesic : domino Jacobo le Herut, Colardo de Gcmblues, baillivo, Jobanne Scvvart,
Petro de Bcrmcreng, Jobanne de Bincb, Petro d'Audcnarde, maiorc, et Colardo de Cucsmes, clcrico,
testibus, eum aliis, et me J. m Turre. » {Registre aux actes de réception du chapitre de Sainte-Waudru,
fol. 12 v.)
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DCCCIV.

Lettres par lesquelles le duc Jlbert de Bavière mande à son bailli de
Hainaut de laisser liasse^ bâtard de Ligne, en la possession du fief de
Bailleul à lïaussy et du fief de Hamonfayt.

(19 mars 1397, n. st., à La Haye.)

(Dux) Aubers de Bayvière, comtes palatins dou Rin et comtes de
Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize, à no chier et foial le
signeur de Frasne, no baillieu de Haynnau, salut. Savoir vous faisons que
nos chiers et foiauls sires Basses, baslars de Lingne, a tant fait (par-) devers
nous qu'il nous sulfist et contens sommes de ce qu'il nous pooit devoir à
cause des serviches issans dou fief de Ballœil gisant à Haussy et d'un fief
appellé Hamonfayt, que no foiale li demisielle de Lingne, cui Dieus
absoille, nagaires lui donna. Si vous mandons que ledit sire Rasse laissiés
paisiblement goyr et possesser de tous les proufîs, émolumens, rentes et
revenues issans et venans desdis fiefs, sans y mettre empaicliement aucun
de par nous, Et ensi volons que le fachiés. Tesmoing ces lettres, scellées
de no séel. Données à le Haye en Hollande, le xix® jour de march, l'an
mil trois cens quatre-vins et sèze.

Dou command monsigneur le duc,
par le dom prévost et arche- S. li dom prévosts,
dyaqued'Ltreicht,
monsigneur Jehan de Cronebourck
et monsigneur Thiery de Poulle-
gheest, chevaliers ;

J. Cambiers.
/ Original, sur parchemin, dont des parties manquent; sceau

tombé. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.
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DCCCV.

Lettres du duc Albert et de Guillaume, comte d'Oslrevant et gouverneur
du Hainaut, concernant les ajournements des bourgeois de Falenciennes
et des forains.

(20 mars 1597, n. st., à La Haye )

Aubiers, par le grâce de Dieu, dux de Baivière, comtes pallatiiis du Rin,
de Hennau, Hollande, Zellande, et sires de Frise, et Guillaume ses tilz
ainsncz, hoirs et prochains hiretiers sans moyen desdis pays, comtes d'Os-
trevant et gouvreneur dudit pays de Hennau, faisons savoir à tous que,
comme soit et ait esté anchiennement, ainsi que plaincment nous est
apparu tant par chartre séellée et donnée de et par nos prédicesscurs, cui
Dieux pardoinst, comme par usage, us et coustume de loingtamps et
anchien usée, prescripte et couslumée, li prévost, jurez et eschevins de
nostre ville de Valenchiennes, quiconques l'aient esté, soient à présent et
seront en tamps advenir, aient deu, doivent et deveront adés avoir lerewart,
warde, administration et gouvernement de le loy, franchise, usage et liberté
de nostreditte ville, et que meismes font chacun an serinent solempnel en
l'église Saint-Jehan, sur saintes Euvangilles, de en touttes choses sauver et
warder no seigneurie, haulteur, droitures et héritage, et le franquise,
usage et liberté de nostreditte ville, comme moyen et rewars en ce cas, et
des discordes ou questions qui ont esté, sont et poiroient estre esmeues et
à esmouvoir entre nous et nostreditte ville, de loix, franquises, usages et
libertez d'icelle, creut et jugé en devront avoir esté, doient et deveront estre
Ji juret de le paix, par sermens sur ce fais, comme il nous a paru par
chartrc de nosdis prédicesscurs; et li prévost, jurez et eschevins pour
l'année présente en office aient sccu, sentit et conchupt que en aucunes
choses nostreditte seignourie estoit admenrie, et le utilité de no héritage et
de le juridition de nostreditte ville enfrainte en l'amenrissement de nodit
héritage et du bien commun de noditte ville. Pourquoy eulx qui acquiter
se vouloient en et de leurs sermens, et warder ce que garder dévoient et
pourvéir, aussi réparer et remettre en estât deu les choses desquelles no
souverainitez et seigneuries estoient ariérécs, et ly libertez, franquise et
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usage avoient esté et esloienl despointié, aient par le quierque du conseil de
nostreditte ville, ou nom et pour le corps et cornmunaulté d'icelle,remonstré
à nous et à no conseil liumblement, qu'il nous plcusisl à entendre à Je
réparation de no meisme liiretage et seignourie de le juridition etanchienne
cousturne de nostreditte ville, qui en ce cas avoit adiés esté, estoit et eslre
devoit une seulle meisme conjunction à nous, quiefs et seigneurs, et le
corps de nostreditte ville avec les bourgois et manans en icelle, membre
sans division aucune; proposant leditte liberté et anchienne coustume
avoir esté telle anchiennement que, quant on adjournoil pul^liquement
tous forains, louttes foix que li cas se y otîroit, se ne adjournoit-on, ne
devoit adjourncr nuiz des bourgois ne filz de bourgois de nostreditte ville,
ains estoient et dévoient estre francq d'icelui adjour publique Et comJjien
que on en heuist usé puis ung temps, ce avoit esté et estoit au préiu-
dice de nos prédicesseurs meismes, et poiroit estre à nous et à nos succes¬
seurs, par le raison de ce que pluiseurs avoient perdu l'abitation de
nostreditte ville à tousiours, sans rappel, par non oser venir obéir. A et de
lequelle chose nos prédicesseurs, nous de nostre temps, nostreditte ville n'y
avoient ne aviens peu pourvéir, no encores ne poiriens, se plus en estoit
ensi uset. Ilem, et quant aucun forain desservoient à estre adjournet et
qu'il se fourfaisoicnt contre le seignourie de nos prédicesseurs, de nous,
de no héritage, de le loy, franquise et liberté de nostreditte ville, qui que
il fuissent, de no pays ou d'autres, on les adiournoit tous et quelconques,
sans nuls exempter. Item, que depuis ung tamps passet aucuns hayncurs
qui avoient esté ès olfices de nostreditte ville avoient de fait et de poissance
acoustumet contre leditte anchienne coustume de aucuns de nostreditte

ville, que chil contendoient soudainement et par mauvaix art à adamagicr
et fortfaire commandement par loy, par les sergans de le paix, de chiaux
faire tenir prison incontinent ledit commandement fait, ou dedens tierch
jours enssuivant, sur enquéir en grandes sommes pécuniaires; par laquelle
cause, chil ainsi commehdet povoient le leur fourfaire soubdainement sans
estre melTait par pluiseurs raisons,etmeismement de lu, par l'une: premiers,
par estre absent, que venir ne povoient; secondement, par avoir certaine
occupation do nient povoir venir, et le tierch, par trop crémiriceulx juges
hayneurs. Nous suppliant humblement et affectueusement que de ces
choses nous pleusist faire réparation, en telle manière que de yaulx
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\olloir recongnoislre leurs libertez, franchises et anchiennes coustuines
avoir este, devoir eslre telles que nuls bourgois ne liiz de bourgois de
nostredille ville, pour quelconques maléfices ou offence, ne doient estre
adjournel publiquement, ne nulz forains quelz que il soit, qui se melface
contre nostredilte haulteur, hiretage et seignourie, le juridilion et liberté
de nostredilte ville, déportez ne exemptez, que uset n'en soit et doive estre,
ainsi que on en a usé depiéça; et que tel commandement de gens empri¬
sonner par commandement de tenir prison incontinent à lu jours, à vu
jours, ne autre terme quelconque, sur enquéir en grandes amendes pécu¬
niaires, ne fuissent plus exécutez, ains nous pleusist en ces choses pourvéir
lit attempérer de remède convegnable, comme il et li corps de nostredilte
ville avoient et ont en no discrétion et bon volloir touttc parfaitte fiance.
iN'ous qui, à le rcqueste et supplication de nos bien ainez et foyables les
gens de nostreditte ville de Valenciennes, voirions en choses raisonnables
incliner et meismement à warder le haulteur. seignourie et héritages de
nous et de nos hoirs.advenir, et le juridilion, franquise, liberté et anchienne
couslume de nostreditte ville, que voilons et devons conserver et warder :
considérans et ramembrans les aydes et grandes amistez que il ont fais en
tamps passé à nos prédicesseurs, de bonne méinore, à nous-meismes quant
li cas si est olfiers, et que encores espérons que faire polroient cà nous et à
nos successeurs, seigneurs de nostreditte ville après nous, sommes, par
grant délibération de nos consauls, nobles, clercs et autres, que sur ces
choses avons appelle, avec certaines et justes informations de vérité, que à
nous et à nosdis consauls en sont apparues, inclinez et descendut à leurs
dittes supplications sur le fourme et manière qui s'enssuit. C'est assavoir
(|ue nous concordablernent ensamble, tant pour le tamps passé et présent,
comme pour le tamps advenir, recongnissons le loy, franquise, libertez et
anchiennes coustumes de nostreditte ville de Valenchiennes, avoir esté
anchiennement et devoir estre telles que, nonobstant quelconques choses
dont on ait uset puis certain terme au contraire, nous plaist que d'oremais
en soit uset : que, pour quelconques melîaix ou offences que li bourgois et
lilz de bourgois de nostreditte ville facent, on ne les puist ne doive adjour-
ner publiquement ne en aultre manière, ains en soient et demeurent
d'oremais francq et quitte, comme se onques n'en euist esté usé sur yaiilx
ne sur leurs prédicesseurs. lit en tant que des adjours anchiennement
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acoustuiuez sur tous forains, leur recongnoissons pareillement que on en
a uset et doit user toutles fois et quantes fois que li cas esquiet sur tous
et quelconques; et nous plaist que, nonobstant subséance que esté en ait
jusques à ores, en soit d'oresmais en avant uset|, ainsi que on en usoit
anchiennement, sans quelque personne exempter, sauf que pour tant que
ceulx de nostrcdilte ville de Mons s'en estoient et sont voulu exempter,
nous volons que ceste division subsiste ens ou meisme point et estât que
elle estoit au jour de le datte de ces présentes nos lettres, non conlrestant
chose qui en ait ou puist avoir esté fait, dit ou ordonné jusques adont
qu'il plaira à nous et que par nous ou l'un de nous ou de nos successeurs,
seigneurs après nous, par le moyen de no conseil ou dou leur et de ceulx
qui adont seront ès oflices de le loy de nostreditte ville de Valenchiennes,
en sera concordamment ensamble autrement ordonné : entendu que ceste
surséance ne puist préiudicyer ne admenrir aucunement nostre liiretage et
souveraineté, ne le juridilion et anchienne coustume de nostreditte ville.
Et quant à ce que nosdis gens se dolloient que par les bayneurs en office,
en temps passé, li aucun deaux avoient esté commandé par le loy et par
les sergans de le paix, de incontinent tenir prison ou à autre jour préfiquiet
contre ladilte anchienne coustume, si que dessus est dit, recongnissons que
en le manière que cliils bayneurs en usoient, c'estoit contre leur libertez
et usages : pour quoy il nous desplaît et deffendons que d'oresmais n'en
soit ensi plus uset, ains acordons et concédons que d'oresmais en avant on
en usèce, puist et doive user ainsi que cy-après est déclaré, et non autre¬
ment. C'est que toutles foix qu'il appara as jurez de le paix, quiconques le
soient, que aucuns se sera meffaix ou qu'il venra à leur congnissance que
li cas si olfera, bien polront et deveront faire commandement par la loy à
cely ou à ceulx de ces off'endeurs qui oflfendut ou meffait aront, de faire
tenir prison par loy, et le commàndement dénoncier à eulx par les sergans
de le paix, se il puent cheulx trouver en le juridition de nostreditte ville. Et
s'il venoit à congnoissance que chil se chelassent en manière que on ne les
peuist trouver, que li jurez de le paix, eulx vu du mains,puissentquierquièr
ausdis sergans de le paix de aller à le maison ou dommicille de ceaulx qui
ainsi se cèleroient ou dénunceroient, faire commandement par loy que chil
venist tenir prison en-dedens le terme que ordonnet seroit par lesdis jurez
de le paix, soit en-dedens tiers jours ou vu jours, ou autre terme quelconque
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que lidis jurez de le paix y volroienl ordonner, en appellanl pai- lesdis
sergans à ce commandement faire ceulx de l'ostei où il le feroient et aucuns
voisins marcliissans : par quoy chil ainsi commandet en puissent mioulx
avoir congnissance, et que ciiii à cui ce polia louciiier ne le puissent
ignorer. Et pour ce qu'il nous plaist au pourvéir de remède al exeption que
li hajuieux juge du tamps passé y faisoient, concédons et acordons que, s'il
estoit ainsi que aucun d'orenavant fuissent en celli manière mandct ou
commandet à leurs meismes personnes, ou se trouver on ne les povoit, si
que dit est. à leur mansion ou domicilie, une foix ou pluiscurs, pour une
offence, délitz ou excès, et point ne obéisissent à celui ou ceulx cominan-
(Icmens, que, nonobstant usage ne coustume usée ou exersée au contraire
en tamps passé, il ne puissent ne doivent d'ores en avant eslrc jugié pour
désobéissance ou désobéissances. Se pour une offence, excès ou délis,
cstoient pluiseurs foix commandet, si que dit est, que à deux fies xxxiu
livres don plus, ains a mains et à menre amende seloncq le consience des
jurez de le paix, et ensi que jugier en voiront, entendu que, pour ce, ne
soient quitte du meffait, offence, délit ou excès que fait aroient, que
tant seullement de leditte désobéissance ou désobéissances, mais devcroient
et dcveront estre pugnis et corrigiés avec ce du meffait, offence, délit ou
excès que fait aroient, à le conscience des jurez de le paix, seloncq la
qualité et quantité des meffaix. Et tant à nous plaist et voulions que, pour
chose qui soit escripte ou contenue en cesdittes nos lettres présentes, que,
pour chose qui touque ou puist louchier à ces présentes réparations, nulles
autres lettres, Chartres ou previlèges que li bonne gcnt de nostreditle ville
aient ou puissent avoir de nos prédicesseurs ou de nous, faittes ou données
en devant cesles, n'en soient ne puissent estre en manière aucune corum-
pucs, admenries, innovées ne empilées, ains demeurècent et doicent touttes
et chacune estre et demorcr avec cesles en leur meisme force, valleur et
vertu selonc le teneur de chacune. Touttes les choses et réparations dessus
dittes et chacune d'elles raffremons, rattefions et confirmons avoir esté
anchiennement et devoir estre d'oremais en avant franquise, usage et
liberté au corps de nostreditte ville de Valenchiennes. Et ainsi nous et
chacun de nous, pour tant que touchier nous puelt et polra en tamps
advenir, comme seigneur de nostreditte ville, les prometons et avons encon-
vent, pour nous, pour nos hoirs et successeurs, seigneurs après nous, à
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tenir et avoir pour l'eriiies et estables, et de les faire tenir et aemplir éntlii-
reinent à tousiours, sans enfraindre ne aller à l'encontre par nous ne par
autruy : obligant, quant à ce, nous-meismes et chacun de nous, nos hoirs
et successeurs après nous. Si mandons et commandons à nostre prévost le
comte, quiconques le soit ou sera pour le tamps, et au prévost et aux jurez
de nostreditte ville, quiconques soient ou seroient en iceulx olfices, que les
choses deseuredittes et chacune d'elles entretiengnent et facent entretenir,
ou nom et de par nous, et qu'il ne priassent ne molestent, comment que ce
soif, ne par quelconque voie, les bonnes gens, bourgois et filz de bourgois
de nostreditte ville, en oullre ce que deseure est dit, par adjournement
publique ne aultre, ne par commandement faire par loy, ains demandéce
et conjurèce nosdis prévost le comte de loy dire et de adjours faire sur
tous et quelconques deflforains, où li cas si offera, en le manière dessus
deviset, sans autre mandement ne commandement avoir ne attendre de
nous. Car ainsi nous plaist et volons que fait soit, par le tesmoing de ces
lettres, asquelles advons fait mettre et appendre nos propres seaulx, en con¬
firmation de vérité. Données à le Haye en Hollande, en l'an mil HJ<= HIJ""
et XVJ, le xx® jour du moix de march devant Pasques.

Dou command mons^"" le duc
et inonsg'' d'Ostrevant,
par le dom prévost et arcediake S. des Coffues.
tl'Utret, le seigneur de Hogliestratte,
le borgrave de Le3'den, nions®'' Jehan
de Hameliet, le s®' de Quievillon,
monsg"" Fierabras de Vertain et Colart
Haignel, receveur de Hennau;

J. Cambier.
Copie sur iiapier, aux Archives de l'Élal, à Mous.

Tome 111.
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DCCCVl.

Lettres du duc 'Albert de Bavière^ conférant à Gertrude de Hâves la pré¬
bende de chanoinesse de Sainte-fVaudru, à Mans, vacante par la mort
d'Isabelle du Chasteler.

(21 mars 1597, n. st., à La Haye.)

Aubers, par ie grâce Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Rin et
comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir faisons à
tous que le prouvende et canesie de no église medame Sainte Waudrud,
séant en no ville de Mons en Haynnau, vacquant à présent, à noslre don
et collation, par le trespas de demisielle Azabiel dou Casteler, darraine pos-
sesseresse d'icheuls,avœc toutes ses pertinenclies et droitures, avons, comme
vrais patrons et colluteres, donné et donnons par ces présentes, pour Dieu
purement et en aumosne, à nostre améc Ghertrud de Hoves, fille clj loial
mariage à no chier et foial chevalier sire Sohier dou Ros, signeur de Hoves,
pourveu l'en avons et investu, pourveons et investons, et par le tradition
de ces présentes, le possession paisible et corporelle l'en conférons et
otlrions. Si requérons à vénérables nos chières et bien amées les persones
de noditte église medame Sainte Waudrud que leditte Ghertrud de Hoves,
ou seii procureur pour ly, reclioivent à suer et à concanonuiesse, li assi¬
gnant estai en cœr et lieu en capitle, et à li, ou sen procureur pour li,
fâchent entirement respondre de tous fruis, pourfis, émolumens, rede-
vanches, rentes et revenues asdis prouvende et canesie appertenans,
adioustées en che les solennités acoustumées. Tesmoing ces lettres, séellées
de no séel. Données à le Haye en Hollande, le xxi® jour dou mois de march,
l'an mil trois cens quatre-vins et sèze, selonc le stile de no court.

Dou command monsigneur le duc,
présens de sen conseil le S. des Coffres.
dom prévost et archedyaque
d'Utreich, le signeur de
Hoghestrate, le borgrave
de Leyden, banerés, et
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monsigneur Jehan de Cronebourch,
chevalier;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin; sceau avec eontre-scel, en cire

verte. — Archives de l'Élal, îi Mons; fonds du chapitre
noble de Sainte-Waudru.

Gertrude de Hoves fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 18 avril
1397 '. On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-Remi 1396
à la Saint-Remi 1397 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past medemiselle
» Gietrud de Hoves, fille monsigneur Sohier dou Bos, sires de Hoves, qui
» fu rechiule à canonniesse le xviu® jour d'avril, par le trespas medemiselle
» Ysabiel dou (]asteler, lx s. bians, valent tournois. . . Ixiiij s. iij d. »

DCCCVII.

Lettres par lesquelles le comte de Namiir déclare avoir reçu ce qui lui était
dû par le comte d'Ostrevant, pour les services qu'il lui avait rendus lors
de l'expédition de Frise.

(50 août 1397, au château de Goiziniie.)

Guillaumes de Flandres, contes de Narnur et seigneur de Béthune, faisons
savoir à tous que, comme noslre très chier et redoubté seigneur, monsei¬
gneur le conte d'Oeslrevant, fuist tenus enviers nous, pour et à le cause des

'
« Anno Domini âl" CCC° nonagesimo sexto, niensis aprilis die dccimâ octavâ, presentibus nobilibus

domiccliabus s. domicellabus de Greis, de Mastaing, duabus sororibus de Hoves, Walcourt, duabus
sororibus de Scaussines, Martheville, Marke, Anthoing, Dronke, Poleguest, Heriraés, Aysnc, rcccpta
fuit ad canonicalum et prebendani ccclesie bcatc Waldetrudis, Gertrudis, filia legittima domini Sigcry
de Bosco, domini de Hoves, etatis nu""' annorum et duorum mensium vel circiter, vacantes pcr obitum
domicellc Yzabelledou Casteller; presentibus de eonsilio ccclesie: domino Jacobo le Herut, Johanne
Sewurt, Nicholao de Gemblues, baillivo, Johanne Vivien, receptore, Petro de Bermereng, Johanne de
Binch, Willelmo Aubri, Nicholao de Cuesmes, cicrico, et me J. de Tuere. » (Itcgislrc aux actes de
réception du chapitre, fol. 12 v.)
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(lespens, mises et coustenges que fais, mis et exposeis aviens en son service
que li feimes l'année passée ou voiaige de Frize, ensy que li feimes aucun
livret par. j. brivet aprez nostre retour çloudit voiaige, en le somme de
chincq mille deux cens et chinquante-nuef" frans de France, pour laquelle
somme ou la plus grant partie d'ycello aions depuis nostredit retour par
certain terme eut en gaiges de noz joiwials, qui ont montet à le somme de
quatre cens frans, nous laditte principal somme dez V" u® lix frans dez
despens, frais et mises dessusdittes avœc les quatre cens frans dessus
nommeis des bonceis que li argent que pris aviens sur nozdis joiwials
avoient montet, cognoissons avoir eu et recheu tout entirement par lez
mains de Colart Haingnés, receveur de Haynal ', qui payez et délivreiz lez
nous at bien et deuwement, pour, en nom et en acquit de nostredit très
chier et redoubté seigneur ; pourquoy desdittes sommes de frans desdis
despens, mises, coustenges et bonceis, et de tout chu entirement que, pour
cause d'icelli voiaige et service, poriens avoir despendut ne demander aussi
à nostredit très chier et redoubté seingneur, nous en tenons poin- soult,
content et bien payet, et si en quittons et quitte clamons bonnement, entire¬
ment et à tousjours, pour nous, noz hoirs et successeurs, nostredit très
chier et redoubté seigneur, ses hoirs, successeurs, ledit receveur aussi et
tous autres azquelx quittance en doit ou puet appertenir, sans chu que
jamaix pour et à cesti cause leur en puissons ne doions aucune chose
requerre ou demander. Par le tesrnoing de cez lettres, saiellées de nostre
saiel. Faites et données en nostre chastial de Goullesines, le pénultime jour
dou moys d'aoust, l'an mil troys cens quatre-vins et dys-sept.

Par monsigneur le conte,
Lan. de Nyel.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé un sceau, en
cire rouge, dont le contour est détruit. — Trésorerie de.s
chartes des comtes de Hainant, aux Archives de l'Étal, à
Mon.s. (Invent, de Gcdefroy, Z. G9.)

' Hainant.
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DCCCVllI.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière et Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant, gouverneur du Hainaut, déclarent que les officiers du
chapitre de Saint-Fincent de Soignies peuvent-connaître et composer de
tous cas criminels et autres fourfaitures, moyennant que le tiers des
amendes appartienne au comte de Hainaut et à son avoué.

(10 octobre iô97,)

Dux Albiers de Baivière, par le grasce de Dieu, comtes palatins dou Bin,
et comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise, et Caillâmes de
Baivière, ses ainsnés fils, comtes d'Ostrevant, hoirs et hiretiers des dessusdis
pays, et gouvreneres doudit pays de Haynnau, à tous chials qui ces pré¬
sentes lettres veront u oront, salut en Nostre-Signeur et cognissanche de
véritet. Comme vénérables et discrètes persones, no très chier et boin amy
en Dieu, li prévos, doyens et capilles de noslre église de Songnies nous
ayent de piëcha et par pluiseurs fois remonstret et fait remonstrer que nos
avoés de Songnies en leditte ville et avoerie avoit cmpêchiet et volloit empê-
cliier le droit de le église, si comme des compositions pour cause des cas
criminels dont li fourfaisant seroient calengiet u pris en le justiche de
nostredite église ès meltesde leditte avoerie, disans et maintenans que liditte
église, par le baillieu et justiche d'icelle, devoient et doivent avoir cognis¬
sanche et plain pooir de ychials composer et le cas criminel mettre à chivil
par le gret, consent et accord de nostredit avoet, qui qui le seroit pour le
tamps, parmy tant que nostresdis avoés, ou nom et ou pourfit de nous, en
devoit avoir le tierche partie de tèle composition et apaisement qui faire
s'en poroit par sendit accord,et que, parmy celli composition et accord ensi
fait, li calengiet empéchiet et apaisiet par le manière ditte devoient demorer
franc, quitte et paisiule pour aller et yestre partout ou pays de Haynnau et
ailleurs comme bien apaisiet et sans avoir aucunes lettres de nous, de
nostre baillieu de Haynnau ne d'autre, ensi que en celli manière les per¬
sones de leditte église en avoient uset, goyt et possesset dou tamps de nos
prédicesseurs et des prédicesseurs avoés par tel et si lonc terme que à
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saisine propriétaire pooit et devoit souffir et appertenir, et ossi fais pluiseurs
empéchemens en autre manière, et nous ayent suppiyet, ou nom de nostre
ditte église, pour lesdittes personnes présens et pour leur successeurs, que
au droit et bien del église volsissiens pourvéyr, par quoy elle fust réparée
et le église et les persones demorer en leur droitures et possessions, et
nous en tel manière imfourmer que par raison nous en peuissiens contenter.
Assavoir est que nous, qui voirions toutes églises sauver, warder et aug¬
menter, meismement leditte église de monss'' saint Vinchien douquel nous
sommes issut et extrait, et lequèle naturelment, pour chou que lidis
messires sains Vinchiens en fu créercs, doweres et fonderes, et que par se
succession en sommes encores vray patron etavoet.de nos pures et frankes
volontés et par l'accord de nostre conseil sur chou eut, commesismes nos
amés et foyauls consilliers Colart Hagnet, adont nostre recheveur de Hayn-
nau, et Jakème Barret, et par nos lettres patentes sayellées de nos sayauls,
leur donasmes pooir de veyr et oyr les raisons et monstrances doudit
caj)itle et de nos gens s'il leur plaisoit et besoings estoit, et che raporter
par-dcvers nous et nostre conseil, |)our délibérer et ordener, en vvardant
nostre juridition et les droitures et anchyens usages de noslreditte église;
liquel commis, après chou que dilliganment eurent rechupt les proposi¬
tions par escript desdis de capitle et les monstrances sur chou faites, en
appiellant Estiévène de Bourbecke, adont avoet, et autres de nos gens qui
à che faisoient à appieller, qui aucune cose ne voirent contredire ne re¬
proches faire as monstrances pour chou faites. Tout chou fu raportet par-
devers les personnes de nostre conseil chi après dénommés, asquels il appa¬
rut deuwement que les personnes doudit capitle avoient fait apparoir que
noditle église estoit et est de noble et anchyène fondation, car messires
sains Vinciens, à sen tamps comtes de Haynnau, le fonda et dovva de plui¬
seurs revenues et possessions,et par espécial de le ville et terre de Songnies
qui estoit frans alués, lequel il dona nuement pour leditte église possosser
frankement et paisiulement. Item, que nodit prédicesseur et nous de no
tamps, à cause de leditte avoerie, ont et avons rechupt le tiercho partie de
tous explois de justiche qui sont et pueent yestre eskéut en le terre, jus-
tiche etsignourie de Songnies ès meltes del avoerie contre ledit capitle, et
à celli cause nostre prédicesseur et nous y avons comis un olfiscyor appiellet
avoet par lettres ouviertes sayellées des sayauls nos prédicesseurs et des
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nosfres, liquel avoet à fait qu'il ont eut les lettres de comission il les ont
monstrées as persones doudit capitle et ont estet rechupt pour faire et
exerser l'oHisce de avoerie, parrny faisant serment à ledilte église olel en
substance que nos prédicesseurs et nous avons acouslumet de faire quant
premiers sont et somes venul à terre et à le signourie dou pays, o^si que
font no baillieu de Haynnau et nos prévos de Mons toutes fois que créet
sont en olfisce. Jlem, que les persones de nodit capitle, dou droit, hiretage
et fondation de noditte église, ont par leur olliscyers uset et possesset de
faire et exerser tous ofïisces et explois de haute justiche, moyène et basse,
en délivrant par les olliscyers de leditte église audit avoet le tierche partie
dou pourlit.que nosdis capitles ont uset que toutes fois que aucun
ont estet calengiet par cuy que che ait estet en le justiche de Songnies. pour
cas villains et criminels, que par le gret et accord de nostredit avoet il se
sont composet et apaisiet en oullre et au deseure de le général coustume
de no pays de Haynnau et en ledilte avoerie tant seulement, et de lequèle
composition nosdis avoés a eut et doit avoir le ticrche partie pour et ou
nom de nous et à no pourfil, et parmy tant li composet et apaisiet doivent
demorer quitte etpaisiule, sans de chou plus traire ne recourre à nous, al
oliisce de no baillieu de Haynnau ne à autres de nos olfiscyers. Et sont les
meltes de leditte avoerie à Songnies en le frankise et dehors à Horuwes ' et à
le Caichie Nostre-Dame à entendre est tout chou qui en ces lu villes est
dou jugement des jurés et eskevins de Songnies. Et par le manière dessus
proposée no prédicesseur, nous et nosdis capitles en avons uset, gowit et
possesset. Item, pour approuver que les propositions et possessions doudit
capitle sont véritables, il ont pro|)Oset et monstret que bien a chieunc-
quanle ans u environ que li sires de Buvreges, pour le tamps baillius de
Haynnau volt mettre empêchement asdiltes compositions. Item, dou tamps
sire Allemant, no oncle bastard, adont baillin de Haynnau pour chou que
li apaisemens de cas de crieme li sambloient contre no signourie, il y mist

' Ilorrues.
' Cli.TUSsée-Notrc-Dame, village (|ui, avec celui de Louvignics, forme aujourd'hui la commune de

Chausscc-Nolre-Dame-Louvignies.
' Jean, seigneur de Beuvrages, bailli de Hainaut, en t349-15tiO.
^ Jean dit l'Allemand ou Allemans, chevalier, bâtard et bailli de Hainaut, en 1566, 1368-1369,

1570-1372. — Voy. t. II, p. 32, note.



S8 CAIITULAIRE

empêchement et en fist faire imformalion par Amary le Hérul et Jehan
(]arcienaul. hommes de no court de Mons, qui en oyrent pluiseurs mons-
trances et tant qu'il s'en contenta, et liquèle enqueste fu aporlée par nosdis
comis par-devant nostre conseil close et sayeilée dou sayaul ledit Amari le
Hérut et là lieuteen audienche de mol à mot. Jtem^ que autamps lesigneur
de Kiévraing, adonl no haillieu de Haynnau il mist empêchement asdittes
compositions des cas criminels. Et depuis quant il fu imfourmés dou droit
et possession del église, il li pleut que noditte église et nosdis avoésusaissent
desdis apaisemens en le manière acoustumée. Item, a leditte église proposet
et monstret qu'il ont des cas de crieme possesset par l'accord del avoeten le
manière dilte par si lonc terme, de tant de gens et par toutes fois que li cas
est avenus,que par saisine propriétaire avoir acquise, si comme de larchin,
de forches, de toltes, de reubes, de maisons d'omechides nient ardoir et
laissier raccater, comme autrement. Et avoecq lesdittes possessions et mons-
traiices, si ont lesdittes pcrsones doudit capitle monstret certains privilèges
de Chartres. Premièrement, unes sayellées dou comte Bauduin, comte de
Flandres et de Haynnau, et de leditte église, présent l'évesque de Cambray,
qui sont de datte mil cent et quarante-deus Item, une autre chartre,
donnée et sayeilée par le comtesse Margheritte de Flandres et de Haynnau,
et de Jehan sen fil, en datte del an mil deus cens chieuncquante-siept ', par
lequèle appert que,quant no prédicesseur sontvenutà Songnies unefoisl'an,
il ont eut et devons avoir au prévost del église le somme de dys libres, par
tel manière que nous devons visiter l'église et savoir se en aucune manière
elle u les persones seroient grevet u damagiet, et pour en ce remédyer et
remettre en estât selonc che que li cas le requéroit. Et une autre chartre

' Simon de Lalaing, seigneur de Hordain et de Quiévrain, sénéchal d'OstrcvanI, chevalier, bailli de
llainaut, de 1588 à 1561 et de 1572 à 1586, date de sa mort. — Voy. t. I, p. 565, note 1; t. Il,
]). 51, note 1, et p. 207, note 1.

• Cette charte de franchise, que eonhrme celle du 8 avril 1200, a été publiée par M. Alphonse
Wactebs, De Vorigine et des premiers développements des libertés communales en llelgique, etc..
Preuves, p. 17.

■ Cette charte est transcrite dans le cartulaire dit Livre enchaîné du chapitre de Soignies, fol. 71 v»,
et ainsi datée : « Aclum et daium Valencenis, in parvâ capcllâ camere aule nostre, anno Dominicc
Incarnaiionis M" CC' L" YU", in die beate Cecilie virginis. • (22 novembre 1287.) Elle a été publiée
par M. Lejeune, dans son Histoire de Soignies, pp. 276-277. — Mémoires et publications de la Société
des sciences, des arls et des lettres du Hainaut, 5' série, t. IV, pp. 332-355.
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faite (lou tamps le Loin comte Guiilaine, no tayon, en l'an mil trois cens
trente-un, par lequèle appert qu'il promist, pour luy et pour ses hoirs et
successeurs, comtes de Ilaynnau, au mayeur, as eskevins, as jurés et à toute
le communaltet de le ville de Songnies, de Horruwes et de le Calchie Nostre-
Dame, et à tous chials et chelles qui adont y estoient demorant et qui de¬
puis en avant y demoroient, yals mener et maintenir à tel loy,à tels us et à
tels coustumes comme il avoient estet uset et maintenut anchyènement Et
avoecq che proposèrent et monstrèrent les persones de capitle que les loys
et fourfaitures faites par les clers demorans ou lieu que on dist le Frankise
de Songnies, qui pueent monter quinze sols et en desous, estoient et
devoient yestre et apperlenir au doyen de nostreditte église, pour faire sen
plaisir. Lesquèles raisons et monstrances dessus proposées et pluiseurs
autres à chou servans, qui trop longhes seroient à réciter, plus pl.tinement
contenues en le dessusditte enquesle, liquèle fu lieute et délibérée dilligan-
ment par-devant nostre conseil pour chou par espécial appiellet, si loist
assavoir : noble homme Gérard d'Ainghien, caslellain de Mons et signeur
de H avrech, Bauduin, signeur de Fontaines, de Sebourck et de le Marche,
maistre Mahieu Fiévet, abbet de Crespin, Willame de Gavre, signeur de
Slenkerke et de Tongrenelles, Basse de >îontigny, signeur de Kévellon,
Thumas de Lisie, signeur de Frasne, no baillieu de Haynnau, Fiererabras
de Virlaing. signeur de Vellerege chevalliers, maistre Jehan de Cayens,
prévost de Haspre, les dessusnotnmés Colart Hagnet, nostre recheveur de
Haynnau, Jake Baret, Jehan Seuwart et Willaumede le Joyc, liutenant de
nodit recheveur à Mons, qui fu clers de leditle enqueste. nous, par le déli¬
bération de nostredit conseil, à le lin que, d'ores en avant, les persones de
( apille, ou nom de noditle église, puissent paisiulement gowir et possesser
de leur droit, et nous et no successeur dou nostre, cognissons que, par le
gret et accord de nostre avoet, li baillieus et les gens de le église pueent
faire compositions de tous cas criminels et mettre le fait de crieme à ])écune
d'argent, parmy tant que nosdis avoés doit avoir le tierch, ou nom de
nous, et li église les deus pars. Et ossi devons avoir le tierche partie de
toutes loys, amendes et fourfaitures jugies et apaisies en leditte ville, jus-

' GcUo charic de 1531 est aussi mciilioiinée dans une sentence du H mai 1442.
' l'ierabras, bâtard de Vertaing, seigneue de Vellereille.

Tome III. 12
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tiche et avoerie de Songnies, pour toutes nosdittes droitures rechevoir par
nodit avoet, pour nous et à nostre pourfit. Et par le rnanière dessus devisée
nous plaist que, d'ores en avant, soit fait, uset et exerset de tous cas qui
eskéront en ledilte avoerie et de toutes persones, olfiscyers u autres, sans
aucun cas ne persone euxenter, et que, parniy tant, li appaisiet des cas cri¬
minels et d'autres soient et puissent demorer quitte et paisiule et aller
paisiulement partout en nostre pays, comme bien appaisiet; et oultre
encores que les loys de quinze sols et endesous que li clerc fourferoient en
le frankise de leditte ville de Songnies, soient et appertiengnent au doyen
de noditle église, pour faire sen plaisir. Et chou que dit est promettons de
boine foy, pour nous, nos hoirs, nos successeurs, à tenir et accomplir. Et
deffendons et commandons à no baillieu de Haynnau et à tous nos autres
olïiscyers, pour le présent et pour le tamps à venir, que as coses devant
dittes ne mèchent tourble ne empêchement quelconques : car, pour nous
acquitter en Noslre-Signeur et à leditte église, nous plaist et voilons que
ensi soit tenut et accomplit à tousjours iierpétuelmenl. Par le tiesmoingde
ces lettres, lesquèles nous avons fait sayeller de nos propres sayauls. Che
fu fait en l'an mil trois cens quattre-vins et dys-siept, le disime jour dou
mois d'octembre.

Dou command mons^'' le duc et

mous®"" d'Ostrevant,
par leur conselliers sus escrips, S. des Coffres.
et le sigueur d'Ercle, le dom
prévost et archidiakène d'Utret,
le signeur de Gomegnies et de
Buvreges, le signeur d Aighemonde
et le borgrave de Leyden;
le prévost des églises de Mons en Haynnau
et le prévost del église de Condet;

J. Cambiers. Baud. deFroimont.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 17 mai 1411 sous les
sceaux (détruits) de Jean, abbé de Saint-Denis en Bro-
(lueroie, et de Jean, abbé de Cambron. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mons. (Invent, de Godefroy, M. 25.)
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DCCCIX.

17 octobre 1397. — « Ce fu fait en mon chastel de Avesnes en Haynau,
l'an, indiction, mois et pontillicat dessusdis. » [Anno Domini millesimo
trecentesimo nonagesimo septimo, indictione sextâ, mensis octobris die deci-
mo septimOj pontificatûs sanctissimi in Christo patris ac domini Benedicti,
divinâ pror-Adentiâ, papœ tercii decimi anno quarto.)

Acte notarié contenant le testament fie Gui de (jhâtillon, comte de Blois,
seigneur d'Avesnes, de Beaumont. de Schonhove et de la Goude.

On y lit : « et esli ma sépulture et vueil estre enterré en ma chap-
» pelle nouvellement faicte et édifiée aux Cordeliers de Valencliiènes ,

» laquelle j'ai entention de briefment fonder de messes perpétuèles. »
(]et acte a été imprimé avec un codicille du 21 décembre 1597, dans les

OHuvres de Froissarl, Chroniques, édition de M. le baron Kervyn de Letten-
hove, t. XVI, pp 280-286.

Archives générales du lîoy.nime, à Bruxelles. (N"» 11231 et
123! des cirirtes de Nainui .)

Le comte Gui mourut en son château d'Avesnes le 22 décembre 1397.
Son corps fut transporté à Valenciennes et inhumé dans l'église des frères
mineurs. Placé d'abord dans la chapelle d'Artois, il fut ensuite transféré
dans la chapelle de Blois qu'il avait fait élever au côté gauche du choeur.
« La troisième et dernière tombe, » dit Simon Le Boucq ', « est au meillieu
)) de ladicte chappelle, estant celle du fondateur d'icelle, laquelle est aussy
» hault eslevée et d'un marbre poly et récemment doré. Du passez s'y
» voyoient par-dessus deux personnages, lesquels portant Bloys et la
» femme INamur; au costé de l'homme par bas estoient aussy petits per-
» sonnages portant armes, sçavoir : premier Empire, deuxième France,
» troisième France et Angleterre escartellé, quatrième Bourgongne, cin-
)) quième France à la bordure ondée, sixième France et Angleterre au
» lambeau sur le tout, septième Bavière et Haynau, huitième Brabant et

' Histoire ecclésiasiicque de la ville et eomté de Valentienne, p. 118.
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» Limbourg, neuvième Flandres, et dixième Bretaigne; au coslé de la
» femme y avoit pareillement dix petits personnages tenant armes en
» iozengues, la première moitié Empire et l'aultre moitié escartellée de
» Bavière et Haynau, deuxième moitié France et moitié Bavière, troisième
» la moitié Bavière et Haynau escarlellé et Taultre moitié Bourgongne,
» quatrième moitié Flandres et moitié Savoye, cinquième Bourgongne et
>j Flandres, sixième la moitié d'or à lion de gheule et l'aultre Brabant et
» Limbourg escartellé, septième Bavière-Haynau et l'aultre moitié Empire,
» huitième France à la bordure endentée et l'aultre moitié de gheule au
» lion d'or avecq la bordure endentée et Limbourg escartelé, neuvième
» France et Angleterre, et l'aultre moitié Limbourg et Bohème, et la
» dixième Namur et Bavière par moitié. »

Voici, d'après Michaux, l'épitaphequi était gravée sur ce tombeau ;

Chy GisT Gvy, conte de Blois, sire
d'Avesnes et de Beavmont, qvi fonda
geste chapelle et trespassa l'an M.
CGC XCVll, le xxii® jovr dv mois de décembre.
Chy gist Marie de Namvr, comtesse
de Blois, femme et espevse avdit monsievr

Gvy, qvi trespassa l'an M. CCCG...

Cette dernière date n a pas été achevée.
Marie de Namur, veuve du comte de Blois, se remaria vers 140o avec

Pierre de Brebant, dit Clignet, chevalier, seigneur de Landreville, conseil¬
ler et chambellan du roi de France, lieutenant-général en Champagne et
amiral de France. Elle mourut le 1 1 août 1412. Son second mari lui sur¬

vécut

' Voy. P. Anselme, Histoire des grands officiers, t. Il, pp. 924 et 925. — Dernier, Histoire de Blois.
— Michaux, Chronologie des seigneurs d'Aoesncs, pp. 241-244. — Hagemans, Histoire du pays
de Chimay, t. I, pp. 1(34-174. — Th. Dernier, Histoire de la ville de Beaumont, pp. 53-58.
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DGCCX.

Ledres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainaut, charge des commissaires de régler à l'amiable le diffé¬
rend relatif aux entreprises du bailli d'Alost stir les terres de Flobecq et
Lessines.

(6 novembre 1597.)

Guiliautneis de Baivière, contes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
faisons savoir à tous que, comme pluiseurs questions fussent esmeuwes et
aparans de mouvoir entre no très cliier et très honnourei signeur et père,
monsigneur le ducq de Bourgongne et nous, à cause des marches et desoivres
entre les contés de Flandres et de Haynnau, et par espéciaul pour aucuns
espiois desconvignaublesque li baillius d'Alost s'est de nouviel enf'orchiésde
faire sur leditte conté de Haynnau, tant en bouter feus et prendre prison¬
niers ès marches de Flobiecque et de Lessines et là environ, comme en
autre manière, en brisant et enfraindant le souveraintet et signourie doudit
pays de Haynnau, si comme infourmet sommes; sachent tout que, pour
tant que tousjours volons et désirons à traitier enviers nodit très honnourei
signeur et père, par voie amiable, et hoster toute righeur, avons, par boine
délibération sur chou euwe, pour enquerre et savoir le véritet des coses
dessusdittes et ycelles remettre à estât deuvt, commis et, par le viertut de
ces présentes, commetons et estaublissons nos très chiers et foyauls con-
silliers le signeur de Havrech ',messire Basse de Montigni, signeur de Révé¬
lons, Colart Haingnet, no recheveur de Haynnau, et Jaque Barret, les trois
u les deux d'iaus, et leur avons donnet et donnons plain pooir, actoritet et
mandement espéciaul de visiter et savoir li veues des liens, de faire infour-
mations, enquestes u aprises avœcq cheus que nosdis très honrioureis sires
et pères y voira, par ses lettres patentes^ commettre et ordonner, de tenir
journées, de oyr tiesmoins, de ordener des marches contenscieuses et géné-
ralment de otant faire et dire en toutes coses que nous meismes ferions et
faire poriens, se présens y estièmes. Et tout chou que par nosdis commis,

' (jcrard d'Engiiien.
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les trois u les deus d'iauls, avœcq les commis de nodit très lionnourei
signeur et père, en sera enquis et ordonnet d'accort ensamble, nous, pour
nous et pour nos hoirs et successeurs,contes de Haynnau, le prommettons et
avons enconvent à tenir et avoir pour ferme et estable. Par le tiesmoing de
ces lettres, séellées de no séel. Données l'an de grasce mil trois cens quatre-
vins et dys-siept, le sisime jour dou mois de novembre.

Original, sur i>arcliemin, avec sceau eu cire verle. — Tré¬
sorerie des Charles des comtes de Hainaul, aux Archives
de l'Klat, à Mous. (Iiivent. de Godefroy, V. fiOA

DCCCXI

Record relatif au droit de sauvemenl qui était dû au seigneur de Beau-
mont par dix-sept localités des environs de cette ville.

(17 ilécemhre 1397, à Beaumoiit.)

Sachent tout chil qui sont et qui à venir sont, qui cest escript veront ou
oront, que, à le plainte de Loys de le Glisuelle, à ce jour prouvost de Beau-
mont à hault et poissant prinche, monsigneur le comte de Blois, seigneur
de Beaumont, et à le semeuse et conjurement de Martin Phelippe, maïeur
de celi ville, li juret chi-après nommés ont dit et recordé, par leur sairetnens
et par sieute paisile li un del autre, que leur prédicesseur juret en leditte
ville de Beaumont et yauls, de si lonc tamps qu'il puet souvenir mémoire
de homme, ont sauvet et wardet, et encorre sauvent et wardent que les
villes dou sauvement appertenant audit monsigneur le comte, comme
seigneur de Beaumont, si comme li ville d'Ive ' et pluiseurs autres chi-après
nommées, ou tamps passet ont estet et sont encorre ou sauvement doudit
seigneur de Beaumont, parmy paiant au seigneur de Beaumont et à ses
hoirs à tousjours hiretçdeinent cêscunne ville se portion et cantuité. C'est
assavoir : liditte ville d'Ive le somme de quinze livres blans, li ville de

' Yves, village qui, avec Gomezée, forme une commune de la province de Nainur et du canlon de
Walcourt.
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Fontaines en le Vau! ' vint sols blans, li ville de Rohignies ® quarante sols
blans, le ville de Gambignuel ' vint sols blans, le ville de Raingnies ' chinc-
quante sols blans, le ville d'Ausuels " quarante sols blans, le ville de Riëvène
desous Thuing" quarante sols blans, le ville d'Ossoingne' chiunequante sols
blans, le ville de Thuillies® cent sols blans, le ville des Leres'vint sols blans,
le ville de Fontaines ou !\]ont vint sols blans, le ville de Begnies " vint sols
blans, le ville de Chastillon " sissanle sols blans, le ville de fliierthines " sys
livres dys sols blans, le ville de le Houzée " vint sols blans, le ville de Ber-
zées '"quarante sols blans, et le ville de Strées sys livres blans. Et ces dessus
dittes sommes les dessusdittes villes ont payet tousjours au plus prochain
joesdy après le jour saint Andrieu. Et dissent et recordèrent li juret chi-
desous nommet que, en entretenant ledit sauvement, les dessusdittes villes
ont acoustumet de envoyer certaines personnes de par yaux en leditte ville
de Beaumont payer leur cantuité doudit sauvement, ossi bien chil de
leditte ville d'Ive comme li autre, cescun an, audit joesdy prochain après
le jour saint Andrieu, en recongnissant en ce yestre tenut, à cause doudit
sauvement. Et ces paiemens ont fais au recepveur de le ville et terre de
Beaumont, en le présence et ou tesmoing des jurés de leditte ville qui pour
che espécialment y ont esté appellés. Et en le manière que dessus est dit

' Foiilaine-au-Val forme avec Fontaiiic-au-Moiil la commune de Fontaine-Valmont, province de
Ilainaul, canton de Merbes-le-Cliàteau.

' Itognée, commune de la province de Namur et du canton de Walcourt.
" Jamioulx, commune do la province de Ilainaut et du canton de Thuin.
• Uagnios ou Itagnée, commune de la province de Ilainaut et du canlon de Thuin.
' Oaussoi.s, commune de la province de Naniur et du canton de Walcourt.
" Bie.smc-sous-Tliiiin, commune de la province de Ilainaut et du canlon de Thuin.
' Ossogne, dépendance de la commune de Tliuillies (voy. note 8).
• Tliuillies, eommune delà province de Hainaut et du canton de Thuin.
' Leers, village qui, avec Fosteau, forme la eommune de Leers-et-Fosleau, province de Hainaut,

canton de Merhes-le-Château.

Voy. note I.
" Beigriéc, dépendance de Ilam-sur-Heure (prov. de Hainaut, eant. de Thuin).

Castillon, commune de ia province de Namur et du canton de Walcourt.
" Mcrtcnne, dépendance de Castillon.

La Houzée ou FHouzée, dépendance de Tliuillies (voy. note 8).
Berzéc, eommune de la province de Namur et du canton de Walcourt.
Strée, commune de la province de Ilainaut et du canton de Thuin.
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et dovizé, li juret de ledilte ville de Beaumont chi-après noinmet ont dit et
recordé, et en ont veu user et possesser, et l'ont leur prëdicesseur sauvet
et wardet, et encôrre le sauvent et le wardent tant pour leur seigneur de
Beaumont comme pour lesdittes villes dou sauvement. Kt se dissent que
en ce n'ont veu ne seut aucune défaute de paiement, réservet tant seulement
que chil de ieditte ville d'ive ont esté en deffaute de payer les quinze
livres blans qu'il doient pour ledit sauveriient dou paiement eskéu au
joesdi après le jour saint Andrieu darain passel, et celi deffaute Sausses
Savreus, recepveur de Ieditte ville de Beaumont, mist en leur entente. A ce
record devanldit faire et passer bien et à loy en le manière que dit est, fu
comme maires de le ville de Beaumont Martins Pheiippes dessus nommés.
Et si y furent comme juret qui ce record fissent ; Giliars Fagos, Colars Los-
pins, Alars d'Aibes, Jehans Vigreus, Colars Pheiippes, Jehans Thomas et
Jehans Godars. Che fu fait et recordé bien et à loy si que dit est, à Beau¬
mont, le dys-septème jour dou mois de décembre, l'an de grasce mil trois
cens qualre-vins et dys-sept.

Chifogruphc original, sur parchemin. — Archives déparle-
menlales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1277.
(Cet acte était autrefois déposé dans la trésorerie des
comtes de Hainaut. Invent, de Godefroy, F. 94.) '

Le liesoigné de Beaumont, rédigé en 1610 par Charles de Croy, duc
d'Aerschot, contient de curieux renseignements sur le droit de sauvement
qui était dû au seigneur de Beaumont par « aucuns villaiges du pays de
Liège et comté de Namûr. » Aujourd'hui encore, le territoire compris entre
les deux portes de Binche, à Beaumont, s'appelle le Sauvement, parce que
c'était là le lieu de refuge des villages précités. Aimâtes du Cercle archéo¬
logique de Mons, t. XVI, p. 39. — Bermer, Histoire de la ville de Beaumont,
pp. 65-66.
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DCCCXII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainaut, exempte les habitants d'Ath de l'obligation d'aller au
chef-lieu de Valenciennes ou à celui de Mons pour les contestations
civiles à l'occasion du défaut de payement des rentes constituées sur hypo¬
thèques, et charge les échevins d'Alh de vider ces affaires.

(1397.)

Guillauliics de Bavière, comtes d'Ostrevant et ghouverneur de Haynnau,
faisons savoir à tous que, comme no bien arnet li maire, eskievins et li lois
de le ville d'Ath, tant de ce que y est et appertient don ressort et kief-lieu
de le loy de le ville de Valenchiennes comme dou ressort et kief-lieu de le
loy de le ville de Mons, ou non * et pour les manans, habitans et hiretiers
de leditte ville d'Ath, nous aient remonstret que, par le detfaute des paye-
mens des rentes dortt li hiretaige scituet en leditte ville d'Ath et ens ou juge¬
ment des eskievins, tant de l'une desdittes lois comme de l'autre, vont sou¬
vent et pueent aller à ruynne, et amenrer par detfaute de paiement des
rentes dont ychil hiretaige sont kierkiet, et pour raison de ce que li plui-
seurs qui les doivent, se partent dou pays sans payer les rentes, et li aucuns
qui demeurent laissent les hiretaiges vaghes et wuis,pour chou que les rentes
ne pueent et vœllent payer; liqnel cose est au grief, dispertion et damaige
de leditte ville et de chiaus à cuy les rentes sont deuwes ; et osi nous ait esté
remonstret que chil hiretier ne pueent ou sevent comment yestre payet de
leur rentes as tamps que elles escheuent à payer parce que poinct il n'a esté
usé de faire payer sur le lieu comme il appertient par le loy de Valen¬
chiennes, et ossi de plaindre de estre payet de se rente et de ses lois comme
il est usaige par le loy de Mons, et nous aient supplyet en grant instanche
que en ce volsissiens pourvéir de no grasse et poissance ordenée seloncq
les cas, à le fin que les hiretaiges, maisons et édelfisces se peuwissent sous-
tenir et à mains de domaige pour les rentiers hiretiers que ce faire se povoit,

' Ou non, au nom.

Tomk 111. 13
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et de eslre ossi payet de leurs rentes à cascun tienne comme dit est, et
avoir considération que se, pour cascune fois qu'il sauroit traire as hire-
taiges par delïaute de paiement des rentes, que devoir pueent, et des termes
qui eschéut seroient, dont on seroit en delïaute de paiement, il convenist
aller au kief-lieu à Valenchiennes u à Mons seloncq les tenances d'ichaulx,
ce seroit excessis damaiges et amenrissemens desdis hëritaiges rentiers,
comme dit est^ assavoir est que nous, qui tousjours sommes tenus et voilons
yncliner au bien commun, à le réparation des bonnes.villes doudit pays et
à loutles supplications lichitfes et raisenanble, aveuve, oye et entendue le
remonstranche et supplication deseureditte, par le délibération de no
grand conseil pour chou euv.t, avons concédé et accordé, concédons et
acordons, et volons que, depuis le jour de le datte de ces lettres en avant,
li eskievin de leditle ville d'Ath des tenanches de le loy de Valenchiennes
et de le loy de Mons puissent aller et voisent prendre le loy des dessusdis
kief-lieu, et qui soient assagit et prengent kierke de cescune des lois comme
de leur kief-lieu pour savoir comment et par quel voie et manière on se
puet retraire à un héritage par delfaute de rente, seloncq les nouviaulx
arentemens de cescune desdittes lois, et ossi comment on se puet à cascun
tierme sans payer de seditte rente, et que ensy y leur soit délivret et par
escrit, et que déspuis celi kierke et assagissement, lesdis eskievins d'Ath en
usent yauls et leur successeurs de là en avant paisiulement, sans plusraller
à kief-lieu pour ces causes, se li cas si offeroit, à l'une des lois et à l'autre. Et
pour chou que noslre intention soit accomplie, nous requérons et mandons
au provost et eskievin de le ville de Valenchiennes, ossi as eskievins de le
ville de Mons, qui qui le soient, que lesdis eskevins vœllent asagir et kier-
kier loy et par escript, cascun seloncq se loy et usaige, en accomplissant le
teneur de ces présentes. Et ossi mandons et commandons au rnayeur et
eskievins de le ville d'Ath, quiconque le soient pour le tamps, liquel ont et
poront avoir à jugier et à congnoistre des héritaiges estans en leur jugement,
tant de chiaulx qui prendent ressort en le loy de Valenchiennes comme
de chiaulx qui prendent ressort en le loy de Mons, que par le fourme et par
le manière deseureditte, à cascun endroit lui, pour tant que touchier li pora,
usent et sachent dilliganment, sans autre mandement avoir ne attendre de
nous. Car ensy nous plaist et voilons que fait soit, et nous en serons warans
et en promet tons à tenir, faire tenir et porter paisiules à tous à cuy ce
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poroit touchier et appertenir, comme ghouverneur, hoirs et hiretiers dou
dessusdit pays, par le tesmoingnage de ces lettres, lesquelles nous avons
faites séeller de no propre séel, qui furent faittes et données l'an degrasce
mil trois cens quatre-vins et dys-siept.

Dou command monsigneur le comte d'Ostrevant, présens de son conseil :
le signeur de Trasignies ', le signeur de Fontaines mess. Rasse de Monti-
gny, signeur de Kévellon, Colart Hagnet, recheveur de Haynnau.

Copie jointe au dossier n" 2,662 des Avis rendus au Gouver¬
nement par le Conseil de Hainaut. — Archives de l'État,
à Mons.

Registre des privilèges, n° 1, foi. xii v". — Archives com¬
munales d'Ath.

DCCCXllI.

Sans date (1397 ?).
Lettre de Richard II, roi d'Angleterre, au duc Alhert de Bavière.

lirilish Muséum, Oott., Gailia, B. I.

Publiée par M. le baron Kervyn de Letteniiove , dans son édition des
Chroniques de Froissart, t. XVIII, pp. 384-38S

' Othon, seigneur de Trazcgnies et de Silly.
' Bauduin, seigneur de Fontaine, de Sebourg et de la Marche.
" « Cette lettre, dit M. Kervyn, parait avoir été écrite au moment où Richard II se crut assez

» puissant pour frapper même dans la maison royale- tous ceux qui naguère avaient pris lés armes
» pour gouverner en son nom. »



100 CARTLLAIRE

DCCCXIV.

Sans date (1397 ?).

Quittance délivrée par Jean de Namur, seigneur de Winendaei et de
Renaix, de la somme de 4,600 couronnes d'or, qui lui était due par le
comte d'Ostrevant, du chef du voyage qu'il avait fait pour lui en Frise,
en 1396.

Original sur parchemin, avec sceau en cire rouge. —

Archives déparlemenlales du Nord, à Lille. (Cet acte
appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut. Invent,
de Godefroy, Z. 70.)

DCCCXV.

Mandement de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut^ ordonnant aux officiers et aux habitants de Fumay et de Revin
d'avoir à le reconnaître comme leur seigneur, par suite de la mort du
comte de Blois, son cousin.

(28 janvier 1598, n. st., à Mons. )

Guillaumes de Baivière, contes d'Ostrevant, gouvreneres, hoirs et hire-
tiers de le contet de Haynnau, à nos chiers et bien ameis les olïiscyers,
subgés, manans, habitans et autres des villes, terres, appendanches et
appertenanches de Flimaing et de Revin, salut. Savoir vœilliés que, à
cause dou trespas no très chier et très amei cousin le conte de Blois, dont
Dieux ait l'ame, à sen vivant signeur desdittes terres, ycelles terres avœcq
les signouries, possessions et revenues à chou appertenans, sont, par droite
succession, venues eteskéuwes à nous, à cause de leditte contei de Haynnau.
Pour coy nous vous mandons et requérons que à nos chiers et foyauls
consilliers messire Rasse de Montigny, signeur de Révélions, messire Fier-
abras de Viertaing, signeur de Velerelle, chevalier, et Colart Haingnés, no
recheveur de Haynnau u les deus d'iaus, vœilliés obéir et entendre dilli-
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ganment en tout che qu'il vous diront, remonstreronl et requerront, de
par nous, tant en renouveiler ollîscyers, ioy et justiche, se boins est, comme
en autre manière : car tout chou que par yauls u les deus d'iauls en sera fait
et accordet, nous le prommetons et avons enconvent à tenir et avoir |)Our
ferme et pour estauble, comme gouvreneres, hoirs et hiretiers doudit pays
de liaynnau. Par le tiesmoingde ces lettres, scellées de no séel. Données à
Mons, l'an mil IIJ® quatre-vins et dys-siept, le vint-witysme jour dou mois
de jenvier.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau en cire
verte — Archives départementales du Nord, à Lille : Cham¬
bre des comptes, B. 1278. (Invent, de Godefroy, J. 12b bis.)

DCCCXVI.

Rapport fait par Jean de Bretagne, comte de Penthièvre, vicomte de
Limoges, etc., de la terre et pairie d'Avesnes qu'il tient en fief lige
du comte de Hainaut.

(9 avril 1398, au château de Landrecies.) '

Ch'est li rappors que nous Jehans de Bretaigne, comtes de Pomthèvre,
vicomtes de Limoiges et sires d'Avesnes et dou Nouvion, faisons à no très
chier seigneur et cousin le comte de Haynnau et de Hollande, de un fief
liège que nous tenons de luy en parie, de nostre ville et tierre d'Avesnes
et des appertenanches et appendanches d'icelluy, liquels fiefs gist et s'eslend
en cens, en rentes de grain, d'argent, de cappons, en tières, en prés, en bos,
en yauwes,en wisnaige et lonnieulx, foraiges,estallaiges, en fours, en moul-
lins, et en toute justiche et seigneurie haulte, moyenne et basse, et en toutes
aultres coses comment que on les puist, doive u sache nommer. Et poet
valloir chilsdis fiefs en toutes coses environ dyx mille livres tournois par
an. Lequel rapport nous faisons, saulf le plus et saulf le mains. Et se plus
ne aultre cose y estoit trouveit, sy le advoons-nous à tenir de nodit chier

* Le comte de Penthièvre avait hérité cette terre de son cousin Gui de Chàtillon. (Voy. p. 91.)
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seigneur. Ou tiesmoing de clie. nous nvons fait inellre noslrc sayel à cest
présent rapport. Donnet en noslre cliastiel à Landrechies, le nœfvisme
jour dou mois d'avril, l'an de grasce mil trois cens quatre-vins et dyx-wit.

Origiiiiil, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, à d. q.
de parchemin. — Archives dépariemenlales du Nord, à
Lille; Chambre des comptes, B. 1282. (Cet acte appar¬
tenait à trésorerie des comtes de Hainaut, lovent, de

Godefroy, P. 11.)

DCCCXVII

Lettres du duc Albert de Bavière, assignant à Othon, seigneur de Lalaing,
bailli de Ilainaut les profits des fiefs de ce pays en garantie de la
somme payée par ce bailli à Thomas de Lille, seigneur de Fresnes.

(20 avril 1598, à F.a Haye.)

Dus Aubiers de Baivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et
sires de Fî ize. congnissons que nos obiers et foyauls, li sires de Lalaing,
nos baillius de Haynnau^ a payet et délivret, pour nous et en no nom, à
sire Thomas de Lille, signeur de Frasne, le somme de vint-deus cens frans
franchois que prestés nous avoit. Si lui en faisons espécial assenne pour
yceli somme reprendre sur les pourfis yssans des fiefs tenus de nous en no
pays de Haynnau, et avons enconvent audit signeur de Lalaing de lui
nient hoster de sen otfisce de chi adont qu'il ara repris leditte somme sur
les pourfis desdis fiefs u que nous l'en arons sattiffait plainement. Ou ties¬
moing de cestes nos lettres, lesquelles avons fait séeller de no sayel.
Données à le Haye en Hollande, l'an mil trois cens quatre-vins et dys-wit,
le vintisme jour dou mois d'avril.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau en cire verte.
— Trésorerie des chartes des comtes de ILainaul, aux

Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, Z. 71.)

' Olhon de Lalaing, bailli de Hainaut, présida pour la première fois les plaids de la cour, le 15 avril
1598. On lit dans le premier registre aux plaids, fol. vu" ix : « As plais du lundi, qui fu lendemain
» de closcs-Pasques, xv jours ou mois d'avril l'an mil IIJ" IIIJ" et XVllJ, et adont tint ses premiers
» plais, comme bailli de Haynnau, messire Hostcs, sires de Lalaing. ...»
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DCCCXVIII. '

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du Hai-
naut, permettant au sire de Lalaing, bailli de Hainaut, de déduire du
compte du bailliage la somme par lui payée à Thomas de Lille, si les
produits des fiefs de Hainaut ne suffisent pas.

(20 avril 1398, au Quosnoy.)

Guillaumes de Baivière. comtes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
savoir faisons à tous que nos obiers et foyauls li sires de Lalaing, baillius
de Haynnau, a payet et délivret, pour et ou nom de no très redoubtet
signeiir et père, monsigneur le ducq Aubiert, à sire Tbumas de Lille,
signeur de Frasne, le somme de vint-deus cens frans francbois, lesquels il
doit reprendre sur les pourfis yssans des fiefs et bomrnaiges tenus ou pays
de Haynnau de nodit très redoubtet signeur et père. Si est nostre intention
et volenté, et li prommettons et avons enconvent, par ces présentes, de
leditte somme faire déduire et rabattre des pourfis de sen olfisce de leditte
baillie, s'ensi estoit que ravoir ne les peuwist ne rataindre ès pourfis des-
dis fiefs, ou tamps qu'il seroit ofilscyers. Ou tiesmoing de ce, avons séellées
ces lettres de no séel. Données au Caisnoy, l'an mil trois cens quatre-vins
et dys-wit, le vintisme jour d'avril.

Original, sur parchemin, cancellé, avec sceau en cire verte.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'Élat, à Mons. (Invent, de Godefroy, Z. 71.)



104 CARTULAIRE

• DCCCXIX.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et
gouverneur du comté de Hainaut, confère à son secrétaire, Pierre de
Zande, le canonicat de l'église de Sainte-fVaudru, à Mons, vacant par
la mort de Pierre d'Aisne.

(26 mai 1398, au Quesnoy.)

Guillaumez de Baivière, par le grâce de Dieu, comtes d'Ostrevant, hoirs,
liiretiers et gouvreneres de le comté de Haynnau. Savoir faisons à tous que,
par l'auctorité, pooir et mandement fait et donnet à nous de no très
redoubté seigneur et père, monsigneur le duc Aubert de Baivière, comte de
Haynnau, Hollande, Zéellande, et signeur de Frise, si comme il appert
évidanment par ses lettres patentes séellées de son séel et passées par son
conseil, le pourvende et canesie del église medame Sainte Waudrud de
iMons en Haynnau vacant à présent par le trespas de messire Pière d'Aisne,
darrain possesseur d'icelles, avons donnet et conféret, donnons et conférons
purement pour Dieu et en aumosne, avœc tous ses drois et pertinences,
comme vrais patrons et collateres, à ceste fois, à no chier et foyal secrétaire
mesire Pière de Zande, prévost del église de Condet, el l'en avons pourveu
et investi!, pourveons et investons [lar ces présentes. Si requérons amia-
blement à vénérables nos chières et bien amées les demiselles et persones
dou capitle del église medame Sainte Waudrud de Mons, que ledit mesire
Pière de Zande, ou sen procureur pour luy, rechoivent et mettent de par
nous en possession corporèle et paisible, et à ly fâchent respondre entire-
ment de tous fruis, protis, émolumens, rentes et revenues qui à sesdittes
provende et canesie pueent et doivent appertenir, en assignant estai en cuer
et lieu en capitle, adioustées en ce toutes les solennitez acoustumées. En
tiesmoing de ce, avons ces présentes fait séeller de no séel. Données au
Quesnoit, l'an de grâce mil trois cens quatre-vins et dys-wyt, le jour de
Pcothecoste.

Dou command monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil le signeur S. des Coffres.
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de Havrech, le borgrave de Leyden,
banerés, messire Rasse de Montigny,
signeur de Kévillon, et Colart
Haignet, rechepveur de Haynnau;

Bauduin de Froimoot,
Original, sur parchemin, dont le sceau manque. — Archives

de l'Étal, à Mans: fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.

Pierre de Zande ou de le Zande fut reçu au chapitre de Sainte-Waudru
le mai 1398 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la
Saint-Remi 1397 à la Saint-Remi 1398 (recettes de la trésorerie) : « Pour
>1 le past de messire Pière de le Zande, liquels fu rechus à concanoinne le
» xxvij® jour de may, par le trespas de messire Pière d'Aysne, prouvost de
» Nostre-Dame de Cambray, cuy Diux ayt l'arne, Ix s. blans, valent tour-
» nois Ixiiij s. iij d. »

'
« Anno Domini M" CGC nonagcsimo octavo, mcnsis mail die vicesimà septimâ, receptus fuit ad

canonicatum et prebendam hujus ecclesie beatc Waldetrudis, dominus Petrus de Zande, prcpositus
de Condalo, vacantes per obitum quondam domini Pctri d'Aisne, ultimi dicte prebende possessoris;
presentibus nobilibus domiccllabus s. Maria de Greis, Aelide de Maslaing, Gerlrude et Maria de Hoves,
Elisabeth de Poleguest, Margaretâ de Scaussines, duabus sororibus de Fontaines, cum aliis, et de
consilio ecclesie Colardo de Gemblucs baillivo, Johanne Vivien receptore, Johanne Sewart, domino
Jacobo le Herutet Petro d'Audenarde maiore, cum pluribus aliis teslibus ibidem presentibus. • {Re¬
gistre aux actes de réception du chapitre, fol. ! 5 V.)

Tome III. 14
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DCCCXX.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et gouverneur
du pays de Hainaut, par lesquelles il autorise la ville de Mous à lever,
en constituant des rentes à deux vies et à rachat, jusqu'à la somme de
3,000 couronnes de France, afin de payer sa quotité de l'aide accordée
par les nobles et par les bonnes villes dudit pays, pour la seconde guerre
de Frise.

(25 juin 1598.)

Guillames de Bayvière, comtes d'Ostrevant, hiretiers etgouverneres dou
pays de Haynnau. Savoir faisons à tous que, comme sur les remonstrances
par nous faites as nobles et boines villes doudit pays de Haynnau, touchant
le armée de Frize emprise secunde fois par nostre très redoubteit seigneur
et père, et nous avœc lui, sur nos ennemis et rebelles les Frizons, laquelle
emprise ne nosdis ennemis soubsmettre boinement faire ne poiesmes ne
poions sans le ayde et confort doudit pays de Haynnau, tant en mise comme
en service de corps, lidilte ville de Mons, eskievins, conseil et comunalteit
se soient et sunt de commun assentement, à nostre pryère et requeste et de
grâce espécial, avolenté et accordé de nous faire adrech et ayde de le somme
de trois mil couronnes de France d'or et de pois soulïïssant. Et pour tant
que celi somme liditte ville n'estoit point poissans ne aisie de pooir payer,
veu les grans fais et kierkes d'ouvraiges que liditte ville a et les pentions
en coy obligie est tant pour nostredit très redoubtei seigneur nostre père
comme pour nous, sans faire vendaige : ce que faire ne pooient sans le
license et accort de nous; assavoir est que, sur le considération euwe par
nous et nostre conseil de le courtoisie et ayde à nous faite par leditte ville
de Mons, et Testât en coy elle est présentement kierkie et obligie, comme
dit est, nous leur avons ottroié et ottroions qu'il puissent vendre à une fois
u à pluiseurs, quant il leur plaira, pentions à deux vies et à raccat, tant que
pour avoir et recevoir as accateurs et pentionaires autel sommé u le valeur
que deseure est dit, et celui vendaige faire as bourgois de leditte ville u au
dehors d'icelle ensi et de tel monoie que mieux trouver le poront au pourfit
de celi ville, et pour l'argent doudit vendaige convertir ou paiement del ayde
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à nous par yaulx faite si que deseure est dit. Et ensy nous plaist et volons
que fait soit, et le promettons et avons enconvent à tenir et faire porter
paisiule de nous et de nos hoirs et successeurs. Par le tiesmoing de ces
lettres, séellées de nostre séel. Données l'an de grâce mil trois cens quatre-
vins et dix-huit, le nuit monsigneur saint Jehan-Baptiste.

Original, sur parchemin, avec petit sceau en cire brune. —

Archives communales de Mens. (Inventaire imprimé,
1.1, p.12l,n» 2H.)

DCCCXXl,

Lettres du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte d'Os-
trevant et gouverneur du pays de Hainaut, par lesquelles ils assignent
certains de leurs revenus à la ville de Falenciemies, en garantie des
rentes qu'elle avait constituées à leur profit.

(27 juin 1598, à La Haj'c.)

Nous, dux Aubiers de Bayvière, comtes palatins dou Rin, de Haynnau,
Hollande, Zellande. et sires de Frize, et Ghuillaumes de Bayvière, ses fils
ainsnés, hoirs et hiretiers desdis pays, comtes d'Ostrevant et gouvreneres
doudit pays de Haynnau, faisons savoir à tous que, pour chiertaines causes
et meismement pour le évident pourfit apparant de nous et de nosdis pays,
et pour eskieuwer et remédyer à plus grant Irait, et par espécial tant pour
racatter chiertaines rentes à deux vies et à racat de dix deniers le denier,
que noametet foiable prévost, juret, esquievin, conseil et communaultet de
no ville de Valenchiennes avoient, pour et ou nom de nous et à no requeste,
vendues sur yaulx le quinsime jour dou mois d'avril, qui fu l'an mil trois
cens quattre-vings et sèze, dont acquitter les deviens, et desquelles li frait
encouroient sur nous de jour en jour plus grandement que ne feront li frait
de cest présent vendage, comme pour ossi avoir aucuns deniers pour con-
viertir en aucunes aultres cozes à nous nécessaires, avons amiablement
pryet et requis et fait pryer et requerre à nosdis bien amés prévost, juret,
esquievin et conseil de no ville devantditte, que, pour et ou nom de nous,
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volsissenl de requief vendre sur yaulx tant de rentes à une vie sans racat
et au pris de douse deniers cascun denier, que pour trouver et avoir chier-
taine somme de pékune qui nous estoit nécessaire à avoir, se tant pooient
trouver à vendre de rentes à une vie sans racat et àdit pris de douse deniers
le denier ; offrant à yauls de clie à faire boine seuretet des rentes et revenues
que avons et avoir devons en noditte ville, ensi que fait adviens aultrefois,
quant à no requeste ont fait, pour et ou nom de nous, aucuns vendages,
comme par nos lettres que il en ont par-deviers yaux, puet apparoir plus
plainement. Liquel prévost, juret, esquievin et conseil, ou nom et pour
toute le communaultet de noditte ville, considérans no requeste estre raison¬
nable et à nous nécessaire et pourfitable, se sont à noditte requeste humle-
ment inclinet, et si avant qu'il ont peuv trouver à cui vendre, pour nous
secourre et faire plaisir, ont présentement et darrainement sur yaulx vendu
à pluiseurs viagiers et viagières demorans tant en noditte ville meismes
comme ès villes et chités de Tournay et de Cambray, le somme de
siept cens-une couronnes et demie don Roy de rente et pention à une vie
et sans racat, au pris de douse deniers cascun denier, montans celi vendage
le somme de wyl mil quattre cens et dix-wyt couronnes dou Roy : toute
lequelle ditte somme il ont, par no commandement, baillie et délivrée, ensi
que requis leur adviens, tant que plainement nous en sommes tenu et
tenons pour comptent, car elle a estet toute mise et convertie tant en noditte
nécessitet comme ou racat de partie des rentes que il dévoient pour nous à
deus vies et à racat, si que devant est dit. Pourquoi nous, congnissans
l'amour, ayde et boin plaisir que en che il nous ont fait comme aultrefois
et font présentement, pour nous acquitter enviers yaulx en toute raison,
ensi que faire devons, et qui de chou les volons plainement acquitter, def-
fraityer et desdamagier en tout che qui s'en polra ensiuwir, promettons
loialment et ad chou expressément nous obligons tout doi ensemble et cas-
cuns de nous par lui et pour le tout, de faire payer d'ore en avant toutes
lesdittes rentes et pentions as jours et liermes que elles esquéront, et de à
nos meismes couls et frais faire acquitter le corps de noditte ville, nos
bourgois, manans et habitans d'icelle, cascun an, enviers tous cheuls et
chelles à cui lesdittes rentes sont vendues et obligies u les ayans en che
cauze, tout le cours des viagiers et viagières et de cascun d'iaux, et nous
convenenchons ossi de acomplir et faire acomplir entirement toutes les
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obligations et cascune d'elles que noditte ville en a faittes et puel avoir
faitles u pora faire et délivrer as acatleurs et acatteresses desdittes renies,
seloncq leur usage séellées de leur grant séel ; lesquelles renies et les parties
d'icelles, li nom des acatteurs et acatteresses, les sommes et parties des
rentes vendues, li nom des viagiers et viagières, et li jour et tiermo des
paiemens sont, de no acort et plaisir, expressément escript et deviset en
deus rolles chirogratfes, dont li corps de noditte ville doit avoir l'un par-
deviers li et nos recheveres de Haynnau, ou nom de nous, l'autre, ainssi et
par le manière que quant aultrefois noditte ville a, ou nom de nous, vendu
rentes à viage, à racat et sans racat, a en tel cas estet uset et fait. Et pour
tant que li vendages desdittes rentes, ainssi que escriptes et contenues sont
èsdis rolles, a estet et est fais pour et ou nom de nous, si que dit est dessus,
et que nous en avons tous les deniers montans leditte somme de wyt mil
quattre cens et dix-wyt couronnes dou Roy, plainement euwe et recheiie,
et tournée et conviertie ès causes deseuredittes, et que che que noditte ville
en a estet et est obligie, che n'a estet ne n'est en riens pour lui ne pour
lesdis prévost, jurés et conseil, ains est pour et ou nom do nous : car noditte
ville n'y a pris ne euv aucun conquest, pourfit ne avantage^ si l'en volons
et devons acquitter. Nous, de requief, promettons et avons enconvent loial-
ment et en boine foy à payer u faire payer d'ore en avant cascun an les
dittes rentes et pentions en le manière dessus devisée, avœcq tous les couls
frais, damages, despens et intérès que noditte ville, no bourgois et manant,
u li aucun d'iaux y poroient avoir, soustenir u rechevoir par quelconcques
manière que che peuwist yestre, ossi bien que lesdittes rentes, dou tout
par le simple sairement dou porteur de ces présentes lettres, sans aultre
proeve ne taxation faire. Et quant à tout chou que dit est bien et entirement
tenir et aemplir, nous et cascuns de nous pour le tout, en avons de rekief
obligiet et obligons enviers noditte ville et le porteur de ces lettres nous-
meismes et cascun de nous, nos hoirs et successeurs, tous nos biens et les
leurs, présens et advenir, partout ù qu'il soient et quel qu'il soient. Et
emplus grant seuretet des coses deseuredittes et de cascune d'elles yestre
bien et entirement tenues et aemplies de point empoint si que deffaute n'y
ait, nous avons le corps de noditte ville, nos bourgois, manans et commu-
nalté d'icelle assenet et fait proppre et espécial assenne sur toute telle partie
de possessions, droitures et revenues que nous avons, arons et avoir porons
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et (lèverons, pour nous et pour nos successeurs, en ès assizes courans en
noclille ville, tant dou vin et aullres buvrages comme sur toutes aultres
communes assises, lesquelles devons laissier et faire courir ou point' et estât
que elles sont ad présenl, sans nulles d'icelles hosler ne amenrir, lant et
si longhemenl que nous arons acquittet noditte ville de toutes les rentes et
penlions ad présent et en devant pour nous vendues; et sur les chiuncq cens
livres blans de rente à hiretage que nous avons cascun an, au jour saint
Martin, sur le corps de noditte ville ; desc|uelles revenues, droitures et pos¬
sessions avons paravant fait espécial assenne enviers le corps de noditte
ville si que dessus est dit, tant à cause de chiertaines rentes à vie, à racat
et sans racat. que par pluiseurs fois il ont aultrefois vendues sur yaux, pour
et ou nom de nous, et dont nous euwismes les deniers en no pourlît, comme
de aultres sommes de |)ékunes d'argent que il nous ont amiablement prestet
pluiseurs fois à no besoing, ainsi que apparoir puet évidanment par nos
lettres, séellées de nos seaulx, que li corps de noditte ville en a u doit avoir
par-deviers li, comme dessus est dit, lesquelles lettres et tous lesdis espé-
ciaux assennes volons estre et demorer en leur forche et viertut comme

raisons est, jusques à plain acomplissement dou contenu d'icelles, si que
devant est dit. Et tout le sourplus desdiltes possessions et revenues qui
demorra et devera estre à no pourlît, au deseure desdis premiers assennes
acquittés et acomplis, avœcq tout che qui desdittes droitures et revenues
nous poira resquéir d'an en an par le trespas des viagi( rs u viagières à cui
vies lesdittes premières penlions vendues sont, u par le racat d'icelles,
s'aucunes en faisions racatter, nous, dès maintenant, par le tradixion de
ces présentes lettres, mettons et transportons en le main dou corps de
noditte ville, pour gboyr et possesser paisiulement et pour de chou, si avant
que lesdittes po.ssessions et droitures se poront estendre,satlefyer et acquitter
cascun an les rentes et penlions ou nom de nous vendues, si que devant
est dit. Et pour chou que en celi sourplus des devantdittes possessions et
revenues, ne puet mie avoir tant de demorant en revenues par an que pour
tout payer et acquitter les rentes et penlions premiers et ad,présent vendues
ou nom de nous, et che qui desdittes rentes à deux vies demorra à racatter
et les sommes à nous paravant cest présent vendage prestées, nous avons

' Ou point, au point.
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encore mis et iransportet, mettons et transportons en le main des devant
dis prévost, jurés et conseil, ou nom et pour le corps de noditte ville, comme
proppre et espëcial assenne, avœcq les rentes, droitures et possessions
devantdittos, toute telle droiture et redevance que nous avons et avoir
devons sur le corps de noditte ville, à le cause dou racat et arrentement des
tonnieux, l'ouwées, halanches dou pois, del hostèlerie et de le maison de le
Vasne, avœcq le droiture de le kierque et deskierque là venans et arivans,
que nawaires ont de nous pris à rente, et dont ii corps de noditte ville
nous doit cascun an, à trois tiermes, sys-vings-dix livres nœf sois blans.
Item, toutes telles revenues et censses qlie nous avons et qui deuwes nous
sont et seront à cause de nos molins de brais et de no moltn de tan que
nous avons en noditte ville. Item, sur toutes telles droitures qui deuwes
nous sont et seront à cause de no mairie que nous avons en noditte ville, à
entendre est che que nous y arons et avoir deverons au deseure des kierques
et assennes que paravant avons sus fait. Item, toutes telles droitures et
redevances et censes qui nous sont et seront deuwes à cause dou wisnage
par yawe et dou wisnage par tière que nous avons courans en noditte ville
et environ. Item, tous tels pourtis et leuwiers (jui nous sont et seront deuv
à cause des maisons et hiretages que nous avons en noditte ville, sicomme
les maisons et taulles des canges, le maison en le rue de le Salle, et le
maison, hiretage, pourpris, toutes rentes et revenues appertenans et a[>pen-
dans à ycelle noditte maison c'on dist le Basse-court, que nous avons gisans
en l'Espais. Item, tous tels pourfis qui nous sont et seront deuv de censse
de chiuncq muis de lièrc ahanaule u environ que nous avons gisans à
Biaurepaire. Item, toutes telles censses et pourfis qui nous sont et seront
deuv des tières et hiretages que nous avons gisans deseure le rue d'Ausnoit
sur le kemin de Faumars, Item, toute telle revenue que nous avons et avoir
devons cascun an ens ès villes d'Onnaing et de Quaroube, qui monte de
revenue hiretaule quatre-vings-dix livres blans de rente c'on dist le taille le
comte, esquëant cascun an au jour saint Remy. Item, toute telle revenue

que nous avons pareillement en le ville de Saint-Sauve, meismement le
revenue de le taille qui monte quarante livres blans cascun an, et ossi tous
tels pourfis et ëmoluemens qui venront et croisteront d'ore en avant de nos
bos c'on dist les bos le prinche, ycheuls pourfis à prendre et rechevoir à
fait que li paiement des tailles que on y taillera u des kesnes, s'aucun en y
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estoient vendus, esquéront. Pour toutes les devantdittes rentes, droitures,
possessions et revenues, censses et leuwicrs rechevoir et emporter paisiule-
nient, etycelles faire cachier et rechevoir d'an en an as jours et as tiermes
que elles esquéront, par le massart de noditte ville, quiconcques le soit u
sera pour le tamps, lequel, dès maintenant, par le tradixion de ces présentes
nos lettres, commettons et establissons, pour et ou nom de nous et de cas-
cun de nous, à ycclles demander et rechevoir d'an en an et de tierme en
tierme, et pour de che qu'il en rechevera payer et acquitter cascun an les
dittes rentes et pentions, et si piaillement et entirement que jusques à
l'acomplissement de toutes les lettres de che faisans mention sans aucune
detfaute, tant chelles que noditte ville a ad présent données pour cest pré¬
sent vendage comme pour toutes aultres lettres dont no prédicesseur, cui
Dieux pardoinst, nous et cascuns de nous poons estre tenus d'acquitter, et
par lesquelles poons estre obligiet enviers noditte ville, et avoir fait espécial
assenne sur toutes nosdiltes revenues, lesquelles volons estre vaillables et
viertueuses au pourlit de noditte ville, avœcq ces présentes, si que devant
est dit. Tous lesquels espéciaux assennes devanldis nous promettons loial-
ment et en boine foy à tenir et faire tenir et porter paisiule de toutes aultres
kierques et empéchemens de par nous fais u à faire, et de conduire et
warandir au pourfit de noditte ville, pour de chou ghoyr et possesser en le
manière dessus devisée, sauf à nous u à nos successeurs que li massars de
noditte ville en doit et devera faire compte, cascun an, à nous et à no
consseil, par quoi se remanant y avoit au deseure de ces présentes de toutes
aultres lettres dont noditte ville est sus assenée, acomplies sans fraude ne
maise ocquison, che doit yestre et retourner au pourfit de nous et de nos
successeurs. Toutes lesquelles coses deseuredittes et cascune d'elles pro¬
mettons de requief et avons enconvent loialment et emparolle de vérittet à
tenir et acoinplir fermement et entirement, obligant, quant à che, nous et
nos successeurs, si que devant est dit. Sy mandons et commandons à tous
nossubgés etaultresqui tiennent et tenront nosdittes revenues et possessions
que, sans aultre mandement avoir ne atendre de nous, paièchent et délivrent
d'oremais en avant au mâssart de noditte ville tous les pourfis et paiemens
qui desdis espéciaux assennes esquéront à payer as jours et as tiermes que
li paiement en esquéront; et pareillement commandons à tous nos subgés
et justichaulles et à tous aultres à cui che polra toukier et rewardcr nos
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officyers et subgés, que nonobstant mandement ii commandement fait par
nous u l'un de nous au contraire, par lettres u auitrement, que les coses
dessusdittesetcascune d'elles tiengnent et aemplissent, et fâchent que tenues
et acomplies soient de point empoint au pourfit et acquit de noditte ville.
Car ensi nous plaist et volons que fait soit. Par le tiesmoing de ces lettres
asquelles avons fait mettre et appendre nos deus seaulx, en congnissance
de véritlet. Données à le Haye en Hollande, l'an de grasce mil trois cens
quatre-vings et dix-wyt, le vint-sieptisme jour dou mois de juing.

Original, sur parchemin, caneellé; deux sceaux, en cire
Terle, pend, à des lacs de filoselle de même couleur. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'Étal, à Mons.

DCCCXXH.

Mandement de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, pour le payement des dépenses de son hôtel à Braine-le-Comte,
le i 4 septembre 1398.

(20 septembre 1598, au Quesnoy.)

Guillaurnes de Bayvière, comtes d'Ostrevant et gouvreneur de Haynnau,
à no bien amet Guillaume Vermellion, lieuthenant de no rechepveur de
Haynnau à Brayne, salut. Mandons que vous payés et délivrés aucunes
personnes à cui nous devons pour les despensde nostre hostel fais à Brayne,
le semedy au disner xiiij® jour de septembre, l'an nu" et dys-wit, dont li
somme monte ensi qu'il apiertès parties ù nos lettres sont infîckies dedens,
et dont Loukin no clers de despens nous en fera boin compte, sèze livres
douze sauls etdys deniers tournois, le grant escut de Haynnau pour trente-
sys sauls t. Et de tant vous quiton's et quiterons en vos premiers comptes,
parmi ces lettres séellées de no séel. Données an Queisnoit, le xx° jour
de septembre, l'an dessusdit.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Pièces ii l'appui -des
comptes de la châtellonie de Braine-le-Comte.)
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DCCCXXIII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et
gouverneur du pays de Hainaut, autorise la ville de Mons à constituer
des pensions à sa charge jusqu'au capital de iSOO couronnes d'or du
Roi, somme demandée en prêt par son frère l'élu de Liège, tant pour
faire son voyage en Bavière que pour acquitter les dettes qu'il avait
contractées.

(5 novembre 1398.)

Guillaumes de Bayvière, contes d'Ostrevant. hiretiers et gouvreneres
don pays de Haynnau. Savoir faisons à tous que, comme sour le remons-
trance par nous faite à nos amés eskievins et consel de le ville de Mons,
touchant pluiseurs grosses besongnes qui nous estoient sourvenues et pour
lesquelles il nous avoit convenut et convenoit payer et délivrer briefment
grant somme de deniers et en espécial pour faire prest et certaine déli-
vranche à no très chier et amé frère, monsigneur de Liège, tant pour faire
sen voiage de Bayvière comme pour aidier à payer pluiseurs debtes que
devoir pooit: lesquels coses ne poyesmes boinement acomplir sans le aydde
et confort d'euls et de pluiseurs nos boins amis; si leur ayens pryet et rec-
quis que à ce besoing et nécessitet aidier et conforter nous volsissent de le
somme de quinse cens couronnes d'or dou Roy souflissans : à lequelle
remonstrance liditte ville, eskievin, conseils et communaiteis se soient et
sont, de commun assentement, à nostre pryère et recqueste, avolenté et
accordé de nous faire adrècbe et aydde de ledilte somme des quinse cens
couronnes dou Roy. Et pour tant que celli somme liditte ville n'estoit ne
est poissans ne aisie de pooir payer, considéré les grans frais et kierkes
d'ouvrages que fais a, et ossi les pentions en coy convenencliie est, tant
pour nostre très redoubté signeur et père comme pour nous-meismes, sans
faire vendage de pentions ; ce que faire ne pooient sans le lic.ensce et accort
de nous; assavoir est que, sour le considération que nous et nostre conseils
avons eue de le courtoisie que liditte ville nous fait, à no très grant besoing
et nécessitet, et veu Testât en coy elle est présentement kierkie et obligie,
comme dit est, nous leur avons otryet et accordet, otrions et accordons qu'il
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puissent vendre à une fois, quant il leur plaira, pentions à deus vies et à
raccat, tant que pour avoir et rechevoir as accatteurs et pentionnaires autel
somme ou le valeur que les quinse cens couronnes d'or dou Roy puellent
monter, et celui vendage faire as bourgois de leditte ville ou au dehors
d'icelle, se trouver ne le pooient, ensi et de tel monnoie que mieux trouver
le poront au pourfit de leditte ville, et pour l'argent doudit vendaige con-
vierlir ou paiement et en l'aydde à nous par yaus faite, si que deseure est
dit. Et ensi nous plaist et volons que fait soit, et le proumettons et avons
enconvent à tenir et faire porter paisiule de nous et de nos hoirs et suces-
seurs. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données l'an
mil trois cens quatre-vins et dys-wit, le tierch jour dou mois de novembre.

Dou command monsigneur le comte dOstrevant,
présens de sen conseil messire S. des Coffres.
Gherbrant de le Coustre, pré-
vost des églizes de Mons, mes¬
sire Rasse de Montigny, signeur
de Kévillon, messire Fierabras
de Vertain, signeur de Velreille,
et Colart Haignet, recheveur de Haynnau;

Bauouim de Froimont,

Original, sur parchemin, avec sceau en cire verte. — Ar¬
chives communales de Mons. (Inventaire imprimé, t. I,
p. 152, n- 212.)
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DCCCXXIV.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et gouverneur
du pays de Hainaut, par lesquelles il assigne à la ville de Mons les bois
de Naast en garantie de la levée, faite par cette ville, d'une somme de
'fSOO couronnes d'or de France, pour les besoins dudit comte et spéciale¬
ment afin de venir en aide à son frère, l'élu de Liège.

(5 novembre 1598.)

Guillanies de Baj vière, contes d'Ostrevant, hiretiers et goiivreneres dou
pays de Haynnau. Savoir faisons à tous que, comme pour certaines beson-
gnes nécessaires touchans ai honneur et pourfit de nous et espétialment
pour le honneur et avanchement de no très chier et amé frère, monsigneur
de Liège, nostre amé et féahle li eskievin, consauls et toute li communal-
teis de le hoine ville de Mons en Haynnau se soient, à nostre pryère et rec-
queste, portet et estahlit comme vendeur, ayant enconvent de payer, pour
nous, et cescuns d'iaus pour le tout, comme leur propre dehle principaul,
le somme de cent et chiuncquante florins d'or c'on dist couronnes dou
Roy de France, souffissans et tels que coursaules estoient au jour de le
datte de ces lettres, de rente u pcntion cescun an, à chiertains viages et à
raccat dou denier dys, pour goïr, reclievoir et lever à deus termes en l'an,
le moitiet al onseisme jour dou mois de may et l'autre moitiet al onzeisme
jour dou mois de novembre, et ensi de là en avant lesdis viages durans, ou
jusques adont que lesdittes pentions racatées seront : desquelles devant
dittes pentions payer cescun an as dessusdis termes li dessusdit eskievin
et conseil ont, par le ottroy de nous, donnel à cescun des accatteurs lettres
séellées dou seaul de leditle ville de Mons; pour coy de ces pentions à vie
par an devantdittes, nous promettons en hoine foy et avons enconvent à
acquitter, délivrer et desmagier, cescun an, les eskievins, conseil et toute
le communaltet de ledilte ville, tous quittes et délivres de tous couls, frais
et damages, se il les y avoient en quelconcques manière que ce fust, par le
deffaute de nous ou de no acquittance, par leur dit u par le dit dou porteur
de ces lettres, sans aultre prœve faire. Et pour tant que nous ne voiriens
point que lidit eskievin et communaltés de leditte ville enkéissent e
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damage par deffaute de no acquit, nous dès maintenant en avant leur en
avons fait et faisons chiertain, propre et espécial assene de tous nos bos
c'on dist de Naste et des revenues et droitures que nous avons et avoir poons
et devons en yceuls, où et en quel manière que ce soit u puist yestre, et si
avant que nous en goyesmes présentement, sans riens ne aucune cose
excepter ne mettre hors, pour tout che devantdit assenne commenclùer à
rechevoir par leditte ville u leur establil tantost au plus prochain terme
qui en eskéra apriès le jour don Noël prochain venant l'an mil trois cens
quatre-vins et dys-wit jusques à tant et si longhement que li dessusdit peu-
tionnaire seront vivant u que li raccas desdittes penlions sera fais. Et de
tout chou que lidit eskievin recheveront cescun an, pour nous et dou
noslre, dou devantdit assenne, et ossi qu'il paieront pour nous desdittes
pentions u racateront se li cas si offroit, no intentions,est qu'il en comptent
cescun an au recheveur de Haynnau, quiconcques le soit pour le temps, ou
à autre personne ad ce de par nous eslablie, affin que se sourcrois avoit ou
dessusdit assenne au-deseure desdittes pentions et couls et frais pajés, li
sourplus, s'il y estoit, deveroit et devera revenir cescun an à nous. Et si
nous plaist et volons que toute li recepte et rendaige do le revenue doudit
assenne et de tout chou qu'il en feront soit fait au frait de nous et de nos
biens, sans maise ocquison. Et se li marchant qui tenront lesdis bos à taille,
ensi que acoustumet a estet, ne pooient payer les paiemens de le despouille
que faite aroient, li devantditte ville n'en doit ne devera riens faire boin,
mais volons et accordons que ce soit à no frait et damage. Et pour plus
grant sceurtel, volons et commandons au bailliu et reciieveur de Haynnau,
à tous prévos, castellains, siergans et à toutes autres personnes de par nous,
que par yauls ne par autrui des deniers d'icelui assenne tous ne empartie
ne rechoivent nul, ne fâchent rechevoir en manière nulle, par coy li
eskievin et ville de Mons Susditte soient ne puissent yeslre ariéret de leur
dit assenne; mais volons et conmandons que chiauls qui le assenne et
revenue devantditte tiènent u tenront d'ores en avant, par tailles u en autre
manière, paièchent et délivrècent à fait que li paiement en esquéront d'an en
an et de terme en terme les deniers qui en venront et naisteront asdis eskie-
vins et boine ville dessusdilte u à celui qui commis de par yaus y sera, sans
contredit et sans autre mandement avoir ne atendre de nous : car s'il

paioient à autrui que asdis eskevins u à leur command, il n'en seroient point
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quilte. Tout lequeldit assenne en le manière que deviset est par-dessus
nous avons enconvent à conduire, warandir et faire porter paisiuie de
nous et de nos hoirs et sucesseurs, as eskievins et ville devantdilte bien et
loialmenl et en boine foy tant et si longhement qu'il paieront les pentions
par an devantdittes toutes u empartie, ensi que il s'i sont obligiet pour nous
par leur lettres si que devant est dit, et les en avons mis et mettons, dès
maintenant en avant, en boine possession paisiuie. Et s'il advenoit que li
dit eskievin u communaltés de leditte ville de Mons en avoient u faisoient,
par cesdis vendages, couls, frais u damages en quelconcques manière que
ce fusl, tant pour cause dei assenne devantditte comme desdittes pentions,
nous leur promettons et avons enconvent à rendre entirement par le dit
don porteur de cestes, sans autre prueve faire. Et quant à tout chou que
deseure est dit tenir, faire et acomplir fermement, nous en avons obligiet
et obligons nous, nos hoirs, nos sucesseurs et nos biens et les leurs, présens
et advenir, et espétialment tous les biens don devantdit assenne. Par le ties-
moing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données l'an mil trois cens
quatre-vins et dys-wit, le tierch jour dou mois de novembre.

Don command monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de son conseil : messire Gherbrant S. des Coffres.
de le Coustre, prévost des églizes de Mons, messire
Rasse de Montigny, seigneur de Kévillon,
messire Fierabras de Vertain, signeur de
Veireille, et Colart Haignet, recheveur de
Haynnau;

Baud. de Froimont.

Original, sur parchemin, avec sceau en cire verte. — Ar¬
chives communales de Hons. (Inventaire imprimé, t. I,
p. 122, n» >13.)
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DCCCXXV.

15 novembre 1398. — « Données à le Haye en Hollande, le quinzinie
jour dou mois de novembre, l'an de grasce mil trois cens quattre-viiigs et
dix-wyt. »

Lettres du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte
d'Oslrevant et gouverneur du Hainaut, par lesquelles ils prennent à leurs
charges les renies et pensions viagères constituées par la ville de Valen-
ciennes, pour rembourser celles qui avaient été créées, le 15 avril 1396 ',
jusqu'à concurrence de 1800 couronnes du Roi, et dont le capital avait
servi au payement des gens d'armes dont ils eurent besoin pour leur « pre¬
mier passage et voiage de Frise. » Lesdites rentes et pensions viagères
seront acquittées sur les revenus que le comte de Hainaut possède à Valen-
ciennes et dans les environs de cette ville, et dont le massard d'icelle fera
la perception.

Origmal, sur parchemin, cancellé, taché en plusieurs en¬
droits , et auquel pendent par des lacs de filoselle verte

^ deux sceaux avec conlre-scels en cire brune. — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux archives do l'État,
à Mons.

DCCCXXVl.

Lettres du duc Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte d'Os-
trevant et gouverneur du Hainaut, contenant les conditions auxquelles
ils consentent à acquérir, de l'abbaye du Saint-Sépulcre, à Cambrai, la
terre de fVut, entre Valenciennes et le Quesnoy, et un terrage à Fillers-Pol.

(Novembre 1398.)

Dux Aubers de Baivière, par la grâce de Dieu, comtes palatins dou Rin
et comtes de Haynau, Hollande et Zéelande, et sires de Frise, et Guillaumes
de Baivière, ses ainsnés fils, hoirs et hiretiers desdis pays et seigneurie,

' Voy. p. iS, n" DCCLXXXVIII, les lettres du 16 avril 1396, et p. 107, n" DCCCXXI.
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comtes d'Ostrevant et gouverneur doudit pays de Haynau, faisons savoir à
tous cheaux qui ces présentes lettres verront ou oïrontque, pour raison de
ce que, par le moyen de plusieurs de nos gens et conseilliers, meismement
de nostre amé et foyal Colart Haingnet, no rechepveur de Haynau, venu
soit à nostre congnoissance que li maisons dite de Wut, les terres aha-
naides, preis, yauwes, sauchois et plusieurs appertenanches et appen-
dances d'icelle scituées en nostredit pays de Haynau, entre nos deux villes
de Valenclîiennes et dou Quesnoit, et là-environ, avœc un terraige qui est
de ces tenances, courans et estans à Villers mous®"' Polie, preis de leditte
maison de Wut et là-entours, liquelle maison de Wut et appertenanccs
susdiltes estoient hiretaigeet demaine à l'église S. Sëpulchre de Cambray,
par le consentement et amortissement de nos prédécesseurs asquels Nostre-
Signeur Dieu facbe bonne merchy, sauf que sour leditte maison et reve¬
nues no prédécesseurs et nous ont et devons avoir de nostre hiretaige une
coruwée et service de une carette, deux chevauls et un varlet soulïlsans
pour nostres besongnes faire chascun jour annuellement et hiretaulement
à lousjours, en tout ce où mestier en ariens partout, as coust et frais de
leditte maison et des biens d'icelle, en le manière que nous avons otels
droitures et redevances sur plusieurs maisons d'église scituées en nostredit
pays; et fust ensi que li religieux abbés et couvent de S*-Sépulchre euis-
sent leditte maison de Wut et ses appertenanccs entirement données à
rente h sire Hue de Blequi, chevalier, à certains viages sour plusieurs con¬
ditions et devises, et par certaines obligations desquelles il fu en pure def-
faulte et avoit été par loue terme et meismement de à nous payer et satis¬
faire le droiture et redevances de leditte coruwée qui esloit au grief et
domaige de nous et de nostre héritaige. Pour ce fu-il que nosdis recepveurs
de Haynau pour pourvoir as coses deseuredit, à cause de sen office, assist
nostre main sur leditte court et maison et sur les biens d'icelle, tant que
depuis sour certain jugement que li religieux de leditte église pour celli
matère avoient eu en no cours de Mons contre ledit sire Hue, ils et li reli¬
gieux de leditte église avoient esté d'accord et quicté l'un l'autre dou des¬
susdit marquiet sour certaines devises. Assçavoir est que nous, eut avis et
délibération de le situation de leditte maison et des possessions d'icelle,
et que honorable et profitable cose seroit à l'église que applicquiet fust à le
domaine, pourfit et hiretaige de nous et de nos successeurs, parmy faisant
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à ledille église certaine satisfaction et rémunération et eschange, par don¬
ner et faire espécia! assenne de bonne rente chacun an qui autant vaulsit et
peuist valoir comme euist fait et peuist faire lesdittes maisons et revenues
au profit de leditte église et de leurs successeurs. Ces coses remonstrées as
religieux abbé et couvent de leditte église, après ce qu'ils eurent pris advis
et conseil l'un avœc l'autre, ossi à plusieurs clers et aultres saiges conseil-
liers et bienweillians à leditte église, et meismement à leurs souverains, à
cause de l'église, par lesquels ils devoient et poeent faire et user en tels cas,
et par grant terme et espace de temps, yauls conclus et d'accord ensanlle,
sentaiis et sachant que, par lonc temps, lesdittes maisons et revenues avoient
esté hors de leurs mains et en avoient possessé aucun viagier, et quant elle
avoit esté en leur main et il le avoient censsi, il en avoient eu pau de profit
tant pour le mauvais paiement des censeurs, pour les grains avoir esté de
petite valeur comme plusieurs grans frais et damaiges que, par plusieurs
manières, ils ont eu et soustenu,etmeismement pour leditte grande coruwée;
touttes ces coses considérées, lesdis religieux avœc leur conseil d'accord
ensanle, en faisant en ce les solemnitez à chou appartenans de droict et de
fait, pour le plus grant honneur et profïît desdis religieux, de leurs succes¬
seurs et de leur église, avons esté d'accord ensanlle par le forme et manière
chi-après descripte et devisée. C'est assavoir que nous, pour nous et pour
nos successeurs comtes et seigneurs de Haynau, arons et tenrons leditte
court et maison de Wut ensi qu'elle se contient, vuide et herbeghie en tous
costés, les lierres, preis, bos, sauchois, ausnois, yauwes, rentes d'argent, de
grains, de capons, de dismages, de lierrages, justice et seigneurie, et de
touttes aultres quelconques coses, droictures, possessions et revenues, apper-
tenances et appendanches de leditte court et maison de Wut, tout si avant
que li religieux, à cause de l'église, en ont goït et possessé, et avoint cause
de goïr et possesser avœc tel droict et actions qu'ils avoient et pooient
avoir à l'encontre doudit seigneur Hue de Blecqui, tant par lettres obliga¬
toires de reconvention, par le jugement qu'il eurent en nostreditte court
de Mous contre ledit sire Hue, comme en aultre manière, et sans riens ne
aucune cose excepter ne retenue faire. Et si s'en sont lesdis religieux des¬
saisi et dévesti, pour yaux et pour leurs successeurs et pour leur église,
et en avons esté saisi et avesti et mis en saisinne en manuèle et corporèle
possession, pour d'ore en avant à tousjours perpétuellement faire tous les
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bons plaisirs et profils de nous et de nos successeurs comme de noslre boin
hiretaige loyalement acquis et rapplicquiet à nostrc demaine, à le querque
de deux muys de bled et muys d'avainne Valenchiennois, deus chacun an
à l'église Saint-Jean en Valenchiennes, et quattre deniers blancs de rente
chacun an tels que ledit cours les doit au S"" de Villers mons^''" Polie, en le
manière que touttes ces coses pueent apparoir pleinement par lettres séel-
lécs des seaulx de l'abbé et couvent de leditte église de Saint-Sépulchre
confcrmées et approuvées de leurs souverains, meismement de R. père en
Dieu le évesque de Cambray et de ses vicaires par cuy décret, conseil et
information, les coses deseuredittes ont esté faictes et passées avoec les
personnes de leditte église et tout leur conseil, clers et aultres ensanlle d'ac¬
cord, comme dict est, lesquelles avons euwes et receues et fait mettre en nos-
tre trézorie de Uaynau, pour nous et pour nos hoirs à tousjours. Et parmy
tant, en nom de récompensation et d'eschange, pour le maison et reve¬
nues deseuredites, nous, pour nous, pour nos hoirs et successeurs, comtes
de Haynnau, congnissons et promettons, comme no propre debte, dès ores
en avant,chacun an à payer à l'abbé et couvent de leditte église deSt-Sopul-
chre et à leurs successeurs, ou nom et pour leditte église, le somme de
soixante livres tournois, monnoie coursaule en no comté de Hainau, à
deux paiemens l'an, moitiet au Moël et l'aultre moitiet au jour saint Jean-
Baptiste, dont le premier paiement eskaira à payer au profit de leditte
église, au jour de iNoël prochainement venant l'an mil trois cents quattre-
vins et dix-huict, qui montera trente livres tournois de leditte monnoie,
et li second paiement pour le première année de leditte rente qui montera
trente livres tournois de telle monnoye eskaira à paier au jour s'Jehan-
Baptiste |)rochain après ensuivant, qui sera en l'an mil trois cens quattre-
vins et dix-nœf, et en celli manière nous, no hoir et successeur devons et
sommes tenu de paier loyalment leditte rente chacun an, à tousjours per¬
pétuellement envers lesdis religieux et leurs successeurs, ou nom et pour
leditte église, et faire cesdis paiemens en no ville de Valenchiennes, à nos
cousts, frais et péril, par le main dou massart de nostreditte ville, quiconc-
que le soit ou sera pour le temps. Et pour nous mieulx acquicter et lesdis
religieux, leurs successeurs et leditte église mieulx assurer par quoy chacun
an asdis termes il soient et puissent estre bien et parfaitement paiet de
leditte rente et que aucune dePfaulle n'y puist avoir, nous en avons fait et
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par ces présentes lettres faisons certain, propre et espécial assenne à leditte
église sur une rente héritable que li corps de nostreditte ville de Valen-
chiennes poet devoir à nous et à nos successeurs comtes de Haynau et sei¬
gneurs de leditte ville, nommée la rente des tonnelieux, que li corps de nos¬
treditte ville, pour son profict, acquist et prist à rente, à tousjours, parmy
paiant chacun an le somme de six-vins livres tournois, monnoye coursaule
en nodit pays, à paier à certains termes, de lequelle somme des sixante
livres tournois de rente que nous devons à leditte église de S'-Sépulchre et
dont nous leur avons faict es|)écial assenne des six-vins livres tournois de
rente deseurcditeà nous deuwes, nous nos sommes dessaisi et dévesti, dessai¬
sissons et déveslissons, et en avons saisi et avesti, saisissons et adveslissons, et
mis et mettons en saisinne corporelle et manuelle possession lesdis religieux,
pour yaulx,pour leurs successeurs et pour leurditte église avoir et rechevoir
chascun an les soixante livres de rente entièrement, et pour goyr etpossesser
comme de leur hiretaige et rente loyalment acquise et acquestée par juste et
loyal eschange à tousjours perpétuellement, par le manière devantditte. Et
le rente de sixante livres tournois deseureditte au profict de leditte église,
pour ce que faire les devons par le teneure de cest présent eschange,
comme poissans de chou faire, pour nous, pour nos hoirs et pour nos suc¬
cesseurs à tousjours, avons afranquit et amortit, afranquissons et amor¬
tissons de tous servages, de touttes qucrques, de touttes coruwées, de
touttes tailles, de touttes pryères, de touttes grâces, de touttes indulgences,
de touttes actions et de touttes aultres redebvances ou débites comment on

les puist ou doive nommer, et nous obligons, pour nous, pour nos hoirs
et pour nos successeurs, à yaulx faire tenir et porter quittes et paisibles,
à tousjours. Si mandons et requérons au prévost, jurez, esquevins, conseil
et communauté de nostreditte ville de Valencbiennes, ou au massard
d'icelle, quiconques le soient ou seront pour le temps, que leditte rente de
soixante livres tournois paient de ores en avant chacun an, as termes des¬
sus devisez, asdis religieux ou à leurs messaiges, tantost les jours des paie-
mens esquéus et passés, sans point targier, car s'il targoit et si messaiges
feist aulcuns frais ou despens pour luy ou pour son cheval, nous voulons
qu'il luy soit rendu et que tantost soit délivrez. Et tous les paiemens qui
de ores en avant seront fais à leditte église, en prendant lettre de quittance
séellées dou séel de l'abbé, quiconque le soit pour le temps, nous les arons
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pour agréable et le lenrons ferme et estable, et le rabaterons chacun an as

comptes que no ville et li massars d'icelle ferons à nous et à no succes¬
seurs, ou à nostre conseil, des biens et revenues que nous avons sur icelle.
Ëtquantà touttes les coses desseurdittes et chacune d'elles être fermement
tenues, paiies et accomplies, nous en avons obligiet et obligons nous-
meismes, nos hoirs et tous nos successeurs avœc le espécial assenne des-
seurdit. Et si promettons de bonne foy, pour nous et pour nos successeurs,
as dessusditles lettres tenir et accomplir, sans enfraindre ne aller à l'en-
contre en manière aucune, par le tesmoing d'icelles, lesquelles, par le déli¬
bération de nostre grant conseil, avons séellées de nos propres seaulx. Che
fut fait en l'an de grâce mil trois cens quatre-vingt et dis-wit dessusdil, au
mois de novembre.

Et plus bas: Du command monsigneur le duc et monsigneur d'Ostre-
vant^ et sur le repli des présentes : Par le dom prévost et archidiacre
d'Utrecht, le signeur de Havrech, banerech, monsgr. Clais de Remers-
walle, le signeur de Kévillon, Colart Hagnet, rechepveur de Haynau, le
prévost des églises de Mous en Haynau, monsgr. Jehan Hayuveliet, monsgr.
Fierabrach de Vertaing, le signeur de Poulleghecst, monsgr. Jehan de
Nesse et Jacques Barret, et plus bas : J. Cambiers, avec paraphe, et au bout:
S. dbs Coffres.

Copie, sur papier, cerlifiée par les notaires royaux Baret et
Hallet, à Cambrai, le 17 août 1761. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. r289.

L'original, muni des sceaux du duc Albert de Bavière et de
Guillaume, son Dis, était déposé en la trésorerie de l'ab¬
baye du Saint-Sépulcre. (J. Mangeart, Catalogue des
manuscritsde la bibliothèque de Va/cuciennes, p.61i,30°.)

Un vidimus, sur parchemin, délivré en 1399 sous le sceau
de Jacques, ahbé de Saint-Jean, à Valenciennes, était
déposé dans la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, N. 76.)
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DCCCXXVII.

Novembre 1398. — « Che fu fait si que dit est, en l'an de grâce mil Iroix
cens quatre-vings et dix-wit, ou mois de novembre. »

Lettres de Jean, abbé, et des religieux du monastère du Saint-Sépulcre
de Cambrai, par lesquelles ils déclarent vendre au comte de Hainaut la terre
de Wut, entre Valenciennes et le Quesnoy, aux conditions reprises dans
l'acte qui précède.

Original, sur parchemin; sceaux, en cire verte, de l'abbé
et du monastère du Saint-Sépulcre, appendus par des
lacs de soie verte. — Archives départementales du Nord,
à Lille: Chambre des comptes, B. 12K9. (Invent, de Gode-
froy, N. 77.)

À ces lettres sont annexées celles de Pierre, évêque de Cam¬
brai, datées du 5 mai 13U9 et ratillant la vente dont il
s'agit. (Original, sur parchemin, avec sceau, en cire rouge.)

DCCCXXVIII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainaut, reconnaît que, pour aider son frère Jean de Bavière,
élu de Liège, il a reçu des échevins d'Ath la somme de mille couronnes
de France, par eux levée sur le corps de cette ville en constitution de
rentes annuelles et viagères, dont il promet de rembourser le capital
sur la recette des domaines d'Ath, de Flobecq et de Lessines, donnée en
garantie jusqu'à parfaite liquidation de cet emprunt.

(4 décembre 1598.)

Guillaumes de Baivière, contes d'Ostrevant, gouvreneres, hiretiers dou
pays et conté de Haynnau, faisons savoir que comme, à cause de no très
chier etamet frère, Jehan de Baivière, esleut de Liège, et pour chiertaines
besoingnes qui sourvenues nous estoient, nous ayèmes remonstré à nos
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bien aineis les maïeur, eskievins, et les boines gens de le ville d'Atb, qu'il
nous estoit nécessités de avoir aucune mise jusques à le somme de mil cou¬
ronnes de Franche, et leur euwissièmes requis que, pour ycelle somme
avoir, volsissent vendre sur yauls le somme de cent couronnes de France
de rente pai- an, à pluiseurs viages, et yauis obligier pour et ou nom de
nous, parmi tant que no intention est que leditte rente et pention cascun
an, as tiermes que elle eskéra à payer, nous volons que pris et levet soit
sur nos propres revenues de no recepte d'Atli, de Flobiecq et de Lessines,
et ossi li raccas de ycelle, sans lesdis maïeur, eskievins et boines gens de
leditte ville en riens yestre travillet, kierkiel, neadamagiet par voie aucune 5
à lequel cose il se sont de boine volenté consenti et accordé. Congneute
cose soit à tous que no intentions, voientés et consentemens est que liditte
pention cascun an, as tiermes que elle eskéra à payer, ou li raccas de ycelle,
quant il se fera, soit par no recheveur de Haynnau ou sen liutenant à Ath,
quiconcques le soient ou seront pour le tamps, payet et délivret asdis
obligés ou personne de par yauls u à leur commant, et pris et levet sour
nos biens et le propre de noditte recepte d'Alh, de Flobiecq et de Lessines,
sans aultre lettre ne mandement avoir de nous, et par coy lidit obligiet, ne
leur hoir, n'i puissent avoir ne recbevoir damaige aucun, car toute leditte
somme des mil couronnes de Franche congnissons avoir euwe et recheuwe
et ycelle convertie en nos besoingnes dessusdittes. Ft se par aucun cas
aveuoit, que ja n'aviengne, que nous fussièmes en faulte de nient payer ou
faire payer lesdittespentions u de faire le raccat de leditte rente, no intention
et voientés est que lidit obligiet et cascun d'iauls, par le viertut de ces
présentes, le prengent et rechoivent cascun an as termes que elle eskiet, à
payer sur les biens et revenues de leditte ville, et ossi le raccat de leditte
pention, se raccatter le voloient; et que li maires et eskievin de leditte ville,
qui les biens et revenues d'icelle ont u aront en gouvierne, paient lesdittes
pentions et fâchent le raccat des biens de leditte ville, comme dit est. Car
nous volons que lidit obligiet en soient quittes et délivres, et que il n'i
prengent ne reçoivent damaige aucun par quelconques voie. Par letiesmoing
de ces lettres, séellées de no séel. Données l'an de grasce mil trois cens
quatre-vins dys-wit, le quatrisme jour dou mois de décembre.

Original, sur parchemin, auquel manque le sceau. — Ar¬
chives communales de la ville d'Ath. (lavent, de M. Emm.
Fourdiii, 1.1, p. 9, n" 19.)
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DCCCXXIX.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainaut, déclare que les rentes levées par la ville d'Ath, pour le
service du duc Albert de Bavière et notamment pour les expéditions en
Frise, ne doivent point porter préjudice au magistrat de cette ville.

(i décembre d398.)

Guillauines de Baivière, contes d'Ostrevant, goiivreneres, hiretiers don
pays et contet de Haynnau, faisons savoir à tous que comme ii maires,
eskievin et boine gent de le ville d'Ath nous aient remonstré que, par l'or-
denance et conseil de nos foyables Gérart d'Obies, sire Hoste d'Escaus-
sines et sire Jehan de Greis, nos castellains d'Ath, pour les besoingnes tou-
chans à no très redoubtet signeur et père et nous, tant pour payer aucunes
tailles et asises faites sur yauls et sur le ditte ville, comme pour les deus
voyages que nous avons, ou plaisir de Dieu, fait en no pays de Frize,
yauls li dessus nommeit se soient, de boine volenté, convenenchié et obligié
envicrs pluiseurs, en chiertaines rentes et pentions à vie et à racat, jus-
ques au jour dou datte de ces lettres, pour tant que liditte ville n'a point de
séel, par lequel on puist obligier le corps de ledite ville, et comme leur ait
estet consenti et acordet par nosdis castellains et ossiaucuns de no conseil,
de ycelies pentions prendre sur les biens de leditte ville, et ossi le raccat de
ycelles, tant que il en soient plainement acquittes, si nous aient, au sour-
plus, suplyet que, on celi manière et par nos lettres, nous leur volsissiens

'confrcmer et accorder, veu que fait l'ont de boine volenté, comme on doit
faire pour sen signeur; congneule cose soit que, veu que nous sentons
lesdis mayeur, eskievins et boiues gens de leditte ville estre boines gens
viers no très redoubté signeur et père et nous, et que les dittes obligations il
ont fait de boine volentet et à boine foy, nous voellans incliner à leurditte
suplicalion, c'est nos greis et consentemens que toutes les rentes et pentions
ens èsquelles li maires, eskievin et tout aultre boine gent de leditte ville sont
obligiet, et ossi li raccas desdittes pentions, quant boin leur samblera dou
raccatler u il aient aisemenche pour le pourfit de le ville, soient paiies et
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acquilfées des rentes et revenues de leditleville, et ossili raccas fais, car nous
nevolons point que, à cause desdittes pentions,il aient ne prengent damaige
aucun, mais volons que des biens de leditte ville, il soient acquitté tout
quitte et délivre. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de no séel et don¬
nées l'an de grasce mil trois cens quatre-vins et dys-wit, le quatrisme jour
don mois de décembre.

Original, sur parchemin, avec lemnisque sans sceau. — Ar¬
chives communales de la ville d'Ath. (Invent, de M. Emm.
Fourdin, t. I, p. 10, n» 20.)

DCCCXXX.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière et Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, assignent certains revenus
à la ville de Falenciennes, en garantie des rentes constituées par cette
ville jusqu'à concurrence de 4,040 couronnes.

(14 mars 1599, n. st., à La Haye.)

Nous dux Aubiers de Bayvière, comtes palattins dou Rin, de Haynnau,
Hollande, Zellande, et sires de Frise, et Ghuillaumes de Bayvière, ses fils
ainsnez, hoirs et hiretiers desdis pays, comtes d'Ostrevant et gouvreneres
doudit pays de Haynnau, faisons savoir à tous chiauls qui ces présentes
lettres veront u oront, que, pour le évident pourfit apparant de nous et de
nodit pays, et pour nous desquierquier de plus grant somme de debtes
èsquelles estiens tenus, qui nous peuwissent yestre contournées emplus
grant frait, se pourveuv n'y euwissiens, que faire ne poyens à mains de
damage que par faire vendre sur nous et sur nos revenues chiertaines rentes
et pentions à vie; avons admiablement fait pryer et requerre à nos bien
amés et foiaulx les prévost, jurez, esquievins et conseil de no ville de Valen-
chiennes, que, pour et ou nom de nous, volsissent vendre sur yaus tant de
rente à une vie u à deux et à racat que pour trouver et avoir le somme de
quattre mil et quarante couronnes dou Roy, qui uécessaire nous estoit ad
présenta avoir pour payer plus grant somme en quoi estiens tenut si que
dit est, et dont on nous fist grasce et courtoisie dou sourplus que ycelles
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debles que deviens pooient monter : offrant de che à faire par-deviers yaux
boine seuretet des renies et revenues que avons et avoir devons sûr et en
nodilte ville, ainssi et par le manière que fait adviens et avons aultrefois,
quant pareillement avoient et ont fait ou nom de nous aucuns vendages
sur yaux, comme par nos lettres que il en ont u avoir doivent par-deviers
yaux, puet plus plainement apjjaroir^ liquel prévost, jurez, esquievins et
conseil, yaux conssidérans et sentans no requeste yestre à nous nécessaire
et pourlitable, pour à nous faire plaisir et ayde, se sont humblement à
noditte requeste inclinet et acordet, et pour leditte somme de quattre mil
et quarante couronnes trouver ont présentement et darrainement sur yaux
vendut à pluiseurs viagiers et viagières, tant demorans en noditte ville
meismes comme ailleurs, pour le somme de deux cens couronnes don Roy
de rente à une singhullère vie, au pris de dys deniers cascun denier et à
racat d'otel pris, montans celi vente en somme deux mil couronnes dou Roy,
et encore aultres cent et sissante-dix couronnes dou Roy de rente à deux
vies au pris de douze deniers cascun denier et à racat d'otel pris, montans
celi vente deux mil et quarante couronnes dou Roy, qui fait le sourplus de
leditte somme des quattre mil et quarante couronnes dessusdittes : lequelle
tout entiremcnt congnissons avoir estet mise et conviertie ou paiement et
acquit de nosdittcs debtes, tant que plainement nous en sommes tenu et
tenons pour corntent. Pourquoy nous, congnissans l'amour, ayde et boin
plaisir que en che il nous font présentement comme aultrefois ont fait si
que dit est, po^^ir nous acquitter enviers yaux, ainssi que tenut sommes et
que faire volons et devons, et yaux deffraityer et desdamagier en tout che
qui s'en poira ensuiwir, promettons loialment et à che nous oliligons tout
doy ensamble et cascuns de nous par lui et pour le tout de faire payer
d'ore en avant toutes lesdittes rentes et pentions pour nous présentement
par yaux vendues as jours et tiermes que elles esquéront, et de à nos
meismes couls et frais faire acquitter le corps de noditte ville, tous nos
bourgois, manans ethabitans d'icelle cascun an enviers tous cheuixetchelles
à cui lesdittes rentes ont estet et sont vendues et obligies u les ayans en
che cause tout le cours des viagiers et viagières de cascun d'iaux et d'elles.
Et nous convenenchons ossi de acomplir et faire acomplir entirement toutes
les obligations et cascune d'elles que noditte ville en a failles et puet avoir
failles et délivrées as acatteurs et acatteresses desdittes rentes seloncq leur

Tome 111. 17
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couslume et usage, scellées de leur granl séel : lesquelles rentes et les parties
d'icelles, li nom des acatteurs et acattcresses, les sommes et parlies des
rentes vendues, 11 nom des viagiers et viagières, et li jour et tierme des paie-
mens sont de no acort et plaisir expressément escript et deviset en deux
rolies chirogralTes, dont li corps de noditte ville doit avoir l'un par-deviers
lui, et no recheveres de llaynnau, ou nom de nous, l'autre, ainssi et par le
manière que quant aultrefois nodllle ville a ou nom de nous vendu rentes
à viage à racat et sans racat, a estet en tel cas uset et fait. Et pour tant que
li vendages desdittes rentes ainssi que escriptes et contenues sont èsdis
rolles a estet et est fais pour et ou nom de nous si que dit est, et que nous
en avons tous les deniers montans quattre mil et quarante couronnes dou
Roy deseuredittes plainement heus et rocheux, et ycheulx tournez et con-
vierlis ou paiement et en l'aquit de nos debtes, montans plus grant somme
si que dessus est dit, et que che que noditte ville en a estet et est obligie n'a
estet ne n'est en riens pour li, ains est pour et ou nom de nous-meismes, et
que en che noditte ville n'a pris ne euv aucun concquest, pourtit ne avan¬
tage.; nous, de rcquief, promettons et avons enconvent loialment et en boine
foy à payer u faire payer d'oremais cascun an lesdittes rentes et pentions
en le manière dessus devisée, avœcq tous les coulx, frais, damages, despens
et inlérez que noditte ville, no bourgois et manans u li aucuns d'iaulx y
polroient avoir, soustenir u rechevoir par quelconcques manière que che
penwist yestre, ossi plainement que desdittes rentes, dou tout par le simple
sairement dou porteur de ces présentes nos lettres, sans aultre proeve ne
taxation faire. Et quant à tout chou que devant est dit bien et entirement
tenir et aemplir, nous et cascuns de nous pour le tout en avons, de requief,
obligiet et expressément obligons enviers noditte ville et le porteur de ces
lettres, nous-meismes et cascun de nous, nos hoirs, nos successeurs, tous
nos biens et les leurs, présens et advenir, partout ù qu'il soient et quel qu'il
soient. Et emplus grant seuretet des coses deseuredittes et de cascune d'elles
yestre bien et entirement tenues et aemplies de point empoint si que
deffaule n'y ait, nous avons le corps de noditte ville, nos bourgois, manans
et communaulté d'icelle assenet et faitproppre et espécial assenne sur toutes
telles parties et possessions de droitures et revenues que nous avons, arons
et avoir porons et deverons pour nous et pour nos successeurs eus ès assizes
courans en noditte ville, tant dou vin et aultres buvrages comme sur toutes
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aultres communes assizes, lesquelles devons laissier el faire courir'ou point
et estai que elles sont ad présent, sans nulles d'iclielles hoster ne admenrir
tant et si longliement que nous arons acquittet noditte ville de toutes les
rentes et pétitions ad présent et en devant pour nous vendues, et sur les
chiuncq cens livres blans de rente à liiretage que nous avons cascun an au
jour saint Martin sur le corps de noditte ville. Item, avons encore mis et
trans|)ortet, mettons et transportons en le main don corps de noditte ville
comme en nom de chiertain proppre et espécial assenne si que dit est,
avœcq les rentes, possessions et revenues devanidittes, toute telle droiture
et revenue que nous avons et avoir devons sur le corps de noditte ville, à
le cause dou racat et arrentement des tonnieux, louwées, balanches dou
pois, (iel hostèlerie, de le maison de le Vasne que de piécha ont de nous
pris à rente. Item, toutes telles revenues et censes que nous avons et qui
deuwes nous seront à cause de nos moulins de brais et de tan que nous
avons en noditte ville. Item, toutes telles droitures qui deuwes nous sont
et seront à cause de no mairie que avons en noditte ville, <à entendre est
elle que nous y avons et avoir deverons au deseure des kierques et assennes
que paravant avons sus fait. Item, toutes telles droitures, redevances et
censses qui nous sont et seront deuwes à cau.se de no wisnage par yauwe
et par tière, que nous avons courans en noditte ville et environ. Item, tous
tels pourlis et leuwiers qui nous sont et seront deuv à cause des maisons et
hiretages que nous avons en noditte ville, si comme les maisons et taulles
des canges, le maison en le rue de le Salle et le maison, hiretage, pourpris,
toutes rentes et revenues appcrtcnans et appeudans à ycelle noditte maison
c'on dist le Basse-court, que nous avons gisans en l'Espais. Item, tous tels
pourlis qui nous sont et seront deuv de censse de chiuncq muis de tière
ahanaule u environ que nous avons gisans à Biaurepaire. Item, touttes
telles censses et pourlis qui nous sont et seront deuV des tières et hiretages
que nous avons gisans deseure le rue d'Ausnoit, sur le kemin de Fanmars.
Item, toutes telles revenues que nous avons et avoir devons cascun an ès
villes d'Onnaing, de Quaroube et de Saint-Sauve, qui monte à Onnaing et
à Quaroube, en revenue hiretaule quattre-vins dix livres blans de rente,
esquéans cascun an au jour saint Remy, et à Saint-Sauve quarante livres
blans de taille cascun an, et ossi tous tels pourlis et émoluemens qui venront
et croisteront d'oremais en avant de nos bos c'on dist les bos le Prinche,
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ycheulx pourfis à prench e et rechevoir à fait que li paiement des tailles
que on y taillera, u des kesnes. s'aiicun en y estoient vendut, esquéiont.
Desquelles revenues, droitures et possessions adviens et avons pai avant fait
chiertains et espéciaux assennes enviers le corps de noditte ville si que
dessus est dit, tant à cause de chiertaines rentes à vie, à racat et sans racat,
que par pluiseurs fois il ont aultrefois vendues sur yaux, pour et ou nom
de nous, et dont nous euwisines les deniers à no pourfit, comme de aullres
sommes de pekuncs d'argent que il nous ont admiablement prestot pluiseurs
fois à no besoing, ainssi que apparoir puet par nos lettres que li corps de
noditte ville en a u doit avoir par-deviers li, séelices de nos seaulx, lesquelles
lettres et tous lesdis espéciaux assennes volons yestre et dcmorcr en leur
forche et viertu, comme raisons est, jusques à plain acomplisseuient dou
contenut d'ichclles, et tout lesourplus desdittes possessions et revenues qui
demorra et devera yestre à no pourlit au deseure desdis premiers assennes
acquittez et acomplis, avœcq tout cbe qui desdittes rentes vendues nous
polra resquéir d'an en an par les trespas des viagiers u viagières à cui vies
lesdiltes premières pentions vendues sont, u par le racat d'icelles se aucunes
en fesiens racatter, nous, dès maintenant, par le tradixion de ces présentes
nos lettres, mettons avœcq les coses devanidittes et transportons en le main
dou corps de noditte ville, pour de cbe gboyr et possesser paisiulement,
pareillement et avœcq les possessions et revenues devant devisées, et pour
de cbe, si avant que estendre se polront, sattefyer et acomplir. cascun an,
les rentes et pentions, ou nom de nous, ad présent et paravant vendues si
que devant est dit. Et pour toutes les devantdiltes rentes, droitures, pos¬
sessions, revenues, censses et leuwiers lever et emporter paisiulement, et
yccllcs faire cacbier et rechevoir par le massart de noditte ville, quiconques
le soit u sera pour le tamps, lequel, dès maintenant, par le tradixion de
nosdittes lettres, commettons et eslablissons, pour et ou nom de nous, à
ycelles cacbier, demander et rechevoir d'an en an et de tierme en tierme,
et pour de che qu'il en rechevera payer et acquitter cascun an lesdittes
rentes et pentions si plainementet entirement que jusques à l'acomplisse-
ment de toutes les lettres de che faisans mention, tant chelles que noditte
ville a à présent données pour cest présent vendage comme pour toutes
aultres lettres que no prédicesseur, cui Dieux pardoinst, nous et cascuns
de nous polriens et polrons yestre tenut d'acquitter, et par lesquelles poons
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yesire obligiel enviers noditte ville, et avoir fait espéciaux assennes sur nos
(littcs revenues, lesquelles volons yestre et demorer vaillables avœcq ces
présentes au pourfit de noditte ville si que devant est dit. Tous lesquels
espéciaux assennes devantdis nous prommettons loialment et en boine foy
à tenir et faire tenir et porter paisiules de toutes aultres kierques et empê-
cbemens de par nous fais u à faire, et de conduire et warandir au pourfit
de noditte ville, pour de chou gboyr et possesser en le manière dessus
devisée, sauf à nous et à nos successeurs que li massars de noditte ville en
doit et devera faire compte cascun an, à nous et à no consseil, par quoi se
remananl y avoit au deseure de ces présentes et de toutes aultres lettres
dont noditte ville est sus assenée, acomplies sans fraude ne maise ocquison,
ce doit yestre et retourner au pourfit de nous et de nos successeurs. Toutes
lesquelles coses deseuredittes et cascune d'elles prommettons de requief et
avons enconvent loialment et en parolle de vérilet à tenir et acomplir fer¬
mement et entirement, obligant quant ad cbe et de requief nous et nos
successeurs si que devant est dit. 8y mandons et commandons à tous nos
subgés et aultres qui tiennent et tenront nosdiltcs revenues et possessions,
que, sans aultre mandement ne commandement avoir ne atcndre de nous,
paièchent et délivrent d'oremais en avant tous les pourfis et paiemens qui
desdis espéciaux assennes esquéronl à payer as jours et as tiennes que li
paiement en esquéront, et pareillement commandons à tous nos subgés et
justichaulles et à tous aultres à cui cbe polra touquier u rewarder nos
oflicyers et serviteurs, que, nonobstant mandement u commandement fait
par nous u l'un de nous au contraire par lettres u aultrement, que les coses
dessusdiltcs et cascune d'elles tiengnent et aemplissent et fâchent que
tenues et aemplies soient de point empoint au pourfit et acquit de noditte
ville. Car enssi nous plaist et volons que fait soit. Par le tiesmoing de ces
lettres asquelles avons fait mettre et appendre nos deux seaulx en congnis-
sanche de vérittet, qui furent failtes et donnéez à le Haye en Hollande,
quatorze jours ou mois de march, l'an mil trois cens qualtre-vings et dix-
wyt.

Don command monsigneur le duc ^
et monsigneur d'Oslrevant,

Par le dom prévost et arcbedya- g. des Coffres
que d'Ctreicht, le signeur de
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Laiaing, bailliu de Haynnau,
le borgrave de Leyde, monsigneur
Rasse de Montigny, signeur de
Kévillon, , le prévost des églises
de Mous et Colart Hagnet, rechepveur
de Haynnau;

{Sur le pli :) J. Cambieus.
Original, sur parchemin, cancelié; deux sceaux avec contre-

scels, en cire verte, pend, à des lacs de filoselle verte. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archjvesde
l'État, à Mons.

DCCCXXXl.

Traité conclu entre les délégués du comte de Hainaut et ceux de l'évêque
de Liège.

(6 avril 1599, à Namur.)

Mémorc soit à tous que, le dimenche de closes Pasques, que on chante
en l'église Quasimodo, furent à Namur les consiaulz de très poissans et très
redoubtés singneurs et prinches, monsigneur le duc Aubiert de Bayvière,
conte de Haynnau et de Hollande, et de monsigneur le conte d'Ostrevant,
sen aisneit hoir et gouvreneur doudit pays de Haynnau, si comme hault
et noble messire Gérart d'Aingbien, castellain de IHons, singneur de
Havrecb, messire Hoste, sires de Trasingnies, messire Rasse de Montigny,
sires de Kévelon,Colars Haingnés.recheveres des mortesmains de Haynnau,
et Jaques Barrés, d'une part; et don conseaul de très hault et très poissant
signeur Joban de Bayvières, eslieut de Liège, messire Hacque, canoisne de
Liège, messire Joban des Clokiers, Henry Cosne, maïeur de Liège, Joban
de Houtaing et Joban Rossiaul, recbeveur don pays de Liège, et si furent
les maistres de le cbiteit de Liège, les maistres de Huy et de Dynant,
d'aultre part. Allequeille journée fut remonstreit, de par ledit monsigneur
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(Je Liège et les bonnes villes, que lydis messires d'Ostrevant, pour le fente
de XV livres qu'il demandoit à chiaus delle ville d'Ive de rente en liéritaigeî
il avoit à gens d'armes et par forche pris aulcunes des gens de celi ditte ville
d'Ive et ameneit à IJiaulinont ou pays de Haynnau. Et mainlenoient que
che avoit esteit contre le signorie doudit monsigneurde Liège et contre ledit
pays. Et requeroient que li prisonnier fuissent délivre, et li fais amendeis
audit monsigneur de Liège et au pays, et que à le fin que ledit messire de
Liège et ses pays puissent demoureir en bonne amour enviers monsigneur
d'Ostrevant et le pays de Haynnau, liditte journée avoit, par l'accordt des
parties et par amiauble voye, esteit prise et accordée.

Sour lequelle remonstrance fut dit et remonstreit de par le conseil de
monsigneur le duc et monsigneur le conte d'Ostrevant, comment cbil de
leditle ville d'Ive et leur prédicesseur esloienl tenus et avoient payet le
somme de xv livres chascun an, comme cliiaux qui estoient dou sauve-
ment de le ville de Biaumont, leur il puet avoir xvij villes qui paisyeulc-
ment l'ont payet et payent d'an en an en le manière que tout ce puet
aparoir par pluisseurs escripz et chirograiïes de recort et d'aultres que li
jureit et esquevin de leditte ville de Biaumont sauvent et wardent, et des-
queilz recors et chirograiïes, pour amiablement alleir avant furent les cop-

pies délivrées asditles gens dou conseil de monsigneur de Liège. Et oultre,
fut (lit et remonstreit que ce que aucunes gens avoient esteit pris en leditte
ville d'Ive, clie n'avoit en riens esteit pour faire des'plaisir audit monsi¬
gneur de Liège ne à son pays : car toutes personnes de raison puet sentir
que lidis monsigneur li dux, comme pères, et messires d'Ostrevant, comme
frères, voroient faire tous boins plaisirs à monsigneur de Liège, et ossi
feroient-il, par celli raison et par aultres, à tout ledit pays. Et que che que
fait (avoit esté, estoit) tant seulement pour ledit monsigneur d'Ostrevant
avoir le sien, et le defïaufe de iij ans dont cbil '

Après lesdittes remonstranches ensi faites par lesditles partyes avœcq
pluiseurs aultres à che siervans , les dessusdis consaulz furent
d'accort par le manière que s'enssieut. Assavoir (que lesdis) consaulz doudit
monsigneur d'Ostrevant accordèrent que lesdis prisoniers et li leurs eslans
à Byaumont fuissent eg.... le main dou conseil doudit monsigneur de Liège.

' Une partie de la pièce a été déchirée.
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Item, en tant que ledit conseil doudit monsigneur de Liège et des bonnes
villes maintenoient que, pour ledit fait, li pay .... avoit esteit enfrains
et qu'il y gisoit réparations ou amende aucunne, et les gens dou conseil
doudit monsigneur d'Ostrevant disoient dou contraire, ensi que par chi-
devant appert, pour bien de pais, sans prendre voye de righeur et sans
aultre question, fut ordonneit que il en seroit en le discrétion et ordenanche
des dessus nommeiz des conseaulz doudit monsigneur le duc, monsigneur
d'Ostrevant, et monsigneur de Liège, et des conseaulz desdittes iij bonnes
villes là estans. Et liqueilz ensemble et d'acordt en poront ordonneir, et à
celli cause fut ordonnée et acordée certainne journée à estre en leditte ville
de Namur, au secondt dyemenche après le jour de le Treneteit prochaine¬
ment venant, au gisle, pour lendemain enssieant besoingner, sans fraude ou
mal ocquoison.

Et est assavoir que lidis conseaulz monsigneur d'Ostrevant acordèrent
que point on ne poursieroit chiaux d'Ive de ce qu'ilz doient de leditte rente
jusques après ledit jour; mais leditte journée passée, lidis monsigneur
d'Ostrevant et ses gens lez pouront poursievir pour yestre payés par toutes
voyes que boin leur semblera, sans malenghien.

De cest mémore sont faites deuz partyes chirografféez, d'une meisme
tenure, dont les gens dou conseil monsigneur d'Ostrevant ont eut l'une et
les gens monsigneur de Liège ont eu l'autre.

Chirographe original, sur papier. — Archives départemen¬
tales du Nord : Chambre des comptes, B. 1294. (Invent. de
Godefroy, F. 94.)

On trouve au même dépôt, chambre des comptes, B. 1303, un état inti¬
tulé : Chi apriès sont dénommées les villes qui doivent rentes en hiretaige
payer cescun an, lejoedi prochain après le jour saint Andrieu, à monsi¬
gneur de Biavlmont u à sen commis ou nom de lui, à cause dou sauvement,
ouquel sauvement, par le don mondit signeur de Biaulmont, li castellains
d'iceli ville a x livres x sols de tel monnoie que on le rechoit'.

' Voyez p. 94, n» DCCC.XI.
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DCCCXXXIl.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'OsIrecant et gouverneur du pays
de Jfainaut, par lesquelles il assigne divers revenus à la ville de Falen-
ciennes en garantie de la somme de 4,003 couronnes du Roi levée par
cette ville, pour servir à l'expédition de Frise.

(20 avril 1599, à La Haye.)

A tous chiaus qui clies présentes lettres veront u oront, Ghiilaumes de
Baivière, comtes d'Ostrevant, gouvreneres dou pays de Haynnau, ainsnés
hoirs et hiretiers des comtés de Hollande, Zellande, doudit pays de Hayn¬
nau et de le signourie de Frise, salut. Savoir faisons que, pour chiertaine
cause à nous touckans grandement, et pour trouver mise de pécune pour
payer gens d'armes, ossi faire pourvéances de vivres à nous nécessaires à
avoir pour présentement aller ou pays île Frise, nagaires conquesté de le
poissanche no très chier signeur et père, monsigneur le ducq, signeur des
devantdis pays, et pour obtenir et gouvrener ledit pays de Frize, et pour
mettre et faire venir à subjexction les aucuns nient plainemenl obéissons,
que boinement acomplir ne poyens sans fait d'ayde de pluiseurs nos foya-
bles signeurs et amis, lesquels nous convenoit délivrer, et pour ce faire
avoir mise si que dit est, avons présentement et darrainement pryet et fait
pryer et requerre à nos bien amés et foyaux les prévost, jurés, eskevins et
conseil de le ville de Valencliiennes que, pour à nous et à nostre besoing
faire secours, volsissent ou nom et pour nous vendre sur yaus et sur le corps
de leditte ville tant de rentes à une vie u à deus que pour nous trouver et
avoir le somme de quatre mil et trois couronnes dou Roy à racat de chier-
tains pris, offrant à yaus de ce faire boine seuretet pour yaus et le corps de
leditte ville bien acquitter, sur tel droit, part et portion de revenues que
avons et avoir poons et devons, tant sur le corps de leditte ville comme en

pluiseurs aultres membres et parties que en ycelle et environ y avons et
avoir devons, et porons et deverons avoir après les kierkes rabatues de
pluiseurs et plentet d'assennes qui paravant pueent avoir eslet faittes sur
ycelles par no prédicesseurs, cui Dieus pardoinst, par nodit très chier
signeur et père et par nous-meismes, ainsci que apparoir puet par lettres

Tome HI. 18
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que il en ont u avoir doivent par-deviers yaus; à iequelie requeste nodit
foyable prévost, jurés, eskevins et conseil se sont begninement et humble¬
ment inclinet, et pour à nous faire plaisir, confort et ayde à ceste nostre
nécessité, yaus considérans ledilte mise par nous voloir employer et con¬
vertir en l'exauchement et acroissement del honneur de nodit très chier

signeur et |)ère, le nostre meisme et no pourfit, et ou pourfit commun des
devanldis pays, ont présentement et darainement, pour et ou nom de nous
singulèrement, sur yaus veindut à pluiseurs accatteurs et acatteresses plui-
seurs rentes et pensions à une vie et à deus, à racat, loist assavoir à une vie
au pris de dys deniers le denier le somme de cent quatre-vings et onse cou¬
ronnes dou Roy, montans en vente le somme de mil nuef cens et dys cou¬
ronnes dou Roy à racat d'ottel pris, et à pluiseurs aultres accatteurs et
acattresses à deus vies et au pris de traise deniers le denier, cent-sissante
et une couronnes dou Roy, montans en somme deus mil quatre-vings et
traise couronnes dou Roy à racat ossi d'otel pris. Ch'est pour cest présent
veindage en toute somme quatre mil et trois couronnes dou Roy, laquelle
ditte toute somme congnissons de nosdis foyables avoir euwe et recheuwe,
et ycelle avoir estet mise et convertie en nos nécessités, tant en pourvéances
faire comme aultrement, qui nécessaires nous estoient pour nodit voiage
furnir et faire, et telle délivrance de ce avoir estet faitte que plainement
nous en tenons pour comptent. Pourcoy nous, conscidérans et congnissans
l'amour, ayde et boin plaisir que en ce il nous ont fait et font ad présent et
darrainement, ensi que par pluiseurs fois ont à nodit très chier signeur et
père et à nous fait aultrefois à nos nécessités et besoings si que devant est
dit; pour nous enviers yaus acquitter ensi que tenus sommes et que faire
voilons et devons, et ossi yaus delTraityer et desdamagier en tout che que
pour leditle vente s'en polra ensiuwir, nous, de no boin plaisir, nous con-
venenchons enviers nosdis foyables, et prommettons et avons enconvent
loyalment des rentes et pensions veindues devantditles faire payer d'ore en
avant dou nostre et de no cattel meismes as jours et termes que elles eské-
ront, et de ycelles toutes acquitter et faire acquitter à no meismes couls et
frais le corps de leditte ville, tous les bourgois, manans et habittans en
ycelle, et avœcq chou ossi de tous les couls, frais, despens et damages que
liditte ville, nodit foyable u li bourghois et manans d'icelle poroient à celi
cause avoir, rechevoir u soustenir, comment que ce fust, enviers tous cheuls
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et colles à oui u asquels lesdiKes renies ef penlions ont estet et sont .pré¬
sentement veindues u les aians en ce cause tout le cours des viagiers n
viagières et de cascun d'iaus et d'elles. Et pareillement encore nous conve-
nenchons de acomplir et faire acomplir entirement toutes les convenences.
obligations, cascune d'elles, que nodit foyable en ont faittes et données, et
pueent (avoir) faittes et délivrées as accatteurs et accatteresses desdittes
rentes et penscions, seloncq leur coustume et usage, par leur lettres séellées
de leur grant séel, lesquelles diltes rentes et pentions, les parties d'ycelles,
li nom dez acalteurs et acattresses, les sommes et parties des rentes vendues,
(li nom) des viagiers et viageresses, et li jour et terme des paiemens sont,
de no accord et plaisir, expressément escript et deviset en deus rolles chi-
rografïes, dont nodit foiable prévost, jurés, eskevins et conseil doivent, ou
nom de leditte ville, avoir l'un par-deviers yaus, et li (recepv)eres de Hayn-
nau, quiconcques le soit, ou nom de nous, l'autre, ensi que aultrefois a
estet fait en cas pareil. Et pour tant que li veindages desdittes rentes et
pentions, ensi que escriptes et contenues sont èsdis rolles, a estet et est fait
pour et ou nom de nous-meismcs et à no requeste et pryère, et que les
deniers montans le somme de quatre mil et trois couronnes dou Koy, avons
plainement euvs et recheus, et yceuls tournés et convertis empluiseurs coses
et pourvéancbes à nous nécessaires pour nodit voiage, et que ce que nodit
foyable en sont obligiet et convenenchiet n'a estet ne n'est en riens pour
yaus ne pour le corps de leditte ville, ains a estet et est pour et ou nom de
nous et de nostre nécessité si que dit est, comme en cbe il ne li aucun
d'iaus, ne liditte ville n'en a euv, pris ne recheuv aucun pourtit, conquest
ne avantage, nous, de rekief, prommettons et avons enconvent loyalment et
en boine foy à payer u faire payer d'oremais cascun an lesdittes rentes et
pensions par le manière dessus devisée, et tous les couls, frais, damages et
intérès que nodit foyable u li aucun d'iaus, d'iaus, li bourgois, manant u
abittant, u li aucun d'iaus u li porteres de cestes y polroient avoir, sous-
tenir u rechevoir par quelconcques manière que ce fust u peuwist yestre.
ossi plainement que lesdittes rentes et pentions meismes dou tout par le
simple serment dou porteur de ces présentes nos lettres, sans aultre proeve
ne taxation faire. Et quant à tout chou que devant est dit bien et entirement
tenir et aemplir, nous en avons obligiet et de rekief expressément obligons
enviers nosdis foyables le corps de leditte ville et le porteur de cestes, nous-
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meismes, nos hoirs, nos successeurs et no remanant, tous nos biens et les
leurs, présens et advenir, partout ù qu'il soient et quel qu'il soient. Et en
plus grant sceuretet des coses deseuredittes et de cascune d'elles yestre bien
et entirement tenues et aemplies de point en point si que delîaute n'i ait,
nous avons nosdis foyables prévos, jurés, eskievin, consseil, le corps de
leditte ville, les bourgois, manans et habittans d'icelle assenet et par le tra-
diction de ces présentes nos lettres assenons et faisons proppre et espécial
assenne sur tout tel droit, partie et portion que avons et avoir poons et
devons en touttes les possessions, droitures et revenues que nosdis très
chiers sires et pères et nous avons, arons et avoir porons et deverons, pour
nous, nos hoirs et successeurs, ens ès assizes courans en leditte ville, tant
dou vin et aultres buvrages comme sur touttes aultres communes assises, et
sur telle partie que avons et avoir devons contre nodit très chier sigueur et
père ès chieuncq cens livres blans de rente à hiretage que liditte ville doit
cascun an au jour saint Martin; item, toute telle droiture et porstion de
revenue que avons et avoir devons sur le corps de leditte ville à le cause
dou racat et arentement des tonnieux, fouwéez, balances dou pois, del hos-
tèlerie et de le maisofi de le Vasne; item, toutte le porstion et partie que
avons et avoir devons ès revenues et censses des molins de brais et de tain,
de le mairie de leditte ville, à entendre est en ce que nous y avons et avoir
devons au deseure des kierk.es et assenncs qui sus ont paravant estet fais,
dou winage par euwe et dou winage par terre qui sont courant en leditte
ville et environ; item, toute telle portion et partie de pourfis, de leuwiers
et de censses qui sont et seront deuv à cause des maisons et hirelages que
nosdis très chiers sires et pères et nous avons en leditte ville, sicomme les
maisons et taulles des canges, le maison gisant en le rue de le Salle, le mai¬
son, hiretage, pourpris, touttes rentes et revenues appertenans et appendans
à ycelle ditte maison c'on dist le Raissecourt, gisans en l'Espais, le censse de
chieunc(| muis de terre ahanaule u environ gisans à Riaurepaire, le censse
de toutes les terres qui sont gisans deseure le rue d'Ausnoit sur le kemin de
Fanmars; item, toute telle portion et partie que nous avons et avoir devons
cascun an ès villes d'Onnaing, de Quaroube et de Saint-Sauve, liquel
d'Onnaing et de Quaroube doivent cascun an en revenue hiretaulle qualre-
vings-dys livres blans eskéans au jour saint Remy et chil de Saint-Sauve
quarante livres blans de taille; et ossi toute telle porstion de pourfis qui
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venront et croisteront d'ore en avant des bos c'on dist les bos le Prinche,
yceiis pourfis prendre et rechevoir ce qui à nous en appertenra et devera
apperlenir affait que II paiement des tailles que on y taillera u des kesnes
s'aucun en estoient vendut, eskéront et seront esquéut. Desquelles dittes
revenues nosdis très obiers sires et pères et nous, cascuns pour tel droit
que avons et avoir devons, adviens et advons par autrui fait chiertains et
espéliaus assennes enviers nosdis foyables et le corps de ledilte ville, tant
à cause de cbiertainaes rentes et pentions à vie, à raccat et sans raccat, que
par pluiseurs lies il nodit foyable ont aultrefois sur yaus vendues pour et
ou nom de nodit très chier signeur et père et de nous emsamble, comme
pour pluiseurs sommes de pécunes d'argent que il ont à lui et à nous amia-
blement prestes, ensi que apparoir puet par lettres que nodit foyable en ont
et avoir doivent par-deviers yaus séelléez de sen séel et don nostre. Les¬
quelles lettres et tous lesdis espéciaus assennes volons yestre et demorer en
leur force et vierlu, comme raisons est, jusques au plain acomplissement
dou contenu d'icelles. El tout le sourplus desdittes possessions et revenues
en no part appertenans qui demorra et devera yestre à no pourfit singuler
au deseure desdis premiers assennes acquittés et acomplis, avœcq tout ce
qui desdittes rentes et revenues nous poira et devera en no part reskéir
d'an en an par les trespas des viagiers u viagières à cui vies lesdiltes pre¬
mières pentions vendues sont u par le raccat d'icelles, se aucun en faisions
raccalter, nous, dès maintenant, mettons avœcq les coses devantdittes et
transportons en le main de nodit foyables et dou corps de leditte ville,
pour de che gboyr et possesser, dès maintenant en avant, paisiulement
avœcq les possessions et revenues devant devisées, et pour de ce si avant
que eslendre se poront sattefyer et acomplir cascun an les rentes et pentions
par autrui vendues, pour nodit très chier (sire) et père et nous, et chelles
présentement vendues, ou nom de nous singhulèrement, si que devant
est dit. Pour toutes les devantdittes rentes, droitures, possessions et reve¬
nues, censses et leuwiers, à entendre est tel droit, porslion et partie que
nous y avons et avoir poons et devons lever, re(chevoir) et emporter pai¬
siulement, et ycelles cachier u faire cachier et demander par le rnassart de
leditte ville, (quic(onques le soit u sera pour le tamps, lequel, dès mainte¬
nant et par le tradiction de ces (présentes nos lettres, commettons) et esta-
blissons, pour et ou nom de nous, à ycelles cachier, demander et (recev)oir
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d'an en an et de terme en terme à fait que elles seront eskéuwes u eskéront.
et pour de (che qu'il en) leclievera payer et acquitter cascun an lesdiltes
rentes et pentions, et si plainementet entirement que jusques à l'acomplis-
sement de toutes les lettres de ce faisans mention, et ossi de toutes aultres
lettres que no prédicesseur, oui Dieus pardoinst, nosdis très obiers sires
et pères et nous poriens et porons estre tenut de acquitter, et par lesquelles
poons yestre tenut et obligiet enviers nosdis foyables et leditte ville, et avoir
faitte assennes sur les devantditles revenues, lesquelles dittes lettres voilons
yestre et demorer vaillables au pourfit de nosdis foyables et de leditte ville,
si que devant est dit. Tous lesquels espéciaux assennes devantdis nousprom-
mettons loyalment et en boine foy à tenir et faire tenir et porter paisiules
de touttes aultres kierkes et empéchemens de par nous fais u à faire, et dou
conduire et warandir au pourfit et acquit de nodit foyables et de leditte
ville, et pour yaus de ce goyr et possesser en le manière dessus devisée, sauf
à nous et à nos successeurs que de tel partie et portion qui à nous en
apperteni a et devera apperlenir, li massars de leditte ville, quiconcques le
soit, en doit et devera faire compte cascun an à nous et à no conseil, par
coy se remanant y avoit au deseure de ces présentes et de toutes aultres
lettres dont liditte ville est sus assenée, acomplies sans fraude ne maise
ocquison, ce doibt yestre et retourner au pourfit de nous et de nos succes¬
seurs. Toutes lesquelles coses deseuredittes et cascune d'icelles nous, de
rekief. prommettons et avons enconvent loyalment et en parolles de véritet
à tenir et faire tenir et emplir fermement et entirement, obligant quant ad
che nous et nos sucesseurs si que devant est dit. Si mandons et comman¬
dons à tous et quelconques qui tiennent et tenronl les devantdittes reve¬
nues et possessions, que, sans aultre mandement ne commandement avoir
ne atendrede nous, paièchent et délivrèchent d'oremais en avant toute telle
partie et portion des pourfis et paiemens qui desdis espéciaux assennes
eskéront en no part à payer as jours et as termes que li paiement en eské¬
ront. audit massart, en le manière dessus devisée. Et pareillement comman¬
dons à tous nos justichables et aultres olïiscyers u serviteurs à cui ce poiroit
et poira u devera touckier et rewarder que, nonobstant mandement u com¬
mandement par nous fait au contraire, que les coses desseuredittes et
cascune d'icelles tiengnent et aemplissent, et fâchent que tenues et aemplies
soient de point en point au pourfit et acquit de nosdis foyables et de leditte
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ville. Car ensi nous plaist et volons que fait soit. Par le tiesmoing de ches
lettres séellées de nostre séel. Faittes et données à le Haie en Hollande, l'an
de grasce mil trois cens quatre-vings et dys-nœf, levintisme jour dou mois
d'avril, apriès Pasques.

Dou conmandement monsg'' le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil le S. des Coffres.
signeur de Lalaing, baillieu de
Haynnau, messirc Rasse de
Montignj', signeur de Kévillon,
messire Fierabras de Verlain
et Colard Haignet, rechepveur de
Haynnau;

Baud. de Froimont.
Original, sur parchemin, cancellé et troué, avec fragment de

sceau, en cire verte, pend, à des lacs de filoselle de même
couleur. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.

DCCCXXXllI.

Lettres du duc Albert de Bavière^ par lesquelles il autorise son fils Guil¬
laume, comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, à pourvoir Yolende
de Donstienne de la première prébende de chanoinesse de Sainte-H^audru,
à Mons, qui sera vacante '.

(23 avril 1399, à La Haye.)

Dus Aubiers de Bayvière, comtes palatins dou Rio et comtes de Hayn¬
nau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize. Savoir faisons à tous que nous
avons donné et ottroyé, donnons et ottroyons absolutement par ces pré¬
sentes, de no grâce, haulteur, signourie et bonne volenté, à no très chier
et très amé fil Guillaume de Bayvière, comte d'Ostrevant et gouvreneur de

' Voy. l'acte du 19 août 1400.
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nodit pays de Haynnau, plain povoir, auctorité et mandement espécial de
donner et conférer, pour Dieu et en aumosne, comme vrais patrons et col-
lateres, à celle fois et en ce cas, ou lieu et ou nom de nous, le première
prouvende et canesie qui vacquera à nostre don et collation en no église
medame Sainte Waudrud en no ville de Mons en Haynnau, après le pro¬
vision que nosdis très chiers fils d'Ostrevant en fera, pour et ou nom de
nous, à no amée Katherine de le Marche, pour en pourvéir à no chière et
bien amée Yolent de Donslhiène, fille de loial mariage à no chier et foial
consillier le signeur de Donsthiène. Et est no intentions, volentez et
ordonnanche que, après l'acomplissement de le provision que nosdis très
chiers fils fera à leditte Yolent de Donsthiène, li collations doit sans préiu-
dice appertenir et revenir à nous comme à vray patron et collateur de là
en avant. Si requerrons et mandons à nodit très chier et très amé fil que,
quant tamps et liens sera, il pourvoie leditte Yolent desdis prouvende et
canesie, et ce que par nodit très chier fil fait en sera nous promettons et
avons enconvent de avoir pour ferme et agréable. Car ainsy nous plaist
et volons que fait soit. Tesmoing ces lettres séellées de no séel. Données à
le Haye en Hollande, le xxiu® jour d'avril, l'an rail trois cens quatre-vins
et dys-nœf.

Don command monsigneur le duc,
par le dom prévost et archedyaque S. des Coffres.
d'Utreiclît, le signeur de Hoghestrate,
monsigneur Jehan de le Ncsse,
maistre chevalier;

J. Cambiers.
Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Archives

de l'État, à Mons: fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.
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DCCCXXXIV.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur et héritier
du pays et comté de Hainaut, reconnaissant que c'est de grâce spéciale et
sans tirer à conséciuence pour l'avenir, que la ville de Mons a établi à
ses frais un champ clos sur le Marché, pour un combat entre Basse dit
Cassant de le Thure et Evrart de le Haye, écuyers.

(Avril 1599, au Quesnoy.)

Guillamos de Baivière, contes d'Ostrevant, gouvreneres et hiretiers dou
pays et conté de Haynnaii. Comme sour le markiet de le ville de Mons en
Haynnaii, par no gret et consentement, uns camps ait estet fais et ordenés
entre Basse dit Cassant de le Thure et Evrart de le Haye, escuyers, ou mois
de décembre darain passet, se ayesmes recquis as eskievins et conseil de le
ditte ville que l'enclos de ycelui camp liditte ville se volsist kierkier dou
faire et payer, à lequel cose lidit eskievin et conseil nous euwissent'fait
pluispurs remonstrances que tenut n'y fuissent, veu que ce estoit cas de
nouvellité, ossi que ce estoit et devoit yestre au frait des parties, et consi-
déret les previléges, francquises et libertés que liditte ville avoit de nos
ancliisseurs; savoir faisons à tous que nous congnissons que à no pryère
et recqueste, et de espétiaul grasce, liditte ville se est ad ce inclinée de
l'enclos de ycelui camp payer, sans ce que nous, noz hoir et sucesseur
doudit pays d'ores en avant puissions ne doyens leditte ville réputter ne
maintenir que tenue soit de ce payer en cas sanlable, ne que pour ce paie¬
ment aucun préiudisce puist à leditte ville porter. Et ensi le proumettons
et avons cnconvent pour nous et pour nosdis hoirs et sucesseurs apriès
nous, à entretenir et vvarder, sans aucunement aler ne faire au contraire.
Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de no séel. Données au Kesnoit, l'an
mil trois cens quatre-vins et dys-nœf, ou mois d'avril.

Dou commandement monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil monsigneur de Havrech, S. des Coffres.
monsigneur de Trasignies, monsigneur de Gonmegnies.
banerés, messire Basse de Montigny, signeur de
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Kévillon. messire Fierabras de Vierlain et Colart

Haignet, rechepveur de Haynnau ;

Baud. de Froimont.

Origioal, sur parchemin; sceau avec contre-scel, en cire verie.
— Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
1.1, p. 123, n' 21b.)

DCCCXXXV.

Lendemain du jour saint Jean-Baptiste (sans indication d'année), à Huy.
(2S juin 4399.)

Les maître, juré et conseil de la ville de Huy mandent au comte d'Ostre-
vant, gouverneur du Hainaut, qu'ils consentent que la journée qui devait
se tenir au sujet de la ville d'Yves, soit remise au jour qu'il lui plaira.

Original, sur papier. (Lettres missives, t. ]".)— Archives
dépai temenlales du Nord, à Lille.

On a VU à la page 94, note 1, que le village d'Yves était l'un de ceux
qui payaient le droit de sauvement à Beaumont. La journée qui devait être
tenue entre des députés du Hainaut et ceux du pays de Liège avait pour
but de mettre fin au différend qu'avait fait naître la prise de quelques
habitants d'Yves par des gens du comte d'Ostrevant, qui les avaient emme¬
nés de force à Beaumont, à l'occasion d'une rente de quinze livres de
blancs que le comte réclamait de la communauté d'Yves. — Voy. p. 134,
no DCCCXXXl.
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DCCCXXXVI.

28 juin 1399. — « Escripte à Dînant, ce semmedi après le S*-Jehan-
Baptist. »

La commune de Dinant mande à Guillaume, comte d'Ostrevant et gou¬
verneur du Hainaut, qu'elle consent que la journée qui devait se tenir à
Namur, le dimanche après la Saint-Jean (29 juin), au sujet de la ville
d'Yves, soit remise au 13 juillet, pourvu que l'évéque de Liège y consente.
— Suscription : « A hault, puissant et redoubtë prinche Guillaume, conte
» d'Ostrevant et gouverneur de Haynnau. »

Original, sur papier. {Lettres missives, l. I", fol. 275.) —

Archives départementales du Nord, à Lille.

Cette lettre a été publiée par M. Stanislas Bormans, dans son Cartulaire
de la commune de Dinant^ 1.1, p. 147.

DCCCXXXVII.

13 juillet (sans indication d'année), au château de Namur. (1399.)

Le comte de Namur, seigneur de l'Ecluse, informe le duc Albert de
Bavière, comte de Hainaut, que les habitants de la ville de Huy, contre la
volonté de leur évêque, du chapitre et de la cité de Liège, ont fait une
irruption dans son pays, où ils ont brûlé, détruit et pillé ses maisons et
ses sujets. Il réclame le secours du duc pour obtenir réparation des dom¬
mages qu'il a essuyés.

Original, sur papier. {Lettres missives', 1.1".) — Archives
départementales du Nord, à Lille.
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DCCCXXXVIII.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, déclarant que les exploits pra¬
tiqués à Everbecq, par le bailli d'Alost, ne peuvent porter aucun pré¬
judice au comte ni au comté de Hainaul,

(18 juillet 1599, à Lille.)

Phelippe, filz de roi de France, duc de Bourgoingne, conte de
Flandres, d'Artoiz et de Bourgoingne, palatin, sire de Salins, conte de
Rethel et seigneur de Malines. à touz ceulz qui ces présentes lettres
verront, salut. Comme nostre très chier et très amé filz le conte d'Os-
trevant, gouvreneres et héritiers du pays de Haynau , nous eust fait
remonstrer que Claux Stat, en son vivant nostre bailli d'Alost, se fust
avancié, avec lui plusieurs genz armez, de venir en le paroiche d'Éver-
bèque, seur le tenance d'un nommé du Hasoit, qu'il tenoit en fby et
hommaige de nostre très chier frère le duc Aubert, conte de Haynau,
des fiefs dépendans de sondit conté de Haynau, et comme des fiefs ressor-
tissans en le court de Mons, et là-endroit en une maison qui appertenoit
à Walier Ernoul, estans en leditte |)aroiche d'Everbèque, qui est ville
appertenant au seigneur de Havrech et qu'il tenoit en foy et en hommage
de nostredit frère le conte de Haynau, comme des fiefs dépendans de sedilte
court de Mons, ledit Claux fist bouter le feu et toute le maison ardoir pour
prendre et avoir deux variés appeliez les Mainekins, lesquelz, pour eulx
eschever d'estre ars, saillirent hors du feu et par ledit Claux et ses aidans
furent pris et crueusement navrez et menez une grant espasse parmi ledit
pays de Haynau et de là jusques au dehors d'Audenarde où ilz furent exé¬
cutez des testes copper et mettre seur roes; et aussi nous eust nostredit filz
fait remonstrer que, pour ce que une femme appellée Grielle Cousine, qui
estoit de bon nom et renommée, et femme au frère de celui à qui laditte
maison estoit, avoit fait cry et noise, fu crueusement navrée ou grant
amenrissement de li et de l'enfant dont elle estoit enchainte; et avec ce,
avoit ledit bailli ou ses aidans pris en leditte maison deux cottes de fer et
autres armeures qui point n'estoient desdiz Mainekins, et si y avoit plu-
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sieurs meubles et autres biens qui tous avoient esté ars. Pour lequel
outrage et mallefaçon, nostredit filz nous fist requerre que ce lui feust
amendé, ledit pays de Haynau réparé et saliffacion et amende faicte tant
de inlérests de laditte maison arse et des biens qui eus estoient perdus res-
litiicr, comme de amender à leditte femme bléchie. Seur lequelle remon-
slrance, pour nous acquittier en raison et savoir le vérité du cas, nous y
conrnesîmes noz amez et féaulz conseilliers sire Henry d'Espières, cheva¬
lier, maistre Robert Martin et Jaque de le Canerie, noslre procureur géné¬
ral de nostredit pays de Flandres, avec sire Rasse de Montigny, chevalier,
Colart Haignet, receveur de Haynau, et Jaque Barreit, qui commis y furent
de par nostredit liiz Et par-devant les dessusdiz commis, après ce que le
procureur de nostredit filz eust rapporté, par mémoire et par intendit, les
condollances et complaintes dessusdittes, nostre procureur, ou non ' de
nous, avoit dit, remonstré et rapporté par intendit que ce que ledit Claux
avoit fait de la priiise desdiz Mainekins, il l'avoit fait pour bien de justice
et pour les outrages, délis et meffais criminelz dont ilz estoient encouppez,
et les tenoit avoir prins en nostredit païs de Flandres, non mie ou l essort
de le court de Mons, maiz ou ressort de le terre de Flobierke et de Lcssines,
tenue de nous, duquel ressort ledit Claux estoit pour lors nostre bailli, et
en delTault de ce que les officiers de laditte terre de Flobierke et de Les-
sines ne avoient fait ne faisoient aucun devoir desdiz malfaicteurs prendre
ne arrester, et se le feu y avoit esté bouté, ce fu pour ce que lesdiz malfait-
teurs estoient désobéissans et rebelles contre justice, et que autrement on
ne les povoit avoir, et par ces raisons et plusieurs autres à ce servans,
nostredit procureur disoit et maintenoit que ce qui fait avoit esté desdiz
Mainekins se povoit faire par raison et par justice, senz ce que à nostredit
fil ne audit pays en deust appertenir à faire réparation ne amende aucune.
Lesquelles choses dittes et remonstrées, après ce que les dessusdiz commis
eurent esté sur le lieu et veu la situation de la maison, tenues ensemble
plusieurs amiables journées et oy plusieurs intentions seur les propositions
dessus escriptes, et de ce eu aviz ensemble, et pour eschever aussi le long
procès qui pour ceste matière se peust ensuir par le rapport et relation de
nozdiz commis à nous et à nostre conseil sur ce fait^ savoir faisons que nous.

' Ou non, au nom.
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pour ce que contre touz noz voisins et mcsmement contre nozdiz frère et filz
voriesmes amiablement procéder et en toute raison condescendre, recon-
gnoissons, accordons et voilons, sur la considération des remonstrances de
nostredit fil, que les explois fais par nostrcdit bailli de ressort et ses aydans,
comme dit est, ne puist, pour le temps présent ne à venir, porter préiudice à
nostredit frère le conte de Haynau, à nostredit fil comme gouvreneur, à
leurs hoirs, à leurs successeurs, à leur païs ne à leur juridiction et seigno-
rie, maiz demeurent nozdiz frère et filz et nous chascun en son droit et
seigneurie entière, sens ce que, pour ledit exploit puissièmes aucune chose
avoir acquis plus avant que chascun de nous avoit et avoir devoit par-
devant ledit exploit avenu. En lesmoing des choses dessusdittes et pour
ycelles eslre fermement tenues à tousiours, nous avons fait mettre nostre
séel à ces présentes lettres. Donné à Lille, le xv® jour de juillet, l'an de
grâce mil CGC IIU"'' et dix-neuf.

(Sur le pli) :
Par monseigneur le duc, à la relation

du conseil ouquel vous et pluseurs
autres estiez;

Gigmer.
Original, sur parchemin; sceau équestre avec conlre-scel,

en cire rouge, pend, à double bande de parcbemin (fort
endommagé). — Trésorerie des Charles des comtes de
Hainaut, aux Archives de Plilat, à Mons. (Inventaire de
Godefroy, V. 57.)

DCCCXXXIX.

" 24 août (sans indication d'année), à Liège. (1399.)
Jean de Bavière, évéque de Liège, prie le comte d'Ostrevant de remettre

au dimanche après la Saint-Martin d'hiver (16 novembre) la journée qui
devait se tenir au sujet des habitants d'Yves.

Original, sur papier. (Lettres missives, t. 1".)— Archives
départementales du Nord, à Lille.
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Cette pièce appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, F. 94.;

DCCCXL.

28 septembre (sans indication d'année), à Liège, (1399.)

Jean de Bavière, évéque de Liège et comte de Looz, prie le comte d'Os-
trevant de remettre au dimanche après l'octave de Pâques (2 mai 1400)
la journée qui avait été accordée entre eux.

Original, sur papier. (Inventaire de Hainaut, fol. 94.) —
Archives départementales du Nord, à Lille.

Cette pièce faisait autrefois partie de la trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut. (Invent, de Godefroy, F. 94.)

DCCCXLi.

7 novembre (sans indication d'année), à Liège. (1399.)
Jean de Bavière, évéque de Liège et comte de Looz, prie le comte d'Os-

trevant de remettre au dimanche après Quasimodo (2 mai 1400) la journée
qu'ils devaient tenir entre eux au sujet des habitants d'Yves.

Original, sur papier. {Lettres missives, 1.1".) — Archives
départementales du Nord, à Lille. '

Cette lettre appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, F. 94.)
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DCCCXLII.

i?ans date. (Fin du XIV® siècle.)

Enquête relative au différend qui existait entre monseigneur de Bour¬
gogne, comte de Flandre, et le duc Albert, comte de Hainaut, au sujet de la
souveraineté de Raimbeaucourt et de l'Espaut

Rôle de six feuilles, en papier. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mous.

On lit dans le compte de la. recette générale du comté de Hainaut, du
15 août 1581 au 15 août 1582 ; « Pour frais fais à le cause de le question
i> meute entre monsg"" le ducq et le conte de Flandres, pour les villes de
» Rainbaucourt et de Lespaut, lesquelles messires li dus maintient yestre de
» se demaine et souverainetet de Haynnau,et li contes de Flandres les dist
I) yestre de se souverainetet de Flandres, à cause de se chastèlerie de Lisie
» et de Douay. »

DCCCXLIII.

Sans date, (Vers 1400.)

Lettres par lesquelles Jeanne, duchesse de Luxembourg, de Luthier, de
Brabant, etc., et Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur du
Hainaut, « approuvent la coupe des chênes des bois de Raismes et autres
» choses faites pour le rétablissement de la maison de Jauche à Valen-
» ciennes, laquelle avoit été brûlée en 1395 et ensuite rebâtie à leurs
» dépens. »

Mentionnées dans l'Inventaire de Godefroy, N. 79. — L'ori¬
ginal était muni des sceaux de la duchesse Jeanne et du
comte- d'Ostrevant, et faisait partie de la trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut.

' Voy. t. II, p. 303.
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DCCCXLIV.

Lettres de Guillaume de IJavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, accordant à la ville de Mous l'octroi de constituer des rentes
pour parfaire la somme de S,000 couronnes de France, montant de
sa quotité dans l'aide accordée par les bonnes villes du Hainaut, afin
de soutenir la guerre en Frise.

(12 mars 1400, n. st., au Quesnoy.)

Guillames de Baivière, contes d'Ostrevant, hoirs, hiretiers et gouvre-
neres don pays et contet de Haynnau. Savoir faisons à tous que, sour les
remonstrances etrecquestes par nous faites as boines villes doudit pays de
Haynnau, touchant no armée emprise à faire présentement sour nos enemis
et rebelles, les Frisons, lequelle emprise ne nosdis enemis et rebelles soub-
mettre boincment ne poyesmes sans le ayde et confort doudit pays de
Haynnau, espétialment de mise : pour coy nous ayens pryet et requis à nos
amés et féaubles les eskevi'ns, jurés, conseils et conmunalté de le boine ville
de Mons, que aucune ayde de mise faire nous volsissent ; à no quelle pryère
et recqueste et de espétial grasce, lidit eskievin, juret, conseil et conmu-
naltés, sentant les affaires que adviens, espétialment Testât de noditte
emprise de Frise, soient inclinet et accordet de nous faire ayde de le somme
de chiuncq mil couronnes de France d'or et de pois soulïissans; et pour
tant que celli somme liditte ville n'estoit point poissans ne aisie de tout
pooir payer, considéré les grans frais et kierkes d'ouvrages que elle a euvt
et a, les pentions en coy obligie est, tant pour nodit très redoubté signeur
et père comme pour nous-meismes, nous aient lidit eskevin et consel sup-
plyet que il puissent faire vendage de rente à vie, pour avoir le somme de
trois mil et chiuncq cens couronnes d'or dou roy de France. Assavoir est
que, sour le considération eue par nous et nostre consel, de le courtoisie et
ayde faite à nous par leditte ville de Mons, et Testât en coy elle est présen¬
tement kierkie et convenenchie si que dit est, nous leur avons otryet et
accordet, olrions et accordons qu'il puissent vendre à une fois u à pluiseurs,
quant il leur plaira, pentions à deus vies et à raccat, tant que pour avoir et
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rcchevoir as accatteurselpentionnaires le somme desdis trois mil etchiuneq
cens couronnes de France, et cedit vendage faire as bourgois de ledilte ville
ou au-dehors d'icelli, ensi que mieux trouver le poront au pourfit de leditte
ville, et l'argent d'icelui vendaige avœc le sourplus qu'il prenderont ès biens
et revenues de le ville conviertir ou payement del ayde à nous par yaus
faite, si que deseure est dit. Et ensi nous plaist et volons qu'il soit fait, et
les proumettons et avons enconvent à tenir et faire porter et tenir paisiule
de nous et de nos hoirs et sucesseurs. Par le tiesmoing de ces lettres, scel¬
lées de no séel. Données au Kaisnoit, l'an mil trois cens quatre-vins et
dys-noef, le douseisme jour dou mois de mardi.

Dou conmand monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil ; le signeur de Gonmegnies, S. des Coffres.
banerecli, le prévost de Haspre, messire
Rasse de Montigny, messire Fiei^abras de
Vertaing, Colart Haignet, recliepveur des mortesmains,
et Jehan Vrediel, rechepveur de Haynnau:

Bacd. de Froimont.

Original, sur parchemin, dont le sceau est enlevé. — Ar¬
chives communales de Mons. (Inventaire imprimé, t. j,
p. 125, n° 210.)

DCCCXLV.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, accordant la continuation, pendant quatre ans, des maltôles
assises à Mons pour les travaux de la fontaine et l'entretien des églises.

(12 mars liOO, n. st., au Quesnoy.)

Guillames de Baivière, contes d'Ostrevant, hoirs, hiretiers et gouvreneres
dou pays et contet de Haynnau, salut et congnissance de vëritet. Comme en
tamps passet, à le supplication et requeste de nos amés et féaubles les eske-
vins et conseil de le boine ville de Mons en Haynnau, nos très redoubtés
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sires et pères, messires II dus Aubiers, contes doudit pays de Haynnau, de
Hollande et Zeliande, et nous avœcq lui, pour le augmentation de leditte
ville, en espécial pour faire venir une fontaine et pour édeflyer, ordener
et réparer aucunes églises scituées en ycelli ville, euwissiens ensamble, de
conmun accort, concédet, gréet et accordet que chiertaines assizes de mal-
letôtes fuissent prises et rechutes en oultre et au deseure de che que para-
vant ordenet et accordet en estoit, c'est assavoir : sour cascun muy de vin
vendut à broque, quatre sols tournois ; Hem, sour le vin, venduten gros, de
vint sols un denier; Hem, sour cascun tonnelet de chiervoise, dyx-wit
deniers; Hem, sour cascun brassin de noire chiervoise et de petite, à le can-
tité de ce que on en prent sour le grain au moulin, et sour le mieuls, à
l'avenant: lesquelles assizes deuwissent courir et durer le tienne de noefans
qui commenchièrent au premier jour dou mois de jenvier qui fu l'an mil
trois cens quatre-vins et qualorse ', et euwissent à durer et courir encores
environ quatre ans; et sour ce euissent lidit eskevin et conseil ou fait de
leditte fontaine et ou réparement desdittes églises grant acquit fait eldilli-
gense, comme il pooit apparoir par che que li yauwe de leditte fontaine
avoit sen cours ou markiet de leditte ville, dont li boine gent d'icelle et
autre estragnier estoient siervit et consolet ; liquel ouvrage, à présent fait,
montoient à grant somme, oultre ce que lesditles assizes pooient avoir valut
le terme que courut avoient, lequelle somme liditte ville avoit convenut
prester, soustenir et porter sour ly, et ne soit mies que ravoir puisl celui
prest sour le terme que lesdittes assizes avoient encores à courir et durer
avœcq les ouvrages nécessaires à leditte fontaine et églises loisables à faire.
Et comme ossi pour les affaires que adviens présentement tant pour no
voiage de Frize comme en autre manière, nous euwissiens asdis eskievin
et conseil fait pryer et requerre d'aucune ayde de mise avoir : à noquelle
pryère, comme vray subget et obédient, fuissent inclinet, et nous suppli-
aissent instanment que les assizes en le manière (jue nosdis chiers sires
et pères, et nous leur avons accordées et ordenées à courir si que par¬
dessus est dit, volsissiens, oultre le ternie que à courir et durer avoient,
ralongier le terme de quatre ans enssuivant apriès; pourcoy, sour ycelles
assizes liditte ville peuwist reprendre che que prestet avoit à leditte fon-

' I" janvier 15!)5, II. e(.
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laine, et ycelli parfaire et les églises parédefyer et estoffer en le manière
que li kas le requiert; et ossi aucune partie de le mise del ayde que il nous
voloient faire, reprendre et le sourplus ès biens et revenues de leditte ville.
Sacenttous que nous, considérans les recquestes et supplications faites par
nos amés et féaubles, les eskevins, jurés et consel dessus nommés, yestre
raisenables, et les boins voloirs que il avoient don pourfit, utelité et emmie-
dremenche de leditte ville, avons, de no souveraineté, signourie et puis¬
sance, comme hoir, hiretier et gouvreneur doudil pays de Haynnau, et de
espéciaul grasce, par boin, meur et dilligent conseil sour ce euvt, gréet,
consentit et accordet, gréons, consentons et accordons lesdittes assizes de
malletôtes en le manière que devisées et esclarchies sont par-dessus, à cou¬
rir en leditte ville de Mons, oultre le tierme des quatre anées u environ que
à durer avoient si que dessus est dit, le tierme de quatre ans enssuivant
apriès, parmy tant que lidit eskevin et massart de leditte ville seront tenut
de faire, cescun an, compte et rensaignement au recheveur de Haynnau,
quiconcques le soit, u autre de no consel, de le recepte et rendage que fait
aront desdittes assizes. Si mandons et commandons au bailliu et recheveur
de Haynnau et à tous autres nos olfiscyers doudit pays, quiconcques le
soient u seront, que le grasce de le ralonghe dessusditte que accordet avons
asdis eskievin et conseil, si que dit est deseure, tingnent et facent tenir,
sans aucunement aler à Tencontre, et sans autre mandement avoir ne
atendre de par nous. Car ensy le volons et pronmettons à faire tenir et
porter de nous et de nos hoirs et sucesseurs. Par le tiesmoing de ces lettres,
séellées de no séel. Données au Kaisnoit, l'an mil trois cens quatre-vins
et dys-noef, le douseysme jour dou mois de mardi.

Dou command monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil : le signeur de Gonmegnies, S. des Coffres.
banerech, le provost de Haspre, messire Rasse de
Montigny, messire Fierabras de Vertaing, Colart
Haignet, rechepveur des mortesmains, et Jehan
Vrediel, rechepveur de Haynnau:

Baud. de Froimont.

Original, sur parchemin; sceau, eu cire verte, pendant à des
lacs de fdoselle verte. — Archives communales de Mons.

(Inventaire imprimé, t. I, p. 124, n» 217.)
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DCCCXLVI.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouver¬
neur et héritier du comté de Hainaut, déclare que l'accord conclu entre
Antoine de le Kaine, lombard de Bavai, et deux lombards de Mons, au

sujet de la table de Bavai, n'est point tenu pour cas déshonorant, et que
lesdits lombards ont toujours joui de bonne renommée.

(22 mars 1400, n. st., à La Haye.^

Guillaumes de Bayvière, contes d'Ostrevant, gouvreneres et hiretiers de
le comlei de Haynnau, savoir faisons à tous que, comme de tamps passet,
procès fust meus et euwist estet entre Anthoine de le Kayne, lombart
demorant à Bavay, d'une part, et Obert Gbutuyer et Anthoine Marenck,
lornbars demorans à Mons, d'aultre part, à cause dou gouvernement de le
maison et taule de leditte ville de Bavay; douquel procès sentenscyet et
déterminet fust entre lesdiltes parties par le manière qu'il est contenut en
un instrument fait pour celi cause, et lequelle sentence nous ayens, par
noz lettres, confremées yestre boine et loyale: et comme depuis aucun
malvœiliant à yauls aient dit u fait courir parolles que ledit Obiers et
Antboines Marens se fuissent composet pour cas déshonnourable, à cause
dudit procès, à no très redoubté seigneur et père, monsigneur le comte de
Haynnau et de Hollande, à ses justiches ou à nous; assavoir est que onques,
pour cas déshonnourable ne pour leditte sentence ne pour aultre cas cri¬
minel, lidit Obers ne Antboines Marens ne se appaisièrent ne composèrent
à nous ne à justice nulle qui soit en no gouvernement, ne n'euwismes
d'iauls ne del un d'iauls pour tel cas argent ne aultre cose quelconque :
car il sont et ont esteit de boine fanme et de boine renommée, ne onques
ne seuwismes en yauls ne en l'un d'iauls par oïr dire ne aultrement que
tout bien et que ce ne fuissent boine gent loyal et preud'omme et boin
marchant, et tenons bien que ce que sur yauls on a parlet et inesdit a estet
par envie. Ou tesmoing desquelles coses susdittes, avons fait appendre no
séel à ces nostres présentes lettres. Données à le Haye en Hollande, le
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xxu" jour de march, l'an mil trois cens quatre-vins et dys-nœf, selonck
le stille de no court.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire verte. — Archives départementales du Nord, à Lille :
Chamhre des comptes, B. 1305. (Invent, de Godefroy,
AA. 20.)

DCCCXLVII

Àcle par lequel^ moyennant la somme de cent florins d'or, Baudechon
du Moulin pardonne aux meurtriers de Colard du Moulin, son père,
qui avait été tué par ordre du comte d'Ostrevant et de son conseil.

(10 avril ' 1400, n. st., à Lessines.)

Nous Wattiers de Semeries, (lolars de Semeries, Daniauls de Lestrée,
Simons dis Houars des Piaiicques, Joisses des Plancques, Martins Cam¬
pions, Ernouls li Cambiers, Jehans de Sorebruecq fils Ernoul qui fu, et
Godefrois de Lobbcs, homme de fief à très hault et poissant prinche, no
très cliicr et redoublé signeur le conte de Haynnau et de Hollande, sçavoir
faisons à tous que, par-devant nous qui, pour chou, y fusmes par espécial
appiellet comme homme de fief à nodit chier signeur le conte, se comparut,
personelment Baudcchons dou Moulin, ainsnés fils Colart dou Moulin qui
fu, d'une part, et Thumas del Yssue, à cest jour lieutenant dou rechepveur
de Haynnau ès chastellenies d'Atli, de Flobiecq et de Lessines, d'aultre part,
et là-endroit dist li dessus nommés Baudechons dou Moulin que, comme
de temps passet, lidis Colars dou Moulin, ses pères, euwist en le ville de
Lessines estet mors et ochis par Jehan dit Moriel dou Moulin, Simon Hos-
tart, Piérart Lione, Joisse de Maroilles, Hanin Ghuiset et Piéret Rollant,
par certain commandement et kierke à yaus faite par très haut et poissant
prinche, no très chier et redoubté monsigneur d'Ostrevant et sen noble con-

' Et non le 19, ainsi qu'on l'a imprimé dans les Monuments du comle J. de Saint-Genois, t. 1,
p. cccxcv.
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seii, sour certaine infourmation et souspechon de temps passet faite et euwe
sour ledit Colart dou Moulin, sen père, ils ii dessusdis Baudechons don
Moulin, sachans que qui vœlt de Dieu avoir rémission, il doibt à aultruy
faire pardon, sentans ossi que li sys complice dessus nommet estoient
doudit fait dollant et repentant, a, de se boine volenté, sans force et
sans constrainte aucune, pour lui et pour tous ses proysrnes et amis
de tous costés, parmy le somme de cent florins d'or appiellés grans escus
de Haynnau, par les mains doudit Thumas del Yssue, cognent avoir eubs
et recheups, et dont il se tint contemps, sols et bien payés, le mort et ochi-
sioii de sendit père quittée et pardonnée as sys complices deseuredis et à
tous leurs proysmes de sanguinité de tous costés, et ossi à tous auitres et
leurs proysmes qui de leditte mort et ocliision coupaulle u souspechonnet
pooient estre, comment ne par quelconcques manière que ce fuist, en telle
manière que se lidis Baudechons dou Moulin, si proysme u amit de sangui¬
nité jamais despuis en avant, pour celi ocliision, s'en mouvoient u mouvoir
faisoient as sys complices dessus nommés, à aucuns de leurs proysmes et
amis u à aucuns qui de celui fait aucunement couppaulle u souspechonnet
furent, comment ne par quelle manière que ce fuist, ce seroit sour le pais
dou pays de Haynnau avoir brisie et enfrainte. En tiesmoing de ce, nous li
homme de fief dessus nommet, qui pour chouy fusmes par espécial appiellet
comme homme si que dit est, en avons nos seauls mis et appendus ad ces
présentes lettres, pour cognissance de vérité. Che fu fait,quittet etpardonnet
si que dit est, en le cambre de le maison Godefroit de Lobbes,à Lessines, le
samedi dyxysme jour dou mois d'avril, l'an mil trois cens quattre-vings et
dyx-noef devant Pasques.

Original, sur parchemin, auquel pendaient huit sceaux dont
il ne reste que les lemnisques et quelques fragments. —

Trésorerie des chartes des comtes de Haiuaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, V. S8.)
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DCCCXLVIII.

23 avril 1400, à Flobecq. — « Ciie fu fait et passet bien et à loy, si que
dit est, au blocq à Flobiecq, le venredi vingt-troisysme jour dou mois
d'avril après Paskes, l'an de grasce mil et quattre cens. »

Lettres de Jean du Moulin, bailli des cbàtellenies de Flobecq et Lessines,
touchant la vente faite au profit du comte de Hainaut, par Jean Cabos dit
Boidars, demeurant à Flobecq, moyennant le prix de deux cents couronnes
de France, d'un fief de deux bonniers de prairie contigus aux prés du
comte dits de le Buchinverie^ audit Flobecq. Ledit fief avait été démembré
jadis du domaine du comte de Hainaut.

Original, sur parchemin, muni des sceaux, en cire verle,
du bailli de Flobecq et Lessines, et de six hommes de
fief, savoir; Colard de baudreghien, Jehan dou Bruecq,
Jehan dou Foriesl, Jehan de Baudreghien, Colard dou
Foriest, Hanin Brisarl. Le sceau d'Arnould Cabot, aussi
homme de fief, manque. Ou lit sur le dos de l'acte : Lettre
d'acai fait par monsigneur, de ij bonniers de prêt qui
furent Jehan Cabot, séans viers Flobieque. — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Étal,
à Mons. (Invent, de Godefroy, V. 59.)

DCCCXLIX.

Hellin dou Biermels déclare avoir reçu la somme de vingt grands écus
de Hainaut, en aide des frais d'un procès qu'il avait soutenu pour
le comte d'Ostrevant, en la cour de Flobecq.

(29 avril l-iCO, à Ath.)

Nous Hostes d'Escaussines, sires de Roesne,chevaliers, chastellains d'Ath,
et Jehans de Hombruecq, hommes de fief à très hault et poissant prinche,
no très chier et redoubté signeur le conte de Haynnau et de Hollande,
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sçavoir faisons à tous que, par-devant nous qui pour chou y fusmes par
espécial appiellet comme homme de fief à nodit chier signeur le conte, se
comparut personelment Hellins dou Biermels, iiquels dist que, comme très
hauls et poissans prinches^ nos très chiers et redoubtés sires, messires li
contes d'Ostrevant, lui euwist ordenet de grasce le somme de vingt grans
escus de Haynnau en l'aide des frais que lidis Hellins avoit eubs en souste-
nanl le prochet contre Wattier des Plancques, en le court de Flobiecq, et
ossi contre les eskevins de Lessines, à cause de un chirograffe avoir vérifyet,
servant audit prochet, dont li eskevin de Lessines pour lors lui avoient estet
en faute, et non contrestant par-devant eskievins de leditte ville de Lessines
despuis recréés, que li dessusdit deffallant déportet avoient estet doudit
eskevinaige, li dessusdis Hellins s'en plaindi et s'en voska en le loy d'Aude-
narde où il prendent leur kief-lieu, liquel eskevin, par sentenscc de kief à
yaus baillie par les eskevins d'Audenarde, déterminèrent que li dessusdis
chirograffes devoit estre vérifyés et tenus boins pour tant que le coppie en
avoient par deviers yaus et en leur ferme : lequelle somme des vingt grans
escus de Haynnau deseuredis li dessus nommés Hellins dou Biermels
cogneut, présent nous hommes de fief deseuredis, avoir euwe et recheuwe
par les mains de Thumas del Yssue, à cest jour lieutenant dou rechepveur
de Haynnau à Ath, et en quitta et quittes clama plainement et absoluement
nodit très redoubté signeur, le dessusdit Thumas del Yssue et tous aultres
asquels quittanche en appertient à faire En tiesmoing de ce, en avons nous
li homme de fief dessus nommet nos seauls mis et appendus ad ces pré¬
sentes lettres, par cognissance de vérité. Che fut fait et quittet si que dit est,
en le dessusditte ville d'Ath, le vint-noefysme jour dou mois d'avril, l'an mil
et quattre cens.

Original, sur parchemin, auquel sont appendus deux sceaux
en cire verte. Le premier sceau (Hoste d'Écaussines) pré¬
sente un écu portant trois lions, penché et timbré d'un
heaume cimé d'une tête d'homme coilTée d'un chaperon,
et le second (Jean de Homhruecq), un écu à la hamaide"
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à lions. (Invent, de Godefroy, V. 60.)

Tome 111.
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DCCCL.

3 mai 4400. — « Che fu fait, cognent et quittet, si que dit est, en le
dessusditte ville d'Ath, le tierch jour dou mois de may, l'an mil et quattre
cens. »

Jean Cabos dit Boidars déclare, en présence de deux hommes de fief de
Hainaut, avoir reçu la somme de 201 couronnes de France, pour prix de la
vente par lui faite au comte de Hainaut de deux bonniers de pré qu'il tenait
en fief dudit comte, à Flobecq, « ès prés de le Buchuwerie. »

Original, sur parchemin, auquel sont appendiis les sceaux ,

en cire verte, de Jehan li Machou et de Jehan de Gage,
hommes de fief de Hainaut. L'écu du premier sceau porte :

échiqueté au franc canton plein et au bâton brochant sur
le tout: celui du second sceau : trois faucilles dont une

en pointe, tournées à séneslre. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
(Invent, de Godefroy, V. 61.)

DCCCLI.

Mandement de Guillaume, comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
pour le payement d'une somme de quarante gratids écus à Gerhrand
de Coster, prévôt des églises de Mons, son chancelier.

(27 juillet (i-iOG), au Qucsnoy.)

Guillaumes de Baivière, comtes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau.
Cher et foiauls, voelliés savoir que, pour payer aucunes debtes necces-

saires desquelles avons kierquiet no foial cancbellier, le prévost des églises
de Mons, de nous acquiter, il nous est grans besoins d'avoir tantost cer¬
taine somme d'argent : pourquoi vous mandons que, par le porteur de
cestes, envoyés à nodit foial cancbellier le somme de quarante grans escus
de Haynnau, ensi que le quittance que vous envoyons le contient, pour
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vous en acqiiiter à vos premiers comptes. Si en fachiés tant que point de
faute n'y ait. Nostre-Seigneur soit warde de vous. Escript au Quesnoit,
le xxvij® jour de jullet.

{Suscription) : A no cher et fbyaul Jehan des Wolins, no bailliu de
Lessines ou à sen lieutenant.

Original, sur papier; traces de sceau en cire verte. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, V. 62.)

DCCCLII.

Commission donnée par Guillaume de Bavière, comte d'Osirevanl, héritier
et gouverneur du Hainaut, à Adam Chokart, de Saint-Amand, bachelier
en droit canon, pour poursuivre le payement de la rente qui lui est due
sur la recette de Vermandois.

(IS août iiOO.)

Guillaumes de Bayvière, comtes d'Ostrevant, hoirs, hiretiers et gouvre-
neres don pays de Haynnau, faisons savoir à tous que, pour le bien, sens
et loyallé de maistre Adam Chokart, de Saint-Amand, bacheler en droit
canon, l'avons retenu à iestre à nous tant pour poursuir le somme de iiij™
livres tournois que no très redoubté sires et pères tient en foy et en hom¬
mage de monsigneur le Roy, assenés à prendre cascun an sur le recepte
doit recepveur de Vermendois avœc tels arriérages qui en sont et poront
iestre deubt : liquelle rente et arriérages appertient à nous 5 et ossi avons
commis ledit maistre Adam pour pousieuir et exercer toutes les aultres
besoingnes qui no poroient touchier et rewarder partout et contre cui que
ce peuist iestre, et li avons donnet et donnons plain povoir et mandement
espécialde toutes nosdittes besoingnes poursieuir et mettre aHin ' partouttes
les voies et manières qu'il pora et que boin li samblera. El tout ce que par
lui en sera fait nous Tarons agréable et tenrons pour ferme etestable, saulf

' Mettre a/fin, mettre à fin.
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à nous et à chiaulx qui cause y aront, ou nom de nous, le pourfit et Je
boin compte que faire devra et doit de ce qu'il recepvra et pora recepvoir
des coses desseuredittes. Si prions amiablement à tous juges, seigneurs et
justiches par-devant lesquels lidis maistres Adams pora avoir affaire pour
nosdittes besoingnes, que amiablement le vuellent recepvoir et otant faire
pour lui comme pour nous-meismes, ensi que nous voriens faire pour
yauls et cescuns d'iauls s'il avoient affaire par-devant nous u noz officiers,
dont bien nous voriens acquitter comme raisons seroit. Par le tesmoing de
ces lettres, séellées de nostre séel, qui furent faites l'an de grâce mil et
quatre cens, le xv® jour du mois d'aoust.

Original, sur parchemin, avec sceau en cire verte pend, à
une simple queue. — Archives départementales du Nord,
à Lille : Chambre des comptes, B. 1509. (Inveut, de Gode-
froy,Y. 19.)

DCCCLlil.

19 août 1400, au Quesnoy.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et gouver¬
neur du comté de Hainaut, conférant à Yolende de Donstienne la prébende
du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la mort de Jeanne
d'Ecaussines.

Mentionnées dans VInventaire des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles et chànoniesses de féglize
madame Saincte Wauldru de Mons, n'XhV. — Archives
de l'État, à Mons ; fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.

Yolende de Donstienne fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le
9 février 1401, n. st. ' On lit dans le compte de l'église, pour le terme

'
n Anno Domini M" CCCC", mensis februarii die nonà, recepta fuit ad canonicatum et prebendam

ccclesie beate Waldetrudis, vacantes per obitum domicelle Johanne de Scaussines, dicte prebende
ultime possessoris, Yolendis, filia legittima domini de Donstiene, etalis sex annorum, duorum inensium
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de la Saint-Remi 1400 à la Saint-Retni 1401 (recettes de la trésorerie) :
« Pour lepast demiselleYolent, fille monsigneur de Donstievène, liquelle
n lu rechute à concanonniesse le ix® jour de février, par le trespas de
» demiselle Jehanne d'Escaussines, cui Diux ajt, cuy prouvende elle eut,
n Lx sols blans, vallent tournois Ixiiij s. iij d. »

DCCCLIV.

28 août 1400, à Haamstede {Haemsiede)^

Lettres du duc Albert de Bavière, disposant en faveur de Jeanne de
Lalaing, fille légitime du seigneur de Lalaing *, de la première prébende
de chanoinesse de Sainte-Waudru qui sera vacante.

Mentionnées dans l'Inventaire des mandemens de collation
de prébendes des damoiselles et chanoniesses de Véglize
madame Saincte Wauldru de Mous, n" XLVJ. — Ar¬
chives de l'État, à Mons : fonds du chapitre noble de
Sainte-Waudru.

Le même inventaire contient ce qui suit ;
« Aultre mandement décerné sur laditte espectative par Guillaume,

» comte d'Ostrevant, sur la prébende vacante par le trespas de damoiselle
» Aelis de Mastaing. Cotté xlvij. »

Jeanne de Lalaing fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 14 décem¬
bre 1400 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la Saint-

et deccm dierum; presentibus ad prcmissa nobilibus domicellabus s. duabus sororibus de Hoves,
Markc, Drongle, duabus de Fontaines et Poleguest, et de consiiio ecclesie domino Judoco distributore,
Jobanne Sewart, Jobanne Vivyen receptore, Petro d'Audenarde maiore, Nichasio Haneuse matricu-
lario et Colardo de Cuesmes clerico, neenon ab extra domino Lancelot de Soumain, milite, Gerardo de
Semousics, preposito raontensi, cum pluribus aliis testibus ad premissa vocatis et presentibus, et me
J. de Turre. v (Registre aux actes de réception du chapitre, fol. H.)

' Othon, sire de Lalaing. Voyez la note placée au bas de la page 102.
'

« Anno Domini M" quatercentesimo, mensis decembris die decimâ quartâ, recepta fuit ad cano-
nicatum etprebendam ecclesie beate Waldetrudis, vacantes per obitum domicelle Aelidis de Mastaing,
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Remi 1400 à la Saint-Remi 1401 (recettes de la trésorerie) : « Pour le
u past deiniselle Jehanne, 61ie monsigneur de Lalaing, adont baiiliu de
» Haynnau, liquelle fu rechute à concanonniesse le xiv® jour de décembre,
» jour Saint-Niçaise, par le trespas de deiniselle Aulis de Mastaing, cui
)) Diux ayt, cui prouvende elle eut, lx s. blans, vallent tournois :

Ixiiij s. iij d. »

DCCCLV.

16 septembre 1400, en l'abbaye d'Egmond {Aighemonde).

Lettres du duc Albert de Bavière, disposant en faveur de Catherine, 611e
légitime de Ghisbrecht de Langheraed ', de la première prébende de cha-
noinesse de Sainte-Waudru, à Mons, qui sera vacante.

MeiUionuées dans l'Inventaire des mandemens de collation
de prébendes des damoiselles et chanoniesses de Véglize
madame Saincle Wauldru de Mons, n° xlviij.— Ar¬
chives de l'Élat, à Mons; fonds du chapitre noble de
Salnle-Waudru.

Catherine de Langheraed fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le
2o novembre 1400 On lit dans le compte de l'église, pour le terme de la

dicte prebende ultime possessoris, Johanna, filia legittima domini de Lalaing baronis, habens dicta
Johantia scptcm annos, très menscs et viginti dies ; prcsentibus ad hoc nobilibus domicellabus s. duabus
sororibus de Iloves, Marke, Drongle, Fontaines, Polcguest, Scaussincs, duabus de Gavre et Rober-
sart, et de consilio ecclesic : Colardo de Gemblucs, balllivo, Johanne Vivycn, reccptore, domino
Johannc Glisuelle distribulore, nec non ab extra domino Rassone ad Poira, domino Johanne Takart,
presbiteris, et me J. de Turre, testibus, etc. • (Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 14.)

' On a écrit, par erreur, Langherake et Langcroke;
'

« Anno Domini M" quadrinccntcsimo, die viccsimâ quintâ mensis novcrabris, recepta fuit ad cano-
nicatum et prebendam ccclcsie beate Waldctrudis, vacantes per obilum domicclle Johanne de Marte-
ville, dicte prebende ultime possessoris, Katarina de Langheraed, fIlia legitlima quondam domini
Ghisebrech de Langheraed, militis, habens dicta Kalharina in etate sex annos et septem mcnscs; prc¬
sentibus ad hoc nobilibus domicellabus, scilicet domiceliâ de Blehcm, duabus sororibus de liovcs,
Marke, de Scaussines, Drongle, duabus sororibus de Fontanis, Polgbest et parvâ Gertrude de Iloves,
et de consilio ecclesie : Johanne Sewart, Colardo de Gemblucs baillivo, Johanne Vivycn receptorc.
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Saint-Remi 1400 à la Saint-Remi 1401 (recelles de la trésorerie ) : « Pour
» le past demiselle Caterine de Langherat, liquelle fu rechute à canon-
» niesse le jour sainte Caterine l'an iiij®, par le trespas de demiselle
» Jehanne de Han, oui provende elle eut, lx s. blans, vallent tournois :

Ixiiij s. iij d. »

DCCCLVl.

11 octobre 1400, « au château de Thelinge en Hollande ».

Lettres du duc Albert de Bavière, par lesquelles il confère à Marguerite',
fille légitime de Jean Vilain, chevalier, la prébende de chanoinesse de
Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la mort de Philippine de Pottes.

Meutionnées dans VInventaire des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles et chanonirsses de l'églize
madame Saincte Wautdru de J/6ns, n^XtlX. — Archives
de l'Ëtat, à Mons: fonds du chapitre noble de Sainte-
Waudru.

Marguerite Vilain fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 26 mars
1401, n. st. ' On lit dans le compte de l'église, pour le terme échu à

Petro d'Audenardc majore, domino Johanne de le Glisucllc distributore, Colardo de Cuesmcs clerico,
ncc non ab extra domino Johanne Fumiere presbitero, Henrico de le Joyc clerico, ciim pluribus aliis
tcstibus, etc., et me J. de Turre. » {Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 13 v°.)

' Dans l'inventaire, on lit : ,< Marguerite Willaine. »
' « Anno Domini M» quatcrccntesimo, mcnsis martii die vicesimà sextâ, rcccpta fuit ad canoni-

catum et prcbendam ecclesie beale Waldetrudis, vacantes pcr obitum quondam domicelle Philippe de
Pottes, dicte prebcnde ultime possessoris, Margarcta Vilaine, filia legittima domini Jobannis Villain,
militis, etatis quatuor annorum, quinque mcnsium et viginti duorum dierum ; prcscntihus ad prcmissa
nobilibus domiccllabus duabus sororibus de Floves, Markc, Drongle, Scaussines, Fontaines, Pologuest,
duabus de Herymcz, Robersart, Trasignies cutn aliis juvcnibus, et de eonsilio ceelesie domino Judoco
distributore, Colardo de Gemblues baillivo, Johanne Vivyen receplore, Oslonc de Maurege, Petro
d'Audenardc maiore, Colardo de Cuesmes clerico, et ab extra Bruiando de Sars, Taillcflcrde le Ra-
monnerie, et pluribus aliis testibus ad prcmissa voeatis specialiter et rogatis, et me J. de Turre. >

{Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 14.)
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la Saint-Remi 1401 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past deiniselle
» Margheritte Villaine, fille monsigoeiir Jehan Viilain, liquellè fu rechute
n à concanonniesse, le xxvi® jour de march, nuit de Pasques flories, par le
» trespas de demiselle Piielippc de Pottes, cuy provende elle eut, lx s.
» blans, vallent tournois Ixiiij s. iij d. »

DCCCLVIl.

Lettres du duc Albert, par lesquelles il cède à son fils Guillaume, comte
d'Ostrevant, la nomination des officiers, les profits des fiefs et hommages
et des monnaies, ainsi que la collation des bénéfices ecclésiastiques du
Hainaut qu'il s'était réservés jusque-là.

{i novembre 1400, à Egmond.)

Aubers, par la grâce de Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins don Rin,
et comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande et' de Frize, à tous chiauls qui
ces présentes lettres veront ou oront, salut et congnissance de véritet.
Comme par le traityet de mariage fait et solemniset par entre no très chier
et très amé fil Guillaume de Bayvière, comte d'Ostrevant, et Margherite de
Bourgongne, fille de no très cher et très amé frère le duc de Bourgongne,
ayons donné à nodit très chier fil le droite moitié des revenues et droitures
de no pays et comté de Haynnau, tant en rentes hiretables comme en four-
faitures et aultres profis et redevanches, et dépuis, pour Testât de lui et de
no très chière fille, sa compaigne, augmenter et tenir, lui avons donné enti-
rement l'autre moitié desdittes rentes et profis que retenu y aviens, avœc le
bail et gouverne de nodit pays, sans ce que rappeller le vœillons ne puis-
sons, se ce n'est en lui appellant par-devant nous et les consauls de nos
trois pays : Haynnau, Hollande, Zéellande, et monstrant cause raisonnable
pourquoy ce faire voriens, et que à che lesdis consauls se volsissent con¬
sentir; et en ce don faisant, ewissiens retenut à faire et créer baillieu,

' Il manque ici le mot : sire.
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recheveur et maistre de nos moniioies de Haynnau, avœc les profis yssans
des fiefs et hommages tenus de nous, le moitict des profis yssans desdittes
monnoies et le collation et patronage des bénéfices de nodit pays de Hayn-
nau, ensi que toutes ces choses plainement appèrent par-lettres sur ce faites
et ordonnées Nous dus Aubers susdis, par bon conseil et meure délibéra¬
tion, pour certaines causes qui nous ont à che meu et dont nous sommes
d'accort avœc nodit très chier fil, lui avons donné et confremé, donnons et
confremons. par ces présentes, auctorité et poissanche de faire et créer
d'ores en avant, toutes fois que bon lui samblera, baillieu, recheveur et
maistre des monnoies de Haynnau, et de prendre, lever et rechevoir à sen
singuler profit tous les profis yssans desdis fiefs et hommages, avœc le pro¬
fit de le moitiet desdittes monnoies que retenu y aviens; et ossy avons rési¬
gné et résignons purement et absolulement en le main de nodit très amé fil
le collation, don et patronage de tous les bénéfices de nodit pays de Hayn¬
nau, qui à nous a|)pcrtenoient, |)Our en pourvéir à qui qu'il lui plaira,
comme vrais patrons et collateres. Si avons enconvent loyalment et pro¬
mettons en bonne foy de tenir et avoir ferme et agréable toutes les choses
susdittes, sans faire ne aler à l'encontrc par manière quelconque: car de no
pure et franque volenté nous en sommes déporté et déportons. Si mandons
et commandons à tous les nobles, prélas, collèges, bonnes villes et aultres
à qui mandemens en appertient à faire qu'il obéissent et entendent dili-
ganment en tout ce que nosdis très amés fils fera ès choses sus escriptes,
sans y mettre nul contredit. Car ainsy volons que fait et entretenut soit.
Tesmoing ces lettres, séellées de no séel. Données à Aigheinonde-l'Abbéye,
en nostre comté de Hollande, le iiij« jour dou mois de novembre, l'an Nos-
tre-Signeur mil quatre cens.

Dou corninand monsigneur le duc,
par le prévost des églises de Mous en S. des Coffres.
Haynnau, le borgrave de Leyde, le
prévost de Haspre, docteur en théologie,
monsigneur Fierabras de Viertaing, signeur
de Vellerelle, le signeur de Heemstede,

' Voyez t. Il, pp. 571-376.

Tome IH. n
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Colart Hagnet, recliepveur des mortesmains
de Haynnau, et monsigneur Jehan de
Cronebourck;

J. Cambiers.
Original, sur parcheminj sceau tombé. — Trésorerie des

chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Ëtat,
à Mous. (Iiiveut. de Godefroy, J. 127.)

DCCCLVm.

4 novembre 1400, en l'abbaye d'Kgmond [Aighemonde).

Commission donnée par le duc Albert de Bavière à son fils Guillaume,
comte d'Oslrevant, « pour faire droit et loi, et tenir vierschare * au pays
» de Zélande, et y recevoir pour payement de ce que ce duc lui devoit, les
n revenus de Zélande; passée du commandement de mgr. le duc, par le
» prévôt des églises de Hions, le bourgrave de Ley4e, le prévôt de Haspre,
» docteur en théologie, Fierabras de Viertain, seigneur de le Roke ', le
n seigneur de Heemslede, Colard Hagnet, receveur des mortemains de Hai-
» naut, et Jean de Cronembourg, et signée J. Cambier. »

Mention extraite de l'inventaire de Godefroy, FF. 18. —

L'original, sur parchemin, était muni du sceau, en cire
verte, du duc Albert, et faisait partie de la trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut.

' Vierschaar, cour de justice.
' Sic. Il faut vraisemblablement lire : de Vellereille, et non de le Roke.
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DCCCLIX.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte dJOstrevant, héritier et gou¬
verneur du Hainaut, confère à Isabelle de Reinghersvliete ' la prébende
de chanoinesse de Sainte-fVaudru, vacante par la mort de Catherine
de Fiennes.

(29 janvier 1401, n. st., au Quesnoy.)

Guillaumez de Baivière, par le grâce de Dieu, comtes d'Oslrevant, hoirs,
hirc(iers,gouvreneres et sans moyen successeres de le comteit de Haynnau.
Savoir faisons à tons qne le pourvende del église medame Sainte VVaudrud
de Mons en Haynnau, dont ly collations appertient à nous, par droit de
patronage, vacant à présent par le trespas de demiselle Katherine de Fienes,
darrainemont ycelle possessant, avons donnet et conféret, pour Dieu pure¬
ment et en aumosne, donnons et conférons, comme vrais patrons et colla-
teres, avœc tous les drois et pertinences d'icelle, à no chiére et bien amée
Yzabiel de Reinceflliet, fille de loial mariage le seigneur de Boulers, et l'en
avons pourveu et investu, pourveons et investons, par le teneur de ces pré¬
sentes. Si mandons et commandons à vénérables, nos chières et bien amées,
les demiselles et persones dou capitle de leditte église medame Sainte
W'audrnd de Mons, que le dessus nommée Yzabiel, ou sen procureur pour
elle, rechoivent et mettent, de par nous, en possession corporélo et paisible,
en assignant estai en cuer et lieu en capitle, adioustées toutes les solennités
acoustumées, et à ly ou à sen procureur fâchent respondre entirement de
tous fruis, pourfis, émolumens, rentes et revenues qui à seditte provende
puelent et doivent appertenir, sans nul contredit. En tiesmoing de ce, avons
ces présentes lettres fait séeller de no séel. Données au Quesnoit, l'an de
grâce mil quatre cens, le xxix® jour dou mois de jenvier.

Dou command monseigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil le seigneur de (Gom)megnies, S. des Coffris.
banerech, le seigneur de Lalain,

• Ce nom a aussi été écrit ; Rcinselliel, Reincefïliel.
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bailliu de H(aynnau), et Colart
Haignet, reclieveur dez mortes-
mains;

Baud.
Original, sur parchemin, avec sceau en cire verte.— Ar¬

chives de l'État, à Mons : fonds du chapitre noble de
Sainte-Waudru.

La réception d'Elisabeth de Reinghersvliete au chapitre de Sainte-
Waudru eut lieu le 5 mai 1401 On lit dans le compte de l'église, pour
le terme échu à la Saint-Remi 1401 (recettes de la trésorerie) ; « Pour le
» past demiselle Ysabiel de Rainchellliet, fille le signeur de Boulers
» liquelle fu rechutte à concanonniesse le v® jour de may, l'an iiij® et j,
» par le trespas de demiselle Caterine de Fienes, cui provende elle eut,
w lx. s. blans, vallent tournois Ixiiij s. iij d. »

DCCCLX.

Àcte constatant que le comte d'Ostrevant a accordé rémission de sa faute
à Jean de Montjoie, écuyer, qui avait arrêté, en la ville de Mons, un
bourgeois de Bavai, contrairement à la coutume du pays de Hainaut.

(as janvier 1401,'n. st., au Qucsnoy.)

Jehans, sires de Bréderode, chevaliers, fach savoir à tous que, pour et
ou non ' de très haut et poissant prinche, men très redoubté signeur, mon-

'
» Anno Domiiii M" CCCC" primo, raensis raaii die quintà, rcccpta fuit ad canonicalum et preben-

dam ecclcsie bcate Waldctrudis Montensis, vacantes pcr obitum domicclle Katcrinc de Fienes, dicte
prebende ultime possessoris, Yzabella de Rcinscflict, filia domini de Boulers, militis, ctatis triiim
annorum, octo mcnsium et quinquc dierum; prcsentibus ad preniissa nobilibus domiccllabus scilicct
duabus sororibus de Hoves, Marke, duabus sororibus de Fontayncs, duabus de Hcrymes, et de consilio
ecclcsie : domino Judoco dislributore, Ilostone de Maurege, Joliannc''Vivyen receplore, Colardo de
Cuesmes clerico, Johannc de Scleida matriculario, et ab extra Ardriano Auribri, domino Johannc
Fumiere presbitero, et pluribus aliis Icslibus ad preraissa vocatis spccialiter et rogatis, et me J. de
Tdrre. • (Registre aux actes de réception du chapitre, fol. lA v.)

' En flamand Roulacre, l'un des cinq membres du pays d'Alost. Son seigneur « ber de Flandres »

portait d'or à l'écu de gueules et criait son nom.
' Ou non, au nom.
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signeur le conte d'Oslrevant, s'est comparus en se présence et pluiseurs de
sen consel chi-desous nommés, nobles escuyers, mes chiers coiisinz, Jehans
de Monyoe, et par-devant mon très redoubtet signeur, li fu ymposet qu'il
avoit atentet et injuryet u fait injuryer un bourgois de Bavay, et à celi
cause l'en avoit calengiet, et pour chou tenir sen corps prisonnier ou cas-
tiel à Mons liquels congneut que ce que fait en avoit che avoit eslet yno-
ranment, non sachans le coustume dou pays de Haynnau : supliant à
mendil très redoubtet signeur qu'il li volsist pardonner, parmy tant
qu'il promist et fiancha, comme gentils bons, en me main comme en le
main de mendit signeur, que il amenderoit audit bourgois ledilte injure
al ordenance de aucuns dou consel que mesdis sires y voira ordener. Et
en oultre, jura et fiancha en meditte main, que, pour le cause doudit
bourgois, il ne fera ne faire fera par lui ne par aulruy grief u desplaisance
aucune, et ossi que à mendit très redoubtet signeur et ses pays, à ses
gens ne à ses subgés, il ne fera, pourkacera ne faire fera en tamps adve¬
nir moleste ne empécement aucun, ne ne sera aydans u confortans en
nulle manière pour le cause devantdilte. Et apriès che que lidis de Monyoe
l'eut ensi fait, mesdis très redoubtés sires li quitta et pardonna nuemenl.
Se y furent de sen consel : li sires de Gonmignies, li sires de Lalaing,
bailliu de Haynnau, Colars Hagnés, recheveres des morlesmains, Aymeris
Vrediaulx, recheveres de Haynnau, et maistres Jaques Barrez. Che fu
fait au Quesnoit, l'an mil quatre cens, vint-wit jours ou mois de jenvier.
Tiesmoing ces lettres, à lequelle j'ay fait mettre men séel au jour et an
dessusdit.

Origioal, sur parchemin; fragment de sceau, armorié, en cire
brune, pend, à d. q. de parchemin — Archives deparle-
menlales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1312.
(Iiivent. de Godefroy, Q. 18 bis.)

' Le damoiseau de Moiiljoie avait été arrêté à Wallers par le prévôt de Bavai.



174 CARTLLAIRE

DCCCLXI.

Acte constatant que les ohseques de Guillaume du Gardin, maître es arts
et professeur en théologie, ont été faites dans l'église de Saint-Mathurin,
à Paris.

(10 mars 1101, n. st., à Paris.)

In Domine Domini, amen. Per hoc presens publicuin instrumentum
cunctis pateat evidenter quod anno ejusdem Domini millesimo quadrin-
gentesimo, indictione nona, mensis martii die décima, ah electione domini
Benedicli ultimo in papam elecli anno seplimo, in magne circonspectionis
ac scienlie virorum dominorurn et magisfrorum Johannis de Heda, recloris
aime universitatis parisiensis, Egidii de Campis, sacre théologie professons,
locum tenentium facuitatis theologice, pluriiimque aiioriim magislrorum
et dominorum dicte facuitatis theologice professorum, Richardi Poupin,
abbatis monasterii Sancti Johannis in Valleya Carnotensis, ordinis Sancti
Aiiguslini, et Alani Guillon, decani facuitatis decretorum, pluriumque
aliorum doctorum eiusdem facuitatis decretorum, Johannis Tanchart,
magistri in medecina, pluriumque magistrorum regentium in facultatear-
tium, nec non quamplurium licentiatorum et bachalariorum formatorum in
theologia, sicut nioris est universitati prefate, vocatorum ad bec specialiter
rogatorum, rneique notarii presentis subscripti presentia, fuerunt alta voce
cantate vigilie cum nota et facte excequie pro defuncto magistro Guillermo
de Gardino, comdam magistro in artibus et in theologia, actu die sui
obitus regente Parisiusm dictafacultatethéologie; et hora qua cantabantur
erat representatio corporis dicti defuncti multum elevata et cooperta uno
panno serico et in buto illius representationis erat crux elevata et circon-
circareprescntalionem illam erantcerei magni accensi et luminare magnum.
De et super quibus omnibus et singulis reverendus pater et dominus, domi-
nus Johannes de Leans, sacre théologie professer eximius,petiit a me nolario
publico subscripto sibi lieri et conlici publicum instrumentum unum aut
plura. Acta fuerunt bec in ecclesia Sancti Maturini Parisius, sub anno,
indictione, mense, die et anno ab electione predicta.Presentibus ad bec dis-
cretis viris, magistro Henrico de Bragello, magistro in artibus et bachalario
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l'ormato in tlieologia, domino Johanne Genel, rellgioso monaslerii Sancli
Dyonisii in Francia, etiam bachalario formato in theologia, Johanne de
Edio, notario aposlolico, et Johanne Vachereti, siibbedello facultatis théo¬
logie Ambianensis, Rothomagensis, et Eduensis diocesis, testibus ad pre-
missa vocatis specialiter et rogatis.

Et ego Johannes Maucyon parisiensis, publions aposfolica et impe-
riali auctorite notariiis, quia de premissis omnibus et singulis,
dum ut supra scribuntur, agerentur et lièrent una cum prenomi-
natis testibus presens interfui, eaque sic tieri vidi et audivi; id-
circo huic presenti publico instrumente manu mea scripte signum
meum solitum apposui in testimonium veritatis premissorum,
requisitus.

Original, sur parchemin, avec marque du notaire. — Tré¬
sorerie des Charles des comtes de Haiuaul, aux archives
de l'État, à Mous. (Invent, de Godefroy, H. 16.)

Cette pièce a dù être produite dans le procès nm entre le chapitre de Sainte-
Waudru, le chapitre de Saint-Germain et les cures des paroisses de Mons,
d'une part, et les échevins, les jurés et le conseil de cette ville, d'autre part,
au sujet des funérailles '.

DCCCLXll.

Lettres par lesquelles le bailli de Hainaut déclare que ce n'est pas Ohert
Ghutuyer, lombard, qui a accusé Antoine de Frexeniel, aussi lom¬
bard, du crime de sodomie, et que le comte d'Ostrevant a ordonné de
cesser les poursuites commencées contre ledit Antoine.

(26 ' mars 1401, n. st.)

Nous Ostes, sires de Lalaing, chevaliers, baillius de Haynnau, faisons
savoir à tous que, comme de tamps passet nous euwissièmes calengiet u

■ Voyez le n« DCCCLXIII.
' Et non le 20, ainsi qu'on le trouve imprimé dans les Mnmtmenls du comte Joseph de Saint-Genois,

t. I, p. ccccxi.
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fait calengier Anihone de Frexeniel, loinbart, pour le souspechon de yestre
sodomites el pour autres kas, et sur chou pour des fais dessusdis savoir le
véritel, euwissièmes fait encommenchier une enqueste et infourmation
sour ledit Antlione par chiertains commissaires à chou ordenés, et comme
on nous ail donnet à entendre que Obiers Ghutuyers, lombars, euwist
estet ou soist souspechonnés de avoir ledit Anthone de Frexeniel acuset
enviers nous des fais dessusdis, assavoir est que, à le pryère d'aucuns
signeurs, nos très redoubtés sires messires li contes d'Ostrevant nous fist
commandement que leditte enqueste et infourmation fesissiens chiesser,
sans plus avant enquerre : lequel cose nous fesimes avant chou que sen-
tensce ne jugemens en fust rendus ne déterminés. Et ossi chiertehons-
nous, par ces présentes lettres, que onques lidis Obiers ne 6st des coses
dessusdittes acusation nulle à nous, ne par lui ne avons eut infourmation
nulle quelconques. En tiesmoing desquels coses et de cescune d'elles, nous
li baillius de Haynnau dessus nommeis avons ces présentes lettres sayellées
dou sayel de leditte baillie, qui furent faites et données l'an mil quatre cens,
vint-sys jours ou mois de march.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, du bailliage
de Hainaut. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-

<■ naut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invenl. de Gode-
froy, AA. 21 )
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DCCCLXIII.

Sentence rendue, en son conseil, par Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-
vant, gouverneur du pays de Hainaut, etc., portant règlement pour les
cérémonies et les frais des enterrements à Mons.

(20 mai 1401, en l'hôtel de Naast, à Mons.)

Guillaumes de Baivière, comtes d'Ostrevant, gouvreneres dou pays de
Haynnau, hoirs et hiretiers d'icelui pays et des pays de Hollande, Zellande
et de le seignourie de Frize, salut en INostre-Seigneur et cognissance de
vérité. Comme en le année passée venist à le cognissanche de no très
redoubtet et très honnerel seigneur et père, de nous et de nostrés consauls,
que aucunes questions estoient meutes et apparans de mouteplyer entre
nobles et vénérables personnes, les demiselles dou cappitle medame
Saintte Waudrut de Mons, le doyen et cappitle de Saint-Giermain, les curés
perroschiaux et aultres personnes del église universselle de leditte ville de
Mons, comme membre de leditte église medame Saintte Waudrut, d'une
part, les esquievins, jurés, conseil et aultres pluiseurs, à cause ét ou nom
dou corps de leditte ville de Mons, d'autre part, pour raison de ce que
nosdis très redoublez et très honnerés sires et pères, comme quiefs et sires,
et nous, comme gouverneres et hiretiers, si que dit est, sommes tenu de
warder leditte église, les personnes et les membres d'icelle, ossi sommes-
nous tenu de warder les esquievins, le consseil et les boines gens de noditte
ville en paix, amour et transquililé, et toutes questions meutes u à mouvoir
entre les parties mettre en boine paix, dont acquiter nous vorriens en
toutes manières licites; assavoir est à tous que, pour savoir le vérité des
questions et ocquisons de entre lesdittes parties, nous commesimes
certaines personnes de nostre grant conseil, nobles et clers, liquel, ou nom
de nous, furent en le ville de Mons à certaine journée ad ce ordonnée et
donnée asdittes parties, pour estre pourveus de tel conseil que boin leur
sambleroit, et à celi jour lesdittes demiselles, ou nom d'elles et pour tant
que touquier pooit as aultres personnes d'Eglise de leditte ville, lisent dire
et reraonstrer que liditte église de medame Saintte Waudrut et les
personnes estoient en le protection et warde de nodit très redoubté seigneur

Tome III. 23
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le comte dou pays, quiconques le esloit, et de nous, comme abbés
séculers, patrons et grans advoés et homs al église de noble tènement, et
que en ycelle, ou premier et joieux advènement des prinches et seigneurs
dou pays, il faisoient certain sèrement ens ouquel estoit compris que il
dévoient warder leditte église et les personnes, tenir les Chartres et prévi-
lèges, et les boines coustumes approuvées del Eglise et sans enfraindre,
avœc pluiseurs aultres choses contenues oudit sèrement. Ilem, fu dit et
remonstret que liditte église de medame Saintte Waudrut avoit cure de
âmes, et en estoit administreres comme curés 11 doyens del église Saint-
Giermainde !\lons,quiconquez le fust u soit pour le temps,etestoientd'icelli
cure perroschyen : nosdis très redoubtés sires et pères, nous, li noble dou
pays, li officyer, famillyer, ses maisniez, les maisnies desdittes demiselles,
li prestre, li clerc et tout li estraingnier, et passant, qui aloient de vie à
trespassement en leditte ville de Mons, Ilem, se aucuns tels que dit sont
aloit de vie à trespassement en leditte ville, on avoit acoustumet et uzet
paisiulement que li hoir, amy u exécuteur faisoient faire en leditte église
medame Sainte Waudrut un obsèque pour l'âme dou trespassel, et faisoient
prendre J drap par accord des demiselles u de leur commis, moyennant
certaine redevanche u somme d'argent que on en paioit à leditte église,
selonc l'eslat des personnes et les draps que on prendoit, une fois plus,
l'autre mains, et à le fois nient, et se y faisoit-on luminaires au plaisir de
chiaux qui s'en mesloient. Item, que li pourfis des draps ne estoit point ne
encore n'est au singuler pourfit desdittes demiselles, ains est à le fabrique
de leditte église, pour ycelle retenir et les besongnes poursuiwir; et les
offrandes et li luminaire qui se font asdis obsèques sont et appartiennent as
canonnes et vicaires de Saint-Germain qui font le divin office et à leur
singuler pourfit. Item, que lesdis esquievins, consauls et gens de leditte
ville avœc yaux, depuis certain terme, avoient ordonnât et fait intimer et
signifyer asdittes demisellez et as gens d'Église de leditte ville que, de là
en avant, li perroschyen de leditte église ne li aultre perroschyen des
perrosches de leditte ville de Mons ne feissent aucune représentation
des corps as églises par un luyziel ne par le manière que on l'avoit
acoustumé, et que se on voloit avoir J drap al hostel dou trespasset
u al église, qu'il fust estendus tous plas à terre, sans faire représen¬
tation de luyziel, et que pour celi drap les gens de leditte église ne



DES COMTES DE HAINAUT. 179
j

des aultres perrosches ne euissent ne peuissent avoir que vint sols,
inonnoie coursaule ou pays, u en desoubs, et ossi pour le luminaire
d'iceux obsèquez que dix livres de chire, et que se autrement li rema-
nans de aucun trespassé le voloient faire, que nuls de leditte ville ne
alast as obsèques, et que en celi manière li esquievin, juret et consauls
l'avoient ordonnet et deffendut, et que autrement aucuns ne le fesist.
Desquelles coses iesdittes demiselles, les cureis et les aultres personnes
d'Eglise de leditte ville se tenoient agrevet, et fisent remonstrer que ce
n'estoit point malère soubgetle ne de coy chil de le ville peuissent ne
deuissent avoir cognissance ne faire ordonnance, meismement que point
n'avoit esté ne n'estoit fait par licence ne acord de nodit très redoubté
seigneur et père, ne de nous, et que ce leur sambloit monopolles
contre Dieu, contre raison, contre droit divin, droit escript, canon et
chivil, contre l'ordonnance del Eglise et contre lesditles demiselles et les
gens d'Église, contre no souveraineté et seigneurie, et conclurent en
suppliant que Iesdittes ordonnances fussent mises à nient et rappellées, et
amende faitte partout ù il appertenroit en le manière que Iesdittes demi¬
selles lisent les coses deseuredittes, en complaindant, dire et remonstrer
avœc pluiseurs aultres coses à ce servans, trop longues à escripre, en le
présence des gens de nostre conseil ad ce commis, et oultre encore que,
pour le représentation de luysiel que on avoit acoustumé à faire asdiltes
églises, les gens del église, les demiselles et aultre avoient ydolâtret et
jiulaysiet. Et les esquievins, jurés et consauls, ou nom et pour les gens de
leditte ville de Mons, fisent à nodit conseil dire et remonstrer comment li
ville de Mons estoit boine, notable et de grant renommée, comment elle
avoit de nos prédicesseurs eut pluiseurs libertez, comme ce estoit li clefs
dou pays, pour trouver conseil, et que là retournoient nostre subget u
partie pour droit et loy avoir, comment en ycelle ville avoit sept
esquievins, vint et un jureiz pour leditte ville et peulle rieuller et gouvrener
tant en justice et policie comme en aultres coses, comment li esquievin et
juret estoient fait et instituet en leditte ville par nous u nos oificyers
toutes fois que mestiers estoit, comment les esquievins et jurez, apriès leur
création font sèrement sollempnel de faire loy et justice et de garder nostre
ville, le peulle et habitans, et de observer les coustumes, usagez et
franquises d'icelle. Item, disent que nos très redoubtez sires et pères et si
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prédicesseur comte de Haynnau ont fait et acoustumet de faire à leur
joieux advènement et entrée en ycelle ville chertain sèrement de entretenir
les prévilèges, usagez et coustumes, franquises et libertés ancliyennes. Item,
fisent remonstrer que, par' leurs usages, il avoit uzet de pourvéir à le
policie de leditte ville et à chou que no subget d'icelle fussent gouvernet
en paix, amour et transquilité, ossi de pourvéir as habus, chérimonies et
exactions que les gens de le ville vorroient faire, et que pour cause de che
que lesdittes demiselles et les gens d'Eglise de leditte ville de Mons, comme
demandeurs et complaindans en ce cas, se efforchoient de prendre et avoir
par constrainte sur nosdis subgés bourgois et habitans, pour cause des
obsèques, luminaires, pailes, luisiaux, représentations, terre, services et
enterremens de corps, et aultres choses espirituelles, par le manière que
boin sambloit asdittes gens d'Eglise, qu'il sambla as gens de leditte ville
coses excessives et contre le bien commun. Et meismement remonstrèrent

que en cestes darraines mortalitez, lesquelles ont esté lamentables et
piteuzes pour che que les dessusdis demandeurs, ou nom d'iaux et pour
l'Église, se sont enforchiet et enforchoient, non contrestant les coses
deseuredittes, de nos bourgois et manans excessivement presser à payer
pour cause des obsèques et funéralles, si comme dit est devant et plaine-
ment esclarchit, et que aucune cose ne s'en pooit faire sans espécial
marchandise, qui sambloit estre contre droit et raison, lesdis subgez le
remonstrèrent asdis esquievins, jurez et conseil, adfin que pourveut y fust
de remède convignable, liquel esquievin, juret et consaulx, comme il
disent, le avoient remonstret asdis demandeurs, meismement asdittes
demiselles, et pour raison de ce que elles et li auUre leur complice deman¬
deur, les gens d'Église obtinrent leurs oppinions et ne veurrent incliner à
le remonstrance desdis deffendeurs, il poet estre que, pour yaux acquitter
et pourvéir audit bien commun et warder nos subgez et gens de noditte
ville, il en parlèrent ensamble et, pour le mieux fait que laissiel, en ordon¬
nèrent aucunement. Et en soustenant ces coses, fisent dire et remonstrer
pluiseurs raisons lidil deifendeur, par-devant nostre conseil et commis,
concluons les parties as fins par yauls eslieutes, et répliquièrent et tripli-
quièrent contre les propos li uns del autre pluiseurs raisons trop longues à
réchiter, tant de fait de droit comme de coustume. Ces coses et remons-
trances faittes par les dessusdittes parties, nos consauls ad ce commis
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ordonnèrent que lesditles parties, chascuns endroit lui, raportaissent par
escript ce que boin leur sambla à certain jour ad ce ordonnet. Et apriès
chou que les gens de nostre conseil à ce commis et aultre pluiseur eurent
veut et oyt lire de mot à mot les raisons des parties, et de leur advis fait
remonstranche à nous, pour tant qu'il y avoit très grandes escriptures et
propositions des parties de droit divin et aultres, pour warder lesdittes
parties en demandant et en deffendant, feismes porter les escriptures par
nos gens et conseil à Parix èt furent monstrées et visitées par grant espace
et par pluiseurs clers, seigneurs et maistres en théologie, et par pluiseurs
aultres docteurs et juristres en droit chivil et canon, ensi qu'il nous apparu
depuis par le raport de nos gens, qui raportèrent lesdis consaulx, et par
escript signet des seignés manuels de chiaux qui les conseillièrent, lesquels
escrips et consaux veus et examinés dilliganment par nous et nostre
grant conseil, pour mettre apointement entre lesdittes parties, sans
entrer en question de procès ordonnet, pour paix et amour norir et
oster de frais et de damages qui s'en poroient ensuiwir, et par le
requeste, accord et volenté d'iaux, si comme li partie desdittes demi-
selles et leur abjoins avoec elles, ou nom et pour toutes les églises de Mons,
lidit esquievin, juret et consaulx, pour et ou nom de toute leditte ville et
manans d'icelle, liquel s'estoient raportet et raportèrent en nous et en
nostre dit, ordonnance et pure et franque volentet, par délibéracion et
advis de nous, présent de nostredit grant conseil chi-après escript, feismes
lire en audienche nostre ordonnanche, dit et sentence, en le présence des¬
dittes parties, et contenoit de mot à mot le forme et teneur qui s'ensieut.
Premiers, avons-nous dit, ordonnet et sentencyet, disons, ordonnons et
sentencions que, de ores en avant, toutes haynes, rancunes et envies, se
aucunes en y a, tous langages ossi, aultres que boins et admiables, dou
tout cessent entre parties, et que boine amour, paix et concorde y aviengne.
Secondement, que tous estatus et advis que fait et deviset aroient en ceste
présente matère, les esquievins, jurés etconsaulz dessusdis, soient quassés,
non vaillables et du tout mis à nient, et tout ce qui s'en seroit ensuiwy. Si
deffcndons à tous nos subgez, manans et habitans en leditte ville de Mons
que desdis estatus ou advis aucuns ne tiengnent pour cose vaillable, et

' Paris.
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ne soit homs si hardis que de yceux user aucunement. Et oultre plus que
iesdis esquievins, jurez et consauiz ne soient si ozet que de entreprendre
auctorité d'iaux-meismes de faire tels estatus ou pareilles constitucions,
sans le seu et l'auctorité de nous et de nos successeurs, comme leurs sei¬
gneurs. Item, quant au fait des obsèques ou des services pour les trespas-
sés, se le corps est présent, on en fera par le manière qui s'ensieut. C'est
assavoir que le corps pora estre mis en luiziel et sur heslauls al hostel dou
trespasset, et sera chils luisiauls parés et aournés de draps ou de pailes
boins et honnestes, selonc Testât et le pooir de le personne,honnerablement,
et autour dou corps pora avoir chiergenes et luminaires tels que deviset
seront clii-aprez. Et si portera-on le corps de sen hostel jusques al église à
cant et procession, se il plaist as amis ou as exécuteurs dou trespasset. Et
autour dou corps dedens l'église, ara luminaire durant les vigilles et le
messe, si est assavoir tant comme au fait des luminaires tant al hostel
comme al église, soit le corps présent ou non, chascuns en pora et devera
faire selonc sen pooir et sen franc voloir, sans limitacion et sans cons-
trainte. Et pour chascun mieulx advizer, il est assavoir que, selonc droit
divin, chascuns est tenus de faire oblacions, soit en luminaire u en aultre
manière, selonc le pooir et Tabundance dou bien que Dieux li a presté, et
qui autiement le feroit, petitement se acquiteroit envers Dieu et ses
proixmes trespassés, pour lesquels on doit pryer et offrir. Item, se le
corps dou trespasset estoit mis en terre, on fera dedens l'église et à le
messe représentacion par J luyziel paré et aourné comme dessus est deviset,
ou par aucune aultre manière plus ou à tant honnerablement, et autour
de celle représentacion ara tel luminaire comme dessus est dit et deviset
selonc Testât de le personne, se non toutes fois que le trespasset euist
autrement ordonnet en sen testament et en se darraine volenté, et par tel
manière le fait-on priesque par tous pays et meismement à Parix où ceste
cose a esté conseillie. Item, que nuls ne sera tenus ou constrains de
faire al hostel dou trespasset représentacion de corps, ne de prendre pour
chou luysiel ne drap,puis que li corps sera mis en terre, se il ne lui plaist;
mais qui le vorra faire, si le fâche, et à cui ne plaira, si s'en déporte. Item,
que lesdiltes demiselles de medame Saincte Waudrut et les autres gens
d'Eglise ne seront tenu de livrer pailes, draps ou aultres paremens, luy-
siauls ossi, ne pièches de terre pour enterer ens ou pourpris de leurs
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églises, s'il ne leur plaist : considéré qu'il y a aultres chimentières à chou
ordonnéez; mais bien poront acorder les coses dessusdiltes et otryer toutes
fois que boin leur samblera et à ceuls qu'il leur plaira, tout par amour ou
pour nient, ou moyennant aucune réconpensacion raisonnable au pourfit
de leur églises, mais que ce soit sans contract et manière de marchandise
avant le main devisée ou pourtraitie. Item, quant est au fait des processions
as obsèques des trespassés, nuls ne sera tenus de pryer lesditles demiselles
que elles y viengnent, s'il ne lui plaist; et ossi les demiselles ne seront
tenues de y aler, se ce n'est bien leurs grez. Item, que lesdittes demiselles
et aultres personnes d'Église poront pour pailes, draps et luminaires, ou
pour faire le divin service, licitement recepvoir sallaires compétens et rai¬
sonnables, sans contrat et marchandise devisée ou pourtraitie comme des¬
sus. Item, que toutes ordonnances et usages honnestes, licites et acoustu-
més à faire ou service des églises de leditte ville de Mons, soit pour vivans
u pour aucuns trespassés, seront tenu et observé en leur vigeur comme il
estoient paravant. Et pour tant les obsèques des trespassés en leditte ville
de Mons se feront premièrement à leurs églises paroschiaux, supposé que le
corps doive ailleurs gézir u en autre église avoir sépulture. Item, est nostre
intencions que les curez et aultres gens d'Église traitent bellement et admia-
blement le peulle commun et leurs perroschyens, et par espécial en l'ami-
nistracion des divins sacremens, sans notle de convoitise et d'avarisse, qui
est chose très détestable en chiefs d'Église; ou autrement nous, à cause de
nostre seigneurie, y pourveriens de remède. A tous nos subgés ossi faisons
exprès commandement que bien et loyalment facent devoir et boin acquit
enviers l'Eglise et ministres, en délivrant à yaux dilliganment et à plain
leurs redevanches et droitures tant et si avant qu'il y seront tenu de droit
et de raison. Item, et finablement nous commandons que ceste présente
nostre ordonnance soit bien obéye, gardée et entretenue de point en point,
tant de une partie comme d'aultre, sour encourir nostre indinacion. Et se
ès choses devantdittes avoit aucune obscurté, doubte u question, dont
besoings fust d'avoir sur chou déclaracion, nous, à cause de nostre sei¬
gneurie, avons fait retenance pour ycelles exposer et esclarchir, al entente
de nous et de nostre conseil. Et l'outrage mauvais et plain de scandele de
avoir par aucun prestre refuzé à aministrer le saint sacrement, se non par
manière de savoir combien on aroit pour chou faire et paravant le fait.
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ossi des assambléez, des estalus et des manaches, et l'aveu que le corps de
ledilte ville a fait, tant sur le plaidoyet par leur advocat comme sur les
escriptures baillies au conseil, et les iniurieuses parolles dittes, escriptes et
advoéesà rencontre del Eglise et le honneur des demiselles et dou clergiel,
si comme d'avoir dit que chou que elles et yaux faisoient, ce estoit juyze-
rie, ydolâtrie et mahommerie, et aultres pluiseurs parolles, lesquelles
selonc le conseil sont très mauvaizes, réprouvées et non rechevables: et
finablement les désobéissanches à le cédulle dou conseil ordonné, pour le
salut des trespassez, nous, comme sires et prinches, les réservons en nous,
quant ad présent, pour en ordonner selonc le cas, en temps et en lieu. Et
quant as cousts et as frais fais pour celi cause par le conseil de nos gens
et commis, liditte ville en paiera les deux |)ars et l'église le tierch, et les
frais que cbascune des parties a soustenut, tant par leur conseil comme par
leurs escriptures, chascuns les paiera, sans riens ravoir ne demander à se
partie adversse. Li sentence deseure escripte fu par nous prononchie et
sentencye par le conseil et en le présence de nos amcz et féaulz conseilliers,
si comme : Grard d'Enghien, castellain de iVlons, seigneur de Havrech,
Hoste, seigneur de Trazegnies et de Silly, Bauduin, seigneur de Fontaines
et deSebourc, le seigneur de Bréderodde, Hoste, seigneur de Lalaing, adont
bailliu de Haynnau, banerez^ Anssiel de Trazegnies, seigneur de Heppe-
gnies. Basse de Montegnj^, seigneur de Kiévelon, Fierabras de Verlaing,
seigneur de Vellereille, chevaliers; maistre Mahieu Fiévet, docteur en
décrès, adont abbé de nions®'" Saint Landelain de Crespin, maistre Jehan
de Laiens, maistre en théologie, adont prévost del église mons®"" Saint
Akare de Haspre, sire Bauduin de Froimont, nostre secrétaire, canonne
de Cambray et de Songnies, Collart Haignet, no receveur des mortesmains,
maistre Jaque Barret et W'illaume de le Joye. Et nostre dit et sentence
dilte et prononchie sur le forme et par le manière devantditte, cbascune
des dessusdittes parties le tienrent à boine et à loyal, et le promisent bien et
loyalment à tenir, faire et acomplir. Et à leur requeste feismes délivrer à
cbascune desdittes parties le coppie de le forme et teneur de noditte sen¬
tence, lesquelles en requisent à avoir lettres. En tesmoing des coses deseure
dittes estre vraies et que tenues fermes et estables puissent estre, nous
avons ces présentes lettres fait séeller de no propre séel. Desquelles sont
faittes troix d'une meisme teneur, dont lesdittes demiselles de Mons, ou
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nom dou vénérable capitle medame Saincte Waudrut et pour les aultres
églises de celii ville, en ont l'une; li esquievins, jurés et consaulx, ou nom
et pour leditte ville de Mons, l'autre, et li tierchesera mise en nostre trézor-
rie de Haynnau. Che fu fait si que dit est en leditte ville de Mons, en
nostre hostel que on distà Naste, le venredi prochain devant le jour de le
Pentecouste, l'an de grâce mil quatre cens et un.

{Sur le pli. )
Dou conmand mons»'' le comte d'Ostrevant, S. des Coffres.

présens de son conseil les dessus nommés;
Ba(jd. de Froimont.

Original, sur parchemin, dont le sceau a été enlevé, et
auquel est jointe la charte du 19 août 1401. — Trésore¬
rie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, H. 52.)

Original, sur parchemin; sceau armorié, en cire verte, pen¬
dant à des lacs de filoselle verte. Cartulaire dit Livre

rouge, t. I, fol. 31 ; t. 111, fol. 61 v. — Archives commu¬
nales de Mons. (Inventaire imprimé, t. I, p. 124, n« 218.)

Original, sur parchemin; sceau armorié, en cire verte, pen¬
dant à des lacs de liloselle verte. — Chartrier du chapitre
de Sainte-Waudru, aux Archives de l'État, à Mons. (Titre
coté ; Mons, n" 803.)

L'ordonnance qui précède eut pour but de terminer le différend qui
existait entre le clergé et le magistrat de la ville de Mons, au sujet des
funérailles '. Elle fut complétée par les lettres du 19 août de la même
année

' On lit dans le compte de Gilles de Scpmeries, dit de Vezon, massard de Mons, pour l'année échue
il la Toussaint 1401 : u Pour les frais et dcspens fais et payés pour cause dou procès et question qui
<> estet a par-devant leur trcs-redoubtet signeur, monsigneur le conte d'Ostrevant et sen conseil,
» entre les personnes des églises et le ville, pour et cl ocquison des pailes, draps et luminaires ser-
0 vans as obsèques des trespassés V nij"' xiij 1. vj s. ij d. •

• Voyez p. 187, n" DCCCLXV.

Tome III. 24
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DCCCLXIV.

Juillet 1401, à Paris.

« Lettres en françois et en parchemin, percées en deux endroits, et par¬
ticulièrement en celuy du jour de la datte, scellées du sceau en cire verte
du Roy Charles 6®, par luy données en son conseil où le duc de Berry ', le
yidame de Laonnoys et autres non nommés étoienl, et enregistrées en la
chambre des comptes de Paris, le 13 mars 1404, fol. 24 du Livre des
Mémoires de ce temps, — par lesquelles ce Roy donne à son second fils
Jean, duc de Tourraine, pour augmentation de son appanage, avec pri¬
vilège de pairie comme les autres pairs de France, les duché de Berry et
comté de Poitou qui, suivant les lettres de donation qu'en avoit Jean,
duc de Berry, oncle de ce Roy, devoient revenir à la couronne de France
en cas que ce duc mourût sans enfans masles ou que la ligne directe des
hoirs masles descendans de son corps vint à manquer, sans rien réserver
en ces lieux que l'hommage, la souveraineté, ressort et la garde des
églises cathédrales de Bourges, Poictiers, Maillezès, Luczon, et des autres
églises de fondation royalle ou de panage ou tellement privilégées
qu'elles ne devoient être séparées de la couronne : iaditte donation faite
du consentement du duc de Berry et à condition qu'en cas que le duc de
Tourraine vint à mourir sans enfans mâles ou que la ligne directe de ses
enfans mâles vint à manquer, le tout retournera à la couronne. »

Extrait de l'inventaire de Godefroy, B. 84. (Cette charte ne
se trouve plus dans la trésorerie des comtes de Uainaut.)

♦ Jean de France.
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DCCCLXV.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur du pays
de Hainaut, etc., contenant des dispositions pour l'interprétation de
l'ordonnance du SO mai précédent

(19 août liOi.)

Guîllaumes de Balvière, comtes d'Ostrevant, gouvreneres dou pays de
Haynnau, hoirs et hiretiers d'iceluy pays et des pays de Hollande, Zellande,
et de le seigneurie de Frize, salut en INostre-Seigneur et cognissance de
vérité. Comme questions ait esté entre nobles personnes, les demiselles dou
vénérable cappitele de medame Saintte Waudrut de Mons, le doyen et
cappitele de Saint-Giermain, les curés perrosciaux et aultres personnes del
église universelle de leditte ville de Mons, comme membre de ledilte église
medame Saintte Waudrut, d'une part, les esquievins, jurés, conseil et
aultres pluiseurs, à cause et ou nom de leditte ville de Mons, d'aultre part,
pour cause des obsèques, funéralles, pour les représentations, luminaires,
terre avoir dedens les corps et chimentières des églises, des enterremens,
tant en pailes, draps, luysiauls comme en aultres manières; sur lequelle
question lesdittes parties furent oyes en leurs raisons par-devant pluiseurs
de nostre consseil ad ce commis, et y raportèrent par escript, et sour les
escriptures nous feismes conseillier tant que, par le accord et plaisir des
parties, nous en déterminasmes et sentenciâmes en le manière que toutes
ces coses avoec pluiseurs aultres ad ce servans poeent apparoir par nos
lettres, séellées de nostre séel. Et pour tant que en nostreditte sentence est
expresset et deviset que se en ycelle avoit aucune obscurté, doubte u ques¬
tion dont besoings fust de avoir déclaracion, nous, à cause de nostre
seigneurie, mesîmes en nostre retenance, pour de ycelles exposer et esclar-
chissement faire al intention de nous et de nostre conseil, et soit avenut que
li esquievin, juret et consauls, ou nom de leditte ville de Mons, aient par
supplication remonstré à nous et à nostre conseil que les gens d'Eglise de
leditte ville avoient atenté et atentoient contre nostreditte sentence en trois

' Voy. p. 177, n° DCCCLXIII.
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parties, sicomme ens ou troizime, quatrismo et sixyme articles en ycelie
contenus, en esclarchissant le deffaulte et atentas des gens d'Église, et sup¬
pliant que en ce volsissiens pourvéir et ordonner, et le intencion de nous
et de nostre conseil esclarchir, ensi que ces coses apparurent à nous et à
nostredit conseil plus plainement par le supplication faicle de le partie de
cliiaux deMons. Assavoir est à tous que, pour le raison de ce que entre les
gens des églises, les esquievins, jurés, conseil et aullres de leditte ville de
Mons, sommes tenus et vorriens tousjours labourer et paine mettre par
toutes voies licites que boinement poriens, adlin qu'il demoraissent en
amour, paix et transquililé, en wardant cascune partie sen droit amiaule-
ment, sans questions ne voie de procès; oye, entendue et examinée le sup¬
plication desdis de Mons et ossi le intencion et responsses que les gens
d'Eglise de celle ditte ville veurent dire à l'enconlrc, en soustenarit leur
propos et intention; par délibération de grant et meur conseil sour ce eut,
tant de clers comme de nobles, et à le supplication des dessusdiltes parties,
en avons fait et faisons esclarchissement sur le forme et par le manière
chi-aprics de mot à mot escripte et devisce. Premiers, quant au Iroisime
et qualrisme articles de leditte sentence, où il est dit que les luysiaux seront
parés et aournés de draps ou de pailes boins et honnestes, selonc Testât et
le pooir de le personne honnerablement, lequelle cose ceux de le ville
entendent que le drap ou le paile doit estre honnesle au plaisir et dévotion
de le personne, sans y mettre pris ne limilacion aucune, non mie qu'il soit
ne doive estre entendu à mettre drap d'or ou paile de grant frait, mais par
le manière faire et user que li dessusdis articles déclare ou fait des lumi¬
naires, disans que cascuns en pora et devera faire selonc sen pooir et sen
franc voloir, sans limitacion et sans constrainte ; est li intencions de nous et
de nostre conseil que lidis articles doit ensi demorer comme il est mis et
ordonnés par nostre première sentence, pour le raison de ce que ès per-
rosces de leditte ville sont demorans gens de pluiseurs estas, sicomme
nobles, gens d'Eglise, oflicyers dou prinche, bourgois, marchans et aullres
communes gens : pourquoy il appertient que cascune personne ait drap
selonc sen estât, et que il ne doivent point estre yeuwel ; et n'est mie chose
pareille ne cas sanblable arguer pooir et voloir faire des draps et pailes
comme des luminaires, car les draps et pailes sont pour honnorcr les corps
des trespassés, et en doit-on faire pour yccux représentation al église, et
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les luminaires sont oblacions. Item, là où liclis quatrismes articles contient
que as vigilles et à le messe des trespassés on fera représenlacion par
j luiziel paret et aournet comme dessus est deviset, ou par aucune aultre
manière plus ou autant honnerable, dont li aucun voelent entendre par
celle darraine clause qui dist : ou par aucune aultre manière, etc , que
soulFir deveroil à mettre le paille ou drap estendut sour estrain simple¬
ment, ou sour hestaux s'il leur plaist; est li déclarations de nous et de
nostre conseil, que ceste entente de estendre les pailes à terre sour estrain
ne hestaux n'est point tant ne si honnerable que li sentence aultrefois ditte
de nous et de nostre conseil le contient. Ilem, sour le fait dou sixyme
article faisans mencion des draps et pailes que on doit mettre as obsèques
sans contrat et manière de marchandise avant le main devisée ou pour-
traitie, lequel article ceux de le ville voelent entendre que se on voet avoir
as collèges pailes ou draps sour entente de récompensacion, que délivrés
doit estre sans contrat ou marchandise faitte avant le main, et le service
fait, li personne qui eut le ara en devera faire satiffacion à sen plaisir et à
se consience; et se drap ou paile liditte personne avoir ne poet asdis
collèges,"si entent liditte ville que dou sien il en y poet j mettre honneste,
de lèle valeur que se consience li adonra, pour demorer au profit de
leditle église. Est li délibéracions de nous et de nostre conseil que, pour ce
que en leditte ville a personnes de pluiseurs estas comme dit est par¬
dessus, et ossi a ès églises draps de pluiseurs manières, chil et celles qui
dèsoremais verront avoir draps ou pailes, venront as commis qui les aront
en warde, requérant que les draps puissent veir, pour savoir lesquels il
verront avoir, et quant veu et esleu les aront, lidit requérant diront quelle
récompensacion faire vorroient pour le usanche doudit drap. Et se les
personnes des églises ne voelent sur ce les draps livrer, li boine genl de le
ville poront dou leur mettre et livrer drap net et honneste selonc Testât et
lepooirdou trespasset, sans maise ocquison, pour yceluy drap demorer al
église. Et desîmes, par Tacord de nostredit conseil, que les personnes
desdittes églises ou leur commis soient, de ce jour en avant, douls et gra¬
cieux en recevant en toute raison les personnes qui, pour les causes des-
susdittes, se trairont viers yaux; et en telle manière ossi que li boine gent
de le ville soient courtois et admiable en wardant les droitures des églises,
et que lesdittes parties se voeillent warder de mettre tourble sur le sentence
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de nous faitte par nostre conseil : car correction en seroit prise sur celui
u chiaux par cui li tourbles u li einpaichemens y seroit mis, se trouvet
estoit que ce fust à tort. Les coses dessus escriptes volons estre tenues et
acomplies plainement et entirement par les dessusdittes parties, sans
enfraindre ne aler à l'encontre en manière aucune. Par le tesmoing de ces
lettres, lesquelles nous avons fait annexer devens les lettres originaux
faittes pour leditte question. Et est nostre intencions et plaisirs que
lesditles lettres et noslre sentence en ycelles escripte au deseure de cest
présent esclarchissement demeurèce à tousjours fermes et estables, et sans
amenrir cest présent esclarchissement. Et ossi que tous temps demeurèce à
nous et à nos hoirs auctorités et plains pooirs que se tourbles u empaiche-
mens estoit entre lesdittes parties pour léditte question et sentence, que par
le délibération de nous et de nostre conseil en puist et doive estre ordonnet,
adfin que lesditles parties puissent perpétuelment demorer en amour et en
paix, comme nous le désirons à faire, sans mauvaise ocquison. Che fu fait
et esclarchit si que dit est, en l'an de grâce mil quatre cens et un, le dix-
noefyme jour dou mois d'aoust.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, pendant à des
lacs en filoselle verte. — Trésorerie des chartes des

comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (In¬
ventaire de Godefroy, H. 32.)

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, pendant à
des lacs de filoselle verte. Cartulaire dit Livre rouge, 1.1.
fol. 53; t. III, fol. 66. — Archives communales de Mons.
(Inventaire imprimé, 1.1, p. 123, n» 219.)

Original, sur parchemin ; sceau, en cire verte, pendant à des
lacs de filoselle verte. — Chartrier du chapitre de Sainte-
Waudru, aux Archives de l'État, à Mons. (Titre coté :
Mons, n" 803.)
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DCCCLXVl.

Acte, par lequel Thomas Ladars, demeurant à Ath, déclare avoir reçu
du comte de Hainaut la somme de 70 livres tournois, pour avoir visité
l'ouvrage fait au vivier d'Hyon, etc.

(28 août 1401, à Ath.)

Nous Jehans d'Arbre et Jehans de Gage, homme de fief à hault et pois¬
sant prinche monsigneur le conte de Haynnau et de Hollande, faisons
savoir à tous que, par-devant nous, vinrent et comparurent en propres
personnes maistre Thumas Ladars, demorant à Ath, d'une part, et Thumas
del Yssue, d'autre part, et là-endroit dist et congneut lidis maistre Thumas
Ladars qu'il avoit eu et recheu, par le main doudit Thumas, le somme
de Lxx livres tournois, que ordonnet li furent as comptes mon très
redoublé signeur, qui furent au Kaisnoit l'an IIIJ®, par le conseil doudit
monsigneur, pour chou qu'il avoit visitet l'ouvrage dou vivier de Hion, ù
il eut grant maladie, et ossy pour le restor dou damage d'aucuns pissons
qu'il vendy pour monsigneur à une fieste qui fu à Mons, dont Grars Dobis
et Jehan Ghelet furent maistre d'osteil. Pourquoy de cely somme il en
quitta nodit très redoubté signeur, ledit Thumas et tous aultres. Et pour
chou que nous fûmes à cely quittance hukiet et appiellet comme homme,
sy que dit est, en avons nos seaulx mis à ces présentes lettres, en tiesmon-
gnaee de véritet. Che fu fait à Ath, le nuit Saint Jehan décolaisse,
l'an nu- et J.

»'■' Origioal, sur parchemin, qui était muni de deux sceaux
dont il ne reste que les lemnisques et un fragment du
second. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Inventaire de Godefroy,
M. 24.)
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DCCCLXVll.

Charte par laquelle Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur
du Hainaut, règle la tnanière de procéder à la levée des droits de meil¬
leur catel, d'aubaine, de servage et de bâtardise, à Binche, et exempte
cette ville de quelques menus tonlieux.

(28 janvier 1402, n. st., au Quesiioy.)

A tous clîiaux qui ces présentes lettres veront u orront, Guillaumes de
Baivière, contes d'Ostrevant, aisnës hoirs et vrais hiretiers des pays de
Haynnau, de Hollande, Zellande et de le signourie de Frise, et gouvreneres
doudit pays de Haynnau, salut en Nostre-Signeur et congnissance de
vérité. Savoir faisons à tous que, à le humble supplication et reinonstrances
que nos féaus gens les jurés, comsaus et communautés de le ville de Binch
en Haynnau ont faittes par pluiseurs fois de bouche et par escript à nous
et as gens de nostre comseil, tant pour cause de aucunes lettres données de
nos prédécesseurs, comme pour aucuns euxcessis usages dont leditte ville
pooit moult amenrir; senlans et sachans ycelles supplications et reinons¬
trances yestre honnourables, raisonnables et pourfitables à nous-meismes,
à nos hoirs, à nos successeurs, à tout ledit païs, et par espécial au corps
de leditte ville; comsidéret que elle est scituée sour le dessoivre de ycelui
païs et marchissans à pluiseurs autres; pour chou que, par les libertés et
franquises que les boines villes ont de leurs segneurs et prinches, elles ont
cause et se poellent peupler et moutepliier; alfin que liditte ville de Binch
puist yestre aucmentée et mieus valoir et repeuplée de gens, dont elle est
grandement amenrie par les grandes mortalités qui estety ont; de nostre
poissance ordonnée et de grasce espécial, et par le délibération de nostre
grant comseil sour chou eubt, nous avons concédet, accordet et donnet,
concédons, accordons et donnons, pour nous, pour nos hoirs et pour nos
sucesseurs, au cors de leditte ville, appertenances et circuite d'icelle,
pour yaus, pour leurs hoirs et sucesseurs, manans et habitans, à tousjours,
les coses chi-apriès devisées et escriptes. Premièrement, que tout li bour-
gois, fil et filles de bourgois et bourgoises de le nation de leditte ville et
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circuite de Binch, et ossi masuyer de le nation d'icelle non bourgois et
leur enfant ne deveront et ne seront tenut de payer point de meilleur cattel
à leur trespas, s'il trespassent en leditte ville et circuite de Binch. Ilem,
tout autre qui seroient u seront bourgois u bourgoises de leditte ville et
leur enfant, en quelconcques liu qu'il euwissent estet net ou pays de
Haynnau et en l'empire d'Allemaingne, ne deveront ossi point de meilleur
cattel, à leur trespas, s'il trespassoient en leditte ville et circuite Item,
que tout chil et celles qui seroient aubain et net ès parties dou royaume de
France, non contrestant qu'il fuissent bourgois, à leur trespas, il paie-
roient meilleur cattel à nous et à nos sucesseurs u à nos gens ou nom de
nous; et pour le aucmentation et moutepliance de leditte ville, parmy ledit
meilleur cattel paiant à leur trespas, nous avons affranquit et affranquis-
sons tous aubains et aubaines qui seroient demorans en leditte ville et
circuite, et liquel yroient en ycelle de vie à trespassement, de toutes
parchons d'aubanitet entirement. Item, que tout li bourgois et bourgoises,
manant, demorant, habitant et passant en leditte ville et circuite de
Binch, puissent ordonner de leur biens meubles et catteuls par testament u
autrement, deuwement, par-devant le loy de leditte ville, et les testamens et
ordonnanches volons yestre acomplis seloncq leur teneur et le loy de le
ditte ville de Binch, sauf et réservet en ce les siers et les bastars, qui
demoront en leur conditions au pourfit de nous et de nos sucesseurs,
seloncq l'usage doudit païs de Hainnau, par le manière acoustumée.
Item, se aucuns aloit de vie à trespassement en leditte ville, fiist bourgois
u bourgoise, manans, habitans u trespassans et arriestans, comme hostes,
aflforains u autrement, à cheval u à piet, se il n'avoient ordonnet par testa¬
ment u autrement, deuwement, de leur biens meubles et catteuls, ensi que
faire poeent et porront,ù que avoir les peuwissent, fust qu'il euwissent hoir
u sans hoir de leur char,que ychil biens alaissent à leur plus proïsmes hoirs,
fuissent demorans en leditte ville et pourchainte u dehors, et que à ychiaus
hoirs fuissent et peuwissent par les jurés et justiche de leditte ville estre
délivret paisieulement ossi bien des passans et habitans par hostage comme
des demorans en leditte ville, non contrestant lettres, escrips u usages à
ce contraires, lesquelles lettres, escrips u usages, pour le utilité et pourfit
de leditte ville, avons rappiellet, rappiellons et mettons au nient, et nous
plaist et voilons que d'ores en avant soient de nulle valleur, et que aucuns

Tome lll. 2b
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ne s'en puist aidier ne à quelconques personne grever u nuire, sauf et
réservet que se aucuns nient de le nation de leditte ville aloit de vie à
trespassement en ycelle, fuissent demorans u passans, sans yestre bourgois
u bourgoise, le meilleur cattel qu'il aroient en leditte ville à leur trespas
seroit au pourfit de nous et de nos hoirs, et que se li hoir des trespassés u
proïsme de par yaus ne venoient querre le sucession desdis biens meules,
devens l'an et le jour de leur trespas, que, apriès celui an passet, nous et nos
gens les peuwissièmes prendre à no pourfit comme avoir eslrayer, et ossi
sauf à nous et à nos hoirs le meilleur cattel des estraingniers passans ensi
que dit est devant. Et si voilons que se aucuns hoirs et remanans des très-
passés en leditte ville venoient querre leurs biens et sucessions, que li
jurés et justiche de leditte ville en cui main il seroient en warde leur peuis-
sent délivrer, en prendantquittanche, et parmy tant en fuissent et demorais-
sent quitte et paisieule contre tous et ossi leurs biens et remanans, à
lousjours. Item, que aucun des bourgois u bourgoises de leditte ville et
pourchainte de Binch ne leur enfant, pour quelconcques dcbte que il
puissent devoir li uns al autre u à autre quelconques personne, ne soient
u puissent yestre ne leur biens meubles et catteux adjournet, arricstet,
damagiet ne molestet par nos officiers ne autres quel qu'il soient u puissent
yestre ' oudit pays de Haynnau, ainchois en soient poursieuvvit et démenet
en leditte ville et seloncq le loy d'icelle. Mais s'ensi estoit u avenoit que
lidit bourgois et bourgoises et manans fuissent obligiet souffissanment par-
devant hommes de fief, ayuwe de francque ville doudit pays, u par leur
saiellet, on les poroit bien poursieuwir et constraindre par nos othciers
seloncq le coustume doudit païs, tousjours le loy de leditte ville demorant
en se viertu, sans maise ocquison. Et ossi que se poursuiwy estoient en le
court à Mons, qu'il y deveroient respondre et obéir seloncq le coustume
d'icelle court. Item, que li bourgois, mannant et habitant en leditte ville de
Binch soient et demeurent d'ores en avant quitte et paisieulle dou tonnieu
et maitôte qui est appiellés li tonnieus et malletotte des femmes, et que on
a acoustumé de prendre sour aucunes menues parties de veneils et autres
denrées, si comme : laitais, bures, froumaiges, fruit, toille, carlerie, siellerie.

' Dans la minute : u puissent yestre, en cas (Toffisce, par les seryans doudit païs u autrement,
ainchois, etc.
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Carbon de tierre, et dou tonnieu c'en dist de le Val, parmy paiant de rente
cascun an à nous, à nos hoirs et sucesseurs, le somme de vingt-chinq ' livres
blans, monnoie coursaulle oudit païs, à payer le moittiet au tierme dou
jour dou Noël et l'autre moitiet au jour saint Jehan-Baptiste enssuiant.
Et combien que liditte redevance de tonnieu et de maltôte fuist de plus
grande valeur, nous en avons fait grasce à leditte ville, pour raison de che
que informel sommes que, pour les maltôtes et tonnieus que on prendoit
sour lesdittes denrées, li vendeur en estoient grandement damagiet et mo-
lestet par les censseurs qui lesdittes maltôtes et tonnieus tenoient à censse ;
lesquelles débittes plus ne voilons souffrir à courir en leditte ville par
censse ne autrement. Touttes les coses par chi-deseure escriptes et devisées,
nous promettons à tenir et à faire tenir loiaument et en boine foy, et en
avons oblegiet et oblegons nous-meismes, nos hoirs, nos sucesseurs, à
tousjours. Et prions et requérons à no très chière et très amée anle le
ducesse de Luxenbourcq et de Braibant, pour tant que toucquier li poet
à cause dou doayre fait à li par no très chier et très amet segneur et
oncle, monsigneur le comte Guillaume jadis de boine mémore, à cui
messires Dieux face boine merchi, que pour les coses deseure dittes faire
tenir et acomplir, lui plaise donner ses lettres ouvertes séellées de sen séel
à leditte ville de Binch. Et si mandons et commandons estroitement à nos

baillius et à nos recepveurs de Haynnau et des mortesmains, à tous nos

prouvos, chastelains, baillius, mayeurs, sergans et tous autres olficyers qui
le sont pour le présent et porront estre pour le tamps advenir, asquels les
coses par-deseure escriptes porront rewarder u toucquier, qu'il y obéyssent
dilliganrnent cascuns endroit lui et seloncq sen estât, sans mettre y empê¬
chement ne contredit : car pour le bien commun et particulier et leditte
ville et pourchainte de Binch plus briefment estre réparée, que bien dési¬
rons et devons désirer, pour les causes par chi-deseure devisées, il nous
plaist et voilons que fait soit plainement et enlirement, sans emfraindre ne
aller encontre, en manière aucune. En tesmoing des coses deseure dittes et
cescune d'elles estre fermement tenues, wardées et acomplies, à tousjours,
et que deffaute n'y ait, par le délibération de nostredit grant conseil, advons

' Dans la minute : xxxvj.
' Le comte Guillaume H de IlainauU
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ces présentes lettres séellées de nos propres seaus *. Faittes et données au
Quesnoil, l'an de grasce Nostre-Signeur Jhésu-Crist mil quatlre cens et un,
ou mois de jenvier vint-wyt jours.

Dou command monsigneur le conte d'Ostrevant,
présens de son conseil : le signeur de Havrech, S. des Coffres.
le signeur de Ligne, le signeur de Trasignies, le signeur de Lalain, bailliu
de Haynnau, bannerés; monsigneur l'abbet de Saint-Gilain, docteur en
théologie, monsigneur l'abbet de Crespin, licenciet en drois, trésorier de
Haynnau % messire Rasse de Kévillon, messire Fierabras de Vertaing^ che¬
valiers, Colart Haingnet, receveur des mortesmains, Aimery Vrediel, rece¬
veur de Haynnau, maistre Jaquème Barret et Jehan Seuvvart ;

Baudoin de Froimont.

Minute, sur papier, non dalée, commençant ainsi : A le co-
reclion de tous, et portant sur le dos ; Jet des lettres pour
te vitte de Binch. A séetel de monsg' d'Ostrevant —

Deux vidimus, sur parchemin, délivrés sous les sceaux
de Pierre, abbé de Bonne-Espérance, le 19 février U02,
n. st., et de Guillaume, aussi abbé de Bonne-Espérance,
le 22 juillet ilb2. Chaque sceau, de forme ovale et en cire
verte, représente dans la partie supérieure, sous une

arcature, la Vierge portant l'Enfant Jésus, et plus bas un
abbé tenant sa crosse, agenouillé et les mains jointes. —
Trésorerie des chartes des comtes deHainaut, aux Archi¬
ves de l'État, à Mons. (Inventaire de Godefroy, L. 216!.?
et R. 9 et 10.)

En 1398, une épidémie fort meurtrière avait fait déserter la ville de
Binche par un grand nombre de ses habitants. — Th. Lejeune, Histoire
de la ville de Binche, dans les Mémoires et publications de la Société des
sciences, des arts et des lettres du Hainaut, IV® série, t. VII, p. 309.

' La minute porte : Che fu fait si que dit est, etc., et s'arrête en cet endroit.
' Dom Mathieu Ficfvct.
' Cette pièce a été quelque peu complétée.en ccrtaius endroits, dans l'expédition authentique.
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DCCCI.XVI11.

Acte par lequel Mathieu Marghais, dit Pépin Gaillart, vend au comte de
Hainatil plusieurs héritages quil tenait en fief à Flobecq, pour être
rappliqués au domaine dudit comte.

(l" mars 1402, n. st., à Flobccq.)

Jehans dou Moulin, à cest jour baillius à très hault et poissant prinche,
men très chier et redoubté signeur le conte de Haynnau et de Hollande, de
ses cliastellenies de Flobiecq et de Lessines, fach sçavoir à tous que, par-
devant my qui en cest cas le lieu de mendit très redoubté signeur repré-
sentoie, en le présence et ou tiesmoing de pluiseurs de ses hommes de fiefs
des hommages dépendans de sesditles cliastellenies de Flobiecq et de Les¬
sines, qui pour chou y furent par espécial appiellet tant que lois porte, s'il
loist assavoir : Colart de Baudreghien, Tassart dou Moulin, Pieron dou
Moulin, mes deux frères, Jehan dou Bruecq, Simon dit Houart des Planc-
ques, Colart dou Foriest et Jehan Cabot dit Boidart, se comparurent perso-
nelmenl .Mahieus Marghais dis Peppins Gaillars, d'une part, et Thumas del
Yssue, à cest jour lieutenans dou rechepveur de Haynnau ès cliastellenies
d'Ath, de Flobiecq et de Lessines, d'aultre part, et là-endroit li devant
nommés Mahieus Marghais dis Peppins Gaillars dist que il avoit aucuns et
pluiseurs hiretages qui, de temps passet, lui avoient estet donnet par les
anchisseurs de mendit très redoubté signeur, jadis contes de Haynnau, à
tenir en foy et hommage des dépendanches de sendit chasliel de Flobiecq,
ychiaux hiretages gisans ès liens et parties chi-après déclarés. C'est assa¬
voir : au lieu que on dist en Huetcamp, ou terroit de leditte ville de Flo¬
biecq, trois bonniers, syssante et sys verges u environ de terre ahanaulle;
item, oudit terroit, au lieu que on dist en Grartcamp, chiuncq bonniers,
trois journels et vingt-chiuncq verges u environ de terre labouraulle; item,
ens ou dessusdit terroit, au lieu que on dist en Flamecamp, chiuncq jour¬
nels et quarante-chiuncq verges u environ de terre ahanaulle; item, et une
haie que on dist Vraykesnoit, gisant assés priés de Wodeke, qui contient
trois bonniers et demy-journel de pourchainte "u environ. Tous lesquels
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hiretages deseiiredis et tout chou enliremcnl que lidis Mahieus Margais
avoit et avoir pooil à cest jour en leditte chastellenie de Flobiecq, à cause
dou don à lui fait jadis par les anchisseurs de mendit très redoubté
signeur, si que dit est, réservet le tourie de leditte ville de Flobiecq et le
pasturagc de le basse-court dudit castiel, li devantdis iVlabieus Margliais
dist qu'il les avoit vendus bien et loyalment au dessusdit Thunias del
Yssue, qui en celi manière les cognent avoir acquis et acattés, pour et ou
nom de mendit très redoubté signeur, pour remettre, raioindte et raplic-
kier à sen endemaine comme paravant ychildit hiretage estet avoient. Si
me requist li dessus nommés iMahieus Margliais dis Peppins Gaillars que
rechepvoir volsisse le werp, raport et quittanche que faire volloit de tous
les hiretages entirement par chi-dessus devisés, et pour ycliiaus raplickier
al endemaine de mendit très redoubté signeur si que dit est. Geste requcste
à my faite comme dit est, je semons et coniuray le devantdit Colart de
Baudreghien, par le foy qu'il devoit à Dieu et à mendit très redoubté
signeur, qu'il me desist, par loy et par jugement, s'il me tenoit pour bien
et sou ITîssanment commis et eslablit, ou nom et de par mendit très redoubté
signeur, comme bailliu deseuredit, pour rechepvoir toutes manières de
werps, rapors et déshiretanches faire et passer à hiretanches, doaires, assen-
nemens des fiefs tenus de mendit très redoubté signeur, dépendans de ses
dittes chastellenies de Flobiecq et de Lessines, et se ils et si per li bomme
de fiefs devantdit pooient et devoient jugier à me semonsce et coniurement,
et otant pour my faire en tous cas de loy comme pour mendit très redoubté
signeur meysme feroient et faire poroient et deveroient se présens y estoit,
sauf sen hiretage et ses droittures en toutes coses. Liquels Colars de Bau¬
dreghien, consilliés de ses pers lesdis hommes de fiefs, me dist par loy et
par jugement que oïl. De cest jugement l'enssieuwirent paisieullement si
per li homme de fiefs deseuredit. Chou fait, je semons et coniuray de rekief
le devantdit Colart de Baudreghien qu'il me desist, par loy et par jugement,
comment li dessusdis Mahieus Margais pooit et devoit faire le déshire-
tanche, raport et quittanche de tous les hiretages par chi-dessus devisés et
de tout chou entirement que à cest jour tenoit en leditte chastellenie de
Flobiecq en foy et en hommage de mendit très redoubté signeur, réservet
le tourie et pasturage doudit castiel de Flobiecq, si que devant est dit.
Liquels Colars de Baudreghien, consilliés de ses pers lesdis hommes de
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fiefs, me dist par loy et par jugement que li dessusdis Mahieus Margais
pooit et devoit raporter en me main, comme en le main de mendit très
redoubté signieur, tous les iiiretages entiremenl par chi-dessus devises et
tout le droit, cause et action que à ychiaus avoit et avoir pooit, comment
que ce fuist et tout si avant que de mendit très redoubté signeur les tenoit
en foy et en hommage si que dit est, et s'en devoit déshireter et desviestir
nuement, et à chou renonchier souffissanment une, sceconde et tierche fois,
ne riens retenir n'y devoit pour lui ne pour aultruy, fors que le tourie et
pasturage deseuredit tant seullement, et pour ychiaus remettre et raplickier
al endemaine de mendit très redoubté signeur, si que devant est dit. De
cest jugement ensieuwirent paisieullement ledit Colart de Baudreghien, si
per li homme de fiefs dessus nommet. Et sour chou, là tantost présente¬
ment, li devant nommés Mahieus Margais dis Peppins Gaillars, de se boine
volenté, sans force et sans constrainte aucune, en point, en temps et en lieu
que bien faire le pooit, en le présence et ou liesmoing de tous lesdis hommes
de fiefs et par le jugement d'iaux, werpi et raporta en me main, comme en
le main de mendit très redoubté signeur, tous les hiretages entirement par
chi-dessus devisés, tout si avant qu'il les avoit et tenoit en foy et en hom¬
mage de mendit très redoubté signeur, sauf et réservet le tourie cl pastu¬
rage doudit castiel de Flobiecq tant seullement, et de ychiaus se déshireta
et desviesti nuement, et y renoncha souffissanment une, sceconde et tierche
fois, ne nul droit n'y clama, pour luy ne pour aultruy, et pour ychiaus
remettre et raproppryer al endemaine de mendit très redoubté signeur, si
que devant est dit. Apriès.lesquelles coses ensi faites que dit est, je semons
et coniuray de rekief le dessus nommet Colart de Baudreghien qu'il me
desist, par loy et par jugement, se li devantdis Mahieus Margais s'estoit bien
de tous les hiretages entirement par chi-dessus devisés, sauf le tourie et pas¬
turage doudit castiel de Flobiecq, déshiretés et à loy, et se je les avoie bien
en me main, par quoy je les peuwisse et deuwisse raplickier et raproppryer
al endemaine de mendit très redoubté signeur, comme paravant estet
avoient et que par chi-deseure deviset est. Liquels Colars de Baudreghien.
consilliés de ses pers, les devantdis hommes de fiefs, après chou que li
dessusdis Mahieus .Margais se fu de tous les deniers doudit vendage tenus
contemps et assouffis, et jou ossi de tout tel serviche entirement que à
mendit très redoubté signeur appertenoit pour cause doudit vendage, me
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dist parloy et par jugement que oïl et que toutes les coses par chi-dessus
devisées estoient et sont faites et passées bien et à loy, as us et as cous-
tumes don pays de Haynnau. De cest jugement enssieuwirent paisieulle-
ment le dessusdit Colart de Baudreghien, si per, tout li homme de fiefs
deseuredit. Et pour chou que toutes les coses dessusdittes soient fermes,
eslables et bien tenues, en ay jou li baillius deseuredis ces présentes lettres
séellées de men séel, en liesmoingnage de vérité. Et prie et requierch à mes
chiers et bien amés les hommes de fiefs deseuredis qui seauls ont et requis
en seront que, en aprouvant les coses dessusdittes estre vraies, voellent
leurs seauls avoecq le mien mettre et appendre ad ces présentes lettres. Et
nous li homme de fiefs dessus nommet, pour chou que à toutes les coses
par chi-dessus contenues et devisées faire et passer bien et à loy, si que dit
est, fusrnes par espécial appiellet par no chier et bien amet le bailliu deseu¬
redit, comme hommes de fiefs à très haut et poissant prinche, no très chier
et redoublé signeur le conte de Haynnau et de Hollande, des hommages
dépendans de sesdittes chastellenies de Flobiecq et de Lessines, chil de
nous qui seauls avons et requis en avons estet, à le requeste doudit bailliu,
avons nos seauls avoecq le sien mis et appendus ad ces présentes lettres, en
confirmation de vérité. Che fu fait et passet si que dit est, à Flobiecq,
en l'an de grasce mil quattre cens et un, le premier jour dou mois de
march.

Original, sur parchemin; sceaux armoriés, en cire verte, de
Jean du Moulin, bailli de Flobecq et Lessines; de Colard de
Baudreghien, de Pierre du Moulin, de Jean du Breucq',
de Huart des Plancques, de Colard du Korest et de Jean
Cabot dit Boidart, hommes de fief. (Manque le sceau de
Tassant du Moulin, aussi homme de flef. Ce sceau était
le troisième dans l'ordre.) — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut,aux Archives de l'Étal, à Mons.(Invenl.
de Godefroy, V. 65.)

' Bruecq dans le texte.
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DCCCLXIX.

Lettres par lesquelles Jeanne, duchesse de Luxembourg et de Brabant,
concède à la ville de Binche, dont elle est dame douairière, les privilèges
que le comte d'Ostrevant avait accordés à cette ville par sa charte
du 28 janvier précédent *.

(15 mars 1402, n. st., à Bruxelles.)

Jehanne, par le grasce de Dieu, ducesse de Lucembourcq, de Lothier,
de Brabant, de Limbourccf, et marcisse du Saint-Impire, à tous chiauls
qui ces présentes lettres veront u oront, salut. Comme, pour le augmenta¬
tion et moutepliance de no ville de Binch en Haynnau et dou bien com¬
mun d'icèle, li juret et consauls de noditte ville se soient trait par-deviers
nous, remonstrant que, par-deviers no très chier et amé cousin, Guillaume
de Baivière, conte d'Ostrevant et gouvreneur doudit pays de Haynnau,
avoient et ont impétré pluiseurs libertés et franquises siervans et apperte-
nans empluiseurs manières tant au corps de leditte ville comme as manans,
habitans et conversans oudit lieu, pourchainte et chircuite d'icelle, soit par
résidensce ou en passant, comme hostes u estraingniers, si comme ce
s'appert plus plainement en chertaines lettres sour ce faites, données par
nodit chier cousin à noditte ville, lesquelles sont séellées de sen séel en
chire vert à j lach de verde soye, et ycelles lidit juret et consel nous ont
monslrées et sont de dalte l'an de grasce mil quatre cens et un, le vint-
wytysme jour dou mois de jenvier, et par ycelles nosdis chiers cousins
nous prie que à noditte ville, de tant que droit y avons, à cause de nostre
doaire le cours de no vie, accorder les voellons par nos lettres, et ossi lidit
juret et consel parellement nous en aient, à grant instance, supplyet et
monstret pluiseurs cas et poins par lesquels, pour le réparation de celi
noditte ville, qui mout est amenrie par les grans mortalités qui estet y ont,
nécessités leur est de nostre grasce, aydde et confort avoir en ce cas. Sacent
tout que, pour le boine affection que adiés avons euwt et avons encores à
noditte ville et as boines gens d'icelle, et à le fin que plus briefment puist
repeupler et revenir en estât à le conservation dou bien commun d'icelle.

' Voy. p. 192.
Tome 111. 26
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que moult désirons et désirer devons; considérant le pourfit et utilité
d'iceii no ville, à le pryère de hodit très chier cousin et à le supplication
des jurés et consel de noditte ville de Binch, sommes inclinée en tel
manière que tout le droit, cause et action que par tous les poins et articles
et cescun d'iaus contenus ès lettres dessusdittes,et de tant qu'il touce et poelt
touchier et appertenir à nous, à cause de nostre doaire le cours de nostre
vie, si comme dit est, nous avons donnet, acordet et concédet, et par ces
présentes donnons, concédons et acordons à noditte ville de Binch, appen-
dances, pourchainte et chircuite d'icelle, et approuvons, coroborons et con-
fremons, pour tout nostredit viaige durant, les lettres de nostredit très
chier cousin à noditte ville données si que dit est. Et les promettons et
avons enconvent, tout nodit viage durant, à tenir et faire tenir de point em-
point, en le manière et tout si avant, sans nul contredit, comme en ycelles
lettres de nostredit cousin est contenut et deviset. Et quant ad ce, nous
en avons obligiet et obligons nous-meismes et tous nos biens partout. Si
mandons et commandons destroitoment à nos prouvost et recepveurs de
Binch, quiconques le soient u seront en temps à venir, et ossi à tous nos
sergans et autres olliscyers, quiconques le soient oudit lieu et partout
ailleurs, à cui ces coses touceront u appertenront, que en celi manière les
facent tenir et acomplir et y obéissent cascuns d'iaus endroit lui et seloncq
sen estât, sans en riens faire ne aller al encontre en manière quelconques.
Car pour le bien commun et particuler de noditte ville et alïïn que plus
brief puist yestre remise en estât et repeuplée ensi qu'il est bien neccessités,
veu qu'elle est séans sour marche de pluiseurs pays voisins, fait l'avons et
ensi le volons et nous plaist que fait et entretenu! soit. Et en tiesmoing de
toutes ces coses, nous avons ces présentes lettres fait séeller de nostre séel.
Données en nostre ville de Brouxelles, l'an de grasce mil quatre cens et un,
le quinsème jour dou mois de march, seloncq le stille de le diocèse de
Cambray.

Per dominam ducissam personaliter,
presentibus domino de Wiltham et
domino Johanne de Ophem, magistro
Hospicii Brabantensis;

J. DE Opsïal.
Original, sur parchemin, avec sceau armorié, en cire blanche, pen¬

dant à des lacs de Gloselle verte. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
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DCCCLXX.

Lettres par lesquelles Mathieu Marghais, dit Pépin Gaillart, déclare
avoir reçu 87 florins d'or, pour prix de la vente, par lui faite au
comte de Hainaul, de plusieurs héritages situés à Flobecq

(8 avril i402.)

Nous Jelians des Gauckiers et Jehans Mochins, hommes de fiefs à très
hault et poissant prinche, no très chier et redoubté signeur, le conte de
Haynnau et de Hollande, sçavoir faisons à tous que, par-devant nous qui
pour chou y fusnies par espécial appiellet comme homme de fiefs à nodit
chier signeur le conte, se comparurent personelment Mahius Marghais dis
Peppins Gaillars, d'une part, et Thumas del Yssue, à cest jour lieutenans
don rechepveur de Haynau ès chastellenies d'Ath, de Flobiecq et de Les-
sines, d'aultre part, et là-endroit dist et cogneut li dessqsdis Mahieus Mar¬
ghais que il avoit euht etrecheupt par les mains doudit Thumas del Yssue,
pour et à cause de pluiseurs hiretages gisans en leditte ville et chastellenie
de Flobiecq, qui de temps passet par les anchisseurs de nodit très redoubté
signeur le conte donnet lui avoient estet à tenir tout le cours de se vie tant
seullement, lesquels hiretages li dessusdis Thumas del Yssue, pour et ou
nom de nodit très redoubté signeur le conte, racquis et acattés avoit au
devantdit Mahiu Marghais dit Peppin Gaillart, le somme de quattre-vings
et siept florins d'or appiellés grans escus de Haynnau, que lidis racas d'ire-
tages monta, parmy un tel florin que dit sont, qui au traittietet allirmalion
de leditte marchandise despenssés fu. Pourquoy de le somme des quattre-
vings et siept florins, grans escus de Haynnau dessusdis, et de tout chou
entirement que liditte marchandise et racas d'iretages monta, li devantdis
Mahius Marghais se tint plainernent sols et bien payés, et tant que de se
boine volenté, sans force et sans constrainte aucune, il en quitta et quittes
clasma plainement, nuement et absolueinent nodit très redoubté signeur et
prinche, le devantdit Thumas del Yssue et tous aultres asquels quittanche
en poet u doibt appertenir à faire à tousjoiirs. En tiesmoing de che, nous

' Voyez p. 197.
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li homme de fiefs deseuredit qui pour chou y fusmes par espécial appiellel
comme homme, si que dit est, en avons nos seauls mis et appendus ad ces
présentes lettres, pour cognissance de vérité. Che fu fait et quittet si que
dit est, en l'an de grasce mil quattre cens et deux, le wy tysme jour dou mois
d'avril après Pasques.

Original, sur parchemin, muni de deux sceaux. Le premier
sceau, CD cire verte, figure un écu portant un arbre, et a

pour légende : S ; Ieiian DEs(Gau) kiers. Le second, en
cire brune, présente un écu portant trois roses, deux eu
chef et une en pointe, au croissant mis en cœur; il a pour

légende: SiGiLLUM Johan. Mochin.— Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
(Invent, de Godefroy, V. 64)

DCCCLXXI.

Lellres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, contenant l'arrêt
réglementaire qui met fin au différend mû entre l'abbaye de Saint-Anbert
de Cambrai et Anseau de Trazegnies, seigneur d'Heppignies, de Masny
et de Wasnes, à cause des eaux, de la pêche et des herbages entre Hem
et fVasnes.

(10 mai 1402, au Quesnoy.)

Guillaumes de Baivière, comtes d'Ostrevant et gouvreneres de Haynnau,
hoirs et hiretiers d'iceluy pay's et des pays de Hollande, Zellande, et de le
seignerie de Frize, faisons savoir à tous que, comme questions fust meuwe
et apparans de plus mouvoir entre vénérables et religieuses personnes nos
bien amés en Dieu, le abbé et couvent del église Saint-Obert de Cambray,
d'une part, et nostre amé et féal chevalier et conseillier, messire Anssiel de
Trazegnies, seigneur de Heppegnies, de iMausny et de Wasnes, d'aultre part,
pour et à cause des erbaiges, pasluraiges, pesqueries, bos, haies et arbroies
taillables estans entre le maison que liditte église a en le ville de Hem en
Cambrézis et leditte ville et castiel de Wasnes appertenant audit seigneur;
assavoir est que nous, vœillans lesdittes parties et chascune d'elles warder
et tenir en droiture et raison, et pour tant que li lieux et mettes dont
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Icsdittes parties estoient en content et question sont scilué en ledeinainne
et seigneriede nodit pays de Haynnau, par délibération de conseil sur ce eu,
commesîmes et ordonnasmes nos bien aniés maistre Jaque Barret, nostre
conseiliier, et Jehan de Malinnes, lieutenant de no reclieveiir de Haynnau à
V alenchiennes, et avoec yaux Piérart Guyot comme clerc, pour oyr les rai¬
sons et monstrances desdittes parties sur te question dessusditte, et les
raporter devers nous et nostre conseil. Par-devant lesquels nos dessusdis
commis, lesdittes parties par yaulx ou leurs procureurs ou nom d'iaux,
disent, proposèrent et raportèrenl leurs raisons par escript, par lesquelles
lidit religieux et leur procureur disoient et maintenoient, et voloient dire
et maintenir que à yaux, à cause de leurditte église, apperlenoient et
dévoient apperlenir pluiseurs yauwes, pesqueries, bos, rivières, erbaiges et
pasturaiges mouvans de leurditte maison de Hem, et alans à un lieu appellé
le Caupuch tenant à .j. viés ventaile appellé anchiennement le Vies Montée
Saint-Obert. Item, que liditte église avoit et avoir devoit droit et profit de
pesquerie, seulle et pour le tout, de leditte Montée Saint-Obert en alant vers
Wasnes et laissant le vivier de Bray à le droite main jusques à .j. lieu
appellé le Vier de Biautrait, et doudit Vier de Biautrait jusques al escluse
dou passage de Wasnes.'que liditte église avoit et avoir devoit le
pesquerie et le pastiiraige mouvant de le barrette del escluse venant jusques
à le Viés Montée Saint-Obert où il eut jadis .j. ventaile, et tenant tout dou
lonc à trois coupes de marescage qui sont dou castiel de Wasnes, revenant
jusques à leditte Viés Montée avœc tout le bos qui croist sur leditte escluse,
saulf lesdittes trois couppes de marés. Item, que, pour les profis des yauwes,
bos, erbaiges et aultres coses dessusdittes, liditte église paioit et avoit
acoustumé de payer à pluiseurs certainnes redevances,et meismementau sei¬
gneur de Wasnes wit deniers fors par an, comme apparoir pooit par lettres.
Avœc pluiseurs aultres raisons dittes et proposées par le procureur de
leditte église. Et lidis messires Anseaulx de Trasegnies, par sen procureur
et commis, disoit et maintenoit, et voloit dire et maintenir que il avoit et
avoir devoit à sen profit toute pesquerie, justice et seignerie sur les yauwes
mouvant dou castel de Wasnes en alant jusques au lieu c'on dist le Viés
Ventaile et oultre jusques à le barrette. Item, que sur le voie mouvant dou
castiel de Wasnes jusques à trois hos d'Ausniauls, qui sont sur l'esclenque
main al encontre doudit Ventaille, et en oultre sur trois coupes de marès
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qui sont tenues doudit castiel, et que tient ad présent Jehans de Hornaing^
lidis sires de Wasnes avoit et avoir doit justice et seignerie et tout pourfit
à run leis et al aultre, et ossi sur i'escluse depuis lesdittes trois coupes
jusquez audit Vies Venlaille et oullre jusques à leditte barrette. Item, que li
iieus que on dist le Trau Madame, qui est deseure IcTrau Rernart, estoit et
doit estre dou droit et seignerie de le terre de Wasnes, tant en pesquerie
comme en tous aultres pourfis. Et que li sires de Wasnes pooit et poet faire
estoupper les traus des escluses et constraindre l'église adfin que point n'y
ait le cours des bacques. Avœc pluiseurs aultres raisons dittes et proposées
par ledit seigneur de Wasnes et sen procureur. Sur lesquelles propositions
et raisons no dessusdit commis oyrenl et rechurent lesdittes parties et leurs
procureurs en toutes les monstranches, reproces et salvations que faire
veurent, et apriès ce qu'il eurent renouchiet à plus produire et que leditte
enqueste fu failte et parfaitte, no dessusdit commis raportèrent ycelle
enqueste par-devant pluiseurs de nostre conseil, sicomme le seigneur de
Lalaing, no bailliu de Haynnau, sire Rasse de Montegny, seigneur de Kic-
velon, sire Fierabras de Vertaing, seigneur de Vellereille et de le Roque,
chevaliers, Colard Haignet. no recepveur des mortesmains de Haynnau ',
sire Bauduin de Froimont, canonne de Cambray et de Songnies, Aimery
Vrediel, no recepveur de Haynnau, et Jehan Seuward, avœc nos dessusdis

' Colard llaingnet exerça les fonctions de receveur des mortemains de tlainaut, de 1500 à 1408. II
avait rempli celles de receveur de llainaut depuis 1595 jusqu'en 1599.

Voici le texte d'un mandement du comte d'Ostrcvant aux cchevins de Mons, par lequel il exempte
de toute maitôte et accise les vins destines tant à l'hôtel de Colard Haingnct, son conseiller et receveur
des mortemains, qu'à la maison de Guillaume de le Joie, son lieutenant ;

« GUILLAUMES DE BAIVIÈRE, COiNTES D'OSTREVANT ET GOUVRENERES DE H.AYNNAU,

«Chier et bien amei. Vous savcis comment nos chicrs et foiauls consillicrsCoIars Haingnés, nos rcclie-
veres des mortesmains de Haynnau, a eut le kicrke del olHsoe de le reeepte de Haynnau par grant
espasse et ossi en ce terme a estet ensonnyés'et occupeis de pluiseurs besoingnes touchans à no très
redoubté signeur et père et nous, et à celi cause li a eonvenut faire plus grande résidensce à Mons que
ailleurs, et là-endroit faire pourvéanches de vins et d'autres coses, que nécessités ne li fust se lesditcs
kierkes ne euwist eut, et pour che que, par le previlège de nodit très rcdoubtet signeur et père et de
nous, actoritet et pooir aveis de constraindre et faire payer le maletotte et assise ordenée sur les vins
despensés en ledits ville, se par nostre consent ne vous en déportés, est-il que nous vous senefions que
c'est nos greis, accors et volontés que de le maletotte et assise de tous les vins que nosdis reehevcrcs a
eus tant en sen bostel comme en le maison Willaume de le Joie, sen liutenant, soit et demeure quittes
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commis. Et fu liditte enqueste là-endroit lieule de mot à mot. Et ycelie
diiliganment veuwe, et considéré les propositions, raisons et monstrances
desdittes parties, no dessusdit conseillier délibérèrent et ordonnèrent, et à
leur relation, ordonnons, déclarons et volons que lesdittes parties, pour et à
cause des questions dessusdittes, soient et demeurent d'acord d'ore en avant
à tousjours sur le forme et par le manière que chi-apriès est dit et deviset.
Est assavoir que liditte église de Saint-Obert, parmy les redevances que elle
a payet et doit cascun an payer, ara et devera avoir le pesquerie jusques à
le fosse dou Vier de Biautrait et en ycelle fosse meisme, moyennant que se
les gens le seigneur de Wasnes venoient au pesquier en celli fosse, il dcve-
roient avoir le tierch dou pourfit de le pesquerie en paiant le tierch des frais
qui se feroient à celli cause. Item, que liditte église ara et devera avoir à
sen pourfit les despouilles del escluse al endroit des trois couppes de mares-
cage que a tenu et tient Jehans de Hornaing, et pareillement le pourfit des
erbaiges en celli mette et nient oultre. Et audit messire Anssel, à cause de
le terre de Wasnes, appertient et doit appertenir, avœc le justice, li arbroio
et erbaiges sur l'escluse en venant de Hem à Wasnes depuis le Viés Ventaille
par où on venoit au moulin et au Trau Madame. Et par celli manière nous
plaist et volons, par délibération de nostre conseil en ce eu comme dit est,
que lesdittes parties et leur successeur en ce cas goent et possessent paisiu-
lement, sans y mettre empaichement ne contradicion aucune. Et quant e.>t
as cousts et as frais fais à cause de le question dessusditte, considéré le
estât d'icelle et des parties, et que li matère a esté de nous et de nostredit
conseil ordonnée par admiable composition, nous avons ordonnei et
ordonnons que cascune desdittes parties soustiengne ses frais et despens
qu'il poeent avoir fais en celi ocquison, sans de ce jamais faire demande ne

et paisiules. Pour coy, nous vous requérons que riens ne aucune cose n'en demandeis ne fachiés
demander ne cachier à lui ne à personne de par lui, ainchois l'achics tant par-deviers celi u chiauls
qui leditc maictottc ont en gouvierne que en tamps à venir on n'en ait cause de lui poursuiwir. Nostre-
Signeur vous wart. Eseript au Caisnoit, le xiij' jour de march.

{Suseription :) « A nos ehiers et bien ameis, les eskicvins de le ville de Mons en Haynnau. »

Original, sur papier; traces du sceau en placard. — Archives coiu-.
munales de Mons. (N° SSX de l'inventaire imprimé.)

L'acte qui précède parait être de l'an 1400.
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poursuite H uns al aultre. En tesmoing des coses deseuredittes estre ferme¬
ment tenues à tousjours et que deflfaulte n'y ait, nous en avons fait mettre
et appendre no séel à ces présentes lettres, desquelles sont faittes doux de
une meisme forme et teneur, pour chascun desdittes parties avoir ont unes.
Che fu fait si que dit est au Quesnoit, l'an de grâce mil quatre cens et deux,
le dixyme jour dou mois de may.

Dou conmand monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil : le signeur de Ligne, banerech, S. des Coffres.
le signeur d'Audregnies, bailliu des bos, le signeur
de Monchiaus, prévost le comte en Valenchiennes, et
les dessus escrips;

Bauduin de Fuoimont.
Original, sur parchemin; sceau, eu cire verte, pendant à des

lacs de filoselle de même couleur. — Archives départe-
menlales du Nord, à Lille: Chambre des comptes, B. 1346.

Cet acte a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, G. 74.)

DCCCLXXII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et
gouverneur du pays et comté de Hainaut, autorise la ville de Mons d
lever en constitutions de pensions à deux vies, une somme de 4,000 cou¬
ronnes d'or du Roi, pour être payée audit comte, la moitié à titre de
don et l'autre moitié en prêt, à l'effet de l'assister dans ses pressants
besoins, à cause de la guerre suscitée à son père, ainsi qu'à lui-même,
par le damoiseau d'Ercle ' et ses alliés, qui les avaient défiés.

(Mai 1402.)

)

Guillames de Bayvière, contes d'Ostrevant, hoirs, hirtiers et gouvreneres"
dou pays et contet de Haynnau, savoir faisons à tous que, comme sour le

' Jean, fils de Jean, seigneur d'Arckel, gouverneur et trésorier général de Hollande.
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remonslrance par nous faite à nos amés et féables les eskevins et conseil de
le ville de Mons en Haynnau, touchant pluiseurs grosses besongnes qui
nous estoient sourvenues et pour lesquelles il nous avoit convenut et con-
venoit payer et délivrer grant somme de deniers et grans frais recbevoir, et
en espécial eus ou fait de le wière que nos très redoubtés sires et pères et
nous avons euv et encores présentement avons al encontre dou demisial
d'Ercle et de pluiseurs autres signeurs qui delliet avoient no chiersigneur
et père et nous : lesquelles coses ne poyesmes boinement acomplir sans le
ayde et confort d'eulx et de pluiseurs nos amis; si leur ayèmes pryet et
requis que ad ce besoing et nécessitet aidier et conforter nous veuzissent
de le somme de quatre mil couronnes d'or dou Roy, à entendre est : les
deus mil en don et les autres deus mil en non ' de prest, et pour lesdis deus
mil de prest à reprendre à wit ans, en cascun an deus cens et chiunquante
couronnes, sour les assennes par nous fais à leditte ville, ensi que par nos
lettres poroit apparoir A lequelle remonslrance liditte ville, eskevin, con-
sauls et communaltés se soient et sont de commun assentement, à nostre

pryère, avoleiitet et acordet de nous faire adrèche et ayde de leditte somme
des quatre mil couronnes d'or dou Roy. Et pour tant que de celi somme
liditte ville n'estoit ne n'est poissans ne aisie de pooir payer, considéret les
grans frais et kierkes d'ouvrages que fais et à faire a, et ossi les pentions
en coy convenenchie est, tant pour nostredit très "redoubtet signeur et père
comme pour nous-meismes, pour les affaires et gherres de Frise comme
autrement, sans faire vendage de pentions : ce que faire ne pooient sans le
licensse et acort de nous; assavoir est que, sour le conscidération que nous
et nostres consauls avons euwe del amour et courtoisie que liditte ville nous
fait, à no très grant besoing et nécessitet, et veut Testât en coy elle est pré¬
sentement kierkie et obligie, comme dit est, nous leur avons otryet et
acordet, otrions et acordons qu'il puissent vendre à une fois et quant il leur
plaira pentions à deus vies et à racat, tant que pour avoir et recbevoir as
acateurs et penlionnaires autel somme ou le valleur que les quatre mil cou¬
ronnes d'or dou Roy puellent monter, et celui vendage faire as bourghois
de leditte ville u au dehors d'icelle, se trouver ne le pooient. ensi et de tel

' îSom.
' Voy. p. 210, le n° DCCCLXXIII.

Tome III. 27
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monnoie que mieus trouver le poront au pourfit de ledille ville, et pour
l'argent doudit vendage conviertir ou payement et en Tayde à nous par
yaux faite, si que deseure est dit. Et ensi nous plaist et volons que fait soit,
et le prommetons et avons enconvent à tenir et faire porter paisiule de nous
et de nos hoirs et sucesseurs. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de
nostre séel. Données en l'an de grasce mil quatre cens et deus, le daraine
sepmaine dou mois de may.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, pendanl à
double queue de parchemin. Cartulaire dit Livre rouge,
l. I, fol. 34; t. lit, fol. 68. — Archives communales de
Mons. (T. I", p. 123, n» 220 de l'Inventaire imprimé.)

DCCCLXXllI.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, assignant ses revenus à la ville de Mons, pour sûreté du prêt
de 2,000 couronnes de France mentionné dans les précédentes.

(Mai U02.)

Guillaumes de Bayvière, comtes d'Ostrevant, hireliers et gouvrencres
dou pays de Haynnau, savoir faisons que, comme el ocquison de pluiscurs
pentions à vie et à racat dont nostre amé et féable li eskevin, consauls et
toute li communaltés de le ville de Mons en Haynnau sont tenut et obligiet
par-deviers pluiseurs pentionnaires à le cause des aydes faites à nostre très
redoubtet signeur et père et à nous, pluiseur assenne par nous fais leur
ayent estet acordet à tenir et rechevoir d'an en an, tant et si longhement
que des'dittes pentions seront acquitet, ycesdis assennes gisans tant sour
pluiseurs membres et parties en leditte ville de Mons comme sour nos bos
de Naste et no tordoir de Hion, ensi que par nos lettres desdis assennes ce
puet et doit plus à plain apparoir. Et comme darainement pour cbertaines
besongnes nécessaires toucbans al honneur et pourfit de nous et espéciai-
ment pour nous conforter ès affaires de le wière que euv et encores pré¬
sentement avons contre le demisial d'Ercle et autres avoecq lui alyés, ses
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aidans et confortans, li eskevin, consauls et toute li communaltés dessus
ditle se soient, à nostre pryère et requeste, avolentet de à nous faire baiIJier
et délivrer le somme de quatre mil florins d'or nommés couronnes dou Roy,
boins et souffissans, à entendre est : les deus mil en pur don et les autres
deus mil en non ' de prest, et pour cesdis deus mil de prest à reprendre
dedens le terme de viu anées à venir, en cascun an deus cens-chinquante
tels florins sour les dessusdis assennes et sour le sourcrois d'ichiaux au

deseure desdittes pentions paiies ; assavoir est que, sour le conscidération
que nous avons del amour et courtoisie que liditte ville de Mons nous a
cesie fois et autres monsfret, et alfin que des deus mil couronnes de prest
à nous fait si,que dit est, elle soit et puist yestre paiie et acquittée, nous
avons à leditte ville fait et, par le teneur de ces présentes, faisons chertain
propre et espécial assennement sour tel sourcrois que nous avons et d'ores
en avant avoir porons et deverons ès dessusdis assennes, pouryciaux nous
et leditte ville lever et tenir cascun an le terme desdittes wit anées à venir
u jusques adont et tant et si longhement que liditte ville soit paiie et res¬
tituée dou dessusdit prest, se en-devens lesdittes wit anées liditte ville
acquittée n'en estoit. Et volons que cbiuls sourcrois soit par noditte ville u
par sen commis levés et recheus d'an en an ou nom de nous et de nostre
acquit par-deviers leditte ville, ensi et par le manière que liditte ville l'a
uzet et acoustumet à rechevoir, si que par lettres des dessusdis assennes
appert. Et en oultre, nous plaist et volons que, s'il advenoit que li termes
des assizes tant de buvrages comme autres ordonnés à courir en no ville
de\ antditte, si qu'il appert par lettres pour ce faites que noditte ville avoir
en doit, qui sont de datte de l'an mil IIblllI"et un devant Pasques flories *,
expirast et passast, par coy noditte ville ne fust plus redevaule de payer le
portion qu'il nous dévoient pour lesdittes assizes, nous volons et ordenons
que ou point que elles couroient au jour de le datte de ces présentes lettres
et à tels devises que par lesdittes principaulx lettres puet apparoir, ayent
encores à durer et puissent courir et noditte ville cesdis assennes rechevoir
d'an en an as dessusdis termes, tant et si longhement que liditte ville soit
par nous u nos hoirs acquittée desdittes deus mil couronnes de prest et des

' i\om.
' Octroi du 28 mars 1382, n. st. — Voy. t. II, p. 316.
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couls et des frais qu'il aroient à ceii cause. Et pour plus graiit sceurtet,
volons et commandons au bailliu et rechcveur de Haynnau, à tous prouvos,
castellains, siergans et à toutes autres personnes de par nous, que, par yaux
ne par autruy, des deniers d'iciaux assennes ne d'aucuns d'iaux, tous ne
empartie, ne rechoivent, nuis ne fâchent rechevoir en manière nulle, par
coy li eskevin et ville de Mons susditte soient ne puissent yestre ariéret de
leurdis assennes; mais volons et commandons que chiaux qui les assennes
et revenues devantdittes tiennent u tenront d'ores en avant par tailles, par
cense u en autre manière, payèchent et délivrent affait que li paiement en
eskëront d'an en an et de terme en terme les deniers qui en venront et nais-
teront asdis eskevins et boine ville dessusdittc u à celui qui de.yaux commis
y sera, sans contredit et sans autre mandement avoir ne atendre de nous.
Tout ledit assenne en le manière que deviset est par-dessus nous avons
enconvent à conduire, warandir et faire porter paisiule de nous et de nos
hoirs et sucesseurs as eskevins et ville devantditte bien et loyaument et en
boine foy, tant et si longhement que payet seront desdis deus mil florins
de prest, et les en avons mis et metons, dès maintenant en avant, en boine
possession paisiule. Et s'il advenoit que nodit eskevin u communaltés de
nodilte ville de Mons avoient u faisoient par ycelui prest couls, frais u
damages en quelconque manière que ce fust, tant pour cause des assennes
devantdis comme dou paiement et acquit desdis deus mil florins, nous leur
prometons et avons enconvent à rendre entirement par le dit dou porleur
de cestes, sans autre proeve faire. Et quant à tout chou tenir, faire et aem-

plir fermement, nous en avons obligiet et obligons nous, nos hoirs, nos
sucesseurs et nos biens et les leurs, meubles et non-meubles, prësens et
advenir, et espëcialment tous les biens des devantdis assennes. Par le les-
moing de ces lettres, sëellëes de nostre sëel. Données en l'an de grasce mil
Illb et deus, le daraine sepmaine dou mois de may.

Carlulaire dit Livre rouge, I. I, fol. 34 v; t. III, fol. Cf). —
Archives communales de Mons. (T. I", p. 126, n" 221 de
l'Inventaire imprimé.)

On lit au-dessous de cette transcription ce qui suit ;
n Se fu ceste lettre rebaillie, comme expaye, à Gérart Engherant, comme

» recheveur de Haynnau, présent mons®"" de Haynin, bailliu de Haynnau,
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» mons»'' Bauduin de Froimont trésorier, Willaume de le Joie, reciieveur
« des morlesmains, Jehan Seuwart et Jehan Canart, le . . jour de février
» en l'an mil II1J=X1 ', que adont li dessusdit, comme don conseil de Mons®',
» oyrent lire les comptes de le ville. »

DCCCLXXIV.

12 juin 1402, à La Haye. — « Gegeven in den Hage, op ten twaliften
dach in junio, in 't jair ons Heren dusent vier hondert ende twee. »

Lettres par lesquelles Albert, palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, donne en fief à
Robert de Rikel, abbé de Saint-Trond, les biens et rentes que les prédé¬
cesseurs de cet abbé tenaient des comtes de Hollande.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
verle. — Archives générales du Royaume ; Chartrier de
Saint-Trond.

Publié dans le Cartulaire de l'abbaye de Saint-Trond, par M. Charles
Piot, t. Il, p. 159.

DCCCLXXV.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte d'Ostrevant, gouverneur du,Hai¬
naut, confère à Jeanne de Hoves la prébende du chapitre de Sainte-
fVaudru, vacante par la mort de Jeanne de Lalaing.

(25 juin 1402, à La Haye.)

Guillaumes de Baivière, par le grâce de Dieu, comtes d'Ostrevant, hoirs,
héritiers, gouvreneres et sans moyen successeres de le comteit de Haynnau.

'
. . février 14-12, n. st.
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Savoir faisons à tous que le pourvende et canesie del église madame Sainte
Waudrud de Mons en Haynnau, dont ly collations appertient à nous par
droit de patronnage, vacant à présent par le trespas de demiselle Jehane de
Lalaing, darrain possesseresse d'icelle, avons donné et conféré, pour Dieu
purement et en aumosne, donnons et conférons, comme vrais patrons et
collateres, avoec tous les drois et pertinenclies d'icelle, à no bien amée
demiselle Jelianne de Hoves, fille de loyal mariaige de no foial chevalier,
messire Sohier de Hoves, et l'en avons pourveu et investu, pourveons et
investons par le teneur de ces présentes. Si mandons et commandons à
vénérables nos chières et bien amées, les demiselles et personnes dou capitle
del église dessusditte, que le dessus nommée demiselle Jehanne de Hoves,
ou sen procureur pour elle, rechoivent et mettent de par nous en posses¬
sion corporèle et paisible, en assignant estai en cuer et lieu en capitle,
adioustées toutes les solennitez acoustumées, et à ly ou à son procureur
respondent entirement de tons fruis, pourfis et émolumens, rentes et
revenues qui à seditte pourvende et canesie puelent et doivent appertenir.
En tiesmoing de ce, avons ces présentes lettres fait séeller de no séel.
Données à le Haie en Hollande, l'an de grâce mil quatre cens et deus,
le XXV® jour dou mois de jung.

Dou conmand monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de sen conseil le viscomte de Leyden, S. des Coffres.
banerech, et messire Jehan de Hamesteden,
chevaliers;

Baud. de Froimont.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Ar¬
chives de l'État, à Mons; fonds du chapitre noble de
Sainte-Wandru.

Jeanne de Hoves futreçue au chapitre de Sainte-Waudru le bjuillet 1402
On lit dans le compte des biens et revenus de l'église, pour l'année échue à

'
« Anno Domini M" quadringentesimo secundo, mensis julii die sextâ, recepta fuit ad canonicalum

et prebeudam ecclesie beate Waldetrudis Montensis, vacantes per obitum domicelle .lohannœ de La-
lain, dictae prcbendae ultime possessoris, Johanna filia legittima doniiai de flovcs, militis, tetatis duo-
dccim annoruiu et ultra; presentibus ad premissa nobilibus doinicellabus, s. duabus sororibus de Hoves,
domicellâ de Markâ, de Trasignies, Drongle, duabus de Fontaines, Poleguest, Herimez juniore, Robes-
sart, Aisne, etc., et de consilio ccclesite : Johanne Sewart, Colardo de Gcmblues, baillivo, Jobanne de
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la Saint-Remi 1402 (au chapitre des receltes de la trésorerie) : « Pour le
» past demiselle Jehanne, fille le signeur de Hoves, liquelle fu rechute à
» concanonniesse le vj® jour de jullet, l'an IIIJ" 11, par le trespas de
» detniselle Jehanne, fille le signeur de Lalaing, qui trespassa dessous eaige,
n cui provende elle eut, lx sols blans, vallent tournois : lxiiu s. iiij d. »

DCCCLXXVI.

État des messages faits pour le service du comte de Hainaut.

(l*' septembre d-tOl. - .. juillet 140i2.)

Parties pour pluiseurs messages à piet qui, despuis le premier jour de
septembre l'an IIIJ® I jusques au ' jour dou mois de jullet enssuivant
l'an n\y et deus, c'est pour le tierme de x mois ' jours, ont estet ehvoyet
aval le pays de Haynnau et en autres pluiseurs lius, pour les besoingnes
doudit pays, sy qu'il s'enssuit :

Et premiers,
A Jehan Trezier qui, le v« jour dou mois d'octembre, fu envoyés porter

ij lettres clozes, l'une au castellain d'Ath et l'autre au bailliu de Lessines,
lesquelles lettres contenoient que pn leur prolongoit le journée de leur
comptes viiJ jours apriès le datte d'icelles, a estet payet pour vu liuwes
que si chemin montèrent vij s t.

A Fastret Face, pour une otelle lettre porter au bailliu dou Roels. iij s
A Jehan Yvellet, pour une otelle lettre porter au prévost de Bavay. iiij s.
Le jour des Ames, second jour de novembre, fu envoyés Piérars li

Sénescaulx porter une lettre cloze, de par no très redoubtée dame madame
d'Ostrevant, à le demiselle de Hornes à Baussignies d'en costé le Capielle

Binch, domino Judoco distributore, Petro d'Âudenardc, maiorc, cum aliis, et ab extra domino d'Iils-
claibes, domino dou Risoit, nec non magistro Johanne Treillet, domino Guilleirao d'Âsnoit, cum

plurimis aliis testibus ad pracmissa a'oeatis et rogatis, et me J. de Turre. » (Registre aux actes de
réception, fol. 14 V.)

* 11 y a un blane dans le manuscrit.
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en Tiéraisse : sy li fu payet pour xviu liuwes de chemin et pour tant que,
apriès ce que se lettre dessusditte eult délivrée à ledilte demiselle, on le
(ist là-endroit awarder bien j jour et demy, si que il dist, après ij lettres
clozes que elle renvoya arrière, l'une à noditte très redoubtée dame et
l'autre à le demiselle de Cantaing xxiiij s.

Payet à j message qui, le xv® jour doudit mois de novembre, fu envoyés à
Hamauls porter une lettre cloze à Jaquemin !\laket, alors sergans par lettres
el ollisce de le baillie, ycelle lettre contenant que on li mandoit que, tantost
apriès ycelles veuwes, il venist à Mons, comme il fist, pour cause d'aucune
mattère touchans à ses explois vj s.

Ce jour, fu envoyés uns messages porter à Enghien, à Jehan de le Eienne,
une lettre cloze qui contenoit que on li mandoit qu'il fust à Mons par-
devant le conseil de no très redoubté signeur le mierquedi enssuiwant :
se li en a estet payet pour v liuwes v s.

Le xix® jour doudit mois de novembre, fu envoyés uns messages à Bavay
porter une lettre cloze, de par ledit conseil, au prévost de leditle ville qui
contenoit que lendemain après venist à Mons et avœcq lui amenast Colart
le Forestier, sen sergant, pour cause d'aucune mattère rewardant au fait
del olfisce dou prouvost de Chirnay : se ne vinrent point adont ne li uns
ne li autre, pour ce que hors estoient, sy comme li liutenant doudit prévost
qui y vint dist^ payet pour ce audit message iiij s.

I^e xxV jour doudit mois de novembre, fu envoyés uns messages porter à
monsS"" l'abbet de Crespin une lettre cloze qui contenoit que on li prioit que
yeslre vulsist en le court à Mons, as prochains plais enssuivans, avœcq
pluiseurs hommes de fief, tant nobles comme autres, asquels pareillement,
à le requeste de leditte court el pour ycelle yestre adont remforchie, on
avoit escript.; payet audit message pour ce iiij s. vj d.

Payet à j message, pour une lettre close porter au prévost de Mauboege,
qui contenoit que on li mandoit que, tantost ycelles veuwes, venust à Mons
par-devant le conseil, comme il fist iiij s.

Le jour des Ynocens ', fu envoyés uns messages à piet de Vallenchiennes
porter au casiellain de Bouchain une lettre cloze touchans à le warde dou
pays, payet pour ce iiij s.

' 28 décembre 1401.
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Le péniiltisme jour de tlécemJ)re, fu envoyés uns messages porter v pa¬
reilles lettres clozes, loist assavoir: l'une au bailliu d'Enghien, le seconde
au bailliu de Hal, le tierche au caslellain de Braine le Conte, le quarte au
bailliu don Roels et le v® au prévost de Binch ; payet pour ce audit message
pour XV liuwcs que si chemin montèrent xv s.

A Faslret Face, pour ij telles lettres porter, l'une au prévost de Bavay et
l'autre au prévost dou Quesnoy vij s.

A Gillot Wauket,pourentcejouruneotelleporterau castellain d'Ath. v s.
JjB viije jour de jenviier ', fu envoyés Piérars Bandés à Biaulmont porter

une lettre cloze au prévost, par lequelle lettre on li mandoit que, le
mierquedi prochain enssuivant, il venist à Mons par-devant le conseil,
pour cliiertaine matère touchant à sen oITisce, payet pour ce. . . vij s.

Le XV® jour doudit mois, fu envoyés uns messages à Valenchiennes porter
au prévost Monsigneur une lettre cloze, par lequelle on li escripsoit et
mandoit de par le conseil que, le lundi prochain enssuivant matin, ils u ses
clers fust au Quesnoy, pour chiertaine cause dont lidis consauls avoit à
parler à lui ou à l'un d'iauls; payet pour ce vij s. t.

Le xxij® jour de février enssuivant, fu envoyés uns messages par-deviers
monsigneur de Liège porter une lettre cloze contenant que li consaulx de
nodit très redoublé signeur et à l'ordenance de lui, lui escripsoit que
mandeit avoient le prévost de Flimain et lui quierkiet de faire dilligensce
de prendre chiauls ou celi qui pooit ou pooient avoir ochis j religieux
commis de par ledit monsigneur de Liège à Florines, etc.: payet audit
message, pour ce qu'il poursuiwy ledit mous»' de Liège à Saintzille et que,
apriès se lettre délivrée, il awarda i jour en atendant responsce sur ycelle,
qu'il raporta. xxxvj s.

Le xxvj® jour doudit mois de février, fu envoyés uns messages par-
devers le gouvreneur d'Avesnes, porter une copie des estatus et ordenances
darainement faites sur les olfiscyers et sergans une coppie dou renouvelle-

' 8 janvier 1402.
' Celte ordonnance, non datée, est (ranscrile dans le cartulaire dit Caria Maria, M. iô. On la trouve

dans le tome premier, pp. 69 à 79, des Coutumes du pays et comté de Hainaut, par M. Cii. Faioer.
Elle fixe la taxe des salaires des avocats, des commis aux enquêtes, des clercs et des sergents de la
cour, et règle les bourgeoisies foraines et le fait des touriers, en renouvelant et ampliOant les ordon¬
nances du 24 mai 1578 et du 5 août 1591.

Tome IIL 28
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ment et cri des monnoies que on n'entrelenoit point ensi que par lez
mutations d'icelies avoient esté publiies, ossi une autre copie faisant
mention de le warde don pays et des forterèches, et avœcq fu à cedit
message baillie une lettre cloze, de par le conseil, pour ycelle porter à
Pière del Abie, à le Malemaison liquelle contenoit que lidis consauls avoit
entendut que lidis Pières y bienvignoit aucuns qui n'estoient point bien
de congnissance, fors qu'il se disoient yeslre à monsigneur de Saint-Pol,
et pour tant audit Pière on mandoit que bien se wardast de là en avant
de cheux ne d'autres qui ne seroient des gens de nodit très redoublé
signeur, de son pays et de sen congnissance soustoitier en Icditte ftlalle-
maison, alfin que pour tous mauls eskieuwer et faire tousjours boine
warde d'icelle; payet pour ce audit message xvj s.

Le pénultisme jour doudit mois de février, fu envoyés uns messages
porter à Simon de le Haye, siergant par lettres elle ofïisce de le baillie, une
lettre cloze, par laquelle on le mandoit qu'il venist à Mons, pour cause de
ses explois, payet ix s.

Payet à Jehan Yvelet qui, le xvije jour de mardi enssuivant, fu envo} és
à Flimaing porter au prévost de celi ville, une lettre cloze touchant le
warde dou pays; monta li chemins doudit Yvelet xviij liuwes de xviij s.

A Hanin Mangon qui, le iiij® jour d'avril, porta lettres de par madame
d'Ostrevant au S®' de Ligne, le S^"' dou Quesnoy, le S^"" de le Hamaide, le
castellain d'Ath et Evrart de le Haye, pour aler avœcq li à Aras, fu payet

, xix s.
A j message qui, ce jour, fu envoyés par-deviers le baillieu d'Enghien

pour chiertain cas touchans l'oflisce, a estet payet pour ce . . . v s.
Le xxvij" jour d'avril, fu envoyés Biertrans dou Caisne porter, de par

' On )il dans le compte d'Aymeri Vrediaul, receveur des biens et revenus du comté de llainaiil,
pour l'année échue au l" septembre 1402, fol. 85 v° : « Pour pluiseurs parties payées ou terme de
» ce compte, pour et en l'ocquison de le fortrèchc de le Malemaison, tant ès wages de Pierre dcl Abie
» qui fu castelains de leditte fortrèche, le clcrcq d'iceli maison, pluiseurs saudoycrs et serviteurs en
» ycelle, en vins accatez et pourveus pour le gouverne de celi maison, si comme : blés, avaines, brais,
• vins, chiervoises, chars, pissons, hiérens, œls, bure, espesez, sallcpétre, de bonbardes et autres
» pluiseurs coses nécessaires à le gouverne et warde de celi fortrèche, et en pluiseurs ouvrages et
» manouvrages de carpcnterie, maccnerie, taillages et accariagcs de laingiics, comme en pluiseurs
» communes et foraines parties dont li somme monte, si qu'il appert par le quayer des parties
> qui de ce fait mention mil iiij° xix liv. ij s. ix d. >
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nodit très redouble signeur, une lettre clo^e à nions®'' de Liège, sen frère,
et estoit ycelle lettre pour le fait d'un service de fief que devoit al offisce
fleuris de Oudewater, maistre d'ostel à mous®' de Liège ; payet audit
message, pour xxiiij liuwes de chemin xxiiij s.

Le xj« jour de may, fu uns messages envoyés au castelain d'Ath porter
une lettre cloze venant de nodit très redoublé signeur; payet pour ce : v s.

Le xxve jour doudit mois de may, pour le court de Mons yestre renfor-
chie as plais don lundi v« jour de juing enssuivant, furent portées par
liertrant de Hi pluiseurs lettres closes toucbans ledit fait à pluiseurs nobles
et hommes de ledite court, loist assavoir : messire Mahiu de Maurege, au
bailliu don Roels. à messire Jehan de Honcourt, à Escaussines, à monsi-
gneiir de Trazegnies, à monsg"" de Fontaines et au prévost de Binch ' ; payet
audit Bertrant pour xviij liuwes que si chemin montèrent. . . xviij s.

Pour otelles lettres porter ce jour à messire Gille de Ville, à messire
Jehan de Greis, au signeur de Buymont, et une au gouvreneur d'Avesnes;
payet au message qui les porta, pour xvj liuwes. ...... xvj s.

Payet à j message, pour porter une lettre cloze à messire Willaume de

' On trouve dans le registre aux plaids de la cour de Hainaul, du 10 janvier 14-02, u. st., au 4 juin
1403, fol. xiij, ce qui suit :

u Arrcs des plais le lundi v jours en juing l'an mil IllJ' et IJ,

" Ilomincs de ces plais : monsS' de Boine-Espéranelie, mons^'' de Trasignies, nions®"' de Ligne,
» nions®"' de Havreeh, mons®"' de lîcrlaynmont, nions®"' de Fontaynnes, nions®"' de Boussut, mons®"' de
" Vcrtain, mons®"'de Floyon , mons®"'de Mordain, messire Fierabras, mess, de Hoves, mess. Jehan
» d'.Audrignies, mess. Persant se frère, mess, de Wargny, mess, de Roisin, mess. Ernoul de le Ha-
■> niaide, mess. Thomas de Fresne, mess. Brongnarl de Ilaynin, mess. Th. de le Haniaide, mess. Jakcs
i> hastart de Ilavrech, mess. Jelians Maille, mess. Grars Deskans, mess. Mahiu de Maurage, mess, de
« Poteiles, Grart de Ville, le Buille.

» Mess. 11 prieus des Eskolliers, maistre Jehans Treilles, maistre Jakes de le Tour, mess. Estiévène
» Wiars, maistre Jakes Barés, Jehans Seuwars, Jehans don Parek, maire de Mons, Jehans Puehe,
» Jehans de le Motte de Ghemappcs, Jehan de Froicappelle, Willaume de le Joye, Jehans dou Tilloel,
» Jehans CrapournienI, maistre Jehans Fourniers, Jehans Bouviers, Jehans Ghelcs, Pierart Marchant,
•) Basse de Gihiecque, Hanins Biertrans, Jakes de S'-Liénart, Willaumes li Boudres, Jakes Plouviers,
» Fastré Craspournient, Piérart Ghyos, Jehans Marhriaux, Jakes de Cuesmes, (Jehan de) Rolienghien,
i> Willaume de Wanne, Colart de Semeries, Gilliart de Froymont, (Jehan de) Mignal, Colart de Has-
s> pre, Jehan Biausire, Jehan Aulay et pluiseurs autres. »

Cet extrait fait voir quelle était la composition de la cour renforcée. On appelait ainsi les asscmhléc»
extraordinaires ou grands plaids de la cour, qui avaient lieu à diverses époques de l'année.
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Sars, par iequelie nosdis très redoublés sires le requéroit de sen service
avoir à une cantilé de lances et que, pour, avœcq lui et cheux que pareil¬
lement pryës avoit, aler en Zellande . . . vij s. t.

Somme des messages susdis : xiij livres xix sols vj deniers tournois.
Rôle de deux Teuilles de parchemin. — Trésorerie des chartes

' des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
(Invent, de Godefroy, J. 128.)

DCCCLXXVII.

19 septembre 1102, « en sa lente devant la ville de Gorekem » (Gorciim).

Lettres du comte d'Oslrevant, par lesquelles il accorde à Réatrix de Bor-
selle, fille légitime de Claes de Borselle, chevalier, la prébende du cha¬
pitre de Sainte-Waudru^ à Mons, qui était vacante par la mort de Marie
de Blehem.

Mention eh est faite dans VInvenloire des manJemens de
collation de prébendes des damoiselles les chanoinesses
de i'église madame Saincte JVauldra de Mons, fol. 9 v».
— Archives de l'État, à Mons.

La réception de Béatrix de Borselle au chapitre de Sainte-Waudrti eut
lieu le 6 juin 1401' On lit dans le compte des biens et revenus de l'église,
pour l'année échue à la Saint-Reini 1404 (chapitre des recettes de la tré¬
sorerie) ; a Pour le past demiselle Bietrix, fille inonsigneur Claux de Bors-

' « Anno Domini M" CCCC" quarto, mensisjunii die sextâ, rccepla fuit ad canonicatum et prcben-
dam ecclesic bcate Waldetrudis Montensis, vacantes per obitum doinicelle Marie de Blehem, dicte
prebende novissime possessoris, Beatrix de Borselle, filia legitlima domini Claes de Borscle militis,
œtatis dicta Beatrix sex annorum et duorum mensium; presentibus ad premissa nobilibus domicellabus
duabus sororibus de Hoves, Marke, Trasignies, dtiabus de Merimés, duabus de Fontaynes, Dronglecl
Bryart, et de consilio ecclesie: Johanne Sewart, Colardo de Gcmblues, baillivo, Johanne Vivyen, reccp-
tore, domino Judoco, Johanne de Binch, Pctro d'Âudenarde, maiorc, Colardo de Cuesmcs, clerico,
Willclmo des Moutiers, et ab extra domino Égidio le Herut, Johanne de Parco, maiorc Montcnsi,
Bruyando de Sars, cum pluribus aliis testibus ad premissa vocatis et eliam specialiter rogatis, et me
J. Di TonitE. ■> {Registre aux actes de réception, fol. 15.)



DES COMTES DE HAINAUT. 221

» selle, liqqelle fu rechiute à concanonniesse le vj® jour de Jung, l'an
)) par le trespas de medemiselle Marie de Blehem, cuy prouvende
» elle eut, Ix s. blans, vallent tournois Ixiiij s. iiij d. »

DCCCLXXVIII.

20 octobre 1402, à La Haye. — « In den Haghe, int'jaer ons Heren
M.CCCC. ende twe, opten xx»*®" dag in octob. »

Lettres du duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de
Zélande, et seigneur de Frise, par lesquelles il se soumet à l'arbitrage que
les échevins de Gand prononceront dans le différend qui existe entre lui el
la ville de Hambourg, au sujet des dommages soufferts de part et d'autre
pendant la dernière guerre

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Ar¬
chives communales de Gand. (Van Doyse, Inventaire des
chartes et documents appartenant aux archives de la
ville de Gand, p. 170, n" 487. — Gaciiaud, Notice des
archives de la ville de Gand, p. 58.)

DCCCLXXIX.

20 octobre 1402, à La Haye. — « In Hagâ, anno Domini millésime
quadringentesimo secundo, vicesimà die mensis octobris. »

Lettres du même, par lesquelles il donne plein pouvoir à Hugues, sei-
* L'acte publié à la page 52 de ce volume fait voir que les Hambourgeois étaient considérés comme

ennemis dans les pays de la domination du duc Albert de Bavière, depuis que la Hollande, mue par
les intérêts de son commerce, luttait contre les prétentions e.\orbitantcs de la Hanse Teutonique, pour
mettre un frein aux privilèges exclusifs de cette puissante confédération et s'affranchir des charges
qu'entraînaient les fréquentes guerres des Ânséates avec les couronnes du Nord.
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gneur de Heenviiel, et au chevalier Gilbert van Diepenburch, ainsi qu'à
Gilbert Francenis et Jean de Langbe, écbevins et bourgeois de Dordrecbt
et d'Amsterdam {Amsteliedam\ pour intervenir dans le jugement arbitral à
prononcer par les écbevins de Gand sur le différend précité.

Original, sur parchemin, dont le sceau esl tombé.— Ar¬
chives de la ville de Gand. (Inventaire imprimé, n» 48S.)

DCCCLXXX

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, par lesquelles il institue, avec plusieurs hauts personnages,
une chapellenie perpétuelle en l'honneur de Dieu et de saint Georges.

(12 juin 1405, à Mous.)

Guillaumes de Baivière, comtes d'OsJrevant, biretiers et gouvreneres don
pays et comtet de Haynnau, savoir faisons que, comme de piécba, par Loin
dézirier et amour, fust par nous et piuiseurs chevaliers, escuyers et bour-
gois faitte et ordennée li compaignie de le confraternitet Dieu et monsigneur
saint Jorge de le ville de Mons, sour piuiseurs devises contenues en unes
lettres pour ce failtes, séellées de nostre séel et de piuiseurs seauls desdis
confrères', et il soitensi que, le jour de le Trinitet darraine®, nous fussièmes
ensamble avœcq piuiseurs et le plus grant partie desdis confrères en leditte
ville de Mons, ensi que on a usage de yestre à cbe jour, ouquel lieu fu par
nous et piuiseurs desdis confrères, si comme : le sénescault de Haynnau
le signeur de Ligne le signeur de Trasegnies ', le signeur de Boussut ", et
piuiseurs chevaliers, escuyers et aultres de leditte confraternitet ayans

' Voy. t. II, p. 292.
" 10 juin 1405.
' Jean de Barbençon, chevalier, seigneur de Werchin, sénéchal de llainatî.
* Jean, baron de Ligne.
' Arnould de Hamal, baron de Trazegnics.

Wautier de Henin, seigneur de Boussu.
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désirier que liditte compaignie s'entretenist et moulepliast, acordet fust de
nous et desdis confrères, cascun seloncq ly, donner aulcune mise d'argent,
pour ycelli mettre et contourner en acquerre rente hiretaulle pour fonder
et avoir une cappellenie perpétuelle en l'onneur Dieu et monsigneur saint
Jorge, pour y canter messes pour lesdis confrères. Et adfin que cascuns de
boin volloir à che mesist boin acquit et diiligensce, nous promesismes
adont à payer et encores faisons de boin volloir, pour contourner en ce que
dit est, cent couronnes de Franche pour une fois payer, et par les aultres
confrères, c'est à entendre : par cascun chevalier bannerech, fu ordennet
de payer vint couronnes de Franche; Hem, par cascun chevalier en desous
dyx couronnes de France, et par cascun escuyer u bourgois chiuncq cou¬
ronnes de France. Sy requérons à tous les confrères de leditte confrater-
nitet que celli ordenanche tiengnent, acomplissent et payent de boin volloir
as commis qui pour ce rechepvoir y sont de par nous et lesdis confrère.s
ordennet, si tost que requis en seront", et ossi qu'il entretiengnent les
ordenanches contenues ès lettres de leditte confraternitet, tant de prendre
les draps ensi qu'il appertient comme aultrement, et boin gret leur eu
sarons. Et ou cas leur aucuns desdis confrères n'aroit mies se dévotion des
coses chi-dessus déclarées acomplir, ordenet est par nous et lesdis confrères
que yssir puissent de leditte confraternitet, parmy payant le yssue ad che
appertenant. Tiesmoing ceste cédulle à lequelle avons fait plakier nostre
séel. Données à Mons en Haynnau, l'an mil quattre cens et trois, le doii-
zisme jour don mois de juing.

Original, sur parchemin, avec traces de sceau apposé en

placard.— Archives communales de Mons. (T. I", p lat»,
n» 222 de l'Inventaire imprimé.)

DCCCLXXXl.

27 juillet 1403, à La Haye. — « lu Hagà, anno Domini millesimo qtia-
dringentesimo tercio, vicesimâ septimâ die mensis julii. »

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, de
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Hollande et de Zélande, donne procuration à Gilbert Francenis, à Pierre
Bien et à Thierri Holland, bourgeois de Dordrecht et d'Amsterdam, pour
assister au jugement arbitral à prononcer par les échevins de Gand sur le
différend qui existe entre lui et la ville de Hambourg

Origioal, sur parcbemiu, dont le sceau est tombé. — Archives
\ de la ville de Gand. (Inventaire imprimé, p. 170, n»489.)

La sentence arbitrale des échevins et du conseil de la ville de GantI fut

prononcée le 9 octobre 1403. (P. Va> Duyse, Inventaire des chartes et do¬
cuments appartenant aux archives de la ville de Gand, p. 171, n° 490. —

Gachard, Notice citée, p. 56.)

DCCCLXXXll.

Supplique de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, au roi de France,
à l'effet d'obtenir le payement des arrérages d'une rente due par le
trésor royal aux comtes de Hainaut.

(VeVs février 1404.)

Au Roy, nostre sire.
Suplie humblement vostre féal cousin Guillaume de Raivière, conte

d'Ostrevant, gouvreneur et administrateur de la contei de Haynau, comme
vostre très chier seigneur et père, que Diex pardoint, par ses lettres données
au mois de février l'an mil CGC LXV ', pour ce que les comtes de Haynau,
qui avoient esté ou tamps passé, avoient prins quatre mil livres de rente
par an à héritaige sur son trésor à Paris, desquels ils estoient devenus ses
hommes et lui en avoient fait foy et hommaige, et pour contemplation de
vostre très chier et amet cousin le ducq .Aubert de Raivière, lors baulx de
Haynnau et père dudit suppliant, à ycelui son père eust vendu Icsdittes

' Voyez, pp. 52 et 221, les actes n" DCCLXXXIII, DCCCLXXVIII et DCCCLXXIX.
• Voyez, à la page 86 de ce volume, les lettres du 6 février 1366 (n. st.).
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quattre mil livres de rente, desquelles il lui en fist foy et hommage,
auxquelx il fu receu par vostredit seigneur et père, qui, pour considération
de bons et agréables services que espéroit vostredit seigneur et père à lui
faire au temps à venir par le père dudit suppliant et ses successeurs contes
de Henau, pour voloir pourveoir à ce que sondit père et ses successeurs
contes de Henau peussent estre sattifais de laditte rente plus aisément et
à moins de despens, lesdittes qtiatre mil livres de rente eust assigné, de
grâce espécial et auctorité royal, prendre d'ores en avant perpétuelment,
cascun an, ainsi qu'ils les soloient et devoient prendre sur sondit trésor, sur
les revenues et émolumens des passages de vostre royaume ou pays de
Vermendois, par les mains des fermiers desdittes revenues et émolumens,
lesquels s'en devoient obligier chascun an à sondit père et aux contes de
Haynnau qui pour le temps seroient, jusques à la vallue desdittes quatre
mil livres de rente, apriès ce qu'ilz aroient prins lesdis fermes par les gens
de vostredit seigneur et père et ses sucesseurs, si comme ces choses et
autres sont contenues en sesdittes lettres; à cause de laquelle rente, plui-
sinirs arriérages sont deuz audit suppliant, desquelz il ne puet estre paié ne
ausi de ladicte rente, combien que d'icelle sondit père en fist foy et hom¬
mage à vostredit signeur et père, comme dit est, et depuis à vous et à ce
l'ayés receu, et vous ait sondit père et lui bien et loyaument servi ou fait de
vos guerres et sont tousiours prestz du faire, mais lui vœllcnt les gens de vos
comptes et trésoriers à Paris, soubz umbre de ce que ilz dient que, en l'an
mil CGC et XXIIII d'icelle rente le comte de Haynau, qui lors estoit, vendi
iijc livres à feu messire Gauthier de Chasteillon, et que despuis ycelle vente
jusques ledit an mil trois cens LX et chincq n'avoit esté paié de laditte
renie que iij™ et vij® livres tournois sur lesdis arriérages pour laditte rente,
vœllent reprendre sur ledit supliant pour chacun an durant ledit tamps
iij® livres tournois, et ne vœllent mander qu'il soit paié d'ores en avant de
ladille rente que iij™ et vij® livres tournois pour chacun an, qui griefve
chose lui seroil se par vous pourveu ne lui est, ce considéré le loncq temps
qu'il a que sondit père et lui en ont joy et que par eulz laditte vendition ne
fusl onques faite, et ausi que sondit seigneur et père lui a donné laditte
rente. Il vous plaise mander et enjoindre aux gens de vosdis comptes et
trésoriers à Paris, aux bailli et receveur de Vermendois et à tous vos autres
justichiers et à cascun d'eulx, pour tant comme il appertendra, que des

Tome 111. 29
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am'érages deuz à cause desdittes iiij™ livres de rente au père dudit supliant
et à lui, lui paient ou facent paier, et aussi de laditte rente de iiij™ I. t. cas-
cun an d'ores en avant, par espétial durant la vie dudit supliant, nonobstant
laditte vendition, ordonnances, mandemens ou défences à ce contraires. Et
ledit supliant vous servira tousjours loyaument à son pooir.

Copie du temps, sur papier. — Archives départenieiilales
du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 15b7.

DCCCLXXXllI.

Lettres de Charles Kl, roi de France, mandant à ses conseillers généraux
des aides, à Paris, de payer au comte d'Ostrevant les arrérages de la
rente due au comte de Hainaut.

(H février 1404, n. st., à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et foaulx les
•générauix conseilliers à Paris, sur le fait des aides ordonnées pour la
guerre, salut et dilection. Receue avons l'iimble supplication de nostre
amé et féal cousin Guillaume de Bavière, conte d'Ostrevant, gouverneur et
administrateur de la conté de Haynau, contenant comme longtemps vous
lui ayez baillié huit descharges par lesquelles nostredit cousin avoit esté
assigné cstre paiez de certains arrérages qui deuz estoient à nostre amé et
féal cousin le duc Auhert, son père, à cause de quatre mil livres tournois
qu'il a droit de prendre chascun an sur l'imposition forainne et yssues de
nostre royaume ou bailliage de Vermeudois, sur Jehan Coquel, recepveur
desdiz aides à Noyon, montant à la somme de quatre mil livres tournois,
et semhlahlement quatre autres descharges assignées sur Jehan de Jon-
chery, receveur desdiz aides à Reins, montans à la somme de deux mil
livres tournois : desquelles assignations qui montent six mil livres tour¬
nois, nostredit cousin n'a eu aucune chose, comme appert en pourra appa¬
roir par lesdittes descliarges signées de voz signés que lui ou son procu¬
reur a encores devers soy, et n'en seroit paiez, qui seroit en son grant



DES COMTES DE HAINAUT. 227
4

préjudice, se par nous sur ce pourveu ne lui estoit, si comme il dit, en
nous requérant humblement sur ce avoir nostre gracieuse provision. Pour
qiioy nous qui voulons nostredit cousin estre paie de ce que deu lui est à
la cause dessusditte, vous mandons, commandons et estroittement enjoin-
gnons et à chascun de vous, que lesdiz six mil livres tournois deuz à nos¬
tredit cousin, comme dit est, vous le paiez ou faites paier sans délay, ou
assignez en tel lieu que promptement en soit paië sans contredit ou didî-
culté aucune, et tèlement que nostredit cousin n'ait cause d'en faire plus
plainte par-devers nous. Car ainsi nous plaist-il estre fait, et à nostredit
cousin l'avons ottroyé et ottroyons de grâce espécial, par ces présentes,
nonobstans ordonnances, mandemens ou défences et lettres quelconques
subreptices empêtrées ou à empêtrer, au contraire. Donné à Paris, le
XJ» jour de février, l'an de grâce mil quatre cens et trois, et de nos règnes
le XXIIIJo.

Par le Roy, à la relation du conseil ;

Chaligaut.
Original, sur parchemin; traces de sceau en cire blanche.

— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 1357.

Cette pièce a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, Y. 20.)

DCCCLXXXIV.

Autre mandement du roi de France aux gens de ses comptes et à ses
trésoriers, à Paris, pour le même objet.

( 11 février 1104, n. st., h Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulx les
gens de noz comptes et trésoriers, à Paris, salut et dilection. Receue avons
l'unible supplication de nostre amé et féal cousin Guillaume de Bavière,
conte d'Ostrevant, gouverneur et administrateur de la conté de Haynau,
contenant comme à cause de quatre mil livres tournois de rente par an à
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héritage que, dès longtemps a, les contes de Haynau qui ont esté le temps
passé ont acoustumé de prendre sur nostre trésor à Paris, ou mois de février
l'an mil trois cens soixante et cinq ', son très chier seigneur et père le duc
Aubert de Bavière, lors baux de Haynau, eu feust devenu homme de noslre
très chier seigneur et père, que Diex pardoint, et l'en eust fait foy et hon-
mage, et depuis à nous, auxquelz foy et honmage il fu receu tant par
nostredit seigneur et père comme par nous^ lesquelz quatre mil livres tour¬
nois furent et ont esté assignez à prendre par sondit seigneur et pèie et
par ses successeurs contes de Haynau sur l'imposition forainne et yssues
du royaume du bailliage de Vermendois, et que à ceste cause lui sont deuz
pluseurs et granS arrérages dont il n'a peu et ne puet estre paiez, combien
que pluseurs foiz par lui ou ses gens en ayez esté requis, qui est en son
grant donmage et préjudice, et seroit plus se par nous sur ce pourveu ne
lui estoit, si comme il dit, en nous humblement suppliant sur ce avoir
nostre gracieuse provisiou. Pourquoy nous, ces choses considérées, vous
mandons, conmandons et estroittement enjoingnons et à chacun de vous,
que tout ce qui sera deu à cause desdittes quatre mil livres tournois qu'il
dit à lui estre transportez par sondit seigneur et père, pour tout le temps
passé jusques aujourd'uy, vous le paiez et agréés ou faites paier et agréer
ou deument assigner, tèlement que briefment en soit paié sans dificulté
aucune et tèlement que plus n'en viengne plaintif par-devers nous. Car
ainsi nous plaist-il estre fait, et à nostredit cousin l'avons ottroyé et
ottroyons de grâce espécial par ces présentes, se mestier est, nonobslans
lettres quelconques subreplices empêtrées, ou à empêtrer, à ce contraires.
Donné à Paris, le xj® jour de février, l'an de grâce mil quatre cens et trois,
et de nostre règne le XXllIJ®.

Par le Roy, à la relation du conseil ;

J. Hue.
Original, sur parchemin; Iraces de sceau en cire blanche.—

Archives départementales du Nord, à Lille : Chamhre des
comptes, B. 1357.

Cette pièce faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, Y. 20.)

' Voyez les iellres du 6 février 156C, n. st., à la page 86 du tome 11.
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On conserve aux archives départementales du Nord l'état en latin, men¬
tionné dans l'inventaire de Godefroy, Y. 21, des payements, qui ont été
effectués de 1375 à 1403, de la rente dont il s'agit dans les lettres qui pré¬
cèdent.

DCCCLXXXV.

Lettres de Philippe, dite de Bourgogne, comte de Flandre, etc., accordant
rémission à Othon d'Écaussines, châtelain d'Ath, et à ses complices, qui
avaient fait dresser un gibet et exécuter un malfaiteur à Maulde, sur le
territoire de Flandre.

(14 avril 1404, à Lille.)

Philippe, filz de roy de France, duc de Bourgoingne, conte de Flandres,
d'Artois et de Bourgoingne, palatin, seigneur de Salins et de IVlalines, à
touz ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comme pour ce que
messire Oste d'Escausines, chevalier, chastellain d'Ast, acompaingné de
pluiseurs personnes à cheval et à pié du pays de Haynaut, a fait nagaires
drecier un gibet et à ycellui exécuter un homme ou grant chemin de la
ville de Mande, en nostre fief, ressort et souveraineté à cause de nostrc
conté de Flandres, les gens de nostre conseil estans en nostre chambre, à
Lille, ont fait adiourner à comparoir en personne ledit chastellain et ses
complices, sur peine de ban, à certains jours passez, en nostreditte
chambre, pour sur ce répondre à nostre procureur général : auxquelx
jours lesdis chastellain et complices ne sont pas comparus; pourquoy ledit
chastellain a esté miz en deux deffaulx et aucuns de ses complices en un
deffault, et aussi par nostre commandement nozdittes gens de conseil ont
fait abalre ledit gibet et enterrer le corps de cellui qui yllec avoit esté exé¬
cuté; et depuis par aucuns moiens nous soiens en voie de traitié et d'accort
avec nostre très chier et très amé filz le conte d'Ostrevant sur les débas

dessusdiz, leurs circonstances et dépendances. Savoir faisons que, pour
nourrir la grant amour, alyance et affinité qui sont entre nous et nostredit
iilz, et à ce que le traitié d'entre nous puisse mieulx sortir son effect, nous
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avons rappellé et rappelions et mettons au néant, par ces présentes, les
adiournemens et deffaulx dessusdis qui ont esté faiz et donnez par nosdis
gens du conseil al encontre desdis cliastellain et ses complices, ensemble
tout ce qui s'en est ensuy. Et nous plaist que tous procès cessent contre les
officiers et subgez d'une partie et d'aultre, pourveu que nostredit filz mette
aussi au néant le ban et tout ce que par lui ou par son conseil a esté fait
en ceste matière al encontre de nostre bailli de Lille, qui pour le temps
estoit, et ses complices, et qu'il face cesser touz procès al encontre d'eulx.
En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes.
Donné en nostre ville de Lille, le xiiu® jour d'avril, après Pasques, l'an de
grâce mil quatre cens et quatre.

(Sur le pli) :
Par monseigneur le duc,

à la relation du conseil;
G. ViGNER

Original, sur parchemin; traces de sceau en cire rouge. —

Archives déparlemenlales du Nord, à Lillë ; Chambre des
comptes, B. 1558 et 1875.

Cette pièce a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, D. 103.)

DCCCLXXXVl.

Mai-i5 juin 1404.
État des dépenses faites pour le transport du corps du duc Philippe de

Bourgogne, de Hal à Dijon.
Rôle en parchemin. — Archives départementales de la Côte-

d'Or, à Dijon. (Carton intitulé: Ducs de Bourgogne : Ob¬
sèques, sépultures.) Ce document a été mentionné par
M. Gachard, dans son Rapport sur les archives de Dijon,
p. 98.

Philippe, dit le Hardi, duc de Bourgogne, mourut à Hal, en l'hôtel
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du Cerf, le 26' avril 1404. Des auteurs rapportent que le duc étant tombé
malade à Bruxelles, s'était fait transporter à Hal, alors ville du Hainaut.
pour que sa femme pût jouir du bénéfice qu'une veuve avait, dans ce pays,
de renoncer aux meubles et aux dettes de son mari, sans être poursuivie
par les créanciers ^ En effet, Marguerite de Maie, veuve du duc Philippe,
renonça authentiquement à la succession de ce prince mort insolvable °, et
en signe de cette renonciation, elle déposa sur le cercueil, suivant la cou¬
tume, sa bourse, son trousseau de clefs et sa ceinture. « L'on garde de

présent en la thésorie de la maison de ville, en Mons, dit l'annaliste
» Vinchant, une cinclure magnifique avec aucuns pendans que je croy
» estre celle de laditte duchesse, combien que la pluspart tiennent que
» ce soit celle de madame sainte Waltrude, comtesse de Haynaut ^

Après avoir été embaumé, le corps du duc de Bourgogne fut revêtu
d'une robe de chartreux. Ses intestins furent inhumés dans l'église de
Notre-Dame de Hal, son cœur fut envoyé à l'abbaye de Saint-Denis lez-
Paris et son corps, déposé dans un cercueil de plomb, fut transporté ii
Douai, puis à Arras et ensuite à Dijon où il fut enterré, le iS juin, dans
l'église des Chartreux Un splendide mausolée fut élevé à la mémoire du
duc, dans cette dernière église " qu'il avait fondée.

' De Barante dit le 27. Mais l'épitaphe, copiée par Vinchant, porte le 26 ; c'est aussi la date donnée
par Delewarde.

' D'après d'autres écrivains, le duc était allé au sanctuaire de N.-D. de Hal implorer le rétablisse¬
ment de sa santé. Monstrelet et d'autres auteurs disent que ce fut à Arras que la duchesse de Bour¬
gogne renonça à la succession des biens meubles du défunt. Chroniques d'enoierran de Monstrelet,
vol. I, chap, XVIII. — Vinchant, Annales du Hainaul, manuscrit autographe, t. Il, fol. 506; édition
des Bibliophiles Belges, t. IV, pp. 2 et 5. —: De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, édition de
JI. Gachard, t. I, p. 199. — Kervvn de Lettenhove, Histoire de Flandre, édition de 1849, t. IV,
pp. 120-122; édition de 1874, t. III, pp. 55-54.

•
u Et de ce demanda un instrument à un notaire public qui cstoit là présent. » Monstrelet.

• Cette ceinture, aujourd'hui déposée dans la section archéologique du Musée communal de Mons,
date évidemment du XIV" siècle. C'est un cordon en soie verte, garni de lames d'argent dorées et émail-
lées, et sur lequel est répété 82 fois le mot amor. Sa longueur est de 2 mètres 59 centimètres.

' Delewarde, Histoire générale du Hainau, t. IV, p. 501. — Everaert et Bouchery, Histoire de
la ville de Hal, pp. 221-222.

• Une gravure représentant le tombeau de Philippe le Hardi a été publiée dans l'ouvrage : Les splen¬
deurs de l'art en Belgique, en regard de la page 16. Ce monument avait été commencé du vivant de ce

prince; il est l'œuvre de Nicolas Sluter, célèbre sculpteur flamand, lequel fut aidé par Nicolas de
Vouzonne, son neveu, et par Jacques de la Bacrze, qui se chargea de la partie architecturale et des
ornements. Edmond Marchal, Mémoire sur la sculpture aux Pays-Bas, p. xxxiii.
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DCCCLXXXVII

Lettres de Guillaume de Bavière ^ comte d'Ostrevant, gouverneur du Hai-
naut, par lesquelles il cède à la ville de Mons une grange située près de
l'église de Saint-Germain, en cette ville.

(21 mai 1404, à Mons.)

Guillamez de Bayvière, conitez d'Ostrevant, gouvrenerez, hoirs et hire-
liers dou pays de Haynnaii, salut et congnissance de vérilet. Comme par-
deviers nous et nostre conseil soient trait li eskievin et consaulx de le ville
de Mons, en remonstrant que, pour le augmentation et embiellissement
del église de Saiiit-Giermain en ledicte ville, seroit cose neccessaire et bien
afférant li hirelaige d'une graingne séant dalés leditte église et lenans à le
maison Phelippart Locquet dit l'Escripvainl, qui estoit hiretages à no très
obier et redoubtet signeur et père et à nous : pour coy, lidit eskievin et
consaulx nous ayent suplyet et fait suplyer et requerre que ledicte graingne
leurvolsissièmes consentir à avoir, parmy payant les rentes que elle doit par
an et, avœcq ce, aucune mise d'argent telle que à nous emporoient yestre
d'acord. Savoir faisons que nous, heuv sour ce le délibération de nous et
de nostre conseil, véans et perchevans le boine intention et volentet desdis
suplians, et pour ce ossi que nous désirons le enmieuidrement et embiel¬
lissement de leditte église, comme pour boine œvre faire, sommes à leditte
suplication et requeste inclinés et deschendus en tel manière que l'iretage
de leditte graingne et entreprcsure leur advons otryet et acordet, et par le
teneur de ces présentes lettres conchédons, otrions et acordons à avoir
d'ores en avant à tou«jours hiretaulement, à tel kierke de cens et rentes
que elle doit et moyennant ossi chiertaine somme de deniers dont tels
payemens a estet fais par-deviers Robiert Crohin, nostre recepveur de
Haynnau, que bien nous en tenons apayés, et en avons quitte! et quittons
boinement lesdis eskievins et conseil, et en otel manière leditte vile et
tous aultres à cuy quittance en appertient. Et pour tant le hiretaige de le
dessusditte graingne, nous, pour nous, pour nos hoirs et successeurs,
comtes doudit pays de Haynnau, prommettons et avons enconvent à con¬
duire, warandir et faire tenir et porter paisiuble à leditte ville de Mons,



DES COMTES DE HAINAUT. 255
4

qui ordonner le pora à leditte église u en anltre manière que mieuix li
samblera yeslre boin à faire emperpétuytet. Par le tesmoing de nostre séel
que fait mettre et appendre en avons à ces présentes lettres, qui furent
faites et données à leditte ville de Mons, en l'an de grasce mil quatre cens
et quatre, vint-un jours ou mois de may.

Dou command monseigneur le comte d'Ostrevant
Orisinal, sur parchemin, auquel est appeudu à d. q. de filo-

selle verte un sceau en cire de même couleur. Sur le dos

est écrit ; Lettre del aquest fait d mànsgr. la conte d'Os¬
trevant, ctet héritage de le grange qu'il avait en le Pairie.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux

archives de i'iitat, à Mons.
Cartuiaire dit Livre range, t. i, foi. 33 v»; 1.111, foi. 70. —

Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
t. I, p. 127, n»224.)

Le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1405 à la Toussaint 1404,
contient l'article suivant : « A Robiert Crohin, comme rechepveur de Hayn-
» nau, a li massars délivret, pour et ou nom de no très redoubtet signeur,
n monsigneur le comte d'Ostrevant, à cause de le restitution de le grange
» que nosdis sires avoit joindant l'église de Saint-Germain et tenant à le
» maison qui fu Wauthier l'Ëscripvant, lequelle il a concédet avoir le
» ville, si qu'il appert par ses lettres, pour l'embiellissement de leditte
» église u en autre manière sen pourlit faire. . ij^xcviij liv. vj s. xj d. »

DCCCLXXXVIll.

Lettres "par lesquelles Guillaume de Bavière, gouverneur du Hainaut, prend
à sa charge les rentes viagères constituées par la ville de Valenciennes
jusqu'à concurrence de 400 couronnes.

(2B juin 1404, au Quesnoy.)

Guillaumes de Baivière, comtes d'Ostrevant, ainsnés hoirs et hiretiers des
pays et comtés de Haynnau, Hollande, Zellande et de le signourie de Frize,

' Sans plus.

Tome 111. 30
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et de présent gouvreneres doudit pays de Haynnau, faisons savoir à tous
que, pour aucuns nos espéciaux afaires à nous nawaires sourvenus et asquels
loisoit pourvéyr, nous, qui plus convignablement ne à mains-de nostre
damaige n'y poyens pour l'eure reniédyer que par faire vendre rente via-
gière pour et ou non ' de nous, euwissions par aucuns nos espéciauls con-
siiliersfaitrequerreà nosamés et foiaulx leprévost, jurés, eskievinset bonnes
gens dou conseil de le ville de Valencbiennes que vendre volsissent sour
yaux et le corps de ledicte ville, pour et ou non ' de nous et à nos meismes
frais et despens, quatre cens couronnes dou Roi de rente à pention viagière
et à racat : par coy en-devens le terme d'un an prochain, que espériens au
plaisir Dieu yestre plus aisiel, racater les peuwissiens, pour yaus de ce lio-
gement acquitter; liquel nodit foyable, sentans ceste nostre nécessitet, se
fuissent à nodicte requeste inclinet et euwissent et ayent, le sieptismo et
tresime jour dou mois de juing darrains passés, vendu sur yaux et le corps
de ledicte ville, pour et ou nom de nous, et à nos propres frais et despens,
lesdittes quatre cens couronnes de pention devoir payer à deux payemens
l'an, comme le moitiet au sieptisme et tresime jour de décembre prochains
et l'autre moitiet au sieptisme et tresime jour de juing enssuivant, comme
en le ville et chittet de Tournai trois cens chiuncquante-trois couronnes dou
Roi à quatorse deniers le denier et à deus vies, et en le ville dou Kesnoit
quarante-siept couronnes à douse deniers le denier et à une vie ; les deniers
d'iceuls vendages montans en somme, et pour d'otel pris racater, en paiant
les arriérages et avenans d'icelles, ensi que par les lettres pour ce baillios
par nosdis amés et foyauls prévost, jurés, eskievins et conseil, et séellées
dou séel de ledicte ville, il puet à plain apparoir, chiuncq mil chiuncq cens
et sys couronnes dou Roi. Si congnissons et pour aquit que lesdittes pen-
tions, dont li nom des acquesteurs viagiers et viagières et quel cantitet a
cascun sont escript en deux rolles chirograll'es dont nos recepveres des mor-
tesmains en a l'un par-deviers lui et Hdicte ville de Valenchiennes l'autre,
ont estet vendues pour et ou nom de nous et à no requeste, et que tous les
deniers montans ledicte somme de chiuncq mil chiuncq cens et sys cou¬
ronnes nous avons u no commis et députtet de par nous euvs et recheuvs,
et si nous en tenons bien comptons et en quittons absoluement lesdis pré-

* Ou non, au nom.
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vosl, jurés, eskievins, le corps et communauité de ledicte ville. Eourcoy
nous, de bon volloir et comme tenut en ce, prommettons à payer u faire
payer dès ores mais en avant lesdittes pentions viagières de terme en terme
et à fait que elles esquéront jusques au jour que on les fera racater, et, que
plus est, pour ce que de ceste présente plégierie nous n'avons bailliet ne
baillons nul espécial assenne au corps de leditle ville, ensi que aultrefois on
l'a acoustumet de faire en tel cas, nous, derekief, loiaument et en boine foi,
prornetons que en-devens le jour d'un an prochain apprès le datte de ces
présentes nous arrons toutes les devantdittos pentions racatées d'otel pris
que dit est et que racalter on les puet, et pour ycelles, payet tous arriérages
et avenans jusques audit jour, avœcq tous couls et frais fais, soustenus u
encourus à ycelles causes, et de ce liegement et francquement acquittet
nosdis amés et foyauls prévost, jurés, eskievins, communauité et le corps
de ledicte ville. Et quant à ce plainement entretenir, nous en avons obligiet
et obligons expressément envers yaux et le porteur de cestes, pour et ou
nom d'iaux, nous-meismes et tous nos biens présens et à venir, en renon-
chant généralment et espécialment à toutes quelconcques cozes qui contre
ces présentes nous poroient valloir et lesdis nos foiauls u le porteur de
cestes grever u nuire. En tesmoing de ce, nous avons ces présentes lettres
séellées de no proppre séel. Données en no ville dou Quesnoi, le vint-
chiuncquisine jour dou mois de juing, l'an de grasce mil quatre cens et
quatre.

Dou command monsigneur le comte d'Ostrevant,
présens de son conseil : le signeur S. des Coffres.
d'Audregnies, bailliu de Haynnau ',
le signeur de Monchiaus, prévost

' Gérard, dit Persidès de Ville, sire d'Audregnies, chevalier, fut nommé bailli de Haiaaut le 19 no¬
vembre 11-03, en remplacement de Thomas de bille, sire de Frasne, qui était entré en charge, pour la
seconde fois, le 31 juillet 1402 (voy. p. 36, notej). On lit dans le premier registre aux plaids de la
cour de Hainaut :

o As plais du lundi nuit saint Pière aoust entrant, l'an mil IIIJ" et IJ, adont furent présentés en le
» court et en plain plaixlieutcs les lettres d'establissement de baillie messire Thumas, s®' de Franc,
» qui adont tint ses plais premiers, de le seconde fois qu'il fu establi bailli. » (Fol. viij"' "'ij.)

a As plais du lundi xix jours ou mois de novembre l'an mil IHJ' et IIJ, présenta messire Gérarl, dit
» Persidès de Ville, chevalier, ses lettres d'establissement de le baillie de Ilaynnau, (pii en plaine court
» furent liculcs et monstrécs. n (Fol.viij" xviij v".)
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le comte en Vaienchiennes, mess.
Fierabras de Vertain, Colart Haignet,
recheveur des mortesmains de Haynnau,
et Robert Crohin, rechepveur ;

Baud. de Froimont.

Original, sur parchemin, cancellé, auquel est appendu à d.q.
de parchemin , un sceau en cire verte. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut,aux archives de l'État, à
Mons.

DCCCLXXXIX.

Lettres de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur du Hai-
naut, reconnaissant que la ville de Mons a levé, à sa demande, la somme
de 3,000 couronnes de France en constitutions de rentes viagères et
rachetables, et promettant de rembourser ce capital dans un an ou d'en
faire payer les intérêts sur l'excédant des assennes.

(26 juin 1404.)

Guiilaiimes de Bayvière, contes d'Ostrevant, ainsnës hoirs et hiretiers des
pays et contés de Haynnau, Hollande, Zellande, et de le signourie de Frize,
et de présent gouvreneres doudit pays de Haynnau, faisons savoir à tous
que, pour aucuns espéciauls affaires à nous nawaires sourvenus et asquels
loisoit pourvéyr, nous qui plus convignaublement ne à mains de nostre
damage n'y poyens pour l'eure remédyer que par faire vendre rente via-
gière, pour et ou nom de nous, euwissièmes requis et par aucuns nos
espécials consilliers fait requerre à nos ameis et féaubles les eskevins, jurés
et conseil de le ville de Mons, que vendre veusissent sour le corps de leditte
ville, pour et ou nom de nous et à nos meismes frais et despens, trois cens
couronnes d'or dou Roy de pention viagière et à racat, par coy en-devens
le terme d'un an prochain, que espérièmes au plaisir Dieu yestre plus aiziet,
racater les peuwissièmes pour yaux de ce liegement acquitter, liquel
nostredit foyauble, sentant ceste nostre nécessitet, se soient à nostreditte
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requesle inclinet ot euwissent et ayent che vint-deuzime jour de juing
darain passet vendut sour yaux et le corps de leditte ville, pour et ou nom
de nous et à nos propres frais et despens, lesdittes trois cens couronnes de
penlion devoir payer à dcus termes en l'an, comme le moitié au jour dou
Noël prochain venant et l'autre moitié au jour de le Nativitet saint Jehan-
Baptiste enssuivant, tant en leditte ville de Mons comme au dehors d'icelle,
par le pris de dys deniers le denier et à deux vies, les deniers d'iceuls ven-
dages montans en somme et pour d'otel pris racater en payant les ariérages
et advenans d'icelles trois mil couronnes dou Roy, ensi que par les lettres
pour chou baillies par nosdis amés et féaubles les eskevins, jurés et conseil,
et séellées dou séel de leditte ville, il puet plus à plain apparoir; si congnis-
sons et pour acquit que lesdittes pentions, dont li non des acquesteurs
viagiers et viagières et quel cantitet a cascun, sont escript en deus rolles
chirograft'es, dont nos recheveres des mortesmains en a l'un par-deviers lui
et liditte ville de Mons l'autre, ont esté vendues pour et ou nom de nous et
à nostre requeste, et que tous les deniers montans leditte somme des
trois mil couronnes nous avons u nostre commis et député de par nous
euvs et recheus, et si nous en tenons bien contens et en quittons absolue-
ment lesdis eskevins, jurés, conseil, le corps et communaltet de leditte ville.
Pour coy nous, de boin voloir et comme tenus en ce, prometons à payer u
faire payer dèsoremais en avant lesdittes pentions viagières de terme en
terme et affait que elles eskéront jusques au jour que on les fera racater.
Et prommetons loyaument et en boine foy que, en-devens le jour d'un an
prochain après le jour de le datte de ces présentes, nous arons toutes les
devantdittes pentions racatées de otel pris que dit est et que racatter on les
puet, et pour ycelles payet tous ariérages et advenans jusques audit jour,
avœcq tous couls et frais fais, soustenus u engenrés à ycelles causes, et de ,

ce liegement et franquement acquittet nosdis foyauls eskevins, jurés, con-
saul, communalté et le corps de leditte ville. Et volons, en oultre, que se
desdittes pentions racater et des ariérages, advenans de tarnps et frais payer
par le manière que dit est, estièmes deffallans oultre ledit an, que li dessusdit '
eskevin, juret, consauls et communaltés ayent en assenne, prendent, lièvent
et rechoivent, par yaux u par personne de par yaux et sans nous u aucun
de par nous à chou ne pour ce apieller, sour tout le soucrois que nous
avons et avoir poons u porons ès parties des assennes par chi-devant fais à
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leditte ville pour autres pentions et debtes par nous deuwes, et as reskéances
qui venir nous poroient u poront desdis assennes, otant et tel somme que
montent lesdittes trois cens couronnes pour nous ad présent vendues, par
coy acquitter et payer les puissiens d'an en an, tant et si longhement que
leditte ville nous ariens plainement et entirement acquittée desdittes pen¬
tions, ariérages et advenans, et de tous les couls et Irais qui deppendre et
ensuiwir s'en poroient. Et quant ad ce plainement entretenir et acomplir,
nous en avons oLIigiet et obligons expriesséement enviers yaux et le
porteur de cestes, pour et ou nom d'iaux, nous-meismes et tous nos biens
présens et advenir, et meisrnement les parties desdis assennes et reskéances,
en renonchant généralment et espécialment à toutes et quelconques coses
entirement qui, contre ces présentes, nous poroient valoir et lesdis nostres
foyaulx u le porteur de cestes grever u nuire. En tiesmoing desquels coses,
nous avons ces présentes lettres sééllées de no propre séel. Données le
vint-sizime jour dou mois de juing, en l an de grasce mil IIIR et quatre.

Dou coinmand mons^" le conte d'Ostrevant,
présens de son conseil ; le signeur d'Audregnies, Seaul des Coffres.
bailliu de Haynnau, le signeur de Monchiaux, prévost
le conte en Valenchiennes, messire Eierabras de
Vertaing, Colart Haingnet, recheveur des morlesmains
de Haynnau, et Robiert Croliin, recheveur;

Baudoin de Froimont.
Caitulaire dit Livre rouge, t. i, fol. 55; t. ih, fol. 70. —

Archives commuDales de Mous. (luveulaire imprimé, i. i,
11. 127, n» 225.)

DCCCXC

9 juillet 1404, à Mons. — « Données en nostre ville de Mons en Hayn¬
nau, le nœtisme jour dou mois de jullet, l'an mil quatre cens et quatre. »

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier
et gouverneur du pays et comté de Hainaut, accorde aux mayeur, éche-
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vins et bonnes gens de la ville d'Alh, certains de ses revenus, en garantie
des rentes viagères par eux constituées au capital de cent couronnes d'or,
somme qui doit être employée au service du prince et du pays. Ces rentes
ont été achetées par Jacquemart Bouret, Henriet Crohin, Piérart le Fèvre,
Jean Harduwin, Thomas de la Rosière, Jeanne et Jean de le Tenre.

Original, sur parclieinin, avec sceau, en cire verle, appar¬
tenant à M. Clovis Pilelte, avocat à Ath.

DCCCXCI.

Lettres d'obligation^ délivrées par fValeran, seigneur de Bréderode et de
Ghemp, pour un prêt de 660 couronnes de France à lui fait par le
comte d'Ostrevant.

(15 novembre 1404, à Mons. )

Wallerans, sires de Bréderodde et de Ghemp, fach savoir à tous que
très hauls et poissans prinches mes très redouhtés sires li contes d'Ostre¬
vant, à men grant hesoing, m'a fait prester, haillier et délivrer par les
mains de mons®"' Piersant, signeur d'Audrignies, hailliu de Haynnau, et de
Colart Haingnet, recheveur des mortesniains de Haynnau, le somme de sys
cens et sissante couronnes de France de hoin or et de pois, lesquelles je
promech et ay enconvent à rendre et à payer à mendit très redouhtet
signeur u au porteur de ces lettres, à se volenté u le volentet doudit por¬
teur. Et quand ad ce bien payer, je ay ohligiet et ohlege le mien partout ù
qu'il soit et poroit yestre trouvet. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées
de nostre séel. Données à iVlons en Haynnau, le quinzime jour dou mois de
novembre, l'an de grasce mil quatre cens et quatre.

Original, sur parchemin, auquel pend par une d. q. de
même un sceau, en cire verte, détérioré. Ce sceau repré¬
sente un écu au lion écartelé d'un lion, soutenu par un

personnage en costume civil. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
(Invent, de Godefroy, Z. 72.)
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DCCCXGII.

Vers le 29 novembre 14^04.

jjellres du duc Aiberl de Bavière, par lescjuelles il demande une aide à
la ville de iMons el aux aulros bonnes villes du Hainaut, afin de satisfaire
la duchesse de Brabanl.

Meiilioiiiiéfs (ians le coinple de Gohei'l .love, lils, massaivl
de Mous, de la Toussainl I40i à la Toiissaiiil 14()o. —

Arcliives communales de Mous.

Voici l'extrait du dompte précité, qui est relatif à la demande du duc
Albert : •( Le samedi enssuivant (29 novembre 1404), dou matin, furent lidit
» esquievin mandet par-devant nodit très redoubtet signeur '. en son
» ostel de Naste, et fu pour oyr ce qui! li plairoit à ordenner sour le
» teneur de unes lettres que no très redoubtet signeur li dux Aubiers, ses
» pères, cui Diex pardoinst, avoil par Willaume Cambier, sen clercq,
). darainement envoyet par-decbà, pour aucune ayde de mise avoir tant à
» le ville de irions comme as autres boines villes de sein pays de Haynnau,
1) pour aidier à contenter madame la duchesse de Braibant. Se fu que,
» après le boin plaisir de .Ronsigneur oyt, le ville de Mons que jà avoit
» escript par fourme d'excusation comme autrefois fait avoit et ses lettres
» baillies audit Willaume Cambier, reprist sesdittes lettres et despuis
» furent par les villes de Mons. iMaubuege et Binch ensamble aultres
» lettres rescriptes del ordonnance de Monsigneur et de sen consel et bail-
» lies audit Willaume xliij s. viij d. »

' Guillaume, comte d'Ostrevant, gouverneur du Hainaul.
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DCCCXCIll.

Extraits du compte de la recette générale du comté de Hainaut, rendu par
Robert Crohin, pour l'année échue au septembre 1405.

(Ces extraits sont relatifs au deuil du duc Albert de Bavière, mort à La Haye, le jour saint Paul
en hiver, 12 décembre 1404'.)

A Denis Payen, détailleur de draps, demorant à Mons, pour pluiseurs
parties de noirs draps pris et accatés à lui par le recheveur, au cominant

' VI^cuAiVT, Annales du UainaiU, édition des Bibliophiles, t. III, p. 537, dit, par erreur, le jour
saint Paul au mois de janvier et Delewahde, Histoire générale du Hainau, t. IV, p. 303, le 15 dé¬
cembre. De Boussu, Histoire d'Ath, p. 107, donne la date du 12.

Le 21 décembre, une députalion partit de Mons pour aller présenter les condoléances de celte ville
au nouveau souverain. On lit dans le compte de Gobert Joye, fils, massai'd de Mons, de la Toussaint
1404 à la Toussaint 140B : o Le dimenche xxj jour de décembre, se partirent de Mons, dou matin,
« Jehan Waukcz, Jehans de le Loge, esquievin, et Englebers dou Parcq, Gobiert Joye, massars, et
» Jehans Deslers, clcrs, comme dou eonsel, atout leur variés à xij chevaux, et s'en allèrent par-devicrs
» no très redoubtct signeur le ducq Guillaume à Le Haye en Hollande, et fn pour lui complaindre
>1 dou trespas de no très redoublet signeur, monsigneur le dueq Aubiert, sein père, cuy Dieu par-
» doint, adont assez nouvellement déviet, et pour à lui recommander se boine ville de Mons . . .

cliiij I. xviij s. xi d. »
Les 22 et 25 décembre 1404, on fit à Mons, dans l'église de Sainte-Waudru, les obsèques du duc

Albert avec les cérémonies ordinairement observées au décès du comte de Hainaut. « Le mardi devant

0 Noël, fu à le église madame S'"-Waudrut fais li obsecque de no très redonblct signeur, mons*"' le
» ducq Aubiert, cuy Dieux pardoint, sicomme : le lundi les vigilles et lendemain le messe; auquel
" obsèque allèrent li maire, esquievin, j)luiseurs dou eonsel et autres qui au revenir disnèrenl cnsam-
» ble et frayèrent Ixv s. »

(Compte du inassard, cité plus haut.)
0 Sur le trespas très poissant princhc, mons^'' le ducq Aubert, conte de Haynnau, Hollande, Zel-

» lande,- et abbés séculers del église mcdamme Sainte Waldrut, mesdemisellcs doudit cappitle lisent
» de leur fait .j. obsèque de vegilles et de messe, le lundi après le jour saint Thurnas l'an IIIJ' IHJ les
>> vigilles et le mardi cnssuivant le messe. Se eult asdittes vigilles iiu candeillez telles que del église
» à manière de nu estavels et nu torsez, et lendemain à le messe vj torses; et à yceuls furent mes-
» sires li baillius de Haynnau, messircs li prévos de Mons, li reccveres de Haynnau, asquels mesdittes
» demiselles fisent dénonchier que à ce jour lidit obsèque se feroient. Si se ordena lidis prouvos de
» faire dénonchier à auscuns ofliscycrs et as boines gens de Mons et leur femmes, que adont y fuissent

* Le jour de saint Paul en hiver dont il est fait mention comme étant ta date de la mort du duc Alhert, est le dé¬
cembre, fête de saint Paul, premier évéque de Narbonne, ainsi que l'indiquent certains martyrologes.

Tome 111. 51
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ma très redoublée dame le dncesse. pour faire le livrée dou doel no Irès
redoublé signeur, mons*"^ le ducq Aubiert, dont Dieux ait l'âme, liquel
Irespassa environ le Noël darain passel, lesquelles parties de draps avœcq
pluiseurs autres furent et ont estet délivréez, au commant maditte dame,
en se taillerie au Caisnoit, à Willaumes de Gheldres, sen cambrelent,
liquels les a départies et délivrées, à sen commant, à pluiseurs chevaliers,
dames, damisielles et escuyers, tant cbiaux del hostel Madame comme
autres, à pluiseurs vallés et otfiscyers de sen hostel, si comme : boutilliers,
keux, panetiers, chiriers, faukeniers, vallés d'estaules, paiges et autres qui
dénomniet sont chi-apriès en ce compte. Premiers, pour xxvi aulnes et
demie de fine brunette de Lière, à xxxij s. l'aune, sont ; xlij 1. viij s. /lenij
pour Ixij ausnes et i quartier de nienre brunette de Lière, à xxvi s. l'ausne,
sont : iiij*" 1. xviij s. vj d. Item, pour xi aulnes et i quartier d'autre brunette
de Lière, à xxiiij s. l'ausne, xiij 1. x s. Item, pour xiiij aulnes d'otel brunette,
à XX s. l'ausne, sont : xiiij 1. Item, pour vu aulnes et i quartier d'otel bru¬
nette, à XXV s. l'ausne, monte : ix 1. vu s. vi d. Item, pour uu"'' et une aulne-
demie de noir drap de Tournay, à xvj s. l'ausne, sont : Ixv I. iiij s. Item,
pour xix aines d'otel drap, à xiiii s. l'ausne, xiii I. vi s., et pour lvi aulnes
et demie de noir drap d'Antoing, au pris de xij s. l'ausne, sont : xxxiii I.

» si qu'il furent, et y eut une conque devant le grant autel de u piés de hault et de viu piés de qua-
» riire, une toile, j boukeranl. u draps d'or, et tinrent les torses vj hommes des gens del église
» viestis de le livrée des variés del année, et se y lu sonnet as vegilles sans reposer une eure et demie,
» et à le messe une pozée de environ une heure. Se fu donnet j)ar le rceeveur, dou commant mesde-
« miselles, à viu sonneurs, à caseun ij désirés, sont xvj désirés, qui valent. . . . xxvj s. viij d.

» A lu petis elerelions, donnet pour ee que sonnet avaient les petites eloeques adont. . ij s. vj d.
• A vj variés qui tinrent lesdittcs torses, pour yauls hoire ensamhie, donnet xij s.
i> A Roche et Bauduin, sen compaignon fossier, donnet pour leur paine ettraveil de yestre et war-

« der autour de leditte kouke vj s. viij d. •

(Compte de Jean Vivien, receveur du chapitre de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Saint-
Remi 1408, fol. xxj.)

Des obsèques furent aussi célébrées en la ville de Binche, le 30 et le 31 décembre. L'abbé de Bonne-
Espérance et ses religieux y officièrent. Le prévôt, le receveur du domaine de Binche, les jurés et le
conseil de cette ville, mous*'' Tristan de le Motte, Ernoul de le Val et d'autres personnages y assis¬
tèrent. Un cahier joint au compte de la recette générale de Hainaut fait connaître les dépenses que
coûtèrent ces obsèques.

Le due Albert fut inhumé à La Haye auprès de Marguerite de Brieg, sa première femme, dans la
chapelle du palais, à côté du maitre-autcl.
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xviij s. C'est en somme pour l'accat des draps devantdis, qui furent accalet
en le daraine sepmaine de décembre et en le première sepmaine de jenvier

A lui, pour V aulnes et demie de brunette, pris adont à lui et pour otel,
à XV s. l'ausne. Item, pour xi aulnes d'otel drap, à xiij s. l'ausne et pour
otel, pris adont v aulnes de noir draps, à xii s. l'ausne, montent ces parties

A Robiert d'Aisne, demorant à Valencbiennes, pourvi petis noirs draps
accatés à lui en celi ville, le xxvii jour doudit mois de décembre, pour le
livrée devantdite, liquel tenoient ensamble, à l'ausne de leditte ville de
Valencbiennes, cvi aines, coustèrent en somme .... iiij** viij 1. xv s.

A Jehan de Lattre, demorant en celi ville, pour ij brunettes de Lière
entier qui tinrent, à l'aune de celi ville, lx aines, accatet à lui adont pour
otel que dit est, coustèrent en somme ; lvi couronnes dou Roy, qui vallent,
à XXXI s. VI d le pièce un'"' viii 1 nu s.

Audit Jehan,pour iiij petis noirs draps tenans, al ausne de Valencbiennes,
LVI aulnes, adont à lui accatés et pour otel que dit est devant, coustèrent en
somme xliii 1. x s.

A Willaume Plaisant de Valencbiennes, pour v brunettes et demie de
Lière fines accattet à lui adont et pour otel, coustèrent en somme ex cou¬
ronnes dou Roy, qui vallent, au pris devantdit clxxiii 1. v s.

A Jehan de Malines, pour x aulnes de brunette à lui adont accattés et
pour otel, à xin s, vi d. l'ausne, sont vu I. v s.

Au devant nommet Denis Payen, pour 1111"* x aulnes et i quartier de
blanket accattet à lui, audit mois de décembre, pour fourer cottes pour les
vallés del bostel Madame, qui eut ont de le livrée dou doel ledit mons^"" le
ducq Aubiert, à vij s. vi d. l'ausne, sont .... xxxiu 1. xvi s. x d,

A lui, pour XV aulnes et demie de blancq drap accattet à lui adont et
pour otel, au pris de vin s. l'ausne, sont vi 1, iiii s.

A Jehan de Hausti, pour xxx aulnes de blanket accattet à lui, oudit mois,
pour fourer cottes à pluiseurs vallés et maisnies doudit bostel Madame, qui
eut ont de leditte livrée, coustèrent en somme xii 1. x s.

A Jehan Le Rougbe, pour i blancq drap à lui adont accatet et pour otel,
liquels tint xxxi aine, au pris de viii s. l'ausne, sont. . . . xii 1. viii s.

de ce compte, ij" Ixxii 1. xii s.

asdis pris xiiii 1. v s. vi d.
(Fol. 58 v°.)
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A Jehan de Hausli, le joene, demorant à Valenchiennes, pour xvi demi-
draps blans, tenant cascun xv aulnes et demie, à lui adont accattés pour
l'aire fourures pour les dessusdis, coustèrent au pris de ex s. le pièce,
sont. ..." . . un'"' viii I.

Pour cesdis draps retraire, retondre et appareillier, a estet payet : lxx s.
A Thumas Vitoul, parmentier, pour v aulnes de hrunelte adont accattet

et pour otel, à xx s. l'ausne, sont es.
A Jehan de Malines, pour i noir satlin accattet à lui, pour fourer le cou¬

verture de l'un des cars Madame, quant aller s'en dut en Hollande, cousta
vil couronnes don Roy, qui vallent au pris devantdit. . . . xi I. vi d.

(Fol. 59.)
Et est assavoir que les parties de draps noirs et blancs accattés chi-

devant ont estet départit et délivret à pluiseurs personnes dont li non ' s'en-
suiwent chi-apriès. Premiers, monsS'de le Hamaide, le signeur de Lalaing,
messire Brongnart de Haynin, prouvost don Quesnoit, le signeur de Mon-
tigny, messire Robiert de Vendegies, messire Jacquème de Sars, prouvost

/'de Mous, le bailliu des bos, maistres Nicolles, Jacques de Herchies, Simon
de Kiévraing, Englebiert d'Enghien, Phelippe de Lens le jouène, Graume
l'Ardenois de Donstievène, Henry de Wazenaire, Loeys de Monfort, Jehan
de Markette, Thierry d'Espaigne, Jehan de Fantignies, Malapiert de Sivry,
Baudoin le Coustre, Henry de Wargny, madame de Gommignies, madame
de Félu}', le demisielle de Kiévraing, le demisielle de Cantin, le dame de
Hellin, demisielle Lisebeth de VVousuycq, demisielle Margheritte de le
Sauch, demisielle Cointe Allekine, madame de le Hamaide, le demisielle de
Waignonville, demisielle Margherite de Gheidres, Catheline de Tournay,
Jehanne Marchande, Ysabiaux no mère, Loeys fil bastart Monss""', messire
Gérart cappellain, Sassignies, secrétaire Madame, Wallerent don Bos, Tris-
trant clercq, Malapiert, Plaume le Cambrelent, Franchekin le Panetier,
Willeaume de Gheidres, Piettre dou Gart, Jehan l'Oste, Pieltre Modart,
Thieuskin le Keus, Hellin de le Wardereube, Gilles le Pallefrenier, Jake-
mart le Keus, Biétremieu le Keut, Fiekin Fastret, Copien, Hainin Loussart,
Jehan Albercht, Nicollas le Boutillier, Waltre le Keut, Pierrart de le War-

' Li non, les noms.
' Louis, bâtard de Guillaume de Bavière.
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(lereube, Lanclastre, Willekin de le Saule, Diericq clou Erain, Hiiskin le
Cambrelenl, Gierkin le Fournier, le maistre bouchier Mons!^'^, Coppeman
le Harpeur, i vallés à monsg'' le bailliu et à i vallés de V^alenchiennes, qui
mener devoient les chevaus de le litière no deinisielle de rfaynnau, Robin
le Forestier, Colinet Maltuet, Mikiel de le Boutillerie et sen serouge, Colart
Memaite, Robiert dou Car, Herinant le Careton, Piettre leur compaignon,
Padot, Henri le Faukenier, Gillekin le Broudeur, Espinette, les ii sos et leur
maistre, Gillotle Forestier, Lupart wallet de cambre. Amant le Tronpette,
Hanelet Tieuskin le Méneustreur, Haudeebon de Fantignies, Ghesper, Wil-
leaume Wouderdoins, Sausset, Biaumont, Willekin Kevauel, Evredel, Le
grant Ziau, Hughes le messaigier. Jacquemart Coret, Maiselant Copehaine,
Willaume le messagier, Noirlet le clercq de le cappielle. Jacquemart le por¬
tier, Jehan de Goy, Henry le wardere des jumens, le bebargiron, i moisne
de S'-Pol qui est conpains au confîesseur Madame. Rollant le Peskeur,
Jehan le ISoir, Biekefier le Faukenier et à ses m vallés. Item, en fu déli¬
vret, pour couvrir n sommiers, vi aulnes de brunettc; pour le littière no
dernisielle couvrir, fu délivret xx aulnes d'otel drap; à maistre Jehan le
Mie, pour fourer se cotte, v aines de blanket; à Jehan Allart, pour otel,
V aines; à Jehan Rabardiau, jiour otel, v aines.

(Fol. 5!) V.)

Au devant nommet Denis Payen, pour autres parties de draps prises à
lui et délivrées, au commant Madame, à pluiseurs, pour le livrée dou
devantdit doel, qui point ne furent délivret des draps devantdis, sicomme :
à Jehan Seuwart de Mons, vu aines de brunette de Lière, à xxvi s. vm d.
l'ausne. Item, pour v aines de brunette pour Hennaut le messagier MonsS',
à XVI s. l'ausne. Item, pour iiii aulnes et demie de blanket délivret à lui,
pour fourer, à vin s. l'ausne. Item, v aines d'otel drap de. brunette, à xini s.
l'ausne et nu aines-demie de blanket, pour fourer, à viii^s. l'ane, pour le fil
Pellegrin faire une cotte. Item, pour v aines de brunette délivret à Piètre
d'Ernemude, à xviii s. l'ausne, et v aines de blanket à lui délivret, pour
fourer, à VIII s. vi d. l'ausne. Item, pour Jehan Alemain, v aines d'otel bru¬
nette audit pris et v aines d'otel blanket, pour lui fourer, audit pris; pour
Jehan Canart, vi aines de brunette de Lière, à xxvi s. l'aune, et pour vi aines
de blanket, pour lui fourer, à viii s. vi d. l'ane. Item, pourJehan de Mons,
de Malines, v aines de brunette, à xvin s. l'ane, v aines et m quartiers de

/
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hlankot, pour fourer se.coUe, à vu s. vi cl. i'ane. Item, pour messire Henry
•loinin, cappelain dou Caisnoil, vu aines de brunelle de Lière, à xxviii s.
I'ane. Item, pour ledit Denis meismes, v aines de brunelte, à xviii s. I'ane.
el V aines de blanket, pour fourer se colle, à viii s.- vi d. item, pour Gérart
le Poindeur, un aulnes el demie de brunelte à xvin s I'ane el iin aines-
demie de blanket, pour lui, à viii s. vi d. I'ane, et pour Henry le mes-
sagier dou Caisnoil, v aines de brunelte à xv s. I'ane el un aines et
demie de blanket, pour fourer, à vui s. I'ane. Montent ces parties as pris
sosdis Lxxvni 1. xu s.'vi d.

Audit Denis, pour vi aines et i quartier de blanket lin drap accattet à lui
environ le Ste-Cateline, pour no demisielle de Haynnau, à xxviii s. l'aune,
monte vin 1. xv s. Item, pour une aine de blanket drap pris le jour
S' Andrieu par Copin le cambrelent Mons^^"', pour fourer wans pour mondit
signeur. xvin s., et pour nn aines d autre blancq drap pris adont par ledit
Copin, pour fourer wans d'oisiel, à vn s. vi d. I'ane, sont xxn s. vi d. Mon¬
tent ces parties . ... . . x l. xv s. vj d.

A Jelian de le îlaie, drapier, pour .v aines de noir drap à xi s. I'ane, et
pour lin aines et demie de blanket à vin s. vi d. I'ane, accattet à lui le jour
des Dois et delivrel adont, au commant Madame, a sen aumonsnier, pour
lui faire une cotte^ sont à ces pris nn 1. xni s. ni d.

A Jelian de Lattre, demoranl à Valenchiennes, pour vn aines et i quar¬
tier (le brunelle de Lière délivret à mons®"" de Monchiaux, pour se cotte de
le livrée dou doel ledit mons^"^ le ducq Aubiert, à xxvn s. I'ane. Item, pour
olel. pour le maistre de le monnoie, vi aines d'otel brunelte à ce pris. Item,
pour Jakemart de le Kièse, Pierrart Guiot, adont xi aines d'autre brunelte
à xiin s VI d. I'ane. Item, pour le frison qui est à Hanon, nn aulnes d'otel
drap à ce pris Item, pour ni aines de blanket, pour fourer pour li, à viii s.
l ausne. Item, pouf v aliies et demie de brunelte pour Haynin le Hiraut.
à xnn s. vi d. I'ane. Item, nn aines de brunelte pour le hollandois de
S'-Jelian, à xi s. I'ane. Montent ces parties asdis pris, parmy vi sols vin d.
payés pour le fachon de le colle doudit hollandois. . xxxvi 1. ix s. vin d.

(Fol. 40.)
A Jelian le Flamencq. drapier, deinorant à Valenchiennes, pour xv aines

et demie de brunelte de Lière accattet à lui ou mois de décembre el déli¬
vret adont à maistre Jaquème Barret et Jehan de Malines, pour leur cotte
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(le le livrée dou doel ledit monss"" le ducq, à xxvi s. l'aune, xx 1. lu s., et
pour XI aines de noir drap de Tournay adont accattet etdélivret à Jakemart
Drasin, peskeur à Mons^'", et Jehan Oudart, pour leur cotte de leditle livrée,
à xvj s. l'ausne, viu 1. xvj s. Sont en somme xxviij 1. xix s.

Pour V ausnes de noire brunette accattet le lu® jour d'avril et délivret à
maistre Jehan le Barbieur dou Caisnoit, a xv s. l'ane, pour lui faire une
cotte de leditte livrée, avœcq v aines de blanket qui délivret li ont estet
chi-devant, pour ycelle fourer Ixxv s.

(Fol. tO v".)

DCCCXCIV.

16 février 1405, n. st., à La Haye en Hollande.

Lettres de Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Fi ise, accordant à Hen¬
riette de Dronghelen la prébende du chapitre de Sainte-Waudru vacante
par le mariage de Marie d'Antoing.

Mentionnées dans VInventoire des mandemens de collation
de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madame saincte Wauldru de Mons, fol. 9 v^. — Archives
de l'État, à Mons.

La réception de la chanoinesse Henriette de Dronghelen se lit le 24 du
même mois '. On lit dans le compte des biens et revenus de l'église de
Sainte-Waudru, de la Saint-Remi 1404 à la Saint-Remi 1405, fol. xiij
(recettes de la trésorerie) : « Pour le past medemiselle Hennericque, fille

'
« Anno Domini M» CCCC° quarto, mensis februarii die vicesinià quart.â, rcccpla fuît ad canonica-

tum et prebenilam ecelesie beate Waldetrudis Montensis, vacantes per eontraetum matriinonii domi-
celle Marie d'Antboing, dicte prebende novissime possessoris, lienrica de Drungle, filia legittima
domini Johannis de Orongle militis, etatis dicta Henrica scptcm annorum et decem mensium dcin
post inde liq"' diebus; presentibus ad premissa nobilibus domieellabus sciiicet duabus sororibus
s. Gertrudc et Maria de Hovis, domieella de Trasigniis, Scaussines, Drongle, duabus de Herymes, duabus
de Fontaynes, et de consilio ecelesie Jobanne Sewart, Colardo de Gemblues, baillivo, Johanne Vivyen
receptore, domino Judoco distributore, Johanne de Bineli, Petro d'Audenarde maiore, Colardo de
Cuesmes clerieo, et ab extra domiuo Jacobo de Sars preposito Montensi, Johanne de Herymes, domino

\
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» iDonsigneur Jehan de le Drongle, liquelie fu rechute à concanonniesse
» le jour saint Mahieu ' xxiii j® jour de février l'an iiij® iiij, par le contrat
» (le inedemiselle Marie d'Anlhoing, qui se maria à rnonss"" de Hor-
» daing, cuy prouvende elle eult. lx s. blans, valent . . Ixiiij s. iij d. »

Henriette de Dronghelen mourut chanoinesse, le 9 mars 1484 (1485.
V. st.). et fut inhumée dans l'église de Sainte-Waudru. auprès de sa tante,
Alix de Dronghelen', décédée le 9 novembre 1455. Leur pierre tumulaire
est placée sous la fenêtre de la chapelle des Trépassés, la troisième à
gauche des nefs, en regardant le chœur; elle représente, sous un portique
à trois arcatures, la Vierge avec l'Enfant Jésus tenant une colombe, et
les défuntes, en costume de chanoinesses, agenouillées, les mains jointes,
et ayant derrière elles leurs patrons, sainte Alix et saint Henri. Plus bas
est cette épitaphe ;

€tjt jjtét brmiç. StlEÏio ùc ^rûijliclcn canauieocit hc ctjaco
gui tcspaQ'ia la. .TE. CCCC. le. ip. tour bc nobrmbrr.

TEt Gt ij Bt'it bcuitG. l|cmricij bc î^rogl^cïcu Gc uicctie oggI
cauoutcGGc bc cTjâcG gui trcogaGGa ïau. JE. CCCC. et

le* ie' lour bc uiarcï). IDjriicG gour IcurG auicïj.

DCCCXCV.

Acte par lequel. Jacquemart Eruoul cède à Slasse Scuilfort, en payement
de la somme de 30 livres tournois qu'il devait à ce dernier, tine rente
annuelle de 37 sols, due sur une maison à Haine-Saint-Paul, tenant
au courtil du Prêtrage et au chemin.

(18 inars'HOy, ii. st.)

Sachent tout que, par-devant le tnayeur et les esquevins de le ville de
Hayne, de le tenance Piérart Chisaire, chi-desous nommeis, se comparu-

Jdhiiiiiie de Suiicto Vedasto presbilcro et canoiiico Saiicli Cei uiaiii, cuiu plui.ibus aliis lestibus ad pre-
missa voealis et specialiler rogatis, et me J. ne Tuuke. (/{ejisOr aux actes de rccejUion du chapitre
de Suiiitc-Waudru, fol. IS.)

' Saint Matliias.
• Voyez t. II, p. 524.
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rent personelment Jaquemars Ernoulz, d'une pari et Stasses Scuilfort,
d'autre part, liquels Stasses par-devant ledicte ayuwe se plaindi doudit
Jaquemart de le somme de xxx livres tournois. Si fu sour celli plainte lidis
Jaquemars araisniés par ledit mayeur en le prësenche et par-devant lesdis
esquevins; si congneut ledicte somme à devoir, et à celly cause, fu mis
emprison et en fiers. Chou fait, lidis Jaquemars, pour sen corps à délivrer,
se plaindi par-devant ledicte loy, disant que de sen hiretaige pooit et voloit
tant vendre que pour ledicte somme payer et sendit corps à délivrer de
prison, que che faire pooit de droit et par loy Sour lequelle plainte, lidis
rnayres le tourna sour les esquevins qui l'en desissent qu'il en avoit à faire.
Liquel disent qu'il n'en esloient point saige et en requisent yeslre menet à
leur kief-lieu de Mons, ensi qu'il furent. Sy raportèrent que lidis Jaque¬
mars pooit tant vendre de sen hiretaige, sauf que si meubles alaissent pre¬
miers, et sauf l'offre au proïsme que pour sendit corps à délivrer de ledicte
prison et pour ledicte somme à payer. El tantost apriès che que toutes les
solempnités de ledicte loy furent pour le fait deseuredit desduites et acom-
plies seloncq le coustume de loy, si que dit est deseure, là tantost présente¬
ment li dessusdis Jaquemars Ernouls, de se propre volenteit et sans con-
strainte, congneut avoir vendul bien et loyaulment et werpit à tousjours
perpétuelment, douquel vendaige il se tenoit et tint pour comptens, sols
et bien payés, audit Stassot Scuilfort là présens, qui ensy le congneut avoir
acquis et accatteità lui ledit Jaquemart, le somme de lvij sols tournois de
rente par an, monnoye coursaule en Haynnau, assis et assenneis sour une
maison, graigne, yestre, tenure et entrepresure, séans à Hayne-Saint-Pol,
qui est à présent as hoirs Piérart de le Tour, tenant d'un lés au courtil dou
Priestrage et tenant de ij costeis au chemin : à payer cesti rente cascun an à
ij termes, c'est assavoir au jour saint Jehan-Baptiste le moitiet et au jour
dou Noël apriès ensuiwant l'autre moitiet. Douquel hiretaige des lvij sols
de rente dessusdis et de tout le droit, cause et acxion que il y avoit et avoir
pooit, lidis Jaquemars Ernouls le reporta en le main dou mayeur de leditte
tenance, chi-desous nommeis, et s'en déshireta bien et à loy empoint, en
tamps et en lieu que bien le peut faire, et y renoncha soulfissanment et
nient y clama ne retint une fie, autre et tierche, et pour ledit Stassot u
homme de loy cuy qu'il vora ahireter et mettre eus bien et à loy, pour lui et
pour ses hoirs à tousiours. Et despuis, ledis Stassos s'est comparus par-

Tome 111. .12
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devant le mayeui* et les esquevins, requërans que ahireteis fust de le rente
des lvij s. t. devantdis, pour lui et pour sen hoir. Et sur cou, li mayres, al
ensignement et jugement des esquevins chi-desous nommeis, reporta l'ire-
taige de ledicte rente des lvu s. t. deseuredis en la main doudit Stassot Seuil-
fort et l'en ahireta et mist ens bien et à loy, pour lui et pour ses hoirs à
tousjours Et fu tout chou devantdit premiers et darains fait et passeit bien
et à loy, as us et as coustumes dou lieu et que lidis hiretaiges doit et sauf
tous drois, par le jugement et suite paisiule faicte des esquevins chi-desous
nommeis, qui doudit hiretaige ont à jugier et qui jugeur en sont, et bien
en fu li sires siervis et toutes droitures payées. A cest raport, déshiretement
et à tout chou que devant est dit, fu comme mayres pour le tamps Simons
dou Mafle, en cuy main lidis hiretaiges demora, et fu en l'an nu® et nu, ou
mois d'avril viij jours ; et se y fu comme maires, qui Icdicte ahiretance en
fîst, de ledicte ville et tenance, Piérars de Bruille, et comme esquevins
d'icelli ville et tenance pour chou espéciaulment appielleis : Baudes li Car-
liers, Jehans li Merchiers, Mahieus li Parfais, Thumas Gielleman et Jehans
Mangeurs. Che fu fait bien et à loy, en l'an de grasce mil nu® et nu, ou
mois de march xviu jours.

C.hiiographe original, sur parchemin. Sur le dos est écrit
Le parel de cest escripl wardent li esquevins de Hayne-
Sl.-Piére, en leur ferme. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'Élat, à Mons. (Inveni.
de Godefroy, R. II.)

DCCCXCVI.

Quittance délivrée par Jean de Maubeuge, veneur de Hainaut, à Jean
fVourmillon, lieutenant du receveur de ce pays à Braine-le-Comte, de la
somme de 73 livres iS sols i denier tournois, payée pour l'entretien
des chiens- du comte durant le séjour en ladite ville, depuis le 17 sep¬
tembre 1404 jusqu'au 16 mars 1405.

(18 juin 1405, à Brainc-le-Comtc.)

Jehans de Maubuege, vesneres de Haynnau, fach savoir à tous que Jehans
Wourmillons, lieutenans le recepveur de Haynnau à Braine-le-Comte, a
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payetet clélivret pour les frais et clespens des grans kiens nien très redoublé
signeur monsigneur le comte de Haynnau, fais à séiour à Braine en l'ivier
darain passet, depuis le xvu® jour de septembre qui fu l'an quatorse cens
et quatre jusques au xvj® jour de mardi prochain ensuiwant apriès, c'est
par le lierme de sys mois, monte li somme, si qu'il appert par les parties
contenues ès brief parmi lequel ces présentes lettres sont inficbiées,
Ixxiij livres xv sols j denier tournois. Et de tant lidis lieutenans se poira
et devra acquitter enviers mondit très redoublé signeur par ses prochains
comptes : tiesmoing ces lettres, séellées de men propre sayaul. Faites et
données en leditle ville de Braine, fan de grasce mil quatre cens et cbiencq,
le jour dou Sacrement.

Original, sur parchemin, auquel pend par une queue un
sceau en cire verte et en fragments. Le sceau est chargé
d'un écu vairé, penché, timbré d'un heaume couronné
et cimé d'une tête de griffon. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaul, aux Archives de l'État, à Mons.

Celte pièce est jointe à l'état, sur papier, des dépenses prémentionnées.
On y lit, entre autres articles ;

« A Jehan del Kevée, fournier desdis kiens, pour sert solaire de cuire
v muis iiij rasières de bled en pain pour liesses portans kiens destallentes
et aultres ou terme devantdit, parmy x d. le rasière pour ledit cuisage,
sont xxviij s. iiij d.

» A Cil lot le Roy, garchon des kiens dessusdis, pour se nourchon de
ix** jours compris ès vj mois dessus nommés, parmy xv d. le jour : xj I. v s.

» A Henin Taillant, pour ottel à yestre garchon desdis kiens ledit tenue
et à tel pris xj 1. v s.

» A Collart dou Mortier, coduanier, pour vu paires de solers pris à luy
oudit tierme pour les deus gardions xl s. vj d.

)) A Jacquemart le Légas, pour ix aines de gris drap acatet à luy, environ
Noël l'an dessusdit, servans à faire cascun une huppellande, cauces et cap-
pron, cousta x s. li aine, sont iiij I. x s.

1) A Collart Cottriaul, pour le drap dessusdit retondre et apparillier ;
ij s. iij d.

M A Jehan Meurant, parmentier, pour faire et ouvrer lesdittes cottes,
cauces etcapprons, payet parmy le lil xxvj s.
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n A Gerdrut le marchande, pour xx aines de grosse loille servans à faire
sacks et besaces, parmy xxvu d. l'ane xlv s.

» Alieditte Gerdrut, pour xu aines de toiiie, pour faire iinguedras servans
iesdis garchons, parmy xxxij d. i'ane xxxij s.

n A Cateiine Ciimenche, pour le facimn desdis iinguedras, sacks et
besaces, parmy ie fîi . viij s. vj d.

» Donnet as reiicques monsigneur saint Hubiert, pour les offrandes
desdis kiens iij s.

» A Jehan Moriaui, pour ie somme de lj ios de iachiaui pris à iuy à
piuiseurs fois ou terme dessuSdil, pour liesses portans et kiens destaiientes,
parmy x d. ie lot xiij s. vj d.

» A Jehan dei Geniestre, pour vij livres de candeiiies de sieu servans
iesdis garchons en aiant et venant atour de leurs kiens, parmy xviu d.
ie livre x s. vj d.

» A Jacquemart dou Trys, pour les chars de xu kevaui qu'il ad pourveus
et délivrés ou séjour desdis kiens, parmy viu s. de cascune char: xvj 1. viij s.

» Itenij pour ie ieuwier dou prêt des béghines le terme dessusdit, servans
à paistre iesdis kevauis advant c'on les tuast . . . . . . . . xx s.

» Pour frais Jehan de Jlaubuege, fais à Braine-ie-Comte, par ie terme
et espasse dessusdit, à piuiseurs fois, qu'il ad esteit à Braine viseter iesdis
kiens, montèrent en somme, parmy ses cevaus ..... viij i. v s. »

DCGCXCVII.

5 juillet 1403, à Middeibourg. — « Gegeven tôt Middeiburch, upten
wiifften dach in juiio in 't jair ons Heeren dusent vierhondert ende vyve. »

Guillaume, palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hol¬
lande, de Zélande et seigneur de Frise, donne en fief à Robert de Rikel,
abbé de Saint-Trond, tout ce que les prédécesseurs de celui-ci tenaient des
comtes de Hollande.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau, en cire
verte. — Archives générales du royaume ; Chartrier de
Sainl-Trond.
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Publié dans le Cartulaire de l'abbaye de Saint-Trond, par M. Charles
Piot, t. II, pp. 176-177.

DCCCXCVIII..

Relation du serment et des reliefs que le duc Guillaume de Bavière doit
faire à l'église de Sainte-fVaudru, à Mons

(Sans date. — l-iOS.)

(]'est li orclenance que très haus et poissans princes inessires li dux
Guillaumes de Baivière, contes de Haynnau, Hollande et Zellande, à sen
noble avènement, est tenus de faire comme abbés séculers et grans advoés
del église medame Sainte VVaIdrud.

Et premiers, s'enssieut li sairemens que lidis messires li contes doit faire
al église :

Très chiers sires, nous li cappitles medame Sainte fValdrud vous reche-
vons à abbet, à no plus grand advoet et à signeur doti pays.

Et si V071S mettons en possession des patronnages qui à le croche apper-
tiennent et ossi des revenues et signouries don castiel de Mons, des parries-
et de le ville, et de tout chou qui en deskent, qui à vous comme abbet et
signeur et à le croche appertiennent.

Sires., chi jurés sour le corps medame Sainte fValdrud, comme abbés,
gitans advoés del église et sires don pays, que ledicte église, les personnes et
cascune par li warderés contre tous de forche., et tenrés et ferés tenir les
cartres, les previléges et les coiistumes aprouvées del église, sans enfraindre,
et délivrés de touttes visitations, procurations et gistes d'apostoles, de carde-
nauls., de légas, d'archevesques, de évesques u de archediaquène.

Et adont revient li pourchessions ens el moustier, cantant le respons
Honor, etc., et dont doit li contes yestrc en orison jusques adont que li

* Celte pièce a été imprimée dans le tome VI, p. 151, des Annales du Hainaut, par François Vin-
chant, édition des Bibliophiles, avec plusieurs fautes, telles que : a li juremens » pour • li sairemens » ;
— des parries d'icelle ville et dou chou, au lieu de des parries et de le ville et de tout chou, — « u li
prestre est mis " au lieu de « ù li fiètre est mise ».
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respons soit Hnës et que II priestres qui le pourcession niaine ait ditte une
orison, et adont va li contes al autel là ù li lîèlre est mise et doit le fiètre
baisier et l'autel et offrir .j. drap d'or.

Apriès s'enssieut li relief en coy lidis messires II contes est tenus de faire
al église :

Premiers, tient lidis messires li contes en fief de leditte église : le mairie
de Mal, qui est à redevance de tx s. viels louvignois.

Item, le tierce partie des bos de Hal à olel redevanche.
Item, le mairie de Malïles eskéuwe à inonsigneur le ducq par le trespas

de inonsigneur de Blois cui Diux absoille, à otel redevanche que dit est.
Item, le mairie de Mons, le mairie de Qiiarignon ' et le mairie de Ville-

sour-Haine, sont in mairies, à le redevanche cascune mairie de xl s. blans
courssaules.

Item, a lidis messires li contes acquestet à Jehan Turcq, lombart, le
tierce partie que il avoit èsdis bos de Hal, yceli tenue en fief de leditte
église. Si est que rassenes doit yestre fais à leditte église d'un otel homage.

Item, doit lidis messires li contes à cascune prouvende del église i lot de
vin tel que il boit à se taule. Et ossi fait-il touttes fois qui va à pourcession
en ledicte église.

l'ièce sur parchemiu, au dos de laquelle est écrit : C'est li
coppie clou sairemeitt cjue messire de Haynnau doit faire
al église, liquelle a estet délivrée à Colarl llaignet. —
Archives de l'ICtat, à Mous; Chapitre de Sainte-Waudru,
litre coté : Afans, n" 772.

On lit dans le compte de Robert Ci ohin, receveur du comté de Hainaut,
du f«'' septembre 1404 au 1®' septembre 1405 (Archives départementales du
Nord, à Lille}, fol STv: « Pour i drap d'or tenant ii pièces, accattet à Bruges

par Jehan de Malines, pour inonsigneur le ducq, lequel rnesdis sires pré-
» senta en l'église medame Sainte Waudrut à Mons, le x" jour dou mois
» de jullet de ce compte, quant adont euvt fait sairement à leditte église et
n ossi à le court de Mons et à le loy del eskievinaige, comme autrefois a
» estet fais par ses prédicesseurs contes de Haynnau, et coustèrent

' Ou lit dans la Chronique du llainaut et de Mons : « Messire de Biois est iioms de le mairie de
Mailles ". Guy, comie de Blois, sire d'Ave.sues, mourut le 22 décembre 1597,
' Ou avait intercalé en cet endroit : le mairie de Jeiitappes; mais ces mots ont été biffés.
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» LxxiiJ frans, tel monnoie que xxxiu gros de Flandres pour le l'rancq;
)) sont à couronnes, comptet xl gros pour leditte couronne, lx couronnes

Le compte de Jean Vivien, receveur de l'église de Sainte-Waudru.
pour l'année échue à la Saint-Remi 1405", contient aux chapitres des
dépenses, ce qui suit :

« A messire Jehan Hubert, canonne de capitle, pour ses despens de
» iiij. journées que mandez avoit estet, l'une des fois en atendant monss"^
n le ducq Guillaume, liquels adont ne vint niiez si tost, et despuis fu
» remandez par le Bèghe, messagier, de par capitle, et vint à Mons le jour
» que messire li dux y vint, pour luy rechevoir à signeur, ou non ' de
» capitle es.

» Au Bèghe, pour ij jours de sen cheval, qui le fu querre de nuit, vij s.
» As sonneurs, pour une pourcession sonnet à le venue de monsigneur

>; le ducq Guillaume, le jour qu'il fîst serment ....... v s. »

v^cle contenant la teneur du serment prêté à la ville de Mons
par Guillaume IF, comte de Hainaut.

(10 juillet 140S. )

C'est li propres sairemens que messires li dux Guillaumes, contes de
Haynnau, fist le x« jour de jullet en l'an mil IIIJ® et V, que adont vint à le
signerie dou pays de Haynnau.

Très poissans et très redoublés Sires, Chi jurés vous que vo ville
de Mons, tous les bourgois et masuyers d'icèle ville, yaux et le leur
vous warderés et maintenrés, par le loy et le jugement des eskievins
de vodite ville, de tous cas dont eskievin doivent jugier, et de tous
autres cas acoustumés à jugier par loy, vous les maintenrés par le juge-

» et IX gros, qui valent iiij*''xiiij I. xvij s. j d. »

DCCCXCLX.

■ Ou non, au nom.
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iiienl de vostre souveraine cour de Mons. et sauvant les |)oins des chartes
faisans mention de le loy, des coustunies et de le pais de le contet de
Haynnau. l'^t tenrés et f'erés tenir les kierkes que ii eskievin de vodite
ville de Mons kierkeront as jiiiies dont il sont kiel'-lieu. Et si tenrés ossi
et ferés tenir touttes les chartes, franquises et previlèges que vodite ville
de Mons a et puet avoir de vos anchisseurs et de vous. Et tant plus,
que Ii troy pays, c'est assavoir : Haynnau, Hollande et Zellande seront
tousjours emperpétuytet tenut tout à un, sans partir ne desseurer l'un
de! autre Et ensi vous jurés que tout che que devant est dit tenrés bien,
loialment et entireinent, se Dieux vous puist aidier, Ii beneois corps
sains niedame sainte Waudrut et tout Ii autre saint de paradis.

Parcliemin, non scellé. — Archives ccmmnnales de Mons.
(ï. I, p. 1^7, n" 220 de l'Inveulaire imprimé.)

Voici des extraits des chapitres de dépenses du compte de Cobert Joye,
massard de Mons, de la Toussaint 1404 à la Toussaint 140o, qui sont
relatifs à la prestation de serment du duc (luillaume, en sa qualité de
comte de Hainaut ;

« Pour despens fais par le mayeur, les esquievins et le conseil de ville,
liquel se tinrent ensaïuble le venredy x® jour de jullet, que adont no très
redoublez sires Ii dux Guillaume fist sairement à se boine ville comme

comtes de Haynnau • . . . x I. ix s.
» A Colart Thucret, comme congnestable des arbalestriers don grant sai¬

rement de Mons, pour xlviu desdis arballestriers qui, le venredy x® jour
de jullet, que nos très redoubtés sires Ii duc fist sairement, ordonnet à
vj portes de leditte ville viij I. viij s.

" A Jehan Kauwessin, pottier d'estain, pour iiu pos de lot d'estain en coy
on porta don vin présentet à no très redoubté signeur le duc Guillaume, le
jour qu'il fist sairement, etc 'xvij s. viij d.

» Pour i godet de fin or à couvercle esmaillet et ouvret à fâchons de mar-
gherittes, et liquel fu de par le ville présentez à no très redoublée dame
madame la ducesse le x jullet, que nosdis très redoublez sires Ii dux Guil-
laumes fist sairement riij® xviij I. x s. x d.

» Donnet fu de courtoisie au variés d'Andrieu d'Escaupont. orfèvre, qui
ledit ghodet fist et ouvra x s.
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» Pour le kuevrekef dont il fii enveloppez xj s.
» Pour le custode en coy on le niist xxx s.
» Donnet à m hiraulx de Monsigneur iiij I. x s. »

DCCCC.

y4cle du chapitre de Soiguies, relatif : au serment prêté en l'église de
Saint-Fincent de cette ville par le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, à son joyeux
avènement ; 3" à l'autorisation par lui donnée à ce chapitre, d'obliger le
prévôt à résider au moins trente-deux semaines par an, sous peine de
perdre les fruits de sa prévôté.

(H juillet 1408, à Soignios.)

iNoverint univers] présentes pariter et futuri quod anno ah Incarnatione
Doniini millesimo quadringentesirno quinlo, die sabbati undecimâ inensis
julii, nietiiendissinuis et potentissimus princeps noster et dominus, dominus
dux Cuillermus de Bavarià, Dei gratiâ Hanoniœ, Hollandiae et Zeellandise
conies, et Erisiœ dominus. in jocundo suo primo adventu ad dictum
Hanoniae comitatum, personaliter accessit ad ecclesiam beati confessoris
Vincent]] Sonegiensis, Cameracensis diocesis, et ibidem prestitit jura-
mentum, prout alii domini comités prœdecessores sui antequam ad comi¬
tatum prsedictum adrnitlerentur soliti sunt priestarc et tenentur. Et paulo
post, illo lune fuit sibi per venerabiles viros dominos decanum et capi-
tulum ipsius ecclesite, expositum et narratum, qualiter eadem ecciesia fuit
et est fundata per gloriosum confessorem Vincentium supradicturn, tuiic
temporis Hanoniaî comitem, a quo ipse princeps noster traxit originem;
etetiam qualiter idem princeps debet et etiam tenetur ipsam ecclesiam ad
prœsens in suis juribus et libertatibus prseservare et conservare generaliter
ut princeps et dominus superior, et specialiter ut ejusdem ecclesiœ patro-
nus et etiam advocatus; et qualiter ipsa ecciesia habebat et tenebat plura
hereditagia, jura, possessiones et bona, quœ erant in casu et fortunio
amittcndi, propter nonnullos potentes et nobiles ac vicinos eisdem here-

Tome m. r,7>
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ditagiis, juribus et bonis intermixtos et inherentes : ex quibus nonnuili
jam de facto satagebant, et fraudulenter de die in diem moliuntur aliqua
de hujusmodi hereditagiis, juribus et bonis usurpare et dominiis suis
applicare, in non modicum ipsius ecclesiîe dampnum prejudicium et
gravamen, que dicli decanus et capilulum nequeunt detfensare nec recu-
perare propter absentiam prseposili ipsius ecclesise, qui in eâdem ecclesiâ
non residebat, nec bono modo poterat personaliter interesse dietis et horis
necessariis et oportunis judicialiter assignatis et assignandis, ad prose-
quendum , defîendenduni et recuperandum bona prselibala, quia expedil
quod in proseculiono liujusmodi causarum in altâ curià Montensi, que de
ipsis habet cognoscere, prœpositus ipsius ecclesiee, qui fuerit pro tempore,
personaliter interesse tenealur, alias secundum legem, usum et consuc-
tudineni dictse curiœ, prœfati de capitulo nec per se. nec per procuratorein
audirentur nec admitterentur in eâdem. Idcirco dicti de capitulo eidein
meluendissimo principi et domino nostro, domino duci humiliter sup-
plicarunl, quatinus super hiis, ut dominus et patronus, intuitu pietatis
de remedio providere dignaretur oporluno. Quâ supplicatione per
eundem dominum nostrum principem benigne receptâ, auditâ et ad
plénum intellectâ, maturâ et diligenli super hiis cum suo nobili et
prudenti consilio deliberatione prehabitâ, ipse idem princeps bonâ fide
et voluntate promisil dictis decano et capitulo quod de cœtero ipse pro se
ipso suisque heredibus comitibus Hannoniœ et successoribus in futurum
non faciet nec fieri consentiet donationem, colialionem, sive provisionem
alicui diclae prsepositurae, nec quod ab aliquo possidealur nisi fecerit
quolibet anno in dicta ecclesiâ perpetuam residentiam de Iriginta duabus
septimanis ad minus, ut ibidem est fieri consuetum. Insuper idem dominus
princeps dédit et concessit dictis de capitulo licentiam et auctoritatem
super hoc statuendi et ordinandi ut in tali casu convenit et est opus,
pro commodo et honore dictae ecclesiae, ac tuitione et deffensione bonorum
et jurium ipsius, melioribus modo et formâ quibus de jure et sequitate
fieri poterit et debebit.

Cartulaire du chapitre de Soignies, dit Le livre blanc,
fol. 127 V». — Archives de l'église de Saint-Vincent, à
Soignies.

Suit l'acte capitulaire, rédigé au chapitre général du 19 novembre 1405,
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en verlu de i'autorisaiion du duc Guillaume, touchant rohiigation qui sera
dorénavant imposée au prévôt du chapitre de Saint-Vincent de résider
trente-deux semaines par an, et de garder les droits et les biens de l'église
de Soignies : ce qu'il promettra sous serment.

DCCCCl.

Acte du serment prêté à la ville de f^alenciennes par le duc
Guillaume de Bavière.

(21 juillet HOb'.)

Sire, vous jurés, se Dieus vous puist aidier et tout si saint et il saint
Evangille qui chi sont présent, que vous aseurés le ville de Valenchiennes,
et le promelés loialment à warder et les bourgois et bourgoises, aussi
mazuyers et masuyères de le ville, leur corps et leur avoirs dedens et
dehors, et les menrés par loy; et advés enconvent à sauver, à warandir et à
maintenir les franquises, le loy, les us et lez coustumes de le ville en le
manière que vo anchisseur l'ont fait anchyennement, et que li ville, li bour¬
gois et les bourgoizes, masuyer et masuyères l'ont uzet et manyet. Et ferés
les ayuwes tenir et aemplir si avant que li lois de le ville l'ensengne. Et
advés enconvent à tenir ferniiement les Chartres que li ville a de vos
anchisseurs, sans aller de riens al encontre. A cest sairement faire furent'.

Cartulaire dit \e Livre noir, fol. vij'' et xvj. CKest li saire-
mens que nos chiers sires messires li dus Willaumes,
contes de Haynnau et de Hollandes, fist à le ville de Va¬
lenchiennes, quant il vint à Hère. — Bibliothèque pu¬

blique de Valenciennes.

' Cette date est donnée par Jean Cocqucau , Mémoires de la ville de Valenciennes, t. Il, page 1. On
y lit: c> Guillaume de Bavière, filz Aubert, conte de Haynnau, Hollande, Zellande, s' de Frise et
• Vallcnchienncs. Il succéda à son père le duc Aubert, l'an III.B V, comme appert par le serment
» qu'il fist le raardy xxi® jullct dudit an, registré au gros libvrc et commencbant: Sire, vous jurez,
• comme les aullres ses prédiccsseurs et notamment Jehan d'Avesne II". Et au Libvre des choses
i> communes sont les noms des banniz rappeliez à son premier advènement en saditte seignourie de
• Vallenebiennes, et ce par le jugement des jurez.

• L'on promit lors audit duc de luy faire aide en sa nécessité. »
• Sans plus.
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DCCCCII.

Lettres de f^Faleran, seigneur de Bréderode, ècuyer, par lesquelles il s'oblige
à rembourser à la date du i2 mars !407 {n. st.) la somme de 500 cou¬
ronnes de France qu'il doit à la duchesse de Bavière, comtesse de Hainaui,
de Hollande et de Zélande.

(12 mars l<i06, n. st.)

Wallerans, sires de Bréderode, escuyers, fach savoir à tous que je con-
gnois et vérités est que, à luen très grant besoing et à me supplication et
requeste. ma très redoutée dame, madame li ducesse de Baivière, comtesse
de Haynnau, Hollande et Zellande, me a prestet et délivret en deniers
comptans le somme de cliiuncq cens florins d'or nommés couronnes don
Roi, dou vrai quing, l'orge et ensengne le roi de France, à présent resgnant,
boins et soullissans, lequelle somme de florins enlirement dessusdite je
prome h et ai enconvent à rendre et à payer à madite très redoutée dame,
à sen commant u au porteur de cestes, dedens le douzime jour don mois
de mardi proïsme venant, qui sera l'an mil quatre cens et sys, et se à le
defFautte de men paiement u convent madite très redoutée dame, ses
commans u li porteres de ces lettres avoit damaiges u faisoit couls, frais u
intérés, comment que ce fust, je li prommech à rendre et restorer avœcq
le debte dessusdite dou tout par le dit don porteur de cestes, sans autre
proeve faire. Et avoecq, pour tant que madite très redoutée dame a
empruntet le plus grande partie de ledite somme de florins sour li à fiait
et à pention pour mi adrechier à men besoing si que dit est, promecli ossi
et ai enconvent à rendre avoecq ledite princhipal debte tous les frais et
damaiges que madite très redoutée dame u ses ayans cause u li porteres de
cestes y aueroit et avoir poroit et sans riens de ses biens «menrir. Et quant
à tout ce que deseure est dit tenir, payer et aemplir bien et entirement de
point en point, je en ay obligiet et oblege mi-meismes, men proppre corps,
mes hoirs, mes successeurs et tous mes biens et les biens de mes hoirs,
de mes succe.sseurs et de men remanant, meubles et non-meubles, pré¬
sens et à venir, partout et en quel lieu u pays qu'il soient et poront
ieslre trouvet. Et si prommech et ai enconvent par men serment et par le
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foi de men corps, comme gentilshoms el loyaux escuyer, que ledile conve-
neiiche et obligation leurrai et acomplirai, et que al encontre n'irai, ne
aller ferai, et que je ne querrai ne querre ferai cause, cavilation ne voie
quelconque, pouricelle toute ne empartiedestruire, corrompre ne ainenrir.
Par le tiesmoing de ces lettres, scellées de men séel. Données l'an de grasce
mil quatre cens etchiuncq, le xu" jour dou mois de marcli, seloncq le
stille de le court de Cambrai.

Original, sur parchemin, Iroiié en quelques endroits, auquel
pend à d. q. de parchemin un sceau en cire verte. Le sceau
représente un personnage tenant un écu au lion avec
lamhcl écartelc au lion. Légende ; 5. IJOairantn. pan

ârtbcrobt. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-

naut, aux Archives de l'État, à Mons, (Invent, de Gode-
froy, Z. 73.)

DCCCCIII.

|er avril 1406, n. st., au Quesnoy. — « Gegeven tôt Chaynoet. tip ten
yersten dacli van aprille in'tjair ons Heren duzent vierhondert ende vyve,
na den loipe van onsen hove. »

Guillaume, palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de Hainaut, de
Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, confirme à l'abbaye de Saint-
Trond tous les privilèges que les comtes de Hollande, ses prédécesseurs,
avaient accordés à ce monastère.

Original, sur parchemin ; sceau détruit. — Archives géné¬
rales du Royaume ; Chartrier de Saint-Trond.

Publié dans le Cartulaire de l'abbaye de Saint-Trond, par M. Ch. Piot,
t H, p. 477.
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Dcca:i\.

Lettres de non-préjudice délivrées par le duc Guillaume à la ville de
Falenciennes, au sujet du don de 8,000 couronnes qu'elle lui avait fait.

mai <406, au Quesnoy.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, duc de Bavière, contes palatins, etc.
Comme nous ayens requis, en no ineisine présence, faict prier et requerre
à noz bien amez et foiables prévost, jurez, esquievins et bonnes gens dou
conseil, et après que en icelle euwismes fait recognoissance et debvoir
solempnel et par sairement publicque, de nous faire ayde pour gerres que
faict advons et nos hayneux submettre; ont donné huict mil couronnes dou
Roy, cognoissans estre espécial grase, courtoisie et par grant amistié, non
my servitude. Donné au Quesnoy, le viu® may xiiu® vj.

Furent présens : le S® d'Audregnie, bailli de Haynnau. et messire Robert
de Vendegie, chevalier d'ostel.

Dt'iixiesme volume des Mémoires de la ville de Vallen-

ciennes, par Jelian Cocqueau, greflier d'icelle, pp. 1 et

DCCCCV
iMême date.

Lettres du duc Guillaume autorisant la ville de Valenciennes à lever six
deniers au lot de vin, au lieu de cinq, jusqu'au remboursement de ladite
somme de 8.000 couronnes.

Mentionnées en marge tie la page 2 du même volume.
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DCCCCVI.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,
comte de Hainaul, etc., accorde à la ville d'Ath d'avoir un coffre-fort
dit ferme pour y déposer les actes. En outre, il affranchit les étrangers
qui s'établiront en cette ville, et autorise la création d'un conseil pour
l'administration des affaires et la confection de deux sceaux.

(1.4 mai 1406, au Quesnoy.)

Guillaulues., par le grasce de Diu, comtes palatins du Rin, dux de
Baivière, comtes de Haynnau, de Hollande, Zéellande, et sires de Frize, à
tous chiauls qui ces présentes lettres veront ou oront, salut et congnissanche
de vérité. Comme li esquievin de no ville d'Ath soient trait par-deviers
nous, en remonstrant pluiseurs besongnes touchans al ordenance, pourfit
et avanchement de nodicte ville, entre lesquèles fu par yaulx remonstré que
li lois de ledicte ville est fondée et ordonnée li plus grant partie sur le loi
de Valenchiennes et ossi sur le loi de Mons où il vont à kief-lieu, quant li
cas si offre, et qui congnoissent les hiretaiges de ledicte ville, en iequelle il
a ordonné chiertains jurés par-devant lesquels on se puet lyer, convenen-

•chier et obligier, comme on feroit par-devant nos hommes de fiefs ou
esquievins de nodicte ville d'Ath, si est que de temps passé a estet uset et
acoustumet des chirographes touchans asdis hiretaiges et ossi as obliga¬
tions faites devant jurés recorder et tenir vives, et que li esquievin et jurés
les wardoient et avoient par-deviers yaux. Si estoit double que, par le
négligensce de chiauls qui warder les dévoient ycelles chirographes ne
fussent perdues ou par aultre manière en mésavenist, qui pooit yestre au
grant damage et préiudisce de chiaulx à qui ycelles chirographes pooient
compéter. Et pour ad ce pourvéir, nous remonstrèrent que boin seroit,
pour le pourfit commun, que en chiertain lieu en le ville d'Ath fuist ordon¬
nés uns fermes ouquel fuissent mises en warde toutes les chirographes et
ayuwes qui seroient de ores en avant faites, tant de le loi de Valenchiennes,
de le loi de Mons, comme des jurés, et ossi toutes chirographes et ayuwes
faites ou temps passé, que li esquievin et juret aroient par-deviers yaulx
et dont il en aroient heu congnissanche, par quoi plus ne seroit besoings
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(lou recorder, et que tout chou qui trouvet seroit oudit ferme fust boin et
vaillable à tousjours. Item, encores nous ont remonstret 11 dessusdit maires
et esquievins comment noditte ville siet sur frontière et sur marche de
pays, si comme de Franche, de Flandres et de Braibant, et est petitement
peuplée et grandement amenrie tant par le fait de mortole comme j)ar
marchandise de drapperie et en aultre manière. Et parque il est apparans
pluiseurs des maisons de leditte ville aler en amenrissement et à ruysne,
qui est et puet yestre grandement au damage et préiudisce de nous, de
nodicte ville, de nos huisines et bourghisies, et ossi des manans de nodicte
ville et de le warde d'icelle : pour lesquels causes, nécessités seroit que
pourveu y fuist par le milleur manière que on poroit bonnement, si comme
il pue! yestre pareillement en aucunes bonnes villes ou pays de llaynnau
et ailleurs, c'est à entendre que toutes gens estraingniers ou dou pays de
Haynnau meismes qui venir voroient demorer en nodicte ville d'Ath. pour
tant que il aroient pris le fran(|uise et bourghisie de nodicte ville, puissent
venir manoir et demorer paisiulement devons le clos de nodicte ville, saiis
ce que. pour debtes que il doivent à quoi que ce soit, excepté debtes à nous
denwes. il puissent yestre pris ne callehgiés par aucuns de nos olliscyers
quelconcques, se ensi n'est que il soient convenenchiet et obligiet par-
devant nos hommes de fiefs, ossi ayuwes de franques villes de no pays de
Haynnau, ou par-devant l'ayuwe de noditte ville d'Ath, sauf que celLfran-*
quise n'euwist point de lieu entre les manans et bourgois de ledicta ville,
et que il ne payaissent tout ce que prouvet seroit sur yaux par les bour¬
gois masuyers de leditte ville. Entendu que chil qui venu seroient manoir
en noditte ville peuwissent paisiulement aller et repairier au dehors d'icelle
en certaines mettes, si comme jusques à le Crois Flippion. au lieu c'on dist
à !Mal Estoret. au lieu c'on dist au Massich, al Arbre à Rogiercrois, au lieu
c'on dist à Billehet, en allant au ponchiel Armetenghes, en revenant au
pont à Liessies. El ossi nous remonstrèrent li maires et esquievin dessnsdit
(jue, pour le pourfit et avanchement des bonnes gens et manans de nodicte
ville, ordonné fuist et agrassyct que tout chou dont lidit bourgois et
manans seroient tenu li uns al autre, si comme de mengier, de boire, de
vieslir, de cauchier et de tels coses ou cas qu'il ne seroient obligiet, que il
se peuwissent faire payer [>ar le loi de nodicte ville d'Ath, sans avoir aucun
frail fors que dou sergant de le loi, liquels j)oroit adjourner les parties
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(lovant le majeur et eskevins, pour cescun jestre ojs en ses raisons et
monstranches, et ossi paj'er tant au maj eur, as esquievins comme au clercq
qui iesdictes monstranches oront, leur sollaire raisonnablement. Hem,
nous ont remonstret li dessusdit maires et esquicvin (jue. de temps passé,
li gouverne de nodicte ville a estet démenée par leurs devantrains et par
yauls jusques à présent, comme esquievins, ens ouquel temps noditte ville
a heu pluiseurs quierques, tant pour nos afaires meismes comme pour le
réfection et édehementde no ville devant dicte; et pour yauls faire milleur
acquit, nousayent requis que avœcques yaux pour celi gouverne fuissent
pris, eslieut, ordonnet et commis jusques à dj'x des bonnes gens notables
de nodicte ville, qui leur serment euwissent, avœcq yaux lesdis maj^eiir et
esquievins, pour y faire adrèche par manière de conseil. Et avœcques ce,
euwissent lidis maires et esquievins requis que acorder leur volsissiens un
séel, dou(|uel il et li commis dou conseil de celi ville peuwissent user, poul¬
ies afaires de nous, de nos hoirs, ou pour le besongne et réfection de
nodicte ville, il lidis maires, esquievins et conseil d'acord ensamble peu¬
wissent par ycelui séel faire vente par manière de pention sur les biens et
revenues de nodicte ville et sur les bourgois et manans d'icelle demorans
ou clos de le ville et au dehors en celi justice, par le grasce,gret et conseil de
nous et de nos hoirs ou personne de par nous, adtin que li revenue de le
ville soit tout premiers oblegie et constrainte de payer et acomplir chou qui
vendu en seroit, ainschois que lidit bourgois et manans fuissent en riens
conslraint; et ossi un aultre séel appiellé le séel as causes de nodicte ville,
pour escripre à nous ou à aultres signeurs nobles, prélas et bonnes villes,
tant en no pays de Haynnau comme ailleurs en aultres pays, quant li cas
se offeroit, pour les besongnes touchans à le loi et ossi à noditte ville. Sacent
tout que nous, véans et considérans le requeste et les remonstranches de
noditmayeur e teskevins, ou nom et pour le corps de nodicte ville d'Ath, et
le humble suplicatiun que sur ce nous ont faite, sentans ycelles honnou-
rables et pourhtables à la augmentation d'icelle et al mineur et pourfit de
nous et de nos hoirs, avons heu sur ce advis et pourveuwe délibération de
no grant conseil, de nostre grasce espécial et poissancho ordonnée, leur
avons concédé et concédons, acordé et acordons, pour nous et nos suces-
seurs, à yaux et à leurs sucesseurs manans et subgés de nodicte ville, sur
le fourme et manière qui s'enssieut, assavoir est : Quant au premier point

Tome III. 34
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d'avoir ferme, soil mis el ordonnés uns fors coffres en certain lieu, ouquel
de cesl jour en avant seront el deveronl yestre mises toutes les chirogra-
phes faites et congneultes par-devant les eskevins de ledicte loi de Valen-
chiennes, de Mons et ossi des jurés, en le fourme et manière que dit est
dessus, sans ce que plus soit besoings de recorder, et que tout ce que Irou-
vet sera desdictes ayuwes oudit coffre soit tenus pour boin et véritable à
tousjours, tant pour les fais de loi à cause des hiretaiges situés eus ou juge¬
ment desdis esquievins de cescune desdiltes lois de Valenchiennes et de
Mons, comme d'obligations faites en action personnèle u en aultre manière.
Et quant à le seconde remonstrance et suplication, faisans mention que
toutes gens estraingniers u dou pays de Haynnau, qui venir vorroient
demorer en nodicte ville d'Atli et prendre le bourghisie et franquise, peu-
wissent yestre paisiule de leur debtes, se oblegiet n'estoient, présens nos
hommes de tiefs, ayuvve de franque ville, ou par-devant l'ayuwe de nodicte
ville, comme déclaret est dessus; sentans yceste requeste yestre pourfitable
el raisonnable, nous l'avons concédé et acordons tout en le fourme el ma¬
nière que deviset est deseure. Et quant est au tierch point de ledicte supli¬
cation faisant mention d'avoiravœcq lesdis mayeur et eskevins dyx hommes
notables de conseil et avœcq ce séel, comme plus à plain est déclaret chi-
dessus, c'est nos grés, acors et consentemens que, pour le conseil de nodicte
ville d'Ath, il soit avœcques no mayeur et eskievins pris et eslieut par le
conseil de no chastellain en nodicte ville, quiconcques le soit, et par le
conseil d'iaulx lesdis mayeurs et eskievins. dyx hommes notables comme de
conseil, par lesquels, d'acort ensamble, nodicte ville soit consillie raisonna¬
blement; desquels dyx hommes consilliers, apriès chou qu'il aront fait
sairement en le main de no chastelain, de no mayeur, et en le présence de
nos eskievins, se li uns ou ii aucuns de ces dyx ensi eslieux aloit de vie à
trespassement ou alast demorer huers de nodicte ville, ou par aucuns cas
d'infortune, que ja n'aviengne, ne peuwist demorer oudit sairement, que
par le conseil et acord de nodit chastelain, maïeur et eskievins, en soit
repris uns aultres ou pluiseurs ydosnes qui feront le serment de bien et
loialment consiilier nodicte ville. Et ensi devera vestre fait toutes fois et

quantes fois que Ii cas si offera et sans aucune fraulde ne maise ocquison
querre. El ossi soit fais et ordonnés uns seaulx sur lequel il puissent ven¬
dre, quant li cas si offera, par le conseil de nous, de nos hoirs ou de por-
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somio di" par nous, et oblegier en pention les biens de nodicte ville et les
bourgois et manans d'iceile, tant pour les affaires de nous et de nos hoirs
comme pour le gouverne et réfection de no ville dessusdicte, affin que li
revenue de no ville d'Alh soit tout premiers obligie et constrainte de payer
et acomplir chou qui vendu en seroit, ainschois que li bourgois et manans
fuissent en riens constraint comme dessus est dit; et ossi uns aultres seaulx
as causes, pour yaux aidier de escripre à nous, à aultres signeurs nobles,
prclas et bonnes villes ou pays de Haynnau et ailleurs, pour les besongnes
louchans à le loi et à nodicte ville. Sauf et réservé en tout chou que dit est le
gouverne de le loy que nos maires et esquievin ont à faire, tant de le loi de
Valenchiennes comme de le loi de Mons, et tout chou qui à yaux lesdis
maïeur eteskievins puet louchier et rewarder en povres, en orphènes, en
églises et en tous aultres cas dont il seroient tenus de respondi-e, à cause
doudit esquievinage, el ossi le fait touchant as jurés de ledicte ville: des¬
quels cas li dyx hommes commis en conseil ne se aroient que meller, se
requis et appiellel n'en esloienl par lesdis maïeur, eskievins et jurés. Toutes
lesquels coses dessusdictes loons, gréons et aprouvons. et pour nous, pour
nos hoirs, prometons loiaument à tenir, et mandons et commandons à no
bailliu de Haynnau, à no chaslelain d'Ath, à tous nos aultres olïiscyers
quelconques qu'il soient u seront en temps advenir et à tous aultres à cuy
ce poroit touchier, que les coses dessusdictes tiengnent et acomplissent bien
et entièrement, sans enfraindre ne aier encontre en manière aucune. Car
ainsi nous plaist et volons que soit. Par le tesmoing de ces présentes lettres,
séellées de nostre séel, faites et données au Quesnoit, l'an de grasce mil
quattre cens et sys, quatorze jours ou mois de mai.

Don conmand monsigneur le duc,
présens de sen conseil le signeui- d'Audregnies, S. des Coifhes.
bailliu de Haynnau, le signeur de Heynin,
messire Robert de Vendegies, maistre chevalier
d'ostel, Colard Haignet, rechepveur des
mortesmains, Robert Crohin. rechepveur
de Haynnau, et maistre Jaque Rarret; R de FkoiiMom'.

Original, sur parcheiiiiii, dont le sceau arinorié, on cire
lirune, qui pendait à une d. h. de paichemin, est détaclio.
— Hihlioihèque publique de Mons '.

' Celle pièce a été achetée, en novembre ISif, à la vente de la l)ibliothè(|ue de .lean-Bapliste-
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DCCCCVII.

21 juin 1406. — « Données l'an mil IIU^ el sys, le vint et unysme jour
de juing. »

Lettres de Gérard de Ville, seigneur d'Audregnies, bailli de Hainaul,
autorisant la ville d'Ath à lever en constitutions de rentes la somme de
mille livres, à l'effet d'acquitter sa quote-part de l'aide votée par les Etats
de Hainaut pour le service du prince.

Original, .sur parchemin, détérioré. A cet acte avait été ap-
pendu le sceau du bailliage. — Archives communales
d'Alli. (Inventaire imprimé, t. I"', p. 11, n° 2i.)

DCCGCVIII.

Lettres de Charles FI, roi de France, contenant les conditions du mariage
de Jean de France, duc de Touraine, son second fils, et de Jacqueline
de Bavière, fille et héritière de Guillaume, comte palatin du Rhin, duc
de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et seigneur de
Frise, et de Marguerite de Bourgogne.

(9 juillet 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Le créateur de toutes choses. Dieu tout poissant,
après ce qu'il ot fait et formé le premier homme à sa ymage et samblance,
ordonna et establi l'ordène et lien de mariage devant tous autres, afin que
par icellui d'illeuc en avant humain lignage fust multeplié honnestement,
et vraye amour et loyaulté renouvellée ès généracions à venir persévérast
tousiours en terre : pour ce est-il que nous, ces choses ramenées en nostre

Désiré-Joseph Lcclercqz, homme de loi, décédé à iMons le 8 décembre 1828. (N» 204 du Catalogue
des livres manuscrits et elzevirs, détaissés par M. Lcclercqz. Bruxelles, F.-P. Simon. In-8°.)
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mémoire; considérans que, par considéracion et aliance de mariage, se
seulent communément entre les princes et seigneurs terriens et leur pais
nourrir et entretenir pays amour et concorde, et ad ce se doye chacun
naturellement encliner et mettre son désir; considérans aussi la grant
amour et affection singulière que ont tousiours eu et ont envers nous et
nostre maison de France, noz très chers et amé cousin et cousine, Guil¬
laume, conte palatin du Rin, duc de Bavière, conte de Haynau, Hollande
et Zellande, et seigneur de Frize, et Marguerite de Bourgongne, sa femme,
et que, par confédération et aliance de mariage faire entre aucuns de noz
enffans et des leurs, il naistera lignie, au bon plaisir de Dieu, par laquelle
la proximitté de lignage et l'amour et aliance de nous et de eulx sera renou-
vellée et rafreschie pour plus longuement durer et entretenir ou femj)S à
venir, et sera cause de la paix et transquilité de iiostre royaume et de leurs
terres et seigneuries plus confremer; avons traitié, acordé, fait, promis et
juré avecques nostredit cousin et cousine le mariage de Jehan de France,
nostre second fîlz, duc de Touraine, et de Jacques de Bavière, leur fille et
hoir seul et pour le tout présentement, en la forme et manière qui ensuit. ,

Et premièrement, est dit, promis et acordé en bonne foy, en parole de Roy,
que nostredit filz, pour son droit et appanaige, et ses enffans masies natu-
reux et légitimes venans de cest mariage deveront et doivent succéder et
|)ossider la duchie de Berry et aussi la conté de Poitou, avecques toutes
leurs appartenances et appendances, tantost après le trespas de nostre très
chier et très amé oncle le duc de Berry ' ([ui est à présent, ou cas toutesvoyes
que nostredit oncle n^aueroit enffant masie naturel et légitime procréé de
son corps. Et ou cas que nostredit oncle auroit enffans masIe comme dit
est, nous serons tenuz de récompenser nostredit fîlz tant de la ducie de Tou¬
raine comme d'autres terres estans en nostre royaume de aussi grant reve¬
nue et valeur et aussi honnorables comme sont lesdittes duchie de Berry
et conté de Poitou. \lem, aura nostredit fîlz, pour son droit et appanaige
comme dessus, la conté de Pontieu avecques toutes ses appartenances et
appendences, soyent gardes d'églises, patronnages, collacions de béneflices
ou autres droiz quelxconques appartenans au conté de Pontieu; et dès

' Pays, paix.
' Jean de France, duc de Berry.
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niHÎnlenunl I en receverons et métrons en noz foy et hommage. Kt
toutesvoyes nous pourrons ravoir ladicte conté de Ponlieu. toutes fois
qu'il nous plaira, en baillant et assignant à nostredit filz réaiment et de
fait autant de terres et de telle valeur, assises aussi près de la conté de
Haynau comme est ladilte conté de Pontieu. Et sera tousiours et demoura
nostredit filz en noslre gouvernement et toutes les terres et seigneuries
dessusdittes jusques à ce qu'il soit aagie. pendant lequel temps nous
serons lenuz de le pourveoir et le pourverrons réaiment et de fait de la
somme de sèze mil escuz à la couronne chacun an, pour tenir son estât.
Laquelle somme nous lui assignerons sur ladilte conté de Pontieu, tant
sur le demaine comme sur les aides, à paier chacun an icelle somme aux
termes et par la manière acoustumez en ladilte conté de Pontieu. Et pour
plus grant seureté de ladilte somme avoir chacun an aux termes dessusdiz,
nous voulons et ordonnons que nostredit fil nommera les officiers de
recepte tant ordinaires comme extraordinaires en icelle court lelz comme
il lui plaira, un ou pluseurs. et nous les instituerons à sa nomminalion.
El quant nosdit filz sei-a venuz en aage, il y porra mettre et y mettra
telz officiers comme il lui plaira et en ordonnera d'illeucq en avant
comme de sa chose, et aussi fera ladilte Jaques après le trespas de nostredit
filz, se elle le sourvivoit. pour et à cause de son douaire. Ilem, les chastel,
ville et port du Crotoy seront tousiours gardez à noz gaiges et despens telz
coiiime nous les payons de présent ou plus grans se le cas si offre. Et y sera
mis tousiours cappitaine de par nous tel que il nous plaira, et nous fera le
sèrement et aussi le fera-il à nostredit filz. El y porra icellui nostre filz
entrer, demourer et yssir à son bon plaisir, llem, est accordé que ou cas
que nous ne vouidrions ravoir ladilte conté de Pontieu, si retourneront les
diz chastel, ville et port du Crotoy et leurs appartenances en ladilte ville,
port et chastel tant seulement, à la couronne de France, tantost après le
trespas de nostredit filz. Item, avons donné à nostredit filz, dès mainte¬
nant, en sondit mariage, les terres et lieux de Crièvecœur, Mortaigne et
Alleux et leurs appartenances et appendances. Et l'en receverons en noz
foy et hommage, pour en jpir d'ores en avant comme de sa chose, pourveu
que en yceulx seront mis cappitaines qui soyenl noz bienveullans, tenans
de nous en noslre royaume et qui tiennent noslre party, et nous ferons le
sèrement premièiemenl et à nostre fil après, de garder lesdittes forteresse,
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bien el loyaumenl, en telle manière que par icelles ne venra aucun dom¬
mage à nous ne à nostredit royaume. Et s'il advenoit que nostredil filz
alast de vie à trespassement sanz avoir hoir masie procréé de son corps
en loyal mariage, nous y melterons d'illecq en avant cappitaines lelz comme
il nous plaira à noz frez et despens. Mais néantmoins laditte Jaques noslre
tilie joyra des revenues d'icelles terres entièrement, sa vie durant, sans
eslre tenue de riens payer pour la garde desdittes terres, villes et forte¬
resses. item, est dit et acordé comme dessus que, quant nostredit fîlz aura
laditte conte de Ponlieu et les autres terre.s de Crièvecœur, Mortaigne et
Alleux ou autres terres qui lui seroient baillies en lieu de laditte conté (ie
Pontieu, il se depporlera et nous laissera du tout la duchié de Touraine,
mais néantmoins le tiltrede duc de Touraine lui demoura jusques après ie
trespas de nostredit oncle de Berry et qu'il aura le tiltre de duc de Beiry.
Item, el quant nostredit 111 sera aagié, nous lui donnerons chacun an et
serons tenuz de lui donner les aides qui auront cours èsdittes terres et sei-
gnouries. tout en la forme et manière (|ue nous ferons aux aultres prou-
chains de nostre sang. Et de ce lui baillerons nos lettres patentes, se mes-
liers est. Item, avons douée et dowons, parcest présent traittié de mariage,
nostreditte fille de laditte conté de Ponlieu ou des terres et seignourie> qui
lui seront baillies en lieu d'icelie conté. El avecques ce, le douons desdiltes
terres de Crièvecœur, Mortagne et Alleux et de leurs appartenances et
appendances. Et lui donnerons les aides d'icelles terres en la manière des-
susditte. Et joira nostreditte fille et doit joir de sondit douaire, supposé
que nostredit filz alast de vie à trespassement avant elle, et que ledit
mariage ne soit consumpmé en la manière que dessus est dit des autres
ferres et seignouries. Item, ou cas que nostredit cousin de Haynau n'auroif
enflant masIe naturel et légitime, procréé de son corps, icelle Jaques, femme
de nostredit filz, succédera et doit succéder à toutes les terres et seignou¬
ries de Haynau, Hollande, Zellande et Frize, et leurs appartenances. El en
icellui cas, nostredit filz sera tenuz de gouverner lesdiz pays et chacun
entretenir en ses droiz, loys, privillèges, anciens usages et coustumes, et de
ce leur fera sèreinent en sa première réception en laditte seigneurie. Item,
et se nostredit cousin de Haynau avoit enflfant masIe naturel et légitime, par
quoy nostreditte fille ne succédast à lui, aux terres et seignouries dessus
dittes, icelle nostre fille aura sur lesdiz pays de Haynau, Hollande et Zel-
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lai)do. la somme de deux cens-cincquarde mil esciis d'or à la couronne, du
coing et monnoye de France, lesquelx deux cens-cincquante mil escuz se

payeront dedens le terme de cinq ans, c'est assavoir : chacun an cincquante
mil escuz, à commencier trois ans compliz après la nativ ité d'icellui enflant
masie : hujuelie somme sera tournée et convertie en achat de terres et sei¬
gneuries pour icelle nostre fille et pour ses hoirs, et pour retourner icelles
terres et seigneuries à nostreditle fille et à ses hoirs comme héritage venans
de par elle et de son costé, et pareillement aussi laditte somme, s'elle n'estoit
employée toute en partie. Et sera laditte somme de deux cens-cinquante
mil escuz mise en garde et dépost en la trésorerie de l'église de Nostre-
Dame de Tournay, par telle condition (jue on ne le poroit ne devera lever,
se n'est par le consentement d'aucuns certains commis et depputez souffi-
sans à ce par les deux parties. Item, est Iraitlié et acordé (jue, ou cas que
nostrodit filz de Touraine et nostre fille, sa femme, auroyent filles en leur
mariage, pour ce qu'elles ne pourroient succéder à nostredit filz. leur père,
en aucunes des terres et seigneuries venans de son costé, selon la coustume
de France, nous serons tenuz de leur faire bonne provision pour leur
mariage telles qu'il appartient aux filles de filz de Roy. Item, est acordé
et convenancié comme dessus, que la partie (pii se repentiroit ou qui ne
vouidroit complir les choses dessusdittes, sera tenue de payer pour une
foiz et rendre promptement en denieis coinptans à la partie qui sera d'acord
de les entretenir, la somme de deux cens mil escuz à la couronne, telz
comme dessus. Item, nous sommes chargiez et avons promis et promettons
de envoyer quérir et obtenir la dispensation neccessaire pour contracter
mariage entre nostredit filz de Touraine et nostre fille, sa femme, se aucun
en fault pour la proximité de lignage qui est entre eulx. Toutes lesquelles
choses dessus escriptes et chascune d'icelles nous avons promis et promet¬
tons, par ces présentes, loyaument, en bonne foy et en parole de Roy, tenir,
entériner et acomplir entièrement, sanz enfraindre ores ne pour le temps
à venir aucunement au contraire. Et à ce obligons par exprez nous et noz
successeurs roys de France. Et renonçons, quant à ce, à toutes exceptions
de fraude, d'erreur, de déception de droit ou de fait, à tous previllèges,
constitutions ou édis, et à tous autres remèdes de droit, de loy ou de cous¬
tume impugnant aucunement la substance de ce présent traittië ou d'au¬
cuns de ses membres, et par espécial au droit disant général renonciation
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non valoir. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces let¬
tres. Données à Paris, le ix^ jour de juillet, l'an de grâce mil quatre cens
et six, et de nostre règne le xxvj®. Ainsi signées : Par le Roy en son conseil,
ouquel monseigneur le duc de Bourgongne. les contes de Mortaing et de
Nevers, l'archevesque de Sens, le conte de Tancarville, vous et pluseurs
autres estoient; Gontier.

iiisérodaiis l'acte de Philippe d'Aiixi, du '! avril HU, ii. si.
— Archives départementales du Nord, à Lille; Chambre
(les comples, H. 1572.

DCCCCIX.

Lettres par lesquelles (iharles n, roi de France, s'oblige, en considération,
du mariage de Jean, duc de Touraine, son fils, et de Jacqueline de
Bavière, de donner à sondit fils, lorsqu'il sera majeur, les aides des
terres qui lui ont été accordées par le traité de mariage.

(!) juillet 1400, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à tous ceulx tjui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Comme au traiclié du mariage de nostre très
chier et très amé filz Jehan de France, duc dé Touraine, et de Jaques de
Bavière, fille et héritière seule pourje présent de nostre très chier et féal
cousin le duc Guillaume de Bavière, conte de Ilaynau, Hollande, Zellande,
et seigneur de Frize, nous lui ayons promis et accordé, entre autres choses,
lui donner chacun an, quant il sera aagie, toutes les aides qui auront cours
en toutes les terres et seigneuries que nous lui avons données en mariaige,
tout en la forme et manière que nous ferons aux autres prouchains de
nostre sang, et de ce lui baillier uoz lettres, se mestier est, comme ès
lettres dudit traictié est plus à plain contenu ; savoir faisons que, pour
tenir et acomplir nostre ditte promesse en ceste partie comme raison est,
voulons et promettons en bonne foy, par ces présentes, que sitost que
nostredit filz sera venu en aage, nous lui donnerons chacun an lesdiz aides
èsdittes terres et seigneuries tout en la forme et manière que nous ferons

Tome III. 3o
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aux autres prouchains de nostre sang. En tesinoing de ce, nous avons fait
mettre nostre séel à ces lettres. Donné à Paris, le nuefviesme jour de juillet,
l'an de grâce mil quatre cens et six, et de nostre règne le xxvj®.

(Sur le pli.) Par le Roy en son conseil où messg"
les ducs de Berry, d'Orléans et de Bourgoingne,
vous l'arcevesque de Sens, le conte de
Tancarville, le maistre des arbalestriers
et autres estoient;

Gontier.
Ci iginal, sur parchemin, sceau déiruit. — Archives dépaiic-

menlales du Nord, à Lille; Chambre des comptes, B. 1 ,î72.

Celte pièce appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy. B. 85.)

DCCCCX.

Mandement de Charles Fi, roi de France, pour le payement d'une somme
de i4,000 francs au duc de Touraine.

(9 juillet 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulz les
généraulx conseilliers sur le fait des aides ordonnez pour la guerre, salut
et dilection. Comme par le traittié du mariage de nostre très chier et très
amé filz Jehan de France, duc de Touraine, et de nostre très chière cousine
Jaque de Hollande, sa femme, nous aions promis, entre autres choses,
donner par manière de provision à notredil filz jusques à ce qu'il soit aagie,
la somme de sèze mil escus chacun an et icelle lui assigner sur la revenue
de la conté de Pontieu, tant sur le domaine comme sur les aides à paier
chacun an aux termes estahlis en ledite conté, sicomme ou traictié dudit
mariage est plus à plain contenu ; nous vous mandons et commandons
expressément que, pour ceste présente année commenchant le premier jour
d'octohre prouchain venant, vous lui faictes paier et délivrer ou à son



DES COMTES DE HAINAUT. ^275

certain commandement, par les receveur et grenetier de leditte conté la
somme de quatorze mil frans, c'est assavoir : par le receveur des aides treize
mil frans et par legrenetier mil frans de deux mois en deux mois par égal
portion. Et gardez que en ce n'ait aucun <leffault. Et par rapportant ces
présentes une foiz ou vidimus d'icelles, et quictance sur ce soulfissante,
leditte somme de xiiij™ frans dessusditte sera allouée et comptée desdiz
receveur et grenetier par noz amez et féaulx gens de noz comptes à Paris,
sans aucun contredit, nonobstant queizconques charges ou assignations
faictes ou à faire sur leditte recepte et ordonnances, mandemens ou défenses
à ce contraires. Donné à Paris, le ix® jour de jullet, l'an de grâce mil quatre
cens et six, et de nostre règne le xxvj®. Ainsi singnées : Par le Roy en son
conseil où monsK'^ le duc de Bourgongne, les contes de Mortaing et de
Nevers, le conte de Tancarville, vous et autres estoient ; (îontier.

Copie, sur parchemin, faite et scellée le 27 septembre li06,
par Jean Gorre, bailli d'Abbeville, du vidimus délivré le
30 août précédent sous le sceau de la prévôté de l'aris.
— Archives départemenlales du Nord, à Lille; Chambre
des comptes, B. 1373.

Cet acte a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invcnt. de Godefroy, B. 87.)

DCCCCXl.

Charles Fl, roi de France, mande au bailli et au receveur de Ferrnandois
de payer au comte de Hainaut les arrérages de la rente de 4,000 livres
due sur le trésor, à Paris.

(9 août 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulx con-
seilliers les gens de noz comptes et trésoriers à Paris, au bailli et receveur
de Vermendois, ou à leurs lieuxtenans, salut et dilection. iNoslre très chier
féal et amé cousin le duc Guillaume de Bavière, conte de Haynau, Hollande
et Zellande, nous a fait exposer comme depuis trois ans ençà l'on lui euist
ordoné recevoir et prendre par sa main ou par ses commis sur les finances
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de passages el yssues de nosire bailliage de Vennendois, chacun an, la
somme de trois mil et sept cens livres tournois à cause de certaine rente à
hérilaige que ses prédeccesseurs contes de Haynau avoient acoustumé de
prendre chacun an sur nosire trésor à Paris, de laquelle somme de trois
mil et sept cens livres tournois par an il n'a peu et ne peut estre paië par
quiconque. . . . ' sur lesdis fermiers par ce que la ferme desdis passaiges ne
s'est haillie. c'est assavoir : depuis le premier iour d'octobre mil CCCC et
quatre,.... asignant somme de deniers comme monte laditte assignation,
et par celui est deu de reste pour l'an feny à la S'-Remi mil niJ= et cincq
vint-qualre livres tournois dont le dernier terme escliéi à la Toussains
oudit an mil IIIJ® et cinq, et pour l'an qui fenira à la Saint-Remi mil IIIJ®
et six la somme de v® bij*" iiij I. t. dont le dernier paiement d'icelle année
escherra le iour de Toussains prouchaine venant, qui font en somme mil
huit livres tournois, dont il ne seroit paié ne aussi pour le temps advenir
de saditle assignation sur lesdis passaiges. parce que il n'est de présent à
espérer laditte ferme pour le temps advenir estre haillie pour aussi granl
somme comme monte saditte assignation, qui est et seroit plus en son grant
préiudice et dommaige se par nous sur ce pourveu ne lui estoit, sicomme
il dit, suppliant sur ce estre pourveu de remède convenable : pour quoy
nous, ces choses considérées, voulans nostredit cousin estre paié d'ores en
avant chacun an de saditte assignation et de ce qui lui est deu de reste
comme dit est, vous mandons el eslroitement enioingnons et à chacun de
vous, si comme à lui appertendra, que laditte somme de trois mile et sept
cens livres tournois vous lui souffrez prendre et recevoir par sa main, ou
par ses commis, des fermiers d'iceulx passaiges comme il a acoustumé, et
tout ce qui en restera à paier chacun an nous voulons à lui estre paiez par
toy receveur des deniers de ta recepte jusques à l'acomplissement de laditte
somme de trois mil et sept cens livres tournois, avec la somme de mil huit
livres tournois pour une fois à lui deuz de reste des deux années dessus
dittes. Et voulons et mandons que tout ce que ainsi sera paié à nostredit
cousin estre alloué ès comptes de celui ou ceulx qui les paiera et rahatu de
sa recepte, rapportant ces présentes ou vidimus d'icelles pour une foiz seu¬
lement, sans contredit aucun. Car ainsi nous plaist-il estre fait, nonobstant

' Mots effaces.
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queixconques ordonnances, inandeincns ou deifenses el lettres queix-
conques subreptices, empêtrées ou a empêtrer, au contraire. Donné à Paris,
le IX® jour d'aoust l'an de grâce mil IIIJ® et six, et de nostre règne le xxvj®.
y^insi signé: Par le Roy, à la relation du conseil, J. de Humes.

Vidimus, sur parchemin, délivré le lundi 23 août i406 par

Guillaume, seigneur de Tignonville, chevalier, conseiller
el ehambellan du Roi, garde de la prévôté de Paris; frag¬
ment du sceau, en cire brune (de celle prévôté), pend, à
d. q. de parchemin. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Élat, à Mous. (Invent, de
Godefroy, Y. 20.)

DCCCCXII

Lettres par lesquelles Charles roi de France., assigne à Jean de France,
duc de Touraine, son fils, la somme de 4,000 livres tournois par an
sur le domaine de Ponthieu en déduction des 16,000 écus qu'il lui
devait annuellement, en vertu du contrat de mariage de ce prince av/ec
Jacqueline de Hollande. — Mandement de la Chambre des comptes.

(9 juillet-2 septembre 1400, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez el fêaiilx gens
de nos comiites el trésoriers, à Paris, salul el dilleclion. Comme par le
traittié du mariage de nostre très cliier et très amé tîlz Jehan de France,
duc de Touraine. et de nostre très chière cousine Jaque de Hollande, sa
femme, nous ayons promis, entre autres choses, donner par manière de
provision à nostredit filz, pour maintenir son estât jusques à ce qu'il soit
aagié, la somme de xvj™ escuz chacun an et icelle lui assigner sur les reve¬
nues de la conté de Pontieu, tant sur le demaine comme sur les aides, à
paier chacun an aux termes acoustumez en laditte conté, si comme au
traitié dudit mariage est plus à plain contenu: savoir faisons que nous
avons voulu et ordenné, voulons et ordonnons par ces présentes que,
d'ores en avant, nostredit filz ait et prengne, jusques'à ce qu'il soit aagié,
la somme de iiu™ I. t. sur le demaine de laditte conté en rabat et déducion
de la somme de xvj™ escus, le demeurant de laquelle somme de xvj*" escus
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nous lui avons ordennée et assignée eslre paiée sur les aides qui auront
cours en laditte conté pour l'année prochaine advenir coninenchant le pre¬
mier jour d'octobre prochain venant, comme en nosdittes lettres est plus à
plain contenu. Si vous mandons et conmandons expressément que par le
receveur île Pontieii. qui est et qui sera pour le temps advenir, vous faicles
paier et délivrer d'ores en avant chacun an à nostredil filz ou à son certain
conmandement, jusques à ce qu'il soit aagié comme dit est, la somme de
nu'" I. t aux termes acoustumez en laditte recepte, et par rapportant une
foiz vidimus de ces présentes et quiclance sinée souilissante : tout ce que
ainsi aura esté paié nous voulons eslre alloué ès comptes dudit receveur
par vous nosdittes gens des comptes, sans contredit ou ditliculté aucune,
nonobstant quelxconques charges, dons ou assignacions après liefz et
aumosnes faiz et affaire sur laditte recepte pour quelque cause ou personne
que ce soit, et ordonnances, mandemens ou deffences à ce contraires. Donné
à Paris, le ix® jour de juillet l'an de grâce mil IIIJ®et six. et de nostre règne
le xxvj®. Ainsi sûjnées : Par le Roy en son conseil, où mons®' le duc de
Bourgongne. les contes de Mortaing et de Nevers, le conte de Tancarville,
vous et pluseurs autres estiez; Gontier.

Les gens des comptes et trésoriers du Roy, nostre sire, à Paris, au rece¬
veur de Pontieu ou à son lieutenant, salut. Par vertu des lettres royaulx cy
atachées soubx l'un de nos signes, nous vous marnions que, d'ores en avant,
chacun an, vous paiez et délivrez des deniers de vostre i-ecepte à mons^'
Jehan de France, duc deTouraine, où à son certain mandement, la somme
de quatre mille livres tournois, pour partie de sa provision de vivi'e à lui
ordennée par le Roy, nostredit sire, en la fourme et manière que le Roy,
nostredit sire, le mande. Donné à Paris, le u® jour de septembre, l'an mil
quatre cens et six. Ainsi signées : (î. Millkrat.

Vidimus sur paicliemiii (troué M t.icliè), délivré le 24 sep¬
tembre 1406 par Guillaume Bretiau, receveur de Poiithieu;
signé: G. Bretiau, et muni d'un sceau armorié, en cire
rouge, annexé à une queue de parchemin. Sur le dos est
écrit : C'est le récépissé de Guillaume Bretiau, recepveur
du domaine de la comlé de Pontieu — Trésorerie des
cliarte.s des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, k
Mous. (Itivenl. de Godefroy, B. 88.)

' Voici le préambule et la tin de ce vidimus :
« Sachent tout que je Guillaume Bretiau, receveur de Pontieu, congnoiz et confesse avoir reccu
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DCCCCXIll.

Lettres par lesquelles Charles FI, roi de France, confirme en faveur du
comte de Hainaut, l'assignation d'une rente de 4,000 livres sur la
recette de Fermandois.

(22 août HOô, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à louz présens et à venir.
Comme feu nostre très chier seigneur et père, que Dieu absoilie, eust rendu
par ses lettres séellées en las de soye et cire vert à feu nostre très chier et
amé cousin le duc Aubert de Bavière, baux de Haynaui quatre mille I. de
rente que les contes de Haynau, ses prédécesseurs, avoient acoustumé par

longtemps pranre à héritage sur nostre trésor à Paris et desquelx ilz deve-
roient hommes de noz prédécesseurs roys de France, lesquelles iiu™ 1. tour¬
nois de rente il lui assigna pranre et avoir dès lors en avant perpétuelment
chacun an sur les revenues et émolumens des passages et issues de nostre
royaume ou bailliage de Verrnendois par leurs mains des fermiers desdittes
revenues et émolumens, si comme ès lettres de feu nostredit seigneur et
père données le vj® jour de février, l'an de grâce M. CCC. LXV ', du vidimus
desquelles il nous est apparu, peut plus à plain apparoir; et d'icelle rente
de lUJ™ 1. t. par an nostredit feu cousin le duc Aubert et aussi nostre très
chier et féal cousin le duc Guillaume de Bavière, son filz, ont joy et l'aient
receue paisiblement depuis ledit an (jCC LXV jusques à ores, nonobstant

aujoiird'uy de nies très doublez seigneurs monseigneur de Haynin, prévost du Quesnoit, et messire
Jeban Hubert, conseillers de très exeellent et très puissant prince et mon très redoublé seigneur
mons'"' le duc de Touraine, unes lettres du Uoy, nostre sire, séellées de son grant séel, expédiées par

messeigneurs des comptes et trésoriers du Roy, nostre sire, à Paris, desquelles lettres et expédicion et
premièrement desdieles lettres la teneur s'ensuit.

• Lesquelles lettres ainsi expédiées comme dessus est spécifié et déclairé, sont demourées devers
moy, pour les mettre et employer en mes comptes. En tesmoing de ce, j'ay signé ces lettres de mon

signe manuel et séellé de mon séel, le xxiiij' jour de septembre, l'an mil IIIJ" et six.
G. BRETUL'.

• Collation est falote, p

' 1360, n. st. Voyez tome 11, p. 86, le n" CCCCLXIll.
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que ja piéça environ l'an M CGC X.XIIIJ un conte de Haynau qui lors estoit
vendist à feu Gauchier de Cliasteillon lors connestable de France, troiz
cens livres tournois de rente, à ycelle pranre sur lesdittes iiu™ I. t. de rente,
lesquelles lu® I. nous estoienl et sont depuis venues, et en estoit nostredit
trésor acquittié env(;rs eulz. Savoir faisons que nous, considérans la vraye
ainour et singulière affection (jue nostredit très cliier et féal cousin Guil¬
laume, conte palatin de Hin, duc en Bavière, conte de Haynau, Hollande,
Zellande. et seigneur de Frise, a tousiours eue et monstré de fait à nous et à
nostre royaume^ considérans aussi la cotifédéracion et alliance nouvelle¬
ment traittée, accordée et faite entre nous et lui, par le mariage célébré en
face de Saincte-Eglise, de nostre très cbier et très arné filz Jehan de France,
duc de Touraine, et de Jaques, tille seule et héritière pour le présent de
nostredit cousin, et les grans biens que nous espérons à venir à nous et à
nostredit royaume par lesdiz confédéracion etaliancede mariage, à ieellui
Guillaume, nostredit cousin, nonobstant la vendition et aliénation des
lu® 1. t. dessusditte, de nostre certainne science, plaine puissance et aucto-
rité royal, ycelles iiu"' 1.1. de rente annuelb; et perpétuelle avons confermé
et confermons de nouvel, se mestier est, par ces présentes, sur nostredit
trésor à Paris, pour lesquelx il est devenu nostre homme lige et nous en a
fait foy et hommage. Et allin que nostredit cousin en puist d ores en avant
eslre paié plus aisiément et à moins de fraiz et despens qui lui convendroit
faire pour ladicte somme venir ou envoyer quérir chacun an à Paris à
nostredit trésor, nous lui avons assignées et assignons par ces présentes, de
grâce espécial, icelles iiu™ I. t. de rente à les prendre et avoir par ses mains
ou lie ses commis à ce d'ores en avant chacun an à héritage, comme dit est,
de et sur les revenues et émolumens des passages et issues de nostre
loyaume ou bailliage de Vermendoiz, par les mains des fermiers desdittes
revenues et émolumens, lesquelx fermiers nous voulons et ordonnons, pour
plus grant seurté qu'ilz s'en obligent chacun an d'ores en avant à nostredit
cousin et à ses hoirs et successeurs, contes de Haynau, qui seront après lui
et (jui en seront noz hommes liges et nous en feront foy et hommage en la
manière dessusditte jusques à ladilte valeur de nu™ I. t. par an. Et ou cas
qu'il avendroit que icelles revenues et émolumensdesdiz passages et issues

' Ciautifr de Cliâtilloii.
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venroîenl à telle diminution., déchéance ou non valoir qu'elles ne pourroient
fournir laditte somme de iiu'" 1. t. de rente par an, nous d'abondant grâce
avons voulu et ordené, voulons et ordonnons par ces présentes que de ce
qu'il fauldra de laditte somme de iiij™ I. t. par an, icellui nostre cousin
Guillaume et ses successeurs contes dessusdiz soient paiez sur la recepte
ordinaire de Vermendois, aux termes acoustumez rentes à héritaige estre
paiées en icelle recepte, nonobstant quelconques charges ou assignations
faictes ou à faire sur icelle recepte de Vermendois à quelque personne et
pour quelque cause que ce soit à prez, fiez et aumosnes. Si donnons en
mandement à noz amez et féaulx gens de noz comptes et trésoriers à Paris,
aux bailli et receveur de Vermendois présens et à venir ou à leurs lieute-
nans et à chacun d'culx si comme à lyi appertendra, que nostredit cousin
et ses hoirs et successeurs contes de Haynau dessusdiz facent, seufl'i eut et
laissent joir et user plainement, paisiblement et béréditablement de nostre
ditte grâce et desdittes uu™ I. t. de rente annuelle par la manière des-
susditte, sans destourbier ou empeschemens aucuns, et ces présentes lettres
facent enregistrer ès livres et papiers de nostredit trésor comme rente à
héritage en la manière acoustumée, nonobstantladitte vendicion piéça faite
par aucuns des prédécesseurs de nostredit cousin contes de Haynnau. de
iij® 1.1. sur lesdittes nu'" I. t. de rente audit Gaucher de Chasteillon, connes-
table de France, comme dit est, et quelxconques autres causes ou raisons
que on pourroit dire, proposer ou alléguer au contraire. Et que ce soit ferme
chose et estable à tousiours, nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres,
sauf en autres choses nostre droit et l'autrui en toutes. Donné à Paris, le xxu"

jour d'aoust, l'an de grâce mil quatre cens et six, et de nostre règne le xxvj®.
{Sur le pli : )
Par le Roy, messg'® les ducs

d'Orléans et de Bourgongne, les contes de
INevers et de iVIortaing, l'arcevesque de Sens,
le grant inaistre d'ostel, le maistre
des arbale-striers et pluseurs autres du conseil présens;

(ioNTIKR.
Original, sur parchemin; sceau de majesté avec coiilre-scel,

en cire verte, pendant à des lacs de soie rouge et verte.
— Archives départementales du Nord , à Lille: Chambre
des comptes, B. 1375.

Tome lil. 36
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Celle pièce a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, Y. 22.)

DCCCCXIV.

Lettres par lesquelles le roi de France reconnaît que Guillaume, comte
palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de
Zélande, et seigneur de Frise, lui a fait foi et hommage pour la rente
précitée de 4,000 livres tournois,'

(23 août 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et fëaiilx gens
de noz comptes et trésoriers à Paris, et au receveur de Vermendois, salut
et dilection. Savoir vous faisons que, aujourd'uy, nostre très chier et féal
cousin Guillaume, conte palatin de Rin, duc de Bavière et conte de
Haynau, Hollande, Zellande, et seigneur de Frize, nous a faiz foy et
homaige liges à cause de quatre mil livres tournois de rente anuelle qu'il
prent sur nostre trésor à Paris : lesquelles nu™ 1. t. de rente par an nous lui
avons assignées nouvellement à prenre et avoir d'ores en avant de et sur
les revenues et émolumens des passaiges et yssues de nostre royaume ou
bailliage de Vermendoys, par la forme et manière contenue en noz autres
lettres sur ce failles. Ausquelx foy et hommaige liges nous l'avons receu,
sauf nostre droit et l'autruy. Si vous mandons et commandons expressé¬
ment et à chacun de vous si comme à lui apperlendra que, pour cause
desdiz foy et hommaige non faiz, vous ne le empeschiez en aucune manière
en ladite rente avoir et recevoir, mais s'aucun destourbier ou empesche-
ment lui estoit fait à la cause dessusditte, vous lui mettez ou failles metlre,
ces lettres veues, à plaine délivrance. Donné à Paris, le xxiu« jour d'aoust,
l'an de grâce mil quatre cens et six, et de nostre règne le xxvjt".

Par le Roy, le grant maistre d'ostel,
le maistre des arbalestriers, le S^'de
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Basqueville et autres chambellans
présens;

Gontier.
Original, sur parchemin, avec fiagnicnt de sceau de majesté

en cire blanche. — Archives départementales du Nord,
à Lille : Chambre des comptes, B. 1573.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 26 mai 1419 sous le
sceau aux causes, en cire verte, pend, à d. q. de parche¬
min, de la ville de Mons, et muni de la marque de Hugues
de Braine, prêtre et notaire apostolique en cette ville, qui
déclare avoir collationné le texte sur l'original avec Jean
Druelin, maître ès arts, et Jean Brassot, clerc. Sur le dos
est écrit ; Vidimvs comment ly duc Guillaume fist foy et
hommage au roy Carie de Franche de iiij mille livres
tournois à prendre sur les revenues, émolumens des
passages et yssues dou roialme et bailliage de Vermen-
dois. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Codefroy,
Y. 23.)

DCCCCXV.

27 août 1406.

CétJule par laquelle (iuiliauine, comte de Hainaiit, déclare tenir la rente
de 4.000 livres en hommase du roi de France.

' cJ

Mentionnée par Godefroy, dans l'Inventaire de la trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, Y. 24. — Archives
lie l'État, à Mons.
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DCCCCXVl.

Lettres par lesquelles François Plot, receveur des aides du comté de Pon-
thieu, reconnaît avoir reçu le mandement original du roi Charles FI,
touchant la pension annuelle de 14,000 francs à payer au dauphin.

(24 septembre 1406.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, François Piot, receveur
des aides en la conté de Pontieu, salut. Saichent tout que je, par les mains
de monseigneur de Hanin ', chevalier, prévosl du Quesnoy, et de messire
Jehan Hubert, conseillers de monseigneur le duc de Touraine, ai receu
aiijourd'uy vint-quatriesme jour de septembre mil CCCC et six certaines
lettres de mandement du Roy, nostre sire, auxquelles sont attachées les
lettres de mess?" les généraulx conseillers sur le fait desdis aides, soubz
ung de leurs signez, saines et entières; desquelles lettres les teneurs cy-
après s'ensuivent

En tesmoing de ce, j'ay mis mon séel et saing manuel à ces présentes,
faictes et données l'an et jour dessusdis.

F. PlOT.

' Brongnart, sire de.Hainin.
' Le texte des lettres du Roi, du 9 juillet 1406, est reproduit en cet endroit. Voyez à la page 274

le n« DCCCCX.

Original, sur parchemin, avec petit sceau armorié, en cire
rouge, annexé à une queue de parchemin. Le sceau l epré-
sente un écu portant un chevron accosté de trois étoiles,
et une onde en pointe. Légende ; S. Fa Piot. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. (Inveot. de Godefroy, R. S6.)
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DCCCCXVII.

Lettres de Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut, etc., autorisant
la ville de Mons à lever une somme de 4,000 florins d'or ou couronnes
de France, en constitutions de rentes viagères, afin de satisfaire à sa
demande d'aide pour payer les frais de la guerre contre le sire d'Arckel
et ses alliés, et remplir les conditions du traité de mariage de sa fille
avec le duc de Touraine.

(2 octobre 1406, au château du Qucsnoy.)

Giiillaumes, dux de Bayvière, comtes palatins du Rio et comtes de
Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur de Frise, savoir faisons à tous que,
comme sour le remonstrance par nous faitte à nos aniés et féables les
esquievins et conseil de no ville de Mons que, à nostre joyeux advènemenl,
et pour secourre à pluiseurs grans affaires et coustenges par nous euvs et
soustenus tant el ocquison des guerres contre le sire d'Ercle et ses alyès
comme à cause du traitié de mariage de nostre très chier et très honnouret
biau-fil le duc de Touraine et de nostre fille, il nous veulzissent faire ayde
et courtoisie, sans porter préiudisce ou tamps advenir, de le somme de
quattre mil florins d'or couronnez de France : à lequelle nostre requeste
noydit esquievin et consaulx, sentans les kierkes et affaires de nous et pour
en ce nous faire plaisir et adrèche, se soient libéralment avolenté et
descendu^ et pour tant que nodicle ville n'estoit point aisie ne poissans de
celli somme pooir payer, considéret les grans kierkes de debtez et de
pentions en coy elle estoit et est convenenchie à pluiseurs fois par chi-
devant, tant pour no très chier signeur et père cui Dieux pardoinst comme
pour nous, et ossi les ouvrages et retenues que faire li convient, sans de
requief faire vendage de pentions : lequel cose faire ne pooient sans nostre
licensce. Sachent tout que nous, sour le considération que nous et nostres
consaux euv avons del amour et courtoisie que nodicte ville fait nous a à
nostre besoing, et veut Testât conment elle est kierkie et obligie comme
dit est, nous leur avons ottryet et accordet, ottrions et accordons qu'il
puissent vendre quant il leur plaira tant de pentions à deux vies et à raccat
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que pour avoir et rechepvoir as accatteurs le somme desdicles quatire mil
couronnez dou Roy, soit as personnez de nodicte ville ou ailleurs au dehors,
en le manière que trouver le poront, et pour l'argent doudit vendage yestre
convertit ou payement et ayde à nous faitte, si que dit est deseure. Et tout
ce entiiement que l'ait en sera promettons et avons enconvenl à tenir et
faire tenir et porter paisiulle de nous et de nos hoirs et successeurs. Par le
tiesmoing de cez leltrez, séelléez de nostre séel. Données en nostre chastiel
dou Quesnoy. le second jour dou mois d'octembre, en l'an mil quattre
cens et syx.

Original, sur parclieniiii; sceau, eu cire verle, penil. à d q.
(le parchemin. — Archives communales de Mous. (T. I",
p. 128, n» 229 de l'Inv. imprimé.)

DCCCCXVlll.

Charte de Guillaume, dm de Bavière, comte de Hainaut, etc., portant à dix
le nombre des échevins de la ville de Mons, qui n'était précédemment
que de sept.

(2 octobre 1406, au Quesnoy.)

Guillaumes. par le grâce de Dieu, comtes pallalins dou Rin, dux de Bai-
vière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise, faisons
savoir à tous que, comme nous soyesmes ténus et de bon voloir désirons à
conser ver les lois et coustumes estorées et ordonnées pour le pourlïit dou
commun peuple, et ossi que se en icelles lois u aucunes d'elles y besongnoit
aucun bien à adjouster u augmenter, nous y devons yestre enclin, allin
que li communs peuples en puist mieux valloir et que li drois puist iestre
tousiours plus justement entretenus et wardés; et pour tant que à nostre
congnissance est venut, par pluiseurs de nostre grant conseil, clérs et autres,
que il seroit grans besoings et nécessités, tant pour l'adrèce et délivrance
dou bien commun et publicque comme pour mieux entretenir et warder
les termes de le loi del esquievinage de no ville de Mons, que en leditte loi
et esquievinage, qui est uns grans kief-lieus et qui moult de questions a à
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jugier, euist plus grant nombre de personnes que il n'i ait eut jusques à
orres, car parce que on n'en y a eut par usage de mettre que siept, pluiseurs
deflautes de boins jugemens y puellent yestre esquéux et avenus, tant
parce que li aucun de chiaux qui estet ont en leditte loi ne le contendoient
nient à aprendre u qu'il estoient de petite congnissance et de rude entende¬
ment, comme parce que pluiseurs en y avoit qui se aplicquoient et enson-
gnioient plus à entendre à leur besongne et marcandises que à bien warder
les termes de leditte loi et leur serment, et par ensi périsoit et pooit sou¬
vent périr li drois de celi qui avoir le devoit. Pour coi nous, sour tout ce
eut avis et chiertaine délibération pour pourvéir asdittes deffauttes et
amplyer et fortefyer leditte loi, avons, de grâce espécial et de nostre aucto-
ritet souveraine, acordé, institué et ordonné, acordons, instituons et ordon¬
nons que d'ores en avant à tousiours perpétuelment soient mis, créet,
estaulit et sermentet el esquievinage de noditte ville de Mons diis per¬
sonnes notables, abilles et tels que nos baillieus de Haynnau et aucuns de
no conseil verront qu'il appertenrra pour le plus honnourable et pourli-
table, asquels diis eskevins créés et sermentés en noditte ville de Mons,
comme kief-lieu si que dit est, et à cascun d'iaux, nous avons donnet et
donnons plain pooir et mandement espécial de otant faire, dire, ordonner,
jugier et quierquier en toutes coses et en toutes manières comme faire
pooient et devoient li siept eskievin u li aucun d'iaux, qui paravant y
avoient estet créet et sermentet. Si mandons et commandons à no baillieu
de Haynnau, quiconcques le soit u sera, que de jour en avant, toutes fois et
qualités fois qu'il appertenra à faire, commèche, crée et sermente el esquie¬
vinage de Mons, noditte ville, diis personnes honnourables et abilles pour
yestre en leditte loi, et nient mains, et que chieux nombres soit adiés tenus
plains, s'il avenoit que aucuns allast de vie à trespas, et leur face faire les
sermens acoustumés ossi bien et ossi avant l'un comme l'autre. Mandons
ossi et commandons à tous nos subgés et requérons à tous autres que as
diis eskevins ensi créés que dit est, obéissent et.entengent dilliganment, car
tout chou que par yaux u les aucuns d'iaux sera par loi dit, ordonnet,
jugiet et quierquiet, nous, pour nous et pour nos hoirs et successeurs
comtes de Haynnau, le prommetons et avons enconvent à faire tenir et avoir
pour ferme et estaulle, sans enfraindre ne aler al encontre en manière quel-
concque. Par le tesmoing de ces lettres, séellées de no séel, données en no
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ville dou Quesnoit, l'an de grâce mil quatre cens et siis, le second jour
d'octobre.

Du command inonsigneur le duc,
présent de sen conseil : nions®'" de S'-Gislen,
mons®''de Crespin; mons®''de Ligne, mons® de
Traseignies, mons®'"de le Haniaide, inons®"" du
Quesnoit, mons®''de Boussut, banerés; le signeur
d'Audregnies, bailliu de Haynnau, messire Robert
de Vendegies, le signeur de Haynin, prévos du
Quesnoit, Colart Flaygnet, receveur des mortesmains,
et Robert Crohin, receveur de Haynnau ^

S. WlART. S. DES CoFlRES.

Original, sur parchemio; sceau, en cire Terte, pend, à d. q.
de parchemin. — Archives communales de Mons. (T. I",
p. 120, n» 230 de l'Inventaire imprimé.)

DCCCCXIX.

Lettres par lesquelles Charles , roi de France, transfère, sur la recette
des aides du diocèse de Laon, la pension viagère de 6,000 francs qu'il
avait assignée au duc Guillaume de Bavière^ sur la ville de Tournai,
moyennant laquelle pension le duc a acquitté le roi des arrérages de la
rente de 4,000 livres s'élevant à 19,108 livres tournois.

(5 octobre 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulx les
généraulx conseillers sur le. fait des aides ordonnez pour la guerre, salut
et dileclion. Comme par noz autres lettres et pour les causes et considéra-
lions en ycelles contenues, eussions nagaires retenu nostre très chier et très
amé cousin Guillaume, duc de Bavière, conte de Haynnau, Hollande et de
Zellande, et seigneur de Frise, à nostre pension de six mille frans et ycelle
lui assignée à la prendre et avoir chacun an, sa vie durant, de et sur les

à
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deniers de la composicion que nous doivent les prévostz, jurez, maieurs,
esclievins et eswardeurs de nostre bonne ville de Tournay, parmi laquelle
retenue et assignation, et par aucuns autres moiens, nostredit cousin nous
a quittez de certains arrérages èsquelx disoit nous estre tenuz à lui, inon-
tans à la somme de environ dix-neuf mille cent-huit livres tournoiz, et de
toutes autres choses que nous pouvions devoir tant à ses prédécesseurs
comme à lui, de tout le temps passé jusques au jour de la date de nosdittes
autres lettres; et depuis, pour certaines causes et raisons qui à ce nous ont
meu, aions cassé laditte assignation tellement que nostredit cousin ne puet
estre paié de saditte pension sur laditte ville de Tournay; nous, voulans en
toutes manières ycellui nostre cousin prandre et percevoir sur nous laditte
pension de six mille frans par an, sa vie durant, vous mandons et enioin-
gnons estroittement que de et sur les deniers desdiz aides et sur la recepte
particulière d'iceulx ou diocèse de Laon ou autre que meilleur et plus aisiée,
proulitable et convenable vous samblera pour nostredit cousin, vous le assi¬
gnez de laditte somme de vj"* f., à les prendre chacun an par les mains des
receveurs qui seront, sans nouveaulx mandemens ou autres lettres, vérilli-
cations ou descharges attendre de nous, de vous ne du receveur général
d'iceulx aides, fors ces présentes seulement, si bien et si seurement que
oudit paiement ne puisse advenir aucun empeschetnent, délay ou destour-
bier, et que nostredit cousin ou ses gens n'en soient traveillez, et ne les en
conviègne plus traire par-devers nous. Et par rapportant nosdittes autres
lettres, ces présentes ou vidimus d'icelles par vous deuemenl vérilfié. pour
une foiz seulement, ensemble quittance de nostredit cousin à chacun terme
et paiement, il nous plaist et voulons tout ce que à ceste cause lui aura esté
paié estre alloué ès comptes et rabatu de la recepte dudit receveur de Laon
ou d'autre qu'il appertendra et qui par vostre ordonnance aura fait lesdiz
paiemens, par noz amez et féaulx les gens de noz comptes à Paris, ausquelx
mandons expressément que ainsi le facent sans contredit, nonobstans
quelxconques instructions faictes sur la manière du paiement, distribution
et alouement des deniers desdiz aides, autres dons, proufiz ou bienfaiz par
nous faiz ou temps passé à nostredit cousin, non exprimez en ces pré¬
sentes, et ordonnances, mandemens ou défenses contraires. Donné à Paris,
le V® jour d'octobre, l'an de grâce mil quatre cens et six, et de nostre règne
le xxvij®. El estoienl ainsi signées : Par le Roy en son conseil, ouquel

Tome RI. 57
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messK" les ducs de Berry et de Bourbon, les contes de Morlaing et de
INevers, vous l'arcevesque de Sens, les évesques de Noyon et de Poitiers
et pluseurs autres estoient ; J. Hue.

Vidimus, sur parchemin, délivré le jeudi 7 octobre 1406 par

Guillaume, seigneur de Tignonville, chevalier, conseiller
et chambellan du roi et garde de la prévôté de Paris; sceau
avec contre-scel,.en cire brune, de cette prévôté, pend, à
d. q. de parchemin. — Archives départementales du Nonl,
à Lille : Chambre des comptes, B. 1374.

Cette pièce appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, Y. 25.)

DCCCCXX.

Lettre du bailli de Hainaut^ mandant au châtelain de Braine-le-Comle
de venir à Mans, le mardi -12.

(tO octobre 1406, à Mons.)

Li baillius de Haynnau. Chiers et bien amés, Nous vous mandons que,
ce mardi prochain matin, soyés à Mons par-deviers nous et le consel no
très redoubté signeur, pour certaines causes dont nous convient à vous
parler de bouce et faire aucunes carges, et de ce par vous sans quelque
excusance prendre n'ait deffaute. Nostres Sires Dieux soit warde de vous.
Escript à Mons, ce diemence x® jour d'octembre.

{Smcrîption .•) A saige et honnerable Colart Erbault, castellain de Braine-
le-Comte, et à sen liutenant.

Original, sur papier, avec trafces de sceau en cire brune. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons.
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DCCCCXXI.

Lettres par lesquelles le roi de France assigne, sur la recette des aides
du diocèse de Reims, la pension de 6,000 francs due au comte de
Hainaut

(18 octobre 1406, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulx les
généraulx conseillers sur le fait des aides ordonnées pour la guerre, salut et
dilection. (]onime par noz autres lettres et pour les causes et considérations
en ycelles contenues, eussions nagaires retenu nostre très chier et très amé
cousin Guillaume, duc de Bavière, conte de Haynau, Hollande et de Zel-
lande, et seigneur de Frize. à nostre pension de six mille frans et ycelle lui
assignée à la prandre et avoir chacun an, tant comme il nous plairoit, sur
les deniers de la composition que nous doivent les prévostz, jurez, maieurs,
eschevins et eswardeurs de nostre bonne ville de Tournay, parmi laquelle
retenue et assignation, et par aucuns autres moyens, nostredit cousin nous
a quittiez de certains arrérages èsquelz disoit nous estre tenuz à lui, mon-
tans à la somme de environ dix-neuf mille cent-huit livres tournois, et de
toutes autres choses (|ue nous povions devoir tant à ses prédécesseurs
comme à lui, de tout le temps passé jusques au jour de la date de nosdittes
autres lettres; et depuis, pour certaines causes et raisons qui à ce nous ont
meu. ayons cassé laditte assignation tellement que nostredit cousin ne peut
estre paié de saditte pension sur laditte ville de Tournay': nous, voulans
en toutes manières ycellui nostre cousin prandre et percevoir sur nous
laditte pension de six mille frans par an, tant comme il nous plaira, vous

' Voyez, p. i88, le ii» UCCCCXIX.
' A l'assemblée tenue le 25 oetobrc 1406 par le conseil de la ville de Tournai, .laeques Bachelier,

conseiller et procureur, présenta les lettres par lesquelles le roi de France déclarait reprendre à sa
charge le payement annuel de la somme de 6,000 francs qu'il avait précédemment assignée au comte
de Hainaut sur la composition de ladite ville de Tournai. Ces lettres, dont l'original est conservé aux
Archives communales de Tournai, contiennent au bas, à côté de la signature du Roi, ces mots écrits
de sa main : « Nous vous savons bon gré de votre diligense et amour que vous avés à nous et de Jaques
» Bachelier, de ma main. » — H. Vanden Broeck, Extraits analytiques des registres des causaux de
Tournai, t. I, p. 62.
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mandons et enioignons estroittemenl que de et sur les deniers desdiz aides
et sur la recepte particulière d'iceulx ou diocèse de Reims vous assignez
nostredit cousin de ladilte somme de vj"' frans, à les prandre chacun an
par les mains des receveurs illec présens et à venir, sanz nouveaulx man-
demens ou autres lettres, vérilfications ou descharges attendre de nous, de
vous ne du receveur général d'iceulx aides, fors ces présentes seulement, si
bien et si seurement que oudit paiement ne puisse advenir aucun empes-
chement, délay ou destourbier, et que nostredit cousin ou ses gens n'en
soient travailliez, et ne les en conviegne plus traire par-devers nous. Et par
rapportant nozditles autres lettres, ces présentes ou vidinius d'icelles par
vous deiiement vériffié, pour une foiz seulement, ensemble quittance de
nostredit cousin à chacun terme et paiement, il nous plaist et voulons tout
ce que à ceste cause lui aura esté paie estre alloé ès comptes et rabatu de la
recepte desdiz receveurs de Reims présens ou à venir, par noz amez et
féaulx les gens de noz comptes à Paris, ausquelz nous mandons expressé¬
ment que ainsi le facent sanz contredit, nonobstans quelxconques instruc¬
tions faictes sur la manière du paiement, distribution et allouement des
deniers desdiz aides, autres dons, proulfiz ou bienfaiz par nous faiz ou
temps passé à nostredit cousin, non exprimez en ces présentes, et ordon¬
nances, mandemens ou défenses contraires. Donné à Paris, le quinziesme
jour d'octobre, l'an de grâce mil CCCC et six, et de nostre règne le xxvu®.

Par le Roy en son conseil, où
rnesseigneurs les ducs de Berry
et de Bourbonnois, vous l'arcevesque
de Sens, l'évesque de Noyon, mes-
sire Robert de Boissay, maistre
Pierre de l'Esclat, Jehan Piquet
et autres estoient;,

Devan.
Original, sur parchemin, avec traces de sceau. — Archives

départementales du Nord, à Lille; Chambre des comptes,
D. 1374.

Cette pièce appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
'Invent, de Godefrov, Y. 26.)s. ~ ^
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DCCCCXXII.

17 ' octobre 1406, au Quesnoy. — « Che fu fait au Quesnoit, l'an de
grasce mil quattre cens et sys, dysiept jours ou mois d'octobre. «i

Lettres par lesquelles Pierre de Brabant, dit Clignet, sire de Rouci, con¬
seiller et chambellan du roi, et amiral de France, promet, à la requête
du comte de Hainaut, de garder et faire garder bien et loyalement la ville
et forteresse de Chimay, qui lui était échue par son mariage avec Marie de
Namur, veuve du comte Guy de Blois, seigneur d'Avesnes et dudit Chimay,
laquelle possédait cette ville viagèrement. « Et avœcq que, touttes fois et
)3 quantes fois qu'il plaira nodit signeur, inonsigneur le ducq, ses gens et
» olliscyers, à aller, venir u envoyer, soient gens d'armes u aultres quel-
» conques personnes en leditte ville et forlrcsche de Chimay, elle leur
» doit et devera yestre preste, apparillie et ouvierte à touttes heures comme
» subgette et obéissans à sen. signeur et prinche, et à ses commandemens. »

Original, sur parchemin, muni de huit sceaux et de la marque
d'Etienne Wiard de Tongre, tabellion du diocèse de Cam¬
brai. Les sceaux sont ceux de Pierre de Brabant, de Gilles,
seigneur de Chin, de Gui, seigneur de Moncheau et de
Beaudignies,dcRobert de Vendegies, de Fierabras de Ver-
taing, de Colard Haingnet, d'Aimeri Vrediel et de Guillaume
de le Joie. — Archives départementales du Nord, à Lille;
Chambre des comptes, B. 1574..

Cet acte appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, P. 12.)

On trouve dans les Chroniques de Monstrelet, t. F"", fol. 2S v", dans YHis¬
toire généalogique et chronologique de la maison royale de France, par le
P. Anselme, t. Il, pp. 924-923, dans YHistoire de la maison de Chasiillon^ par
André Du Chesne, p. 180, et aussi dans YHistoire du pays de Chimay, par
G. Hagemans, 1.1, p. 17G, des souvenirs sur le mariage de Pierre de Brabant ou

' Et non le 27, ainsi qu'on l'a imprimé dans Y Inventaire des sceaux de la Flandre, par M. G. Dsmay,
t. I, p. 11,2* col., et p. 98, 1" col., où sont décrits les sceaux de Pierre de Brabant et de Gilles,
sf de Chin.
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Brebant, dit Clii^nel, avec la veuve du comte de Biois sœur du comte de
Namur'. « Plusieurs — dit un chroniqueur — furent grandement esmer-
» veillez de ce qu'une si puissante et illustre dame et naguéres femme d'un
)) si excellent comte, avoit daigné reprendre en mariage un chevalier de si
» petite qualité. » Cependant l'amiral Clignet, qui devait sa haute position
au duc d'Orléans, posa des actes qui dénotaient une certaine bravoure'.
Sur la mort de .Marie de Namur. voyez pp. Ol-O^ du présent volume.

Dccccxxm.

Ordonnance du duc Guillaume de Haviere, comte de liainaul, de Hol¬
lande, de Zélande, et Seigneur de Frise, pour la sayeiterie de la ville
de Falenciennes.

(20 novembre 1406.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, duc de Bavière,
comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frize, salut. Comme no
bien amet et foial li prévos, jurez, esquievin et bonnes gens dou conseil de
no ville de Vallenchiennes nous ayent remonstré que nawairs aulcuns leurs
manans se acoursoient de en icelle labourer et faire œuM*e de savetterie

•/

toutte sus comme en pluisieurs bonnes villes et pays des comtés de Flan¬
dres et d'Arlhois, comme Arras et aultres, icelle œuvre de saieterîe semain-
tenoit et avoit depiécha estet labourée et maintenue par bonne ordonnance
au grant pourlict des villes et pays, et des communs peuples en iceulx
lieux; et en noditte ville, que notable estoit et de nom icelle, il esloit uzet

' Cette dame avait renoncé à la succession mobilière de son |)reniier mari Gui de Blois. — Ciibo-
.mqles de Froissajit, édition de M. le baron Kervvn de Lktteniiove, t. XVI, p. 70.

' Monstrelet rapporte, sans en fournir la preuve, que le comte de iVamur fut tellement irrité de cc

mariage qu'il fit arrêter et décapiter un de ses frères bâtards, pour l'avoir négocié.
' Il fut l'un des sept gentilshommes de la maison du duc d'Orléans qui défièrent en combat à

outrance un nombre égal de gentilshommes anglais, et qui les vainquirent près de Bordeaux le 19 mai
1402. Ce fut lui encore qui, à la tête de 1,000 hommes d'armes, commença l'aetion à la bataille
d'Azineourt (1418).
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et faict moult petitement au pourfit de bien commun, par le nom mettre
sups de tisserant, foulon, tondeur et conreur, ne le signer, certilliant le den¬
rée yestre marchande et passée ses eswars : par lesquelles causes, on ne les
avoit point requizes, ains quant on les portoil au dehors elles estoient
refusées, et sur li marchant acourser de en noditte ville acafer et quérir les
laines et fîiletz, les faire ouvrer et mettre sus, au dehors du bien commun
estoit en icelle retardés, et que boin seroit pour leditte œuvre et marchan-
dize avoir cours et le povoir plus amplier que, dès dont en avant, on s'en y
ordonnast gens de divers mestiers. Et sur icelle supplication^ lesdits noz
ametz et foialz, pour le mieulz, ossy pour acquitter boin debvoir, aient
souventes fois pensé, et par grande délibération et tant que, de commun
accord, il aient d'iaux ensemble advisé et sur correction, que boin seroit
de en noditte ville etbanlieuwe faire et acourser laditte œuvre de marchan¬
dise de saielrie par ban u aultrement, sur chiertaines devises et conditions
delongheur,de larghèce, de signes premiers et darrains, d'eswart et aullres
affaires y appertenant, par boin et meur conseil sur ce pris et euv, et plus
ad plain esclarchit; nous instament supiianl que, de grâce espécial et de
no auctorité souveraine, il nous pleusist concéder et accorder que en noditte
ville de Vallenciennes on peuwist dès ores mais faire et ouvrer laditte œuvre
de saietrie, sur les devises et conditions loucquies et plus ad plain conte¬
nues en leurdit advis. Et nous Guillaumes devantdis, quy en ceste partie
et aultres désirons le honneur, augmentation et pourfit de noditte ville, et
voulons adiés labourer et pourvéir à le warde et ampliement dou bien et
commun pourfit d'icelle,avons le remonslrance dicte, tant débouché comme
par escript, bénignement receuwe, et y sommes par délibération de nostre
dit conseil, admiablement inclinet et inclinons, et partant, de auctorité
souveraine, comme sires et comtes des devantdis pays, nous advons accordé
et accordons plainement à nosdis foiables prévosl, jurez, esquievins et
bonnes gens dou conseil de noditte ville que, dès ores mais en avant et
sans aulcun ne nul préjudice ne meffait, on face et puisse faire et ordonner
à faire œuvre et marchandise de saietrie en icelle, sur le fourme et manière
et as devises et conditions oudit advis comprises et contenues, et que se ly
prévost, maires u treize hommes de le halle y piercevoient, quant que fuist,
aucune desraison u coze que fut contre le faict de marchandise ne au pré¬
judice de bien commun, que ordonner "j puissent toutes et quantes fois
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qu'il appei'tenra et qu'il verront que boin sera pour le luieulx, et le muer,
soit en croistreuadmenrir : entendu que ce que il en feront et ordonneront
soit adiés fait par le plaisir, advis, conseil des dessusdis prévost, jurez,
esquievins et bonnes gens dou conseil de noditte ville, ausquelz on devera
du cas faire reinonstrance. Et de telles devises et ordonnances u olfensces

que nodit foiable en ont faict, font ou feront, quant ne comment que soit,
par ban ou aultrement, c'est no grés, plaisirs et acors et voilons que fait et
entretenu soit plainement, sy qu'il comprendera en tous ses tiennes,
seloncq ledit advis et muance, et sur les y ordonnées. Et leur en prom-
mettons à yesire warans. Tesmoing ces lettres, asquelles avons fait mettre
et appendre no séel et chierlifîcation de plus grant vérité. Donné le
sabmedy vingtiesme jour du mois do novembre, l'an mil lUJ" et VJ.

Dou command monseigneur le duc,
présent le d'Audregnies, baillieu
du pays et comté de Haynnau.

Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de Vallen-
I

ciennes, par Jehan C.ocqueau, fol. ô. — Archives de l'Etat,
à Mens.

Au bas de cotte ordonnance, Cocqueau a écrit ce qui suit :
« Guillaume de Bavière, pour d'advantaige augmenter la drapperie et

donner moyen de vivre aux povres gens et qu'ilz puissent avoir yssue de
leurs marchandises, ordonne et défont d'amener en Vallenciennes aulcun
drap forain à moindre pris de xviij sols tournois, et ce pour le terme de dix
ans SLiivans. Fait et donné au Quesnoy, le xvj® d'aougst XlilJ® IIJ. Cela
en enssuivant la charlre de Jehan d'Avesne, l'an XIIJ® IIJ, quy fist la
meisme doffence pour dix ans®.

« Se trœuvent encores pluisieurs semblables lettres d'accord et continua¬
tion de dix ans pour la drapperie, si comme en l'an XIIIJ® XIIJ, commen-
chant : Guillaume, etc. Le xxviij® de jullet.

» La troixiesme lettre de continuation pour dix ans est ; Jehans, duc de
Brabant, etc. Donné à Louvain, le pénultiesme de jullet XIIIJ® XXIIJ. Et
uneXlilJ®XLIJ. ).

' Ajoutez : peines.
® Voir la charte du 4 mai 1302, dans l'ouvrage de feu L. Cellier, Recherches sur les institutions

politiques de la ville de Valenciennes, pp. 312'et suiv.
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DCCCCXj^lV.

LeKre du bailli de Hainaul, mandant au châtelain de Braine-le-Comle
d'ordonner aux gens de sa chdtellenie en étal de servir à pied et à
cheval, de se tenir prêts à partir.

(12 décembre 1406, à Mons.)

Li baillius de Haynnau. Chiers et bien aînés, INous, au command de no
très redoublé signeur et princbe et pour le warde de sen pays de Haynnau,
vous mandons et commandons^ ou nom de lui, bien adchiertes, que incon¬
tinent et en le plus briefve expédition que porés, fachiés que toutes gens
et compagnons aidables à cheval et à piet que sentir et savoir porés yestre
desoubs vostre olfissce soient pourveut et si prest que pour eulx dou jour
à lendemain avoir ables à venir là où nous segnellieriesmes, ou nom de
nodit très redoublé signeur, que avoir ou ordonner les voriesmes. Et en
ce, par vous n'ait quelque deffaulte, comme parellement escript en avons
as autres olïicyers. Ce sceit Nostres sires Dieux qui vous ait en se sainte
garde. Escript à Mons, le xu® jour de décembre.

'Suscription :) A saige et honnerauble (iolart Erbault, castellain de
Braine-le-Comle, u à sen liutenant.

Original, sur papier; traces de sceau, eu cire brune. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons.

DCCCCXXV.

Mandement adressé au châtelain de Braine-le-Comte par le bailli de Hai¬
naut, l'informant de ce qui s'est passé aux environs de Thuin et lui
recommandant de veiller à la défense du pays.

(17 décembre 1406, à Mons.)

Li baillius de Haynnau. Chiers et bien amés. Comme pour ce que, ou
jour de le datte de cestes, nous sont sourvenues nouvielles que monsigneur

Tome 1H. 38
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de Liège et cheux qui avœcq lui sont, ont boutet les feux en le vesquiet
de Liège, empriès Tnyn et autre part là-entours, et qu'il loist très grande¬
ment yestre dilligens et songneux à le warde dou pays de Haynnau^ est-il
que présentement, comme autre fois fait avons, vous mandons et comman¬
dons bien adchierfes, ou nom de no très redoubté signeur, que à leditte
warde, partout ès liux des mettes de vostre olfissce où vous savés qu'il ap-
pertient et qu'il est de coustume, soyés si et par tel manière que en nulle
deffaulte n'en puissiés yestre trouvés, ensi que bien le sarés faire, au plai¬
sir Dieu, qui vous ait en se sainte garde. Escript à Mons, cest venredi dou
nuit xvij® jour de décembre.

{Snscription .-) A sage et honnerable Colart Erbault. castellain de Braine,
ou à sen liutenant.

Original, sur papier; traces de sceau, en cire brune.—
Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de rÉlat, à Mons.

On trouve dans le compte de Gobert Joye, fils, massard de .Mons, de la
Toussaint 140() à la Toussaint 1407 :

« Le venredi et samedi xvij et xviij décembre ', sour ce que nouvelles
» esloient venues que monseigneur de Liège, qui le dimence en-devant
» partis s'estoit de le ville de Mons, dou matin, avoit fait bouter les feus
» ou pays de Liège, entours Thuing, se tinrent li eskevin ensamble pour
» faire pluiseurs ordenances servans à le warde de le ville, et frayèrent:

IV I. X s. »

Dcœcxxvi.

1406. — « Fais et donnés en l'an de grasce mi I IIIJ® et siis. »

Rapport fait par « Jehans de Haynnaul dis li torderes de Sepmeries », à
Jean le Gordien, bailli de l'abbaye de Saint-Lambert de Liessies, d'un fief
ample de cinq rasières de ferre à Fontenelles et de cinq quartiers de pré au

' U06,
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« rieu dou Haul <>, tenant au pré des enfants Colard de Haynnaul, fief tenu
de ladite abbaye.

OrigiDal, sur parchemin, dont le sceau est tombé.— Archives
départemeniales du Nord, à Lille; Chambre des comptes,
B. 1376.

DCCCCXXVIi.

Vers le i7 janvier 14()7.

Lettres adressées à la ville de Mons par la cité, le nouvel élu et le rnam-
bour de Liège.

Mention en est faite dans le compte de Gobert Joye, lits, mas-
sard de Mons, de la Toussaint 1406 à la Toussaint 1407
— Archives communales de Mons.

DCCCCXXVllI

Lettres de Charles f^I, roi de France, par lesquelles il autorise Jean, duc
de Touraine, son fils, à tenir en pairie, de la couronne de France, la
terre de Mortagne qui lui avait été donnée lors de son mariage avec
Jacqueline de Bavière.

(15 avril 1407, à Saint-Marceau lez-Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de Epanche, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres veront, salut. Savoir faisons que, pour la très grant amour et

' Ou y lit cet article : » Le xvij® janvier (1407), se misent cnsamble 11 esquievin, aucun dou con-
• scil, 11 massars et li clcrs, el ocquison de certaines lettres envoyées à le ville de par le citet, le
• nouvicl csliut et le mambourcq de Liège, et adont se traisent li dessusdit par-devers le conseil de
» Monseigneur, pour ycellcs lettres mon.strer et savoir comment li ville se avoit soiir ce à ordencr,
» pour tant que elles demandoient rcsponse xl s. vj d.

» A .j. messagier de le citet de Liège, qui eus oudit mois de jenvier apporta lettres à le ville de Mon
» de par le citet de Liège et ossi de par le signeur de Pieruwés et sen fil, fu donnet de courtoisie, pour
» ce que on le fist séjourner après responscc, une maille d'or de . . xx s. »
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parfaicte afTection que nous avons à nostre très chier et très anié filz Jehan,
le duc de Touraine, et alïin qu'il puist plus honnourablement et convena¬
blement tenir ses terres et ses subgiez, lui avons ottroyé et ottroyons, par
ces présentes, de nostre auctorité royal et grâce espëcial, que il tiengne en
parrie de Franche, sa vie durant, la ville, terre, chastel et chastellerie de
Hlortaigne, villes, terres, justices et seigneuries, bois, eauwes, cens, rentes,
hommes, femmes et autres possessions quelconques d'icelle, qu'il a de pré¬
sent assis et scituez en nostre royaume, et qui naguères lui ont esté donnez,
et que ses gens et olliciers, à cause de lui et de sesdittes terres et chastellerie.
joyssent et usent des droiz, previlèges, noblesses, libertez et franchises
dont les pers de Franche, leurs gens et olliciers joissent et usent et ont
acoustumé de joyr et user, nonobstant que d'anchienneté lesdittes terres,
chastellerie et appertenances ne soient tenues en parrie de Franche, tant
en cas de jugemens de appeaulz, de adjournemens comme en tous autres
cas quelconques, jà soit ce que iceulx autres cas ne soient déclairez en ces
présentes. Si donnons en mandement à noz amez et féaulx conseillicrs les
gens tenans et qui tendront ou temps advenir nostre parlement, et à tous
les autres justiciers et olliciers de nostre royame présens et à venir, ou à
leurs lieutenans et à chacun d'eulx, si comme à lui appertendra, que de
nostre présente grâce ilz fâchent, sueffrent et laissent joyr et user paisible¬
ment nostredit filz, et que lui, ses gens, justiciers, olficiers et subgiez ou
aucuns d'eulz ils ne molestent, traveillent ou s'efforcent traveillier, molester
ou empeschier en aucune manière au contraire; mais s'aucune chose estoit
faite ou attemptée ou temps à venir au contraire, les rappellent sans délay
et remettent ou fâchent remettre au premier estât et deu. Et pour ce que
aucuns ne puisse avoir ygnorance et ne se doient excuser de ce, nous vou¬
lons et mandons à nosdittes gens de parlement et à tous nos autres justi¬
ciers ou à leurs lieutenans et à chacun d'eulx, si comme à lui apperlendra,
que nostre grâce ilz publient ou facent publier en nozdis parlement, ès
assises et plaiz de noz baillis, et ailleurs où mestier sera, et sur ce, baillent
lettres soufïïssans aux gens de nostredit filz. Et, en oultre, pour ce que dure
chose seroit de porter ou faire porter l'original de nostreditte grâce par
tous les lieux où nostredit filz ou ses gens en auroient mestier, nous voulons
en ampliant nostreditte grâce que au transcript d'icelles, fait soubz le séel
de nostredit chastellet de Paris, collationé avecques ledit original en la
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court de nostredit parlement, foy soit adjoustée en tous les lieux et en
toutes les cours, comme audit original, nonobstant us, stille, coustume,
ordonnances faictes et à faire au contraire. En tesmoing de ce, nous avons
fait mettre nostre séel à ces présentes. Données à Saint-Marcel lez-Paris, le
XV" jour d'avril, l'an de grâce mil CCCC et sept, et de nostre règne le xxvu".

{Sur le pli.)
Par le Roy en son conseil où le roy

de Secille, monsigneur le duc de
Berry, le conte de Mortaing,
vous, le grant maistre d'ostel,
et autres estoient;

Perron.
Ori(;ii]al, sur parchemin, lâché; sceau de majesté avec contre-

scel, en cire blanche. Sur le dos est écrit ; Lecta et publi-
cata in curiâ, die xviij^ aprilis M' CCCC° VU" post
Pascha ; Baye. Lecta similiter in camerâ compotorum
xix' die mensis aprilis anni Domini M.CCCC.VIJpre-
dictorum post Pascha; Thierry. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, IJ. 1577.

Cet acte a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, B. 89.)

DCCCCXXIX.

30 mai liO?, à La Haye.

Lettres du comte Guillaume, par lesquelles il confère à Marguerite de
Lalaing la prébende du chapitre de Sainte-Waudru vacante par le mariage
de Marguerite d'Ecaussines.

Mentionnées dans l'Inventaire des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madame saincte Wauldru de Mons, fol. 9 v°-l 0. — Ar¬
chives de l'État, à Mons.

La réception de Marguerite de Lalaing au chapitre eut lieu le 10 juillet
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suivant *. On lit dans le compte de l ëglise de Sainte-Waudru, pour l'année
échue à la Saint-Remi 1407 (recettes de la trésorerie) ; o Pour le past
» medeiniselle Margherite de Lalaing, fille monsS'"de Lalaing, liquelle fu
» rechupte à canonniesse le dimence x« jour dou mois de jullet l'an
» IllJ® VU, par le contrat dou mariage qui se fist de medemiselle War-
» gheritte d'Escaussines à monsS'^Hue de Bliky, lx s. blans, valent tour-
o nois Ixiiij s. iij d. »

DCCCCXXX.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
accorde à la ville de Falenciennes la suppression des communes accises,
à l'exception des accises sur le vin, la cervoise, le blé et le sel.

(19 juillet 1407.)

Guillaumes, par le grasce de Dieu, comtes palatins dou Rin, duc de Bai-
vière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frize, salut.
Comme no bien amet et foyal li prévos, jurés, eskevin et boine gent dou
conseil de no ville de Valencbiennes nous aient et à pluiseurs nos conseil-
liers de nostredit pays de Haynnau remonstret et fait rernonstrer que jà de
loncqtemps nodilte ville a estet et est notable ville de loy, francke et previ-
légie, ossi estel grandement marchande, et de présent et puis nawaires par
faulte de marchanclize et de peuple moult diminuée et admenrie,yaus dësi-
rans pour acquit et devoir, et pour le amplyer et de marchandize exauchier,

'
» Aniio Doniini M» quadringcntesimo septimo, mciisis julii die dceimà, recepta fuit ad canoni-

calum et prebendani ecclesie beate Waldetrudis Montciisis, vacantes per contraetum matrimonii
domicclle Margarete d'Escaussines, dicte prebende novissinie possessoris, Margareta de Lalaing, fiiia
legillinia doniini de Lalaing railitis, etatis quinquc annorum noveni mensium et decem dieruin; pre-
sentibiis ad premissa nobilibus domicellabus, s. domicellâ Maria de Hoves, domicellâ de Markà, de
Drongic, duabus sororibus de Heriraes, duabus de Fontaines, de Villâ, Gertrude de Hoves juiiiore et
de Borsele, et de consilio ecclesie Johanne Vivyen receptore, domino Judoco distributore, P. d'Au-
denarde maiore, Laniberto Pauniela, Johanne de Scleida, clerieis, cura pluribus aliis testibus ad pre¬
missa vocatis specialiter et rogatis, J. de Turhe. » (Reyistre aux actes de réception, fol. 15.)
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à le remettre et par boines ordenances à estât deiib, propozant que des
communes assizes qui cascun jour se cachoient en yceile par aucunes gens,
et là ù advions euv et avoir deviens le quarte partie et noditte ville les trois
quars, li pluiseur, meismement et plus chil de dehors estoient agrevet par
les cachier souventes fois trop righoreuzement, se pooient faindre à venir
marchander en le ville comme en vendre u acatter, qui estoit escousemens
de marchandize et retardemens de bien commun, coulourant que aucunes
plaches par avoir pourcachiet leur communes assizes mettre jus estoient
fort repeuplées et de marchandize grandement augmentées, lesdis nos
amés et foyauls à nous et à nos conseilliers instamment supplians que,
pour leditte ville pooir recouvrer de marchandize, de peuple et de labeur
manuelle, qui nous seroit honneurs et à yaux, assentir et acorder nous vol-
sissiens ad che que toutes les communes assizes courant en ycelle, sauf le
vin, les chiervorses, le bled et le sel, et qui cascun an se recheusissoient le
dimence prochain devant le Noslre-Darne en septembre, fuissent anullées
et mises jus à ycelle Noslre-Dame en septembre prochain, et le quart à nous
appertenans quitter et nous en déporter, avoecq consentir les aultres trois
quars à yaus et leditte ville appertenans, ensi pooir mettre jus et chiesser
le courir, ofifrans pour récom[)ensation que ad che, pour nous et pour
yaux, à trouver voie, pour ledit deub pooir coinpélamment recouvrer,
comme de mettre sur cascun lot de fort brassin et sur les aultres buvrages
de brasserie à l'avenant, avoecq che qui paravant y estoit, une abenghe
tournoize, et ycelle abenghe devoir appertenir à nous le moitiet et à noditte
ville l'autre moitiet, suppozans che pooir et devoir yestre honneurs et
pourllis présentement et encore plus en temps advenir, avoecq grant aug¬
mentation de marchandize et de peuple en leditte ville. Sur coy, nous Guil-
laumes, comtes devantdis, pour le mieux fait que laissiet, et sur le remon-
strance de nosdis foyables, pris et eu advis et délibération et aians consi¬
dération de leur boin voloir et grant affection, ossi voeillans adiés et en
tout bien le honneur et augmentation de yaux et de noditte ville; nous
sommes condeschendu et avolenté à leurditte pétition et requeste, et advons
sommièrement et de plain, ossi nous prévos, juret, eskievin et boine gent
dou conseil de leditte ville avoecq très hault, très noble et très poissant
nodit très redoubtei signeur et prinche, comme perchevans à plain sen désir
afectueux ou cas présent et aultres, acordet et acordons plainement de
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commun acort el assens, et par le moyen et délibération de nos consaulx,
tant pour nous comme pour nos hoirs et successeurs apriès nous, que à le
Nostre-Dame en septembre prochain venant l'an mil qualtre cens et siept,
toutes les communes assizes acoustumées à courir en leditte ville, exeptet
le vin, les chiervoises. le bled et le sel, soient dou tout auullées et mises jus,
tant pour le quart à nous comte devantdit appertenans. comme pour les
trois quarts à noditte ville appertenans, et que dès dont en avant en tel cas
il n'en soit, pour nous ne pour yaux, riens ne aucune coze pris ne recheuv.
Et pour restor d'icelles communes assizes, pour nous et à leditte ville, nous
advons encore de commun assens atordet et par le (radiction et teneur de
ces présentes nos lettres, acordons que, à leditte Nostre-Damme en sep¬
tembre prochain et despuis en avant continuelment et adiés, il ait sur
cascun lot de fort brassin et sur les aultres buvrages de brasserie à l'ave¬
nant avoecq le deuv qui paravant y estoit une abenghe tournoize, ycclle
ditte abengiie dès dont en avant à tousjours à nous et à leditte ville apper¬
tenans comme à cascun le juste moitiet. Et pour ledit deuv avoecq celi qui
paravant y estoit prendre, lever, avoir et emporter à leditte ISostre-IJamme
en septembre et despuis continuelment à tousjours, comme le moitiet au

pourlfit de nous comte devant<lit, de nos hoirs et successeurs, et l'autre moi¬
tiet au pourilit dou corps de leditte ville, et en faire, cascun an, par le mas-
sart d'icelle. quiconques le soit, et avoecq les aultres droitures et revenues,
compte et devoir pour une et aultre partie, seloncq et en le manière qu'il
appertenra et que en tel cas on l'a u^et et coustumet de faire. Entendu tou-
tesfois que les premiers trois deniers tournois sur cascun lot de vin et le
denier tournois sur le lot de fort brassin, ossi leditte assize de bled et de
sel, demeurent et doivent demorer et sans muanche au contraire de le
meismes condition comme il estoient et yestre devoient ains l'ordenance de
ceste présente abenghe, comme à nous comte devantdit, le quarte partie, et
à nous prévost. jurés, eskevins et conseil, pour le corps de le ville, les aul¬
tres trois quars. Et quant as aultres trois deniers sur le lot de vin et ob.
préligé sur les brassins, il doivent ossi yestre mis et converti seloncq les
lettriages à ycelle cauze, comme de en payer et acquitter chiertaines pen-
tions pour le ville, si avant que ce courrir poira, et le sourplus s'il y est
cascun an et à fait racatter. Et ces coses dittes et cascune d'elles et pour en
pooir uzer et faire, et sans préjudisce ne melTait, par le manière et ensi que
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pur ciii-dcssiis csl dit el devizet, et que elles sont en ces présentes escriptes
et contenues comme fermes, estables et de valeur, nous Guillaumes,comtes
devantdis, et nous prévos, juret, eskievin, consaulx et coinmunaultet de
leditte ville advons, pour nous, nos hoirs et successeurs apriès nous, promis
et promelons loialment et en hoirie foy, à les tenir et faii-e tenir, wai-der
et acomplir, et sans aucunement emprendre, faire ne aller contre par nous
ne par autrui. En tiesmoing de ce, nous en advons de commun accort et
assens, et par le moyen et délibération de nos consaulx, fait mettre et
appendre nos propres seaulx à ces présentes lettres, desquelles sont deux
paires d'une meisme substance et teneur, et dont cascun de nous deux par¬
ties a u doit avoir unes par-deviers li. Faites et données dys-noef jours ou
rriols de jullé, l'an mil quatlre cens et siept.

Dou command monsigneur le duc,
pass. par les consillers le signeur S. des Coffres.
d'Audregnies, bailliu de Haynnau,
le signeur de Heynin, prévost dou
Quesnoit, messire Robert de Vendegies,
chevaîiers, et Colard Haignet, rechepveur
des mortesmains de Haynnau ;

B. Froimont.
Original, sur parchemin, auquel sont appendus, par des lacs

de fdoselle verle, les sceaux, en cire verte, du duc et de la •
ville de Valenciennes. — Archives départementales du
Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1370.

Cet acte appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut. (Invenl. de
Godefroy, N. 81.) ' '

Tome III. 39
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IJCCCCXXXI.

Mandement adressé au châtelain de Braitie-le-Comie par le bailli de Hai-
naut, lui ordonnant de publier que l'on doit poursuivre et arrêter ceux
qui tiennent le parti des Liégeois, et qu'en cas de résistance, s'ils sont
blessés ou tués, il ne peut en résulter aucun préjudice.

(4 août 1407, à Mons.)

baillius do Haynnau. Chastellains, chiers et bien amcs, Nous, ou non '
de no très double signeur et prince, vous mandons estroitement et achicrles,
que lanlost cez lettres butes, facliics publycr partout es lius des mctes de
vostre oOisce acoustumcs que, là où aucuns qui se saroient ou volroient
avanchir de cmprcndre sour le pajs de Liège, faire contraire as personnes
ou à leurs biens, vuitlanl dou pays de no très redoute signeur, ne y vœllant
rentrer, en passant ne rapassant èsdis liux des mettes de vostre ofTisce, les
personnes de yccllcs y demorans à cuy congnissance ce pora venir, et de ce
soient diiligent et enclin à cnt savoir, et incontinent en culx niellant en-
samblc et el aydde li uns dcl autre, par le meilleur manière et plus briefve
qu'il poront et saront, poursuiwent ycliculxdis olTensceurs et les prengent,
se par quelques voyes cmpocnt yestre au-dcscuro, pour les nous tanlost
amener prisonnier : donnans plainement à entendre à ycheulx sour Ics-
quelx ccste ditle publication servir polra, que là où en les poursuiwant eulx
lesdis oflcnsceurs ne volroient yestre able en leur obéyssance et aucune
couleur de deffensce volzissenl monstrcr, sur quoy fauzist aller de voye de
fait, pour furnir leurditle prise, et ycliildit des mettes de vostredit olïîscc
en navraisscnt aucuns et par ce mors se empeuwist ensuiwir, ce ne leur
louroità mal prëiudisce, carceseroit li fais de nodit très redoubtc signeur.
Et en ce par vous n'ait point de deffaute. Nostrcs sires Dieux soit Avarde
de vous. Escript à Mons, le nu" jour d'aoust.

(Suscription .} A honnerablc et sage Colart Erbaut, castcllain de Draine,
ou à scn liutcnant.

Original, .sur papier; Iraces de sceau en cire lirune, apposé
en placard. — Trésorerie des chai-les des comtes de Hai-
naut, aux Arcliives de l'Lilat, à Mons.

' Ou non, au nom.
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DCCCCXXXII.

Mandement du bailli de Hainaul, touchant la levée des gens capables de
serinr et la défense faite à ceux-ci de quitter le pays sans autorisation.

(2b aoùl l i07, à Mons.)

Li bailiius de Haynnau. Chiors et bien amés, [Nous, al ordenanclie dou
consel, vous mandons que, lanlost ces lettres liules, facliiés partout ès
mettes de Aostre ollissce cryer et pubiyer que uns cascuns clievalicrs et
escuyers et autres gens demorans ou pays et comtet de Haynnau, point ne
vuidcnt d'icelui, pour aller en quelque service, sour encourre en le indigna¬
tion de nodit très redoubté signeur, ains soient montet et armct cascun
seloncq lui, pour yestre prest et venir dou jour à lendemain à le warde
doudit paj's, là où nous leur lairons savoir, sour cnlcéir cheux qui en
seroient en delTaulte en l'amende acoustumée, et sans nul déport, et tel
acquit en fachiés que point do deffaulte n'i ait, comme en vous on a le con-
fidensse. Che sceit Nostres sires Dieux, qui vous ait en se sainte garde.
Escript à Mons, le xxv jour d'aoust.

[Suscription :) A sage et honnerable no chier et bien amet le castellain
de Brainc, ou à sen liutenant.

. Original, sur papier; traces de sceau en cire verle appose en

placard. — Trésorerie des chartes des comtes de llainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy,
K. OJ.)

DCCCCXXXIIl.

Mandement du bailli de Hainaut, pour la garde des forteresses et
l'équipement des gens capables de servir.

^ (18 septembre IWI, au Qucsnoy.)

Li baillieus de Haynnau. Chiers et bien amcs, Dou command no très re¬
doublé signeur et prince et del ordenance de son consseil, vous mandons
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et commandons que dilligens et songneulx sojés à le Avarde de le ville et
des fortrèches des mettes de vostre otiisce, en tel manière que, à deffaulte
de ce ne de boine provision y mettre, nul inconvénient ou préiudisce
d'icelles, dou pays nodit très redoublé signeur, ne à son blasme, ne se y
empuissent enssuiwir. Oultre, fachiés piiblyer en commandement faisant,
de par nodit très redoublé signeur, que uns et cascuns des mettes de vos-
tredit otiisce, ayans poissance de tenir et avoir chevaulx, enssoit pourveulx
et ossi armés, enssi que à se possibilité puet appertenir, en-dedens cesle
Saint-Remy prochaine, pour delà en avant yestre prest à avoir ou service
de lui nodit très redoublé signeur, où on leur segnetîeroit, se besoings
estoit, soiir encourre, celui ou chiaulx qui en detfaulroient, ès amendes
anchiennement acoustumées, sans nul déport, et que point doudit pays ne
se partent pour les affaires de leurs besongnes ou marchandises, que ce ne
soit sour leur péril et aventure; par quoi, sur chou puissent avoir boin
advis. Si n'en fallés aucunnement. Nostres Sires soit warde de vous. Escript
au Kesnoy, le xviije jour de septembre.

{Suscripiion .) A no chier et bien amet, Colart Erbault, castcliain de
Braine, ou à sen liutenant.

Original, sur papiti', avec traces de sceau. — Trésorerie des
cliartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
à Mons.

DCCCCXXXIV.

Mandement du bailli de Hainaut, prescrivant de ne laisser sortir du pays
sans autorisation les chevaliers, les écuiers et autres, qui doivent s'ar¬
mer et s'équiper pour être prêts à la première réquisition qui leur
sera faite.

(20 septembre 1407, au Quesnoy.)

Li baillius de Haynnau. Chiers et bien amés. Nous, au command de no
très redoublé signeur et à l'ordenanche de sen conseil, avœcq ce que par
avant escript vous aviesmes, présentement derequief vous mandons que
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partout ès mettes de vostre offissce faciès cryer et publyer que nuls cheva¬
liers, escuyers ne autres demorans ou pays de Haynnau ne voisent hors
doudit pays de Haynnau, sans le lissensse de lui nodit très redouhté signeur
ou de nous, sour encourre en se indignation celui ou cheulx qui contre
ceste ordenanche yroient, avœcq que toutes gens poissans d'avoir chevaulx,
s'il ne les ont, fâchent qu'il en aient, seloncq leur possibilité, et ossi que
toutes gens aidahles soient arniet et ordenet, pour yestre prest, toutes et
quantes fois que nodis très redouhtës sires ou nous, ou nom de lui, les
manderons, sans en ce avoir deffaulte. Nostres sires Dieux soit warde de
vous. Escript au Quesnoy, le xx® jour de septembre, dou nuit.

(Suscription :) A sage el honneré Colart Erbaull, castellain de Draine,
ou à sen liutenant.

Original, sur papier; traces de sceau. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
à Mens.

DCCCCXXXV,

Mandement du bailli de Hainaut, touchant la criée des monnaies et le
relevé des gens capables de servir à pied ou à cheval.

(17 janvier 1408, à Mons.)

Li baillius de Haynnau, Castellains, chiers et bien amés. Nous vous man¬
dons que, tantost cez lettres liutes u le premier marquiet qui sera en le
ville de Braine-le-Comte, fachiés crier et publyer le criée des monnoies que
vous envoyons enclose dedens cestes, et ossi partout ès mètés de vostre
olTisce ès lius acoustumés. Et s'aucuns aloit u faisoit encontre le criée, si
leur en donnés correction,, en prendant les lois de no très redouté signeur,
et en ce n'ait point deffaute. Nostre-Signeur soit warde de vous. Escript à
Mons, le xvije jour de jenvier.

Et oultre plus vous mandons que vous prendés warde et sachiés le
nombre des gens aidahles tant à piet comme à cheval qui sont desous
vostreiCastellenie, et ossi les nous renvoyés par escript le plus tost que poés.
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Par coy, no très redoublé signcur retourné par-dcchà. nous ii pm'ssièmes
renionstrer le poissance de sen pays de Haynnau.

{Suscriplion .•) A no chier et bien anict le castellain do Braine-le-(Jonite,
u à sen liutenant.

Original, sur (lapier; traces de sciaii. — Trésorerie des
chartes des comtes de llainaut, aux Archives de l'État,
à Motis.

DCCCCXXXVI.

18 juillet 1408, à Mous.

Lettres par lesquelles le comte Gtjillaume confère à Catbcrine de Kcrs-
beke, tille de Jean de Korsbcke, la prébende du chapitre de Sainte-Waudru
vacante par le mariage de Catbcrino de Ghistellcs avec Wauticr de Kors¬
bcke, seigneur d'Escaillon.

Mentionnées dans r/iinrn.'o/rc des mandemens de collation
de. prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madame saincte Wauidra de Mons, fol. tO. — Archives
de l'État, à Mons.

La réception de Catherine de Kcrsbcke au chapitre de Sainte-Waudru fut
faite le 22 juin 1409 On lit dans le compte de l'église, pour l'année échue
à la Saint-Remi 1409 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past de demiselle
» Caterine de Carsebccque, litpiclle fu rcchuptc à canonniesse de ledite
)> église, le samedi xxu" jour de jung l'an IIIJ® IX, par le contrat dou

'
« Aiino Doniini M" CCCC» iioiio, mcnsis jnnii die vicesiniA scciindà, recopia fuit ad canoiiicatum

cl prcbeiidani ccclcsie bcatc Waldclrudis Jlonlcnsis doniicclla Kalarina do Korsbcke, ctatis ix anno-
rum et quatuor mensium cum qiiinqttc dicbus, filia logiltima domini Johannis do Kcrsbokc tnililis,
vacantes pcr conlractura matrimonii doniiccllc Kalarino do Gliislollo, dicte prcbcndo tiovissimo pos-

scssoris, cum omnibus soicmpnilatibus consuclis adhibitis; proscnlibus ad hoc nobilibus domicollabus
dicte ccclcsie s. duabus anliquioribus sororibus do flovcs, domicellà do .Varkà, do Trasigtiics, de
Dronglo, duabus de Fontaines, domiccllà Clarissà do Gavro, do llobcssart, do Frasnc et duabus junio-
ribus do IIoVos, etc., nccnon de consilio occlosio Johanno Scwart, Colardo do Gcmblucs baillivo,
Johanno Vivyon roccptorc, Ostono do Maurcgc, domino Judoco cum pluribus aliis, et mo Jacooo dh
Tuiîre. i> {Registre aux acles de rcecplion, fol. IS v°.)
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» mariage demiselle Caterine de Gisteile., oui prouvende elle eut, et iequelle
» prouvende capilles avoit eut de picchà en se main, pour ce que nuls ne
» s'estoit pour li apparus, ux s. blans, valent à tournois .... Ixiiij s. iij d. »

DCCCCXXXVÎi.

Lettre du bailli de Hainaut, mandant au châtelain de Braine-le-Comte
de se rendre à liions.

(24 juillet 1408, à Mous.)

Li baillius de Haynnau. Castellains, cbiers et bien amés. Nous vous
mandons que incontinent ces Icllrcs vcuwes et pour chierlaines causes dont
nous et li consaulx de no très redouble signeur avons à vous à parler,
montés à cheval et en vends par-deviers nous et ycelui à Mons. Si n'en fallcs
aucunement. Nostre-Signeur soit warde de vous. Escript en leditte vile de
Mons, le xxiiu® jour de jullet.

{Suscription .) A sage et bonnerable no cbier et bien amé Colart Erbault,
castellain de Braine.

Original, sur papier; traces de sceau, en cire verte. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'Étal, h Mons.

DCCCGXXXVIII.

4 août 1408, à Lessines. — « Chc fu fait et passct bien et à loy en le
ville de Lessines, le quallrcysmc jour dou mois d'aoust, l'an de grasce mil
quatlre cens et wit. »

Acte — passé par-devant Jean du Moulin, bailli des cliâlellcnies de Flo-
becq et de Lessines, et en présence de six hommes de fief do Hainaut, —

par lequel Ernould de Baudregbien vend, pour le prix de cinquante livres
tournois, à Thomas de l'Yssue, lieutenant du receveur do Hainaut à Alh,
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acquérant pour le conile de Hainaut, une renie inféodée d'un inuid de blé.
à prendre, à la Noël, sur le moulin dudil comte à Ogy. Celle rente élait due
à Ernould de Baudreghien, à cause du tief de Gamrnerage (Gutunaraye)
qu'il tenait de la châtellenie de Flol)ec((.

Original, sur parchemin, scellé par le l)ailli el les hommes
de Gef. A l'exceplion de celui de Mahieu dou PonchicI,
qui est tombé, les sceaux, en cire brune, sont assez bien
conservés Sur les Itaiidclellcs de parchemin, on lit; S. dou
bnUliu. S. Pieron dou Moulin S. Daniel de Leslrée

(Sceau manquant.) S. Bauduin dou Moulin S. Jehan de
Lausnoit S. Jehan Maudin On a écrit sur le dos de la

pièce: « Racattce au pourfit de monsigneur; ajjpert au
» rendage des comptes le bailliu de Lessines pour j au
» commenchant au premier jour de septembre l'an IIIJ»
» VU. » — Trésorerie des chartes des comtes de llainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Invent de Godefroy,
V. 85.)

DCCCCXXXIX

Lettres de Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainant, etc.^ accordant à
la ville de Mons de pouvoir vendre des pensions viagères jusqu'à con¬
currence de la somme de 2,600 florins d'or nommés couronnes de
France, afin d'acquitter sa quotité de l'aide de 20,000 couronnes à
lui faite par les états de Hainaut, pour le mettre à même de secourir son

frère Jean de Bavière, élu de Liège, contre les Liégeois rebelles, et aussi
pour servir à la garde du Hainaut.

(H août 1408, à Mons.)

Guillaumes, dux de Baivière, comtes pallatins dou Bin, et comtes de
Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur de Frise, savoir faisons à tous que,

' Frère de Jean du Moulin précité. I.eurs .sceaux représentent un écu portant trois hamaidesi au

franc canton chargé d'un fer de moulin.
' Écu à la croix ancrée. S. Datl Icetrec.
' Écu au fer de moulin , dans un quadrilobc. S. l3aubotn bou illoDltn.
' Écu portant trois étoiles, deux en chef et une en pointe.
' Dans un trilobé un écu portant un âne passant, posé sur une épée dont la pointe est en haut.
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commo sour le reinonstrance par nous faille as nobles, prélas el boines
villes de noslredil pays de Haynnau que, pour secourre à pluiseurs grans
frais et coustenges à nous sourvenus et qui sourvenir nous pooienl el
ocquison del aydeet confort neccessaire que en intention aviesmesde faire
à no très chier et très anié frère Jehan de Baivière, esleu de Eiège, al en¬
contre des Liégois à lui rebelles et inobédiens, et ossi pour le garde de
nostredit pays de Haynnau, les trois estas de nostredit pays, d'acori ensam-
ble, sentans les kierques et affaires de nous et pour en ce cas nous faire
plaisir et adrèche, se fuissent ordonné à nous faire ayde et confort en don,
et de grasce le somme de vint mil florins nommés couronnes de France, à
entendre est en tel monnoie que trente sols tournois pour ledite couronne,
à prendre et rechevoir le tierche partie de celli somme sour les boines villes,
hors mis Vallenchiennes, de lequelle tierche partie, non contresl.mt que
par chi-devant en pareilles aydes failles tant à nos prédicesseurs comme à
nous no ville de Mons ne euwist uset à prendre en se part contre les autres
boines villes de nodit pays que un tierch et non plus, il est assavoir que, à
nostre requeste espécial, nos amés et féaubles les eskevins et consel de
noditle ville de Mons se sont, pour ceste fois, avolenté et descendu à pren¬
dre pour le dessusdit tierch le somme de deux mil et sys cens florins, tel
monnoie que dit est, et pour tant que noditte ville n'estoit point aisie ne
poissans de celli somme pooir payer, veu les grans kierkes de debtes et de
pentions en coy elle estoit et est convenenchie à pluiseurs fois par chi-
devant, tant poui- no très chier signeur et père cui Dieux pardoinst comme
pour nous, et ossi les ouvrages et retenues que faire li convient, sans de-
requief faire vendage de pentions : lequel cose faire ne pooient sans nostre
licensce; nous, sour le considération que nous et nosires consauls euv avons
del amour et courtoisie que nostreditle ville fait nous a, à nostre grant '
besoing et nécessité, et veut l'estat conment elle est kierkie et obligie
comme dit est, leur avons otryet et acordet, otrions et acordons qu'il
pui.ssent vendre, quant il leur plaira, tant de pentions à deux vies et à rac-
cat que pour avoir et rechevoir as acatteurs le somme desdittes deux mil et
sys cens couronnes, soit as personnes de noditte ville ou ailleurs au dehors,
en le manière que trouver le poront, et pour l'argent doudit vendage yestre
convertit ou payement et ayde à nous faille si que dit est deseure. Et tout
ce entirement que fait en sera promettons et avons enconvent à tenir et

l'oME 111. iO
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faire tenir et porter paisiulle de nous et de nos hoirs et successeur.^. Par le
tiesmoing de ces lettres, séellëes de nostre séel. Données en nostre ville de
Mons dessusditte, le onzisme jour don mois d'aoust en l'an mil quattre cens
et wil.

Oi igiiiul, sui'ijai'cbeiiiin; sceau avec coulce-scel, en cire rouge,

pendant à d. q. de parchemin. Carlulaire dit Livre, vowje,
t. I, fol. 57; t. III, fol. 74. — Archives communale.s de
-Mons. (T. I, p. 151, II» 254 de l'Inventaire imprimé.)

DCCCCXL

Lettres du duc Guillaume, par lesquelles il reconnaît que la somme de
2,600 florins d'or nommés couronnes de France, à lui accordée par la
ville de Mons, dépasse de 600 florins la part de cette ville dans l'aide
votée par les étals de Hainaut, et que c'est sans conséquence pour l'avenir

(lî) août 1408.)

Guillaumes, dux de Raivière, comtes pallatins don Rin et comtes de
Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur de Frise, savoir faisons que, com¬
bien que nos amés et féaubles les eskievins et conseil de nostre ville de

' Ou lit dans le comple de Gohcrl Joye, fils, massard de Mous, de la Toussaint 1407 à la Toussaint
1408 ; » Renioiistre li massars que à no très redouhtct signeur et prince fu ens ou mois d'aoust j)ar ses
" nobles, prélas et bonnes villes de scn pays de Haynnau accordet à faire une ayde pour secourre à
» aucuns ses affaires et par cspécial pour conforter nions®'' de Liège, sen frère, al encontre des Licgois
» à lui rebelles et inobcdiens, (|ui assiégct avoicnt le ville de Tret, ycelle ayde montant trente mil
o libvrcs : de Icqueile somme li portions de le ville de Mons anchiennemcnt acousiiiméc en tel cas,
n contre les aultrcs boincs villes doudit pays, cstoit do lu mil libvrcs et non plus, mais il est voirs
" que, |)our faire alligemcnt a ce que pooit monter li portions des villes de Manbuegc, Binch, ISiaumont
» et de pluiscurs aultrcs des villes estons sour les frontières don pays de Liège qui grandement avoieni
» estet travaillies et fraities en pluiscurs manières, pour les doubles de le wière as LIégois, lidite ville
0 de Mons se kierka de prendre sour li à payer avoecq et en de.seurc sedite portion, à le requeste que
» l'en fist nodit très redoubtez sires, et pour à lui faire plaisir et adrèclie, le somme de ix" libvi es, et
» parmy tant, nodit signeur promist à donner à sedicte ville, en.si que despuis a fait, lettres sour sen
" séel de rccongnissance que ce ne puist à scdielc ville porter aucun prciudiscc as aydes qui ou tamps
r: advenir faire se poioient. Et à celli cause met chi-endroit li massars avoir délivret à Co'art llaignci,
T à sen vivant rechepveur des mortesmains, le somme de iij'" ix" libvres. «
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Mous se soient ordonné, assenli et avolenté de nous baillier et délivrer" des
Liens de noditle ville le somme de deus mil et sys cens florins d'or nommés
couronnes de France, tel monnoie que trente sols tournois pour le pièce,
ou nom et pour le part et portion d'icelle contre les autres boines villes de
nodit pays, excepté no ville de Valenchiennes, de le somme de vint mil
florins tels que dit sont à nous ottryés et acordés par les nobles, prélas et
boines villes de nodit pays de Haynnau, en nom d'ayde, pour certains
affaires à nous présentement sourvenus el ocquison dou confort et ayde
que en intention avons de faire à nostre très chier et très amé frère Jehan
de Baivière, esleu de Liège, al encontre des Liégois à lui rebelles et inobé-
diens, et ossi pour le garde de nostredit pays de Haynnau ; nous avons esté
et sommes justement informé que, seloncq ce que autrefois en avoit estet
uset, noditte ville de Mons ne avoit pris ne acceptet en se kierke [)Our tel
ayde contre les autres boines villes, que deus mi! florins, et pour ce nous
recongnissons que le sourplus de ces deus mil florins que noditte ville de
Mons nous a présentement bailliés et délivrés, ce a estet et est de espécial
grasce et à nostre requeste et pryère, en aligant et desquierkant de tant le
portion des autres boines villes pour ceste fois, et sour fourme et devise
que se autrefois nous eskéoit el estoit acordée ayde à faire par nodit pays,
ce ne peuist ne deuist porter aucun préiudisce à noditte ville de Mons,
ainschois nous deverièmes et deverons d'ores en avant contenter d'elle pour
l'usage que paravant en avoit : ce estoit que de une aide de vint mil elle ne
payoit que deus mil, et ensi al avenant se li ayde estoit menre u plus
grande. Et autrement ne volons que autre fois en soit fait et uset, s'il ne
plaist à dieux de noditte ville. Tiesmoing ces lettres, séellées de nostre séel.
Données le quinzisme jour dou mois d'aoust en l'an mil quattre cens et
wit.

Oiigiiial, sur parchemin; sceau avec coiilre-scel, en cire
rouge, pend, à d. q. de parchem. Cartulaire dit Livre
rouge, t. I, fol. 57; t. III, fol. 71v°-7S. — Archives com¬
munales de Mons. (T. I, p. 151, n" 25S de l'inventaire
imprimé.)
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DCCCCXLI.

3 septembre i408. — « Données le chiuncquisine jour don mois de sep¬
tembre, l'an de grasce mil quatre cens ,et wit. »

Lettres de Jean, seigneur de Ligne et de Bailleul par lesquelles il
reconnaît avoir reçu de Jean Rreghier % receveur de la terre du Rœulx
la somme de 7o livres, pour l'échéance de la Sainl-Jean-Baptiste 1408, de
la rente de 150 livres à lui due sur ladite terre du Rœulx *.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé le sceau, en cire
rouge, endommagé, du seigneur de Ligne — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de rÉlat,
à Mons.

La terre du Rœulx était rentrée dans Je domaine des comtes de Hainaut,
à la mort d'Eustache VI, en 1357 Elle fut transportée par la duchesse
Jacqueline de Bavière à la maison de Croy, le 1®'' avril 1433, n. st.

DCCCCXLll.

7 septembre 1408, à Mons. — « Données à Mons, siept jours ou mois de
septembre, en l'an de grasce mil qiiattre cens et wyt. »

Lettres par lesquelles Gérard de Ville, sire d'Audregnies, chevalier, bailli
de Hainaut, autorise les échevins d'Ath à constituer des rentes sous le sceau

" Il fut aussi seigneur do Montrœul-sur-llainc.
' yJliàs Brcgier. *
" Dans le texte : tiei-re dou Bucls.
' Voyez dans le tome II, p. ABS, une semblable quittance poui' réchéaiice de Noël 1407.
' Le sceau de Jean, baron de Ligne, a été décrit et public par -M. G. Uemav — dans son Inventaire

des sceaux de la Flandre, t. I", p. 181 , n» 1228, — d'après rcxeinplairc pendant à un acie passé
au château de Belœil, le 31 mai 1457 (amortissement de terres près de Lcuzc), et, reposant aux
Archives départementales du Nord, à Lille, fonds de l'évêché et du chapitre de Cambrai. La descrip¬
tion donnée par M. Demav complète l'article de feu Al. Pincharl, que j'ai cité précédemment.

• Le seigneur du Rœulx mourut à Louvain, le mardi après Pâques (22 avril) 1357.
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de cette ville, afin d'acquitter sa quote-part (300 couronnes de France) du
subside de 20,000 florins d'or, dits couronnes de France, accordé au duc
Guillaume, par les Etats, pour l'aider à soutenir son frère Jean de Bavière,
élu (le Liège.

Original, sur parchemin, donl le sceau est tombé. — Ar¬
chives communales d'Alli. (Inventaire imprimé, t. I"',
p. 1"2, n» 26.)

DCCCCXL>II

Jcte du dépôt fait en la trésorerie du chapitre de Sainte-JVaudru, de la
châsse nouvelle contenant les ossements de saint Feuillien, que l'on avait
sauvés de l'embrasement de la ville de Fosses.

(9 septembre 1408, à Mous.)

In noniine Doniini, amen. Noverint universi et singidi hoc prtesens
publicum instrumentum inspecturi, quod cum nuper liomines Leodienses
vulgariter Hedroit nuncupati illustrem et strenuissimum principein revc-
rendum et patrem, dominum Johannem Bavariœ ducem, electum Leodien-
sem et comitem Losensem, eorum dominum, nec non et venerabile capi-
tulum suum beati Lamberti, una cum pluribus aliis presbyteris, nobilibus
et notabilibus viris tam ecclesiasticis et regularibus quam secularibus civi-
tatis et patrise suse Leodiensis, causa rationeque cessantibus, sed improbâ
voiuntate impetuque tumultuoso. a dictis civitate et patriâ propulissent,
guerramque contra ipsum et suos commovissent, ac impiissime proseque-
rentur, ac tandem oppidum Traiectense, in quo causa prsesitlii refugerat, et
seipsum cum suis receperat, cum maximo exercitu ab omni parte obsedis-
sent, intendens hujusmodi oppidum vi aut famé capere, funditusque demo-
liri, ipsumque dominum et suos nequiter neci tradere, ut salis apparebat
et fertur; tumque illustrissimus princeps et dominus potentissimus doini-
nus Guillelmus dux Bavarife comesque Hanonise, Hollandiœ et Zellandiai,
ac dominus Frisiœ, frater germanus prsefati domini Johannis electi, atten¬
dons ipsum fratrem suum in tanto discrimine constitutum nullumque aliud
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eidcni fralri suo palrise refiigiiim, volens e niam'ljus luijusinodi tyranno-
riini ipsum ariperc. ut tonehalur, dillidaven'l, ab eodein fratre cum oniui
inslantià requisitiis, dictos Leodienses et palriam, inovensque siuiin cxer-
cituin, inlraveril dietam palriam, ipsam depopulando. vaslando l't com-
burendo, usquequo ad villam de Fossâ ejusdem patriœ cum suo exercitu
porvenissel ; illam itaque crebris violentisque congressibus vi cepit sibique
subcgit. Quâ quidem interceptà, et paulo post prsedse et combusiioni expo-
silâ, contemplatus est ecclesiam pn'ncipalem dicti loci iiicendio a casu
confiagrari, et doluit super eam vehementer, prœsertim cum nonnidlorum
relatu didicisset postmodum corpus beati Foillani martyris lu eâdem
requiescero. Quamobrem prœcepit sine morà corpus pisedictum diligenter
perquiri. et ab hujusmodi incendio posse tenus extralii. Cujus vero cor-
poris caput et ossa plurima ejusdem sancti martyris ibidrm rcperta fue--
runl iliaisa, ac diligenter rccoliecta, lioncsteque conservata; ac tandem de
mandato ejusdem domini principis ad villam suam de .VIontibus in Hano-
niâ delata, et in novà capsâ cum pluribus serris reverenter recondita et
inclusa. Igitur in nostrùm notariorum publicorum, tcstiumque infrascrip-
torum. ad hoc specialiter evocatorum et rogatorum, prsesentià personaliter
constituti. incliti et polentcs viri domini de le Hamaide, Anselmus domi¬
nos de Trasegniez, barones. Jacobus de Sars, miles, prajpositus Monlensis,
Halduinus de Frigidomonte, thesaurarius Manoniae, consiliarii prsefati
illusti issimi principis, vice et nomine ipsius, ut dicebaiil, jam dictas reli-
quias sancti Foillani consignatas intcgraliter realiterque tradiderunt.
venerabili et nobili collegio ecclesise bealai Waldetrudis Montensis, ibidem
processionaliler, una cum collegio ecclesite sancti Germani dicti loci, ad
invicem propter hoc congregato, custodiendas et in thesaurarià ejusdem
ecclesise bealse Waldetrudis in deposito cum reverentiâ quâ decet conser-
vandas, tradiderunt, sub continenliâ verborum per ipsum dominum tlie-
saurarium vivœ vocis oraculo quse sequitur expressata ; videlicet quod illus-
trissimus princeps antedictus hujusmodi reliquias praedicto collegio beatse
Waldetrudis tradebat et deliberabat, seu tradi faciebat, in dicta thesaurarià
reverenter et illibate conservandas. eis modo et conditione quod, dum
dicto illustrissimo principi aut suis successoribus placuerit, potucrit et
debebit, potiierunt et debebunt prsetactas reliquias libéré et integraliter
ac sine aliquâ dillicultate rehabere. sibique aut suis successoribus per
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piiufaluin coliegium seu capitulum restitui plenarie debebuiil, disposituro
sfu disposiluris de eisdeni reliquiis pro libifo snœ voluntatis, prout ejus
seu eoruin conscientia seu jurisperitorum consilium censueril. fiiciendum.
lis ilaque modo et conditione dictum coliegium ac capitulum beatœ Wal-
detrudis bonâ fide et absque malo ingenio illas reliquias consei-vandas
receperunt, et prœfalo domino principi aut suis successoribus, seu ejus
\ei eorum specialibus nunciis, reddere sine ullo impedimento modo pra;-
dicto pi'omiserunt. Et dehinc easdem reliquias dicta collegia reverenter,
processionaliler et devote cantando, omnibus eampanis puisalis et lumi-
naribus accensis, astantibus clero et populo, manibus ad feretrum aureo
pallio conleclum dominorum baronum et tlicsaurarii praîdictorum, ac plti-
rium alionim virorum ecclesiasticorum appositis. ad dictam ecclesiam
beaiœ Waldetrudis detulerunl, in eàdemque tliesaurarià reposueruni, unà
clavium ejusdem capsœ dicto prseposilo, et allerà Broiando de Sars sculi-
fero contradilis; unde per os dicti domini ibesaurarîi nomine quo supia.
de praemissis instanler fuit petitum et mandalum per nos notarios infra
scriptos fieri et tradi dicto domino principi publicum instrumentum. Acta
fuerunt haec in unâ domorum dicti illustrissimi principis nuncupalà Basse-
court, in dictâ-villà Montensi, (iameraceusis diœcesis, anno ab Incarna-
tioue ejusdem Domini nôstri Jhesu (ihrisli milicsimo quadringentesinio
octavo, indictione prima, die nonâ mensis seplembris, horâ processionis
niissai, praesentibus dictis baronibus, thesaurario, collegiis, Broiando,
Johanne de le Hestre, Johanne Couvet, scutiferis, Colardo de Gemblues,
Johanne Vivien, Badulpho et Jacobo de Marchiennez, Johanne de Hon
juniore, Lanseloto de Bertemont, et pluribus aliis ibidem congregatis les-
libus, ad prœmissa vocatis specialiter et rogatis.

Et ego Slephanus W'iardi de Tongriâ, Cameracensis diœcesis publiciis
auctoritate apostolicâ et impcriali notarius, prœmissis omnibus et singulis.
prout manu meà propriâ supra sunt descripta, una cum dictis dominis et
collegiis et testibus ac notario subscripto, prœsens interfui, eaqueomnia et
singula prœsens in notam, per me recepfa in banc publicam formam, colla-
tione inler nos notarios super hoc habita, redegi.signumque mcum una cum
signo et subscriptione discreti viri domini Johannis Ogin, aliàs de Sancto
Vedaslo, publici auctoritate imperiali notarii subscripti, hic apposui con-
suelum, requisitus et rogatus, in fidem et testimonium praemissorum.
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El ego Johannes de Sanclo Vedasto, preshyler Caineracensis diœcesis
publicus imperiali auclorilato nolarius, duni preemissa ornnia et singula,
proul supra scribuntur, proprià manu discreti viri Stephani Wiardi,
apostolicâ et iinperiaii auctoritate notarii publici, una cum prsenominatis
testibus ac eodem notario, praesens interfui, et idcirco me hic subscripsi,
signumque meum solitum una cum signe et subscriptione p^fati notarii
hic apposui, requisitus et rogatus, in lestimonium prœmissorum.

Original, sur parchemin, revêtu des marques des deux no¬
taires. Sur le dos est écrit : Cornent li corps saint Fueil-
lien fu aportés à Mous de Fosses d Sainle-Wnudrud en
le trésorye. — Trésorerie des chartes des comtes de Ilai-
iiaut, aux Archives de l'État, à Mous.

Le duc Guillaume ayant, après la guerre, restitué le corps de saint Feuil-
lien aux chanoines de Fosses, ceux-ci lui permirent d'en conserver deux
grands os, qui furent déposés dans une châsse que l'église de Sainle-Wau-
dru conserva jusqu'à l'époque de la suppression de son chapitre Cette
châsse était soutenue par deux anges en argent et portail sur le pied l'in¬
scription suivante :

floc lUÎLIQUIAKE SANCTI FoiLLANl DEDIT GuiLlELHUS DUX RaVARIjE, COMtS HaN-
AOiMAi, ETC., QUI CORPUS SANCTl POST DESTllUCTIOJNEM VILLAE DE FoSSlS, IN HAC
ECCLESIA DEPORTAVEUAT ', ANiNO GoMlM i\L CGCC. VIII, QUO LeODIENSES COM'RA
DOMIIVUM SUUM EJUS FRATREM REBELLES, IN BELLO CAMPESTRI DEVICIT, TOTÀMQUE
PATRIAM SUBJECIT, ET POSTMODU.M DICTI SANCTl CORPUS CANONICIS LOCI HONORIFICE

RESTITUENS, EORU.M CONSENSU, IIAS RELIQUIAS IN PERPETUAM REI MEMORIAW ACQUI-
SIVIT.

COXA ET TIBIA

Sancti Foillani.

' Brasseur a donné nue description de cc reli(|uaire dans son ouvrage ; Sancta Sanctornm Hannnnia-
p. 197. — Voy. aussi les /Icta S.S. octnhris, t. XIII, p. 436. Octob. xxx.

' Atiàs dcposuerat.
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DCCCCXIJV.

Lettres par lesquelles Gérard, dit Persides de Fille, sire d'Audregnies,
Robert de Fendegies et Pierre dit Brongnart, sire de Hainin, se recon¬
naissent êblidairement redevables envers les exécuteurs testamentaires de
maître Jean Mast, de la somme de 400 florins dits couronnes de France,
qu'ils avaient levée pour les besoins du duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut.

(15 septembre 1408.)

Nous Grars dis Persides de Ville, sires d'Audrignies, Robiers de Vende-
gics et Pierres dis Brongnars, sires de Haynin, chevalier, faisons savoir à
tous que, pour chiertain prest fait pour les affaires de nos très chier et
redoubtel signeur, monsigneur le duk Guillaume de Baivière, conte de
Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur do Frise, nous et cascuns de nous
trois pour le tout, sommes lenut et redevable, comme no propre dette loyal
enviers les nuef exécutteurs dou tiestament de jadis vénérable et discrette
personne, maistre Jehan Mast, dont Dieu ait l'âme, en le somme de quatre
cens florins d'or al eskut, c'on dist couronnes, dou vray quing, forge et
ensagne le roy Charle de Franche, à présent régnant, boins et soufflssans
de pois et d'aloy, à payer celi dette asdis exécutteurs u au porteur de ces
lettres dedens le jour de Noël proïsme venant. Et se par le deffaute dou
payement de celi dette u en celi oquison, lidit exécutleur, leur ayant cause
u li porteres de ces lettres avoyent u faisoyent aucuns couls, frais, despens,
damages et yntérès, nous troy detteur dessus nommet et cascuns de nous
pour le tout les devons, prometons et avons enconvent à restituer entire-
ment, sans contredit ne dillation en ce quere et sans le princhipal dette
desdis quatre cens florins de riens amenrir. Et quant à ce que dit est,
nous li troy detteur dessus nommet et cascuns pour le tout avons obli-
giet et, par ces présentas, obligons nous-meismes, nos hoirs, nos suc¬
cesseurs, no remanant et tous nos biens et les biens de nos hoirs, de nos
sucesseurs et de no remanant, meubles et non-meubles, présens et à venir,
partout ù il soyent et seront, par le tiesmoing de ces lettres, séellées de

Tome III. 41
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nos propres seyaus. Faites laii mil quatre cens et wit, trèze jours au mois
de septembre.

Original, sur parchemin, cancellé, auquel l endaienl à d. q.
de même les sceaux ainsi indiqués sur les lenmisques :
Le signeur d'Audrignies. Mess. Robert de Vendegies.
Mess. Rrongnarl de Haynin. Le premier et le troisième
de ces sceaux, eu cire verle, sont conservés. Le sceau du
seigneur d'Andregnies repré.sente uu* écu portant cinq
cotices, penché, timbré d'un heaume cimé de deux serres,

supporté par deux chiens. Sur le sceau du seigneur de
llainin ligure un écu à la croix dentelée, penché, timbre
d'un heaume cimé de deux ailes et supporté par deux gril¬
lons. Légende ; ^ Sert |Jttrc : bt j^attiin : cl)lr. —
Trésorerie des chartes des comtes de Ilainatit, aux Ar¬
chives de l'Etat, à Mous.

DCCCCXLV.

Lettres du lieutenant-châtelain d'Ath, pour l'exécution du mandement, y
inséré, par lequel le bailli de Hainaut ordonne d'envoyer à Merbes-le-
Château tous les gens d'armes qu'il sera possible de lever, pour aller
faire le siège de la ville de Thuin.

(28 et 29 septembre 1408, à Mous et à Ath.)

Jehans Séiournés, lieutenans de noble homme mons?'' Oste d'Ëscaussines,
signeur de Roenny, chevalier, castellain d'Ath, à tous nobles signcurs, che¬
valiers, baillius, oflisscyers et maieurs tenans lieu de justice en rolïissce de
le castellenie d'Ath, à cuy chius présens plackars sera monstres, salut.
Savoir vous fay que je ay rechiut une lettre close de men cher et amet
signeur, mous»'" le bailliu de Haynnau, contenans le fourme et teneur qui
s'enssuit :

Li baillius de Haynnau. Chiers et bien amés, nous avons oyt nouvelles
certaines de no très redoublé signeur et de se compaignie, liquel sont en
très boin point et, au plaisir de nostre sire Dieu, avœcq l'ayde de
mons^'de Bourgoingne et de ses alyés, avœcq le desconfiture que faite ont
par bataille dou mambour et de sen aisnet fil et d'autres jusques à environ
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de xxv™ ou plus, ils nosdis très redoublés sires a espoir de brief parfurnir
et acomplir sen emprise. Et oultre, de certain savons que il a volenté, sans
déport, de destruire, ruer jus et mettre à exil le ville de Dynant et ossi celi
de Thuing, pour tant que pluiseurs desplaisirs à luy et à sen pays de
Haynnau ont fait, qui par le pooir et poissanee de nodit très redoublé
signeur seront bien amendet. Et pour ce que, de très boine volenté, au
plaisir de Dieu, avons intention avœcq l'ayde de vous et des boines gens
don pays à aller devant le ville de Thuing mettre siège à puissance, vous
requérons, ou nom et de par nodit très redoublé signeur et pour se hon¬
neur exauchier, avant que li retours des gens d'armes se fâche, tout ce de
gens armés, archiés, arbalestriers, à piet et à cheval, que avoir porés, tantost
incontinent ces lettres liuttes, fachiés traire avant et venir viers nous à
Mierbes, pour nous acompaignier audit siège, pourveus pour yauis def-
fraityer. Sy ferés très grant honneur et plaisir à nous, ou nom de nodit très
redoublé signeur, ensi que le confîdensce en avons en vous. Che scet nostre
sire Dieux, qui vous ait en se sainte garde. Escript à Mons, le xxviu® jour
de septembre.

Lequelle lettre et mandement doudit monss'' le bailliu, pour my acquitter,
vous envoie, saiellée sur men séel. Sy en fachiés boin acquit, comme liditte
lettre le contient, que point n'y aist de faulte, car je m'en voroie escuser
par vous. Escript à Ath, le samedy xxix® jour de septembre.

Original, sur papier, avec sceau en cire verte apposé en
placard. — Trésorerie des cliarles des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.

DCCCCXLVI.

3 octobre 1408. — « Sour l'an de grasce Nostre-Saingnour Jhésu-Crist
M. CCCC. et VHI, le m® jour de mois d'octembre. »

.Acte par lequel « ly maistrez et universiteit de la citeit de Liège » font
connaître que, par les mauvais conseils de Henri de Home, seigneur de
Perwez, de Thierri, son fils, et de plusieurs autres personnes, ils se sont
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révoltés contre Jean de Bavière, leur seigneur, et l'ont assiégé dans la ville
de Maestricht {Treit)^ où il a été assisté du duc de Bourgogne, comte de
Flandre, d'Artois et de Bourgogne, du duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, du comte de Namur et de plusieurs
autres comtes et seigneurs; ils en demandent pardon, font leur soumission
à leur seigneur et promettent d'observer la sentence que prononceront le
duc de Bourgogne et le duc Guillaume de Bavière relativement au fait de
leurdite rébellion.

Itegislre des chartes, coté 5, fol. cv, aux
Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre des
comptes, B. 1600. — Paweilhars k, fol. 30, aux Archives
de l'Élat , à Liège.

Publié par M. Stanislas Bormans, dans le Recueil des ordonnances de la
principauté de Liège, première série, p. 4-20, note 3.

DCCCCXLVll.

3 octobre 1408. — ;< In 't jaer ons Heeren duysent CGCC en achle,
iij daghe in octobri. »

Lettres de la ville de Saint-Trond, par lesquelles elle déclare se sou¬
mettre à la sentence que prononceront le duc de Bourgogne, comte de
Flandre, et le duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, et donne en

garantie ses biens et ceux de ses habitants.

Registre des chartes, coté 5, i403-t4ii, fol. cvj v». —

Archives départementales du Nord, à Lille: Chambre des
comptes, B. 1600.
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DCCCCXLVIII.

4 octobre 1408. — « Sur l'an de grausce Nostre-S»' Jhésu-Crist mille
({ualre cens et owyt, le quatriesnie jour de moys d'octobre. »

Acte par lequel les maîtres et toute la communauté de la ville de Huy
font la même déclaration et prennent le même engagement que ci-dessus.

Original, sur parchemin, auquel pend à d. q. de même le
sceau avec contre-sceau, en cire verte, de la ville de Huy.
— Archives de l'État, à Liège ; fonds du chapitre de Saint-
Lambert. (Inventaire publié par Schoonbroodt, p. 287,
n» 954.)

DCCCCXLIX.

4 octobre 1408. — « En tesmoing de ce, nous avons à ces présentes
lettres, qui fuit liete de mot à mot et acordée par nostre universiteit, fait
appendre nostre grant commun saieaix de celui ville de Dinant, sur l'an
de grâce Nostre-Seigneur Jhésus-Crist mil CCCC et huit, le iiij® jour
d'octobre. »

Acte semblable, délivré par « les maistres et universiteit de la ville de
Dinant. »

Registre des chartes, coté S, I403~4i4i, fol. cv;. — Ar¬
chives départementales du Nord, à Lille: Chambre des
comptes, B. 1600.

Cet acte a été inséré par M. Stanislas Bormans, dans son Cartulaire de
la commune de Dinant, 1.1, p. 154.
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DCCCCL.

4 octobre 1408. — « Ghegeven int jaer ons Heeren i\I. CCCC, en achte,
nu daghe in octobri »

Lettres par lesquelles la ville de Hasseit fait la même soumission et
prend le même engagement que ci-dessus.

Hegistre des chartes, coté 5, 4403-lilt, fol. cv v». — Ar¬
chives départementales du Nord, à Lille ; Chambre des
comptes, B. 1600.

DCCGCLI.

Même date. — « Données l'an de grâce mil CCCC et huit, le nu® jour
du mois d'octembre. »

Semblables lettres, données par la ville de Tongre.
Même registre, fol. cvj.

DCCCCLII.

10 octobre 1408. — « Données sour l'an de grasce mil CCCC et huit,
le X® jour du mois d'octembre. »

Lettres par lesquelles le vice-doyen et le chapitre de Liège constituent
« vénérables et discrètes personnes, seigneur Waltier de Moniale, archi-
» tliacre de Hennau en nostre église de Liège, et Jaque Gioye, » chanoines
de Liège, pour leurs « commissars, procureurs et négociateurs spéciaulx
et généraulx, » à l'effet d'être présents à la prononciation de la sentence
qu'ils prieront le duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de Bour¬
gogne, et Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de
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Zélande, et seigneur de Frise, de porter sur les troubles du pa}'s de Liège
et du comté de Looz. lis les chargent de déclarer se soumettre à cette sen¬
tence, etc.

Registre des Charles, colè s, 1403-1412, fol. cvu. — Ar¬
chives déparlementales du Nord, à Lille ; Chambre des
comptes, B. IBOO.

DCCCCLIii

Lettres par lesquelles Jean de Bavière, élu de Liège et comte de Looz, et le
chapitre de Saint-Lambert de Liège prennent l'engagement de maintenir
la sentence qui sera rendue par le duc de Bourgogne et par le duc Guil¬
laume de Bavière, au sujet de la rébellion jadis provoquée, dans le pays
de Liège, par Henri de Bornes, seigneur de Perwez, et par Thierri,
son fils.

(10 octobre 1408.)

Johan de Bavière, par la grâce de Dieu, esleu de Liège et conte de Loz,
et le capitle delle englise Saint-Lambert de Liège, le prévost et doien d'icelle
englise absens, aians plain puissance pour eulx, à tous cealx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Gomme Henry de Horne, sire de Perweys, che¬
valier, et Thiry, son filz, par leurs mauvaises et dampnables volenlez et
leurs détestables ambicions, soy fussent de fait, par la force et puissance de
la plus grant partie du commun peuple des citeit, bonnes villes et pays
de Liège et conté de Los, boutez ou gouvernement d'iceulx citeit, villes et
pays, et nous eussent et les autres personnes d'église et pluseurs nobles
d'iceulx citeit et pays deschachiiés et desrobez, en fussent plusieurs grandes
et énormes iniures, oppressions et violences à nous, auxdictes gens d'église,
nobles et autres plusieurs bonnes personnes, si comme ce est et a esté
notoire à la plus grant partie de chrestianiteit: contre lesquels mauvaises
et dampnables volentez et entencion des dessusdiz de Perweys et le peuple
par eulx séduit, et contre leur enformenchemens de pis fait très hauls et
très puissans seigneurs le duc de Bourgongne, conte de Flandres, d'Artois
et de Bourgongne, palatin , seigneur de Salins et de Malines, Guillaume,
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duc de Bavière, conte de Hainau, Hollande et Zéelande et seigneur de
Frise, frères de nous Jehan, Guillaumes de Flandres, conte de Nainur et
seigneur de Béthune, et autres pluiseurs contes et barons, chevaliers et
escuiers à grant poissance ont résisté et obtenu victore grand et notable
contre eulx à grant efusion de sanc et aile extermination desdis de Per-
weys et de grant nombre de peuple ocis et mors en leur compaignie; les
maistres des universiteis et le commun peuple de ladicte citeit et dos autres
bonnes villes dedicts pays de Liège et conteit de Loz et de leurs apper-
tenances, ayent à nous Jehan de Bavière rendu obéissance, et nous de
capitle soions paisiblement retournez sur uoz lieux et bénéfices, et se soient
ceulx de ladicte citeit et pays de Liège et conté de Loz, et leur apperte-
naiices. du gouvernement desdis pays, de la punicion à faire des crismes et
délis par eulx ens choses dessusdictes commis et perpétrez, des damages,
iniures et oppressions par eulx advenus, à noz et à noz aidans et confortans
submis, sauf les corps et les biens des bons, en l'ordenanche de haull et
de basse des dessusdis très hauix et très puissans seigneurs les ducs, et de
chu bien tenir et acomplir ayent ceulx de ladicte citeit et des autres bonnes
villes desdis pays de Liège et conté de Loz, por eulx et cheaulx des apper-
tenances à yceiles, baillié certains nombres de plaiges et leurs lettres saie-
lez des sealx desdictes citeit et villes, et nous aient requis ly dessusdis très
haulx et très puissans seigneurs les ducs que en leur ordinance nous nous
voulsissions submettre sur les choses dessusdictes, afin que, après leur
ordinanche fait ou sentence ou appointemenl donneit, débat ou contempt
nouviaulx pour les causes dessusdictes ne soient entre nous et les dessusdis
de la citeit et pays, mais demourent ensemble selon leur ordinance en
bonne pays transquilité et acorl. Savoir faisons que nous, considérans la
grande et fervente dévotion, la bonne et parfait cariteit et la grande com¬
passion que ont eu les dessusdis très hauls et très puissans seigneurs les
ducs sor nostre expulsion, et que eulx ont exposé leurs corps par nous
avoir restitué en noz estas par la grant et hault victore qu'ilz ont obtenu
contre noz ennemis et persécuteurs, avons volu et consenti, volons et con¬
sentons que de et sur les choses dessusdictes, sur le gouvernement desdis
pays pour le temps advenir, sur la réparacion des dommages, iniures et

' Paix.
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oppressions à nous faicfes par ceulx de ladicle cité et pays de Liège, conté
de Los et de leurs appertenauces, et sur les deppendences des choses des-
susdictes, yceulx seigneurs les ducs puissent ordiner et déterminer, apoin-
tier et faire exécuter à leur bon plaisir, sens ce (jue en après nous en facions
ou puissions faire aucune poursuite, question, débat ou contredit, ne venir
au contraire, mais chu que par eulx sera ordené, pronuncié ou sentencié
et exécuté, jurons et promettons à tenir ferme et estable, sur obligation de
noz biens et de ceulx de ladicte englise de Lyège. En tesmoing desquelx
choses, avons appendut noz seaix à causes à ces présentes, faictes et don¬
nées l'an de grasce INostre-Seigneur mil CCCC et huit, le x® jour du mois
d'octembre.

Registre des chartes, coté îi, 1403-1412, fol. cvj —

■Archives déparleinontales du Nord, à Lille: Cliainbre des
comptes, B. KiOO.

DCCCCLIV

Lellres par lesquelles la ville de Tiiuhi se soumet à la sentence que rendront
le duc de Bourgogne et le duc Guillaume de Bavière.

(12 octobre 1-408.}

A tous ceaix qui ces présentes lettres verront, les maistres et univer¬
sité de la ville de Tuing, salut. Savoir faisons que, comme par les mau¬
vais et dam|)nables consauls et exortacions de feux Henry de Horne, sire
de Perwez, et Thiry, son lilz, et de plusieurs autres séducteurs de nous
et du commun bon peuple de ladicte ville, des pays de Liège et conté de
Loos, nous eussions, contre l'onneur, personne, estât et seigneuries de
nostre très graiit et très redoubté seigneur, monsS"^ Jehan de Bavière, com¬
mis et perpétré plusieurs grans oppressions, iniures et dommages, crimes et
délis en plusieurs et diverses manières, tant par expulsion à nostre povoir
faicte par nous de la personne de nostre très redoubté seigneur, comme
de l'avoir assiégé à grant compaignie de nobles, ses parens, subgés et amis,

Tomb III. ' 42
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en sa ville de Trechl. pour lui et sa conipaigiie ' desti uire; contre laquelle
nostre entencion, très grans, très hauis, très puissans et très redoubtés
signeurs le duc de Bourgongne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
gongne, et le duc Guillaume de Bavière, conte de Hainau, Hollande et
Zéelande, et hault et puissant seigneur le conte de Mamur, et autres plu¬
sieurs contes et seigneurs, ses parens, ont résisté, à la grant confusion des
dessusdiz de Perwez, séducteurs et décheveurs de nous et du commuo

peuple desdictes cité et pays; et aions rendue vraie obéissance à nostre
dit très redoubté seigneur, et nous submis à la plénière ordenance des des-
susdiz très redoubtés seigneurs les ducs, de amender et recevoir pugnicion
desdiz melfais, sauf le corps et les biens des bons, et de ce fermement tenir,
entretenir et acomplir, leur ayons baillé et délivré hostages en certain
nombre, manans et habitans en ladicte ville et ès appertenances; nous, pour
plus grant congnoissance que ce procède et a procédé de la vraie congnois-
sance, consentement et volenté du général et commun peuple et de tous les
habitans en ladicte ville de Tuing et appertenances, reconguoissons par
ces présentes l'obéissance, submission et autres choses dessusdictcs estre
vraies, et promettons à tenir, entretenir et acomplir tout ce que par les
dessusdiz très redoubtés seigneurs les ducs sera fait, ordené, jugie, sen-
lencié et appointié ès choses paravant dictes, et ce, soubz l'obligation des
biens des habitans et de la communaullé d'icelle ville et des appertenances,
sens jamais par quelque voie venir ou faire au contraire en quelque ma¬
nière que ce soit. En tesmoing de ce, nous avons à ces présentes fait ap-
pendre le grant seal de nostre ville, sur l'an mil C(XC VllJ, le xu® jour
d'octembre.

Hegistre des chartes, I 'i03-l41i, fol. cv v". — Aicbives
dépaiiemeiitiiies du Nord, à Lille; Cliamiirc des comptes,
B. 11)00.

' Compaigne, compagnie, troupe.
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DCCCCLV.

Lettres de Charles yi, roi de France, par lesquelles il ordonne aux gens
des aides, à Paris, de payer à Guillaume, duc de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande et de Zélande, les arrérages de la rente de 4,000
livres qu'il lui devait.

(d3 octobre 1408, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féaulx les
géticrauix conseiliiers sur le fait des aides ordonnées pour la guerre, salut
etdileclion. Savoir vous faisons que, comme par certain traictié et accort
fait entre nous et nostre très chier et amé cousin Guillaume, duc de Ba¬
vière, conte de Haynaut, de Hollande et de Zellande, à cause de certaine
somme de deniers d'arrérages ès(|uelx nous lui estions tenuz par deffault
de paiement de la somme de nu™ frans qu'il prent de nous par chacun
an de rente perpétuel, nous eussions voulu et ordonné que, tant pour
récompensalion desdiz arrérages comme pour les bons, grans, notables et
agréables services que noslredit cousin nous a faiz, ycellui nostre cousin
eust et prensist de nous par chacun an, tant comme il nous plairoit, la
somme de vi™ frans sur nostre receveur des aides à Reins, si comme par
noz autres lettres patentes sur ce faictes puet plus à plain apparoir et il
seroit ainsi que, depuis deux ans en çà, nostredit cousin n'ait peu estre
contenté de la somme de vi™ frans à lui ordonnée par chacun an. pour
les causes et ainsi que dit est, et lui en soyons tenus en la somme de ix™
V frans d'arrérages ou environ. Et nous voulans nostredit cousin estre
entièrement paié et contenté de ladicte somme, ainsi que raison est, à
ycellui nostre cousin avons otlroié et ottroyons, de grâce espécial, par ces
présentes, que, nonobstant l'assignation par nous à lui faicte <le ladicte
somme de vi™ frans par chacun an à nostre plaisir et voulenté sur ledit
receveur de Reins, il ait et prengne jusques à trois ans prochains venans et
plain satisfaction d'icelle somme de ix™ v® frans, à commencier du jour de la
feste saint Remy derrain passé', sur le receveur desdiz aides, à Amiens, c'est
assavoir par chacune desdictes trois années la somme de trois mille cent

' Voyez ^cs IcUrcs du Ib octobre 1406, p. 291.
' l" octobre 1408.
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soixante-six frans xiij s. iiij d. t. Sy vous mandons et enjoingnons expres¬
sément que, par ledit receveur desdiz aides à Amiens, vous faictes paier,
baillier et délivrer d'ores en avant par chacun an aux termes acoustumez, <à
commencier du jour de ladicte feste saint Remi derrain passé à nostredit
cousin ou à son certain commandemenl. tant comme il nous plaira, ladicte
somme de vi™ frans, ainsi et en la manière que plus à plain est contenu en
nozdictes autres lettres, et avecques ce, lui faictes paier, baillier et délivrer
par ledit receveur jusques à trois ans prochains venans, aux termes acous-
tumés à commencer comme dessus, c'est assavoir : pour chacune desdictes
trois années la somme de iij™ clx'. j frans xiij s. iiij d, t., qui font en somme
toute pour lesdictes trois années ladicte somme de ix™ v<= frans, et en telle
manière le faites que tant pour lesdiz arrérages comme pour lesdiz vi"" frans
à nostre voulenté, nostredit cousin en soit et doie estre content. Et audit
receveur nous mandons que ainsi ie face. Et par rapportant ces présentes
ou vidimus d'icelles, fait soubz séel royal, pour une foiz. et quittance de
nostredit cousin seulement, nous voulons et mandons tout ce que paié.
baillié et délivré lui aura esté à la cause dessusdicte, estre alloué ès comptes
et rabatu de la recepte dudict receveur par noz amez et féaux gens de noz
comptes à Paris, sanz aucun contredit, nonobstant ladicte assignation par
nous faicte à nostredit cousin de ladicte somme de six mille frans par cha¬
cun an à nostre voulenté sur ledit receveur comme dit est, et queisconques
charges ou assignations, ordonnances, mandemens et delTenses à ce con¬
traires. Donné à Paris, le xiij® jour d'octobre, l'an de grâce mil quatre cens
et huit, et de nostre règne le xxix".

Ainsi signé: Par le Roy, à la relacion du conseil, ouquel la Rojne, le.s
roys de Sicille et de Navarre, messs"^' les ducs de Guienne, de Berry et de
Bretaigne, les contes de Mortaing et d'Alençon. le grant maistre d'ostel et
autres dudit conseil estoient; G. Destkpeaux.

Vidimus, délivré le jeudi 15 décembre 1108 par Pierre des
Essars, chevalier, conseiller, niaitre d'hôtel du roi et parde
de la prévôté de Paris ; sceau, en cire brune, de celle pré¬
vôté. Ce vidimus contient, en outre, les lettres d'attache
des conseillers généraux des aides, du 4 décembre 1108.
Au dos est l'acte du 15 du même mois, par lequel .Ican de-
Bray, receveur des aides à Amiens, reconnaît avoir reçu
les lettres originales du roi et déclare qu'il s'y conlor-
mera. — .Archives départementales du Nord, à bille :
Chambre des comptes, B. 1588.
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Ces lettres ont appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Inventaire de Godefroy, Y. 27. où elles sont erronément datées de
IMntoise, le 4 octobre I40(S.)

DCCCCLVI.

Sentence prononcée contre les Liégeois par Jean, duc de Bourgogne, comte
de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, et le duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et seigneur de Frise.

(24 octobre 1408, à Lille.)

iNos seigneurs les duc de Bourgoigne, conte de Flandres, d'Artois et de
Bourgoigne, et le duc Ghuillaume de Baivière, conte de Henau, de Hol¬
lande et de Zellande, et seigneur de Frise, par la déclaration d'une partie
de leurs ordonnances, lesquelles ilz font présentement, attendu que plui-
seurs coses contenues en icelles ordonnances ne puent prendre ne avoir
leur entire termination parce que, du costé de ceux qui se sont soubmis
ès ordonnances de nosdis seigneurs, sont et seront aucunes des coses en

ycelles contenues à faire et par nosdis seigneurs à adviser et sur 3'celles
avoir délibération, si comme par la lecture des coses ad présent ordonnées
par nosdis seigneurs poeit apparoir, réservent leur puissance sur ce qui
restera à faire sur l'acomplissement des coses desquelles présentement ne
puent faire entire termination,à durer, sans diminution aucune, aussi entire
et vaillable comme elle a esté et estoil dès le jour que les subzmisitions
furent faictes, et n'entendent nosdis signeurs de la puissance à eux attri¬
buée par viertu desdictes submissions estre départis en aucune manière.

Premiers, mettent nosdis signeurs en leurs mains touttes les franchises,
usaiges, lois et privilèges que avoient et ont ceulx de la cité de Liège et
des autres villes du pays de Liège, de la conté de Loz, du pays de Hasbain,
de Saintron, de la terre de Buillon et des appartenances, aians privilèges,
lois, franchises et usages;, et ordonnent que ceulx de la cité de Liège et
autres dessusnommez apporteront en la ville de Mons en Haynnau, le len¬
demain du jo'.ir saint Martin prochain, qui sera xij" jour de novembre, en
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l'abbaye des Escoliers, audil lieu de Mons toutes leurs lettres de previl-
lèu:es, de loix, libertés et franchises, et les bailleront ès mains de certaineso • ' '

personnes qui à icelles recevoir seront commises de par nosdis segneurs, et
lesquelles seront auxdiz jour et lieu, et seront tenus ceuix qui icelles lettres
a|)porteront de jurer ès âmes d'eulx et de ceuIx qui les y auront envoie que
aucunes lettres de previlège, de loix, de libertés ou de franchises ilz n'au¬
ront délaissié frauduleusement en leur puissance.

IJ. Item, ordonnent nosdis seigneurs que s'aucunes lettres de previllèges,
loix, franchises et libertés estoient délaissiées à apporter auxdiz jour et lieu,
par-devers les commis ad ce, que dès lors ceuix desdictes cité, villes et païs
de Liège et des appartenances en seront privez à jamais.

IIJ. Ueni, ordonnent nosdis seigneurs que ès mains desdis commis, aux
jour et lieu dessus déclarés, toutes lettres d'alliances, confédérations ou

pactions que ceulx desdictes cité et villes ont touchans ycelles villes et païs,
soit que lesdicles alliances, confédérations ou pactions touchent icelles cité
et villes de l'une avecq l'autre ou aucunes personnes ou villes hors desdis
pays, seront apportées et bailliées ausdis commis soubz semblable paine
et sèrement, comme dessus est dit ès deux articles touchans les previllèges,
pour sur icelles lettres de previllèges, de loix, franchises et usaiges et
alliances avoir advis et en ordonner par nosdis segneurs

IIIJ iletrij ordonnent nosdis seigneurs que, après la visitalion des
lettres desdiz previllèges, franchises et libertés, et que lors on en pourra
rendre aucuns ou de nouvel ordonner, que, oultre ceulx desquels il sera
lors appointié et ordonné aux habitans desdictes e.ilé, villes et païs, ne
aucun d'eulx, [)ar les éves(|ues de Liège et leur chapitre, ne puist esfre donné
nouvel previllège que ce ne soit par le conseil, advis et consentement de
nosdis seigneurs ou de leurs successeurs, ducs ou cotites des duchiés ou
cotitez dessusdis

V. Ilein, ordonnent nosdis seigneurs que. d'ores en avant, ès cité, villes
et pays dessusdis ne seront aucuns otficiers nommés maistres, jurés, gou-

" Il est à remarquer que le monastère du Val-des-Écolicrs, h Mons, n'était à cette époque qu'un
prieuré et qu'il n'eut un abbé qu'en Ï0I7.— Voy. l'intéressante monograpbie de M. U. Decamps, .Yotre-
IJame du Val-des-Ecolicrs, prieuré, ensuite abbat/e de chanoines réguliers de VOrdre de Saint-Augustin,
à .Vous, pp. 59 et t H.
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\ relieurs et ensieutes de inestiers, ou autres olficiers quelconques créez
par le commun, mais dès maintenant mettent telz ollîciers et l'exercite
d'iceulx au néant.

VJ. Item, ordonnent nosdis seigneurs que en ladicle cité et autres villes
desdis pays seront par leur soigneur évesque de Liège et conte de Los et
des appertenances créez et instituez baillis, prévostz, mayeurs ou autres
noms d'olïiciers, et aussi eschevins, qui seront renouveliez chacun an en
chacune ville accoustumée d'avoir eschevinage jusques au nombre certain,
scelon l'exigence et grandeur des villes, ouquel eschevinage en ville fremée
notable ne seront mis ensemble père et filz, deux frères, deux serouges,
deux cousins germains, ne oncle et nepveu, ne cellui qui auroit espousé la
mère d'un aultre, ne cellui qui auroit espousé la fille d'un aultre, adfin
de eschiever les faveurs desordonnées qui y pourroient estre. Et seront
tenus lesdis officiers, à leur création, de faire sèrement solennel de bien
entretenir, faire et accomplir, chacun endroit lui, tous les poins et articles
contenus ès ordonnances faictes par nosdis seigneurs chi-dedens déclairées.

VU. Item, que ledit évesque ou seigneur de Liège pourra, chacun an,
en la fin de chacun eschevinage. créer et instituer telz eschevins qu'il lui ■

plaira, soient ceulx qui auront esté eschevins en l'année précédente ou
autres telz que bon lui samblera, pourveu qu'ilz ne soient de linage ou
affinité comme dessus est déclare. Par lesquels eschevins seront jugées et
déterminées les causes appartenans al eschevinage, et gouvernées les choses
et biens communs appartenans as villes où ilz seront institués, et que les
eschevins de ladicte cité seront tenus de rendre compte, en fin de chacune
année de leur administration, par-devant le seigneur de Liège ou ses com-
miz et par-devant un commis de par le capitle et un commis de par les
autres églises; et des autres villes, par-devant ledit seigneur ou ses commis
tant seulement.

VIIJ. Item, ordonnent nozdiz seigneurs que toutes confrairies de mestiers
ès cité et villes dessusdictes cessent, et dès maintenant nosdis seigneurs les
mettent au néant, et ordonnent que les banières d'icelles confrairies et
mestiers seront apportées, est assavoir : celles de ladicte cité par ceulx
(ricelle cité ou palais de noslredit frère de Idège et délivrées aux comtniz
de par nos seigneurs dessusdis à tel jour que iceulx commiz leur feront
savoir, et les banières des mestiers desdicles autres villes seront pareille-
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ment apportées par ceulx d'icclles villes aux jours, ès lieux et par la
manière que les commis ad ce de par nosdis seigneurs ordonront, pour
sur icelles Lanières estre ordonné par iceulx seigneurs comme bon leur
samblera.

1\. Item, que de ladicte cité ou d'aucune aultre ville èsdis pays de
Liège et appartenances aucun ne sera réputé bourgois s'il n'est demeurant,
sens fraude, en ladicte cité ou en la ville de laquelle il vouidra avoir la
bourgoisie. Et s'aucuns en y a de présent, nosdis seigneurs adnullent leurs
bourgoisies. Et toutesvoies, |)Osé qu'ilz feussent bourgois des villes où ilz
seront demourans, si ne pourront-ilz eulx deffendre par ladicte bourgoisie
que la cognoissance des cas nouveaux, mouvans pour leurs liiretages féo-
daulx ou autres, n'appertiègne, tant des personnes ou actions personnelles
comme des liiretages, aux seigneurs soubz qui icelles personnes seront
demourans et lesdis hiretaees scitués.

CI

X. Item, ordonnent nosdis seigneurs que ores ne ou temps avenir ladicte
cité de Liège, les villes de Huy et de Dynant et autres dudit pays de Liège,
de la conté de Los. du pays de Hasbain, de Buillon ne autres appertenances
à la seigneurie de Liège ne se assemblent ne lacent consaulx ensemble, ne
l'une ville avecq l'autre ne congrégations (|uelxconques, ne aussi les habi-
tans de ladicte cité les uns avecq les autres. Et pareillement, d'une chacune
des autres villes et pays, que ce ne soit par l'auctorilé, sceu et consentement
de leur seigneur esleu ou évesque de Liège, ou du chapitre de Liège, le
siège del éveschié vacant.

.\J. Item, ordonnent nosdis seigneurs que les évesques de Liège ou
autres aians l'administration dudit éveschié, ceulx du chapitre de Saint-
Lambert de Liège, ceulx de la cité de Liège et des autres villes et pays des¬
sus déclairez ou aucun d'eulx ne seront, ne ne se porteront jamais en
armes ou autrement al encontre du roy ou des roix de France, des dessus
dis seigneurs ou de l'un d eulx, de leurs successeurs ou de l'un d eulx, «lues
ou contes desdictes duchiés ou contez, rie aussi al encontre monseigneur
de iXamur. qui est à présent, ne de ses successeurs contes de Namur, ne
contre leurs pays, sinon pour l'empereur en sa compagnie et qu'il y fcust
en sa personne, ou que le roy de France ou les seigneurs dessusdis, ou
aucun d'eulx, courrussent sur lesdis pays de Liège en armes.

.\1.L Item, ofilonnent nosdis seigneurs, pour mémoire perpétuelle de
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leur dicte victoire et en signe de la conqueste par eulx faicte desdis pays,
que à tousiours mais quant eulx ou l'un d'eulx ou les successeurs d eulx
ou de l'un d'eulx, ducs ou contes des pays dessusdis, voidront passer la
rivière de Meuse, par aucune partie desdis pays de Liège, de Los ou autres,
le passage et rapassage leur soit et sera ouvert par quelconque ville fermée
ou autre passage qui y soit, tel qu'il leur plaira ou à l'un d'eulx, ou leurs
successeurs ou les successeurs de l'un d'eulx, des duchiës et contés dessusdiz
ou d'aucuns d'iceulx, soit qu'ilz vœullent passer à gens d'armes ou autre¬
ment, pourveu toutesvoies qu'ilz ne meffacent aux gens desdicles villes et
passages, et que vivres leui- soient administrez pour leurs deniers, sans les
renchiérir pour ccste cause.

XIIJ. Item, ordonnent nosdis seigneurs (|ue les moniioyes faictes et for-
gies par eulx ou l'un d'eulx ou leurs successeurs, ducs ou contes desdictes
ducliiés et contés en leurs païs et seigiiouries,auront cours et seront rcceues
et allouées ès cité et païs de Liège, conté de Los et autres pais dessus dé¬
clarés. pour autel pris et valeur qu'elles aront cours et seront allouées ès
pays de nosdis seigneurs ou leurs successeurs, ou de l'un d'eulx.

XIIIJ. item, ordonnent nosdis seigneurs que ou lieu où la bataille a esté
et qu'ilz ont obtenu victore, une église soit fondée et faite, en laquelle seront
quatre cha|)pelains et deux clers, et sera garnie de casures, de calices et
autres aourncmens qui y appertiennent pour dire messes et autre tel service
divin qu'il sera advisé à tousiours mais perpétuelmenl, pour le salut des
âmes de ceulx qui morurent en ladicle bataille. Desquelles chappellenies
la collation appertenra à nosdis seigneurs, par l'ordène et ainsi qu'il sera
advisé. Et feront nosdis seigneurs à leurs despens faire l'édification de la
dicte église et pourvéyr, pour une fois, de casures, calices et autres aour-
nemens qui y appertiennent, et monseigneur de Liège sur les confiscations
à lui advenues y ordonnera u® escus de rente par an, pour lesdis cappellains
et clers, est assavoir : pour chacun cappelain xl escus, les clers chacun
x escus, et xx escus pour la retenue de ladicte église.

XV. Item, feront nosdis seigneurs que, le xxiij® jour du mois de sep¬
tembre, ouquel jour ladicte battaille fu, que en tel jour chacun an perpé-
tuelment une messe solemnelle de Nostre-Dame sera chantée et célébrée

par les prévos, doyen et chapittre et autres coriaux del église de Saint-Lam¬
bert de Liège ou cœur et ou grant autel de ladicte église; et celui meismes

Tome 111. ' iZ
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jour unes vespres seront dictes et chantées vegilles des rnors, et le lende¬
main sera dicte et célébrée soleinpnelment une messe de Requiem oudit
cuer et oudit grant autel, pour les âmes des trespassés et mors en ladicte
battaille et tous autres. Et de ce estre fait, requièrent as autres églises collé¬
giaux et monastères de ladicte cité, à tous autres collèges, monastères ou
abbayes d'ommez ou de femmes de tout ledit pays de Liège, de ladicte
comté de Los et des appei tenances. Et requièrent nosdis seigneurs audil
monseigneur de Liège et à son cha[)itti j que sur eux et sur touttes leurs
autres églises, ils enjoingnent par estatut lesdis services estre célébrés en
cascune d'icelles églises collégialles et nionnaslères comme dit est dessus,
pour inémore perpétuelle que par icelle victoire touttes gens d'Eglise desi
pays dessusdis ont esté et sont remis à leurs lieux paisiblement.

XVJ. Rem, ordonnent nosdis seigneurs que, d'ores en avant, mondit
seigneur de Liège, qui à présent est, et ses successeurs évesques de Liège
ou ayans l'administration dudit évesquié, et, le siège vacant, ceulx du cha-
pitle de Saint-Lambert de Liège institueront et metteront tel castelain ou
capitaine et de telle nation qu'il leur plaira ou chastel de Huy; y mettront
aussi telle garnison de gens et autres habillemens et provisions comme bon
leur sainblera, et ainsi que franc seigneur peut et doit faire ; et auront
franchement l'entrée et l'issue devers la ville de Huy, entrée et yssue devers
les champs, sans ce que ceux de ladicte ville de Huy ne autre dudit pays
y puissent ne doivent mettre empéceinent aucun. Et samblablement, or¬
donnent des chastiaux de Stocquehem et de Ruillon, quant à la constitu¬
tion des chastellains et garnisons.

XVIJ. item, ordonnent nosdis seigneurs que, ou cas que aucuns quelz
qu'ilz feussent, s'elï'orcheroient ou vouidroient [lar voye de fait ou moles-
tation desraisonnable aler aucunement contre les dons éclésiasticques ou
autres dons d'offices qui ont esté acoustumés d'estre donnés à vie par mon
dit seigneur de Liège et ses prédécesseurs, ceulx du chapiltre de ladicte
cité et des pays de Liège seront tenus de y résister et deffendre de toutes
leurs puissances, sans fraude ou malengien aucuns.

XVilJ. Hem, que, pour ce que des mauvais conspirateurs sont encores
pluseurs vivans et deffuis hors desdis pays de Liège et conté de Loz, et se
sont retrais ès pays voisins, nos seigneurs ordonneront et commettront
certaines personnes habilles à ce, par lesquelles sera songneusement enquis
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et scc'ii où toiles personnes seront, les noms ci'icelles, soubz quels seigneurs
elles se sont transportées; et ce sccn. nosclis seigneurs requerront les sei¬
gneurs soubz qui tels conspirateurs seront retrais, (|u'ils lez facent prendre
pour les délivrer à la justice dt; mondit seigneur de Liège, adfin que d'iceux
punition puist estre faitte telle qu'il appertenra, ou au mains que iceux
segneurs déchassent et facent vuidier tels conspirateurs hors de leurs pais.
Et se on povoit obtenir que eulx-nieistnez en vaulsissenf faire justice, tant
mieux seroit.

XIX. llem, que tous tels conspirateurs seront bannis hors du pays de
Liège, de la conté de Loz et des appertenances, comme contraires et re¬
belles à leurs segneurs et commoniteurs de peuple; et en oultre, sera cryé
par tous lesdis pais de Liège' et de ladicte conté de Loz que aucun ne
rechoive lesdis conspirateurs ne aucun d'eux, ainchois s'il est aucun qui
sace que èsdis pays en y ait aucuns, il les puist prendre et amener à la phjs
prochaine justice, en requérant ayde pour le segnenr, se mestier en a. Et
ou cas que la force ne seroit sienne, en ce cas il sera tenus d'aller le plus
tost qu'il pora le dénuncier au justicyer du segneur, sur paine d'estrepuny
de semblable punition en corps et en biens, comme seroient et deveroient
estre punis les conspirateurs, et ou cas que en faisant ou voulant faire ledit
exj)loit, l'exploittant ou celui ou ceux qui à ce l'aideroient, blechaissent ou
navraissent le conspirateur on conspirateurs, ou aucuns de leurs aidans
dont mors s'ensieuwist. pour cause de ce on ne leur puist aucune cose
demander, aincois en seroient tenus quittes et paisibles à toujours.

XX. /<em, ordonnent nos seigneurs que les murs du chastiel et ville de
Thuing, les portes et tours seront abatues et démolies, tant ou val comme
ou mont, et les fossés remplis, sans jamais estre ville fremée.

XXJ. item, parellement que de la ville de Fosses et de la ville et chastiel
de Couvin, les portes, tours et murs seront abatus et démolis, et aussi tous
murs d'attres fortiffyés estans sur le rivage de Sambre, tous les fossés
remplis, et sans jamais estre ville ne chastel freinés ne aussi lesdis attres
fortiffyés ne fosseis refais par les habitans desdictes villes ne autres qnel-
concques.

XXIJ. Hem, que les portes de la ville de Dinant soient démolies, les
murs et toutes les tours démoliz et abatus , tant delà la rivière de Menze
comme dechà, dedens et dehors de ladicte ville, et que jamais ne puissent
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estre refais ne rédiffyés par les habitans d'icelie ville ne autres quelx-
concques.

XXllJ. Itemj que lesdictes villes de Thuin, Fosses, Couvin et Dinant
ne autres quelconcques des cité, villes et païs dessusdis ne porront jamais
faire ne faire faire ou édiffyer villes fermées ne fortresce quelconques de
Namur en amont, en allant deviers Henau, entre les rivières de Meuse el
de Sambre.

XXllIJ. Item, sera abatue une porte de la ville de Tongre, qui est devers
la ville de Tret, et xl piés de mur à chacun lez, sans ce que jamais puissent
estre refais, et seront tenus ceulx d'icelie ville de Tongre de remplir ou faire
remplir à leurs despens les fossés par eulx fais devant ladicte ville de Tret,
en laquelle ils avoient asségié leur segneur.

XXV. Item, pour ce que nos seigneurs les ducs ont à grans frais et mis¬
sions mis le pays de Liège à obéissance à grans pertes et dommages ave¬
nues en leurs segnouries et païs,comme il est assez notoire, nous ordonnons
que sur les habitans des cité, villes et pays dessusdis sera imposé, cuellié
et levé ung aide, eu regart aux facultés des habitans de chacun lieu, de la
somme de deus cens et vint mille escus, à lever icelui aide au plus tost que
faire se pourra.

XXVJ. Item, pour ce que pluiseurs hostages sont bailliez et mis ès mains
de nosdis seigneurs, pour entretenir leurs ordonnances faittes et à faire,
nosdis seigneurs ordonnent que se avant ce que les choses ordonnées
feussent acomplies, aucuns desdis hostages voit de vie à trospassement,
ceulx de la ville ou des villes de laquelle ou desquelles lesdis hostages
mors aroient esté, seront tenus d'envoyer et remettre personnes en tel
nombre et aussi soullissans comme cellui où ceulx qui seroient trespassé
estoient.

XXVIJ. Item, ordonnent nosdis signeurs que, quant on fera les lettres
contenans les promesses et obligations de tenir les choses qui ordonnées
seront par nos seigneurs, monseigneur de Liège, son chappitle et tous les
habitans qui se sont soubzmis, voudront, consentiront, prometteront et
accorderont, pour eulx et les autres desdis pays, que ou cas que les choses
ordonnées pour le temps advenir ou aucunes d'icelles ne seroient entrete¬
nues et que ledit monseigneur de Liège ou ses successeurs évesques ou
esleuz de Liège, lesdis de chapittle et ceulx desdictes cité et pays de Liège
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iroient ou feroient au contraire, que ils enchéroient toutes et quantesfois
et pour une chacune fois que ce feroient, en paine de u" mil escus d'or de
France ou d'autres florins d'or de France à la valeur d'iceulx escus, est
assavoir : en à l'empereur ou roy des Rommains qui pour le temps
seroit, au roy de France i.™ escus et à chacun de nosdis seigneurs ou à
leurs successeurs ès duchiez et contés dessusdis l™ escus à prendre et lever
lesdictes sommes sur eulx par appréhention de leurs corps et de leurs
biens en quelque lieu qu'ils seraient trouvez.

XXVIIJ. Et avec ce consentiront, voudront et accorderont ceulz des
païs de Liège dessusdis que, s'il advenait qu'ilz venissent au contraire des
ordonnances ou d'aucunes d'icelles comme dessus est dit, que dès main¬
tenant pour lors l'ëvesque ou esleu de Liège et l'archievesque de Couloigne
qui sont ad présent ou seront pour le temps, et chacun d'eulx, puissent
mettre genéralmenl l'intiedict èsdictes cité et villes desdis pays de Liège
et des appertenances, et en oultre que si tosl que il y aura unique et pai¬
sible pape en Saincte-Eglise, que samblablernent par lui puist estre fait:
lequel intredict ne para ne devera estre osté ne relaxé que premièrement
ce que auroit esté fait au contraire des ordonnances ne seroit réparé ne
lesdictes paines pécuniairez paiies comme dessus est dit.

XXIX. //em^ s'il advenait que non mie tous les dessus nommez, mais
une partie d'iceulx ou aucunes des villes ou aucuns des singuliers d'iceux
païs ou villes feissent au contraire desdictes ordonnances ou d'aucune
d'icelles, et après ce que par nosdis seigneurs, l'un d'eulx ou leurs succes¬
seurs ou les successeurs de l'un d'eulx ducs ou contes desdis duchiez et

contez, ledit monseigneur de Liège ou son successeur évesque ou esleu de
Liège, ses vicaires au lieu, ceulx de son chapitle et ceulx de ladicte cité
pour eulx et tous les autres habitans desdis païs auraient esté ou seraient
requis et sommez de faire constraindre et désister les empeschemens ou
allans au contraire desdictes ordonnances ou aucunes d'icelles, et de répa¬
rer ce que melfait auraient en-dedens ung mois ensuiwant, et que se eulx
ne s'en désisteraient ne n'auraient réparé le melfait, dès lors ledit mois
passé, après ladicte sommation, les dessusnommez seraient encourus et
encourraient ès paines, amendes et intredicts dessus déclarés; et néant-
mains seroit réparé et remis au premier estât et deu ce que fait auraient
au contraire.
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XXX. Item, est l'entention de nos seigneurs el ainsci l'ordonnent, dès
maintenant, que leurs sentences et ordonnances entireinent faictes seront
mises par escript et en seront faictes lettres séellées de leurs séelz et bail-
liées une à monseigneur de Liège et son chapitle, une à la cité de Liège et
parellement à une chacune des autres bonnes villes une; lesquelz mon¬
seigneur de Liège et son chapitle, lesdictes cité et villes bailleront lettres,
chacun ainsi que à lui appertenra, séellées, est assavoir ; celles de mondit
seigneur de Liège et son chapitle, de leurs grans seaux, de avoir agréable¬
ment receu les lettres d'ordonnance de nosdis seigneurs, et par lesquelles
ils loueront, approuveront et promettront à tenir lesdictes ordonnances; et
lesdictes cité et villes samblablement bailleront leurs lettres séellées des

grans seaulxde ladicle cité et d'une chacune desdictes villes, en eulx obli-
gant ès paines contenues èsdictes ordonnances.

Item, pour ce que pluseurs personnes, tant gens d'Eglise, nobles comme
autres, ont baillié pluseurs requesles et supplications contenant que, pour
occasion desdictes rébellions avenues oudit païs , ilz ont pluiseurs pertes
déclarées en leursdicles supplications, tant paravant lesdictes rébellions
comme icelles durant, et que nos seigneurs n'y ont peu présentement en¬
tendre, iceulz nos seigneurs adviseront ou feront advis^r sur le contenu
èsdictes requestes, au plus tost que faire se pourra.

Ce que dessus est contenu al estei pronunchié par le commandement de
nos signeurs les ducz dessusdis, en leur présence, en la giant salle à Lille,
le xxiiiJ® jour d'octobre, l'an mil IllJ® et VIIJ.

Minute originale, sur papier, en un rôle de quatre feuilles,
portant au dos: Sentensce des Liégois. Autre minute,
non datée, écrite en un rôle de quatre feuilles. — Archives
départementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
li. 1587.

Copie de l'époque, sur papier'. — Archives do l'État, à
Liège ; fonds du chapitre de Saint-Lambert, n" 959. (In¬
ventaire imprimé, p. 289.)

' ,M. Stamslas Bok.mans a |)ubllé le texte de cette copie dans le liccueil des ordonnances de la prin-

cipanlé de Liège, première série, pp. 420—4.29. Ce texte diffère du nôtre jtar l'emploi de la première
personne du pluriel au lieu de la troisième, au commcnecment de chacun des articles de la senlenec.
C'est ainsi qu'on lit au premier article : « Premièrement, nous mettons en noz mains, • et aux articles
suivants : » Item, ordonnons que •
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DCCCCLVII.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne ^ comte de Flandre, etc., et
Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de Hainaut,
de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, chargent des commissaires
de faire procéder à la démolition des fortifications décrétée par leur sen¬
tence de ce jour.

(24 octobre 1408, à Lille.) ,

Jehan, duc de Bourgoigne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoigne,
palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillaume, par le grasce de
Dieu, conte palatin don Rin, duc de Bayvière, conte de Haynnau, Hol¬
lande et Zéellande, et singneur de Frise, à nous ameis et féaulx le seygneur
d'Escornay', messire Guillame de Halevvin, messire Hoste d'Escaussinnes et
messire Jake de Sars, saluut et dilection. Comme apriès ce que nostre très
chier et très ameit frère Jehan de Bayvière, esleu de Liège et conte de Los,
son chapittele de Liège et ceulx desdis pays se sont soubmis dou tout sour
nostre dit et ordenance, tant sour le gouvernement desdis pays de Liège
et de Los, de Hesbain et aultres villes et terres appertenans à la singnourie
de Liège, comme sour la pugnition des délis, criesmes et maléfisces, iniures
et oppressions derrainement commis ès rébellions par cheulx desdis pays
al encontre de nostredit frère, nous avons par nostre dit et ordenance dit,
ordenet et prononchiet à Lille le xxiiij® jour d'octobre l'an mil IIIJ® et wit,
entre aultres coses, que les murs dou chastiau et ville de Thuing, les portes
et tours soient démolies et abatues, tant ou val comme ou mont, et les
fossés remplis, sans jamais yestre ville fremée; ftem, pareillement la ville
de Fosses, la ville et chastiel de Couvin et aultres muers ' d'autres ' fortef-
fiiés estans sour le rivage de Sambre, et les fossés remplis, sans jamais
yestre villes ne chastiaulx fermeis ne aussi lesdis autres * fortefyés ne fos-
seis refïais par les habilans desdictes villes ne aultres quelconcques: item,

' Gérard de Gavre, seigneur d'Escornaix.
' Muers, murs.
' Lisez : d'dtres.
* Lisez : dires.
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que les portes de le ville de Dinant seront démolies, les muers et toutes les
tours démolies et abatus, tant de la rivière de Moese comme de cha devens
el dehors ladicte ville, et que jamais ne puissent yestre relTait ne rédeffyés
par les habitans d'icelle ville ne aultres quelconcques : item, sera abatue
une porte de la ville de Tongre, qui est deviens la ville de Treit et quarrante
piés des murs à cascun leis, sans ce que jamais puissent yestre reffait, et
serront tenut ceulx d'icelle ville de Tongre, de remplir ou faire remplir à
leurs despens les fosseis par eulx fais devant ladicte ville de Treit, en
laquelle il avoient asségiet leur seingneur; pour lesquelles portes, tours,
murs desdictes villes et lieux et de cascun d'iceulx faire démolir et abattre,
el aussi faire remplir les fosseis ainscy que dit est, et par le meilleur forme
el manière que vous verrés qu'il sera à faire, nous vous avons commis,
ordeneis et députeis, et par la teneur de ces présentes committons, orde-
nons et députons, c'est assavoii- : vous sire d'Escornay et messire (iuillame
de Halewin, de par nous, iluck de Rourgoigne, et vous messire Hoste d'Es-
caussinnes et messire Jake de Sars, de par nous ducq Guillaume de Bay-
vière, et vous avons donné et donnons plain pooir, auctoritteit et mande¬
ment espétial par ces meismes présentes de ce faire et faire faire, intériner
et acomplir, mandons el commandons à ceulx desdictes villes et lieux et
aultres qu'il appertienl, par vii lu du pooir à nous donnet et commis en
cesle partie, que à vous et à cascun de vous et à vos commis et députés,
en ce faisant, obéyssent et entendent dilliganment et vous prestent et
donnent conseil, confort et aide, se mestier en aveis et de par vous en
sont requis. Donné audit lieu de Lille, l'an et le xxiiij® jour d'octobre
dessusdis.

Minute originiile, sur papier. — Archives déparlemeiitales
du Nord, à t.ille ; Chambre des comptes, B. 1587.
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DCCCCLVIIi

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., chargent quatre délégués
de recevoir les chartes du pays de Liège et le serment des personnes qui
les leur remettront, pour être déposées en la trésorerie du Fal-des-Eco-
liers, à Mons.

(24 octobre 1408, à Lille.)

Jehan, duc de Bourgoui^ne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgongne,
palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillaume, par la grâce de
Dieu, conte palatin du Rin, duc de Bavière, conte de Haynau, Hollande
et Zéelande et seigneur de Frise, à nos amez et féaulx messire Guillaume
Bonuier, maislre Thierry Gherbode. messire Broignart de Henin et messire
Bauduin de Fromont, salut et dilection. Comme, après ce que nostre très
chier et très amé frère Jehan de Bavière, esleu de Liège et conte de Los,
son chapitre de Liège et ceulx desdis pays se sont soubmiz du tout sur
nostre dit et ordonnance, tant sur le gouvernement desdiz pays de Liège
et de Los, de Hashain et autres villes et terres appartenant à la seigneurie
de Liège, comme sur la punition des délis, crimes et maléfices, injures et
oppressions derrainement commis ès rébellions par ceulx desdis pays al
encontre de nostredit frère : nous aions, par nostre dit et ordonnance, dit,
ordonné et prononcié à Lille, le xxiiije jour d'octobre l'an mil quatre cens
et huit, entre autres choses, que ceulx de la cité de Liège et des autres
villes du pays de Liège, de la conté de Los, du pays de Hasbain, de Sain-
Iron. de la terre de Buillon et des appartenances, aians privilèges, lois,
franchises et usages, apporteront en la ville de Mons en Haynau, le lende¬
main du jour saint .Vlartin prochainement venant, qui sera le xu® jour de
novembre, en l'abbaïe des Escoliers audit lieu de Mons, toutes leurs lettres
de privilèges, de lois, libertez et franchises, et les bailleront ès mains de
nos commis à ce; et seront tenuz ceulx qui icelles lettres apporteront, de
jurer es âmes d'eulx et de ceulx qui les y auront envoyé, que aucunes lettres
de privilèges, de lois, de libertez ou de franchises ilz n'auront délaissié
frauduleusement en leur puissance; et se aucunes lettres de privilèges, lois,

To.me III. 44
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franchises et libériez sont délaissées à apporter ausdis jour et lieu par-
devers nosdiz commis à ce, ceulx desdites cité, villes et pays de Liège et
des appartenances en seront privez à jamais. Et semblablement que, aux
jour et lieu desseur déclairez, foules lettres d'alliances, confédérations ou

pactions que ceulx desdites cité et villes ont touchans iceilcs villes et pays,
soit que lesdiltes alliances, confédérations et pactions touchent icelles cifé
et villes del une avec l'autre, ou aucunes personnes ou villes hors desdiz
pays, seront apporlées et baillées ès mains desdits commis, soubz semblable
sérement et peine comme desseur est dit, pour sur icelles lettres de privi¬
lèges, de lois, franchises, usages et alliances avoir advis et en ordonner par
nous. Pour lesquelles lettres de privilèges, de lois, libertez. franchises,
usages et alliances recevoir, et aussi pour recevoir ledit sérement de ceulx
qui icelles lettres apporteront, nous vous avons commis, ordonnez et dépu¬
tez, et par la teneur de ces présentes commettons, ordonnons et députons,
c'est assavoir vous, messire Guillaume Bonnier et maistre Thierry Gher-
bodc, de par nous duc de Bourgongne, et vous, messire Broignarl do Henin
et messire Bauduin de Fromont, de par nous duc Guillaume de Bavière,
pour estre aux hostelz audit lieu de Mous ledit jour de saint 'dai lin pro¬
chainement venant, pour, le lendemain et les jours ensuivans. besongner
et entendre sur la réception desdictes lettres et sérement. Et vous avons
donné et donnons plain povoir, auctorité et mandement espécial, par ces
mesmes présentes, de ce faire et acomplir en la meilleur forme et manière
que vous verrez qu'il sera à faire. Glandons et commandons à ceulx de la
dicte cité de Liège et des autres villes du pays de Liège, de la conté de Los,
du pays de Hasbain, de Saintron, de la ferre de Buillon et des apparte¬
nances et autres qu'il appartient, par vertu du povoir à nous donné et
commis en ceste partie, que à vous et à chacun de vous et à voz commis
et députez en ce faisant obéissent et entendent diligemment, et vous
prestent et donnent conseil, confort et aide, se mestier en avez et de par
vous en sont requis. Donné audit lieu de Lille, l'an et le xxuij® jour d'oc¬
tobre desseurdits.

Par monseigneur le duc Par monseigneur le duc
de Bourgongne; Guillaume de Bayvière;

Portier. Multoris.
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Original, sur |>aiclieiiiin, avec t'ragnient de sceau, en cire
rouge, pendant à une queue de parchetnin. (ScnooN-
BiioouT, Inventaire analytique et chronologique des
chartes du chapitre de Saint-Lambert, à Liège, p. 291,
n" 940. — Stanislas Bormans, liecueit des ordonnances
de la principauté de Liège, première série, p. 421, note 1.)

Voici quelques souvenirs sur le parlement qui avait été tenu à Lille et
sur l'expédition de la sentence et des actes y relatifs. Ces souvenirs sont
extraits du compte de Gérard Engueran, receveur de Hainaut, pour l'an¬
née échue au l®'' septembre 1409, fol. 72 v" :

« Pour les frais et despens de mous?' le comte de Namur et sen hostel,
fais à Tournai et à Mons. au retour du parlement qui se feist à Lille, ou
mois d'octembre l'an lllJ® et Vlll de ce compte, montèrent ychil fiait, si
que raportet furent par le clercq doudit mons^'' de INamur, appaiant par
cédulle escripte de se main cl. xviij s.

» A maistre Thieri le Monnier, clercq de le chanchélerie mons®'^, fu pareil¬
lement délivret, au comrnand de mons^' le trésorier, pour frais par lui fais
à Lille, par iij jours qu'il y demora apriès le parlement dou conseil, pour
signer lés copies de le sentence rendue sur les Liégois, pour délivrer et
envoyer as bonnes villes dou pays de Liège, et ossi faire escripre, signer
et séeller aucunes lettres touchans ledit fait, ij couronnes dou Roy en or,
vallent. Ixj s.

» Pour frais par mons^'de Haynin, bailliu de Haynnau, mess. Robert
de Vendegies et monsS"" le trésorier, leur gens, variés et chevaux, fais par
ij jours à Lille, qu'il y furent enbesongniet avœcq le conseil de mons^" de
Rourgongne, depuis le parlement mons^'"^ le ducq; montèrent ychil frait,
parmy une giste qu'il prisent à Tournai au retour, xiij couronnes et 1 quart
du Roy en or, valent xx 1. iiij s. j d.

» Pour le leuwier d'un cheval que eut Jehans de Quesnez, de Mons, pour
chevauchier i varlet qui ala avœcq lui à Tournai et à Lille, pour porter
l'argent pour faire les despens de mons®'' le ducq, de sen hostel et de sen
conseil audit parlement, monte ychiaux leuwiers de cheval par xiiij jours
à iij s. vj d. le jour, sont xlix s. »
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DCCCCLIX.

Âcte du dépôt fait dans une salle du Fal-des-Ecoliers, à Mons, des chartes
de libertés, lois et franchises de la cité de Liège.

(12 novembre 1408, à Mons.)

L'an ini 1 IIIJo et huit, le lendemain de le teste saint Martin, par-devani
les commissaires de très haiils et très redoublez princes monseigneur de
Bourgongne et monseigneur de Haynnau, comparurent en une sale de
l'abitacion des Escoliers, à Mons en Henau, Waltier Datin, Willem Datin,
Waitier de Fleron, Renkiii de Bierses filz Warnier de Bierses, Rigaut le
Rostiz et Henry Daneal, bourgois de luège, onvoicz audit lieu de par la
cité de Liège; lesquelx dirent et remonstrèrent là-endroit, par la bouciie
dudit Willem Datin, que, en obéissant et accomplissant le dit et pionun-
ciation des deux très redoublez princes desseurdiz touchant au point des
lettres, libertez, lois, franchises et autres quelconques lettres que ladicte
cité avoit et qu'il estoient tenuz de rendre et de livrer audit lieu des Esco¬
liers tiedens le lendemain de ladicte teste de saint Martin, lesdiz Waltier
Datin, Willem Datin et les autres compaignons desseurnommcz avoienf
fait apporter toutes lesdictes lettres audit lieu et les exhiboient là-endroit,
en deux paniers serrez et séellez, par-devant lesdiz commissaires; et firent
sèrement là-endroit, à la requeste et semonce desdiz commissaires, qu'ilz
n'en avoient plus en leur puissance, et que par eulx ilh n'estoient recélez,
destruites ne remanneuéez.

Et en outre, pour leursdis sèremens à warder, ilz y dirent et firent
protestation qu'ilz ne vouloient mie que en aucun temps à venir on peust
parler sur leursdis sèremens, car vérité estoit que, du temps que Thii ri y de
Pièrewez et le sire de Pièrewez, son père, avoient la gubernacion du pays
de Liège, aucunes ratifïicacions d'aliances avoient esté faictes entre très
hault et très poissant prince monseigneur le duc de Brabant et ledit Thierry
de Pièrewez et sondit père et le pays de Liège et la conté de Loz, et aussi
aucunes aliances avoient esté faictes entre le duc de Gheire et ledit de

Pièreweiz, dont lettres avoient esté faictes et scellées desdiz ducs de Bra¬
bant et de Gheire et des desseur nommez de Pièreweiz et du capitle qui
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dont estoil à Saint-Lambert à Liège, et aussi du séel de le cité tant
seulement (quar les autres bonnes villes ne les avoient point séelées}. et ces
lettres estoient demourez en la warde desdiz de Perweys^ mais monseigneur
de Brabant et le duc de Gheire en povoient avoir les pareilles, si que ces
dictes lettres n'estoient point en le puissance de ceulx d'icelle cité, pour suz
à relivrer ainsi que les autres desseurdictes. Et aussi il povoit avoir aucuns
mestiers de la cité qui avoient lettres de leur's usages de leursdis mestiers,
dont il en y a une partie èsdis paniers, et tlont li gouverneurs de telz
mestiers qui ces lettres avoient en warde estoient mors à la bataille, si que
lesdis envoiez de par ladicte cité n'estoient point puissans de telles lettres,
s'aucunes y avoil, à livrer. Mais de celles dont ilz estoient poissants, ilz
avoient apportez dedens les paniers devantdiz.

Et à tout ce faire et remonstrer que cy-devant est récité, furent prt'Sents
les bourgois de Liège cy-après nommez, qui pour ladicte cité de Liège
estoient en ostage en ladicte ville de Mons en Haynnau, assavoir : Giele de
Bernar, Warnier de Bierses, Jehan de Bierses. Robert de Saint-Nicolay,
Humbier de Pas, Piron Campion, Jehan de Persan. Piron le Berwier,
Waltier Pangnon, Jaquemin del Angle, Jehan de Kemexbe, Gilles de
Riwechem, Warnar de .Monjoye, Henry de Warouz, Jehan Hauweal,
Renart de Lemborgh, Willem l'oiste de le Cleis, Josar de Celier, Clouz de
le Flour de liz, Henri Monfroy, Mathieu Brabechon. Gérart Pierpot, Denis
Snreal, Wotre de Capeal d'oir, Sassin de Lonchin, Jehan Goles, Robert
Beymon, Lambert de Vervongne, Masson Baymon, Henry le Gherson,
Jaquemin Scaloffreal, Martin Hannesin, Lambert de Lyon, Hubin Textor,
Wiliiame de Passage, Jehan de Bertenhers de Lexi, Jaquemin Lambuche,
Ottar de Waynéez, Baldewin de Molin, Jehan de le Boverie, fèvre, Jehan
de Fexhe, le merchier, Gérar de Blerée, Thonar de le Crois d'or, Jehan
de Boille, le haillier, Gérar l'Apotikaire, Colart de le Boverie, Tenoul
d'Aleiir, manant à Jemeppe, Gérar de Flemar, le parlier, Sandron le jovène,
Gérar de Vaulz, le vielx scohier, Jehan le Berwier, taneur. Renier de
Lieriwe, Thierry Pannée, Baldewin Oneal, Loys de Herves, le merchier,
Henry Werexehal, bollengier.

Copie du temps, sur papier. — Archives de l'Étal, à Liège ;

Chapitre de Saint-Lambert, n° 941. (Invent, imprimé,
p. 291. — Bormans, volume cité, p. 425.)
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DCCCCLX.

Acte du dépôt fait par les délégués de la ville de Hug.
(12 novembre 14-08, à Mons.)

L'iiii mil IIIJ® et huit, le viij® jour du mois de novembre, fu ordonné, à
la requesle et prière des bourgois et habitons de la ville de Huy, au maieur
de très bault et très puissant prince nostre obier et très redoubté seigneur
et prince monseigneur de Liège, de faire publier et dénoncbier par toute
ladicte ville de Huy que toutes et quelxconques personnes qui euissent
et avoir pcuissent ou deussent par-iievers eulx lettres de franchises, de
usages, de loix, de privilèges, d'ordenances, d'aliances, de confédéracions
ou pactions quelxconques servons à ladicte ville, fussent apportées et déli¬
vrées en le main desdits bourgois.

Ce fait et raporté, nous lidis bourgois se comparurent comme bourgois
au requerquement de toute la communaulté de ladicte ville de Huy des-
■seurdit, le xii® jour de novembre, par-devant baulx et nobles, avec les
vénérables et discrètes personnes commis et establiz pour le présent de
par très baulx, nobles et très poissants princes monseigneur de Bourgongne
et monseigneur le conte de Henau, au lieu des Escoliers à Mous en Henau;
auxquels seigneurs i>t commis, nous lidit bourgois, pour et ou nom de
ladicte ville de Huy, en accomplissant la sentence des deux princes des-
seurdiz, avons apporté, baillié et délivre toutes lettres de franchises, de
usages, de lois, de privilèges, d'ordenances. d'aliances, de confédéracions
et de pactions appartenans à ladicte ville. Et en tant que au point de quelx¬
conques aliances nouvellement faictes, touchant contre la seignourie de
nodit très redoublé seigneur et prince monseigneur de Liège, nous lidit
bourgois allégons et excusons ladicte ville que en nulle manière n'avons
séellé ne fait séeller, ne aussi consenti auxdictes lettres.

Et avec ce que dit est, veult que toutes les forcbes de leurs droitures,
franchises et ordonnances desdiz bourgois sont en ladicte ville de iMons
apportées ou lieu desdiz Escoliers, comme dit est, il lidit bourgois de
ledicte ville de Huy supplient très humblement, tant et si amoreux et de
bon cuer comme ils pevent et scevent, auxdis nos seigneurs de Bourgongne
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et de Hajnau, aussi font-ils à ieursdis commis et à leur sage, bon et discret
conseil, qu'il leur plaise, pour l'amour de Dieu principaulment, et pour
droiture et raisons warder en temps à venir, se mesticr est, sans maize
ocquison, se aucunes lettres de celles desseur déclairiez sont touchans et
rewardans à la haulteur de leurdit très redoublé seigneur et prince mon¬
seigneur de Liège et desdiz bourgois, aussi sans maise ocquison, que icelles
lettres desseurdictes soient mises, saines et entières, en saulf lieu et seur,

que pour d'icelles ent aidier, se mestier en est de les avoir en temps à venir,
pour toutes droitures warder et entretenir, sans maise ocquison.

Et est assavoir que toutes les lettres par cy-devant déclairées de point
en point comme dit est, furent mises en l'esgliese desdis Escoliers, en l'aye
dessus escripte, et ou xn® jour de novembre, présents : Gilles don Moriaui,
Colart l'Eskendellier, Colart l'Empereur, Colart d'Andelo, Henry Pottiei-,
Jehan de Ramioel, Jehan de Leuze, Hubin Langhin, Jehan le Fort, Thierry
le Ilucq, Ponchart d'Azin, Bauduin Tazin, Gérart Viron, Loys Surle, Jehan
Gaillart, Renier d'Ath, Jehan de Barbiaul, Thierry le Couvreur, Gérart
Toffault, Lambert de la Malle, Colart Ozette, Colart d'Amude et Goiïin
Simaul, tous bourgois de ledicte ville de Huy, pour ce espécialment hukiez
et appeliez.

Copie du temps. — Arcliives de l'État, à Liège : fonds du
chapitre de Saint-Lainhert, n" 943. (Bormans, volume
cité, p. 425.)

DCCCCLXI.

15 décembre l^OS, à Paris. — « Donné à Paris, le xiij® jour de dé¬
cembre, l'an de grâce mil IIIJ® et huit. »

Lettres de Jean, duc de Bourgogne^ et du duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, etc., par lesquelles ils chargent des commissaires de se
rendre à Mons, afin d'y faire la visite et l'inventaire des chartes qui ont été
déposées au monastère du Val-des-Ecoliers, en cette ville.

Brouillon sur papier. — Archives de l'État, à Liège ; fonds
du chapitre de Saint-Lambert, n»95I. (Inventaire im¬
primé, p. 294.)
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Cette pièce, publiée par M. BoRJlA^s, volume cité. p. \^ïi > iiote), est d une
même teneur que les lettres du 13 janvier 1409, n. st., que nous donnons,
p. 33o, sous le n» DCCCCLXIV.

DCCCCLXII.

13 décembre 1408, à Paris. — « Donné à Paris, le xiij® jour de décem¬
bre, l'an de grâce mil quatre cens et huit. »

Lettres ouvertes de Jean, duc de Bourgogne, et de Guillaume, duc de
Bavière et comte de Hainaut, adressées à Robert de Leurenghien (Leeuwer-
gem), chevalier, à maître Thierri Gherbode, à Jacques de la Tanerie, à
Jean de la Keuthulle, au sire d'Esclèves, à Guillaume de le Joye, à Jean
Seuwart et à Jean Vivien. Il conste de ces lettres : 1° que lesdits ducs, en
dédommagement des frais qu'ils ont supportés à l'occasion des troubles au
pays de Liège, ont mis sur ce pays une contribution de 220,000 écus à la
couronne de France, et ont envoyé audit pays des commissaires pour en
faire la répartition; 2" que cette répartition faite et scellée par ces commis¬
saires, ayant été envoyée à l'élu de Liège afin de la faire publier, cette
affaire est restée en suspens, ce à quoi les ducs voulant porter remède,
déclarent charger les personnes dénommées en téle des présentes, de se
transporter à Liège ou dans d'autres localités du pays de Liège où cela sera
nécessaire, afin d'y publier ou faire publier l'assiette de cette contribution
et d'en ordonner le payement selon cette assiette et de manière à ce que
la somme de 220,000 écus soit remise auxdits ducs; Z" que les commis¬
saires, pour exécuter leur mandat, pourront requérir l'aide et l'assistance
des prévôts, mayeurs, ëchevins et autres officiers et habitants de la cité,
des bonnes villes du pays de Liège et du comté de Looz et d'autres loca¬
lités qui se trouvent sous la domination de l'élu.

Itrouillon sur papier. — Archives de l'Élat, à Liège. {Inven¬
taire analytique et chronologique des chartes du cha¬
pitre de Saint-Lambert, à Liège, par Schoonbhoodt,
p. 29a, n» 9.a2 )
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DCCCCLXIII.

» Lettres de Charles FI, roi de France, par lesquelles il donne à Jean,
duc de Touraine, son fils, là châlellenie de Cambrai.

M7 (léci'iiibre 1408, à Tours.)

(Miarles, par la grâce do Dieu, roy de France, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lellres verront, salut. Comme jà piéça au traittié du mariage fait de
nostre très cliier et très amé filz Jehan, duc de Touraine, à nostre très
chière et très amée fille Jaqueline, fille de nostre très chier et amé cousin
(■uillaume de Bavière, conte de Haynau, nous, entre autres choses, ayons
donné et ottrové à nostredit filz les terres et forteresses de Crèvecuer et

%!

d'Arleux avecques toutes leurs appartenances et appendances, pour icelles
tenir et en joir héréditahlement selon le traittié dudil mariage ', et il soit
ainsi que la chastellenie de Carnbray à nous appartenant soit près des
villes et forteresses dessusdictes,qui est un fief tout à part et séparé d'icelles :
Savoir faisons que, pour contemplacion de nostredit filz et aussi à la sup¬
plication et prière de nostredit cousin de Henau, à icelui nostre filz avons
baillié et par ces présentes, de nostre certaine science et grâce espécial,
baillons en garde de par nous ladicte chastellenie de Cambray, pour icelle
gouverner et tenir, pour nous et en nostre nom, tant comme il nous
plaira, avecques les revenues appartenant et appendant à icelle, lesquèles
nous, par ces meismes lettres, lui avonf données et ordonnons prendre et
avoir et en joir en nostre nom et à son proulfit tant comme il nous plaira,
comme dit est. Si donnons en mandement à noz amez et féaulx gens de
noz comptes et trésoriers à Paris, et à louz autres à qui il appartiendra,
que nostredit filz ou ses gens et officiers, pour et ou nom de lui, mettent
et instituent ou facent mettre et instituer, de par nous, en possession et
saisine de la garde de ladicte chastellenie, et d'icelle et des fruis, revenues,
émolumens et prouffiz à icelle appartenans le facent, seuffrent et laissent
Joir et user paisiblement par la manière que dit est, sans lui mettre ne
souffrir eslre miz aucun empeschement au contraire. Car ainsi nous plaist-il

' Voy. p. 2G8, II» DCCCCVIII.
Tom£ in. 45
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eslre l'ail, nonobstant quelxconques autres dons ou assignacions par nous
fait à nostredit filz, et ordonnances, mandemens ou défenses au contraire.
En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Donné
à Tours, le xvij® jour de décembre, l'an de grâce mil quatre cens et huit,
et le xxix® de nostre règne.

(Sur le pli ;)
Par le Roy en son conseil, ouquel les roys de Secille et de

Navarre, mess®" les ducs de Berry, de Bourbonnois et
de Bavière, les contes de Mortaing, de Vendosme et de
Tancarville, l'arcevesque de Sens, le grant maistre
d'ostel et autres estoient ;

Meauville.
Original, sur parchemin, taché et troué, auquel pend à

double bande de même un sceau de majesté avec contre-
scel en cire blanche (détérioré). Sur le dos ; Lettre de la
chastellerie de Cambrai pour monsi' de Touraine. —

Deux vidinms, sur parchemin, délivrés le 10 et le 11 jan¬
vier liOO, n. st., par Pierre des Essars, chevalier, conseil¬
ler, maître d'hôtel du roi et garde de la prévôlé de Paris;
sceau, en cire brune, de ladite prévôté. Avec le premier
de ces vidimus sont les lettres d'altache de la Chambre

des comptes, délivrées à Paris, le 10 janvier liOO, n. si.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 15^8.

L'original et le vidimus du H janvier 1409, n. st., ont fait partie de la
trésorerie des chartes des comtes dte Hainaut. (Invent, de Godefroy, B, 90
et G. 78.)
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DCCCCLXiV.

Jean, duc de Bourgogne, et Guillaume, duc de Bavière, comte de Hai-
naut, etc., arbitres du difjèretid existant entre l'évêque et le pays de Liège,
chargent des commissaires de se rendre à Mons, pour y visiter et inven¬
torier les lettres de franchises et privilèges et autres que les députés des
villes de Liège, Huy, Dinant, etc., y avaient apportées et déposées dans
la trésorerie du f^al-des-Ecoliers.

(13 janvier 1409, n. st., à Paris.)

Jehan, duc de Bonrgoingne. conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoin-
gne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillaume, par la grâce de
Dieu, conte palatin du Bin, duc de Bavière, conte de Haynnau, de Hol¬
lande et de Zellande et seigneur de Frise, à nos amez et féaulx inaistres
Thierry Gherbode, Jacques de la Tanerie, Jehan de le Keuthulle, et maistre
Jaques de la Tour, messire Estienne Wiard et Jehan de Binch, salut et
dilection. Comme sur la submission faitte par nostre très chier et très amé
frère Jehan de Bavière, esleu de Liège et conte de Loz, son chapitre de
Liège, et ceulx desdiz païs du Liège et conté de Loz, en nostre dit et or¬
donnance, tant sur le gouvernement desdiz païs du I^iège et de Loz, de
Hasbain ' et des autres villes ettierres appertenansà la seigneurie du Liège,
comme sur la punicion des déliz, crismes, maléfices, iniures et oppressions
derreinement commis ès rébellions faictes par ceulx desdiz païs al encontre
iiostredit frère, nous aions par noslreditte ordonnance prononcié entre
autres choses que ceulx de ladicte cité du Liège et des autres villes du
païs du Liège, de la conté de Loz, du païs de Hasbain, de Saintron ', de la
terre de Buillon ' et des appertenances, aians privileiges, lois, franchises et
usaiges, apporteroient en la ville de Mons en Haynnau, le lendemain du
jour Saint-Martin, xij" jour de novembe derreinement passé, en l'abbaye

' Uesbaic.
• Saint-Trond.
' Bouillon.
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des Escoliers. audit lieu de iMons toutes leurs lettres de privileiges, de lois,
libertez et franchises, et les baiileroient ès mains de noz commis à ce, et
seroient tenuz ceulx qui ycelles lettres apporteroient de jurer ès mains
d'eulx et de ceulx qui les y auroient envoiez, que aucunes lettres de privi¬
leiges, de lois, de libertez ou de franchises, ilz n'auroient délaissié fraude-
leusement en leur puissance. Et s'aucuns estoient délaissiez à apporter ans
diz jour et lieu par-devers nosdis commis à ce, ceulx desdittes cité, villes
et païs du Liègé et des appertenances en seroient privez à jamais. Et sem-
blablernent que, aux jour et lieu dessus déclairez, toutes lettres d'aliances,
confédéracions ou pactions que ceulx desdictes cité et villes avoient tou-
chans ycelles villes et païs, feust que lesdictes aliances, confédéracions
ou pactions touchassent lesdictes cité et villes del une avec l'autre ou au¬
cunes personnes ou villes hors desdiz païs, seroient aportées et baillées ès
mains desdiz commis, soubz semblable sèrement et paine que dessus est
dit. Et il soit ainsi que, pour entretenir nostredicte ordonnance, par aucuns
des députez de iadicte cité du Liège et des villes de Huy,Dynant, Saintron,
Tongre, Tuin,Hasselt, Herke, Eyke ', Bilsen et Beringhen ayent esté appor¬
tez, de par ycelles cité et villes, aux jour et lieu dessus nommez, plusieurs
desdictes lettres par-devers noz commis à ce, qui les ont rechu d'eulx et
avecq leur fait faire le serment par la manière dessus déclairée, et ycelles
lettres mises en garde soubz bonne seurté en la trésorie de Iadicte abbaïe
des Escoliers, si comme iceulx noz commis nous ont rapporté : pour ce
est-il que nous, voulans lesdictes lettres estre visitées et inventoriées, con-
fians plainement de voz sens, loyaultez et bonnes discrétions de vous,
mandons et commettons, ou aux quatre de vous, c'est assavoir : de chascun
costé, deux, que vous vous transportez audit lieu de Mous, et illecques en
tel lieu que bon vous samblera, vous visités diligemment de par nous
lesdictes lettres de privileiges, lois, libertez, franchises, alliances, confédé¬
racions ou pactions, et toutes autres lettres, prothocolles et escriptures qui
ont esté apportées par lesdis députés et mises en Iadicte abbaïe des Esco¬
liers, et en failtes bon et loyal inventoire et répertoire, en faisant aussi

' Le monastère du Val-des-Écoliers de Mons n'était alor.s qu'un prieuré, ainsi qu'on l'a vu à la
page Soi, note.

* Maeseyck.
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copier celles que mestier sera et vous samblera expédient, et l'invenloire ou
répertoire que fait en aurez, rapportez, féablement encioz soubz vos seaulx
ou des aucuns de vous, par-devers nous, pour avoir nostre advis sur ce et
en ordonner ainsi qu'il nous semblera à faire de raison. De ce faire avec
tout ce qu'il appertendra eslre fait nous vous en et par la manière dessus-
dicte donnons povoir, auctorité et mandement espécial par ces présentes,
et voulons ladicte trésorie pour ladicte cause à vous estre ouverte pour y
prendre lesdictes lettres, sans contredit. Mandons à touz qu'il appertiendra
que à vous, en ce faisant, obéissent et entendent diligemment. Donné à
Paris, le xiij® jour de janvier, l'an de grâce mil quatre cens et huit.

Par monseigneur le duc de Bourgoingne,
Bordes.,

Par monseigneur le duc Guillaume de Bavière,
B. de Froimoot, trésorier.

Original, sur iiarcliemin, lâché, avec petit sceau, eu cire
rouge, du duc de Bourgogne, l.e sceau du duc Guil¬
laume est loiiibé. — Trésorerie des chartes des comies

de llainaut, aux Archives de l'Étal, à Mous, (luveul. de
Godefroy, K. 06 )

Godefroy a donné, par erreur, à celte charte la date du 8 janvier 140S.

DCCCCLXV.

Sauvegarde accordée par le duc Guillaume au chapitre de l'église
ISotre-Dame de Coudé.

(18 janvier 1409, n. .st., au Quc.snoy.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, dux de
Baivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande et sires de Frize, savoir
faisons à tous que, combien que toutes les églises, les personnes et li bien
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d'icelles estaiis en le comteit de Haynnau soient et doivent estre en no
protection, deffense et salvegarde, nous avœc ce, d'abondant, pour certaine,
juste et espéciaie cause nous à chou inouvans, avons pris et recheu, pren-
dons et rechevons par le milleur et plus seure manière que faire se pueit,
toute cavillation ostée, et volons qu'il appère à tous et soit publyet nous
eusi avoir pris et recheu nos chiers et bien amés le prévost, le dojen et
toutes les personnes dou capitle del église collégial Nostre-Dame de Condet,
les biens, droitures, libertés et franchises d'iceli église, et ossy toutes leur
gens, subgez, officyers et serviteurs en noslre espéciaie salvegarde, seure
protection et deffense. Et volons, mandons et commandons que nulz quelz
qu'il soit officyers à nous ou à aultres ne présume les dessus dictes personnes
molester, oppresser, exactionner, requerre ne demander exaction, contribu¬
tion, demande ne subside, ne leur biens amenrir, prendre ou retenir par
manière quelconque, ainchoiz leur deffendons expresséement que à quel¬
conque personne de quel estât ou office qu'il soit, telz coses demandant ou
re(|iiérant, ne obéissent, paient ne contribuent, sans uostre sceu, consente¬
ment et ordenance ou sans avoir espécial mandement de nous faisant
de cesie nostre protection et salvegarde expresse mention. Si volons et
ordenons qu'il soit sceut et publyet en le manière que dessus dit est, affin
que congneut soit à tous (|ue quiconques contre noslre protection et salve¬
garde à ledicte église, as personnes, biens, droitures et franchises d'icelle
fera grief moleste ou empeschement, il encourra nostre indignation comme
de et pour iniure faite à nous. I^ourquoy, nous mandons et commandons à
no fiaillieu de Haynnau. quiconquez le soit ou sera, et à tous nos aultres
officiers, sergans et ministres de ledicte comteit de Haynnau, que l'église
de Condeit devant dicte, les personnes et les biens d'icelle, leur gens,
serviteres, officiers et subgez en cesle nostre salvegarde et protection
entretiengnent entièrement, et leur soient aidant et confortant, en rostant
tous empeschemens fais au contraire. Car ensi volons que fait soit et entre-
tenut En tesmoing de ce, avons à cestes fait appendre nostre séel. Données
au Quesnoit, l'an de grâce mil quatre cens et wit, le xviije jour dou mois
de jenvier.

Dou comrnand monsi^'' le duc,
présens de son consel le seigneur S. Helmich.
d'Audreignies, messire Robert
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de Vetulegies, chevaliers, et mes-
sire Baiidtiin de Froj rnonl. trésorier
deHajnnau: T. Multgkjs.

Original, sur parchemin, sceau enlevé. — Archives de riîlal,
à Mous : fonds du chapitre de Condé.

DCCCCLXVI.

Lettres par lesquelles Charles, roi de France, déclare que, pour apaiser
les difficultés survenues à l'occasion de l'assassinat de son frère le duc
d'Orléans ', il a résolu d'aller à Chartres le 28 février et d'y mander
son cousin le duc de Bourgogne, ses fils et ses neveux; que, pour maintenir
le bon ordre dans cette ville et assurer leur sécurité, il a ordonné et or¬
donne à son cousin le comte de Hainaut de s'y rendre avec 400 hommes
d'armes et ^00 archers, et lui a fait promettre que, s'il y arrivait du
désordre, il prendrait le parti de celui qui serait opprimé.

(21 janvier 14-09, n. st., à Tours.)

Chiirles, par la grâce de Dieu, roy de EVance, à touz ceulz qui ces
présentes lettres verront, salut. Comme sur le cas advenu en la personne
de feu nostre très chier et très amé frère le duc d'Orléans, certains adviz
aient nagaires esté faiz par aucuns grans seigneurs de nostre sang et
lignage et de ceulx de nostre grant conseil, plus a plain contenuz en cer¬
taine c,édule sur ce faille, iesquielx adviz nous ont esté rapportez et mons-
trez, et iceulx avons euz et avons agréables, mesmement qu'iiz nous ont
semblé et semblent estre pour le bien et seurté de nostre très chier et très
amé cousin le duc de Bourgoigne et de noz très chiers et très amez filz,
nepveux et niepce, le duc d'Orléans, ses frères et suer, enfans de feu nos-
tredit frère; et pour ce avons ordonné estre, au plaisir de Dieu, à Chartres
le xxviij® jour de février prochain venant, et là faire venir nozdiz cousin,

' Louis, duc d'Orléans, avait été massacré à Paris le 25 novembre 1407.
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iilz et nepveux pour lesdiz adviz et autres choses, contenus en ladite
céduie, entériner et faire entériner et acoinpiir, selon le contenu en icelle :
Savoir faisons que, afin que lesdites parties ne aucune d'icelles puissent
ou aient cause de eulx doubter de nous ou d'autres estans devers nous, ne
aussi l'une del autre audit lieu ne ailleurs, durant leurdit voiage, avons,
entre autres seurtez sur ce données et advisées, ordonné et ordonnons, par
ces présentes, à nostre très chier et amé cousin le conte de Haynau avoir
soubz nous, de par nous et en nostre compaignie, ausdiz jour et lieu,
quatre cens hommes d'armes et çent archiers, et lui avons fait jurer et
promettre, et semblablement le jurera à chacune d'icelles parties et leur
en baillera ses lettres, s'il en est requis, de les tenir seures eulx, leurs amis
et parens, et leurs gens, officiers et serviteurs et chacun d'oulx, durant
ledit voiage, et que s'il advenoit, que Dieu ne vueille, que aucunes des
dictes parties ou autres quelxconques de quelque estât qu'ilz feussent,
voulsissent faire ou pourchacier à l'autre partie injure, mal, dommage ou
empeschement en quelque manière que ce feust ou peust estre, icelui
nostre cousin de Haynau y résistera et confortera, aidera et soustendra
de toute sa puissance icelle partie que on vouidroit ainsi injurier, grever
ou dommagier ai eiicontre del autre partie, et quelxconques autres de
quelque estât qu'ilz feussent, qui ainsi le vouldroieiit faire. Si i-equérons
louz les dessusdiz de nostre sang et lignage, et mandons à touz autres noz
vassaulx hommes, officiers et subgiez, que à icelui nostre cousin et à ses
gens, officiers et commis, ilz donnent, quant à ce, et facent donner par
leurs gens, olliciers et serviteurs obéissance, et le confortent et aident,
se mestier est, à faire et entériner ce que dit est et par la manière que
dessus est dit, sanz faire ou venir ne souffrir aucune chose estre faittc
au contraire. Car ainsi nous plaist-il estre fait, nonobstant quelxconques
ordonnances, mandemens ou deffenses à ce contraires. En tesmoing de
ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Données à Tours,
le xxj® jour de janvier, l'an de grâce mil CCCC et huit, et de nostre règne
le XXIX®.

Sur le pli) :
Par le Itoy en son conseil ouquel les roys de

kSecille et de fNavarre, mess^" les ducs de Berry
et de Bavière, le conte de Mortaing, l'arcevesque
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de Sens, le grant maistre d'ostel, le sire de
Baqueville, le sire d'Ivery et pluseurs autres
estoient; Meauville.

Original, sur parchemin, auquel pend i d. q. de même un
sceau de majesié avec contre-scci, en cire blanche. Au
dos de la pièce est écrit : Commission de par le Roy à
monsf de Haynnau, de iiij' lanches et c archiers. ~

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, D. lOo.)

De Barante rapporte que le comte de Hainaut arriva, le 6 mars, à Char¬
tres. pour y demeurer chargé de la garde de la ville pendant l'entrevue C

DCCCCLXVll.

janvier IIOD, n. st. — « Ce lu fait l'an de grâce mil quatre cens et huit,
ou mois de janvier vint-deux jours. »

Lettres d'Enguerran de Vaus.saillon, lieutenant du bailli de Vermandois,
et de Richard le Borne, receveur du domaine royal au bailliage dtidit
Vermandois, par lesquelles ils déclarent qu'en vertu des lettres du Roi,
du 17 décembre li08, et de celles des gens de la Chambre des comptes et
des trésoriers de S. W., à Paris, du 10 janvier 1409, n. st. — dont elles
reproduisent la teneur, — ils ont mis Thomas la Haye, receveur de
Crévecœur, fondé de pouvoir du duc de Touraine, en possession de la garde
de la châtellenie de Cambrai, « pour d'icelle chastellenie et des revenues
» appertenanl et appendant à icelle joir et user par ledit monseigneur le
» <luc de Touraine, selon la fourme et teneur desdictes lettres du Roy,
» nostre sire, et de nozdis seigneurs, dessus transcriptes. »

Original, sur parchemin, auquel pcndeiil à d. q. de même
deux sceaux armoriés, en cire rouge, le premier éca
représentant un lion passant à dexlre, et le second, deux
chevrons au franc canton et portant : . , Ifîttjjact. Ic.
2SotnC. — Archives départementales du Nord, à Lille :

Chambre des comptes, B. 1388.

' Histoire des dues de Bourgoyne, édition de M. GiCiiakd, t. 1", p. 289.
' Voy. p. 583. n« DCCCCLXIII.

Tome IH. .iO
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Cette pièce faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (Invent, de Godefroy, G. 79.)

DCCCCLXViil.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourqogne, comte de Flandre, d'Artois
et de Bourgogne, charge Jean du Buisson de recevoir sa portion de l'aide
de 220,000 ecus imposée sur le pays de Liège ^ : Jean Sacquespèe, qu'il
avait commis à cette recette, ayant été promu aux fonctions de trésorier
et gouverneur général de ses finances.

(17 mars 14-0!), ii. st., à Paris.)

Jehan, duc de Bourgongne, conte de Flandres, d'Artoiz et de Bourgongne,
palatin, seigneur de Salins et de iMalines, à nostre anië et féal Jehan du
Buisson, salut. Comme par les lettres de nous et de nostre très chier et
très amé frère le duc (iuiliaume de Baivière, conte de llenau, parmi
lesquelles ces présentes sont annexées, nous et nostredit frère eussions
commis, ordonnez et députez noz amez et féaulx Jehan Sacquespèe et
Robert Croyn ' à recevoir un aide de la somme de deux cens et vint mil
escus d'or à la couronne du coing de France^ lequel par le dit et ordon¬
nance de nous et dudit beau-frère a esté ordonné eslre cueilly et levé sur
les habitans delà cité de Liège, des villes de Huy, de Dynant et autres
villes du pays de Liège, de la conté de Los, du pays de Hasbain, de la
terre de Bouillon et autres villes et pays appertenant à la seigneurie de
Liège, à deux termes, le premier à Pasques prochaines venant '. vj" mil
escuz, et à la feste de Toussains lors prochain ensuivant cent mil escus,
c'est assavoir ledit Jehan Sacquespèe de par nous, duc de Bourgongne. et
ledit Robert Croyn de par le duc Guillaume; et pour ce que, depuis ladicte
commission, nous avons ledit Jehan Sacquespèe fait nostre trésorier et
gouverneur général de noz finances, il ne pourroit bonnement vacquer ne

' En exécution de Particle XXV de la sentence du 24 octobre 1408.
° Aliàs Crohin. Robert Crobin avait été receveur du comté de Hainaul, de 1402 à 140.'5.
' 7 avril 1409.
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entendre à recevoir nostre porcion dudil aide ne à faire les diligences qui
y appertiennent : pourqiioy nous confians de vostre loyaulté et bonne
diligence, vous avons commis, ordonné et establi, et par la teneur de ces
présentes commettons, ordonnons et establissons à recevoir, pour nous et
en nostre nom, nostre porcion dudit aide aux termes et par la manière que
dessus est dit, et tout par la forme et manière que ordonné y avions nostre
dit trésorier et que contenu est en nosdictes lettres sur ce faictes, et d'en
donner et baillier vos lettres de recepte que nous voulons estre valables
comme les nostres mesmes, et de y faire au sourplus tout ce qu'il appar¬
tiendra. De laquelle nostre portion dudit aide ainsi par vous receue, vous
serez tenu de rendre compte bon et loyal devant noz gens où il appertenra.
Mandons et commandons à tous les justiciers, officiers et subgez desdictes
cité, villes, conté et pays, par vertu du povoir à nous donné en ceste partie,
et à tous autres que il appartient et à chacun d'eulx pour tant que touchier
le pourra, que à vous et à voz comrnio et députez en ce faisant obéissent et
entendent diligemment, et vous prestent et donnent conseil, confort et
aide, se meslier en avez et de par vous en sont requis. Donné à Paris, le
xvij™o jour de mars l'an de grâce mil quatre cens et huit.

Par mons^'" le duc,
Portier.

Original, sur parchpinin, dont le sceau e.sl tombé. — Ar¬
chives déparlemeijlales du Nord, à Lille; Chambre des
comptes, B. i5S8.

La somme de 220,t)t)() écus ne put être payée par les états de Liege aux
époques mentionnées dans les lettres qui précèdent. Jean de Stavelot ' dit
que, « finablement, par l'ayde et confort dédit vénérable capitle de Liège
» et des secondaires englieses de Liège et des autres membres du paiis,
» dont chascon paiiat sa pari, ladite somme de ii cens milhe et xx*" fut
» toute porpaiie à Mons en llenau, assavoir après ladite batalhe l'an de
» grasse MCCCC et XII, le xx™® jour de mois de june. Enssi furent lesdis
M ostagiers plus de trois ains et demy en ostaige, et adonc furent quitteis
M tous les ostagiers de Liège et des aultres bonnes vilhes. »

' Chronique, publiée par Au. Bohgnkt, p. 124.
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DCCCCLXIX.

Lettres closes du duc Guillaume de Bavière^ par lesquelles il témoigne sa
satisfaction au bailli de Hainaut, de la relaxation qu'il a faite des
otages. Il informe cet officier du départ de l'élu de Liège, lui transmet
les lettres destinées à Robert le Ronc, et le charge d'envoyer au duc de
Brabant les lettres du duc de Bourgogne et les siennes. Le post-scriptum
est relatif au défaut de relief commis par le sire d'Aigremont, seigneur
de Prouvy.

(15 mai 140!), à La Haye.)

Le duc Guillaume de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande et ZÉELLANDE.

Chiers et foiauls, nous avons rechut vos lettres par lesquelles nous
escripsiés que vous avés relaxé nos hostagiers jusques au viij" jour de Jung,
laquelle cose nous plaist bien. Si sachiés que nostre très chier frère de
Liège s'est partis de nous et lui avons pryet qu'il aide de tout son povoir
à nostre paiement avoir. INous vous envoyons nos lettres adrechans à
Robert le Ronc, par le manière et forme que le cédulle que nous avics
envoyet contenoit. Si fachiés qu'il les ait. Et quant vous avés les lettres de
nostre beau-frère de Bourgoingne, si les envoyés avec les noslres que vous
avés à nostre beau-frère de Braibant. Nostrc-Signeur soit garde de vous.
Escript à le Haye en Hollande, le xiij® jour de may.

Chiers et foiauls, nous avons entendu que à deffaute de relief, vous
avés arresté lé terre dou sire d'Aigremont de Provy, et pour tant
qu'il s'est fais excuser par-devers nous qu'il n'a point fait le deffaute
par malice, mais est par ses ollicyers qui point ne lui ont ramenteu,
nous n'y volons point procéder de rigeur. Si est nos plaisirs que vous
sachiés quel cose ce qu'il tient de nous puet valoir par an, en rabatant
les pencions, et combien poroit monter li deffaute dudit relief. Si en
prendés à nostre pourfit.le quarte partie et le remain lui volons quitter et
faire grâce.
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{Suscription .} A nostre chier et foial consillier le signeui- de Henin,
noslre baillieii de Haynnaii

Original, sur papiei', avec traces de sceau, en cire rouge,
apposé en placard.— Tré.sorerie des chartes des coniles
de Hainanl.

' Pierre dit Brongnart, seigneur de Ilayniii, prêta sernieiil comme bailli de Uainaut, le 2 novembre
U08.

On trouve dans le compte de Gobcrl Joyc, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1408 à
la Toussaint 1400 ;

• A monsigneur Brongnart, signeur de Maynin, chevalier, le jour des âmes, que il fist sairement
comme baillius de llaynnau, fu fait présent de viij les de vin de Rivière à iij s. iiij d. le lot, monte:

xxvj s. viij d. »

Le nouveau bailli tint, pour la première fois, les plaids de la cour, le 42 du même mois. On lit
dans le registre aux plaids de l'époque, fol. xxxiij : » Arriés des plais, le lundi qui fu lendemain don
> jour saint Martin en yvier l'an mil IIIJ" et "VIIJ. Et adont messires Pièces dis Brongnars, sires de
» Haynin, chevaliers, monstra ses lettres d'cstaulissement et tint ses premiers plais comme bailliu de
» Haynnau. »

Et dans les Mémoires de messire Jean, seigneur de llaynin et de Lotwegnies (n" I 1 des publica¬
tions de la Société des Bibliophiles Belges, séant à Mons), t. Il, p. 517 : u Pièce dit Brongnart, s' de
» Haynin et de Louvegnies, fils de Jehan dit Brongnart, s' de Haynin, chevallier, suehéda à ladite
• terre de Haynin, et eut espousée Jehenne de Castiau ditte de le Hovardrie, fille de m' Pcreheval de
» le Hovardrie, s"" de Louvegnies enprès Bavay; lequel m' Pièce fut à son tans bailly de Haynau, par
» dcus fois, du tans du bon due Guillaume, duquel il porta le penon à la grande bataille de Liège, qui
• fu l'an 1408; et fonda le ehastiau'de Haynin, et trcspassa l'an 4454, et fu son cors enterré en la
V chapelle Saint-Jehan à Haynin, à la main scnestre de l'autel, comme il apert par sa tonhe. »

Ce personnage mourut le 24 octobre 4434 et fut enterré dans l'église de Hainin. Son cpitaphc et
celle de sa femme ont clé conservées dans le manuscrit de la Bibliothèque publique de Mons, inti¬
tulé : Espitaphes des églises du Pays-Bas, fol. 440 v°, avec la description de feur tombeau. On y lit. :

« Au eosté séncstre de ladiete ehappellc est, dessoubz ung arcure, une tombe cslevée de marbre.
Dessus est ung homme armé, sa femme lez luy, le tout eslofïé d'or et de coulleurs. « (Suivent les
écussons de Haynin ' et de du Chastel de la Howardric '.)

Cgp 0i5t nofili; Sonijt ptcrrc? iji?) ^Sranonatro/ jjin; hc l^apiHn et bc Xoaltcgnie^/
tgebalicr/ en «Son tanipjS contjciiïicr an Bon hue «iPuilTauinc et bon Baiïlji he K^aunnau/
gui tre^pa^jSa le ^=^'3(î3f'3î3î° h'octoBre ï'an mil gîSOISi' i"Jur ^'amc.

JÊt ^e p gipT haine 3[eï}cnne bu C0a«3tcl bitte be ie ï|obarbrie/ haine beobi^b lieu;:/
pa tgiere coinpaigne et ejîpeube/ gui tre^bpabpa Fan mit '3f3([313([° guaeante^troi?
ïe joue bou mop^ bc j'ullet. lp>rie'sS pour ficn amc.

' Ij'auteur du recueil a fait figurer un écu qui porte de gueules à la bande d'or. Ces armoiries ap¬
partiennent à la famille de Hennin-Liétard. Celles de Haynin sont d'or à la croix engréléc de gueules.

' De gueules au lion d'or, armé, larapassé et couronné d'azur.
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Huile du pape Alexandre F, par laquelle il porte à la connaissance de
Guillaume de Bavière que le concile de Pise s'élanl prononcé contre Pierre
de Lune et Ange Corario, qui prétendaient à la papauté, il a été élevé
au souverain pontificat.

(10 juillet 1409, à l'iso.)

Alexander episcopus, servus servorum Doi, dilecto filio nohili viio
Wilheimo de Bavaria, comiti Hollandie, salutem et apostolicani benedic-
lioneni. Sil laus el gloria in excelsis Deo, qui in terra pacem hominibiis
bone voluntalis esse concessit, populumqtie cbristianiim miserabiliter
hactenus laceralum ex diulurna ac pcrniciosa scissura ad salutarem reinfe-
grationeni sua ineffabili misericordia et benignitate perduxit. Quis enini,
dilecte fili, si damna incomoda pericula animarum et cetera delriinenta que
ex deleslabili ac pernicioso scismate proveniebant quolidie fraudesque et
collusiones eorum qui banc tam exiciosam pestera ausu sacrilego nutrire
el inveterata inaleagendi calliditate perpetuare satagebant considerare
^oillerit, ac deiiide banc inirabilera populi christiani reconciliationein
lanla concordia ac tara unanirni voluntate conglulinatara aniraadverterit,
non gralulandura Doraino et Salvatori nostro Jliesu Christo lotis cordis
affeclibus esliraabit? Respexit enim Deus populura suiira et tantarura anxie-
tatuiTi quantas longa dudurn peperit scissura inisertus contra pacis Iiostes
cl clirisliane quielis perlidos iniinicos faulorosque et nutritores invelerati
scisinalis viara omnium indubitatissimara ac etTicatissiraara generalis
concilii non soiura aperuil, verum etiara ad finera obtalura inirabili pro-
gressu el voliva rerum olisecundalione perduxit. atque ut tibi, dilecle fili,
somma rerum gestarum ad lui consolationem, per nostras litleras, inno-
lescat, noverit tua nobililas quod idem sacrum générale concilium in
maxima frequencia et ingenti mulliludine prelatorum atque oratorum, nec
non magistrorum in theologia et juris doctorum, clerique et populi mira-
biii concursu ex diversis mundi parlibus ac variis nationibus, pro pace et
unitate ehristianoruin in bac civitate Pisana solenniter et canonice con-

gregatum, cura omni maturitate procedens et cunctis queservan debuerunt
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rite servatis, contra Petruni de Luna et Angolnm (jorario olim de papalu
damnabiliter contendentes sentenciaiii lulit didinitivam per quam ipsos et
eorum iitrumque propter eiiorrnia et notoria iniquitates, crirnina et excessus
a Deo et sacris canonibus esse et fuisse ipso facto abjcclos, privalos et ab
ecclesia precisos herelicos et a fide devios declaravit ipsosque et eorum
utrumque per eandem dilfinitivam sentenciam ex abundanti privavil.
alqccit et [U'ecidit ecclesiarn vacare Homanam ad caiitelam insuper decer-
nendo prout in ipsa sentencia, que tibi et ceteris fideiibus Iransmittetur,
eadem tua nobilitas poterit latins intueri; post quam sentenciam venera-
biles fratres nostri Sancle Komane ccciesie cardinales de quorum numéro
tune eramus cupientes prefate ecclesie de pastorc ydoneo providere, expec-
talo consueto dierum spacio et omni solennitate diligenter servata, de con-
sensu generaiis cunciiii prefati quod etiam in collegium ipsorum cardina-
lium iicet ad eos Romani pontiHcis spectare divesteretur electio, tameu
pro majoris firmilate consensus super hoc auctoritatem suam pienarie
contulit et transfudit conclave pro ejusdern pontificis eicctione ingressi
post longos et varios tractalus tandem ad nostram humilitatem respicienles
unanimi omnium consensu nos tune basilice Duodecim Aposlolorum
presbyterum cardiiialem in Romanum pontiticem elegerunt, qui quan-
(juam nostre imbeciliitatis conscii nos esse im|)ares, tanlo onei i putaremus,
tanien in Aitissimo confisi et ab eo directionem et graciam sperantes, colla
submisimus oneri pcrferendo. Hec igitur, dilecte lîli ad tue nobilitalis
noticiam quem semper unionis et pacis cupidum zelatorem fuisse perce-
pimus, per présentes nostras litteras deducere properavimus lotis affectibus
exhortantes quatinus pro lamsaiutaris atque oblale reintegracionis munere
misericordi atque miseratori nostro Deo gracias agens, ad hujus boni con-
servationem atque augmentum lotis juribus exciteris, nos qui erga nobili-
tatem tuam paterna ac precipua allicimur in Domino caritate promptos et
paratos ofTerentes in cunctis que cum Deo possumus tibi atque luis eflica-
citer complacere. Datum Pisis, vj idus julii, ponlificatus nostri anno primo.

Jo. Borhelli.

{Smcriplion :) Diiecto tilio nobili viro Wilhelmo de Bavaria, comiti
Hollandie.

Original, sur [larchemin, auquel pend à une cordelette de
chanvre un sceau en plomb ponant : Alexanuer pp. V.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaul. (Invenl.
de Godefroy, H. 16 bis.)
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DCCCOIAXl.

Lettre d'Eulard des Aubeaux s'excusanl auprès de Thierri Gherhode,
conseiller du duc de Bourgogne, de ne pouvoir se rendre à Mons, au jour
indiqué, pour s'occuper de la modération de la sentence touchant le pays
de Liège, et le priant de remettre cette séance au samedi suivaiit

(Il juillet 1409, à Gaiid.)

Très chier et espécial ami, Jaque de la Tanerie et Jehan du Buisson
m'ont présentement escript que mous»" de Heynau avoit et a conclut
d'envoyer en la ville de Mons aucuns de ses conseilliers venredi prouchain v
venant au giste, pour entendre à la modéracion des sentences touchant le
pays de Liège, en moy requérant que je vueille estre auxdiz jour et lieu et
le vous faire savoir, allin que vous i soyez aussi, comme par la copie de ses
lettres que je vous envoyé enclose en cestes pourrez veoir s'il vous plaist.
Et combien que j'ay lesdictes lettres monstrées à messeigneurs du conseil,
allin que maistre Thierry le Boy, qui est commiz avecques vous et moy en
ce cas, il voulsist estre, néantmoins nostresdiz seigneurs lui ont point
voulu donné congié pour les grans besoingnes et affaires qui sont présen¬
tement et seront en la sepmaine prouchaine en ceste chambre. Si vous prie
ensuivant lesdictes lettres que vous vueiliiez estre audit lieu de Mons à
semmedi prouchain venant au disner et je y seray au plaisir de Dieu, ledit
samedi bon matin, et ce ne vueiliiez laissier. car sans vous nous n'y pour¬
rons rien faire comme vous savez. Très chier s»'" et espécial ami, Noslre-
Seigneur Dieux soit garde de vous. Escript en granl haste à Gand, ce
jeudi XI® jour de juillet, à heure de dix heures.

E. DES Aubeaux, tout vostre.

[Suscription .) A mon très chier s?' et espécial ami, maistre Thierry
Gherhode, conseillier de mons^' de Bourgoigne et de Flandres.

Original, sur papier. — Archives déparu-mentales du Nonl,
h Lille ; Chambre des comptes, B. (59î.

• 15 juillet (409.
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litdle du pape Alexandre F, par laquelle il félicite le duc Albert de
Bavière de ses bonnes intentions pour faire cesser le schisme et lui recom¬
mande Jean, abbé de Saint-Ghislain Thomas de Lille, chevalier, sei¬
gneur de Frasne (Fresnes), et Henri de Reingerfvliet, écolâtre de Leuze,
ses ambassadeurs, qui ont assisté au Concile.

(Z août l'ion, à Pisc.)

Alexander opiscopus, servus servoruin Dei, dilecto filio, nobili viro
Cuilhelmo de Bavaria, Hannonie, Hollandie el Zelandie comiti, salutem et
aposlolicani benediclioiiem. Elsi pcr alias noslras iilleras in quibus pro-
gressum ac determinationem generaiis concilii pro pace et iinione chris-
tianorum in bac civitate Pisania solcnniler et canonice congregati et
assumptioneni nostram postea, ut Deo piacuit, subseculam nobililati tue
intiinavimus, de carilale quam erga personam tuam in Domino alïicimur,
ellicacem mentionem fecerimus, tarnen cum dilecti filii Johannes abbas
regalis monasterii Sancli Gisleni in Cella, ac nobilis vir Thomas deinsulis
miles et Henricus de Reingerfvliet scolasticus lutocensis, oratores tui, qui
in ipso sacro geneiali concilio fuerunt, a nobis recederent, noluimus per-

' On lit dans les Annales de l'abbaye de Saint-Ghislain, par dora Pierre Baudry, sous l'année
1409: u Guillaume, duc de Bavière et comte de Ilainau, quatrième de ce nom, eut une estime par-
» licuiièrc pour l'abbé Jean de Layens, des conseils duquel il profitoit souvent pour régler les alTaires
• (le ses Etats. Ce prince témoigna encore la haute idée qu'il avoit de la profonde érudition
» de ce prélat, lorsque, pendant le schisme qui régnoit dans l'église entre les deux papes Benoit XIII
• et Grégoire Xll, il le députa, avec Jean de Rcgeficlle, licencié ès droits et écolâtre du chapitre de
» Leuze, et Thomas de Frasne, chevalier, au concile de Pise, que les cardinaux des deux collèges y
» avuient indiqué pour le 2b mars HOO. La douleur dont ce zélé et sçavant abbé étoit pénétré des
• maux de l'église, ne nous laisse aucun lieu de douter qu'il ne fil tous ses efforts avec Pierre d'Ailly,
• évéque de Cambray, un des plus grands ornements de ce concile, pour procurer la paix à l'Eglise. •

L'cvcque Pierre d'Ailly, qui prit place à la tête des députés du chapitre de la cathédrale de Cam¬
brai, se lit, en effet, remarquer au concile de Pise, « par sa vaste érudition et sa prudence consommée*
• sa modération surtout lui attira l'amitié des cardinaux et lui fraya la route qui devait le faire arri-
• ver dans leurs rangs. • Arthur Dinaux, Notice historique et littéraire sur le cardinal Pierre d'Ailly
(Cambrai, 182't), p. 60.

Le concile dura jusqu'au 7 août HOO.
Tome III. 47
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mitterc hI vacui litterarun) noslrarum ad tuarn presenliam rernearent, pre-
sertim cuni talis sit erga le aiïeclio nostra ut itoralo ac sepius scribendo
juxla eam salis exprimere posso videamur, omnino cnim, dilecte fili, ex
hiis que ante et posl assumplioneni noslrain lam a!) ipsis oraloribus luis
quam ab aliis mullis ac lidedignis percepimus indubie cognosciinus nobi-
lilatein luam in ilio pernilioso atque deleslando scisnialc, quod populum
chrislianum haclenus miserabililer vexavil, ac poslea in iiac saluberrinia
redinlegralione chrislianorum le laudabiliter el prudenlissime gessisse ciini
suinnia probalione sincerissirni animi ac rectissime alque ardenlissinie
circa pacem el unionem cbristiani popuii voiunlalis. INam et quamdin
ipsurn scisma viguil adversus eos qui tanlo inconiniodo chrislianorum
niederi cum possenl negligebant. elsuis collusionibus alque fallaciis exilio-
sam peslem nulrire el perpeluare sludebanl iusla quadam el generosa
indignalione infensus ul decuit l)onum el chrislianum principem pcrsub-
Iraclionem obedientie, el per alia laudabilia tue nobilitalis opéra hoc
sanclissimum unionis negolium enixissime adjuvisli, in quo si celeri prin¬
cipes ad exemplum luum fecissent non dubilamus quin unionem oplalam
cilius habiiissemus, el poslea quam misericors el miscralor nosler Deus
viam omnium indubilalissirnam generalis concilii quod a nullodc conlen-
dentibus propler divcrsilatem obedienliarum convocari potcrat, per con-
venlionem duorum coliegiorum Sanclc Romane ecciesie cardinalium
mirificeel divinilus faclam aperuil, per Iransmissionein oralorum luorum
ac soliciludinem in aliis rébus a le adhibilam, omnia perfecisli, que a lauda-
bili principe fuerunl facienda. ex quibus ul omillamus divine relribulionis
premium, quod pro lam pio opere expeclare rnerilo pôles, noslram el
Aposlolice Sedis graliam el favorern precipuum sic meruisli, ut lolis affec-
libus cupiamus omnia facere, que eidem nobililali lue sinl grala, ad (|uein
nos semper promplissimos el paralissimos invenies. Celerum, diiecle lili,
licel forlasse supervacuum sil le sponle lua fervenlissime id agenlern
exhorlari. lamen pro dcbilo pastoralis olïicii nobiiilalem luam inslanlis-
sime requirimus el horlamur, ul hoc saluberrimum redinlegralionis munus
quod Allissimus Dominas nosler Jliesus Chrislus populo chrisliano hacle¬
nus miserabililer diviso, sua misericordia el benignilale concessit gralanler
suscipiens, ad ejus conservàlionem alque augmenlum sic elTicaciler invigi-
lare sludeas, ut aliis bonilalis et affeclionis lue erga Romanam ecclesiam
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el pacem chiistianorum lauilabile prestes exemplum. Ipsos autcin Jolian-
nern abbatein, Thomam niilitern et Henricum scolasticum, oratores tuos
prefatos, qui per omnia laudabiliter se gesserunl, eidem nobilitati tue ab
intirnis comniendamus, ex quorum relatibus omnia gesta in ipso concilio
latins et uberius cognoscere valebis, quibus plenam fidem velit eadem tua
nobilitas adhibere Datum Pisis, iij nonas augusti, pontificatus nostri anno
primo.

P. DE M AGIO.

LEO^ ARDUS.

{Sur le dos : ) Dileclo tilio nobili viro Guilheimo de Bavaria, Hannonie.
Hollandie et Zclandic comiti.

Original, sur parchemin; sceau en plomb, pendant à une
cordelette de chanvre. — Trésorerie des chartes des

comtes de Hainaut.aux Archives de l'État, à Mons. (In-
\enlaire de Godefroy, H. 17.)

Le compte de Gobert Joye, (ils, massard de Mons, du l®"" novembre 1108
au l®' novembre 1409, contient plusieurs articles de dépenses qui font voir
qu'une ambassade fut envoyée au concile de Pise par le comte de Hai-
naut, et qu'elle rendit compte de sa mission aux états de ce pays Voici
ces articles :

« A monsigneur le palriarcbe d'Allexandrie, qui, le jour Nostre-Dame
Candellet', comme sour sen chemin en revenant des marches d'Allemangne,
pour labourer au fait del union, embatus s'estoit à Mons, présente! viu los
de vin de Biaune à iiij s. vj d. le lot; ileni, nu los de vin de Bin à iij s. vj d.
le lot, et iiu los de vin de Portai à iij s. iiij d. le lot, sont. . . . Ixiij s. iiij d.

)» A mons^' l'abbet de Saint-Ghislain, mons»'' de Frasne, maistre Henry
de Baincliefliet et cheux de leur cornpaingnie, adont revenus dou saint
conchille qui eslet avoit à Pise, pour le fait del union, fu fait présent le
second jour d'octembre de viij los de mousl de Rivere et de viij los de
moust de France xlv s. iiij d.

« Le xxj® et xxij® jours d'octembre, furent li maires et eskievin et au¬
cun dou conseil de le ville en le maison de le paix, ou mandement de no

' 3 février 1409.
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très redoublet signeur, par-devant sen conseil, et ossi fisent plusieurs de
messigneurs les nobles, prélas et les boines villes de sein pays de Haynnau,
et fu pour oyr le relaliorj des ambaxadeurs que nosdis sires envoyés avoit
au saint conchilie à Pise, pour lefaitdel union de! Eglise; frayet ces deux
jours vij I. ij s. »

Dans le premier compte de Jean de le Loge, massard de Mons, du
!«'■ novembre 1409 au 1" novembre 1410, on lit :

« Le venredy devant le grant karesme', se misent ensamble li maire,
li eskevin et pluiseurs dou consel, et avœcq yaulx les sergans de le ville,
pour cause d'une pourcession généralle qui, celui jour, se list en solemp-
nisant le joye et lièclie del Union de nostre mère sainte Eglise, frayèrent
au disner vj 1. vj s. ix d.

« A monsigneur l'évecque de Cambray, venut à Mons le joedy vje jour
de février au gisle, pour tant que lendemain il fust à le pourcession géné¬
rale qui se list el ocquison de le solempnité del union de nostre mère saincte
Eglise, ossi fist-il une prédication sour le marcquiet et se dit celui jour
messe el église medame St®-Wauldrut; fu fait présent de xxxu los de vin
de Biaune au fuer de iiij s. le lot et xxxu los de vin de Rivière à ij s. viij d.
le lot, sont X 1. xiij s. iiij d »

Le compte du chapitre de Sainte-Waudru, du U*" octobre 1409 au 1" oc¬
tobre 1410, contient l'article de dépense suivant :

« As sonneurs des grandes clokes, pour sonner le pourcession que on list
pour l'union del Église, le vij® jour de février l'an IllJ® IX pour lequelle
il commenchièrent à sonner à une eure après mi-nuit et sonnèrent jusques
à iij eures, et despuis vij eures dou matin enssuivant jusques à tant que
liditte pourcession fu rentrée en l'église : c'est qu'il sonnèrent par l'espasse
de xij eures u environ xxiiij s. »

' 7 février l-llO, ii. si.
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DCCCCEXXIII

Bulle par laquelle le pape Aleoiandre autorise Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et la comtesse Marguerite
de Bourgogne, sa femme, à faire dire la messe en leur présence avant
le jour.

(5 aoùl 1109, il Piso.)

Alexander cpiscopus, servus servorum Dei, dilecto fîlio nobili viro
(luillelmo de liavaria, Hanonie, Hollandie e( Zelandie comiti, et dilecte in
Christo filic, nobili mulieri Margarele de Burgundia coinilisse, ejus uxori,
salutem et apostolicam benedictionein. Sincere dcvolionis affeclus quem
ad nos et Romanam geritis ecclesiam promeretur, ut votis veslris favora-
biliter annuamus, illis presertim que sicut desideratis pie divinis intenti
existalis obsequiis ut spiritualis salutis vobis provenial incrementuni. Hinc
est quod nos devotis vestris precibus inclinati ut missam antequam illuces-
eat dies circa tamen diurnam lucem cutn qualitas negotiorum pro temporc
ingruentium id exegeril, liceat vobis per propriurn vel aliiiin sacerdolein
ydoneum facere ceiebrari, ila quod nec vobis nec sacerdoti taiiler ceie-
branti ad cuipam valeat imputari, devotioni vestre auctoritale presentiuin
de speciali gratia indulgemus, proviso latnen quod parce hujusmodi con-
cessione utamini., quia cum in altaris officio ininioletur Dominus noster
Dei fiiius Jhesus Christus, qui candor est lucis eterne, congruit lioc non
noctis tenebris lieri, sed in luce. Nulli ergo omnino hominum liceat banc
paginam nostre concessionis infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si
quis autem hoc atteinptare presunipserit, indignationem Oinnipotentis Dei
et beatorum Pétri et Pauli Apostoiorum ejus se noverit incursurum. Datum
Pisis, nonas augusti, pontifîcatus nostri anno primo.

L. DE Aretio.
P. Negrandi.

'

(Sur le pli.-) Pro A. de Fichino,
Glehens.

Original, sur parchemin ; sceau en plomb pendant h des
lacs de soie rouge et jaune. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (In¬
ventaire de Godefroy, H. 18.)
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DCCCCLXXIV.

Bulle du pape Alexandre permeUanl à Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande et de Zélande, et à la comtesse Marguerite de
Bourgogne, sa femme, de choisir tel confesseur qu'il leur plaira, lequel
aura le pouvoir de les absoudre, même dans les circonstances où il
faudrait consulter le Saint-Siège.

(8 août HO!), à Pise.)

Alexander episcopus, serviis servoruni Dei, dilecto filio, nobili viro
(iuiilelmo de Bavaria, Hanonie, Hollandie et Zelandie comiti, et dilecte in
Christo filie, nobili mulieri Margarite de Burgundia comitisse, ejus uxori,
saiutem et apostolicam beiiedictionem Bénigne sunt vobis illa concedenda
favore, per que sicut pie desiderare videmini, conscientie pacem et
saiutem anime Dec propitio consequi valeatis. Hinc est quod nos vestris
devolis supplicationibus inclinati, vobis et vestrum cuiiibet auctoritate
aposfolica indulgemus, ut aliquem idoneum et discretum presbiternm in
vestrum possitis eligere confessorern, qui quotiens vobis fuerit oportunum,
confessionibus vestris diiigenter auditis, pro coinmissis debitam vobis abso-
lutionem impendat et injungat penitenliam salutarem, etiam si taiia fuerunl
|)ropter que sedes apostolica sit merito consuienda. Nulli ergo omnino
hominum iiceat banc paginam nostre concessionis infringere, vei ei ausu
temerario contraire Si quis autem hoc attemptare presumpserit, indigna-
tionem Omnipotentis Dei et beatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus se
noverit incursurum. Datum Pisis, nouas augusti. pontificatus nostri anno
primo.

L. DE ARETIO.

P. Negbaxdi.
{Sur le pli :) Zucarus.

Original, sur parchemin ; sceau en plomb pendant à des lacs
de soie rouge el jaune. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Arrhires de l'État, i Hons. (In¬
ventaire de Oodefroy, II. 18.)
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DCCCCCXXV.

5 août i40î>. à Dise. — « Datum Pisis, nonas augusti, pontificatus nostri
anno primo. »

Bulle du pape Alexandre V. par laquelle il aulorise Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et la comtesse
Marguerite de Bourgogne, sa femme, à faire célébrer la messe sur un autel
portatif, pour eux et leurs domestiques.

Origioal, sur parchemin; sceau en plomb, pend, à des lacs
de soie rouge et jaune. — Archives départementales du
Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1593.

DCCCCLXXVI.

Même date et même lieu.

Autre bulle du pape, permettant aux mêmes de faire célébrer la messe et
les autres oflices divins en leur présence et celle de leurs domestiques, en
pays interdit, mais en faisant fermer les portes et sans sonnerie.

Original, sur parchemin; sceau en plomb, pend, à des lacs
de soie rouge et jaune. — Archives départementales du
Nord, à Lille: Chambre des comptes, B. 1393.

DCCCCLXXVIl.

Même date et même lieu.

Autre bulle du pape, accordant aux mêmes qu'à l'article de la mort, le
confesseur qu'ils auront choisi pourra les absoudre de tous cas réservés.

Original, sur parchemin; sceau en plomb, pend, à des lacs
de soie rouge et jaune. — Archives départementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1393.
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DCCCCLXXVIII.

Lettres du duc Guillaume de Bavière, par lesquelles il se soumet à la déci¬
sion arbitrale du duc de Bourgogne, au sujet des prétentions du duc de
Brabant, touchant les arrérages du douaire de feue la duchesse Jeanne

(8 août 1409, à Lille.)

(uiillaumes, par la grâce de Dieu, conte palatin du Kin, duc de Bavière,
conte de Haynnan, Hollande, Zellande, et seigneur de Frise, à tous ceuls qui
ces présentes lettres verront, salut. Comme, — tant pour les demandes que
nostre très cliier et très amë frère, le duc de Brabant et de Lembourg, nous
fait à cause don douaire de feue nostre très chère ante, la duchesse de Bra¬
bant, cui Dieu pardoint, des sommes d'argent cy-après dëclairëes, c'est
assavoir, par compte fait l an mil trois cens quatre-vins et quatorze, par
aucuns des gens du conseil de feue nostredicte ante de Brabant et de feu
nostre très redoublé seigneur et père, cui Dieu pardoint, à ce de par eulz
commis et ordonnez, la somme de neuf mille quatre-vins et quatre viez
escuz; item, pour les arrérages de quatorze années qu'il maintient estre
escheues depuis jusques au jour du trespas d'icelle feue nostredicte ante de
Brabant, sept mille deux cens soixante-douze viez escuz et demi, que de
lors en avant elle devoit avoir et prendre chacun an ainsi que par lettres
patentes de nostredit feu seigneur et père, qui à ce temps en furent faictes
il fu ordonné comme il dit, rabatu trèze mille cinq cens quatre-vins-huit
viez escuz, qui depuis en furent paiez à pluseurs foiz, quatre-vins huit mille
deux cens vingt-sept viez escuz; item, pour peine qu'il dityestre acquise à
feue nostredicte tante de Brabant, pour ce qu'il maintient qu'il ne puet
joir de la terre de Binch qu'elle tenoit en douaire en nostre païz de Haynnau
et des explois d'icelle, ainsi qu'il appartenoit, selon la teneur des lettres
qu'elle en avoit de feu messire Jehan de Haynnau, jadiz sire de Beaumont ',
six mille livres tournois; item, pour dommages qu'elle ot parce qu'elle ne

' Jeanne, duchesse de Brabant, de Liinbourg et de Luxembourg, était morte à Bruxelles, le 1" dé¬
cembre 1406, et avait été enterrée dans l'église des Grands-Cannes.

' Voy. le tome 1", p. 520, n* CXCII.
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joy mie plainernent desdiz exploiz comme il dit, quarante mille couronnes;
item, pour pluseurs grans fraiz, mises, dommages, intérestz et despens qu'il
maintient qu'elle ot et soustint, et encores a et soustient nostredit frère, de
jour en jour, si qu'il dit, pour les faultes qui lui furent faictes ès paiemens
de sondit douaire, deux cens dix-sept mille huit cens quarante-trois cou¬
ronnes, comme aussi pour certaines demandes que nous faisons à nostredit
frère, à cause de nostredicle ante la duchesse de Brabant, en la manière et
des parties d'argent qui s'ensuivent : premièrement, pour les réfections de
deux maisons et forteresses, l'une appellée Vogelsanc et l'autre Albrecht
Sebergen, que nous maintenons avoir esté délivrées à ladicte feue duchesse
de Brabant, et estre par faulte de réparations qu'elle, comme douairière, y
esloil tenue de faire, toutes décheues et alées en ruyne, trente-deux mille
couronnes; item, et pour réfection de pluseurs chasteaulz, maisons, molins
et édifices, comprins en ce les chasteaulz de Aymeries et de Raymes et les
amenrissernens des bois de la terre de Binch, soixante mille neuf cens
soixante-dix livres quinze solz trois deniers tournois; — question feust meue
ou espérée de mouvoir entre ycellui nostre frère de Brabant, d'une part, et
nous, d'autre ; savoir faisons que, à la prière, requeste et grant instance de
nostre très cher et très amé frère le duc de Bourgongne, conte de Flandres,
d'Artois et de Bourgongne, nous confians à plain de lui et de ses grans sens
et preud'ommie, nous sommes, de toutes les questions qui pour occasion
des demandes dessusdictes sont ou pouronl estre entre nostredit frère de
Brabant et nous, soubzmis et soubzmectons du tout en tout plainement et
entièrement ou dit et ordonnance de nostredit frère de Bourgongne, pour
en dire, ordonner, sentencier, faire, déterminer et apointier sommièrement
et de plain à son bon plaisir et à sa propre et libérale voulenté, sans autre
informacion ou enqueste faire s'il ne lui plaist, et semblablement de toutes
autres choses touchans le fait des aliances qui sont entre nostredit frère le
duc de Brabant et nous, prommettans en bonne foy par le sèrement de
nostre corps et soubz la peine de cent mille frans à appliquer, c'est assavoir;
l'une moitié à nostredit frère de Bourgongne et l'autre moitié à nostredit
frère le duc de Brabant, ou cas que faulte y auroit de nostre partie, à tenir,
entretenir et acomplir tout ce qui par nostredit frère de Bourgongne en
sera fait, dit, ordonné, sentencié, apointié et déterminé, sans faire ou aler
au contraire, comment que ce soit, en aucune manière, pourveu que nostre

Tome III. 48
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dit frère de Rrabant s'en soit pareillement soubzmis. En tesmoing de ce,
nous avons fait mettre nostre scel à ces lettres. Donné à Lille, le viij® jour
d'aoust, l'an de grâce mil quatre cens et neuf. Ainsi signées : Du command
de mons^'' le duc, présens de son conseil, le seigneur de Ligne, le seigneur
de Hamaide, le seigneur de Lens, banerés, le seigneur de Henin, bailliu de
Ha3'nnau, le seigneur d'Audregnies et messire Robert de Vendegies, cheva¬
liers ; Multoris. s. des Coffres.

Cfs lettres sont insérées dans la sentence arbitrale du duc

de Bourgogne, du 11 du même mois '.

DCCCCLXXIX.

Lettres par lesquelles Antoine, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, ,

déclare se soumettre à la décision arbitrale que doit rendre le duc de
Bourgogne sur les questions relatives aux arrérages du douaire de la
duchesse Jeanne.

(8 août 1409, à Lille.)

Antlioine, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Rrabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, à tous ceuls qui ces présentes lettres
verront, salut. Comme — tant pour les demandes que nous faisons à nostre
très cher et très amé frère le duc Guillaume de Bavière, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zellande, à cause du douaire de feue nostre très chère
dame et tante, la duchesse de Brabant, cui Dieu pardoint, des sommes
d'argent cy-après déclarées, c'est assavoir : par compte fait l'an mil trois
cens quatre vins et quatorze par aucuns des gens du conseil de nostredicte
feue dame et tante de Brabant et de feu nostre très cher et très amé cousin
le duc Aubert de Bavière, jadiz père de nostredit frère le duc Guillaume, à
ce de pareulz commis et ordonnez, la somme de neuf mille quatre-vins et
quatre viez escuz; item, pour les arrérages de quatorze années qui en sont
depuis escheues jusques au jour du trespas d'icelle feue nostre dame et

' Voyez p. 581.
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taille de Brabant, à sept mille deux cens soixante-douze viez escuz et demi,
que de lors en avant elle en devoit avoir et prendre chacun an, ainsi que
par lettres patentes de nostredit feu cousin le duc Aubert, qui à ce temps
en furent faictes, il fu ordonné, rabatu trèze mille cinq cens quatre-vins-
huit viez escus qui depuis en furent paiez à pluseurs foiz, quatre-vint-huit
mille deux cens vint-sept viez escuzpour peine acquise à feue
nostredicte dame et tante de Brabant, pour ce qu'elle ne pot joïr de la terre
de Binch qu'elle tenoit en douaire ou païz de Haynnau. et des exploiz
d'icelle, ainsi qulil appartenoit, selon la teneur des lettres qu'elle en avoit
de feu messire Jehan de Haynnau, jadiz sire de Beaumont, six mille livres
noirs tournois; ilem, pour dommages qu'elle ot parce qu'elle ne joy mie
plainement desdiz exploiz, quarante mille couronnes; item, pour pluiseurs
grans fraiz, mises, intcrests, dommages et despens qu'elle ot et soustint et
que encores avons et soustenons de jour en jour pour les faultes qui lui
furent faictes ès paiemens desondit douaire, deux cens dix-sept mille huit
cens quarante-trois couronnes : comme aussi pour certaines demandes que
nous fait nostredit frère le duc Guillaume de Bavière, à cause de nostredicte
feue dame et tante de Brabant, en la manière et des parties d'argent qui
s'ensuivent : Premiers, pour les relTections de deux maisons et forteresses,
l'une appellée Vogelsanc et l'autre Albrecht Sebergen, qu'il maintient avoir
esté délivrées à nostredicte feue dame et tante de Brabant et estre par
défaulte des réparations qu'elle, comme douairière, y estoit tenue de faire,
toutes décheues et alées à ruyne. trente-deux mille couronnes; item, et pour
réfections de pluseurs chasteaulx, maisons, molins et édifices, comprins en
ce les chasteaulx d'Aymeries et de Baymes, et les amenrissemens des bois
de ladicte terre de Binch, soixante mille neuf cens soixante-dix livres
quinze solz trois deniers tournois; — question feust meue ou espérée de
mouvoir entre ycellui nostre frère le duc Guillaume, d'une part, et nous,
d'autre : Savoir faisons que, à la prière, requeste et grant instance de nostre
très cher et très amé frère le duc de Bourgogne, conte de Flandres, d'Artois
et de Bourgongne, nous confians à plain de lui et de ses grans sens et preu-
d'ommie. nous sommes, de toutes les questions qui pour occasion des choses
dessusdictes sont ou pouront estre entre nostredit frère le duc Guillaume
de Bavière et nous, soubzmis et soubzmetons du tout en tout plainement et
entièrement ou dit et ordonnance de nostredit frère de Bourgongne, pour en
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dire, ordonner, sentencier, faire, déterminer et apointier sommièrement et
de plain à son bon plaisir et à sa propre et libérale voulentei, sans autre
information ou enqueste faire, s'il ne lui plaist, et semblablement de toutes
autres choses touchans le fait des aliances qui sont entre nostredit frère le
duc Guillaume de Bavière et nous, promettans en bonne foy par le sère-
ment de nostre corps et soubz la peine de cent mille frans à appliquer, c'est
assavoir : l'une moictié à nostredit frère de Bourgongne et l'autre moictié
à nostredit frère le duc Guillaume, ou cas que défault y auroit de nostre
part à tenir, entretenir et acomplir tout ce que par nostredit frère de Bour¬
gongne en sera dit, ordonné, sentencié, fait, appointié et déterminé, sans
faire ou aler au contraire comment que ce soit en aucune manière, pourveu
que icellui nostre frère le duc Guillaume s'en soit pareillement soubzmis.
En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séei à ces présentes. Donné
à Lille, le viu" jour d'aoust l'an de grâce mil quatre cens et neuf.

Ainsi signé :
Par monseigneur le duc,

Guillaume de Zeyne, Guillaume Blondel,
Wautier de le Noit et aucuns autres présens;

J. le Marchant.

Cos lettres sont insérées dans la sentence arbitrale du duc
de Bourgogne, du 11 du même mois, dont la teneur se
trouve à la page suivante

' Le jour où le duc de Bourgogne rendit sa sentence sur le différend entre le duc de Brabant et le
comte de Hainaut, des joutes curent lieu à Lille, ainsi que le constate l'article de dépense que voici :
« As variés de mons®'de S'-Pol donncit au command de mons®"' le duc", le xj' jour d'aoust, à Lille,

» pour leur vin à cause d'un destrier sur quoy mondit signeur jousla h une fieste qui adont se fist,
» qui estoit à mondit signeur de S'-Pol, x couronnes dou Roy en or, valent. . . . xv liv. v s. »

(Compte de Gérard Engueran, receveur du comté de Hainaut, du 1" septembre 1408 au 1"'sep¬
tembre 1409, fol. 66. — Archives départementales du Nord, à Lille.)

* Le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.
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DCCCCLXXX.
\

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,
adjitge au duc de Brahanl la somme de 70,000 vieux écus, pour toutes

I ses prétentions à la charge du comté de Hainaut, dti chef tant des arré¬
rages du douaire de feue la duchesse Jeanne de Brahant ' que des répa¬
rations des villes et forteresses, et notamment des châteaux de Raismes
et d'Aymeries.

(11 août 1409, à Lille.)

Jehan, duc de Bourgongne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgongne,
palatin, seigneur de Salins et de Malines, à tous ceuls qui ces présentes
lettres verront, saint. Comme à nosire très grant instance, prière et requeste,
noz très chers et très amez frères le duc Guillaume de Bavière, conte de
Haynnau, Hollande et Zellande, et le duc de Brabant et de Lembourg, —

par leurs lettres desquelles la teneur s'ensuit
— se feussent, de toutes les questions qui pour occasion des demandes

dessusdictes sont ou pouroient estre entre eulx, soubzmis du tout en tout
plainement et entièrement en nostreditet ordonnance, pour en dire, ordon¬
ner, sentencier, faire, déterminer et apointier sommièrement et de plain à
nostre bon vouloir et plaisir, sans aucune information ou enqueste faire s'il
ne nous plaisoit, et semblablement de toutes autres choses touchans le fait
des aliances qui sont entre eulx, en prommettant par leur foy et sèremens
et soubz la peine de cent mille frans de tenir, entretenir et acomplir tout
ce qui par nous en sera dit, ordonné, sentencié, fait, apoinctié et déterminé,
sans faire ou aler au contraire en quelque manière que ce soit, ainsi comme
par leurs dictes lettres est plus à plain cy-dessus déclairé : Savoir faisons
que nous, qui tousiours avons désiré et désirons de tout nostre povoir
nosdiz très chers et très amez frères entretenir en bonne amour et union

' De Dyntek, Chronica ducum Brabantiœ, édition de la Commission royale d'histoire, t. III, pp. 187-
188, 684-68S.

' Sont ici insérées les lettres du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., et celles d'An¬
toine, duc de Brabant, du 8 du même mois, dont le tc.xte est publié pp. 376 et 578, sous les
n" DCCCCLXXVIII et DCCCCLXXIX.
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et les questions dessus touchées apaisier pour eschever les inconvëniens et
dommages qui ensuir s'en porroienl ou préjudice d'eulz. de nous et de
pluseurs autres, eu regard et bon advis sur toutes les choses dessusdictes,
leurs circonstances et dépendances, veu aussi les lettres, tiltres et autres
droiz que une chacune partie a voulu en ceste malère exhiber et considéré
tout ce qui en ceste partie faisoit à considérer, avons, de certaine science et
par grant et meure délibération de conseil, ordonné, sentencié, dit, déclaré
et déterminé, et par la teneur de ces présentes ordonnons, sentencions,
disons, déclarons et déterminons que, — moyennant et parmy la somme
de soixante-dix mille viez escuz que ledit beau-frère de Haynnau paiera et
sera tenu de paier, rendre et délivrer à ses propres fraiz, missions et des-
pens, audit beau-frère de Brabant ou à ses gens et commis dedans nostre
ville de Grantmond, aux termes qui s'ensuivent, c'est assavoir : au jour de
la feste saint Remy prouchain venant douze millè viez escuz: au jour de
Noël prouchain après enssuivant, douze mille; au jour de la feste saint
Jehan-Baptiste enssuivant, l'an quatre cens et dix, six mille; au Noël après
ensuivant, oudit an quatre cens et dix, six mil cinq cens; à la feste saint
Jehan-Baptiste enssuivant, l'an quatre cens et onze, six mil cinq cens; au
Noël enssuivant oudit an, six mil cinq cens; à la Saint-Jehan-Baptiste
enssuivant, quatre cens et douze, six mil cinq cens; au Noël enssuivant
oudit an, sept mil, et à la Saint-Jehan enssuivant, l'an quatre cens et trèze,
sept mil ; — lesdittes parties seront et démoliront, sont et demeurent quittes
et deschargez l'un envers l'autre, de toutes les questions, demandes et autres
choses devantdictes, sans ce que jamais ilz en facent ou puissent faire ou
faire faire aucune demande ou poursuite l'un envers l'autre, en quelque
manière que ce soit, le temps à venir, ains nostre présente sentence, décla¬
ration et ordonnance tenront, garderont, entérineront et acompliront cha¬
cun endroit soy plaincment et entièrement de point en point, selon sa
forme et teneur, sur la peine de cent mille frans à appliquer par la forme
et manière contenue ès soubmissions devantdictes. Laquelle nostre ordon¬
nance et sentence prononcée, comme dit est, en la présence ilesdictes
parties, elles et chacune d'icelles ont eue et tenue pour agréable, et quant
ausdictes aliances, nous en avons ordonné secrètement en la présence

' 1" octobre 1409.
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desdiz beaux-frères seuleinenl, par lel manière qu'ilz en sont bien conteiis,
sans en faire autre déclaration. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel à ces présentes. Donné en nostre ville de Lille, le xj« jour du
mois d'aousl, l'an de grâce mil quatre cens et neuf.

(Sur le pli :)
Par monseigneur le duc estant en son granl conseil,

ouquel vous l'évesque de Chaaions, les seigneurs
de Saint-George, de Crouy, de Wavrin, de Helly, de Doms,
de la Prugne, d'Olehain, l'arcediacre d'Ostrevant,
le bailli de Hesdin et pluseurs autres estiez;

G. ViGNIËR

Original, sur parchemin; fi'ugments de sceau équestre, eu
cire rouge, peud. à une double bande de parchemin. —

Trésorerie des chartes deai comtes de Haiuaut,aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, Z. 79.)

A ces lettres sont annexées seize quittances relatives aux paiements faits
au duc de Brabant par le comte de Hainaut, aux termes fixés par la sen¬
tence du duc de Bourgogne. La dernière de ces quittances est ainsi conçue :

« Anthoine, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de
Lembourg, marquis du Saint-Empire. Savoir faisons à tous et recongnois-
sons par ces présentes nous avoir fait recevoir par nostre amé et féal con-
seillier et trésorier Jehan de Schonevorst, bourgrave de Montjou ', de nostre
très chier et très amé frère, le duc Guillaume de Baivière, conte de Hayn-
nau, de Hollande et de Zellande, la somme de sept mille viez escuz que
nostredit frère le duc Guillaume devoit et estoit tenu de paier, rendre et
délivrer, à ses propres fraiz, missions et despens, à nous ou à noz gens et
commis, dedenz la ville de Grandmont, au jour de la Saint-Jehan-Baptiste
l'an mil CCCC et treize prochain venant, pour le ix™® et dairain paiement
de la somme de soixante-dix mille viez escus que, par certaines sentence,
prononciation, déclaration, ordonnance et détermination faites et données
par nostre très chier et très amé frère le duc de Bourgongne, conte de
Flandres, d'Artois et de Bourgongne, par vertu de la submission que,
nostredit frère le duc Guillaume et nous, avons par noz lettres patentes

' Jean de Schoonvorsl, vicomte de Montjoie, sire de Craenendoiiek.
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nagaires faite en nostredit frère de Bourgongne, des demandes que nous
faisions l'un ai autre, à cause des douaires de feue nostre très chière dame et
tante, la duchesse de Brabant, que Dieu pardoint, icellui nostre frère le
duc Guillaume doit et est tenu de paier, rendre et délivrer à nous ou à noz
gens et commis, à sesdiz fraiz et despens_, en icelle ,ville de Grandmont,
aux termes et en la manière bien à plain contenuz et déclairiés ès lettres
patentes de nostredit frère de Bourgongne, sur ce faites en la ville de Lille,
le xiJ« 'jour du mois d'aoust l'an mil CCCC et neuf, si comme par icelles
puet plainement apparoir. De laquelle somme de sept mille viez escus,
pour ledit terme de Saint-Jeban-Baptisie prochain venant et généralement
de toute ladicte somme de soixante-dix mille viez escus nous nous tenons

contens et bien paiez, et en quittons et quitte clamons plainement et entiè¬
rement nostredit frère le duc Guillaume et tous autres à qui quittance en
puet et doit appertenir. Donné en nostre ville de Brouxelles, le vije jour de
juing, l'an de grâce mil quatre cens et treize dessusdit.

» Par monsg"" le duc,
Le Marchant. »

Or ginal, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de
Godefroy, Z. 79.)

Dans leur assemblée du ^29 janvier 1413, en I bôtel de JNaast, à Mons, le
duc Guillaume de Bavière avait demandé aux états de Hainaut une aide de

14,000 couronnes de France, pour ses besoins, et notamment « pour payer
monseigneur de Brabant. » Les éta'.s lui accordèrent 16,000 livres ^ Voilà
comment le duc Guillaume put acquitter la dernière quotité de la somme
qui avait été fixée par la sentence du duc Jean de Bourgogne.

' Le H (et non le 12).
• Inventaire analytique des archives des états de Hainaut, t. I"", p. i.xJivit.
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DCCCCLXXXI

Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et le duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., publient à nouveau leur sentence du
24 octobre 4408 \ et spécifient ensuite les chartes qu'ils restituent à la
cité et aux bonnes villes du pays de Liège. Ils retiennent par-devers eux
les chartes et les bannières des métiers, et prennent diverses dispositions
au sujet de l'aide à payer par les Liégeois, ttc. C

(12 août U09, à Lille.)

Jehan, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillame, par la grâce
de Dieu, conte palatin du Rin, duc de Baivière, conte de Haynnau, de Hol¬
lande et de Zéelande, et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront ou orront, salut. Comme les maistres pour lors jurez et
communaultez de la cité et des bonnes villes du pays de Liège, de la conté
de Loz, du pays de Hasbain, deSaintron et des autres villes, terres et pays
appartenans à la seigneurie de Liège se l'eussent de leur oultragc et volenté
désordonnée eslevez horriblement et fait et perpétré par grant espace de
temps pluiseurs commotions, rébellions et désobéissances al encontre de
nostre très chier et très amé frère Jehan de Baivière, esleu de Liège et conte
de Loz, leur prélat et seigneur, et de son chapitre de Liège, pendant lequel
temps ilz avoient de fait et de force, contre le gré de tous les chanonnes
dudit chapitre, prins et eslevé Thiery de Pèrewez en leur prélat et eulx
mis soubz le gouvernement de lui et de Henry de Horne, sire de Pèrewez,
son père, comme mambour desdiz pays, pour en voloir débouter nostredit
frère, et enchassié les chanonnes et autres personnes tant de la grant église
comme des secondaires églises de Liège, et pluiseurs autres gens d'église,
nobles et autres personnes desdiz pays, bienveillans à nostredit frère, fait

' Voy. p. 355, n» DCCCCLVl.
' M. Stanislas Bormans ayant publié le texte complet de ces lettres dans le Recueil des ordonnances

de la priiicipaulé de Liège, première série, pp. 429-444, on n'en trouvera ici que les parties essen¬
tielles.

Tome 111. T9
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prenre et hosfer leurs bénéfices, biens et possessions, et les aucuns d'eulx
inhumainement fait mettre et miz à mort, et de ce non contens, mais per-
sévérans de mal en piz en leurs erreurs, oultrages et mauvaistiez, fussent
venus et à grant host et multitude de gens mettre le siège devant la ville de
Treil' et tenir illecques asségié nostredit frère leur seigneur et pluiseurs
gens d église, nobles et autres qui estoient en sa compagnie, et avoir
crueusement trait sur lui et aultrement fait pluiseurs assaulx sur ladicte
ville, pour destruire, s'ilz eussent peu, et mettre à mort ycellui nosire frère
et les siens, et par occisions, murdres, arsins, roberies et en pluiseurs autres
manières, fait et perpétré tant d'outrages, maléfices, crismes et défis innu-
mérables, en offense de Dieu, nostre créateur, de sa Sainte-Eglise, de nostre
dit frère, leur prélat et seigneur, et de sa justice et seigneurie, et pour
expeller lui et ses bienveillans, que abhominable chose estoit et est de le
raconter. Pour lesquelles ofenses, maléfices et outrages que, sans cesser,
faisoient lesdiz de Liège et leurs complices rebelles et désobéissans à nostre
dit frère, dont par droit et raison ilz avoient et devoient avoir fourfait
corps, avoir et toutes leurs lois, previlèges, franchises et libertez, et parce
que yceulx rebelles, par l'ayde et confort desdiz sire de Pèrewez et son filz,
et leurs aidans, avoient grant temps tenu et tenoient asségié et en dangier
nostredit frère, il lui estoit besoing et convint de neccessité requérir l'ayde
de nous et d'autres ses seigneurs parens et amiz. Pourquoy nous qui vou¬
lions, tant pour la compassion que nous aviens l'expulcion desdictes gens de
d'Eglise comme par inclination naturelle et aultrement tenus y sommes,
aidier et succourir nostredit frère, et. le getfer des péril et dangier où il
estoit par l'oppression de sesdis rebelles et le remettre à ses éveschié et
pays, et ne lui poviens faillir à si grant besoing, aprez ce que par plui¬
seurs fois nous aviens fait requérir et sommer notablement lesdis rebelles
d'eulx désister des oppressions, iniurcs et violences qu'ilz faisoient ainsi à
leur tort à nostredit frère, son chapitre et autres ses bienveillans, et les
laissier joir de leurs bénéfices, seigneuries, drois et biens ; à quoy yceulx
rebelles n'avoient volu entendre ne eulx mettre à raison, nous misrnes en

armes, à host et puissance sur les champs contre lesdis rebelles, pour résis¬
ter à leurs entreprinses et oultrages, et tant que iceulx rebelles en très grant

* Treit, Macstrichl.
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nombre, acompagniez clesdis sire de Pèrewez et son filz, vindrent contre
nous aux champs et vers le tombeau d'Autel, nous livrèrent bataille, en
laquelle ainsi qu'il pleut à Nostre-Seigneur, qui de sa bonté et justice ne
vault plus soufrir les oultrages et maléfices desdis rebelles, et par sa digne
grâce nous eusmes la victoire sur eulx, et y en demeurèrent grant quantité
et. entre les autres, lesdis sire de Pèrewez et son filz mors en la place.
Aprez laquelle victoire obtenue, dont très humblement et de cuers dévoz
nous remercions et rendons grâces à INostre-Seigneur, de qui tous biens et
honneurs nous viennent, et que nous aviens remiz nostredit frère à son
estât et restitué en sa cité et à sesdîs pays, et lui fait avoir l'obéissance de
ses subgez, et aussi remiz ceulx de son chapitre de la grant église et des
autres églises à leurs bénéfices et biens, tant icellui nostre frère et sondit
chapitre de Liège, comme ceulx de ladicte cité et des bonnes villes dudit
pays de Liège, de la conté de Loz, de Hasbain, de Saintron et des aultres
villes, terres et pays appartenans à ladicte seigneurie de Liège, pour le fait
desdictes commotions et rébellions et désobéissances, et ce que ensievy en
estoit, se feussent soubmiz du tout à nostre ordonnance, tant pour et sur
le gouvernement desdiz pays, comme sur et pour la punicion des délis,
ci ismes, maléfices, injures et oppressions commises ès dessusdictes com¬
motions et rébellions, par ceulx desdictes cité et bonnes villes du pays de
Liège, de la conté de Los et des autres villes, terres et pays appartenans à
ladicte seigneurie de Liège; et sur ce nous eussent baillié leurs lettres qui
sont devers nous et avecq ce, en plus grant seurté et pour mieulx estre tenu
ce que par nous seroit ordonné, ceulx de ladicte cité et des bonnes villes du
dit pays de Liège, de la conté de Loz et de Saintron, pour eulx et les autres
habitans des villes, terres et pays appartenans à ladicte seigneurie de Liège,
eussent aussi baillié et livré pluiseurs hostages qui sont miz ès villes et
lieux à ce ordonnez de par nous. Par vertu desquelles submissions ainsi
faites et du pooir à nous attribué par ycelles, délibération sur ce eue, par
grant et meure délibération de conseil tant avecq pluiseurs de nostre sang
et conseil comme autres, et meismement avecq aucuns des gens de nostredit
frèi e et de sondit chapitre de Liège, nous eussions le vint-quatriesme jour
du mois d'octobre l'an mil CCCC et huit derrain passé, auquel jour nous
avons fait venir en la ville de Lille en Flandres nostredit frère et les dépu¬
tez en grant nombre de par ledit chapitre de la grant église et des autres
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églises de Liège , et aussi de la cité et bonnes villes du pays de Liège, de
la conté de Loz et des autres villes, terres et pays appertenans à ladicte
seigneurie de Liège, en leur présence, eulx pour ce assemblez illecques et
de grant multitude d'autres gens, pour tant que pluiseurs des choses con¬
tenues en nostre ordonnance dont les aucunes, comme cy-aprez sera plus à
plain déclairié, estoient à faire du costé des dessus nommez, qui s'estoient
soubmiz en ycelle nostre ordonnance, et par nous estoit à aviser sur ce et
avoir délibération, ne pooient lors avoir leur entière termination, en réser¬
vant à nous de ce que resteroit à faire al acomplissement desdictes choses,
desquelles entire termination ne se povoit faire lors, comme dit est, la puis¬
sance aussi entière et valable comme elle avoit esté et estoit, dès le jour
que lesdiclcs submissions avoienl esté faictes, sans d'icelle puissance à nous
atribuée, par vertu desdictes submissions, nous départir ou estre départis
en aucune manière, fait dire et pronunchier publiquement, nous à ce pré¬
sens, une partie de nostredicte ordonnance en la fourme et manière qui
s'ensuit : « Premièrement, nous mettons en noz mains toutes les franchises
usages, lois et previlèges ' », etc.

Et il soit ainsi que, depuis ladicte prononciation ainsi faite, ceulx de ta
cité de Liège et des villes de Huy, de Dynant, Saintron, Tongre, Thuin,
Hasselt, Herke, Bilsen, Eyke et Beringhe, par certains leurs députez, en
obtempérant à nostredicte ordonnance, aient apporté, aux jour et lieu eulx
sur ce assignez par icelle, leurs lettres de previlèges, lois, franchises et liber-
tez, et aussi d'aliances, confédérations et pactions, et les baillié et délivré ès
mains de noz commiz aians povoir à ce de par nous, et avecq ce lesdis
députez aient afermé et juré, tant ès âmes d'eulx comme ès noms et âmes de
ceulx desdictes cité et villes qui les avoient envolées, que c'estoient toutes
les lettres touchans lesdis previlèges, lois, franchises, libertez, aliances, pac¬
tions et confédérations qui estoient en leur puissance et qu'ilz avoient peu
trouver, sans aucunes avoir frauduleusement retenues. El se d'aventure
aucunes avoient esté délaissiées à aporler, iceulx députez ès noms que

' Ici vient la teneur de la sentenee prononcée à Lille le SL octobre 1408. Ce texte ne diffère de
celui qui se trouve à la page 555, sous le n» DCCCCLVI du présent volume, que par l'emploi de
la première personne du pluriel au lieu de la troisième. Il se termine ainsi : > nous aviserons ou ferons
» aviser soubz le contenu desdictes requestes au plus tost que faire se pourra. »
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dessuz y renonchoient et comme de nulle valeur en voloient estre privez à
tousiours selon ce que par nous et nostredicte prononciation avoit esté
ordonné et l'article dessus exprimé qui en fait mention le contient et déclaire.
Lesquelles lettres par certaines personnes à ce commises de par nous aient
esté visitées et répertoriées, et le répertoire sur ce fait rapporté par-devers
nous. Etavecq ce, aient esté apporté, baillié et délivré à certains autres noz
commiz à ce, et en leurs mains, par ceulx de ladicte cité et des villes du
pays de Liège et de la conté de Loz dessusdis et des autres villes apperte-
nans à ladicte seigneurie de Liège, leurs banières aux jour et lieu et par la
manière que yceulx noz commiz leur avoient ordonné, pour par nous en
estre fait comme bon nous sembleroit, ainsi que en l'article de nostredicte
ordonnance faisant de ce mention est aussi contenu et exprimé. Et depuis,
tant de par nostredit frère et son chapitre de Liège comme de par ceulx de
la cité et bonnes villes dudit pays de Liège, de la conté de Los et des autres
villes, pays et terres appartenans à ladicte seigneurie de Liège, nous aient
esté faites pluiseurs requestes et, entre les autres, que nous voulsissiens
procéder à la termination entire et plaine déclaration de nostredicte ordon¬
nance selon la puissance que réservé en aviens en nous comme dessus est
déclairé: Savoir faisons que, veue la bonne obéissance que ceulx des cité et
villes desdis pays de Liège et conté de Los et des autres villes et terres
a[)partenans à ladicte seigneurie de Liègeont encommencié à faireen aucuns
des poins prononciez par nostredicte ordonnance, veullans à leur requeste
procéder à la finale termination d'icelle nostre ordonnance, pour icelle
estre acomplie et mise à exécution, avons encores ordonné et prononcié,
ordonnons et prononchons en déclairant par ces présentes que les lettres
cy-aprez par manière d'extrait escriptes et nommées, soient rendues et
délivrées, et par ces meismes présentes les délivrons et rendons à ceulx des
cité et villes du pays de Liège et de la conté de Loz dessus nommez; c'est
assavoir que à ladicte cité de Liège soient rendues et leur rendons les
lettres qui s'ensuivent : Premièrement, unes lettres ' . . .

Item^ à la ville de Huy seront rendues et rendons les lettres qui s'en-
suiwent : Premiers, ... '.

' Suit Tinvcntairc de soixante-quinze titres à restituer à la ville de Liège.
' Vient ici rénumcration de vingt-sept chartes.
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hem, ïk la ville de Dynant seront rendues les lettres qui s'ensuiwent :
Premiers,. . .

Item, à la ville de Saintron seront rendues les lettres qui s'ensuiwent ;
Premiers, ..

Item, à la ville de Tongre seront rendues les lettres qui s'ensuiwent;
Premiers,.. .

Item, à la ville de Heringhe sera rendue ...

Item, à la ville de Hasseit sera rendue. . .

Item, à la ville de Eyke seront rendues les lettres qui s'ensuiwent : Pre¬
miers. . .

Et toutes les autres lettres apportées de par ceulx de la cité et des bonnes
villes desdiz pays de Liège et conté de Loz dessus nommez, nous avons
retenu et retenons devers nous, pour en faire et ordonner ainsi que bon
nous semblera Et avecq ce, retenons devers nous les lettres des mestiers
tant de ladicte cité de Liège comme des bonnes villes du pays de Liège et
de la conté de Loz dessusdis; et avons ordonné et ordonnons que chacun
desdiz mestiers devra requérir à nostredit frère de Liège, leur seigneur,
d'avoir ordonnances nouvelles sur le gouvernement desdiz mestiers : lequel
nostre frère, lui sur ce requis, leur devra baillier icelles ordonnances
bonnes et raisonnables, par l'aviz de son conseil et autres qui en ce se
cogiioistront. Toutesvoies, nostre entention est, et par exprès l'avons
ordonné et déclairé, ordonnons et déclairons, par ces présentes, que parla
reddition que ainsi faicte avons à ceulx des cité et villes dessusdictes, de
leursdictes lettres ne par le contenu d'aucunes d'icelles, aucunement ne
soit préiudicié ou déroguié aux choses qui ont esté prononciées par nostre
dicte première ordonnance, ne par ceste ne aucunes d'icelles, et meisme-
ment quant à la déposition des maistres jurez, gouverneurs et ensieutes
des mestiers ou d'autres olliciers qui par nostredicte première ordonnance

' Suit rindication de douze ctiarles et d'un cahier contenant les statuts du concile de Cologne, du
3i octobre 1322.

' idem, de sept chartes.
' Idem, de quinze chartes.
* Une charte d'octroi.
' Une charte.
• Neuf chartes.
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ont esté esté et niiz à néant, et encores adnullons comme en l'article de ce
faisant mention par-dessus est contenu et exprimé plus à plain. Et pour
tant que, pour aucunes causes et considérations ad ce nous mouvans, nous
avons osté à ceulx de ladicte ville de Sainfron et détenu devers nous les
lettres principaulx des lois et des mesliers d'icelie ville, nous avons ordonné
et ordonnons que nostredit frère de Liège et l'abbé de Saintron, seigneurs
de ladicte ville, selon ce que à chacun d'eulx appartenra, bailleront et
ordonneront à ceulx de ladicte ville de Saintron, tant pour le gouverne¬
ment et exercite de l'eschevinage comme des mestiers d'icelie ville, telles
lois et ordonnances comme bon et expédient leur semblera Pour ce aussi
que semblablement avons détenu devers nous les lettres principales des
lois et des mestiers des villes de Hasseit et de E}'ke, nous avons ordonné
et ordonnons que, tant pour le gouvernement et exercite del eschevinage
comme des mestiers d'icelles villes de Hasseit et de Eyke, nostredit frère de
Liège leur baillera et ordonnera pareillement telles lois et ordonnances
comme bon et expédient lui semblera. Et quant aux banières qui ont esté
apportées et rendues, comme dit est, par ceulx de la cité et des villes du
pays de Liège et de la conté de Loz dessusdiz, nous avons ordonné et
ordonnons que toutes celles banières qui sont des mestiers et confraries
demourront par-devers nous, pour en estre fait et ordonné comme bon
nous semblera, et que ceulx desdictes cité et villes du pays de Liège et de
la conté de Loz ne useront d'ores en avant de banières semblables ne

d'autres: mais bien est nostre cntention et ordonnons que les principales
banières desdictes cité et villes leur soient rendues et les leurs rendons à
chacune desdictes cité et villes les siennes, desquelles ilz porront user au
commandement, par l'ordonnance et ou service de nostredit frère et de ses
successeurs évesques ou esleuz de Liège, leurs seigneurs, toutes les fois

' Le 27 novembre il409, Jean de Bavière, élu de Liège et comte de Loz, et Robert de Rykele, abbé
de Saint-Trond, firent un accord au sujet de leurs droits respectifs dans la ville de Saint-Trond, et le
7 décembre iUl, ils accordèrent une charte à celte ville. Le 10 juin 1417, Jean de Bavière lui
donna une autre charte fort importante , dont l'original est conservé aux Archives communales de
Saint-Trond. Le 15 juillet suivant, il promit de protéger les habitants de Saint-Trond contre toute
atteinte qui serait portée à cette charte. — Pioi, Cartulaire de l'abbaye de Saint-Trond, t. II, pp. 187,
191, 202 et S42. — Bormans, Recueil des ordonnances de la principauté de Liège, 1" série, pp. 4!i0,
A-îl. 484 et 808.
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qu'ilz en auront besoing et à faire. En outre, jà soit ce que pour nous estre
payé et contenté del ayde des deux cens et vint mille escuz à imposer sur
les habitans des cité, villes et pays dessusdiz, comme est contenu par-des¬
sus en l'article de ce faisant mention en nostredicte première ordonnance,
ycelui aide ait esté miz sus et imposé et les termes ordonnez pour l'argent
estre payé, c'est assavoir : au jour de Pasques derrain passé, les six-vins
mille escus, et les autres cent mille escuz au jour de la Toussains prochain
aprez ensuivant, et que sur ce, pluiseurs sommations et requestes aient
esté faictes à ceulx des cité, villes et pays dessusdiz par noz commiz ayans
à ce povoir de par nous, néantmoins grant somme reste encores à paier
dudit premier terme en nostre grant damage, veu les grans frais et missions
que nous avons eus et souslenus à mettre lesdis pays de Liège et de Loz
en l'obéissance de noslredit frère, et avecq ce, les pertes et dommages qui
en sont ensivys à nous et à noz pays : si avons ordonné et ordonnons, en
déclairant aussi par ces présentes que le parpaiement dudit premier terme
soit fait et acompli dedens le derrain jour de ce présent mois d'aoust, et le
remananl pour l'autre terme dedens le jour de la Toussains prochain aprez
ensuivant, sans autre délay ou prolongation. Et avecq ce, ordonnons et
déclairons que l'argent soit apporté de par ceulx des cité, villes et pays
dessusdiz en la ville de Mons en Haynnau, et baillié et délivré illecques à
ceulx qui sont ou seront ordonnez à le recevoir de par nous. En oultre,
finablement avons ordonné e( par exprès ordonnons que toutes les choses
prononciées par nostredicte première ordonnance comme dessus sont
exprimées et que présentement nous ordonnons et prononchons par ceste
nostre ordonnance et chacune d'icelles soient tenues et gardées selon leur
fourme et teneur sans enfraindre, sur encourre la paine de deux cens mille
escus à chacune des fois que l'on vendroit ou feroit al encontre, pour icelle
paine estre commise et appliquiée par la manière que par-dessus en
l'article de nostredicte première ordonnance faisant de ce mention est con¬
tenu et (léclairé. Et se èsdictes choses autrefois par nostredicte ordonnance
et de présent par ceste ordonnées et prononciées de par nous ou en aucune
d'icelles estoit aucune double ou obscurté, ou que débat ou question en
avenist ores ou pour le temps à venir, nous en réservons par-devers nous
et noz successeurs la déclaration, cognoissance et interprétation, pour la
faire en temps et en lieu ainsi qu'il appartenra, toutes les fois que nous en
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serons requis. Et avecq ce, s'auciines requesles nous soient faictes ores ou
pour le temps à venir, de par nostredit frère ou son chapitre de Liège,
touchans les ordonnances dessusdicles ou aucuns des poins contenuz en
ycelles, nous réservons à nous et à nozdiz successeurs la puissance et auc-
torité d'en ordonner et y faire telles modérations que bon et expédient
nous semblera. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre noz seaulx à ces
présentes lettres, faictes et données audit lieu de Lille, le douziesme jour
d'aoust, l'an de grâce mil CCCC et neuf.

Copie, sur papier, aux Archives départementales du Nord,
à Lille : Chambre des comptes, li. 1.593.

Ces lettres sont insérées dans les actes d'acceptation de l'élu,
du chapitre de Saint-Lambert, de la cité et des villes du
pays de Liège, datés du 12 août 1409, dont la teneur se
trouve, pp. 400 à 402, sous les n»« DCCCCLXXXIIl i»
DCCCCLXXXVI.

DCCCCLXXXII.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et
le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut., etc., modèrent leur
sentence du 24 octobre i408, à la sollicitation de l'élu Jean de Bavière,
du chapitre, de la cité et du pays de Liège

(12 août J40!l.)

Jehan, duc de Bourgongne, comte de Flandres, d'Artois et de Bourgongne,
palatin, segneur de Salins et de Malines, et Guillaume, par la grâce de Dieu,
comte palatin du Rin, duc de Baivière, comte de Haynnau, de Hollande
et de Zellande, et segneur fie Frise, à tous ceux qui ces présentes lettres
veront ou oront, salut. Comme, par vertu des submissions que noslre très
chier et très amé frère Jehan de Baivière, esleu de Liège et comte de Los,

' Il existe aux Archives de i'Ktal, à Liège, deux pièces non datées, relatives aux demandes de l'élu,
du chapitre et du pays de Liège, pour obtenir la modération de plusieurs articles contenus en la sen¬
tence des deux ducs. Voyez ['Inventaire analytique et chronologique des chartes du chapitre de Saint-
Lambert, à Liège, par Schoonbroodt, p. 301, n"' 970 à 972.

TOMK III. 50
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son chapille de Liège et ceux de la cité et des bonnes villes du pajs de
Liège, de la conté de Los, de Hasbain, de Saintron et des autres villes,
terres et pays appertenans à la segnourie de Liège, pour le fait des com¬
motions, rébellions et désobéissances darrenièrement commises par plui-
seurs de laditte cité et des boines villes, terres et pays de Liège al encontre
desdis nostre frère et son chapitle et leurs bienvœllans, firent en nous et en
nostre ordonnance, apriès la victoire par nous et nos gens, al ayde de Dieu,
eue et obtenue contre lesdis de Liège et leurs aidans à la battaiila qu'ils
nous livrèrent vers le tombeau d'Autel, ou mois de septembre l'an mil
quatre cens et huit, et du pooir à nous atribué par lesdittes submissions,
nous ayens prononchié à deus fois en la ville de Lille certaines sentences
et ordonnances sur et contre ceux desdittes cité et boines villes du pays de
Liège, de la conté de Los et des autres villes, terres et pays a|)pertenans à
laditte segnourie de Liège, èsquelles nos sentences et ordonnances, entre
autres choses,est comprins, se en aucunes d'icelles avoit double ou obscurlé,
ou que débat ou question en avenist lors ou en temps à venir, que nous en
advons réservé la déclaration, congnissance et interprétation par-devers
nous et nos successeurs, pour les faire en temps et en lieu, ainsi qu'il apper-
tendroit touttes les fois que nous en serions requis; et avœc ce, se aucunes
requestes nous estoient faictes de par noslredit frère et son chapitle de
Liège, touchans les ordonnances dessusdictes ou aucuns des poins contenus
en icelles, que nous advons aussi réservé à nous et à nosdis successeurs la
puissance et auctorité d'en ordonner et de y faire telles modérations que
bon et expédient nous sambleroit, si comme par nos lettres faittes desdicles
sentences et ordonnances données audit lieu de Lille, aujourd'uy dousime
jour d'aoust l'an mil quatre cetis et noef, puet apparoir plus à plain. Et il
soit ainsi que pluiseurs requestes nous aient esté faictes tant de parnostredit
frère comme de par son chapittre et ceux de sa cité et pays de Liège
dessusdis par leurs députés et messages pour ce envoyés solemnelnient
devers nous, pour avoir déclarations et modérations sur aucuns des poins
contenus èsdittes sentences et ordonnances, èstjuels poins euls se disoient
estre grandement blechiés en leurs segnouries et drois, et leur poiroit
tourner ou temps à venir à trop grant préiudice se par nous n'y estoit
pourveu. Pourcoi nous, délibération eue sur lesdittes requestes, par l'advis
de nostre consel et en faveur et contemplation de nostredit frère, de ceux
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des chapille, cité et pays de Liège dessusdis, advons de et sur aucunes
d'icelles requesles ordonné et fait les déclarations et modérations par la
manière qui s'ensieut. Et premiers, quant à ce que nostre frère, ceux de ses
chapitle, cité et pa>s dessusdis se disoient estre grevez et préiudiciés ou
premier article de nosdictes ordonnances, par ce que par ledit article nous
advons prononchié les lois dudit pays de Liège estre mises en nos mains
avœc les previlèges, franchises et usages d'icelui pays, lesquelles franchises
et usages et les estatus dont l'on y a usé, sont en grant partie contraires à
la loi impérialle dudit pays de Liège, laquelle loy impérialle est celle que
princhipalment noslredit frère tient de la impéi ialle Maiesté ou don roi des
Rommains, par la régalle à lui concédée, et pour tant en temps à venir
pouroit tourner en doubte, se nostre entention avoit esté de la loi muni-
cipalle dudit [lays estre mise en nos mains ou de ladicte loi impérialle,
laquelle impérialle, pour tant qu'elle est si neccessaire à nostre frère de
Liège, à son église et au pays de Liège dessusdis, s'elle estoit suportée ou
mise au néant, tourneroit à leur déshiretance et al abaissement de la hau¬
teur de nostredit frère et de ses successeurs évesques ou esleus de Liège,
et aussi ce seroit expressément contre le serment d'icelui nostre frère pour
tant que icelle loi impérialle a esté solempnelment jurée par lui en son
admission de la dinité episcopale, et aussi par ses eschevins et olïiciers, et
de observer et delfendre icelle comme il a esteit fait chi-devant par ses
j)rédicesseurs éves(|ues ou esleus de Liège, requérans pour ce estre déclairié
que ladicte loy impérialle usée de si anchien tamps demourast et fust
observée en toutles ses parties et appertenances : nous qui princippalment
désirons et voilons l'onneur et serment de nostredit frère de Liège estre
gardez, ja soit ce que de ladicte loi impérialle n'est faitte aucune mention
par exprès en nosdictes sentences et ordonnances, et par ce ne soit gaires
besoing d'en faire aucune déclaration ou modération, touttesvoies pour ce
que par ledit premier article d'icelles nos sentences et ordonnances nous
advons généralmenl mis en nos mains les lois de ladicte cité et du pays de
Liège, et que en ce poroit estre aucune doubte ou obscureté, nous advons
déclairié et déclairons par ces présentes que les eschievins, hommes de fief
et autres olïiciers gouvernans loi et justice qui seront créés par noslredit
frère et sesdis successeurs, useront et poront user des lois dont on usoit
paravant nosdictes ordonnances et que l'on a acoustumé de user ès cité et
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pays de Liège dessusdis. Jtern, là où par nostredicte sentence nous advons
ordonné et déclairié en la fin d'icelle que, pour tant que nous advons
retenu par devers nous les lettres des mestiers tant de ladictc cité de Liège
comme des boines ville du pays de Liège et de la conté do Loz dessusdis,
cascun desdis mestiers devera requérir à nostredit frère de Liège, leur
segneur, d'avoir ordonnances nouvelles sour le gouvernement desdis mes¬
tiers; lequel nostre frère, lui sur ce requis, leur devera baillier ycelles
ordonnances bonnes et raisonnables, par l'advis de son consel et autres
qui en ce se congnisseront : nosfre entention est et ensi l'advons modéré et
déclairié, modérons et déclairons, par ces présentes, que en tout ce, là où
ledit chappittle de Liège a estet anchiennement ou de droit appiellés, il
y soit par nostredit frère et ses successeurs appiellés, et que ce se face par
le consentement dudit chapittre conjointement avœc nostredit frère ou
sesdis successeurs, llem, quant à la requeste faitte d'estrc par nous déclairié
sour les onze et dousime articles denosdictes ordonnances, faisans mention
que l'évesque de Liège, ceux du chapittre et de la cité de Liège et des autres
villes et pays dessus déclairiés ne se porteront jamais en armes al encontre
les rois de France, de nous ou del un de nous ou de nos successeurs, ne
aussi allencontre de nostre cousin le comte de iNamur, ne contre nos pays,
et aussi de nous et de iiosdis successeurs avoir passage et rapassage par les
pays de Liège et de la conté de Los, si comme èsdis articles est contenu,
que ceux dudit chapittre ne fuissent point tenus ès paines déclairiés en
nosdicles ordonnances, se d'aventure elles estoient commises par ce que
aucun évesque de Liège ou le peuple dudit pays de Liège se voldroient ou
temps à venir armer contre lesdis rois de France, contre nous ou contre
nostredit cousin comte de INamur, ou deffendre ledit passage en venant
contre nosdictes ordonnances, meismement là où lesdis de cha|Hltre ne y
seroient consentans ne autrement en ce coupables, et avœc ce d'estre pour-
veu allencontre des haynnes, desplaisirs et dommages que euls et ledit pays
de Liège poroienl soustenir à cause desdis passages et rapassages par ceuls
qui en auroient souffert arsins ou dommages, se le cas y escheoit : nous
avons déclairié et modéré, déclairons et modérons que nostre entention a
esté et est de recouvrer et lever lesdicles paines tant en ce cas comme les
paines d'argent, et aussi faire jetter les censures d'Eglise que en tous les
autres poins et articles comprins en nosdictes sentences et ordonnances
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faisans mention desdictes paines d'argent ou censures d'Église, seroient
commises, selon lesdictes ordonnances et en venant contre icelles, sur
ceuls seulleinent qui les commetteront et non sur autres. Et quant à ladicte
provision requise, s'il avenoit que, sans cautclle ou fixion. ceuls dudit pays
de Liège ou de ladicte conté de Los eussent ghere ou dommage, que Dieux
ne voelle, pour cause desdis passages ou rapassages, que nous ou nos suc¬
cesseurs ou les aucuns de nous y aurions fait, nous et nosdis successeurs
et chacun de nous voldrons en ce faire devoir comme il appertendra à la
conservation de nostre honneur. Item, quant à la requeste faitte sour le
sezeysme article de nosdictes ordonnances, que les chastellains mis et à
mettre ès fortresses dont ledit article fait mention, lacent serment audit
cha|)ittle de Liège, alfin que, par la resmotion, trespassement ou translation
del évesque, quant le cas eschéroit, aucun contraire n'avenist à ladicte
église de Liège : nous advons déclairié et déclairons que les chastellains
qui sont et seront instituez ès chasteaux del éveschié et segnourie de Liège
et conté de Los feront serment de féauté non mies seulleinent al évesque
ou esleu de Liège présent et à venir, mais aussi le feront à ceux dudit cha-
pittle, ainsi que d'anchienneté a estet acoustumet. Item, quant à la modé¬
ration requise par nostredit frère et son chapittle de Liège sur les vint et
un, vint-deux, vint-troiset vint-quatrisme articles de nosdictes ordonnances
faisans mention des démolitions des fortresses, pour tant que lesdis nostre
frère et son chapittle maintiennent que ce seroit ou poroit estre réputé
alliennalion et à la déshirctance de ladicte église de Liège, et en venant
directement et faisant contre leurs sermens et consiences, se aucune provi¬
sion n'y estoit mise : nous qui ne voldriens nostredit frère et son chapittle
estre empéchiés en leurs consiences, advons en faveur et comtemplation
d'euls amodéré et acordé, amodérons et acordons que, durans nos vies et
de Jake, ducesse de ïouraines, ainsnée fille de nous duc de Baivière, et
de Phelippe, comte de Charolois, ainsnés fils de nous duc de Bourgoingne,
l'on ne polra faire aucunes fortresses entre Meuse et Sambre, selon ce que
en nosdictes sentences et ordonnances est déclairié; mais, apriès le trespas
du darrain vivant de nous ducs et desdis ducesse de Touraines et comte de

Charolois, les évesques ou esleus de Liège qui seront pour lors, poront ès
lieus leur boin leur samblera dedens lesdictes mettes faire faire et édifîyer,
du consentement de leur chapittle de Liège, des chasteaus ou maisons
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fortes, ensi que boin et expédient leur samblera, pour la garde, seureté et
deffence de leur pays, parmy ce que èsdis chasteaus ou maisons fortes
seront mis de par lesdis évesques ou esleus de Liège chastellains, hommes
de bien et d'onneur, lesquels, à leur institution et avant ce qu'il enteront en
iceux chasteaux ou maisons fortes, feront serment solempnel auxdis évesque
et chapittle que desdis chasteaus ou maisons fortes en issant et rentrant en
icelles ne feront ne ne soufferont estre faittes ghères, chevaucliies, griefs ou
dommages sur ne ès pays de nous ne de nostre cousin le comte de Namur,
de nos hoirs et successeurs, ducs et comtes desdis pays, et dudit comte de
INamur. et que avœc ce lesdis chastellains ne se porteront aucunement en
armes al encontre de nous ne de nostredit cousin le comte de Namur, ne
nosdis hoirs et pays ne les siens, se ce n'estoit que nous ou nosdis hoirs ou
ceux de nos pays ou nostredit cousin de Namur ou ceux de son pays de
Namur courussent sur le pays de Liège et conté de Los, et que dudit ser¬
ment que ainsi feront lesdis chastellains seront faittes lettres doubles,
séellées des seyaus desdis évesques ou esleus et chapittre et d'iceux chastel¬
lains, desquelles lettres les unes seront envoiies en Flandres devers le comte
de Flandres et les autres en Haynnau devers le comte de Haynnau qui pour
le temps le seront. Et avœc ce, en ampliant nostre faveur à nos frère, son
chapittle et le pays de Liège dessusdis, et pour aucunes considérations à
ce nous mouvans, advons, de grâce espécialle, accordé et accordons que les
démolitions qui sont encore affaire ' selon le contenu de nostredicte pre¬
mière ordonnance et desdis articles qui en font mention, se cessent d'ores
en avant du tout sans y yestre procédé plus avant, nonobstant nostredicte
ordonnance et ce que par icelle en a esté prononchié. En oultre, quant à la
requesle faitte touchans les chevalliers et escuyers assis dedens ledit pays
de Liège et conté de Los, lesrjuels poroienl estre grandement préiudiciés
par le contenu d'aucuns des poins de nosdictes ordonnances, s'ils ne se
povoient armer en déservant leurs fiefs avœc les princes et segneurs aus-
quels ils y sont tenus par hommage, à cause des fiefs qu'ils tiennent d'euls,
pour avoir sur ce nostre déclaration : nous advons déclairié et déclairons
que les chevaliers, escuyers et autres fiévez du pays de Liège, de la conté
de IjOS et des autres pays et terres appertenans à la segnourie de Liège,

' Lisez ; à faire.
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lesquels sans cautelle ou (ixion auroient fait ou seroicnt tenus de faire
hommage et «serment de féauté à aucuns princes ou segneurs de dehors
dudit pays de Liège et conté de Los, poront servir en armes leursdis se¬
gneurs en déservant leurs fiefs, ainsi qu'il appertendra. pourveu touttesvoies
qu'ils ne facent point de giière, en yssaut desdis pays de Liège et conté de
Los et rentrant en iceuls, al encontre du roi de France, de nous, de nostre
dit cousin le comte de Namur ou de nos successeurs, ou de aucun de nous
ou contre nos pays. Lesquelles déclarations et modérations dessusdictes
que nous voilons estre tenues et gardées, nous advons ainsi failles à la
requeste et en faveur de nostredit frère, de son chapittle et de son pays de
Liège, sans par ce innovation estre faitte ne porter préiudice ou dérogation
à nosdictes sentences et ordonnances, ne à aucune des autres choses non

modérées, contenues en icelles, en réservant tousiours, se en icelles décla¬
rations et modérations ou en aucun des autres poins et articles de nosdictes
ordonnances cheoit double, débat ou obscurté, la déclaration, congnissance
et interprétation par-devers nous et nosdis successeurs, pour la faire toutes
les fois que besoings sera et requis en seriens. Touttesvoies n'est pas nostre
entention de faire d'ores en avant aucunes autres modérations ou décla¬
rations de et sur nosdictes sentence et ordonnance, ne aucuns des poins
contenus en icelles, se ce n'estoit à la requeste de nostredit frère ou de ses
successeurs évesques ou esleus de Liège et du chapittre de Liège dessusdit
coniointement ensamble. En tiesmoing de ce, nous advons fait mettre nos
seyaus à ces présentes lettres, desquelles nos frères de Liège et son chapittre
dessusdit seront tenus de nous baillier lettres de récépissei d'avoir agréa¬
blement receu les déclarations et modérations dessusdictes. Données le
dousime jour d'aoust, l'an de grâce mil quattre cens et noef dessusdit.

Ce.s lellres soiil iiiséiée-s dans celles de l'élu Jean de Bavière

et du chapitre de Lieye, dont la teneur se trouve, p. 4t)iî,
sous le n» UCiiCGI.XXXIV.
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DCCCCLXXXFII.

Lettres par lesquelles Jean de Bavière, élu de Liège et comte de Looz, agrée
la sentence portée par le duc de Bourgogne et par le duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc.

(12 août 1409.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront, Jehan de
Bavière, par la grâce de Dieu, esieu de Liège et conte de Loz, salut et
cognoissance de vérité. Comme très haulz et puissans princes nos très
chiers seigneurs et frères monseigneur Jehan, duc de Bourgoingne, conte
de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, et duc Guillaume de Bavière,
conte de Haynau, de Hollande et de Zéelande, par vertu des submissions
que nous, nostre chapitre de Liège, nostre cité de Liège et les bonnes
villes de noz pays de Liège et conté de Loz avions fait aprez la bataille
avenue emprès Tongres vers le tombeau d'Autel, en l'ordonnance de nozdis
seigneurs et frères, pour le fait et occasion des commotions et rébellions
que, par ceulx des cité et bonnes villes d'iceulx pays de Liège et conté de
Loz, avoient esté commises et perpétrées contre nous, nostredit chapitre,
nos binveillans, aient dit et pronuncié leurdicte ordonnance, et sur ce
baillié, tant à nous comme à ceulx de nostre chapitre, cité et bonnes villes
desseurdictes, leurs lettres séellées de leurs grans seaiilx, desquelles la
teneur s'ensieut

Savoir faisons et recognoissons par ces présentes que agréablement nous
avons receu les desseur escriptes lettres de nozdis seigneurs et frères, les¬
quelles et tout le contenu en ycelles avons loé, gréé et approuvé, et par ces
meismes présentes loons, gréons et approuvons, et promettons, pour nous
et noz successeurs évesques ou esleuz de Liège et contes de Loz, à tenir
et acomplir loyaument ladicle ordonnance en tous ses poins et articles,
sans faire ne aleir ou souffrir estre fait ou alé, par nous ne par autre, direc-

' Ici sont transcrites la sentence du 24 octobre 1408 et la modération du 12 août 1409 par laquelle
les ducs restituent certaines chartes à la cité et aux bonnes villes du pays de Liège, jusqu'aux mots :
« que bon et expédient nous semblera. • Voyez p. 533, n" DCCCCLVl, et p. 385, n* DCCCCLXXXl.
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tement ou indirectement, al encontre en aucune manière. Et en oultre,
volons, consentons et accordons, pour nous, pour nostre chapitre et les
cité, bonnes villes et aultres de nozdis pays de Liège et conté de Loz, et
pour tous ceulx des aultres villes, terres et pays appartenant à nostre
seigneurie de Liège, que se, pour le temps à venir, les choses contenues
en ladicte ordonnance ou aucunes d'icelles n'estoient entretenues, et que
nous ou eulx feissions al encontre, que Dieu ne vueille! que dès lors
encheiriens, en chascune des fois que l'en vendroit ou feroit al encontre,
en la paine de deux cens mille escuz d'or de France, à appliquier par la
fourme et manière que contenu est en ladicte ordonnance, icelle néant-
moins lousjours demourant en sa force et vertu; et à ce avons obligié et
obligons espécialment et expressément nous, nozdis successeurs, et tous
nos biens et les leurs quelxconques, cessans toutes fraudes et malengien.
En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre grand séel à ces présentes
lettres, faictes et données l'an de grâce mil quatre cens et neuf, ou mois
de aoust le douziesme jour.

Origin.tl, écrit sur quatre grandes feuilles de parchemin at¬
tachées par des cordons de même à chacun desquels pend
un sceau, en cire rouge. — Archives de l'État, à Liège:
fonds du chapitre de Saiut-Lamhert, n" 981. (Schoox-
broodt, Inventaire précité, p. 307.)

DCCCCLXXXIV.

Lettres par lesquelles Jean de Bavière, élu de Liège et comte de Looz, et le
chapitre de Saint-Lambert de Liège ratifient les modérations accordées
par Jean, duc de Bourgogne, et par le duc Guillaume de Bavière, pour
l'exécution de la sentence rendue contre la ville et le pays de Liège.

(12 août 1409.)

Jehan de Baivière, par la grâce de Dieu, esleu de Liège et comte de Los,
et nous vice-doyen, chanonnes et chapitles del église monsegneur Saint
Lambert de Liège, à tous ceuls qui ces présentes lettres veront ou oront,
salut. Comme à nostre suplication, pryère et requeste faitte à très hauls et

Tome III. SI
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puissans princes Jehan, duc de Bourgongne, comte de Flandres, d'Artois
et de Bourgongne, palatin, segneur de Salins et de Malines, et Guillaume,
par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière, comte de
Haynnau, de Hollande et de Zellande et segneur de Frise, nos très hon-
nourés segneurs et frères à rny ledit esleu de Liège, ils nous aient de grâce
espécialle accordées et ottroiies aucunes modérations sur les sentences par
euls prononchies contre ceuls de la cité et boines villes du pays de Liège,
de la conté de Los et des autres villes, terres et pays appertenans à ladicte
segnourie de Liège; Sacent tout que icelles modérations nous esleu et cha-
pitle devantdis ensamble congnissons avoir eues et recheues de nosdis
segneurs par lettres patentes, séellées de leurs seyaus, desquelles la teneur
de mot à mot s'ensieut et est contenu en ces présentes lettres, qui sont
infixées etennexées parmy les lettres de récépissei que boillies leur advons
de leurs princhippaux sentences

Lesquelles lettres de modérations nous esleus et chapittle de Liège dessus
dit congnissons avoir agréablement recheu de nosdis segneurs et les en
remerchions tant que poons. Et si ne voilons mies que par nous ne autres
soit entendu en temps présent ne à venir que par ycelles modérations les
autres poins contenus èsdictes sentences princhipalles non mués ne
modérés, soient de riens admenriés, mais demeurent et doivent demorer
en leur vertu, comme il est dit en la fin desdictes modérations. En ties-
moing de ce que dit est avoir leu et receu, advons ces présentes lettres,
séellées des seyaus de nous esleu et chapittle dessusdit, et fait infikier
parmy lesdictes lettres de récépissei, comme dessus est dit. Données le
douziesme jour du mois d'aoust, l'an de grâce mil quatre cens et neuf.

Deux originaux, sur parchemin, dont les sceaux sont tom¬
bés — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut

aux .Archives de l'Élat, li Mons. (Invent, de Godefroy, F. 97.'
Original, sur |)archemin, dont il reste l'un des deux sceaux'

Ce sceau, appendu à des lacs de filoselle noire, est celuj
de l'élu de Liège. — Archives départementales du Nord,
à Lille ; Chambre des comptes, B. 1595.

' Ici viennent les lettres du duc de Bourgogne et du duc Guillaume de Bavière, publiées à la
page 593, n» DCCCCLXXXII.

' Le premier sceau, en cire rouge, était celui de Jean de Bavière. Le second, en cire brune, était le
sceau du chapitre de Saint-Lambcrt.
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DCCCCLXXXV.

Lettres par lesquelles le chapitre de Liège ratifie la sentence rendue par
Jean, duc de liourgogne, et le duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, etc.

^ (l'i août 1409.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront, doyen et chapitre
de) église de Liège, salut et cognoissance de vérité. Comme très haulx et
puissans princes, noz très lionnourez seigneurs, monsgr Jehan, duc de
Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, et duc Guil¬
laume de Baivière, conte de Henaii, de Hollande et de Zéelande, par vertu
des submissions que hault et puissant, révérend père monsg'' Jehan de
Baivière, par la grâce de Dieu, esleu dudit pays de Liège et conte de
Loz, nostre prélat et droiturier seigneur, nous, la cité de Liège et les bonnes
villes desdiz pays de Liège et conté de Loz avions fait aprez la bataille
avenue emprez Tongre, vers le tombeau d'Autel, en l'ordonnance de nozdiz
seigneurs, pour le fait et occasion des commotions et rébellions que par
ceulx des cité et bonnes villes d'iceulx pays de Liège et conté de Loz avoient
esté commises et perpétrées contre ledit révérend père, ses bienveillans et
nous, aient dit et pronuncié leurdicte ordonnance et sur ce baillié tant à
nous comme à ceulx de la cité et bonnes villes dessusdictes leurs lettres
séellées de leurs grans seaulx, desquelles la teneur s'ensuit:

« Jehan, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour¬
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillame, par la grâce
de Dieu, conte palatin du Rin, duc de Baivière, conte de Haynnau, de
Hollande et de Zéelande, et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront ou orront, salut. Comme les maistres pour lors jurez et
communaultez de la cité et des bonnes villes du pays de Liège, » etc '.

Savoir faisons et recognoissons, par ces présentes, que aggréablement
nous avons receu les dessus escriptes lettres de nozdiz seigneurs, lesquelles
et tout le contenu en ycelles avons gréé, loé et approuvé, et par ces meismes

' Voyez p. 3St), n° DCCCCLXXXI.
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présentes gréons, loons et approuvons; et prometlons, pour nous et noz
successeurs |doyen et chapitre de Liège, à tenir et acomplir loyaument
ladicte'ordonnance en tous ses poins et articles, sans faire ne aler ou sou-
frir estre fait ou alé, par nous ne par autre, directement ou indirectement
al encontre en aucune manière. Et en oultre, volons, consentons et accor¬
dons que se, pour le temps à venir, les choses contenues en ladicte ordon¬
nance ou aucunes d'icelles n'estoient entretenues, et que nous ou eulx feis-
siens al encontre, que Dieu ne vueille! que, dès lors, encherriens en cha¬
cune des fois' que l'en vendroit ou feroit al encontre, en la paine de deux
cens mille escuz d'or de France, à appliquier par la fourme et manière que
contenu est en ladicte ordonnance, ycelle néantmoins demeurant en sa
force et vertu. Et à ce avons obligié et obligons espécialment et expressé¬
ment nous, nozdiz successeurs et tous noz biens et les leurs quelconques :
cessans toutes fraude et malengien. En tesmoing de ce, nous avons fait
mettre le grant séel de ladicte église à ces présentes lettres. Faictes et
données l'an de grâce mil quatre cens et neuf, ou mois de aoust le douziesme
jour.

Original, sur trois feuilles de parchemin; sceau (endommagé)
avec contre-scel, en cire brune, pend, à une double bande
de parchemin Sur le dos ; Ceste lettre de récépissé est
pour doyen et chapitre del esglise de Liège et sera séellée
de leur séel. — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de
Godefroy, F. 97.)

' Le sceau représente saint Lambert en costume cpiscopal, assis sur un trône recouvert d'une dra¬
perie soutenue par deux anges, accosté de deux aigles. Au contrc-sccl, le saint ollicie devant un autel,
sous un dais gothique.
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DCCCCLXXXVI.

La cité, les villes et le pays de Liège ratifient la sentence des deux ducs
et déclarent avoir reçu les lettres gui leur ont été remises en vertu de
celte sentence.

(12 aoiit 1400.)

A tous ceuls qui ces présentes lettres veront ou oront, les maires, esche-
vins, bourgois et toutte la communaultë de la cité de Liège et des villes
de Huy, de Dynant, de Tongre, de Saintron, de Thuin, de Los, de Hasselt,
de Herke, de Ryke, de Brede, de Elise, de Beringhe, et tout le commun
pays del éveschié de Liège et de la conté de Los, salut et congnissance de
vérité. Comme très haus et puissans princes et nos très redoublés segneurs,
nos segneurs le duc de Bourgongne, comte de Flandres, d'Artois et de
Bourgongne, palatin, segneur de Salins et de Matines, et duc Guillaume
de Baivière, comte de Haynnau, de Hollande et de Zellande, et segneur do
Frise, par vertu des submissions que hault et puissant révérend père
monss'Jehan de Baivière, par la grâce de Dieu, esleu de Liège et comte de
Los, nostre prélat et droiturier segneur, nos segneurs de son vénérable
chapittre de Liège, et nous, apriès la battaille advenue empriès Tongre,
vers le tombeau d'Autel, adviens fait en l'ordonnance de nosdis segneurs
les ducs, tant pour et sur le gouvernement desdis pays, comme pour et sur
la punition des délis, criesmes, maléfices, iniures et oppressions faittes al
encontre de nostredit prélat et segneur, et de nosdis segneurs de son véné¬
rable chapittre, de nous maire et eschevms de ladicte cité de Liège, ès com¬
motions et rébellions qui ont esté commises darrainement par pluiseurs de
ladicte cité et desdis lieux et pays, aient dit et prononchié leurdicte ordon¬
nance et sur ce à nous baillié leurs lettres, séellées de leurs grans seyaus,
desquelles la teneur s'ensieut: «Jehan, duc de Bourgongne, comte de
Flandres, d'Artois et de Bourgongne, palatin, segneur de Salins et de
Malines, et Guillaume, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de
Baivière, comte de Haynnau, de Hollande et de Zellande, et segneur de
Frise, à tous ceuls qui ces présentes lettres veront ou oront, salut. Comme
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les maistres pour lors jurés et communaultés de la cité et des bonnes
villes du pays de Liège, » etc

Savoir faisons et recongnoissons, par ces présentes, que agréablement et
à grant révérence nous avons receu les dessus escriptes lettres de nosdis
segneurs les ducs, lesquelles et tout le contenu en icelles avons loé et
approuvé et par ces meismes présentes loons et aprouvons, et avœc ce des
lettres que nous aviens aporté à Mons en Haynnau et illecques délivré ès
mains des commis à ce de par nosdis segneurs les ducs, nous avons aussi
agréablement receu celles desdictes lettres qui nous ont esté rendues selon
ladicte ordonnance, en renonchant expressément à touttes les autres lettres
comme de nulle valleur, et en voulons à tousioursmais estre privés. Et
prommettons, pour nous, nos hoirs et successeurs, ladicte ordonnance en
tous ses poins et articles comme contenus sont et spécifiés ès lettres dessus
escriptes, et chacun d'iceux poins, à tenir et acomplir loyaument, sans faire
ne aller, par nous ne par autrui, directement ou indirectement, al encontre
en aucune manière. Et en oultre, voulons, consentons et accordons, pour
nous, nos hoirs et successeurs et chacun de nous, que se pour le temps à
venir les choses contenues en ladicte ordonnance ou aucune d'icelles
n'estoient entretenues et que nous ou aucuns de nous feissons al encontre,
que Dieux ne vueille! que, dès lors, nous enchierriens en chacune des fois
que l'en venroit ou feroit al encontre, en la paine de deus cens mille escus
d'or de France ou d'autres florins d'or à la vallue d'iceux. Et avœc ce, que
sentence de interdit soit getté ès cité, villes et pays dessusdis, tout par la
fourme et manière que contenu esten ladicte ordonnance, icelle néantmoins
tousiours demourant en sa force et vertu. Et ad ce advons obligié et obli-
gons espécialment et expressément nous, nos hoirs et successeurs, et tous
nos biens et les leurs, meubles et inmeubles, présens et à venir. Et nous en
soubmetlons à la coherlion et compulsion de nostre saint père le pape, de
l'Empereur, du roi de France, de l'arcevesque de Coulongne et de tous
autres prélas, |)rinces, segneurs et justices quelxconques, et renunchons
quant ad ce plainement et par exprès à touttes choses faittes, allégations et
delfences que nous voudriens ou poriens à nostre ayde dire ou alléghier al
encontre. En tiesmoing de ce, nous advons fait mettre les grans seyaus des

' Voyez p. ôsy, ii" DCCCCLXXXl.
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cité et villes dessusdictes, pour nous et pour tout le commun pays del
éveschié de Liège et conté de Loz dessusdis, à ces présentes lettres, faitfes
et données l'an de grâce mil quatre cens et neuf, ou mois de aoust le dou-
ziesme jour.

Original, sur trois feuilles de parchemin, attachées l'une à
l'autre par des cordons de fdoseile brune, au bout des¬
quels étaient des sceaux dont il ne reste qu'un fragment;
au bas étaient appendus par des lacs de filoselle brune
treize sceaux dont il ne reste que le 8= et le 9=, qui sont
ceux de Hasseit ' et de Herke. — Trésorerie des Charles
des comtes de Hainaut. aux Archives de l'Élat, à Mous.
(Invent, de Godefroy, F. 97.)

Original, sur trois feuilles de parchemin jointes l'une à
l'autre par des cordons de soie noire, au bout desquels se
trouvaient des sceaux qui sont enlevés, sauf un seul. Des
treize sceaux qui pendaient au bas de cette charte, ù des
cordons aussi de soie noire, il n'en reste que trois qui sont
détachés et dont deux sont fru.stes. — Archives de l'Fltat,
à Liège: fonds du chapitre de Saint-Lambert, n»079.
(ScHooxnRoonT, Inventaire cité, pp. 30f)-506.)

DCCCCLXXXVIl.

Lettres par lesquelles Antoine, duc de Brabant, etc., charge son receveur
général Étienne de JSederalphen de recevoir la somme de 70,000 vieux
écus à laquelle lui donne droit la sentence du duc de Bourgogne du ^ i de
ce mois.

(17 août 1409, à Bruxelles.)

Anthoine, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de L3'm-
bourch, marquis du Saint-Empire, à tous ceulx qui ces présentes letires
verront, salut. Comme de certaines demandes que, à cause du douaire de
feue nostre très chière dame et tante, la duchesse de Brabant, que Dieu
pardoint, nostre très chier et très amé frère le duc Guillaume de Baivière,

' Le sceau de Hasselt représente, dans une niche gothique, un personnage nimbé, debout, élevant
les mains; à deitrc, un écu fascé de dix pièces; à séncstre, un écii chargé d'un arbre; le champ semé
de fleurs. Légende : .... op ... . Hassellensis.
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conlede Haynnau, de Hollande el de Zellande, et nous, faisions l'un al en¬
contre del autre, nostredit frère le duc Guillaume de Baivière et nous, nous
fussions nagaires par nous lettres patentes soubzmis ou dit et ordonnance
de nostre très chier et très amé frère, le duc de Bourgoingne, conte de
Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, ensemble de toutes les questions qui
pour occasion d'icelles demandes estoient ou povoient estre entre nous
deux, pour en diere, ordonner, sententier, faire, déterminer et appointier à
son bon plaisir', lequel nostre frère de Bourgoingne, par vertu de ladicle
soubzmission, ait ordonné, sentencié, dit, déclairié et déterminé que nostre
dit frère le duc Guillaume de Baivière nous paiera et sera tenu de paier,
rendre et délivreir ou à nous gens et commis, à ses propres frais, missions
et despens, dedens la ville de Grandmont la somme de soixante-dix mille
viez escus aux termes et par la manière contenus et déclairiez ès lettres
patentes d'icellui nostre frère de Bourgoingne sur ce faites en la ville de
Lille, le xj™® jour de ce présent moys d'aousl % si comme par ycelles puet
plainement apparoir, et pour ce soit expédient de commettre et ordonneir,
de par nous, à la recepte de ladicte somme de soixante-dix mille viez escus.
aucune personne souflisant et ydone que en puisse et sache rendre bon
compte et loyaul au nostre proullit, ainsi qu'il appert; savoir faisons que,
pour le bien que nous avons veu et savons estre en la personne de nostre
amé et féal conseillier el receveur général de nostre païs de Brabant,
Estienne de Nederalphen, nous confîans à plain de sa loyaulté et bonne
diligence, icellui Estienne avons commis et ordonné, et par ces présentes
ordonnons et commettons à recevoir, pour et ou nom de nous, de nostredit
frère le duc Guillaume de Baivière ou de ses gens, officiers et commis de
par lui, ladicte somme de soixante-dix mille viez escus aux termes qu'elle
escherra selon la fourme et teneur desdictes sentences, déclaration et ordon¬
nance, pour icelle somme de soixante-dix mille viez escus, de laquelle il
sera tenu de rendre bon compte et loyal à nostre prouffit en nostre chambre
des comptes à Bruxelles, par-devant nous amés et féaulx gens d'icelle,
toutes et quantesfois qu'il en sera requis, employer et convertir en telz
usages que nous lui ordonnerons et non autrement. Auquel nostre receveur

" Voy. pp. 376 et 578, n»' DCCCCLXXVllI et DCCCCLXXIX.
' Voy. p. 581, n" DCGCCLXXX.
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nous avons donné et donnons par ces ineismes présentes plain povoir,
auctorité et mandement espécial de baillier ses lettres de quittance, soubz
ses séel et saing manuel à chacun desdis termes de ce qu'il en recevra :
lesquelles lettres de quittance nous voulons estre tenues et tenrons à nostre
dit frère le duc Guillaume et à ses gens, officiers ou commis dessusdis,
d'autelle force et valeur comment s'elles estoient séelléez de nostre séel et

signées du saing manuel del un de nos secrétaires. Si donnons en mande¬
ment à nozdictes gens des comptes et à tous nos autres gens et officiers que
ce puet touchier; prions et requérons lez autres qu'il appartenra que de
ladicte recepte le facent, seuflFrent et laissent paisiblement et plainement
joïr et user, et lui facent donneir obéissance, et prestent consel, confort et
aide en toutes et singulières choses louchans et regardans icelle recepte, se
mestier en a et ils en sont requis. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel secret à cez lettres, en absence de cellui que nostre chancelier
porte. Donné en nostre ville de Bruxelles, le xvij® jour dudit moys d'aoust,
l'an de grâce mil CCCC et neuf.

Ainsi singnéez :
Par monsingneur le duc,

Inglebert de Nassau, le seigneur de Wesemale,
Guillaume de Zeyne, Johan de Scoenvorst,
et pluiseurs autres présens ^

J. Le Marcha.^t.

Vidimus, sur parchemin , délivré le 29 septembre 1409 par
Gérard de la Place, prévôt de l'église de Saint-Jacques de
Froidmont, à Bruxelles; sceau de forme ovale avec contre-
scel, en cire verte, pend, à d. q. de parchemin. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, B. 90 bis.)

Seize lettres de quittance concernant le paiement de la somme de 70,000
écus au duc de Brabaiit, d'octobre 1409 à juin 1413, sont conservées dans
la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut

' Voy. p. 583.
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DCCCCLXXXVIll.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière autorise la translation
des corps saints et du chapitre de Saint-Ursmer de Lohbes dans l'église
paroissiale de Notre-Dame, à Binche.

[ii août 1409, à Mens.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, ducq de
Baivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et signeur de Frise.
Comme il soit enssi que, par le fait et ocquison de le très grande ghère et
orible rébellion que les communes de Liège et du pa^'s avoient à leur
grant tort fait et soustenut par aucun tamps contre nostre très chier et
très amé frère Jehan de Baivière, leur droiturier signeur en espiritueil et
temporeii, la ville de Lobbes empriès Thuing fuist et soit mise en grant
désolation et plainement arse et destruitte ; par coi, le dyen, capitle, cap-
plains et vicaires du collège del église Saint-Ursmer de ce lieu fuissent
escheu en misérable destruction et inhabitable mansion, et fuist apparant
que li olfisces divins acoustumés à faire en leditte église Saint-Ursmer et
li révérensce de pluiseurs corps sains estans et reposans en celi église
cessast ou dou mains fust très grandement admenris et diminués, ensi
que lesdis dyen, capitles et vicaires nous avoient remonstré, supliant à
nous que, par aucune voie deuwe et raisonnable, les vosissièmes de nostre
grâce comforter et aidier, en à euls baillant et délivrant lieu et place hon-
neste et segure en nostredit pays de Haynnau, pour lesdis corps sains et
euls ossi herbergier, pour ledit ofïisce divin faire; INous Guillaumes des-
susdis, meus empité et dévotion, affin que ledit olïisce divin fust plus
révéranment fais et continués et en lieu sceur, ossi que lesdis corps sains
fuissent plus dévotement dépriiés, requis , révérés et honnourés dou
peuple; pour ces causes et autres qui nous ont meuv, advons, par très
grande et meure délibération, par le consentement, greit et acort de no
devantdit très amé frère, signeur en espiritueil et temporeii dudit pays de
Liège ', ossi par le greit et consentement del abbé et convent del église

* L'élu de Liège approuva le premier la translation des corps saints et du chapitre de Lobbes en
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Saint-Pière de Lobbes , comme patron de leditle église Saint-Ersmer^
volu et consenti, voilons et consentons par ces présentes, en tant qu'en
nous est et que faire le poons, pour les raisons dessusdictes, que les
dessusdis corps sains, relikes, juvviaus, livres, callisces, clokes, aour-
nemens, fourmes, aiglier et autres appertenances, avœk tout le collège
par-dessus nommet estant en ledicte église Saint-Ursmer, fuissent et soient
translattés et transportés en l'église parocliiale Nostre-Damme estant en
nostre ville de Binch, ensi qu'il sont jà de présent mis. Et pour ce que le
patronnageet collation d'icelle église parocliiale de Binch et des cappelles
estans en ycelle église appertient à nos chiers et bien amés les prévost,
dyen et capitle del église de Cambray, et que à nostre priière se sont con¬
senti et accordé à ladicte translation faire oudit lieu, moyennant chier-
taines devises pour chou faittes entre euls et lesdis de capitle Saint-Ursmer,
comme plus applain doit apparoir par lettres que lesdittes parties en ont ',
nous les en remerchions et savons gré. El ne voilons mies que euls lesdis
de Cambray en aient ne suetlrent aucun damage de présent ne en tamps
à venir, ainschois les en voilons et prommettons garder et deffendre si
avant et par le manière que à nous et à nos successeurs puet et doit
appertenir à faire pour les causes dessusdictes. Par le tiesmoing de
ces lettres , séellées de nostre séel. Données en le ville de Mons, l'an
de grâce mil quatre cens et nœf, le jour saint Bietremieu, l'AposIle, ou
mois d'aoust.

Don command monsigneur le ducq,
présens de sen conseil : le signeur de Haynin,
bailliu de Haynnau, le signeur d'Audregnies ^

l'église paroissiale de Binche, par lettres du 19 mars 1409. — J. Vos, Lobbes, soti abbaye et son

chapitre, l. Il, p. 473.
' Le 20 juin 1409, un coneordal avait été eonclu entre le prévôt, le doyen et le chapitre de Notre-

Dame de Cambrai, l'abbé et les religieux de Lobbes, le doyen et le chapitre de Saint-Ursmer, les jurés,
le conseil et le curé de la ville de Binehe, pour régler les conditions de la translation du chapitre de
Saint-Ursmer et des corps saints de Lobbes en l'église paroissiale de Binche. Cet acte, contenant
vingt-trois articles, fut approuvé, le 26 octobre suivant, par l'official de Cambrai; il a été publié par
M. le cbanoine Vos, volume cité, pp. 476 et suiv., et des extraits en ont été traduits par Gilles
Waulde, dans La vie et miracles de S' Ursmer et de sept autres SS. avec la Chronique de Lobbes
(Mons, de l'imprimerie Jean Havart, 1628), p. 445.

' Guillaume de Ville, sire d'Audregnies.



412 CARÏULAIRE

messîre Robert de Vendegies et sire Bandes
de Froimont, trésorier de Haynnau; T. Multoris.

S. Helmich.
Vidimus, sur parchemin, délivré le i6 octobre liOO, sous le

sceau de Pierre abbé de Bonne-Espérance lez-Binche.
— Archives du chapitre de Binche, au dépôt de l'État,
à Mons.

Par bulle du 4 juin 1410, le pape Jean XXIII approuva toutes les
conditions relatives à la translation des corps saints et du chapitre de
Lobbes en l'église paroissiale de Binche; en outre, il ordonna qu'une pro¬
cession solennelle aurait lieu en cette ville, chaque année, le jour ou le
dimanche le plus proche de l'anniversaire de cette translation

DCCCCLXXXIX.

Sans date (Octobre 1409 ?).

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne, et le duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et seigneur de Frise,
décident que, par dérogation à l'article VI de leur sentence du 24 octobre
1408 ', les fonctions d'échevin de Liège seront à vie.

Copie, sur papier. — Archives de l'État, à Liège; fonds du
chapitre de Saint-Lambert, n» 983. (Schoonbroodt, In¬
ventaire de ce fonds, p. 308.)

Cette charte a été publiée par M. Stanislas Bormans, dans les Ordon¬
nances de la principauté de Liège, première série, pp. 449-450.

' Pierre de Malonne.
' Gilles Waulde, ouvrage cité, p. 442, et M. Vos, t. II, p. 490, ont publié cette bulle, qui est

ainsi datée : « Uatum Bononiae, secundo nonas junii, pontificatus nostri anno primo. >
' Voy. p. 338.
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DCCCCXC.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Berrij et d'Auvergne, donne au duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et
seigneur de Frise, un hôtel situé en la rue de Joug, à Paris.

(Novembre 140!), à Paris.)

Jehan, fîlz de Roy de France, duc de Berry et d'Auvergne, conte de
Poitou, d'Estampes, de Boulongne et d'Auvergne, savoir faisons à tous
présens et advenir que nous, en considération à la proximeté de lignage et
aussy al aiïinittë qui est entre nostre très chier et très amé neveu messire
Guillaume, conte palatin du Rin, duc de Bavière, conte de Haynau, Houl-
Jande, Zélande, et sire de Frise, et nous, et aux grans honneurs et plaisirs
qu'il nous a fait de long temps et fait continuelment chacun jour, et aussy
pour certaines autres causes et considéracions à ce nous mouvans et que
ainsy nous plaist, à icellui nostre nepveu, pour lui, ses hoirs, successeurs
et aians cause de lui, à tousiours, avons donné, cédé et transporté, donnons,
cédons et transportons, de nostre certaine sience, par ces présentes, par
donation pure, simple, absolute et inrévocable fait entre vifz, aiant en soy
force de insinuation, comme à cellui qui bien le nous a déserviz, la pro-
prietté (Je nostre liostel que jà piéchà nous bailla par cschange feu nostre
très chier et très amé neveu le duc d'Orliens, lequel fu piéchà à messire
Huges Aubriot, jadis prévost de Paris, et depuis à messire Pierre de Giac
et après à nostredit neveu, assis à Paris en la rue de Joy, assés prez del
églisse parochial de S*-Pol, joignant d'une part aux murs del anchienne
clôture ou fermeté de la ville de Paris et d'autre à une ruelle nommée la rue

Pariée, abêtissant par-devant à la rue de Joy et par-dei ière aux hostieulx
qui furent Pierre de Montigny, jadis notaire de Chastelet, et de messire
Pierre d'Orgemont, jadis chancellier de France, et depuis à Guillaume
d'Orgemont, son filz, et à ung hostel nommé la Pomme de Pin, apperte-
nant à présent à Jacquet Guérart et al ostel de Jehan Chanteprime qui
joint ausdis murs anciens de ladicte ville de Paris, avecques les cours, jar¬
dins, yssues, entrées, alées, venues, agoustz et toutes les appertenances et
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appendances dudit hostel, ainsy comme ii se exlend et comporte devant
et derière, aux charges qui sont deues pour ledit hostel à ceulx de qui il
est tenu, à tenir par nostredit neveu, ses hoirs, successeurs et aiant cause
de lui perpéluelment et hcréditablement ledit hostel avecques toutes ses
appertenances et appendences dessusdictes, et à en joir et user comme de
leur propre héritage, sens ce que jamais, pour nous, noz hoirs, successeurs
et aians cause de nous, il, ses hoirs, successeurs ou aians cause de lui y
puissent ne doient estre empeschiez en quelque manière que ce soit. Et
voulons et avons consenty et consentons que il puist prendre la possession
et saisine par lui ou son procureur dudict hostel toutes fois qu'il lui plaira.
Laquelle donation et toutes les choses dessusdictes et chacune d'icelles
nous promettons en bonne foy avoir et tenir fermes et agréables à tous-
iours, et non venir ne faire venir encontre par nous, par autres, en quel¬
que manière que ce soit. Et aflin que ceste présente donation soit ferme
et valable à tousiours, nous avons fait mettre à ces lettres nostre séel, sauf
en autres choses nostre droit et l'autrui en toutes. Donné à Paris, ou mois
de novembre, l'an de grâce mil CCCC et nœf.

{Ainsy signées ;)
Par monsigneur le duc,

Erart.
Vidimus, sur parchemin, délivré le 5 mai 1418 par les éclie-

vius de la ville de Lille; sceau (aux causes) avec coiUre-

scel, eu cire verte, de celle dernière ville (délérioré),
pend, à d. q. de parchemin. — Trésorerie des chartes des
comles de Hainaul, aux Archives de l'Étal, à Mons. (In¬
vent, de Godefroy, D 106.)

DCCCCXCl.

Inventaire des meubles de l'hôtel du comte de Hainaui, à Paris.

(20 novembre 1409.)

Inventoire fait des biens meubles appartenons à mon très redoubté
seigneur monseigneur de Haynau, estans en son hostel à Paris, en la rue
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de Jouy, lez la poterne de Saint-Pol, le vintiesme jour de novembre l'an
mil quatre cens et neuf.

Premièrement :

Tappicerie.

Une chambre de tappicerie à un lion, contenant cil dossier et couver¬
ture pour le lit, avecques cincq pièces de tappicerie de mesmes, estant à
présent en la chambre de parement dudit hostei.

Ung paveillon, ciel et dossier, armoyez aux armes Montagu ^ avecques
les custodes de sarge, palées de blanc et de rouge; deux pièces de tappicerie
de mesmes, avecques ung coussin de veluyeau vermeil, estant à présent en
la chambre où Monseigneur couche ; lequel paveillon. ciel et dossier cy-des-
sus nommé, est délivré par le command MonsS"" de Haynau à Jaque de
Floion

Ung ciel et dossier de soye, palez de blanc et de deux autres couleurs,
nommez baudequin, la couverture du lit de mesme, doublé de cendail ver¬
meil, atout troiz custodes palées de blanc et de vermeil, estant à présent en
la chambre de retraict de mondit seigneur.

Ung autre ciel de tappicerie vert à rosiers et acoliés avecques ung dossier
de mesmes et troiz custodes de sarge vert, estans à présent en la chambre
du seigneur d'Audregny *.

Ung demi-ciel et dossier, à ung homme et femme sauvaiges, avecques
la couverture du lit et deux custodes de sarge vermeilles, sans personnage,
tendues de présent en la chambre de messire Guy, seigneur de Monceaulz.

Ung demi-ciel et dossier à la façon de Bretaine, ouvré à lis, tendue en la
chambre de Soishier, maistre d'ostel de mondit signeur.

Dix pièces de tappicerie à fleurs de lis, arrnoyez aux armes du conte
d'Estampes, à rosiers blancs et vermailz, tenduz de présent en la haulte
galerie longue et en la chambre de monsS"^ de Ligne.

Six tappis de plusieurs istoire anciens, tendus à présent en la grant sale
du commun.

' Cil, ciel.
• De Montaigu.
' Jacques de Floyoïi.
* D'Audregnies.
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Deux grans tappis velus ^ ung autre petit tappis velu, armoyé à quatre
cornes; ung autre petit tappis velu, à champ blanc, pour la chappelle de
mondit seigneur.

Troiz banquiers, que grans que petis.

Chappelle.

Deux paremens d'ostel à chanter messe; trois nappes, une aube, ung
amist, de mesmes parers; une estolle, fanon et chazuble; ung messel de
demi-temps; une autre chazuMe garnie de noir, deux paremens d'ostel à
chanter messe, de mesmes, avecques deux paremens d'une aube.

F'ourrièke.

Premièrement, vint et cincq lis garnis de queuuechieux, que grans que
petis, donnez avecques ledit hoslel à mondit seigneur.

Item, vint et cincq couvertures à lit, que couslepointes, couvertures, que
sarges, que grans que petites.

Item, vint et cinq paires de lincieux, que grans que petis, bailliez à plu¬
sieurs gens dudit hostel et distribuez.

Paxneterie.

Item, deux comptes et quarante aulnes de nappes qui ont esté coppées
et depparties, et venues en pièces à quarante et six nappes, desquelles en
y a neuf de lin pour la table de Mons^'', et les autres sont de chanvre.

Item, deux comptes et vint et quatre de toiiailles qui ont esté coppées et
depparties, et venues en pièces à cinquante touailles, desquelles en y a onze
de lin, et le surplus de chanvre.

Item, quatorze grosses nappes à dressoir de chanvre.
Item, deux douzaines de serviettes de chanvre.
Item, deux douzaines et demie de serviettes de lin, lesquelles ont esté

emportées pour mondit seigneur.
Item, plusieurs bancs, tables, chayères et tresteaulz estans en plusieurs

lieux et estages dudit hostel, donnez avecques icellui hostel à mondit sei¬
gneur.
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Item, une teste de serpent. — Laquelle teste est menée en Haynau de
par inondit seigneur

Item, deux testes de cerf entrelacées ensamble.
Item, quatre huches, que grans que petites.
Item, une espée garnie d'or, et le fourreau de veluyeau vermeil, bailliée à

Jaques de Floyon, escuier d'escuierie de mondit seigneur.
Item, plusieurs pièces de cristail, données à monseigneur de Berry, par

leicommandemenl de mondit seigneur de Haynau.
Item, dix-sept coussins, apj)ellez al usaige de France quarreaux.

' Les mots : » Laquelle teste est menée en Haynau de par mondit seigneur » ont été ajoutés.
11 s'agit probablement de la tétc de croeodile (|ui est aujourd'hui conservée à la Bibliothèque de
Mons, après l'avoir été longtemps dans la Trésorerie des chartes des comtes de llainaut, en cette
ville. Dom Baudiiv {Annnies de l'abbaye de Saiiil-Ghislain, t. VIII, p. 557, des Monuments pour servir
à l'histoire des provinces de Namur, de Hainaut et de Luxembourg), De Boussu [Histoire de Mons,
p. il ; Histoire de la ville de S'-Ghislain, p. 72) et Hossart [Histoire ecclés. et prof, du Hainaut, t. I,
p. Sbi) prétendent que cette tête avait été prise par les Français et transportée à Lille, avec un grand
nombre de titres de cette trésorerie, en IC97, et qu'ils ne la réintégrèrent dans son ancien dépôt, en
vertu du traité conclu à lîysAvick, qu'après lui avoir enlevé quatre ou cinq dents (!).

En 1802, le préfet du département de Jemappes, Garnier, la fit déposer à la bibliothèque publique.
Le vulgaire considère celte tête comme étant celle d'un dragon qui aurait ravagé les environs de

Mons et que Gilles de Chin aurait tué à Wasmes, au XII" siècle. Sans ajouter aucune foi à cette
légende, il parait admissible que la tête dont il est question ait été rapportée par le brave chevalier
comme un trophée de ses exploits en Palestine.

D.-J. Ajiakd, ancien prêtre de l'Oratoire de Mons, mort en 1817, a écrit dans ses notes sur les
Annales du Hainaut : « On voit f Mons la tétc d'un monstre qu'on dit être du dragon de Wasmes. La
•> chose n'est pas constante. Les naturalistes disent fabuleuse l'existence des dragons, à moins qu'on
» ne donne ce nom à des animaux monstrueux. »

Beaucoup plus aflirmatif, Henri Dei-motte s'est ainsi exprimé dans ses Hecherehes historiques sur

Gilles, seigneur de Chin, et le dragon (Mons, 1825), p. 24 ; u La tête qui se voit actuellement à Mons
" est, comme chacun peut s'en assurer, une tête de crocodile, de l'espèce nommée, d'après les carac-
» tères définis par le baron Cuvier, croeodile da Nil. « Et à la page 25 : » Cette tête aura certaine-
» ment êtê rapportée d'Egypte par un croisé, comme une curiosité des pays qu'il avait parcourus,
» peut-être, si l'on veut, par Gilles lui-même. »

Cette opinion, fort ]dausible, avait été exprimée en 1819 par Paridaens [Mons, sous les rapports
historiques, statistiques, etc., p. 2(34). Après avoir rappelé que Gilles de Chin se distingua par sa har¬
diesse à combattre les animaux féroces, Paridaens ajoute : <> Parmi ceux qu'il occit dans le pays des
« infidèles, se trouvait probablement le crocodile dont la tête repose encore à la Bibliothèque publique, o

11 est toutefois à remarquer que l'Inventaire ne fait pas la moindre mention de l'origine de la teste
de serpent qui, de l'hôtel de la rue de Jouy, fut o menée en Haynau. »

Tome !1I. 53
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CuiSliNE.

Premièrement, deux chaudières, six pus de cuivre, quinze paelles rodes,
trois paelles à queue, cincq paelles de fer, cincq pos d'arain ferrez, deux
bacins à queue, dix broches de fer, deux pos à chauffer eaue, trois pèles de
fer à feu, deux paelles à sammer, trois andiers, trois greis, deux contrero-
tiers. trois tenailles à feu, une paelle percée, vint et quatre paires de chemi¬
nons, cincq chandelliers, ung bacin à laver mains, quarante et six plas
d'estain, six douzaines et demie d'escuelles d'estain, ung mortier, deux
pétaux, une queux à aguisier cousteaux, un reffrétoir d'arain à vin, ung
bedd'asne.

Eschançonnekie.
Primo

Hem, quatre bros appellées canes à vin.
Item,, douze pos d'estain.

Cahier composé de six feuillets de parchemin in-4», dont le
dernier est resté en blanc. Sur la couverture, ou lit ;
Invenlore des Mens meubles del hostel monseigneur de
fJaynnau à Paris j en la rue de Joy. — Trésorerie des
chartes des comtes de Haiiiaut, aux Archives de l'État,
à Mous.

A l'intérieur de la couverture de ce cahier, on a écrit ce qui suit :

Tout mou plaisir.
Amour n'est que esbatemeni, quoy que nul die.

Pour le doulx espoir que j'ay
De veir ce moys de may

Ma dame belle

Et mainte autre pastourelle.
Je feray

Chançon que je lui donray
Toute nouvelle.

P. Focin.

' Sans plus.
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Dccccxcn.

22 novembre 1409, à Lille. — « Escripl en ma ville de Lille, le xxij® jour
de novembre. »

Lettre du duc de Bourgogne, par laquelle il informe le duc Guillaume
qu'il désire que leurs commissaires respectifs se réunissent à Tournai, lieu
à la convenance de chacun d'eux, ou dans un autre endroit, si le duc Guil¬
laume en trouve un plus propre à cette réunion, qui aura lieu au jour que
celui-ci voudra fixer. 11 lui fait ensuite connaître que l'on y recherchera les
moyens de parvenir à l'entière exécution de leur sentence contre les Liégeois,
et il ajoute qu'il lui déplaît que ceux-ci n'aient pas payé au terme de la
Pentecôte la somme à laquelle la sentence les avait condamnés.

Uiouillon sur papier. — Archives de l'Étal, à Liège ; fonds
du chapitre de Saint-Lambert, n° 987. (Inventaire im¬
primé, p. 509.)

DCCCCXCllI.

Acte par lequel François Piotj receveur des aides au comté de Ponihieu,
el Guillaume Bretiau, receveur des domaines du même pays, déclarent
avoir reçu du duc de Touraine la somme de cinq cents écus qu'ils avaient
payée pour le comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande aux lombards
de Paris.

(24 novembre 1409.)

ISous Francoys Piot, receveur des aides en Pontieu. et Guillaume Bre¬
tiau, receveur du demaine oudit païs, affermons que, comme nostre très
redoubté seigneur, monseigneur le conte de Henau, Hollande et Zellande,
dès le mois de décembre darrenièrement passé, nous eust chargié de paier
à certains lombars à Paris, pour lui et en son nom, la somme de cinq cens
vint-trois escus d'or que iceulx lombars lui avoient prestez, et en seureté
d'icelle somme nostredit seigneur nous eust baillées ses lettres, par les-
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quèles il nous promettoit de nous en faire avoir bonne quittance de tnons^''
de Touraine, son fîlz, environ le xxvj® jour de janvier après ensuiant,
Synionnet Nockart, clerc de niondit seigneur nous en baille bonne et con¬
venable quittance ou nom de moy François Fiot, et est comprise en plus
grant somme de deniers, qui ce jour fu baillée audit Symonnet, pour
l'assignation de mondit seigneur : par quoy lesdictes lettres que nous avons
de mondit seigneur sont cassées et de mile valeur. Et de la somme contenue
en icelles en quittons mondit seigneur et tous autres à qui quittance en
appartient. Tesmoings noz saings manuelz cy mis, le xxiiu® jour de novem¬
bre l'an mil quatre cens et neuf.

G. Bretiau. F. PlOT.-

Original, sur parchemin. — Trésorerie des chartes des
comtes de Uainaul, aux Archives de l'État, à Mons. (In¬
vent. de Godefroy, AA. 22.)

DCGCCXCiV.

Leilres par lesquelles Charles FI, roi de France, ratifie la donation faite
par le duc de Berry au duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,
d'un hôtel en la ville de Paris.

(Décembre I-iOÎ), à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France. Savoir faisons à tous
présens et à venir, nous avoir veu les lettres de nostre très chier et très

' Simon Nockart ou Nocquart fut clerc du bailliage de Ilainaut et eut plus tard le titre de conseil¬
ler du duc de Bourgogne. Il mourut à Mons le 17 septembre HiP. On lit, en effet, dans le registre
du cbapitre de Sainte-Waudru ayant pour titre : Che sont les personnes lesqitéles sont trespassêes paro-
chiens et parochiennes del église rnedamme saincte Waldrut, etc., ce qui suit :

Seplemln-e
« Simon Nocquart, clercq du bailliage de Henau. »
Et dans un registre conservé aux Archives générales du Royaume, à Bruxelles : «A Simon Nocquart,
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amé oncle le duc de Derry et d'Auvergne, conte de Poittou, d'Estampes,
de Bouiongne et d'Auvergne, conlenans la forme qui s'ensuit : « Jehan, filz
de roy de France, duc de Berry, »

Lesquelles lettres de nostredit oncle dessus transcriptes et tout le con¬
tenu en icelles nous aians fermes, agréables et estables icelles et leurdit
contenu, louons, ratilfions, approuvons et, de nostre certaine science, grâce
espécial, plaine puissance et auctorité royal, conformons par ces présentes,
et nous plaist et voulons que nostredit cousin le duc de Bavière, conte de
Haynau, nommé èsdictes lettres, et ses hoirs et successeurs et ayans cause
en joïssent et usent plainement, paisiblement et perpétuelment selon la
fourme et teneur des lettres de nostredit oncle dessus transcriptes, et que
ce soit ferme chose et esfable à tousiours. Nous avons fait mettre nostre

séel à ces lettres, sauf en autres choses nostre droit et l'autrui en toutes.
Donné à Paris, ou mois de décembre l'an de grâce mil quattre cens et neuf,
et le xxx« de nostre règne.

(Ainsy signées sur le ploy ;)
Par le Roy en son conseil,

où le roy de Navaire, mess?" les ducs de Berry
et de Bourgoingne, Loys duc en Bavière,
le conte de la Marche et autres estoient ^

DtRlAN.
Vidimus, sur parcheniiii, délivré par les écbevins de Lille,

le o mai H48; sceau tombé. — Archives déparlemenlales
du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1593.

Cet acte a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, D. 106.)

» que Dieu pardoinst, à son temps conseiller acomply le xvij« jour de septembre l'an XLIX,
» que lors ledit Simon alla de vie à trespassement. »

Simon Nockart est, d'après Pinchaut [Archives des arts, sciences et lettres, t. I, p. 108), l'auteur
d'une traduction française et abrégée des Annales du Hainaut, par Jacques de Guise. Cependant le
texte indique que cet ouvrage a été traduit du latin sous la surveillance de Simon Nockart. On y voit
de plus que le premier des splendides volumes du manuscrit contenant cette traduction a été terminé
en 1446 et les deux autres en 1449. (J. Marchai, Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque royale,
t. m, p. 180.)

' Lettres de novembre 1409, publiées à la page 415, sous le n» DCCCGXC.
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DCCCCXCV.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière accorde à Gérard de
Boussu une rente viagère de 1S0 livres tournois, en récompense de sa
fidélité et de ses bons services durant la rébellion des Liégeois.

(22 janvier HIO, n. st.. an Qiiesnoy )

Guillaume, par le grâce de Dieu, coiules palatins du Rin, dus de Bai-
viére, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise. Comme
Jehans de Boussut ', ou tamps de la rébellion que pluiseurs des Liégois
firent contre nostre très chier et très aîné frère Jehan de Bavière, esleu de
Liège et comte de Los, leur seigneur, se fust tournés de le partie des des-
susdis rebelles et avenus à nous et à nostredit frère, et pour celli cause les
biens et hiretages qu'il avoit en nostredit pays de Haynnau fuissent confi-
cliiés et vendus à nostre proulïit, desquelx biens et hiretages estoit hoirs et
sucesseurs sires Gérart de Boussut, chevalier, ses filz; savoir faisons que,
pour tant que lidis sires Gérars, durant laditte gherre, demora dalés nous
et de nosire part, pour les bons et agréables services qu'il nous fist adont
et espérons qu'il fera encorres, lui avons donnet et donnons par ces pré¬
sentes à tenir en foy et hommage de nous, cascun an, tout le cours de se
vie, cent et chiunquante libvres tournois, monnoye côursaulle en nostredit
pays.eskéans le moitiet au jour Noslre-Damme Candeler prochain venant-
et l'autre moitié! au premier jour d'aoust ensievant, et ensi d'an en an à
ces termes, sa vie durant, et de celui avons fait et faisons espécial assenne
souries esplois de justice del olfisce de nostre baillie de Haynnau. Si man¬
dons à nostre bailliu, quiconque le soit ou sera, que audit sire Ghérart
ou à sen command payent et délivrent d'an en an le somme dessusditte,
lequelle leur voilons et ferons rabattre à leurs comtes ', parmy rapportant
quittance dudit sire Gérart. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de

' .Ican de IIoniiin-Liélard, lue à ia bataille d'Azincourl, en tilt).
' 2 février 1410.
• Coni|)tcs.
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nostre séel. Données au Quesnoy, l'an Nostre-Seigneur mil quattre cens et
nuef, le xxu® jour dou mois de jenvier.

Et enssi signées :
Du command monsigneur le duc,

présens de son conseil : le signeur de Henin, bailliu
Gérart Engherant, recepveur de Haynnau,
mesire Bandes, trésorier, et Jehan de Binch;

S. Heuiich. g. Cambieh.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 24 février 1419 (1418,
V. st.). sous le sceau, en cire verte, dont il ne reste qu'un
fragment, pend, à d. q. de parchemin, de frère Jean Ro-
gicr, prieur « del église Nostre-Dame dou Vaul-des-
Escolliers de Mons. « On y lit que les lettres patentes
originales étaient « séellées en chire vremeille du séel de
>■ no très redoubtet seigneur mons»'' le duc Guillaume de
» Bavière. » — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaui, aux Archives de l'État, à Mons.

DCCCCXCVl.

Lettres du duc Guillaume, par lesquelles il confère à Jeanne, fille de
Wautier de Kersbeke, chevalier, la prébende vacante par la résignation
de Catherine de Kersbeke.

(12 mars 1410, n. st., à Schoonhoven.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande, Zéellande, et seigneur de Frize, savoir faisons
à tous que, en no présence, est comparus Henris de Scalle dit de le Rivière,
procureres establis soulfisanment par instrument de notaire publique, de
par demisielle Catherine de Kersbeke, fille de mesire Jehan, canonniesse
de no église medame Sainte Waudrud, en no ville de Mons en Haynnau,

' On lit dans le registre aux plaids de la cour de Hainaut, foi. xxxviu : « Le lundi xx jours ou
• mois de jenvier mil IIIJ" et IX (1410, n. st.), faillirent li plait, pour chou que messire II bailliu
« estoit allcis au Caisnoit pour aucuns affaires. >
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et a lidis Henris résigné en nos mains présentement et libéraument leditte
prébende et canesie de no église medame Sainte VVaudrud, lequelle a\ ons
recheu bénignement, et, comme vrais patrons et collateres, l'avons donné et
conféré, pour Dieu purement et en aumosne à Jehano, fille de loial mariage
à mesire Watier de Kersbeke, chevalier, pourveu l'en avons et investu,
pourvéons et investons, par le tradition de ces présentes. Si requérons et
mandons à vénérables nos chières et bien amées les personnes de noditte
église medame Sainte Waudrud que leditte Jehane ou se procureur pour
li, de par nous, mettent en possession paisible et corporelle de leditte pré¬
bende et canesie, et rechoivent à suer et concanoniesse, ly assignant estai
en coer et lieu en capitle, et à li ou se procureur facent entièrement res-
pondre de tous fruis, pourlis, émolumens, rentes et revenues qui à leditte
prébende et canesie doivent appertenir, adioustées toutes les solennités
acoustumées. Car ainsy le volons. Tesmoing ces lettres, sécllées de no séel.
Données à Sconehove, le xij® jour de mardi, l'an Nostre-Signeur mil quatre
cens et nuef, selon le stille de no court.

Dou command monsg"" le duc, „^ s. des Coffres.
et présent son conseil ;

G. Cambier.

Original, sur parchemin, auquel pend un fragment de sceau
avec contre-scel en cire rouge. — Archives de l'Élal, à
Mous; fonds du chapitre noble de Sainte-Waudru.

Jeanne de Kersbeke fut reçue au chapitre le 18 mai suivant '. On lit
dans le compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Saint-

'
" Anno Domini millesimo quadringcntesimo decinio, raensis maii die decinià oclavâ, recepta fuit

ad canonicatum et prebcndam ccclesie beale Waldctrudis Montonsis domicclla .fohanna, filia legittima
domini Waltcri de Kersbeke militis, etatis trium annoruin raensium elxxiiu'"' dierum, vacantem

per simplicem rcsignationem Henrici de Scallc procuratoris Icgittimè fundati domicclle Katarine do
Kersbeke, dicte prcbende novissirae possessoris, cum omnibus solempnitatibus. consuetis adhiberi ;

prcsentibus ad bec nobilibus domicellabus : domicclla de Hoves, domicclla de Markâ, domicellâ de Tra-
signies, de Drongle, de Polgucst, de flerymez, diiabus de Fontaines, duabus sororibus de Iloves, Ho-
bessart, Aisne, Frasnc, Bogart, Donstiene, Berlaymont cum pluribus aliis, et de consilio ccclesie
Johanne Scwart, Colardo de Gemblues baillivo, Johanne de Binch, domino Judoco, Jobanne Vivien,
P. d'Audenarde maiore, Johanne d'Assonleville receptore, Lambcrto Paumet clcrico, et ab extra
domino Guidone de Guistelle milite cum aliis, et me J. de TuanE. « (Registre aux actes de réception,
fol. Iti.)
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Remi 1410 (recelles de la trésorerie) : « Pour le past deiniselle Jehenne,
)' fille rrtonsigneur Wattier de Carsebecque, liquelle fu rechupte à conca-
» nonniesse de ledicte église, le jour de le Trinitet l'an IIIJc X, par le rësi-
» nation que l'en fist demiselle Caterine de Carsebecque. oui prouvende
>) elle eult. rechiut lx s. blans, vallent à tournois . . . Ixiiij s. iij d. »

DCCCCXCVII.

La dame de Thiennes s'étant déshéritée en faveur de Guillaume, son fils,
chevalier, d'un fief consistant en quarante livres tournois à prendre sur
les revenus du bois de HJons, ledit Guillaume s'en déshérite également au

profil de Bauduin seigneur de Fontaine, chevalier, lequel cède celte
même rente au comte de Hainaul, pour être réunie à son domaine
de Mons.

(22 septembre 1409, à Dînant. — 7-26 mars 1410, h Mons.)

iNous Pières dis Brongnars, sires de Hainin, chevaliers, baillius de
Haynnau. faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le présence et
ou tiesinoing de pluiseurs hommes de fief à très hault et poissant prinche
no très chier et redoubté signeur le conte de Haynnau et de Hollande, qui
pour chou espéciaulment y furent appiellet, tant que lois porte, si loist
assavoir : Jehan Boinenfant, siergant de le court de Mons, Jehan Muida-
vaiue, Simon INockart et Hanin de Mauraige, se comparut personnelment
en le ville de Dignant, le vint-deuxisme jour dou mois de septembre l'an
mil quatre cens et noef, noble dame la dame de Thiennes, et là endroit
liditte dame dist et remonstra que elle avoit et tenoit en foy et hommaige
de nodit chier signeur le conte un fief montant quarante livres tournois,
monnoie coursaule, assis et assenés à prendre et rechevoir cascun an sour
les hos de Mons appiertenant à nodit chier signeur le conte. Si nous requist
liditte dame de Tiennes que nous volsissiens rechevoir le werp, le rapport

' Bauduin VI de Hennin, seigneur de Fontaine. — Voir sur ec personnage : Demaket, Recherches
hisleriques sur la ville et la seigneurie de l'ontaine-l'Evêque, dans les Mémoires et publications de la
Société des sciences, des arts et des lettres du flainaiit, IV" série, t. VIII, p. 322.

Tome HI. S4
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el le (léshirelance qu'elle volloit et entendoit à faire de tout le dessusdit
fief entirement, et pour reporter en le main de messire Willaumc de
Thiennes, chevaliers, sen fil, et lui de chou ahireter et mettre eus bien et
à loy, comme sen droit et aisnet hoir, pour lui et pour sen hoir à tousjours.
Cheste requesie ensi faitte, nous semonsimes et coniurasmes Simon Nockart
devant nommet qu'il nous desist par loy et par jugement se nous estions
bien et soullissanment mis et estaublis ou lieu de nodit chier signeur le
conte, pour rechevoir, faire et passer bien et à loy, toutes manières de
werps, de rappors, déshiretanches, ahiretanches, doaires et assennemens
des fiefs tenus de luy en seditte contet de Haynnau, et se il et si per li
homme de fief devantdit empooient et devoient jugier à no semonscc et
conjurement, et olant faire pour nous en ce cas comme il feroient et faire
poroient et deveroient pour nodit chier signeur le conte, se présens y estoit,
sauf sen hiretaige et ses droitures en touttes coses. Liquels Simons ISockars,
consilliés de sez pers lesdis hommes de fief, dist par loy et par jugement
que oyi. De cest jugement l'enssuiwirent paisiullement si per li hom ue de
fief devantdit. Che jugement ensi fait, nous semonsimes et conjura.smes
ledit Simon INockart qu'il nous desist par loy et par jugement comment
liditte dame de Thiennes se pooit et devoit déshireter de tout le dessusdit
fief entirement, et pour le reporter en le main doudit messire Willaume de
Thiennes, sen fil, et lui de ce ahireter et mettre ens bien et à loy, comme
sen droit et aisnet hoir, pour lui et pour sen hoir à tousiours. fjiquels
Simons, consilliés de ses pers lesdis hommes, dist par loy et par jugement
que liditte dame de Tiennes devoit reporter en no main, comme en le main
de nodit chier signeur le conte, tout le fief entirement devantdit, et s'en
devoit déshireter bien et à loy, et à ycelui renonchier soullissanment une
fie, autre et tierche, et pour reporter en le main doudit messire Willaume
de Thiennes, sen fil, et lui de ce ahireter et mettre ens bien et à loy, comme
sen droit et aisnet hoir, pour lui et pour sen hoir à tousiours. De cest juge¬
ment l'enssuiwirent paisiullement si per li homme de fief devant nommet.
Et sour chou liditte dame de Thiennes, de se boine volentet et sans con-

strainte, tantost là-endroit, en le présence et ou tiesmoing des dessusdis
hommes de fief et par le jugement d'iaux, reporta en no main, comme en
le main de nodit chier signeur le conte, tout le fief entirement devantdit
en treffons et en propriétet, ensi qu'il gist et s'estent, sans riens ne aucune
cose excepter ne hors mettre, et s'en déshireta, werpi et quitta bien et à loy,
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enipoint, en tamps et en lieu que bien le peut faire, et y renonclia bien et
souilissaninent, et nient y clama ne retint, une fie, autre et lierche, et pour
ledit messire Willaume de Thiennes, sen fil, ahireter et mettre ens bien et
à loy, comme sen droit et aisnet hoir, pour lui et pour sen hoir à tousiours.
Chou fait, nous semonsirnes et conjurasmes ledit Simon qu'il nous desist par
loy et par jugement se liditle dame de Thiennes s'estoit bien et à loy déshi-
retée de tout le dessusdit fief entirement et se nous l'aviens bien en no main,
par coy nous le peuwissiens et deuwissiens reporter en le main doudit
messire Willame, fil ledite dame, et lui de ce ahireter et mettre ens bien
et à loy, comme sen droit et aisnet hoir, pour lui et pour sen hoir à tous¬
iours. Liquels Simons, consilliés de sez pers lesdis hommes de fief, dist par
loy et par jugement que oyi. De cest jugement l'enssuiwirent paisiullement
si per lidit homme de fief, et en celi manière et pour chou faire fu et demora
lidis fiefs en no main, don vint-deuxisme jour de septembre dessusdit
jusques au sieptisrne jour de march enssuiwant l'an dessusdit, auquel jour,
par-devant nous comme baillieu, si que dit est, et en le présence et ou ties-
moing des dessusdis hommes de fief qui pour chou par espéciaul y furent
appiellet, se comparut personnelment en le ville de Mons li dessusdis mes-
sires Willaumes de Thiennes et nous requist que ledit fief lui volsissiens
reporter en se main et lui de ce ahireter bien et à loy, pour lui et pour sen
hoir à tousiours. Sour iequellc requeste nous semonsimes et conjurasmes
leditSimon Nockart qu'il nous desist par loy et par jugement comment nous
en poiens ledit messire Willaume ahireter bien et à loy, pour lui et pour
sen hoir à tousiours. Liquels Simons, consilliés de ses pers lesdis hommes,
dist par loy et par jugement que, considéret celui estât, nous poiens et
deviens tout le fief entirement dessusdit, si avant que nous l'aviens en no
main, reporter en le main doudit messire Willaume, pour lui et pour sen
hoir à tousiours. De cest jugement l'ensuiwirent paisiullement si per lesdis
hommes de fief, et sour chou tantost là présentement reportasmes tout le
fief entirement dessusdit en le main doudit messire Willaume de Thiennes
et l'en ahiretasmes et mesîmes ens bien et à loy, pour lui et pour sen hoir
ghoir et possesser à tousiours Et puis semonsimes et conjurasmes ledit
Simon Nockart qu'il nous desist par loy et par jugement se lidis messires
Willames esloit bien et à loy ahiretés de tout ledit fief entirement pour lui
et pour sen hoir à tousjours si que devant est dit. Liquels Simons, consil¬
liés de ses pers, dist par loy et par jugement que oyI, as us et as coustumes
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de Hajnnau, el que nous l'eu deviens rechevoir à homme. De cest jugement
l'ensuhvirent paisiullement si per li homme de fiel' devantdit. Et nous, sour
chou tantost là-endroit en rechiuwismes ledit messireWillaume de Thieunes
en le foy et hommaige de nodit chier signeur le conte bien et soulfissanmeut
ensi que li coustume dou pays de Haynnau donne. Apriès ces coses ensi
faittes, tantost là présentement, en le présence et ou tiesmoing des dessusdis
hommes de lie!" qui pour chou espéciaulment y furent appiellet, lidis mes-
sires VVillaumes de Thiennes dist que tout le dessusdit fief entirement ensi
qu'il gist et s'estent, il avoit vendus bien et loiaulment, parmy chierlain el
juste pris, douquel il se lenoit el tint pour comptens, sols et bien payés, à
hault et noble Baudoin, signeur de Fontaines, chevalier, pour lui et pour
sen hoir ghoir et possesser à tousiours. Si nous requist lidis messires il-
laume de Thiennes que rechevoir volsissiens le werp, le rapport, le déshi-
retance et le quittance qu'il volloit et entendoit à faire, de tout le fief
entirement deseuredit, et pour ycelui fief reporter en le main doudit
signeur de Fontaines, pour lui et pour sen hoir à tousiours, sitosl qu'il
nous en requëroit. Cheste requeste ensi faille, nous semonsimes et couju-
rasmes Simon Nockart devant nommet qu'il nous desist par loy el par
jugement comment lidis messires Willaumes de Thiennes se pooit et
devoit déshireler de tout le fief entirement deseuredit, et pour reporter
en le main doudit monsigneur de Fontaines, touttes fois qu'il nous en
requëroit. Liquels Simons, consilliés de ses pers, dist par loy et par juge¬
ment. que lidis messires Willames devoit reporter en no main, comme en
le main de nodit chier signeur le conte, tout le fief entirement devantdit,
et s'en devoit dëshireter bien et à loy, et à ycelui renonchier soulTissan-
ment, une lie, autre et tierche, et pour reporter en le main doudit monsi¬
gneur de Fontaines et lui ahireter bien et à loy, pour lui et pour sen hoir à
tousiours, sitost qu'il nous en requëroit. De cest jugement l'ensuiwirent
paisiullement si per lidit homme de fief, et sour chou lidis messires Wil¬
lames de Tiennes, de se boine volentet et sans conslrainte, tantost là-endroit,
en le présence et ou tiesmoing des dessusdis hommes de fief, reporta en no
main, comme en le main de nodit chier signeur le conte, tout le fief enti¬
rement dessusdit, en trëfons et en propriété, ensi qu'il gist et s'estent, et
s'en déshireta bien et à loy, et y renoncha bien et soullissanment et nient
y clama ne retint, une Be, autre et tierche, et pour reporter en le main
doudit monsigneur de Fontaines, et lui ahireter bien et à loy, pour luy et
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pour sen hoir à tousiours, sitost qu'il nous en requëroil, comme dit est
dessus. Chou fait, nous semonsîmes et coniurasmes ledit Simon Nockart
qu'il nous desist par loy et par jugement se lidis messires Willaumes
s'estoit bien et à loy déshirelés de tout le fief enfirement devantdit, et se
nous l'aviens bien en no main, par coy nous le peuwissiens et deuwissiens
reporter en le main doudit monsigneur de Fontaines et lui ahireler bien et à
loy, pour lui et pour sen hoir à tousiours, quant il nous en requéroit.
Liquels Simons, consilliez de ses pers, dist par loy et par jugement que oyl.
De cest jugement l'ensuiwirent paisiullement si per li homme de fief
devantdit, et en celi manière et pour chou faire fu et demora lidis fiefs en
no main, dou sieplisme jour de march dessusdit jusques au vint-sysysme
jour doudit mois de march enssuivant l'an mil quatre cens et dyx, auquel
jour, par-devant nous comme bailliu si que dit est, et en le présence et ou
liesmoing des hommes de fief dessusdis, et avoecq yaux Jehan Seuwart,
Lottart Cambier et Mathieu d'Omont dit Cornart, siergant de le court de
Mons, qui pour chou espéciaulment y furent appiellet, se comparut per-
sonnelrnent en le ville de Mons li dessusdis sires de Fontaines, et nous

requist que le dessusdit fief lui volsissiens reporter en se main, et lui de
chou ahireter bien et à loy, pour lui et pour sen hoir à tousiours, comme
chiulx qui le dist avoir acquis et acattet audit messire Willame de Tiennes.
Sour lequelle requeste nous semonsîmes et conjurasmes ledit Jehan Seu¬
wart qu'il nous desist par loy et par jugement comment nous en poiens et
deviens ledit monsigneur de Fontaines ahireter bien et à loy, pour lui et
pour sen hoir à lousjours. Liquels Jehans Seuwars, consilliez de sez pers
lesdis hommes de fief, dist par loy et par jugement que, considéret celui
estât, nous poiens et deviens tout le dessusdit fief entiremenl, si avant que
nous l'aviens en no main, reporter en le main doudit monsigneur de Fon¬
taines, pour lui et pour sen hoir à tousjours. De cest jugement l'ensuiwirent
paisiullement si per li homme de fief devantdit. Et sour chou tantost là
présentement reportasmes tout le fief entirement devantdit en le main
doudit monsigneur de Fontaines et l'en ahiretasmes et mesîmes ens bien et
à loy, pour lui et pour sen hoir à tousjours, et puis semonsîmes et conju¬
rasmes ledit Jehan Seuwart qu'il nous desist par loy et par jugement se
lidis sires de Fontaines estoit bien et à loy ahiretés de tout le fief devantdit,
pour lui et pour ses hoirs à tousjours, si que devant est dit. Liquels Jehans,
consilliez de ses pers, dist par loy et par jugement que oyl, as us et as cous-
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tuines de Haynnaii, et que nous l'en deviens rechevoir à homme. De cest
jugement i'enssuiwirent paisiullement si per lidit homme de fief. Et nousi
sour chou tantost là-endroit en rechuwismes ledit signeur de Fontaines en
le foy et hommaige de nodit chier signeur li conte bien et soullissanmont
ensi que li coustume dou pays de Haynnau donne. Apriès touttes les coses
deseuredittes ensi faites et passées que dist est, tantost là présentement, en
le présence et ou tiesmoing des dessusdis hommes de fief qui pour chou
espéciaulment y furent appiellet, lidis sires de Fontaines, de se boine et
francque volentet, nient constrainls, dist que tout le fief des quarante livi-es
tournois devantdittes, deuwes par nodit chier signeur, monsigneur le conte
de Haynnau, si que devant est dit, il avoit vendut bien et loiaulment, parmy
chiertain et juste pris, douquel il se tenoit et tint pour comptens, sol» et
bien payés, à très hault et très poissant prinche, no très chier et redoubté
signeur, monsigneur li conte de Haynnau. Si nous requist lidis sires de
Fontaines que rechevoir volsissiens le werp, le rappoi t, le déshiretance et
le quittance qu'il volloit et entendoit à faire, de tout le dessusdit fief entire-
ment devanldit, et pour ycclui fief reporter en no main, comme en le main
de nodit chier signeur le conte, pour le raproprier au gros de le taulle dou
fief dont tenus estoit,et de ce ledit monsigneur le conte et ses hoirs deinorer
quittes et paisiulles d'ores en avant à tousjours. Ceste requeste ensi faitte,
nous semonsimes et conjurasmes Jehan Seuwart devant nommet qu'il nous
desist par loy et par jugement comment lidis sires de Fontaines se pooit et
devoit déshireter de tout le fief entii ement devantdit et pour le reporter
en no main, comme en le main de nodit chier signeur le conte, pour faire et
acomplir ce que dit est dessus. Liquels Jehans, consilliés de ses pers lesdis
hommes de fief, dist par loy et par jugement que lidis sires de Fontaines
devoit reporter en no main, comme en le main de nodit chier signeur le
conte, tout le fief entirement devantdit, et s'en devoit déshireter bien et à
loy, et à ycelui renonchier soullissanment une fie, autre et tierche, et pour
ycelui fief raplikier, ragoindre et rapropryer au gros dou fief dont il estoit
tenus. De cest jugement I'enssuiwirent paisiullement si per lidit homme de
fief. Et sour chou lidis sires de Fontaines, tantost là-endroit, en le présence
et ou tiesmoing des dessusdis hommes de fief et par le jugement d'iaux,
reporta en no main, comme en le main de nodit chier signeur le conte, tout
le fief entirement devantdit, en tréfons et en propriétet, ensi qu'il gist et
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s'estent, et s'en déshireta bien et à loy einpoinl, en tarnps et en lieu que bien
le peut faire, et y rcnoncha-bien et soufTIssanment, et nient y clama ne
retint, une fie, autre et tierclie, pour ycelui fief raplikier et ragoindre au
fief dont il estoit tenus, et de ce ledit monsigneur le conte et ses hoirs
demorer quittes et paisiuiles à tousjours, et lui de ce ahireter, se besoins
estoit et il le requière. Chou fait, nous semonsimes et conjurasmes ledit
Jehan Seuwart qu'il nous desist, par loy et par jugement, se lidis sires de
Fontaines s'estoit bien et à loi déshiretés de tout le dessusdit fief, et se nous
l'aviens bien en no main, pour le rapropryer, ragoindre et raplikier au fief
dont il estoit tenus, et nodit chier signeur ahireter, se il le requiert si que
dit est devant. Liquels Jehans Seuwars, consilliés de ses pers, dist par loy
et par jugement que oyi, as us et as couslumes de Haynnau. De cest juge¬
ment l'enssuiwirent paisiullement si per li homme de fief devant nommet.
Et pour chou que touttes les coses devantdiltes et cascune d'elles soient
fermes, estaubles et bien tenues, si en advons nous li baillius de Haynnau
devant nommés ces présentes lettres séellées dou séel de leditle baillie. Et se
requérons as dessusdis hommes de fief qui seyaux ont et requis en seront,
que à ces présentes lettres voeillent mettre et appendre leur seyaux avoecq le
séel de leditte baillie, en tiesmoingnaige de véritet. El nous li homme de
fief devant nommet, pour chou^que à touttes les coses deseuredites et à cas¬
cune d'elles faire et passer bien et à loy fûmes présent comme homme de
fief à très hault et poissant prince no très chier et redoubté signeur le conte
de Haynnau et de Hollande, pour chou espéciaulment huckiet et appiellet
en le manière devantdilte et devisée, si en avons-nous, chil de nous qui
seyaux avons et requis en avons estet de hault et noble le bailliu de Haynnau
deseuredit, mis et appendut nos seyaux à ces présentes lettres avoecq celui
de leditte baillie, en congnissanche de véritet. Che fu fait bien et à loy ès
lieux, ans et jours chi-dessus escrips.

Original, sur parchemin, muni des sceaux (en cire rouge) du
bailliage et (en cire verte) des hommes de fief présents
à l'acte. Deux de ces derniers sceaux sont tombés. Les

sceaux conservés sont ceux du bailliage, de Jean Boin-
enfant, de Simon Nockart, de Hauin de Maurage, de
Jean Scuwari et de Lottart le Cambier. — Trésorerie

des Charles des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons. (Inventaire de Godefroy, M. 23.)
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DCCCCXCVIII.

23 avril 1410, à La Haye en Hollande.

Lettres par lesquelles le comte Guillaume confère à Isabelle, fille de Jean
de Glymes, chevalier, la prébende vacante par la mort de Marie de Ville.

Mentionnées dans l'Inventaire des mandemens de collation
de prébendes des damoiselles les chanoiiiesses de l'église
madame Saincle Wauldru de Mons, fol. 10. — Archives
de l'État, à Mons.

Isabelle de Glymes fut reçue au chapitre le 26 mai suivant '. On lit dans
le compte de Téglise de Sainte-W audru, pour l'année échue à la Saint-
Remi 1410 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past demiselle Yzabiel,
>1 fille messire Jehan de Glymes, qui fu rechupte à canonniesse de ledicte
» église, le xxvj® jour de may l'an HIJ''X, par le trespas medemiselle de
» Ville, cui Diex pardoinst, cui prouvende elle eut, rechut. Ixiiij s. iij d. »

DCCCCXClXg

Mandement du duc Guillaume, pour l'exécution ponctuelle de ses lettres
du i2 juin 1403 relatives à la confrérie de Saint-Georges, à Mons

(9 mai t-itO, à La Haye.)

Guillaume, par le grasce de Dieu, conte palatin don Rin, duc de Baivière,
conte de Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur de Frize, à tous les com-

• » Anno Domini M" quadringentesirao dccimo, mensis maii die vicesimà sextâ, reccpta fuit ad
canonicatum et prcbcndam ccclesie beate Waldetrudis Montensis domiceila Yzabella de Glymes, filia
legittima domini Johaiinis de Glymes militis, ctatls sex annorum septem mensium cum xx" sex die-
bus, vacantes per obltiim domicellc Marie de Ville, dicte prcbende novissime posscssoris, cum solenip-
nitalibus consuctis adhiberi; presentibus nobilibus domlcellabus, s. Mariâ de Hoves, de Markâ, de
Drongle, Polguest, Herymcs, duabus de Fontaynes, duabus de Hoves, Robessart, Aisne, cum pluribiis
aliis, et de consilio ecclcsie Johanne Sewart, Colardo do Gemblues, Johanne de Binch, .lobanne Vivien,
P. de Audenardo, domino Judoco, Jobanne d'Assontleville, testibus, etc., et me Jacodo de Ti iiue. «

(Registre aux actes de réception, fol. IG.)
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pagnons confrères de le confranrie Dieu et mons»'' St. Jorge, scituèe en
nostre ville de Mons en Haynnau, u à ceux qui ces présentes veront, salut.
Comme à le remonstrance de vous tous ensamble, nous feismes certaine
ordenance de payer aucun argent pour convertir en rente hirelable pour
dire et célébrer messes, et nous, pour nostre part, fuissiens ordennés à
payer c couronnes don Roi; savoir faisons à tous que ycèle somme avons
ordené de prendre et rechevoir si que nulle deffaulte n'y ara, par condition
que uns cascuns de ceux qui aront à payer payent tantost et sans contredit
adlfin que les tjrdenances de leditte confranrie soient entretenues et auge-
mentées seloncq le fourme des lettres qui pour ce faites en sont*. Si mandons
bien adcertes à i cascun que ensi le fâchent et que il entretiègnent les deubs
tant d'escos comme autres qui y appertiennent cascun an à payer, et que
ou cas que aucuns en y saroit rebelles u refusans de payer les escos deubs
depiéchà u de advenir, nostre intentions est et volentés que, à le reqneste
dou porteur de cestes, nos olTiscyers quelconques asquels il se adrèchera,
les constraindent ad ce par telle voie de justice que nulle deffautte n'y ait
et que plus n'en soyons poursuiwant : car ensi nous plaist. Par le tiesmoing
de ceste cédulle, à laquelle advons fait mettre nostre séel en fourme de plac-
kart. Données à le Haye en Hollande, le ix® jour de may, l'an mil lHJ®et dyx.

Original, sur papier, collé sur parchemin; sceau, en cire
rouge, apposé en placard et dont il ne reste que des frag¬
ments. — Archives communales de Mons. (N" 236 de l'in¬
ventaire imprimé.)

Les comptes de la recette générale de Hainaut contiennent des souvenirs
au sujet de la part que prenait le duc Guillaume aux fêtes de la confrérie de
Saint-Georges, à Mons. C'est ainsi qu'on lit dans le compte du 1®*" septem¬
bre 1408 au 1®® septembre 1409, fol. 62 : « A Guis, ouvreur de broudure,
» délivret le xxx® jour d'octembre, au command de mons?'' le duc par le
» relation de messire Robert de Vendegies, pour ouvrage que fait avoit, lui
» vj de compagnons, par x jours, sur les manches d'un pourpoint pour
M mondit signeur et sur m paires de sorlers, ix lib., et pour ouvrage fait à
» le cotte de le confrarie St. Jorge, que mondit signeur eut à le procession
» de Mons, l'an nu® et viu, xxx s. Sont x lib. x s t »

Voyez à la page 222 les lettres du 12 juin 1105.
Tome HI. m
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« A Simon Joveniau, ouvrier de brodure demorant à Mons, pour avoir
« ouvret et lait le devise de broudure des manches de le cotte de mons®'' le
» duc de le confrarie St. Jorge, dou jour de le procession de Mons de ce
» compte, payet vij I. x s. »

« A Andrieu d'Escaupont, demorant à Mons, pour ; ilem, xix° de
» plas bouillons d'argent, dorés, pour faire le devise des manches de le
» cotte mondit signeur, de le confrarie St. Jorge, del année de ce compte,
» pesans m onces xvi estrelins, qui vallent double pois, parmy or et fachon,
» pour ce que c'est menus ouvrages : sont vij onces xij estrelins. Montent
» ces parties ii mars m onces v estrelins et demi d'argent. De ce li fu déli-
» vret par Copin Doncre i marc et demi d'argent, remaint vu onces v estre-
» lins et demi d'argent, à viij lib. x s. le marc. Sont : vij lib. xv s. »

M.

Charte du duc Guillaume de Bavière^ comte de Hainaut, etc., pour
le chef-lieu de Mons.

(dO mai 1410, à La Haye.)

Guillaumes, par la grâce de Dieu, comtes pallatins dou Rin, ducs de
Raivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise. Savoir
faisons à tous que, comme il soit loisable et appartenant à nous et à nostre
seigneurie de entendre, pourvéyr, ordonner et sougnier dilliganment au
bien et honneur de nos pays, en condempnant et destruisant mauvais
rieulles et usages, s'il y estoient, et en ce lieu remettre et constituer boins
fermes et raisonnaubles, pour nostre peuple et subgés tenir et warder en
droiture et en raison, et il soit présentement venut à nostre congnissance
(jue en le loi del esquievinage de nostre ville de Mons en Haynnau, tant en
ce que li esquievin d'icelle en jugent comme en ce qu'il en donnent de kerke
as jugeurs qui à yaux viennent et doivent venir à conseil et à kief-lieu, il
avoit depiécha eus, et qui encores duroient au jour de ces présentes et adiés
mouteplioient, aucuns rieulles et termes entendus pour loy prouver qui
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grandement estoient contre droiture et raison, et ossi que en ceste loi
estoient embatut aucuns usaiges que pluiseurs avoient tenut et tenir vol-
loient pour loi plainement, contre le bien commun et contre raison et
droiture : sour coy touttes loix doivent estre fondées, usées et maintenues;
assavoir est que, après ce que des fais dessusdis avons estet plainement et
véritaublement imfourmés par boines gens nostres fiables à ce congnissans,
avons, par délibération de nostre conseil et de noslre souveraineté, signourie
et puissance, avoecq nostre grâce espécial, pour volloir pourvéyr as griefs
et inconvéniens dessusdis, et le bien et augmentation de nostredicte ville
de Mons et des autres villes et lieux qui sont et estre doivent dou kief et
ressort d'icelle, adiés mouleplyer, ordonnet et acordet, ordonnons et acor-
dons que, de ce jour en avant perpétuelment, soit fait, mainlenut, uset et
jugiet en ledicte loy tout chou qui en ces présentes lettres est et s(!ra chi-
aprez contenut et deviset. Premiers ', que là ù il a estet en leditte loi, de article i.
grant et anchyen tamps, uset, maintenut et jugiet, comme pour un princhi-^ieslmeïdofbTCntavlii^
paul terme de loi et de coy on usoit plainement au jour de ces présentes, pire efS"
que les filles de loiaul mariage n'avoient aucun droit de sucession ès hire-
tages de mainferme qui demoroient et esquéoient par le trespas de leur
pères et mères, s'ensi estoit que chil congoint euwissent enfant malles, un
u pluiseurs frères giermains asdittes sœrs, mais appartenoit toutte ceste
sucessions après le trespas de leur père et mère, à ces fiulx u à leurs hoirs,
et par ce advenoit souvent que chil fil u leur hoir en estoient riche et aisiet,
et les filles povres, dont à le fois enkéoient en aucuns escandeles que point
ne feyssent, se aucune chevanche euwissent par droit de sucession; nous
ordonnons, constituons et comfremons à tousjours en leditte loi que d'ores
en avant une fille de loiaul mariage, sœr giermaine à sen frère, ara en le
sucession des hiretaiges de sen père et mère tel droit que le moitiet de otant
que ses frères en ara, si comme un thierch en tout; se deux filles y a, elles
aront entre elles deux le droite moitiet de leditte sucession, et leurdis ^

frères seulx et a par lui l'autre moitiet; se pluiseurs fiulx il y a et il n'euvvis-
sent que une sœr, ceste sœr ara en se parchon le moitiet de ottant que li
uns de ces frères ara, et se pluiseurs filles y a, cescune d'elles n'ara que le

' Les sommaires des articles de cette charte, publiés en marge, se trouvent dans les anciens
coutumiers du Hainaut. Il m'a paru utile de les reproduire, pour faciliter les recherches.
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moitiet de le parchon de l'un des frères, car en tels sucessions les deux 611es
ne vauront que uu fil. Et ensi et par celi manière eu devera estre de suces-
sion de tayon et de taïe et en deseure à droite ligue, et ossi de frères et de
sœrs. Et teurout li enfant de ces filles les lieux des sucessions de leur mères

trespassées en devant le jour qu'elle esquéroient, comme li enfant des filx font
à présent contre leur oncles et leur antes, s'il les ont. Et soit entendu que
cesle noslre ordonnance et constitution de loy ne commenche à avoir lieu
ne viertut au pourfit desdictes filles, fors à celles qui, au jour de ces pré¬
sentes, avoient père et mère vivans et qui à marier estaient, et ou ' pain et
ghouvernement desdis père et mère; et ossi que il lidit père et mère puissent
de leur hiretages ordonner à leurdis enfans, fiux et filles, par advis de père
et de mère, ou par autre fait de loi vaillable, comme il faisaient en-devant
cesle présente ordonnance, et que par tant lesdictes filles doivent estre con¬
tentes de aucun autre droit demander ne prendre ès hiretages de leurdis
père et mère, se ainsi yceux père et mère l'ordonnent par advis u par-

art. '2. devant loy. Ilem, aucun parastre as jouènes enfans qu'il avoient en gouverne,
"1 paS'res ™ueîîeut nettoient liors de leur pain les filles à douze ans et les fiulx à quinze ans, et
femmSettrehoi4"(ïe faisaient tantost loer vendages d'iretages, quitter leur parchoiis et

fourmortures, et obligier ensi qu'il leur plaisait, et tout ce souffrait li loix
et le tenait vaillable, par coi lidit enfant en estaient povre et déziert de
chevanche, ainschois qu'il euwissent sens ne congnissance. Si avons pour
ce, ordonnet et constituât et en ledicte loi fremons et constituons que, de ce
jour en avant, uns parastres ne puist tels enfans mettre hors de pain, se ce
n'est par le conseil et acord de quatre des esquievins dou lieu et jugement
où il seront demorant, et du gret et sceut d'aucuns leur proïsmes et amis de
linage, se il y en a en celui jugement, et que li cause pour coi chiux paras¬
tres voirait chou faire soit par lui remonstrée asdis esquievins et proïsmes,
par coi se elle samble juste et raisonnauble, acordet li soit à faire; et se ensi
n'appert et que chil ne s'en tiengnent content, refuset li soit à faire si que

art. 3. faire ne le puist. Item, il a estet uset en ledicte loi que uns parastres pooit
"p^aïastre puerdonnCT ^ rente à tousjours les maisons et hiretages de se femme; se adve-
L7e°femm^eapSf- souvent que aucun le faisaient par cautelle et sans besoing, en estaient
fans d'autre marit. enfant cslongiet, qui leur estait êstraingne, car miulx amoient les mai-

' Ou, au.
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sons et hiretages de leur pères et mères que le rente à coy il estoient mis.
Si ordonnons et constituons que, pour tant que il est boin et pourfitable
aucune foix que parastre puissent chou faire, et autres fois mauvais et des-
raisonnauble, que ensi soit que tout parastre qui voiront chou faire,
viengnent remonstrer le cas à le loi dou lieu, et par le conseil d'icelle, en
appellant lesdis enfans, se eagiet sont, et aucuns de leur proïsmes et amis,
en soit fait et uset, et autrement nom Item, une femme vesve ayans enfans aht. 4.
uzoit de tels arentemens faire. Si ordonnons que des hiretages qui ne ven-
ront point de sen costef, mais dou costet ou acquest de sen marit, li con- jeT^frotaiges^vS't
viengne telle sollempnitet faire comme il est dit par chi-devant que parastres
faire doit. Item, en ledicte loi et meismement en nodicte ville de Mons, qui art. s.
est li kiefs d'icelle loi, avoit un rieulle et usage sour Testât des maisons et "enteàTe'S
hiretages que on y bailloit à rente héritâtes, qui trop damagaubles estoit à ?àîn®passti t ie"cani

1 -ii-ii'ii'i, •' 'Ml 't 1 (leille, et de.s Iraix quicheux qui lez bailloient et a cheux ossi a cui il demoroient, pour les grans yestre y pueiient et
.

i-i- -1 meismement en le
Vins que on y mettoit hors raison, et ossi pluiseurs gens ne se savoient coin- ville (le Motis.
ment rieuller pour savoir quant chil hiretage devoient demorer, par coi li
aucun en demoroient despourveu et en leissoient ailleurs faire leur pourfit.
Si advons sour ce ordonnet et constituet et en ledicte loi fremons et consti¬
tuons que en nodicte ville de Mons tel arentement soient congneut des
parties par-devant le loi, et que li marchans qui prendera à rente aucun
hiretage paie à leditte loi, pour sen vin, chieuincq sols, pour ravoir le
double à celui à cui il demora. comme il a estet uset jusques à ore. Se sera
ceste marchandise ferme dou dimenche prochain enssuiwant après ycelle
ensi congneute, en sys sepmaines après enssuiwant ; chou entendut que se
ceste marchandise et palmée se fait en jour de dimence, adont deveront
commenchier lesdictes sys sepmaines. Tout lequel terme, à cescun dimence.
publiemens s'en doit faire ensi que on fait présentement; en-devens lequel
et ycelui durant, cescuns qui y voira refrir, le pora faire par-devant deux
esquievins dou mains, de chou qu'il li plaira, mais que syx deniers y ait
par an à cescun cop. Et au darain de ces sys diemenches, lidit esquievin et
leur clercq avoecq yaux en tenront le recours en le maison de le paix, par
candeille alumée bien et loiaulment, à telle heure que après disner, environ
l'issue de viespres. Et al heure que aller y deveront, feront sonner le cloke

' Non.
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acoustumée à sonner ès jours de leur enquesles, et as plais de le ville, par
coi les bonnes gens le puissent savoir pour y marchander se boin leur sam-
bloit. Se soit entendut et ensi uset que chil qui y refrëront ou terme dondit
recours, ne paieront à ce faire asdis esquievins quelconques vin ne sollaire,
mais quant li recours sera fermez et que on vera et escripra ou pappier de
nodicte ville le foer et pris à coi ce sera demoret, chiux qui ara estet darains
refréans paiera as esquievins là présens, pour cescun douze deniers en
birelage que ceste marchandise sera hauchie, sys deniers tournois pour
une fois payer, et ensi al avenant, et se nuls n'y avoit refrut, lidit esquievin
aronl, pour leur vin de tenir ledit recours, chieuincq solz tournois, lesquels
chieuincq sols dévora payer chieux qui l'irelage ara donnet à rente. Encores
doit et devera chiux donnans à rente payer au clercq et au crieur de nodicte
ville telx sollaires comme il s'ensuit, c'est assavoir ; audit clercq, pour le
criée et les refrues escripre, troix sols sys deniers, et au crieur, pour ce
publyer, deux sols, et avoecq ce, pour le sollaire de celui qui sonnera le
cloke doudit recours et pour le candeille qu'il y livera, douze deniers. Et se
en temps advenir n'y avoit point de cloque u que elle ne fuist mie empoint
de sonner al eure dou recours, lidis cryeres devera ce recours publyer al
entrée de ledicte maison de le paix, en appiollant en hault ceux qui oyr le
poroient. Et se doudit recours lidit marchant u li uns d'iaux voellent avoir
et demander chirograffes, payer les (lèveront au clercq de le ville, et lidit
esquievin les deveront rechepvoir sans autre vin ne sollaire avoir que ce

Art. 6. que ci-devaut est dit. Item, des recours qui pour telx et samlables cas se
"renteTrècouKau^^^^ '^ors de uodicte ville de Mous, ès mettes d'icelui kief-lieu, nous ordon-
venaates''T^œUe'^à "0"® f maiutenut et uset que de ceux de nodicte ville de

iMons, sauf et réservet tant seullement que ès plas villages li heure dou
recours sera le dimenche al issue de le messe de le peroche ès lieux où on
a acouslumet des recours passer, et ès bonnes villes li heure en sera telle
comme à Mous, et pour chou que elles n'ont cloque ordonnée à chou faire,
li crieur u sergaut de ces lieux le deveront publyer de bouche ès lieux

Art. 1. doudit recours. Hem, quant aucuns faisoit vendage de pluiseurs parties de
^daï"e"dhireta?gerte-liirctage qui tenut estoient de pluiseur signeur fonsier, li esquievin

nus de pluiseurs sel ayoient uset dou prendre de cascune tenanche chieuincq sols pour leur vin,
gneurs. ^ ^ ^ ' '

qui estoit tors, car pour touttes tenanches ensamhle ne devoient avoir, pour
leur vin, que chieuinq sols, puisque hiretages et convens s'en faisoit et
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pooit faire ensamble et à une heure, et que il couvent s'en pooient mettre
en un chirograffe. Si ordonnons et voilons que, d'ores en avant, en soit ensi
fait et uset que daraineinent est dit. Item, pour chou que, souventes fois, art. s.

■ •I • <£•!• 1-i-i I- I -il I Comment se (lèverontchil qui acatto-ient a autrui hiretages que li vendeur avoient de par leur orclener chil quy voi-
P I , -1 • , I • , • , I ■ • I- ■ (Iront vendre les hi-
temmes dont il avoicnt hoir, estoient par ces hoirs poursuiwit, en disant retaiges de par leur

I -il*, 1 - I • • - I , • femme dont il aront
que 11 vendeur avoient hiretage de par yaux a celui jour, par coi destrUl- enlians vivons,
soient ces vendages moult souvent à grant çaulelle, au très grant damage
et anoy des accatteurs ou de leur hoirs; nous ordonnons, constituons et
comfremons que, d'ores en avant à tousjours, chil vendeur à leur vendages
faire fâchent sairemens soilempnels ès mains de le loi que point d'iretage
de mainferme, venans de par yaux ne de leur acquesl, il n'ont ès mettes
doudit kief-lieu de Mons. Apriès feront sairement li accatteur que dou con¬
traire il ne saront riens et qu'il creront que ensi soit. Et ces sairemens ensi
faix, se li esquievin ou jugeur ne sevent mie que au contraire en soit, chil
conventet hiretage se poront et (lèveront passer et tenir vaillaubles à tous-
iours, supposet que en tamps advenir fust Irouvet dou contraire. Item, se art. y.
de tels vendages et accas fais en-devant le datte de ces présentes et dont 'dolbf'^Tik^quV^ou

«o !• • I L i tainps pdss6t sroit
questions ne seroit encommencnie au jour d icelli datte, u vendeii r et aCCat- veniat hiretaige de
, r «. i I • i-i i 1 • • I I • £ par se femrne et enteur lont telx sairemens que dit est, et ossi que li jugeur de ces hiretages ôtei manière laccate-

I • , ... . . I res pour ce vendaigedezissent que it ne seuwissent riens au contraire; nous ordonnons cesdis yestre de vaiieur.
vendaiges valloir puisque li vendeur à icelui sairement faire seront en
otel estât pour loy faire comme il estoient au jour de leur vendaige. Item, art. lo.

• I i. 4» I â 1 A !• i. • Desprocurationsqueles
que se il est mestiers que, ou non ' et de par aucunes egiises ou autres qui églises et 11 autres quy

.. I i£-£.i. !•£ Cl £ 1 £ sont seigneurs liault
soient signeur hault justichier, plaintes se tachent par-devant mayeurs, justlclcrs'pucleiit faire
eskievins, hostes u tenaulles doudit kief-lieu de Mons, et en le mette
d'icelui, pour quelque réalitet u cose que ce soit demander u requerre, ou
que mestiers leur soit de faire par-devant chiaux aucunes responsces par
loy; nous ordonnons que, pour tant que les kiefs d'icelles églises et lidit
seigneur ne sont mies adiés bien abble de ce faire en leur parsonnes, et que
estre n'y poroient pour malladie u pour autre cas, et ossi que les matères
sont à le foix si petites que point ne vallent à biaucop priés les fraix que
par ces kiefs d'églises et seigneurs y convient faire, que aucuns de par
ycelles églises et seigneurs souffissanment estaublit par commissions de

' Ou non, au nom.
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procurations généraulles ou espécialles bien scellées y fâchent à rechep-
voir, et soient tels coses vaillables comme se lesdis kiefs y estoient. Item^ on

Art. 11. ^ oit souvent que aucun sevent bien que leur hiretages doivent rentes à
'de loysqufsepeu^^^ voellent payer quant chil leur demandent, mais leur
quMfache'pia\nc^^^^^ 9" '' poclleut, pour Ics demandeurs mettre au frait de faire
attaiïdiWslraix'si'ie produire tiesmoiugs, sachans que riens n'en renderont s'il
casyeskiet. dékiellent, ainschoix en escapperont pour payer une paire de loix tant

seullement, se en ieissent aucun souvent leur droit à poursuiwir, car les
parties de leur demandes ne vallent nient à le foix les fraix ou bien paul
avoecq. Pour coy, nous ordonnons que li demandant fâchent premiers de
bouche, sans nul frait, plainte de leur deub, c'on dist communément plainte
de cens et de loix; et se chil à cui ce touche le dénient u que payer ne
voellent, ychil demandeur fâchent plainte par escript, et procèdent avant
par le fourme acoustumée. Et à ces jugemens rendre, soit dit et jugiet que
li dékéant, soient plaindanl u respondant, payent et rendent as parties qui
obtenront, avoecq les loix à ce appartenans, les frais des plaintes u res-
ponsces et le sollaire des esquievins et clers qui aront fait l'audition,
lesquelx sollaires de plaintes et responsces avons taxet et taxons à tous-
jours à vint-clîieuincq sols tournois le plainte et ottant le responsce, et
ordonnons que, pour quel cas que ce soit, les clers qui les feront n'en

Art. 12. prengent ne rechoivent plus à ceux à cui elles besongneront à faire. Item,
''pVinaèsou?fau7riS-®l' s'aucuu estoîeut qui voizissent faire plaintes sour princhipaul, sans avoir
awr fauyàinctrde fait de premiers plainte de cens et de loix, ne awarder que li hiretier leur
cens et de lois, assça- i, , i i-ii-ii
voir quels fraix ils Ta-euwissent congneuit U uyct; nous ordonnons que chil piaindant ne reuwis-

'

sent nulx fraix de plainte, mais tant seullement ceux que on aroit accous-
ari. 13. tumet de rendre au jour de ces présentes. Item, il a estet uset et acoustumet

"otT les*defïéndant pour fait d'iretage pooient respondre par-devant le loi en
eî'enTeurabseLe'su ^ joui" qu'il leur plaisoil duraut le terme de leur loiaul jour de conseil :
le requièrent. advenoit souvent que il le faisoient de fait d'avis en labscensce de le

partie plaindans, à cui celle responsce n'estoit point lieute ne monslrée, et
par ensi ne pooit savoir pour quel cause ne raison il demoroit en question,
et en sont pluiseurs que s'il avoient oyt ce que on respond à leur plainte, il
renoncheroient à leur poursuite, et ensi ne seroient point tant de prochés
qu'il estoient ad présent. Si ordonnons et voilons que, se li plaindans n'est
présens al heure que li responsce s'en fera et mettera aultre par-devant le
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loy, el despuis le requière à oyr, on li doit et devera lire une foix et non
plus, mais pour ce, ne devera-il estre reclieus de ledicle loy, à dire ne pro¬
poser cose nulle contre ledicte responsce, et se il s'en advanchissoit, se ne li
deveroil-il valloir. Ilem, que les auditions qui pour tels cas eskiellent affaire art. w.
en nodicte ville de Mons sont moult lontaines, car pluiseurs foix quant cliil auditions des "procès
à cui les monstrances ont eslet adjugies, ont vollut monstrer et devoir faire, fSre'et'^quei soTaire"!
il ont eslet refuset et leur y a-on mis grant plentetde dillations, qui estoit doibvent prendre,
cose contraire à droiture, car expéd3'et deuwissent estre compétanment,
quant il le requéroient, pour doubte que leur tiesmoings n'alaissent de vie
à trespas ainschois que oyt fuissent, ou que il ne se partesissent et allaissent
en lieu où ravoir on ne les peuwist. Si ordonnons et constituons que, de ce
jour en avant, tantost les monstranches adjugies, li doy desdis esquievins
soient d'iaux esquievins ensamble adviset, ordonnet et rekerkiet de ces
dictes auditions faire et leur clercq avoecq yaux, et soient chil doy adviset
le mains favouraubles as parties procédans et des plus congnissaubles en
tels malères, sans maise ocquison; par C03', ycelles parties n'aient que pour-
suivvir que ces deux, et que chil doy ne se puissent ensi escuser qu'il font
ad présent. Et des tiesmoings et escrips qui seront en ce produit, chil doy
esquievin aient cescun ollel sollaire que li clers a et doit avoir, c'est assa¬
voir deux sols blans coursaubles, sans autres fraix, journées ne sollaire
prendre, et ensi cescuns tiesmoings ne couslera as esquievins et au clercq
que troix sols blans, lesquelx deveront rendre chil qui dékéront de ces
procbès. Et n'est mies à oublier que ces auditions ensi faites, rapportées de¬
veront estre par-devers leur compagnons esquievins, el par yaux enssamble
ou tant de chiaux que loix porte estre jugies. Et s'aucun tiesmoing beson-
gnent à oyr hors de no ville de Mons, chil doy esquievin et li clers le doivent
et puellcnt ensi faire, en prendant telx fraix pour leur journéez que li tax
dou pays et de nostre court de Mons enseigne et démonstre, et ne leur con-
viengne emprunter pièce de terre pour chou faire par tout nodit pays de
Haynnau, mais requerre au seigneur dou lieu ou à ses olfiscyers que ces
tiesmoings fâche obéyr et yceux sermenter, et ossi que, pour tiesmoings oyr
qui seront able et tailliet de venir en nodicte ville de Mons déposer, noydit
esquievin de Mons ne soient tenut de aller hors, s'il ne leur plaist, par coi les
parties aient tant mains de frait. /lenij des auditions qui esquéront à faire nés auditions de proccz

Tome III.
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j)ai' loy quy se feront par les loix des villes subgettes audit kief-lieii, nous ordonnons et consti-
Hons. et des soiiaires tuons que fait et uset en soit loul ensi comme il est dit clii-devant, sauf tant
dos cski6vins

que, ou lieu de ce que deux de nos es(|uievins de Mons le doivent faire, il
conviengne qu'il y ait quatre de ces esquievins u jugeur subgés, et ossi que
hors de leur lieu il empruntèchent pièce de terre as seigneurs desons oui il
eskéra affaire, et aient leur lax au dehors tel et par le manière que il l'ont
pour aller à kief-lieu, et par-devens n'aient ensamble que deux sols blans

Art. 16. coursaulles pour cescun tiesmoing. Item, quant aucun de nos subgés haulz
^iuigS'iîauft'justi-justichiers voiront que leur manant et subget soient rieullet, démenet et
vàuispEtTcqVem pour tous cas de loi, seloncq l'usaige et coustume doudit kief-lieu de
îe loT de Mons,et quel m i vi • < , i , i • . i i rr
deufit p.iyer deveront. Mons, et qu il aient tels mesures, telx pois, tels rewars et ailorages comme

il a en nodicte ville de Mons, nous ordonnons et constituons que chil subget,
hault justichier, u procureur de paryaux souiïissanmenl fondés, empuissent
faire plaintes al usage acoustumet, et de ce il ne soient taxet ne jugiet à
payer as esquievins de nodicte ville de Mons, ne à leur clercq, telx soiiaires
ne si grans, comme par chi-devant ont estet acoustumet, mais soulfisce pour
tel cas à nosdis esquievins de Mons trente sols blans et à leur clercq dys
sols blans, et de ce soient faites chirograffes sour lesquelles leur esquievin

•Art. n. puissent et doivent repairier, user et jugier de là en avant. Item, pluiseurs
''TSnâe^ïdroU^d'eï^^ souvciit èsdictcs villcs subgcttcs pour pluiseurs cas ou droit
laix°de"enirrM^ yccllcs foumicr coiitre-partic, desquelles li jugeur viennent à
drces%"atoervien-® Mons : si jugent et rapportent que li signeur desous cuy faites
neni à leur intention, gont, paient les fraix, ja soi ce que riens ne leur touche et que appellet n'y

soient mies, qui est cose contre raison. Si ordonnons et constituons que
chil signeur n'en paièchent riens ne aucune cose, ainschois les paient chil
qui pour leur besongnes les font, et se elles sont contre-partie, si payèche

Art. 18. fraix chiux d'iaux qui dékiet dou prochès. Item, de plaintes qui se font
''bati'ciiernïe\uVnïï''f ^ lieux subgés pour traire à aucun abbout d'iretage, et ycelui abbout
kief-lieu. posscsscr U vcudrc sour vertut de chirograffe de chou faisant mention, nous

ordonnons et constituons qu'il ne conviengne point que esquievin en vien-
gnent à kief-lieu, s'il ne voellent, mais puissent chil esquievin le cas ghou-
vrener et jugier d'iaux-meismes, en faisant les autres sollempnités à chou

Art 19 appartenaus, par coi les bonnes gens de nodit pays à cui tels coses louchent.
De le manière que li soient tant malns fraityet. Item, que cescuns homs demorans en ville sub-
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arette en loy audit kief-lieu de Mons. poissans et en estât de faire raviestis- ravestissements doib-'

V61ît S6 fîiîrc.
sement de ses meubles, ne prenge d'ores en avant aucune doubte que ce il
ne puist ossi bien faire par-devant l'eskievinage où il sera demorans que
ailleurs, et que ce ne soit d'otlel valleur et vertut pour tous ses meubles où
qu'il soient, comprendre que ce il feyst par-devant esquievins u jurés de
nodicte ville de Mons, car ensi le voilons et constituons de ce jour en avant,
et aussi que en telx ravieslissemens ne conviengne aucune somme de mon-
noie dénommer, mais souflissent et vaillent se il y est contenut que li
meuble que li congoint ont et aront demeurèchent et appartiengnent au
darain vivant d'iaux, car tels convenenches sont clères et briefves, et sans

ocquison deprochès ne questions mouvoir. Et voilons et ordonnons que li
esquievin u jurct qui seront à ces raviestissemens faire, de quel ville u lieu
qu'il soient, ne aient pour leur vin de yestre et don chirograffe à rechepvoir
que chieuincq sols et non plus, comme il n'ont d'autres convenenches.
Item, quant aucuns a ordonnet par loy de ses hirelages sour tel fourme i,teL°es dont

que li darains vivans de lui et de se femme en goèce toutte se vie et empuist mamboursouatUiéritéA c5 r pour sauverait daram
faire se vollentet, il a estet de pluiseurs entendut et uset que chil biretage
dont autre cose n'avoit estet faite que dit est, doivent demorer as hoirs dou
darain vivant, et riens à cheulx dou premier trespasset, qui est dou tout
contre raison. Et pour tant, ordonnons et constituons que chil biretage qui
autrement ne seroient conditionnet que par telles parolles u samlables et
dont li darains vivans n'aroit riens ordonnet, revoisent au lieu et costet dont
il sont venut, c'est assavoir que, s'il viennent dou patrismone del homme u
de son acquest avant sondit mariage, il retournent as hoirs de son costet,
se il viennent de par le femme, que ensi en soit au pourfit de ses hoirs, et
s'il ont estet acquestet en leur mariage, li moitiés en voist as hoirs del
homme et li autres moitiés as hoirs de le femme. Item, il a estet acoustumé art. ai.

I ]• , I , . c i; , • j Del eskéance d'irolaiae
en ledicte loy que, quant a aucuns enlans menre d ans ou estans en pain de u de meubles apperte-

. I . • j)- . .1 I I 1 ' •< I liants as enffans.
pere ou de mere, aucunes sucessions d iretages et de meubles eskeoit par le
trespas d'aucun leur proïsme déviet sans hoir de se char, chiulx père u
mère levoit et prendoit à sen pourlît singhuler toutte ceste sucession, en tel
manière que des meubles faisoit son preu et volenté, sans ce que riens en
tournast ne appartenist à ces enfans, par cuy moyen il venoient.; et si
ghooient encores père u mère des hiretages leur vie durant,sans eslrc lyet ne
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tenut à retenir en estât maisons ne édefisces qui fuissent sour ces hiretages,
mais les leissoient fondre et kéyr, qui estoient coses contre raison et droi¬
ture. Et pour à ce remédyer. ordonnons et constituons que tels sucessions
de meubles qui point ne venront don costet ne consanghinitet de ces père
u mère, mais de par les proïsmes cesdis enfans en pain, soient et appar-
tiengnent à ycheux enfans, en te! manière que lesdictes sucessions esquéu-
wes, elles soient prises et rechuptes par les loix des lieux où elles esquéront,
et délivrées asdis père u mère u à leur parastre, se il les ont, et enventoryet
et mis ajuste somme u valleur, par l'ordonnanche desdictes loix, et parmy
boine fin vaillant à ycelles loix en ghoent jusques adont que chil enfant
soient eagiet et hors de pain, et adont on le paie et délivre asdis enfans,
comme on fait ad présent leur fourmorfures ; et se chil père u mère u leur
parastres n'en puellent u voellent donner boine fin, lesdictes loix les lièvent,
et en soient warde pour lesdis enfans à eulx baiiiier et délivrer quant hors
de pain seront. Et quant est à le goanche des hiretages, il en soit au pourfit
desdis père u mère ensi comme il a estet dit par chi-devant, mais nous
ordonnons et constituons que il soient tenut de retenir les maisons et
édefisces bien et loialment ensi que à viage appartient, u au mains si avant
que les revenues de ces sucessions e.«tans ès jugemens là ù ces maisons et
édefisces seront gisans, le poront soustenir, valloir u porter; et que de ce
faire puissent et doivent estre poursuiwit par lesdictes loix u leur commis,
touttes fois qu'il y aroit deffaute, tant que lidit enfant seront en pain, et par

Art. 22. yceux enfans u aucun d'iaux, quant il seront hors de pain, /lem, il a estet
De le; manière que lei , , , , , i i • i i j • i i •
morts se doivent prou- de loncq lamps uset que, quant aucun possessant hiretages en ledicte loi

de Mons s'en alloient hors de nodit pays de Haynnau et y demoroient
aucune espasse sans y retourner, les aucuns de leurs proïsmes faisoient
plaintes de prouver leur mor.'?, pour avoir leur sucessions, et nonobstant
que chil cuy il en produisoient n'en seuwissent riens de véritet, mais en
déposaissent à cautielle, si valloient par loy telx proeves, qui estoient grans
escandeles à ledicte loy. Si avons, pour ces escandeles hoster et telx fais
mettre à boine vérité, ordonnet et conslituet, ordonnons et constituons que,
quant aucun tel possessant se partiront de nodit pays de Haynnau et y
demoront par l'espasse de siept ans entirs, sans ce que en ce terme y
reviengnent, ne que d'eulx soient oyes chiertaines nouvielles que vivant
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soient, chil qui en yaux deveront sucéder, poront et deveront, s'il leur
plaist, prendre et lever à leur pourfit par plainte et par loy lesdis biens et
hiretages, et devera lidicle loix ces absens tenir pour mors ensi et par le
manière qu'elle faisoit ceulx desquelx les mors estoient monstrées par
le voie première dicte. Et se chil absent revenoient après ces siept ans
passés et que leur biens et hiretages fuissent délivret à autruy, il poroient
et deveroient revenir à ycheux biens et hiretages, ensi que par chi-devant
a estet acoustumet en tel cas, et se ainschois et devant ledit terme de siept
ans acomplis, lidit hoir volloient monstrer soulTissanment et par boine
vérité les mors desdis absens, rechupt y deveront estre et leur devera val-
loir. Item^ pour chou que pluiseurs des esquievins, ostes et tenaulles qui art. 23

..■.ri" -»i .• 1 11 i I 'I Des kiercques baiilerViennent a kiel-lieu a irions, sont simple et de petit entendement et que a le par escript as jugeurs
n • I-, 1.1 ,<"i ii-ii*.- villes vcnans à
toix on se parchoit que par mal entendre et retenir leur kerkes il tont a ïîcf-lîen Mons.

autruy empêchement et damage, nous ordonnons et constituons que louttes
kerkes que li esquievin de nodicte ville de Mons feront de ce jour en avant
soient escriples par leur clercq en un livre qui demeure vers yaux ', et ycellcs
kerkes baillier à cescune foix par escript en un briefvet à ces jugeurs esquie¬
vins, ostes u tenaulles, et par ensi li double de mal entendre et retenir et
don blasme et damage qui s'en enssuit sera ostée. Et pour ceste labeur, lidis
clers ara de cescuq briefvet otel sollaire qu'il a d'une enqueste à un escript.
c'est douze deniers blans, sans amenrir sendit sollaire acoustumet. Touttes art. 24.
lesquelles coses devantdictes et cescune d'elles, nous ducx Guillaumes de^aumeprômS^^
D-*. ti-ji- 1-1 randir et faire valoir
Baiviere, comtes et sires desdis pays, pour nous, pour nos hoirs et suces- ceste charte

seurs,pronmettons et avons enconvent loiaulment et en boine foy à warandir
et faire tenir et acomplir fermement et entirement à tousjours seloncq le
jugement et ordonnanche que noydit esquievin de Mons en diront et kerke-
ront, se questions s'en faisoit. Esquelx nosdis esquievins nous mettons et
rapportons l'esclarchissement et déclaration à faire, qui ès coses dessus
dictes poroient esquéir, en vvardant et soustenant au plus priés que on
poroit et deveroit les coses chi-dessus escriples, et sans corompre ne def-

' Le dépôt des arehivcs de l'État, à Mous, possède une nombreuse eollection de registres aux eliarges
d'enquêtes ou autorisations de juger aeeordées aux gens de loi par le chef-lieu de Mons, de 1410 à
1794. Le premier de ces documents est intitule : Cli'est li reyislres des enqiiestes dont U eskievin de
Mons font kierquc as eskievins des villes à yaux venans à kief, commencliant sour le nouvelle charirc qui
publiie fu le nuit de le Trinitet xvij' jour de may l'an mil IIIJ' et dys.
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faire les autres termes de loy, de usage et de coustume que paravant
avoient et qui, par ces présentes, ne sont aucunement muet ne modéret. Et
à nosdis esquievins et à tous autres oilîscyers de nodit pays de Haynnau
faisons commandement que ensi que dit est en soit fait, uset, acousturnet et
jugiet de ce jour en avant en parpétuitet, et par celi manière le fâchent
tenir et tiengnent, sans aucunement aller, souffrir ne faire al encontre. Car
ensi voilons qu'il soit, comme pour loy fremée et jurée, sour encourre nostre
indignation. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données
en nostre ville de le Haie en Hollande, le nuit de le Pentecouste, dysime
jour dou mois de may, l'an de grâce Nostre-Seigneur Jhésu-Crist mil quatre
cens et dys.

Dou command monseigneur le duc,
présens de sen conseil : mons®' l'abbé de S, des Coffres.
Saint-Ghislain, le seigneur de Haynin,
baillieu de Haynnau, le seigneur d'Audregnies,
mesire Robert de Vendegies, mesire Bauduin
de Froimont, trézorier de Haynnau, Gérard Enghe-
rant, receveur de Haynnau, Jehan Zeinvart et
Jehan de Bincli; G. Cambier.

Original, sur parchemin, auquel pend par des lacs de fdo-
selle verie le sceau équestre avec contre-scel, en cire
rouge, du duc Guillaume. (Archives communales de
Mons. Invent, imprimé, 1.1, p. 132, n° 237.)

La charte fut publiée à Mons le 17 mai 1410.
On lit dans le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1409 à la

Toussaint 1410, les articles suivants qui concernent la rédaction et la trans¬
cription de cette charte :

u Le xx« jour de février, furent mandet en l'ostel de mons^' le bailliu
» aucun des esquievins et de cheux dou conseil de le ville, là ù, présent ledit
)) nions'" le bailliu et Grart Engherant, recheveur de Haynnau, Jehan Seu-
» Avart et Jehan de Binch et aultres dou conseil de no très redoubté signeur,
» leur fu leu uns escrips de pluiseurs poins rewardans le loy del esquievi-
)i nage dou kief-lieu de leditte ville, leur ' nodit très redoubtet sires volloit

' Lnir, là où.
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» pourvéir, en recfuérant asdis esquievfns et conseil que s'ils savoicnt en
» leditte loy aucuns autres peins qui boin fuissent à adjouster avoccq
» chiauls que ieus on leur avoit, que penser y veusissent et mettre par
» mémore : de quoy il fisent responsce que dilligence en feroicnt; frayèrent
» au disner iiij 1. v s. vj d.

» A Jehan de Binch a délivret li massars, au command des eskevins, le-
» X® jour d'octembre, pour les paines, frais et soilaire dol ensongnemcnche
» dou fait touchant le mutation de le charte rewardant le loy del eskevi-
» nage dou kief-lieu de Mons, et pour ycelle faire sceller. . clij 1. x s. o

Au procès-verbal de la séance du conseil de ville, du samedi 24- mai
1410, on trouve cette résolution : « De taxer à Jehan Deslers sen solaire de
» le copie que il baillera de le chartre; ordenet que il euist x sols de cas-
» cune. » (Premier registre des consaux de Mons, fol. viij. — Archives
communales.)

MI.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière transporte à Jean,
bâtard de Gommegnies, chanoine de Sainte-fFaudra et à Colin, aussi
bâtard de Gommegnies, écolier, l'usufruit viager de la maison de Marlis
lez-Falenciennes, qu'il avait donné à, fFaleran d'Yselstein, son bou-
teiller, et à Isabelle de IFoeswyt, sa femme, en récompense de leurs
services.

(24^ mai 1410, à La Haye.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande, Zellende et sire de Frise. Comme pour plui-
seurs bons et agréables services que Wallerans de Yselstein, nostre boulil-
lier, et Ysabel de Woestwyt, se compaigné, nous avoient loingtemps fait et
font encores chacun jour, nous leur euissions donné et consenly à warder,

' Voyez t. III, p. 817. — Jean, bâtard de Gommegnies, ayant résigné sa prébende de ehanoino de
Sainte-Waudru, celle-ci fut conférée à Colard, aussi bâtard de Gommegnies, qui fut reçu au chapitre
le 29 novembre 1412.
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leurs deux vies durans et au darrain vivant, nostre maison c'en dist des
Mariis dalez no ville de Valenchiennes, pour goyr et possesser de touttes
rentes, prez, pasturaiges, terres, aultres prolfis et revenues à ledicte maison
appertenans, parmy tant que retenir le devoient de couverture et de latte,
comme à viaige appertient, et à présent, il nous aient remonstré que il ont
certain (raittié et acort à nostre chière et féalle le damme de Ghommignies,
par lequel il ont transporté ladicte maison avec touttes ses appertenances
en se main, moyennant que ce soit nostres plaisirs, et lidicte dame de Ghom¬
mignies nous ait requiz que concéder et ottroier lui veuillions ladicte maison
et appertenances, et transmuer les vies doudit Wallerant et de se femme
aux vies et à le darraine de Jehan, bastard de Ghommignies, canonne del
église de Sainte-Waudrut de no ville de Mons, et de Collin, bastard de
Gommignies, escollier. Savoir faisons à tous que, à la requeste de ladicte
dame de Gommignies, sommes inclinez begninement et ly avons, pour les
bons et agréables services qu'elle nous a fais loing temps et fait à présent,
donné, consenty et par ces présentes nos lettres donnons et consentons à
warder nostredicte maison c'on dist des Marlis, à tout lelz droiz, rentes,
revenues et appertenances, et par la fourme et manière que as dessusdis
donné et consenty l'aviens et que goyt en ont jusques à ores, entendu que
ladicte maison soit retenue à ses fraix de couverture et de latte, comme à
viaige appertient. Et voulions qu'elle en goe et possesse paisiullement le
cours des vies des deux bastars de Gommiarnies Jehans et Collins dessusdis.

c5 '

et que, après le trespas de ladicte dame de Gommignies, chilz ou celles à cui
elle baillera cestes nos présentes ' plaisir en goe et possesse les vies
des dessusdis bastars durans et jusques au darrain vivant, par la fourme
et contenu cy-dessus déclairez. Car ainsi nous plaist que fait soit. Par le
tesmoing de ces lettres, séellées de no séel. Données à le Haye en Hollende,
le vingl-quatlreysme jour de may, l'an INostre-Signeur ^

Du command monsigneur le duc, G. Cambier
présens de son conseil : messire Robert

' Mois enlèves.
' l.c millé.sinic a disparu. Mais on lil, en lête de la copie, que ces lettres ont été données « <à le

« Haye en Hollande, le vingl-qualtrcystne jour don mois de may, l'an mil quattre cens et dix. »
' La copie porte que les lettres originales du due étaient « signées du signe de Guillaume Cambier,

» adont son secrétaire. »
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Deux vidimus sur parchcmiu dont des parties noiables
et les sceaux ont été détruits par la pouri'iture. On y lit
que les leltres patentes du duo étaient « séellées en
» double keue de parchemin et chire vermeille. » — Tré¬
sorerie des chartes de.s comtes de Hainaut, aux Archives
de l'Ëtat, à Mons.

Mil.

mai 4410, à Bologne. — « Datiim Bononie. viij kal. junii, pontificalûs
nostri anno primo. »

Bulle du pape Jean XXIII, par laquelle, à la demande du duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, et afin d'éviter le schisme, il confirme les
dispenses accordées par son prédécesseur à l'occasion des défauts de nais¬
sance, pour recevoir les ordres de prêtrise et posséder des bénéfices en
Hainaut. Sur le pli : « Gratis de mandate domini nostri papœ, B. de iHon-
tepoliciano. »

' Le second vidimus, contient, en outre, la teneur do l'aclc par lequel Jean, bâtard de Gomme-
gnies, vendit « à lionnourabic bommc Sy » (mots enlevés) l'usufruit viager, que lui et Colard,
aussi bâtard de Gommegnies, écolier, avaient, de tous les droits, rentes, profits et revenus de la mai¬
son de Marlis.

' Ces deux vidimu.s, dont la date manque, ont été délivrés du temps du duc Philippe de Bourgogne
par o Watliers Rasoirs et Jehans Poullés, » hommes de fief du comté de Hainaut.

Original, sur parchemin, rongé à la marge de gauche et dont
les premières lignes et d'autres pas.sages du texte sont
effacés; .sceau, en plomb, pend, à des lacs de .soie rouge
et jaune. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy,
H. 20.)

Tome IH. y7
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MIll.

2o mai 1410, à Bologne.

Autre bulle du pape, confirmant, pour le comté de Rainant, ce qui avait
été fait par son prédécesseur, avec le gré du concile de Pise, à l'effet d'abolir
le schisme.

Original, sur parchemin, rongé et usé en plusieurs endroits;
sceau, en plomb, pend, à des lacs de soie rouge et jaune.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons. (Invenl. de Oodefroy, H. 19.)

MIV.

Déclaration du montant des dépenses faites par les commis de Hainaut
q^li, avec ceux de Botirgogne, s'occupèrent des chartes du pays de
Liège.

(29 mai 1410.)

Li somme des despens fais par maistre Jaque de le Tour, messire Estiévène
Wyart et Jehan de Binch , commis et députez de par no très redoubté
signeur et prince monsigneur le duc Guillaume de Baivière, comte de
Haynnau et de Hollande, avoecq les commis de monsigneur de Bour-
goingne ', en visetant et escripzant sur les chartes du pays de Liège, en
l'estet l'an IlIJ® IX, montèrent en le part desdis commis de Haynnau
Iv libvres xvj sols viij deniers. En tiesmoing de ce, je lidis Jakes de le Tour
en ay ad ceste cédulle mis et placquiet men séel. Donné le xxix® jour de
may, l'an deseure escript.

Original, sur papier, traces de sceau en placard '. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'État, à Mons.

' On peut voir à la page 55!» les lettres de nomination de ces commissaires.
' Éa partie supérieure de cette pièce manque. Mais tout porte à croire qu'elle date de 1410.
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M\.

Quittance donnée par Jean Parlant, roi des ménestrels des pays du duc
Guillaume de Bavière, d'une pension viagère à lui payée sur les profits
des monnaies du Hainaul

(28 juin lilO.)

Jou Jehans Parlaris, roy des ménestrels des pays de men très grant et
très redoubté signeur et prince, congnois avoir heu et receuv de Jehan
Rasoir, à présent maistre de ses monnoies de Haynnau, pour une pention
à my deuwe et donnée le cours de me vie par mendit très redoubté
signeur, sur ses pourfis desdictes monnoies, le somme de trente couronnes
d'or dou Roy, pour le paiement eskéut au jour des brandons darrain passet
l'an mil IIIJ® et noef : douquel terme et de tous autres pour celi pention
paravant eskéux je me tieng à bien payés, et en quitte boinement mendit
très redoubté signeur, ledit maistre des monnoies et tous autres à qui quit¬
tance en appertient. Tesmoing ces lettres, données sur men séel, le vint-
wytisme jour dou mois de juing l'an mil quatre cens et dix.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
verte', pend, à une queue de parchemin.— Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mons. (Invent, de Godefroy, CC. 112.)

MVl.

Charte-loi octroyée au comté de Hainaut par le duc Guillaume de Bavière.
(7 juillet 1410, au château de Mons.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins dou Rin, ducs de Bai-
vière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise, faisons

' Voyez ma notice : La musique à Mons (Mons, 11. Manceaux, 1879), pp. 8 et 33.
' Ce fragment contient la partie supérieure du champ sur lequel se dessinent trois Heurs dans

un ovale. 11 ne reste de la légende que les deux dernières lettres lit.
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savoir à tous que, comme apriès ce que nous fusmes venus comme hoirs et
hireliers au droit et propriétet des segnouries, pays et comtez dessusdis,par
le Irespas et succession de très exellent et très poissant prince, no très chier
et très redoubté segneur et père, monsegneur le duc Aubiert, à sen tamps
comte et segneur d'iceulx pays, auquel Dieus, par se grâce, soit miséricors,
et que nous euwismes en nodit pays de Haynnau fais et sollempnisiés les
sermens à ce appertenans et acoustumez affaire par nos prédicesseurs en
devant nous, les prélas, collèges, nobles et bonnes villes d'icellui nostredit
pays de Haynnau, ensamble et pour tout nostredit pays, se soient trait par-
deviers nous, présens aucuns de nostre consel, remonstrans que, depiéchà
et par loncq tamps, il y avoit heus et encores avoit à ce jour pluiseurs et
grant plentet de coustumes, lois et usages qui grandement estoient contre
raison et droitture, et contre nostre hauteur et signourie, et ou préiudice
de nous et d'euls et de tout nostre commun peuple; suppliant humblement
à nous que, de nostre souveraineté et puissance, y volsissiens pourvéir et
ordonner, en comdampnant et destruisant telles mauvaises coustumes et
usages, et en ce lieu remettre et constituer boins et raisonnables termes,
lois et usages, adfin de eulx et nostre commun peuple et subgés tenir et
warder en droitture et en raison, et nostre bien, honneur, segnourie et
pourfit garder et mouteplyer. Assavoir est que, apriès ce que des fais des-
susdis advons par grant espace estet plainement et véritablement infourmés,
tant par lesdis suplians comme par autres boines gens, nostres fiables, à ce
congnissans, et que certainement advons sceu que honnourable et pourfi-
table estoit à nous et à nostredit pays de y pourvéyr et ordonner, advons,
par délibération de nostre consel et de nostre souverainetet, segnourie et
puissance, avoec nostre grâce espécialle, en le honneur et amour de Dieu
princippalment et à le faveur et amour dou peuple de nostredit pays, tant
ceuls qui adont sont comme ceuls dou tamps à venir, et aussi pour le droit
et segnourie de nous et de nos hoirs et successeurs soustenir, garder et
mouteplyer, ordonnet et accordet, ordonnons, accordons et constituons à
tousjours perpétuelment, par l'accort de tout nodit pays de Haynnau si
sollempnelment appiellet que à tel cas appertient, touttes les coses et
cascune d'elles qui ci-apriès seront dittes et devisées. Premiers ', que pour

' Les sommaires des 56 articles de cette cliarte, publiés en marge, se trouvent sur la plupart des
exemplaires des recueils manuscrits de chartes et coutumes du Ilainaut.
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tenir en droit le peulle de noslredit pays de Haynnau l'un contre l'autre, et art. i".
, . . . ■ , £ )-i 1 1 I • .Comment la cour à

ycelui gouvrener en raison et en justice, en tant qu il puet toucnier et Mons peut connoistre
rewarder à le général loi et coustume d'icelui nostredit pays de Haynnau, raV?i"nV™au.
nostre cours de Mons a depiéchà servit, et doit et devera encores faire,
comme celle qui fondée est sour chartre séellée de nos prédicesseurs et
jurée d'euls et de nous, et qui gouvrenée est par nostre bailliu de Haynnau
et nos hommes de fief en ycelui ; et pour tant qu'il est cler et congneus de
pluiseurs que elle est maintenue et usée par grant sens et discrétion, sans
vice et sans deffaulte, il appertient, et ensi le voilons, concédons et affre-
mons, que tout chou qui y doit yestre congneut et jiigiet le soit, touttes ^

fois qu'il eskéra, de ce jour en avant. Ilem, entre les autres coses qui sont art. 2.
le des

dou droit de nodilte court et dont elle a uset dès le fondation d'icelle, y est .ippeaui*

que, comme cours impériauls sans ressort ne appiel, elle puet et doit rece¬
voir les appiaus des jugemens u sentences fais en nodit pays ailleurs que
en nodicte court, pour iceuls, si mal jugiet estoient et despointiet de le loi
et coustume d'icelui nostre pays, radrechier et remettre à estât deubl,
comme celle qui en discrétion passe et sourmonte touttes les autres. Pour
coi voilons et accordons que chiuls poins et estas soit affremés et congneus,
et présentement le affremons et recongnissons en tel manière que li olïicyer
de nodit pays de Haynnau qui par ci-devant y avoient acouslumet de venir
y viengnent et obéyssent sans refus pour tous jugemens et sentences fais
de partie contre autre, touttes fois que appiellet y seront; et n'y sont point
entendut chil qui gouvernent les lois des eskievinages, pour chou que ces
dictes lois ont leurs termes apparellés et leurs kieflieus asquels doivent res¬
sortir. Et si avons réservet en tous cas les coses touchans nostre hiretage,
segnourie et souveraineté, lesquelles voilons et ordonnons devoir ressortir
par-devant nous et nostre consel. Ilem, pour double que aucun ne voellent abt. a

^ iY* Hcb yppellations.
a le fois tels appiaiis faire sans cause et sans raison, pour traviiiier I ollicyer
et se partie adverse sans aucune corrextion recevoir, nous ordonnons, con¬
stituons et affremons en ledicte loi que, si tost u dedens tierch jour apriès
que chiuls sera jugiés par l'olïicyer, il puist dire, se boin lui samble, que
dou jugement se tient grevés, et que pour chou en voet appieller, à coy
devera yestre rechus, et li enqueste pour chou faicle estre wardée et tenue
close et séellée sour les seyaus del oITicyer et d'aucuns de nos hommes de
fief; et se, dedens quinse jours apriès, chils olïicyers et li partie adverse

»
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ossi sont seneffyet d'iestre en no court à Wons pour cellui appiel fourmer
et soustenir contre yaus, venir ou envoyer soutlissannient y deveront et
procéder à leur plaisir, selonc les termes de nodicte court, et se dedens
celui terme de quinse jours, chiuls appiellans ne fourme et reliève sondit
appiel, par la manière que dit est, empoursuiwant et entretenant ce que
dit en aroit par-devant l'oflicyer, chiulsdis olficyers le pora et devera con-
straindre de payer à lui, à cause de sondit office, au pourfit de nous, sis-
sante sols blans coursaulles^ et ou cas où il refourmera et relèvera sondit
appiel dedens ces quinse jours, et par le jugement de nodicte court, il en
dékièche, jugiés devera yestre avoec le princippal cas en dix livres blans
d'amende de tel inonnoie que dit est, que nos baillius de Haynnau devera
recevoir et compter à no pourfit;, mais se chiuls appiellans fait dilligensce
de sondit appiel relever et que jiigiet en soit en nodicte court à se inten¬
tion, il ne devera pour celi cause payer nulles des amendes devantdictes, et
si ne doit mies yestre entendu que se tel appiel eskiellent à relever et à
fourmer en tamps que nodicte court de Wons ne tiengne siège de plais,
pour cause del aoust u pour l'ocupation et ensongnement de no bailliu de
Hayiinau ou pour autre cas, li appieliant doiclient pour chou payer l'amende
des sissante sols blans devantdis, puisque il feroient dilligence au plus brief
que recbeut y poroient yestre, toutte mauvaise ocquison bostée. Et se doit
li mains mise et arriès de justice fais sour les biens et corps de ceuls ensi
premiers jugiés, demorer en se viertut jusques al acomplissement dou juge¬
ment u sentensce pour chou fait, ou que doudit appiel sera fins,s'ensi n'est

Art./a. que chil jugiet donnent boine caussion de ce acomplir. Item, se aucun
^m&onnok^tronue^^^^^^ poursuiwit en nodicte court à Wons ou par-devant aucuns nos olfi-
ou^séeUées'Xs^foT OU nodit pays de Haynnau, par lettres séellées de leurs seyaus ou de
mes de fief.

prédicesscurs, ou par lettres séellées des se3'aus aucuns nos hommes
de fief: lesquels seyaus chil poursuiwit u leur procureur pour yaus dényent
ou il mescongnoissent que ceuls qui aront séellet comme homme fuissent
nostre homme de fief, et il en soient vainkut par jugement u sentence^
nous ordonnons et constituons que chil ainsi vainkut, pour lequel de ces
deus cas que ce soit, soient enkéut en amende de dix livres blans enviers
nous, dont nos olficyers devant lequel li procès aroit estet et qui le juge-

De donner grâce, pourSentence ara faitte, devera compter à no pourfit. Item, il a adiés
procureur en'''dM^^ nodicte court de Wons que nuls, quels qu'il fust, n'y pooit
dant.
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plaidier en demandant, se il n'y esloit empropre personne meismes, nonob¬
stant ensongne de malladie ou autre occupation qu'il euwist, qui souvent
a portet à pluiseurs grant damage et contraire; auquel fait advons de pré¬
sent pourveuv ; car nous voilons et confremons que, de ce jour en avant,
nos baillius de Haynnau et noy homme de ledicte court puissent à celui u
à ceuls que boin leur samblera, de cuy tels ensongnes et ocupalions leur
appareront, donner et ottryer grâce en nodicte court de plaidier en ycelle
tant seullement par procureur, pour le cas dont adont y aront affaire; les¬
quelles procurations deveront souffir yestre généralles, sans dénommer
partie adverse autrement que elle contienguent que ce soit contre tous à
cuy chil aront u poront avoir affaire et par-devant no bailliu et hommes
en nodicte court; et deveront li procureur ces procurations présenter en
court et d'icelles là endroit laissier les coppies, et les scellés reprendre viers
yaus : chou entendu que, quant parties adverses se présenteront de pre¬
miers en court contre lesdis procureurs, elles puissent et doivent, s'ensi le
requièrent, veyr à leur conseil lesdictes procurations séellées, pour elles
appaisier, ou telles oppositions faire que boin leur samblera, selonc les
termes de nodicte court. Et est assavoir que telles généralles procurations
doivent durer en viertut, pour procès entamer, un an et nom ' plus, et les
procès entamés, ycelles procurations vauront jusques en fin desdis procès.
Et ne soit entendu que aucun puissent ne doivent yestre recheu à procéder
par procureur en cose qui à nous ne h nostre droit et hiretage puist tou-
chier. Item, on a uset que li deffendant puellent user et deffendre par pro- art. 6
cureur, mais il a convenut que en leurs procurations aient esté espétialment ''dé\oSer'juge^nipa"
dénommet li juge devant lesquels avoient.à procéder,et partie adverse ossi, p''»''"''"'""'"'»-
ou autrement n'ont riens vallut, dont aucun damage sont pluiseurs fois
avenut à ces deffendans. Si ordonnons et constituons que deffendant puis¬
sent user par procurations, sans nul congiet devoir prendre comme il fai-
soient par ci-devant, et que procurations généralles, sans dénommer juge
ne partie, aient lieu et vertu tant en nodicte court de Mons comme par-
devant les autres officyers de nodit pays de Haynnau : entendul que li pro¬
cureur deffendant doivent présenter et laissier de leurs procurations les
coppies au juge et l'original monstrer à partie adverse, se elle le requiert,

' Non.



45(5 CARÏULAIRE

Art. 7. comme il est dit chi-dessus que demandant faire doivent. Item, se cliil
De fin et caution à don- . , , i n • . • or¬
ner par les plaideurs. procès sont tel que aucunes tins u caussions appertiengne ailaire par

aucuns d'iaus les parties, il n'en seront point escuset pour cause de ces
présentes constitutions, mais en doit nodicte court user ensi et par le

Art. 8. manière que elle faisoit par chi-devant, sans mutation aucune. Item, il est
^%ère'ètdfniâ".^''^'^n ledicte loi et couslume que touttes personnes, segneurs et autres, qui

sont mariet et ont enfans, se il ont fief, de cuy qu'il soit tenus, puellent de
leurs biens et hiretages ordonner à leur enfans par voie d'avis de père et
de mère et par accord de communs amis. Or, a estet souvent veut que, pour
peu de chose contenue en tel advis contraire à ledicte loi, tous li advis a estet
pierdus et condempnez, dont maintes personnes sont kéuwes et demorées
en povretet, et par espécial les filles de ceuls qui ledit advis avoient fait,
asquelles lidicte lois n'ordonne nuls fiefs. Si ordonnons et constituons
que ce qui èsdis avis sera trouvet boin et accordable à loi demeure boin
et entier, et ne soit desdis advis riens condempnet que ce tant seullement
qui sera trouvet yestre contre ledicte loi et coustume, qui demorer devera
comme cose nient ordonnée, au pourlit de celui u de ceuls à cuy u asquels
elle appertenra par le loi et coustume dou lieu et ressort ù ce sera gisans.

Art. 9. Item, encores est-il et doit yestre en ledicte loi, et dont il est aucune cose
touchiet en le chartre de nodit pays, que quiconcques vient en nodicte
court à Mons demander et requere loi pour purgation de souppechon
d'ommecide, avoir le doit à sen péril et aventure, sans icelle accatter ne
autre quere. Si ordonnons et afremons que ensi en soit uset à tousjours,
et que nos baillius de Haynnau ne autres quelconcques n'en prende,
reclioive ne demande riens ne aucune cose à ceuls qui en loi entrer voront,
ne à personne de par yaus; mais pour volloir pourvéyr à le double que
aucun font que, à cause de chou que si ablement chil soupecbonnet seront
rechut à loi, pluiseurs ne se advanchissent légièrement de ochir autruy,
confians que partie à cuy il aront affaire les laisseront à poursuivie par
povretet, par simplèce, par petit pourcache ou par autre ocquison non rai¬
sonnable, nous y ordonnons et constituons tels remèdes et provisions que
chi-apriès s'ensuit. C'est asçavoir que des fais perpélreis dont li faiseur
seront demorant ès villes et lieus qui sont à pur et applain en nostre
justice, desquels devons avoir le droit de contiscation en leurs meubles et
leur revenue de leurs terres un an, dont li feiseur seront pris et amenet à
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loi en noclicle court, ou qui venut y seront de leurs volentés, cescuns de
ces faiseurs devera faire plainte contre partie, c'est assavoir le proïsnie au
mort, et avoec chou al encontre de nostre otlicyer, soit baiilius, chastel-
lains, prouvos u autres en cuy mette ' chiuls faisieres sera demorans; et se
dedens le terme acoustumet chiuls proïsmes ne vient ne li olticyers ossi, il
en doit aller quittes, et se li uns d'iaus y vient et en voelle faire fait et
partie, faire le puet al ordonnance et par le jugement de nodicle court;
mais se li proïsmes le voet faire seuls et à par lui, faire le puet; et se il est
d'accort avoec nodit olficyer, il le pueent faire ensamble, et doit yestre
chiuls olficyers rechus à chou faire en se personne ou par son lieutenant
ou par procureur soulTissanment estaullit, lequel que mieux lui plaist. Et
se il advient que li jugemens se porte à le délivrance del encoupet, chil
(|ui aronl fait partie contre lui les (lèveront délivrer et restituer de tels
frais et despens que acoustumet sont à rendre en tel cas par nodicte court.
Et se chiuls est condempnés et jugiés à recevoir pugnition de mort et
appaisier se voelle, chiuls appaisemens se doit faire au proïsrne dou mort,
se poursuiwit l'a seul, en tant que toukier li puet, et à nous ossi, de tant
que toukier nous puet à cause de nostre segnourie et souverainetet, ensi
qu'il est et a adiés estet d'usage; mais se il a estet poursuiwis dou proïsme
et (le nostre ollicyer ensamble, nous le porons recevoir et mettre à pais,
s il nous plaist, par nostre bailliu de Haynnau, suposet que li proïsmes
dou mort ne si voelle consentir, et en le composition d'iceli pais doivent
yestre pris tout premiers les couls et frais qui fait et soustenut aront estet
par ces deus poursuiwans celui procès, et à cascun d'iaus rendre chou que
payet en ara, et le remaint partir à moittiet, l'une appertenant audit
proïsme et l'autre à nostre olficyer, ou' nom de nous. Et s'ensi est que
chiuls encouppés ne soit poursuiwis que par nostre olficyer tant seulle-
mcnt, à cause de chou que li proïsmes se soit laissiés contumasser, ou que
il y ait rcnonchiet emplaine court, soit par povretet u autrement, li appai¬
semens de le condempnation et tout chou qui naistre empora, se appaisier
le voilons, appertenra plainement et entirement à nous et non à autruy.
Hem, des fais d'ommecide qui avenront en nodit pays, dont li faiseur
seront demorant ès villes et lieus des segneurs nos subgés en nodit pays Comment, .iprès" que

' Mette pour mèto, limite, juridiction, Icrriloirr. • Ou, .ou.
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iing hommcoidc a con- de Haynnau, et desquels lidil segneur deveront avoir les meubles el le
umiassct en court, le i , i • - i ■ i • i

inoïxme au mort et le reveiiue uu an. dont h laiseur seront pris et ainenet a loi en nodicle courl,
seigneur subgect. ou • i i ' i i e • i
lerrévosidejions. eu ou QUI de Icur voleutel Y seront venut, cescuns de ces laiseurs devera laire
pucent faire partie. ••

plainte contre le proïsme au mort et contre le segneur subget desous cuy
li laisieres sera demorans; et se, devens le terme acoustumet, chiuls proïs-
mes ne vient, ne li sires ossi, par coi il ait par fait do conlumasse déli¬
vrance contre cuis, nous ordonnons et consliluons, pour iiostre juridilion
et segnourie acroislre et le bien commun ossi, que nostres proiivos de
Mons, qui est li ollicyers de nodit pays plus priés résidons don lieu de
nostredicle court, puist par lui, par sen lieutenant u par procureur estaul-
lit de par lui, faire fait et partie par procès ordonnet en nodicte court
contre ledit ocupel, à péril de despens rendre, parellement que euwist peu
faire li proïsmes au mort. Et se il advient que par celi poursuittc chiuls
ocupés soit condempnés, nous arons plainement le congnissance et pooir
dcl exécution faire, se boin nous samble, ou le pourfit del appaisement et
composition, se faire et accorder le voilons : douquel pourfit de composi¬
tion nostres baillius de Haynnau, pour ce que il fera celi composition et en
donrascs lettres, comptera à nous de le moiltiet, et nostres prouvosde ÏMons,
pour ce qu il en fera le poursuitte, contera del autre moiltiet. Et n'est mies à
entendre que, pour lui déporter de faire et poursuiwir ce (|ue dit est, puist
ne doive, en devant le procès par lui encommenchiet ne despuis, prendre
ne demander aucun pourfit à le partie ocuppée, ainschois en doit user
comme li proïsmes don mort euwist peuvt faire avant le renonchement u

Anr, 11. contumasse devant dicte. Ilem, se li proïsmes don mort, quant il sera
court avœc le segneur subget, en voet faire partie seuls et

suyrd'acun^^ puet; et sc il et lidls sires sont d'accort de le faire
ou ensemble. eiisamble, faire le pueent; et ou cas que li proïsmes ne le voira faire, lidis

sires subgés faire le polra et tenra en ce cas le lieu dou proïsme, pour avoir
le pourfit del amende d'icelui fait, se li couppés est condempnés, ou cas que

Am. M nous le voiriens recevoir à appaisement et composition. Ilem, se li sires
Dos (lespciis ™r pgriJe avocc le proïsme et il en dékièchcnt, cescuns d'iausravoir sour 1 apaise- c5 1 l 7
iiieni. s'il eschict, et deniorcr Cil tels dcspcns que fais y ara et que jueiel leur seront à rendrecomment ces pour- 1 t J i j s

partie; et se il viennent à leur intention et appaisemens s'en
face despuis par le gret et accort dou proïsme et de nous comme sires sou¬
verains, lidis sires subgés devera ravoir ce qu'il en ara payet et soustenut.
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el le (lovera reprendre loul premiers sour chou ([iii audit proïsme apper-
teura doudit appaisement el composition. Ilem, pour cou que pluiseurs

, .11 • I ,1 ,• I . Coimncnt l'ommcckln
qui ont estet soupechonnet dommecide, ont leur purgations volut com- doiiifouriursseia.iou-

..... ,. 1 • 1 • (loibt rieuller.
menchier, sans venir taire plainte en nodicte court de Mons, mais sont venut et comment paitie, le

.
_ SB'' subget ou prévost

à le lournée (lue leur proïsmes les volloient tourcrurer, yaus offrir et pré- de Mous le pueiient•'

j I 1 II- poursuvr et appaisici-.
senter a atendre le loi et coustume de nodil pays, et ledit fourgur faire
cesser, et à celi cause, avoient si briefve journée que li proïsme dou mort
ne pooient yestre en ce lamps pourveubt ne confortct de procès faire, et
par ce chil faiseur en alloient inpugny, qui estoit cose contraire à justice,
et par coi on douhtoit mains affaire ochisions d'autruy; nous, pour à ce
pourvéyr de remède convignahie, ordonnons que, pour cascun tel fait, li
proïsmes dou mort séans audit fourgur à cuy li poursuilte en appertenra
affaire, s'il luy plaist, quant il ara dit et proposet par-devant les hommes et
le clerc doudit fourgur que il vora faire fait et partie contre celui ù chiaus
que fourgurer on vora et qui là endroit seront présens, lesquels on a usage
de retenir prisonniers en no castiaul de Mons jusques as prochains plais
ensuivvans, il soient retenut ensi que chiuls usages le porto, et à cesdis pro¬
chains plais chiuls proïsmes au mort pora poursuiwir, s'il voet, et se faire ne
le voet adont, il sera pour celi journée tenus pour escusés pour dire que
point n'en vora faire de partie, et se partie en voet faire, il le (lèvera dire
à ce jour, mais il ara jour et pourvéance de quere consel, confort u finance
d'icelui jour de plais et jusques as prochains plais ensuiwans, asquels plais
pora venir proposer et soustenir sen fait contre ledit prisonnier ocupet, et
celi poursuitte faire seuls et à par lui, s'il voet, ou à le compaignie de nostre
ollicyer se li faisieres est demorans desous nous, u à le compaignie dou
segneur subget desous cuy il sera demorans, par le fourme et manière et
sour tels conditions que par ci-devant ès autres poins faisans mention des
dictes purgations est dit et contenut. Et se chilsdis proïsmes et li sires
subgés n'en font adont aucune partie, mais y voellent renonchier, ou il
laissent ledit jour passer sans poursuitte faire, adont nos dessusdis prou¬
ves de Mons, ses procurercs u personne de par lui, en poira faire fait et
partie ou nom de nous, ensi et par le manière qu'il est dit des autres ci-
devant. Et pour chou que aucunes fois eskéra que à tels renontiations u
contumasses, nosdis prouves ne personne de par lui ne sera point présens
en nodicte court, nous ordonnons et constituons que li occupés n'en doive
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yestre délivrés que là endroit ne demeure prisonniers jusques as prochains
plais ensuivvahs, ouquel terme nosdis prouvos polra yestre adverlis don

AiiT. 15. cas et advisés se ledicte poursuitto voira faire u nom Item, de ceuls qui
Coiiimcnt on pueltem- . i r ' • i i* l r i •• i i" i

peschiorceuxquivœi-Viennent au tourgur a intention de fourgurer leurs proismes, et tiquel ensi
lent passer au foui'iur. , l'ir- i ».'• • t > i i*venant au tourgur sont a le lois retenut prisonnier et ocuppet par le partie

séans au fourgur, comme faiseur del hommecide, que cil les tiennent et
appiellent; nous ordonnons et voilons que, sour le fait del opposition, il
en soit ensi fait et uset comme il est dit el point précédent pour le fait de

Art. là. ceuls qui viennent audit fourgur, sour intention que d'iaus purgier. Item,
Coniment et contre cuy * . . . .

rommecidedoibt faire de ceuls qui, pour soupecliou d'ommecide perpétret en nodit pays de
sa plainte de purge, et j ^ i ^ i ^ i i ^ ^ ^
comment se le ser luy fjaynnau, feront plainte en nodicte court, alTin de leur délivrance, en
a fait partie, le proïxme j ^ i ^ ...

le puelt rempeschicr. proposant que pi'oïsme au mort ne poront trouver en icellui nodit pays
contre cuy purgier se puissent; nous ordonnons et constituons que, d'ores
en avant, chil faiseur adrècent leur plainte contre le segneur suhget desous
lequel il seront demorant, à cuy, par le cliartre et coustume de nodit pays,
li conliskations de leurs meubles appertient et li revenue de leur terres
un an, liquels sires subgés par luy u par sen oincyer empolra encontre
yaus faire fait et partie, comme li proïsmes au mort, et avoir ottel pooir
en l'exécution requerre ou en l'appaisement, se faire le voet, que lidis
proïsmes au mort aroit s'il y estoit; et se lidis sires dékiet, rendre doit
les frais : chou enfendut que se, devens le terme d'icelui procès durant,
proïsmes au mort vient avant qui entrer y voelle, faire le polra avoec le
segneur qui encommenchiet l'ara, pour payer et souslenir le moittiet des
frais, et aront entre yaus le pourfit del apaisement, s'il y est, ensi et par le
manière comme il est dit par chi-devant ou premier point faisant mention
desdis hommecides; et se, après ledit procès parfait et jugiet, en-devens l'an
doudit fait, uns proïsmes au mort vient et troeve le faiseur délivre, il le
polra repoursuiwir, s'il lui plaist, et se il le troeve jugiet et condempnet,
et despuis apaisiet enviers nous et enviers le segneur qui poursuivit l'ara, il
devera rendre et payer à celui segneur le moittiet des despens que fais y
ara, et parmy tant, devera avoir le moittiet contre ledit segneur de chou
que li appaisemens montera, car il devera tenir le pais et composition qui

Comment iiiaincte de dcsdis liommccides qui à pur seront demorant en no

' u 710711, OU non.
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iustice el qui trouver ne poront en nodit pays de Haynnau proïsme au purge pour hommeci-
i-i . <le aivenut desoubz le

mort, nous ordonnons que plainte leur en convieniïne faire contre nodit pri"<=8 soufiist adrc-'
. . . . . contre le pré-

prouvost de Mons, sur coi nosdis prouvos u ses lieutenans einpuist ensi deMons, qui ne1
. . . , , trœveproïxmeaumort

faire et user qu'il est dit et contenut par ci-devant ou ' point précédent, que
sires subijés puet et doit faire des faiseurs manans desous lui. Ilem, dcs„

p ^ , . , Comment ung homme-
homraecides qui point ne seront demorans en nodit pays de Haynnau,et qui j,aJfs''s7X?btrSiw
trouver ne poront proïsme en nodit pays, nous ordonnons dou gouverne- poi""sepurgaiion.
ment de leur cas, que il en soit ensi fait et uset comme il est dit par chi-
dessus de ceuls qui seront demorant à pur desous nous. Et se il n'y a
proïsme au mort qui n'en voeile faire partie, nostres prouvos de Mons, ses
lieutenans u procureurs de par lui, le face et puist faire. Et de le condamp-
nation u délivrance, soit ensi comme il est dit par ci-devant ès fais qui
font mention de nostredit prouvost de Mons. Ilem, sour le fait desdis '**■
hommecides, il a ad présent un usage qui est tels que, se li sergant u oUi-
cyer d'un segneur subget prendent un hommecide, soit en caut fait u
apriès, mais que li ans el li jours ne soit passés, s'il demande loy, on ne li
puet ne doit refuser, et convient que cils sires u ses otlicyers l'amaine en
nodicte court de Mons à sen frait. Et se nuls ne fait partie contre lui, il en \a

quittes et délivres, et convient le segneur qui l'ara fait amener à loi, payer
les frais qu'il ara fais despuis le prise jusqucs à se délivrance, tant de prison
comme en autre manière. Et se li proïsmes dou mort en fait partie, si con¬
vient-il ledit segneur payer les frais de le prison de en devant ce que cliils
proïsmes se sera comparus en court. Et que plus est, aucun hommecide qui
se voellent purgier à autrui frait, viennent de fait apenset fourfaire lois u
amendes desous un segneur subget, ou il vont en ces justices hors heure
acoustumée, alïin que on les areste, et quant il sont arrestet, il demandent
loy pour fait d'omrnecide, par coy li sires les maineche purgier à sen
frait. Nous, pour à ce pourvéyr de remède convignable, ordonnons et
constituons que, de ce jour en avant, en soit fait et uset en tel manière
que li sires subgés qui par lui u ses otlicyers ara pris u fait prendre un
tel hommecide qui demandera loi, chiuls sires qui l'amenra u fera ame¬
ner à loy finèche des frais à nous, par coi, ou cas que on ne les sara ù
prendre sour le prisonnier, nous en soyèmes au deseuro pour en j estre

' Ou, au.
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délivres et deskierkiés; mais que premiers et avant toutte œvre on exé-
culèce les biens dou prisonnier, si avant que trouver on les polra en
nodit pays de Haynnau. Et ou cas qu'il en convenra ledit segneur subget
aucune cose payer, soit tout u cmpartie, qu'il puist recachier cliou qu'il
empalera sour le prisonnier, et lui tant tenir en se prison qu'il les raist :
chou entendu que li sires subgés ait heu cause de celui prendre par kaut
fait u par renommée u par l'ocquison et parolle de celui prisonnier meisme,
car se fait l'avoit par autre voie, il devera yestre de ces frais rendre au

aut. 11). signeur ou jugement de nodicte court. Ilem, li recort qui se font en
])esrecoi'S(leiiiariaii:cs , , , . . , in■

nodicte court des mariages qui sont lait en nodit pays de Haynnau, sont
à le fois de si anchyen lamps que grant double est que chi! recordant,
coy qu'il en dient, n'en aient mies boine mémore, et ossi il sont petittement
escrutinet, et pour chou en adviennent mult de inconvénient à pluiseurs
contre cuy chil recort se font. Si ordonnons et constituons que, d'ores en
avant, cascuns qui par recort voira aprouver convens de mariage, le face en
nodicte court dedens le terme de dix ans prochains apriès cedit mariage fait,
on de là en avant n'y face à recevoir; et ossi que, quant chiuls qui ce recort
vora avoir, ara fait se plainte et senelfyet se partie en dénommant chiaus en
cuy il se sera voukiés, on ne devera point les mariaulles faire venir à le jour¬
née de plais ensuiwans, mais y devera li plaindansy estrc; et se dedens l'eure
et espace que nos baillius de Haynnau se tenra à oyr les plaidoieries en
nodicte court, li partie respondans vient requere à oyr le plainte, on li doit
dire et esclarchir pour veyr se yaus les parties sont d'accort, et se d'accort
ne sont, certain commissaire y seront ordonnet pour lesdis mariaulles oyr
à certain jour ensuivvant, ensi et par le manière que on fait les autres ties-
moings singuliers, au fiait doudit plaindant, pour chou que cesdis convens
ara laissiés à lettryer; contre lesquels mariaulles li partie deffendans, se
yestre y voet, pora faire reproce de bouche, s'il lui plaist. Et sur le rapport
(lesdis commis, nodicte court en devera jugier et ordonner. Et se, dedens
l'eure dessus dicte, partie deffendans ne vient en nodicte court pour oyr le
plainte, li plaindans polra, celui jour meismes, ainschois que nosdis baillius
de Haynnau s'en soit partis, requere à avoir commissaires pour sesdis
mariaulles oyr, liquel li deveront yestre délivret, nonobstant l'absensce de le
partie deffendans; mais se li deffendans vient à heure dire et remonstrer en
nodicte court que autres mariaulles y aroit heuvt que chil qui dénommet
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seront douclit plaindant, et voellc requerra que oyt soient, il les devera là
endroit dénommer et faire adiourner à certain jour ensuiwant; et lidit com¬
missaire les deveronl oyr comme les autres devantdis, et de chou faire
rapport à nodicte court. Et se li delTendans vient à se intention, ravoir
devera à le par tie poursuivvans ce que payet ara as commis, clerc et sei'gant
pour lesdis mariaulles adiourner*, oyr et escripi'e, et les frais d'iceuls
mariaulles ossi raisonnablement à le taxation et ordonnance de nodicte
court. Et pour tant que chil qui tel recort voi*onl avoir ne laissent mies
leur droit à poui'suiwir, pour doubte des grans frais que avoir y poront,
nous ordonnons que se chil recordant sont oyt en no ville de Mons, li
enquëi'eur à ce commis et li clers de nodicte court n'aront que le moitliet
de chou qui pour autres cas leur est taxet et ordonnet de nodicte court, sauf
que li clers ara, pour cascun recordant qu'il escripra, quinse deniers tour¬
nois comme il a pour autres tiesmoings escripre. Ilem, il a un usage en aht. ji.

1., I II .1 1 • • . I 1 . ('aimiieiil on iloil os-
nodit pays de Haynnau tel que empluiseurs coses qui sont loyaus et justes, clarcir les ooiiililions
on lient et réputte obligations par condition yeslre de nulle valleur apriès ohlifîàlioiis.
le trespas des obligiés, et pour chou on fait lettres et obligations sans
condition de certaines sommes nient deuwes, sour intention que de con-
straindre par icelles le remanant del obligiet de ce tant seullement pour
coi celle obligation sans condition est. faitte, et non mies de toutte le
somme que elle contient; si advient souvent que chil à cuy elles sont
faittes u leur hoir en usent tout autrement contre l'obligiet u ses hoirs, au
grant préiudice et damage doudit obligiet. Pour asquels coses pourvéyr,
nous ordonnons et constituons que, d'ores en avant, en touttes lettres et
obligations qui seront pour actions personnelles, les causes et conditions
soient exprimées et esclarchies avoec le somme obligie, dont on polra pour-
suiwir, s'il y a delTautte de le cause acomplir, et que tels leltriages vaille et
fâche à tenir contre les obligiés et leurs hoirs et successeurs jusques al
acomplissement de la cause devantdicte, nonobstant usage u coustume qui
jusques ad présent a estet au contraire : chou entendut que se lidicle somme
est plus grande que li cause ne vaille, que li poursuiwans n'en ait à sen
jiourfit fors le valleur de le cause pour coi li somme sera obligie, si comme
dit est. Item, ordonnons-nous que les lettres et obligations que on dist sans comment ics oWiga-
sci et sans condition, qui de ce jour en avant se feront, soient tenues pour cSiUonnonfm1s''s
non vallables. Item, constituons-nous que nuls ne se polra ne devera obli- o-i

gier en rente hiretaulle, ne ossi ses hiretages kierkier réaiment, que ce ne comment nuiz ne imeii
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son iiirciaige kcrquiorsoit par désluretanccs u par fait de loy. Item, se obligations personnelles
que par déshirctaiice , ... , i< < -i i •

ufaitdeioy, sc lont pour vcndagcs de rentes a vie, a raccat ou sans raccat, la ou il n ait
Coinmont on'nc pueit rapport d'irctage, nous ordonnons que li créditleres à cuy on sera
obMg1"ren''péWlns deffautte de paiement puist cachier et demander sour les obligiés le
ie"trespàs\iudif°o™^^ deffautte; mais se li poursuitte s'en fait apriès le trespas des
d'drihngc""^ seront tenut de payer pour termes en devant eskéus

que de m ans, se tant y a de deffautte, et despuis en avant payer lesdictes
rentes à vie et les obligations à celi cause faittes acomplir. Et se tels rentes
sontcontrepannées d'irelage,on poiraces conlrepanspoursuiwiretexéciifter
seloncq le teneur des rappors : chou enlendut que se chil rapport ne vallent
jusques au tiercli avant, les frais et services rabattus, on puist les obligiés et
leurs hoirs poursuiwir par viertut del obligation personnelle jusques à celui

plus.f/em^en uodit pays de Ilaynuaii, 011 poursuitde lettres
S'xxj''°an'r"aprS cliirograffes obligatorcs si ancliyennesque de quaranteans,desissante ans
obhVto'sont'OT^^ de plus, sans aucune prescription de lamps, dont moult de inconvénient et
et aiem de quoy. de damages advieniienl souvent à pluiseurs sans cause, et de coi il seroient

wardctet eskieuwetqui poursuiwir n'en poroit que jusques à ciertain terme.
Si ordonnons et constituons, pour à ce r-emédyer, que de touttes lettres et
obligations personnelles qui de ce jour en avant se feront, dont li obligief u
leur hoir seront demorant en nodit pays, en lieu leur ' nostre justice puist
exécutler. u qu'il y aient tant dou leur que, pour le debte faire payer, il y ait
prescription, c'est assavoir que se li crédilteres u aucuns fondés de par lui
n'en fait trailte u poursuitte par justice devens le terme de vint et un an
apriès le debte eskéuwe,ledebtcur u ses biens en celui terme estant en nodit
pays de Haynnau, que apriès les vint et un an passés li obligiés et ses rema-
nans en demeurce quittes et délivres, sauf chou que se en ce terme li debteres
empétroit respit de debtes, que cliils tamps ne portèce point de compte en
ledicte prescription, et ossi que prescriptions ne vaille mies contre enfans
déseagiés le tamps durant qu'il seront desous eage, et qu'elle ne comprenge
en riens les debteurs de tout le tamps qu'il seront ou aront estet demorans
hors de nodit pays de Haynnau, u qui n'aront dou leur dedens ycelui nodit

Ai;f. 2.". pays tant que pour faire payer ensi que dit est. /<em. encores a en nodit
Des hommes de ficf qui iii /••«ii-,- ii i ,

ne scevent lire ne es- pays de Haynnau un usage que on tait obligations personnelles par-devant
crinre, s'il ne sont • i r> <• i i , • , i-

chevalier ou fil de nos liommcs de tiel, lesquels que on troeve premiers u que on voet eslire,

• Leur, là où.
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et ne fait-on souvent les lettres sceller dedens erant terme et espasse apriès: chevalier ne se trœ-"

_ . . 3 obligation pas¬
se advient aucune fois que on assenne à hommes qui ne scevent lire et qui ser, et de ïamendei

^ T sour oe.
en tels obligations et convenences ont bien pan de congnissance, dont moult
de inconvénient et de villain damaige se sont ensuiwil et poroient encores
faire, se pourveuvt n'y estoit. Pourcoi nous ordonnons que desdictes obli¬
gations personnelles qui d'ores en avant se feront et obligeront en nodit
pays de Haynnau par-devant nos hommes de fief, ycbil homme sachent lire
les lettres qu'il voront sceller; et ou cas où aucun de nosdis hommes se
avanchiroient de yestre à tels obligations qui ne saroient lire, il seront et
cescun d'iaus alaint et enkéut en l'amende de vint livres tournois, monnoie
de nodit pays, enviers nous, dont chiuls de nos oflicyers qui l'esploit en fera
devera compter, sauf que tout chevalier, et fil de chev alier, qui sont et seront
tenans fiefs de nous sortissans à le loi et coustume de nodit pays de Hayn¬
nau soient et puissent yestre, quant il leur plaira, à tels obligations faire et
passer. Item, que les lettres de ces obligations soient escriptes et séellées aht. 20.

, , , ,, •. I I 1 ■ Do. non sceller oliliga-
dedens le terme d un an apries les convenences et obligations prises et con- uon npriès lan, ou de

, 1- I 1 i> 1-, 1 1 là en avant les hommes
gneultes par-devant nosdis hommes, ou de la en avant noydit homme ne les nen tesmoingneront
scellent point et qued'iaus on ne se puistaidier pour ce aprouver autrement piainctc^'cif fait', dc-

- . ,. < m 1 après
que par recort laisant en nodicte court a Mons; desquels recors se convenra 1 'olilifîîition faiclc.
plaindre dedens le terme de dix ans apriès cesdictes convenences ensi prises,
car apriès celui terme acomplit, tel recort ne se deveront faire; et ensi
l'ordonnons. Item, des clers qui se mesleront de faire lettres et obligations, am. -n.
nuls d'iaus ne se poira ne devera porter, comme nos bonis de fief, au *^no'eh''portcr^^^^

, .iii'i" L II nomme avecii uns aul-
recevoir et passer tels obligations avoec un nostre autre homme de hef tant tre,seiifaitiealettres.

Il , • Il 1-11 » I •«. sour LX s. d'amende et
seullemenl; mais voilons que se cniuls clers se y porte come homs, ce soit l'obligation nulle.
avoec deus autres nos hommes de fief, u autrement les obligations ne vau-
ront; et se uns clers et uns autres homs avoec lui s'avanchent pour chou
faire et passer entre yaus deus seullement, avoec ce que l'obligation ne
vaura, cescuns d'iaus deus sera à sissante sols blans d'amende enviers nous.'

Item, pour donner remède et provision raisonnable à ce que pluiseur ont akt. 28.
uset, en nodit pays de Haynnau, de faire obligations, rappors et vendages' nans ès obligations,
absolus de meubles et d'iretages, à fraude et déception, ou' préiudice de leur sceurt^z de îneubles
loyaus créditteurs, advons ordonnet et ordonnons que, de ce jour en avant

' Ou, au.
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à tousjours, en touttes obligations, vendages, rappors u sceurelez que on
fera en ycelui nostre pays, les causes pourcoy elles se feront seront expri¬
mées et esclarchies, et avoec ce les deus parties, tant li debteres u venderes,
comme li créditteres u acateres, feront, par-devant les hommes u les jugeurs
là ù ces obligations, vendages u rappors se feront, serment sollempnel que
li titles et cause en est boins et loyaus, et que il ne le font pour autruy
volloir frauder, eslongier ne baréter; et par espécial jurra li créditteres u
acateres que en celi action ne demandera ne possessera que sen droit, et
que despuis que payés et contentés sera de le cause pour coy il ara ledit
rapport rechut, à ce ne demandera riens. Et s'aucun à cuy se polra toukier
font double que chil créditteur en usent autrement, ychil créditteur u
acateur, se trait en sont devant juge, en deveront derekief faire serment, se
requis en sont, et respondre as interogations qui en sont faittes par-devant
celui juge; par coi ordonnet en soit selonc raison et véritel, à le discrétion
doudit juge et de son consel. Et se sour ces estas aucuns est trouvés parjurs,

Art. 29. j| gjj ggj.jj corigiés ciisi que au cas appertenra. Ilem, pour ce que les escrip-
Commenl on doibt faire ®

i i- i»i i i ni
briefves escripiures, tures des advocas de nodictc court de Mons sont longhes et que elles don-
icellesïeyr par partie, . . , , . • n
et avoir" le coppie; nent empècemcnt au luge, et ossi que il n a mies en icelles mettre outre, ne
aussi d'accorder es- ' j o i i
crips, etc. en aucun cas toukans les gouvernemens des procès qui sour ycelles se font,

tel rieulle ne si abrégiet qu'il appertenroit : nous advons ordonnet et ordon¬
nons que nos baillius de Haynnau, emplaine court, commande asdis advocas
songneusement leur escriptures faire briefves, et ne leur suefFre plentet de
mageurs proposer ne escripre. Et quant il mettent outre ces escriptures, le
juste coppie de cascune sera adont baillie à partie adverse; et se à ce jour
n'en puellent yestre pourveut, il soit fait au plus brief que on puet en
devens les prochains plais ensuiwans. Ces escriptures ensi mises outre, les
dictes parties seront tenues de congnoistre u nyer sour cescun des articles
chou que boin leur samblera,et ce qu'il en congnisteront sera escript, contre
"u dallés lesdis articles, ou * jour que on les mettera oultre, par lesdictes parties
et leur consel, et dallez yaus le sergant de le cause pour lesdictes parties tenir
empais et ycelles escriptures reporter en le cambre dou consel. Et s'il samble
boin asdictes parties, que li clers de le court soit présens aucune fois à chou
faire, ou que il voient que ce ne se puist faire sour celui jour de plais, il

' Ou, au.
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se devera faire au plus prochain jour apriès lesdis plais que on pora boine-
ment. hncores ordonnons que qui vora reprocliier productions failles, ce
se face enfin d'audilion, el que au rèprochanl, quant on li baillera noms et
sournoms de tiesmoings singuliers, seront bailliet avoec ce li briefvet que
li partie produisans ara mis deviers les cnquércurs, èsquels li article sour
coy chil tiesmoing aront estet produit seront contenut; et se lui seront ossi
à celi journée iiionstrées touttes lettres et escrips que chiuls produisans ara
mis emproeve, et li briefvet des articles sur coy ce ara estet produit; et par
ce, lesdis advocas aront pau u nient affaire à yestre as journées des mon-
strances des parties adverses à leur maistres, et n'y deveronl aller ne pour
ce, frais ne sollaire prendre, se il n'appert bien et nottablement que pour
autre cas de nouvelité les y conviengne yestre. Et voilons et ordonnons
que li partie dékcans par jugement en nodicte court de procès, sans obli¬
gation ou à obligation, qui ne deviseroit nuls frais, rende et restitue à se
partie adverse, avoec les autres frais acoustumés à rendre en tel cas, les frais
des tiesmoings produis en tels procès. Ilem, pour pourvéyr et remédyer
as grans sollaires que aucunes fois les advocas et sergans de nodicte court ^/ofbvfnrprenreTù^r
prendent à ceuls qui les ensongnient, advons ordonnet et ordonnons que
nos baillius de Haynnau emplaine court leur commande et ramentoive sou¬
vent que pour courtois sollaires se contemplent, et les coritrainde par tant
affaire leur devoir, et, se mestiers est, leur face lesdis sollaires taxer en
nodicte court; lequel tax ne leur sera loisable à passer ne à hauchier, mais
leur est dès maintenant deffendut. Et quant les fins des procès seront, nous
ordonnons que au taxer les frais lidit sollaire seront taxet et esclarchit as

parties qui aront proccdet ; par coy, se plus en ont payet u prestet et ravoir
voellent ce sourplus, rendut leur soit, nonobstant marchandise u paction
paravant de chou faille. Et voilons que ensi en soil partout en nodit pays,
ès autres cours et en fait d'olïice. Item, que en nodicte court de Mons vien- A'"

. ,, . Sur le fail du kief-lieu
nent a kiel-lieu les autres cours de nodit pays ; si ne voilons mies que par delà court.commeni
nosdis sergans ne autres chil qui y viennent à kief-lieu soient fraittyet ne kîef-^iieu que"xx""f.

, . , . , ,, blans, et que les jugestaxet SI grandement que parci-devant ont estet, mais ordonnons et voilons pour leur siège ne
• prendent riens.

que pour cascun kiet-iieu qui de ce jour en avant y venra il ne soit pris ne
rechut par nosdis sergans, avoec les drois don clerc de nodicte court
anchiennement acoustumez, que vint sols blans coursaulles, à convertir en
tel usaige que on faisoit ce que par ci-devant on en prendoit. Et se voilons et
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ordonnons que cliil qui en nodicle court de Mons, ne partout ailleurs ès
autres cours de nodit pays, ne en fait d'ollice, qui auront jugemens u sen¬
tences pour yaus, ne seront tenut pour celi cause à payer ne donner aucune
cose as juges et oiïicyers ne as sergans, et que riens on ne leur en ose

Art 32.. demander ne requere. Ilem, pour tant mieux et plus briefment expédyer et
Jour des plais, délivrer ceuls qui aront à procéder en nodicte court de Mons, nous avons

ordonne! et ordonnons que cascun lundi jours de plais en ycelle nos bail-
lius de Haynnau et noy homme de ledicte court y seront tenant siège an
malin, et jusques al eure dou disner se ordonneront à conseiller les enquestes
faittes, et chou qui sera empoint de consillier, si avant que faire le poront
en celle espasse,et apriès disner y revenront pour oyr emplain les plaidoie-
ries de partie contre autre et les plaintes et présentations que faire on y
voira, et apriès chou consillier se on voit que besoings soit et que on ait

sour le fait dos eu cspacc pour le faire. Et pour chou que souvent y a grandes enquestes et
quesies.

jonglies, uous ordounous que, quant elles seront faittes et concluttes et rap¬
portées en nodicte court, nos baillius de Haynnau, touttes fois (ju'il vera
que besoings sera, les puist rekierkier à quatre des hommes de nodicte
court, tels que eslire voira, pour icelles viseter et examiner avoec les enqué-
reurs et le clerc, liquel ensamble en devcront rapporter leur intention par-
deviers nodicte court: chou entendut que, au dénommer et eslire ces quatre,
seront présentes les parties procédans, u procureurs pour yaus, par coi il y
poront leur appaisement prendre, ensi et par le manière que on a uset de

Art. 33. commettre audilteurs en nodicte court. Item, pour chou que les parties
'ganfaeVa couTdoTiu ^ 6" uodicte court out souveutes fois dangier d'avoir un des ser-
estreagarderiesjoursg^^g d'icelle al eure del estoille, les jours des plais, nous advons ordonnet

et ordonnons que li darrains desdis sergans commis et sermentet en celui
office de serganterie, sera tenus de ce jour en avant, tant et si longement
qu'il sera li darains en celui office, de faire devoir à yestre au warder lesdis
jours à loi, sans chou qu'il l'en conviengne requere; et se pour aucune ocu-
pation n'y pooit aucune fois yestre, il le requière à faire à un autre sen

Art. u. compaignon doudil office. Hein, quant aucun seront soupechonnet d'avoir
brisures ni assauls de maisons en le justice et segnourie d'aucuns nostres

maisons.

subgés en nodit pays de Haynnau, asquels segneurs de droit et par le cous-
tiirne de nodit pays li amende en appertient, se li faiseur en leurs personnes
n'en sont callengiet et ocquoisonnet d'aucuns de nos officyers, premiers et
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devant ce que calleiigiet en soient en leurs personnes clesdis subgés u leur
officyers.nous ne volons mies queno} (litolïicyer facenl ces faiseurs adiourner
par-devant yaus en le justice desdis subgés, mais congnissons et volions que
tels adiours n'ont ne doivent avoir lieu, et que chil qui en leur personnes
premiers les ocuppe, soient no officyer u lidil subget, en doient avoir le
congnissance et pourlit, s'il y est. Ilein, quant aucun pour débat u mesiée

,, Comment pour loix deseront enlceut enviers ces segneurs subgés en aucunes lois et que de leur mesiées,fourfaitesde-
, , - II • 1 soubz seigneur subget,

justice se départiront sans yestre pris ne caltengiet, nous ordonnons pour »n se doibt rieuiier.
raison et de droit que nodit olïîcyer, quant il les trouveront au dehors
de ces liens, ne les prendent, occuppent ne arestent pour lesdictes lois,
ou ' nom de nous, car d'icelles lois payer ne deveront yestre poursnivvit,
fors par les segneurs desous cuy fourfaittes les aroient ou les segneurs
desous cuy il demoroient, se premiers en avoient fait plainte. Et se
pour ce que cil qui ces lois aroient fourfaittes ne alloient ou venoienl ou
lieu de ladicte mesiée, ne ou lieu où demorant seroient en nodit pays, mais
s'en wardaissent pour volloir yestre quitte desdictes lois payer, et li sires
subgés à cuy par raison ycelles lois deveroient appertenir par lui u sen
olïicj'er en feyst Iraitte et. service à nostre segnourie et justice, pour ycelles
lois exécutter, nous, qui ne voilons mies que de tels fourfaittures li faiseur
demeurent quitte sans ce avoir payet, advons ordonnet et accordet. ordon¬
nons et accordons que à tels traittes et poursuittes nodit subget u leur olli-
cyers facent à recevoir, et que par no justice et signourie leur en adviengne
raisons et leur en soit faitte boine exécutions : chou entendu que, premiers et
devant ce, ycelles lois soient jugies par les eskievinages qui congnoistre en
deveront, sauf que point n'entendons en ce point yestre compris les bour-
gois, manans u forains des quatre bours de nodit pays, qui de nos prédi-
cesseurs et de nous estoient paravant privilégiet. Item, il a estet de lonc art. ne.

. J-» iiit 1 ii'i Soiir le fait des iibsens
tamps uset en nodicte court de luons que, quant aucun possessant hiretages du pays,
tenus en fief u en alluet ressortissans en ycelle court, s'en alloient hors de
nodit pays de Haynnau et y demoroient aucune espasse sans y retourner,
les aucuns de leurs proïsmes faisoient plaintes de prouver leur mors pour
avoir leurs successions, et nonobstant que chil cuy il en'produisoient n'en
seuwissent riens de véritet, mais en déposaissent à cautelle, si valloient par

' Ou, au.



470 CARÏULAIRE

loy telles proeves, qui estoient grans escandeles à le loi de nodit pays, si
advons, pour ces eskandeles hosler et tels fais mettre à boine véritet, ordon¬
nât, consliluet, ordonnons et constituons que, quant aucun tel possessant
se partiront de nodit pays de Haynnau et y demoront par l'espace de siept
ans entirs sans que en ce terme y reviengnent, ne que d'euls soient oyes
certaines nouvelles que vivant soient, chil qui en yaus deveront succéder
poront et deveront, s'il leur plaist, prendre et lever à leur pourfit par plainte
et par loi lesdis liiretages, et devera lidicte lois ces absens tenir pour mors,
ensi et par le manière qu'elle faisoit ceuls desquels les mors estoient mons-
trées par le voie premiers dicte. Et se chil absent revenoient apriès ces siept
ans passés, et que leuisdis hiretages fuissent délivrés à autrui, il poroient
et deveroient revenir à yceuls hiretages, ensi que par ci-devant a estet acous-
tumet en tel cas. Et se ainschois et devant ledit terme de siept ans acomplis
lidit hoir volloient monstrer soullissanment et par boine véritet les mors
desdis absens, recheut y deveront yestre et leur devera valloir. Touttes les¬
quelles coses devantdicles et cascunes d'elles, nous ducs Guillaumes de
Baivière, comtes et sires des pays, contez et segnouries dessusdis,pour nous,
pour nos hoirs et successeurs, prommettons et advons enconvent loyaument
à tenir et faire tenir et accomplir fermement et entirement à tousjours
comme loy par nous jurée et affremée par atouchemens de nos mains sour
les saintes évangiiles et si sollempnelment que à tel cas appertient, passée
et accordée du consel, suplication, requeste et accort de ceuls de nostredit
pays de Haynnau qui à tels coses faisoient à appieller, nuls ne aucuns
d'iaus les coses dessusdictes ne partie d'icelles contredisans. Si mandons et
commandons à no bailliu de Haynnau et à nos hommes de fief de nodit
pays et ossi à tous nos ofiicyers en ycelui et à leurs successeurs, quiconcques
le soient, cescuns de tant que à lui empora et devera appertenir affaire, que
icelles coses contenues en ces présentes tiengnent, wardent et acomplissent
dou tout; et par espécial mandons as hommes de nodicte court de Mons
que, à le semonsce et coniurement de nodit bailliu de Haynnau, en jugent
ensi qu'il est chi-endroit escript et deviset, touttes fois que li cas si offera
et que nodit bailliu en seront semons et coniuret. Et en le discrétion de
nodit bailliu et hommes de nodicte court mettons et rapportons l'esclarcisse-
ment et déclaration qui ès coses dessusdictes u en aucunes d'elles poroient
eskéyr affaire, sans aller ne faire contre nostre droit et segnourie et hiretage
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que tlou tout avons en ce cas rézervet et rézervons, et sans faire ne user
contre le chartre anchienne dou pays donnée et jurée de nos prëdicesseurs,
cuy Dieus pardoinst, et qui a estet par nous prommise et jurée à warder et
tenir, et ossi sans corompre ne defl'aire les autres termes de loi, de usage et
de cousturiie qui paravant estoient en nodicte court et qui par ces présentes
ne sont aucunement muet ne modéret. Car ensi volions qu'il soit à tous-
jours perpétuclment, sour encoure le indignation de nous et de nos succes¬
seurs, ceuls qui encontre yroicnt u feroient, quant que ce fust, par le
tiesmoing de ces lettres scellées de nostre séel. Et advons, de nostre grâce
espécial, consenty et volut que no homme de fief clii-apriès nommct qui
présent furent en nodicte court à Mons, là ù tout chou que dessus est dit,
fu par nous ordonnet, piommis, juret, sollempnisiet et accordet, mettent et
appendent leurs seyaus à ces présentes apriès le nostre, desquels hommes
de fief les noms sont tels, c'est assavoir : Jehan, frère giermain le comte de
Namur, nostre cousin, segneur de Lompret et de Mirewaut, Jehan, seigneur
dcWerchin, sénescal de Haynnau, Jehan, segneur de Ligne et de Barhen-
chon, Ernoul de Gavre, segneur de Lens et de Lidekierke, Ansiel, segneur
de Trasegnies et de Silli, Ernoul de le Hamaide, segneur de Rehais, cheval¬
liers, pers de Haynnau; Jehan ', abhel de Saint-Gillain; Jehan % abbet de
Saint-Denis en Brokeroie; Pière ', abbet de Boinespérance: Jehan, abbet
de Saint-Fuellien Solder, prouvost de Haspre; Mahieu, prieuls des Escol-
liers de Môns Grart d'Enghien, segneur de Havrech, chasiellain de Mons,
Jakème d'Enghien, segneur de Faignoelles et de Wierges, Jehan, segneur
de le Hamaide et de Renais, Gille, segneur de Bierlaimont et de Pierewez,
boutlillier de Haynnau, Oste, segneur de Lalaing et de Bugnicourt, Wattier
de Henin, segneur de Boussut, Jehan de Lalaing, segneur de Hordaing,
sénescal d'Ostrevant, Wattier, segneur de Viertaing et de Feluy, Robiert,
segneur de Montegny en Ostrevant, Ernoul de Barbenchon, segneur de
Soire, Grart, segneur de Ville, Jehan, segneur de Senzelles, Willaume dit

' Jean de Layens.
' Jean de Monligny.
• Pierre de Malonnc.
' L'abbaye de Saint-Feuillien près du Rœulx.
' Mathieu le Carlier fut prieur du Val-des-Ëeoliers, à Mons, de 1389 à 1416. Son nom est ordi¬

nairement écrit Mabius li Carliers.
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Barat, scgneur de Sars, Loys, segneiir de Potles, (îrarl dit Fersidet de Ville,
segneur d'Audregnies, Fière dit Brongnart, segneur de Hay nin, nostre
i)ailliu de Haynnau, Willaume de Lalaing, segneur de Fontaines ou Bos,
Thunias de Lille, segneur de F'rasne, Ghuis, segneur de iMoneliiaus, nostre
prouvost de Vailenchiennes, Fastret, segneur d'Esclerbes, Robert de Vende-
gies, inaislre chevalier de nostre bostel, Jehan de Greis, segneur de Watti-
gnies, Oste d'Escaussines, segneur de Ruesne, nostre chastellain d'Alh,
Jakème de Sars, segneur dou Maisnil, nostre prouvost de Mons, Willaume
de Sars, segneur d'Audegnies, nostre prouvost dou Kesnoit, Oste de Sen-
zelles, segneur de Castiaus, Jehan de Greis le fil, segneur de Saint-Fière,
Sohier dou Bos, segneur de Hoves, Sohier Gouvet, Segneur dou Sart, Olivier
de Collem, segneur d'Angre, Willaume de Cuvillers, Baudart, sen frère,
Jakème, bastart de Havrech, Guis do Morchinpont, segneur de Siauzies,
chevalliers^ sire Bauduin de F'roimont, trésorier de Haynnau, sire Jakème
de le Tour, doy en de Saint-Giermain de Mons, Jakème de F'loyon, Grart de
Ville, Luppart de Sollemmes, Jehan de le Haye, Hernut de Carnières, Grart
F.ngherant. nostre receveur de Haynnau, Godefroit deGoegnies, Lionnez de
Goegnies, Gille deGoegnies, Grart dit le Calloge, bastart de Havrech, Tas-
sart de le Crois, Colart de Boubais, no cliastellain de Bouehain, Estiévène
Huppart, no prouvost de Binch, Colart Erbaut, no chastellain de Brainne,
Jakème Barret, Jehan Seuvvart, Willaume de le Joie, Jehan de Binch, Raoul
as Clokeltes, Colart de Gerablues, Jehan de Hom, Oste de Maurage, Jehan
dit Bridoul de le Forte, Jehan Vivyen, Grart de Warehiennes, Jehan de
Froicappelle, Colart de Mauroit, Jehan Aulay, clerk de nodicte court de
Mons, Jehan Fuee dou Cappiaul, Gille de le Forte, Simon le Douch, Jehan
de F^rasne, Willaume Gallon, Raoul de Brouxelle, Jehan Gbelet, Willaume
de Hauchin, Simon Nokart, Martin de Frasne, Aymery Grebiert, Jehan de
Quaroube, Jakeniart de Quaroube, Andrieu Fuee, Lottart Cambier, Fiërart
Hellin, Gille d'Assonleville et Jakeniart Berart. Et nous li homme de fief
dessusdit, qui à tout chou que par chi-dessus est dit et deviset ordonner,
jurer et confremer par très exellent et très poissant prince le duc Guillaume
de Baivière, comte de Haynnau, Hollande, Zellande et segneur de Frise, no
très chier et redoubtet segneur devantdit, fusmes présent comme si homme
de fief pour chou espécialment appiellet avoec pluiseurs et grant plentet
d'autres hommes qui chi-endroit ne sont point nommet, advons, par se
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grâce, ottroi et bon plaisir, en prominetanl et jurant par nos fois loyaul-
ment sur les dictes évangilles, pour nous et nos successeurs, les coses des-
susdictes et cescunes d'elles à tenir et aidier à warder et acomplir entire-
inent, à ces jirésenles lettres mis et appendus nos seyauls apriès le séel de
nodit très redoubtet segneur. Fait et donnet en ledicte court ou castiel de
Mons en Haynnau, par un lundi, jour de plais en ycelle court, le sieptysrne
jour dou mois de juingnet, l'an de grâce Nostre-Segneur mil quatre cens
èt dyx.

Par monsigbeur le duc en se haute court de Mons,
présens ses pers, sen conseil et ses hommes de tief;

T. Multoris.

Original, sur parchemin, auquel pendaient, par des lacs de
tiloselle rouge, \erle et noire, 96 sceaux dont il ne reste
que ceux de : (eu cire rouge) Jean, seigneur de la Ila-
niaidc Gilles, sire de Berlainiont et dePéruwelz Jean,
seigneur de Senzeiiles®; Guillaume, seigneur de Sars *;
Pierre, seigneur de llajnin, bailli de Ilainaut î-; Olivier
de Colesine', Jac(|ues, bâtard d'ilavré, chevalier'; (en
cire brune) Jean de le Haye s, Gérard Engherant (en
cire rouge)'Gilles de Goegnies (en cire brune) Gérard

' £cu à la hamaidc (fasce de trois pièces alésées), penché, timbré d'un heaume couronné et cimé
de deux buires, supporté par deux lions et par deux anges. (S. Jclian). fat le I^aniatbc.

' Ecu fascé de vair et de (gueules) de six pièces, penché, timbré d'tin heaume couronné et cime
d'une bouteille, j;. Q3iiï. rjiri; îic 25^1ainmt et bc picnutc^.

' Ecu vairé au cbevron sur le tout, penché, timbré d'un heaume cimé, supporte par deux lions.
SKcïjîi"* pcjjncur bc ^rii (zelle). . . .

* Ecu à la bande chargée de trois lionceaux, penché, timbré d'un heaume cimé de deux serres,

soutenu par une aigle. . HPillclUli . bOlllilU . bC .
' Ecu à la croix cngrélée, penché, timbré d'un heaume couronné cimé de deux pieds fourchus,

supporté i)ar deux griffons. £§CCl . pit^fC bc (Ilaitmin, chir.)
• Ecu, dont il no reste que le heaume et deux cygnes pour supports. .... biCV . . CaïC^llI : . . .
' Ecu au chef gironnc de dix pièces cinq girons chargés chacun de trois croisettes, penché, timbré

d'un heaume, supporté par deux lions. ^ bE l^aVtCtCClj cQll'.
' Ecu à la bande chargée de trois lionceaux, au chef chargé d'un lambel, penché, timbré d'un

heaume cimé, et siqtporlé par deux hommes sauvages. Le contour est brisé.
' Ecu au chevron (de sable) accompagné de trois têtes d'aigle arrachées, supporté par une dame,

dans un quadrilobc. „§ . OBcraft . CllffïjCfailt.
Ecu à la croix ancrée, iicnché, timbré d'un heaume cimé d'une tête de gazelle, sur champ fes¬

tonné. %c écEl. d'illE. bc . «BogniEïl.
To5ie m. 60
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de Marchiennes Jean Aulay Jean Puche'j Simon
le Douch (en cire ronge) Jean de Frasne(en cire
brune) Jean Ghelel Guillaume de Hauchin'; (en cire
rouge) Simon Nockarl (en cire lu une) Aimeri Greberl
Jean de Quaroube Jacques de Quaroube Lotard
Cambier — Archives de l'Élat, à Mons ; fonds du Con¬
seil souverain de Ilainaut".

Le registre aux plaids de là cour de Hainaut, de 4410-4411, fol. ix v",
relate ce qui suit :

« Ariès des plais le lundi vu jours ou mois de juignel l'an mil IIIJ=
» et X

» Adont par le conte Guillaume de Haynnaii et par lassent de tous les
M hommes de le court, fu ordenée une charte sour pluiseurs poins con-

■ Écu au lion couronné, pcnclié, timbré d'un heaume cimé d'une lélc de lion sur champ festonné.
oBcrart bc jJSarrljiEnc^.

' Écu au chevron de vair accompagné de Irois coquilles, soutenu par une dame, accosté de deux
lions, dans un trilobé. (Aulay).

■ Écu au chevron, accompagné de trois mcrlettcs, soutenu par une dame. 3[cijail (Pu)cBc.
* Écu au chef chargé de trois tourteaux, et supporté par deux hommes sauvages. . ..

lE bauj.
' Ecu portant trois marteaux , penché, timbré d'un heaume cimé, et supporté par une sirène.

SfEgaii bE ifrasiiE.
• Écu au fer de moulin, écartelé d'un croissant accompagné de cinq billettcs, penché, timbré d'un

heaume cimé d'une tête de lion, supporté par deux lions. ^eBSH 250EÏEt.
' Il ne reste qu'un fragment de ce sceau, représentant trois croix recroisctées.
* Écu h trois têtes de griffon, penché, soutenu par un ange. j$iini011. (Nokart.)
' Écu semé d'étoiles au lion, penché, timbré d'un hcatime cimé d'un dragon, sup])orté par deux

anges. SCimEd. (©rEfiEEt.
" Écu au sautoir chargé de cinq molettes, cantonné de quatre mâcles, penché, timbré d'un heaume

cimé de deux plumes de paon en forme de lyre. (S. Je)Ban bE COEOU . . .

" Écu aux mêmes armes que ci-dessus. 3laïlElTiai't bE CoEOUBIE.
" Écu portant trois roses, soutenu par une dame. (La partie supérieure du sceau est brisée.)

CaniBiEE.
Une note placée au bas du fol. 154 v° du rartulaire dit Caria Maria fait voir que la charte du

7 juillet 1410 reposait dans la trésorerie du ch.atcau de Mons et qu'une copie en fut collationnée le
jeudi 1C avril 1472 par Codcfroid Pinckart de Gavre, seigneur de Fresin, d'Ollignies et de Mussain,
Nicole de Marés, prieur du Val-dcs-Écolicrs de Mons, Jean du Terne, receveur des mortemains, Jean
de Fromont, Anscau d'Oremus, Jean Descamps, Jean Estoret, avocats, et Jacques Rousseau, clerc de
^a cour.
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» lenus et esclarchis en ycelle, et par ledit prince et hommes, et par
» atoukement fait as sainctes euvangiiles, juret ycelle tenir à tousjours.

» Ossi furent adont acordées aucunes autres ordenances pour le kemun
)) peule, sans le mettre en charte »

Le compte de Jean de le Loge, massard deMons, pour l'année échue à la
Toussaint iilO, contient l'article de dépense que voici : « Pour despens fais
» par les esquievins, pluiseurs dou consel, le massart et le clercq, le lundy
» vu® jour dejullet, qu'il furent as plaids en le court à Slons et adont y vint
n no très redoublés sires messires li dux, par-devant lequel et en le pré-
» sence de mess^""® les nobles, prélas et hoines villes de sen pays de Hayn-
» nau, on list pluiseurs points ordennés par fourme de charte et pluiseurs
» aultres ordenances faites pour le bien commun doudit pays et pour en
» user de là en avant, frayet au disner et souper, ce jour : iiij I. ix s. vj d. »

MVll.

7 juillet 1410 — « Ordonnanches puhlyez à Mons, l'an mil quattre
cens et dix. » — « C'est le commune ordonnance faitte et passée en le court
à Mons, quant la daraine charte fu faite, qui fu le vij® jour de jullet l'an
lllJ®etX. ..

Ordonnance rendue au nom du duc Guillaume de Davière, comte de
liainaut, sur divers points de coutumes.

Celte ordonnance, conçue en vingt articles, concerne les usuriers, les
changeurs, le commerce des grains, les bourgeois des francs-bourgs, les
corvées, la forêt de Mormal, les dommages causés par le gibier, les exemp¬
tions dont jouissaient les chevaliers et les gens d'église, les clercs, le salaire
des gens de loi, la monnaie, les sergents, la chasse. L'article 11 défend de
saisir, vendre ou recevoir en gage les armes des habitants, qui doivent

' Vojcz le n» MVlt.
• Cette date est donnée j;ar le registre aux jdaids de la cour, ainsi qu'on le voit à la Iroisiémo

ligne de celte page.
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« servir à le garde de leurs corps el pour secourir et aydier le pays, se
mestiers en a. »

Carlulaire dit Caria Maria, fol. cxlviij-cliiij. Recueil inli-
tulé au premier feuillet : Chartres, couslumes et ordon¬
nances nppertenant d moy Phelipot Brongnarl, cUrcq
demorant à Mons,par moy recoppiées et contre-escriptes
en Can mil chincq cens et dix-sept,'fo], exlvii-cliiij. —

Arcbives de l'État, à Mous.

Publiée par M. Charles Faider, dans le tome !*=■■, pp. 80-87, des Coutumes
du pays et comté de Hainaut.

MVllI.

26 juillet 1410. — « Che fu fait bien et à loy Tan de grasce mil quatre
cens et dyx, le vint-sysysme jour dou mois de jullet. »

Letires par lesquelles Pierre dit Brongnart, sire de Hainin, chevalier,
bailli de Hainaut, déclare qu'en présence de cinq hommes de fief de ce
pays, il a reçu de Bauduin Lize le fief que ce dernier possédait du chef de
sa femme el qu'il avait vendu au comte de Hainaut, fief consistant en une
rente de 60 livres tournois assise sur l'office du receveur de Hainaut et

dont le comte est adhérité dans les formes ordinaires, pour être rejoint à
ses domaines.

Original, sur pareheiniii ; sceaux, en cire rouge, du bailli.age
de Hainaut, et, en cire verte, de Gérard Englierant, rece¬
veur de ce pays ', de Jean Beausire dit le Fèvre, sergent
de la cour de Mons, de Jean Paumart (sceau détruit), de
Simon Nockart ' et de Wibelet l'Estocke, hommes de fief.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 1590.

Cette pièce a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hai¬
naut. (Invent, de Godefroy, J. 130.)

' Voyez p. 475, note 9.
' Voyez p. 474, note 8.
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MIX.

Lettres de Jean, duc de Bourgogne, ordonnant de prélever sur l'aide
extraordinaire à laquelle sont assujétis les habitants du pays de Liège ',
la somme de 2,000 écus, pour être affectée à l'érection d'une chapelle
commémorative de la victoire remportée sur les Liégeois ^

(4- août 1-ilO, à Paris.)

Jehan, duc de Bourgoingne, conte de F'Iandres, d'Arlciz et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à nosfre amé et féal con¬
seiller, trésorier et gouverneur général de noz finances Joceran Frepier,
salut et dilection. Savoir vous faisons que, pour édiflier la chappelle ordon¬
née ou ' lieu de la bataille que, par la grâce de Dieu, avons obtenue contre
les Eiégoiz, nous avons ordonné et ordonnons, par ces présentes, la somnre
de deux mil escuz estre cueillie et levée sur la reste de la somme en laquelle
ceulx du pays du Liège ont esté condempnez. Si voulons et vous mandons
que, par Jehan du Buisson, commis à recevoir ladicte condempnacion,
vous faictes lever premièrement et avant tout euvre sur ladicte reste ladicte
somme de ij'" escus d'or, et icelle faictes baillier et délivrer à ceulx qui
sont ou seront commis de par nous à faire Tédillice de ladicte chappelle :
de laquelle ilz seront tenuz de rendre bon et loyal compte où il apparten-
dra; et par rapportant ces présentes et certillication des commis audict
édifiice d'avoir receu ladicte somme, nous voulons icelle estre alouée ès
comptes dudict Jehan du Buisson et rabatue de sa recepte, sanz contredit,
par noz amez et féaulx les gens de noz comptes qu'il appartiendra, nonob¬
stant ordonnance, mandement ou deffense à ce contraires. Donné à Paris,
le IIIJ8 jour d'aoust, l'an de grâce mil CCCC et dix.

Par monss'' le duc.
Bordes.

Original, sur parchemin, avec traces de sceau en cire rouge.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 1399.

' Voyez, p. 540, l'article XXV de la sentence du 24 octobre 1408.
' Voyez, p. 357, l'art. XIIII de la sçntence du 24 octobre 1408.
' Ou, au.
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Au dos de celle pièce est un mandement daté du 7 du même mois, par
lequel il est ordonné à Joceran Frepier, conseiller, trésorier et receveur
général des finances du duc de Bourgogne, et à Jean du Buisson, « commis
à recevoir les deniers de la condempnacion en quoy ceulx du pays de Liège
ont estez condempnez envers mondict seigneur, » de mettre à exécution le
contenu des lettres qui précèdent.

MX.

Quillaiice délivrée au maître des monnaies de llainaul par Gueningon,
dame de Gommegnies et de Beuvrages, de la somme de cent francs qu'il
lui avait payée pour sa pension sur les profits desdites monnaies.

(24 août 1410, au cliùloau du Quesuoy.)

Gueningon, dame de Gommegnies et de Buvrages, faisons savoir à tous
que nous avons eu et recheu de Jehan Rasoir, fil Pieron Razoir, maistre
des monnoies de Haynnau, à le cauze d'une pension qui depiécha nous fu
donnée de nos très redoublés signeurs et prinches tous les ans à rcclievoir
des pourfis yssans de leurdite monnoie de Haynnau, et dont li jours et
termes de payement eskéy le jour saint Jehan-Baptiste darain passet en
l'an lllJ-= et dys, se monte li somme cent frans francois, de lequelle somme
pour celui terme et ossi de tous autres termes paravant eskéus nous nous
tenons pour solse et bien paiie, et en quittons ledit maistre des monnoies
et tous autres à qui quittance en doit appertenir. Tesmoing cestes, séel-
lées de no séel, ou castiel dou Quesnoit, le xxiiu® jour d'aoust et l'an des¬
susdit.

Original, sur parchemin, dont le sceau, do l'orme ronde,
leprésente un écu à la fasce accompagnée d'un vivre
en chef, parti d'une croix, dans un Irilohe. Légende ;

^ ,§'fîu ib . bamc bc (!5o..r0ni.. et be
^25... — Archives déparlementales du Nord, à
Lille ; C.hambie des comptes, I!, 1599,

Cette pièce a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, Z. 74.)
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MXI.

iO octobre J410, à Mons. — « Données à Mons, l'an ml! quallre cens el
(t} x, le dysysme jour dou mois d'octembre. »

Lettres de Marguerite Braibant, veuve de Jean Waucquet, bourgeois de
Mons, par lesquelles elle reconnaît avoir reçu de Gérard Engherant, rece¬
veur du pays de Hainaut, la somme de 292 livres tournois en déduction
de ce qui lui était dû « pour pluiseurs parties d'espesseries » par elle four¬
nies pour le comte de Hainaut.

Origiual, sur parchemin, donl le sceau est tombé. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mous. (Invent, de Godefroy, L. 2.5.)

MXII.

iO octobre ' 1410.

Vente faite au profit du comte de Hainaut par le prévôt de l'abbaye de
Liessies et par Martin de Quartes dit du Saulclioit, celui-ci agissant pour
et au nom de Marguerite Bourielle, sa femme, veuve de Jean de le Vaul,
de trois journels d'aunaie enclavés dans les bois de Beaumont.

Chirographe en français, sur parchemin, non signé ni scellé,
et mentionné dans l'inventaire des chartes de la trésorerie

des comtes de Hainaut, par Godefroy, P. 13.

MXHl

2 janvier 1411 (1410, v. st.), à Bruges.

Quittance donnée par Digne Damart, marchand à Bruges, de la somme
de 6,000 vieux écus, valant 1100 livres de gros, monnaie de Flandre, qu'il

• On a, par erreur, imprime décembre dans les Monuments aneiens du comte J. de Sainl-Gcnois,
t. I, p. CCCLXXX.

V
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avait reçue de la part du eomte de Hainaut, en acquit de ce que le duc de
Brabant lui devait.

Cet acte a été analysé par Godefroy, dans son inventaire de
la liésorerie des chartes des comtes de llainaut, Z. 73.

MXIV.

Jc(e imr lequel Slassart Scoiiilleforl vend au comte de Hainaut tine rente
de sols à prendre en celle de S7 sols qui était due sur une maison à
Haine-Saint-Paxd, les deux sols restants appartenaiit au curé et au clerc
de ce village.

(15 janvier 1411, n. st., à Binelie)

Sacent tout coninie en temps passet, à le deplainte d'un appiellet
Stassart Scouiliefort, Jakeinars Ernouls euist esteit, pour chiertaine
somme de deniers que lidis Slassars lui demandoil, mis emprison et en
fiers, et pour sen corps délivrer de ledille prison et de fiers, lidis Jaque-
mars euist vendut soufïissamment et à loy, par vertu de rapport de kief-
lieu, le somme de lvij sols tournois de renie que il avoit assis et asseneis
sour une maison et entrepresure gisans à Haine-Saint-Pol, qui au jour
de dont estoit as hoirs d'un appiellet Piérart de le Tour et qui ad présent
est à très hault et Irès poissant prince, no très redoubté signeur le conte
de Haynnau et de Hollande, icelle tenans, d'une part, al iretage de le cure
et de pluiseurs costeis au ceinin, et desdis lvij sols lidis Jaquemars
Ernouls désbireteis se fuist soufïissamment et à loy, et en fust lidis Slas¬
sars meismes par le verlu de sen acquest bien et à loy ahireleis, comme
loutles ces coses plus applain esciarcbies sont en j cliiertain chirografFe,
pour ce fait et passeit par-devant le mayeur et eskevins de ledilte ville de
Haine, de le tenance Piérart Chisaire, bourgois de Bincb, qui est de datte
l'an m il H1J« IIIJ, ou mois de mardi xviu jours ', et douquel chirografl'e
lidil eskevin ont u avoir doivent le juste contre-partie en leur ferme; assa-

' Voyez à la page 248, le n° UCCCXCV.
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voir esl à tous que par-devant ledit inayeur et eskevins se comparut per-
sonneiment, d'une part, Allemans li Hérus, à ce jour lieutenant le receveur
de Haynnau en le terre de Binch, et, d'autre part, li devant nommeis Stas-
sars Scouillefors, liquels Stassars, de se boine, pure et francque volenté,
nient constrains, dist et congneult que vendut avoit bien et loyalment à
tousjours hiretablemeni, parniy chiertain, juste et loyal pris dont il se tint
pour comptens et bien payés, au devant nommeit Allemant le Hérut, qui
en celi manière, ou nom et pour nodit très redoubteit signeur le comte de
Haynnau, congneult à lui ledit Slassart avoir acquis et accatté bien et par¬
faitement le somme de lv sols tournois que il avoit encores assis et asseneis
sour ledilte maison et entrepresure nodit très redoublé signeur au deseure
de ij sols qui deut estoient au cureit et clercq de leditte ville de Haine-
Sainl-Pol, pour cause d'aucuns obis, desquelsdis lv sols tournois de rente
ils lidis Stassars empoint, en temps et en lin que bien le peult faire, se
déshireta soullissanment et à loy, par rain et par baston, et à tout tel droit
que èsdis lv sols de rente avoir pooit, par quelconques voie que ce fust,
renoncha soulTissanment une fois, autre et tierce, et nient y clama ne retint
pour lui ne pour autrui. Chou fait, lidis maires, qui de ce avoit plain pooir
et poissance, par le jugement et siulte faitte paisiuble des eskevins chi-
desous nommeis, reporta lesdis lv sols de. rente en le main doudit Allemant
le Hérut et de ce le aliireta soullissanment et à loy, comme mambourcq,
pour et ou nom de nodit très redoubté signeur et de ses hoirs à tousjours
hiretablement. Si furent toutes les coses devantdiltes et cascune d'elles
faittes et passées bien et à loy, as us et coustumes dou liu et à tout tels
cens, rentes et débites que li hiretages de leditte maison et tenure doibt,
sauf tous drois, par le jugement et siulte faitte paisiuble des eskevins chi^
desoubs nommeis qui doudit hiretage et ossi de ledilte rente jugeur sont, et
par le greit doù signeur de cui lidis hiretages est tenus, qui bien en fu servis
de tel service et droiture que avoir en devoit tant qu'il lui soulïi. A cest
vendaige et accat, déshiretance et ahiretance, et là où tout ce que devant
est dit, fu fait et passeit bien et à loy en le manière devantditte, fu comme
maires de leditte ville de Haine de leditte tenance Piérart Chisaire, Thumas
Gherlemans, et comme eskevin d'iceli ville et tenance pour ce espécialment
hukiés et appiellés, Mahius li Parfais et Wattiers dou Kesne, et avoecq yaus
Jakemars de Carnières et Henris de Goy, ambdoi demorans à Binch, qui

Toml 111. (54
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pour ce présent fait souffissanment estaublit furent eskevin de ieditte ville
et tenance avoecq les dessus nommeis. Che fu fait en le Salle à Binch,
par pièce de terre souffissanment empruntée, l'an de grasce mil IIIJ" X, ou
mois de jenvier xiu jours.

Chirographe original, sur parchemin. Sur le clos esl écrit ce
qui suit : Che coiitre-escript loarilent H eskevin de Raine
Si. Pol de le tenance Piérart Chisaire en leur ferme. Pour
monsf de Raynnau. — Trésorerie des chartes des comtes
de Ilainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de
Gndcfroy, R. 12.)

MXV.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte de Ilainaut, etc.,
prend sous sa protection et sauvegarde spéciale les églises, les personnes
et les biens des couvents de Saint-François de Mons et de Falenciennes.

(22 janvier ii\i, n. st., au Quesnoy.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, duc de Bai-
vière, comles de Haynnau, Hollande, Zéellande et seigneur de Frizc. Savoir
faisons à tous que jasoice choses touttes, les églises, les personnes et les
biens d'icelles estans en le comté de Haynnau soient et doivent estre de
droit, à cause de nostre seigneurie, en nostre protection, deffence et sauve¬
garde, néantmains nous, avec ce de habundant pour certaine, juste et espé-
ciale cause nous ad ce mouvant et inclinant à le supplication faicle à nous
et à nostre conseil par vénérables religieulx noz bien amez en Dieu les
gardiens et convens des églises de Saint Franchois en nostres villes de Val-
lenchiennes et de Mons, iceulx avons prins et recheu, prendons et rechep-
vons par le meilleur et plus seure manière que faire se puet, toute cavilation
ostée, et volons qu'il appère à tous et soit publyet par noz otliciers, à le
requeste d'iceulx, nous ainsy avoir prins et recheu lesdictes persones desdis
convens, les biens, droitures, libertés et franqiiises d'icelles églises, et aussy
toutes leurs gens, familyers et serviteurs, en nostre espéciale saulvegarde,
seure prolection et deffence. Et voulons, mandons et commandons que nulz
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quel qu'ilz soit, ofïiciers à nous ou à aultres de nostre pays, ne présume
les dessusdictes personnes molester, oppresser, exactionner, requerre, ne
demander exaction, contribution, demande ne subside, ne leurs biens amen-
rir, prendre ne retenir par manière quelconque; ainchois leur defFendons
expressément que à quelconque personne de quel estât ou office qu'il soit
telz chose demandant ou requérant ne obéissent, payent ne contribuent,
sans nostre sceu, consentement et ordonnance, ou sans avoir espécial man¬
dement de nous, faisant de ceste nostre protection et saulvegarde expresse
mension. Si volons et ordonnons qu'il soit sceut et publiet en le manière
que dit est, alTin que congneu soit à tous que quiconques contre ceste nostre
protection et saulvegarde ausdites églises, as personnes, biens, droitures et
franchises d'icclles fera grief, moleste ou empeschemenl, il encoura nostre
indignation comme de et pour injure faicte à nous. Pourquoy nous com¬
mandons à nostre bailliu de Haynnau et aussy à tous nos aultres officiers,
prévostz, baillius, castelains, sergans, maistres et subgés d'iceli comté, que
lesdittes églises, les personnes, les biens, gens familiers et serviteurs d'icelles
en ceste nostre saulvegarde et espécial protection entertiengnent enthière-
ment et leur soient aidant et confortant pour roster tous empeschemens fais
au contraire, car ainsi nous plaist, et volons que fait et entretenut soit. Par
le tesmoing de ces présentes lettres, séellées de nostre séel. Donné en nostre
castiel du Quesnoit, l'an de grâce mil qiiattre cens et dix, le vingt-deuxyesme
jour du mois de jenvier.

Et sur le ply y avoit escript :
Par le command mous"' le duc, G. Helmich.
et subsigné ••

T. Multoris.
et si estaient séellées en keuwe de parchemin pendante en cire rouge du
séel et contre-séel dudit Guillaumes.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 3 juin lubO par les éche-
vins de la ville de Mons, sous le sceau aux causes de celte
ville. Carlulaire dit Livre rouge, t. Il, fol. 49-30. — Ar¬
chives communales do Mous.
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MXVI.

Lettres par lesquelles Isabelle de le Hede, veuve de Thierri de Préseau,
écuyer, reconnaît avoir reçu la somme de cinquante francs pour la pen¬
sion que lui avait assignée le comte de Hainaut sur sa monnaie de
Falenciennes.

(24 janvier 1411, n. st.)

Je Yzabiauls de le Hede, vesve de Thiery de Preziel, escuyer, cui Dieux
pardoinsf, fach savoir à tous que, comme je aye cascun an le cours de me
vie, esquéant au jour dou Noël, chieuncquante frans francliois de rente par
an annuelle à my assignée par très excellent et très poissant prince, men
très redoublé signeur le comte de Haynnau et de Hollande, sur se monnoye
en Valenchiennes, je congnois avoir euv et recheuv de mendit très redoubté
signeur, par le main de Jehan Razoir, maistre des rnonnoies de Haynnau
et de Hollande, pour et à cauze de ledicte rente, le somme de chieuncquante
frans, pour le payement et anée eskéuwe au jour dou Noël darrain passet
l'an mil IIIJ® et dyx. Desquels chieuncquante frans pour ledicte anée et
terme, et ossi de tous aultres termes et paiemens passés et eskéuvs paravant
ycelle, je me tieng à bien payé et en quitte boinement mendit très redoubté
signeur, ledit Jehan Razoir et tous chiaulx à cui quittance en appertient.
Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de men séel. Données le vingt-qua-
trisme jour dou mois de jenvier l'an mil IllJ" et dyx dessusdit.

Original, sur parchemin, auquel pend par une simple queue
un sceau, en cire verte, figurant dans un trilobé un écu
portant trois cornets, et ayant pour légende ; ^CCl.
fiitl. br ÏC ïleijr. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Étal, à Mons. (invent. de
Godefroy, Z. 78.)

A cette pièce sont jointes trois autres quittances de la même dame, pour
les annuités de 1411,1412 et 1413.
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MXVIl.

Lettre du bailli de Mortagne an bailli de Haina}it, concernant le payement
des arrérages dus aux hommes de guerre et la négligence du châte¬
lain de Mortagne, la poursuite des deux frères de Ligne, la journée
à tenir de nouveau à Tournai contre l'abbaye de Saint-Pierre de Gand,
ail sujet de Hollain, etc.

(26 janvier 4410, n. st., à Mortagne.)

[Suscription .•) A mon très chier et très honnouré seigneur, mons" de
Haynin, bailli de Haynnau.

Très chiers et très honnourés sires, toute humble recoramandacion pré¬
mise. Très honnouré signeur, comme je vous fis savoir par mes lettres à
vous baillies par mon vallet, avant hier, comment les saudoiers non receus
devoient faire venir briefment j huissier de parllcment pour faire exécuter
leur arrest, alfin de estre payez des arriéraiges à eulx tous au long deus avec le
remise en leurs offices, et pour ce que sur ce ne m'avés riens rescript et que
la mater est très pesande et vilupérablc à mons'', se l'exécution se faisoit,
les ai-je aujourd'ui appellés par-devant moy et leur ay remonstret tout ce
qu'il me sembloit que au cas appertenoit pour le bien de mons®''. Après ce
fait, parllèrent ensemble, et absolutement me respondirent le reccpveur,
contrerolleur, mon lieutenant et Gilliart estant lui présent, que il savoient
de certain que ledit huissier estoit en chemin pour venir faire ledicte exécu¬
tion, et par tant ilz ne s'en saroient ne poroient déporter qu'elle ne se fesist.
Très honnouré seigneur, je vous escrips et envoie par articles ce qui nous
en semble par conseil estre fait pour le mielx. Et aussi ay-je carchiet audit
Gilliart Estrelin qui vous déclarera plus à plain le exposition desdis articles
que ne les vous envoie, affin que plus plainement vous soiés de tout infor¬
mel, et de sur ce vostre plaisir à nous rescripre de chacun article que vous
vaulrés estre fait.

Le conseil porte, prins à Tournay, sur le fait des saudoiers non receus,
que c'est le plus expédient que on les remette en leurs offices comme l'ar-
rest l'a ensaigniet, où ilz sont dénommet par nom, et que on doubte que
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opposition no appel puist vaiioir contre l'arrest; mais bien est vrai que, s'il
est trouvet qu'il en y ait aulcuns qui ne soient telz que par leurs Chartres
ilz doivent estre, que le intérinement dudit arrest fait, on s'empora bien
relever et les débouter, la matière conseillie.

liem^ il me fault remonstrer à vous, pour le héritaige de mons®"^ garder, ce
qui deust estre fait par le chastellain, dont il me desplaist que tant en ay
de charge et de mauvais grés pour voloir bien faire, car se ledit chastellain
feist ce qui me semble que par vostre gret et pour raison y deuist faire, il
deusl lesdis saudoiers tenir en telle subiection de service et de garde que
ilz n'osaissent prendre tels rigeurs ne orguielx al encontre de mondit sei¬
gneur. De laquelle chose il ne fait riens ne tant que ledit chastellain soit le
quart du temps à la ville : pour quoy, veu ce. il ne puet grande garde faire
ne grant cremeur aux saudoiers baillier, comme il est nécessité de faire
selonc leur rigeur.

Item, et si vous plaist que on les y remette pour eschiever lez frais del
exécution qui porteroit xx couronnes et plus, et aussi qu'ilz ne deveroient
oser faire exécuter mondit seigneur, pour les arriéraiges, veu que on les a
receus, nous sommes prest de les y remettre comme les aultres, car j'ay
vergongne de le déshonneur et pau prisance qui font à monseigneur.

Item, aj^dernandetau recepveur se l'exécution se faisoit, comment il poroit
les arriéraiges payer avec les aultres charges qu'il a : lequel m'a respondut
que, veu lesdis arriéraiges qui portent bien lu® frans, il ne puet veir qu'il
les peust payer qui ne fust j an passet.

Item, il me semble que, veu les rigoreux pourchas que font ces u frères
de Ligne qui ont ce darrain pourchès fait faire contre mondit seigneur, que
on deveroit conseillier le information que vous ay envoié pour eulx baillier
telle pugnicion par vostre sentence que leurs fais le désirent, pour une bulfe
donner, etc.

Item, et tant que à mon voyage que devoie faire à Paris, il n'est nulle
nécessité, veu Testât en quoy nous sommes, de y aller ad présent, mais bien
est vray que, pour j prisenier que de présent avons, il est nécessité de en¬
voyer à Roves ' qui est en mi-voie dé Paris, et j'ay de intention, se bon vous
semble, de faire aller le message jusques à Paris, vers mes frères, auxquelx

* Boves, village de France, du département de la Somme, autrefois de Pieardie, à 19 kilom.d'Amiens.
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j'escripray tout au long pour le expédition et avanchement de Waltre de
Busemacque estrefaitau chancellier de Bourgoingne.

Item, et tant que à le journée par nous wardée à Tournay contre ceulx de
Saint-Pierre de Gand, pour le fait de Hollain, il ne comparut personne de
par ceulx de Saint-Pierre et maintinrent leurs consaulx résident audit lieu
de Tournay que leur seigneur n'en avoient onques oyt nouvelles, touleffois
avonmes reprins jour avec eulx d'acort de estre ensemble à Tournay le
venredi prochain après le jour des Cendres.

Très honnourés et très chiers sires, voellié me tenir pour excuset de ce
que vous traveille tant de souvent rescripre : car je m'en passeroie volen-
tiers se veoie que faire se peust sans charge ne damaige à mons*'; mais
quant je voy les apparans, j'ay tousiours doubte de estre blasmés d'aulcunes
négligences èsquelles je ne volroie à mon pooir estre nullement encourus.
Sy vous supplie, chier sire, que vous me voelliés sur tout rescripre et moy
commander, et je sui tousiours prest de le acomplir. Ce scet Nostre-Seigneur
Dieux à qui je prie qui vous doinst parfaite vie et bonne tin. Escript à Mor-
taigne, le xxvj jour de janvier.

Très chier sire, encores derechief vous supplie que de ceste painne et
traveil qu'il vous plaise à moy en deschargier, comme autresfois vous ay
escript: car à estre si long demouraus que je suy, je ne me puis acquitter.
Et si use mon corps et de ma chevance au dessus de mes gaiges. Et avec
ce, pour le plaisir que j'ay de voloir à mon pooir servir messeigneurs, où
j'ay jusques à ores eu espérance de mielx avoir, je délaisse,, et ay piécha
fait aprendre ne pourcachier aultres estas où je fuisse puet-estre à plus
grant paix et proutfit.

Le tout vostre, Floridas de Lisar,
bailli de Mortaigne.

{Plus bas est écrit.-)
La créance de Gille Estrelin, chargie à lui par le conseil de mon très

redoubté seigneur, mous®' le duc de Touraine, à Valenchiennes, le xxvj jour
de janvier mil IIIet IX, par mons*' le bailli, nions®' d'Audregnies, nions®'' le
trésorier et aultres, porte que on laisse les saudoyers faire et convenir del
exécution qu'ilz dient à voloir faire briefment et comme bon leur semble,
pour veir leurs volontés, sauf tant que on y prenge le meilleur provision que
faire se pora quant adont venra.
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item, soit renionstrez au chastellain lieutenant ou nom et pour inons"' du
Quesnoit, que il semble au conseil que aulx pourcas fais par les saudoyers
rigoureusement ledit s®' du Quesnoit y deveroit pourvoir, car il en desplaist
audit conseil; et en oultre, de ceulx qui sont receus ilz les face faire rigo-
reusement tous les devoirs, gardes et services que faire doient, en obéissant
aux lois de monsignéur.

JjCS remonstrances dessusdictes furent faites audit chastellain, présent
Gillart ïhiebegot et Gilliart Estrelin, par le bailli de Mortaigne, bien et
vivement, et qui remonslrast à mous®' du Quesnoit le plaisir de mons®' et du
conseil, alfin que ainsi il en fust fait. Et se lui fut lors dit et remonstret le
teneur des advis dudit conseil, allin que en ce il entretenist ses saudoyers
tout au loing. Car ainsi plaisoit-il à mondit seigneur et consel estre fait.

Original, sur papier. — Trésorerie des Charles des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de
Godefroy, D. 108.)

MXVlll.

Lettre du bailli de Hainaut au bailli de Mortagne, au sujet d'une mission
de Gilles Estrelin.

{'•n janvier lilO, à Valencicniies.)

Chiers et grans amis, nous avons à présent receuv lettres de vous en ceste
ville où estoient pluiseurs du conseil de mon très redoubté signeur, mons^^'
le ducq, et ycelles vos lettres nous a présentées Gilles Estrelins, vos clers, et
nous a de vostre carge parlet de bouche et par mémore, et sur ce nous et
ledit conseil avons euv advis; et pour tant que le cose seroit trop longhe à
vous escripre, nous et ledit conseil advons audit Gille cargiet de bouche
de vous dire de par nous et ledit consel l'avis qui pris en est. Si le vous
plaist croire et en lui, pour ceste cause, foy adiouster. INostres sires Dieux
vous ait en sa sainte garde. Escript à Vallenchiennes, le xxvu® jour de
j envier.

Le signeur de Haynin

bailliu de HaYNNAU.
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(Suscription.) A iionnourable et saige n(ostre chier) et grant amy Flori-
DAS DE (LiSAR), BAILLIU DE MoRTA>E.

Onyinal, sur papier, donl le texte est (iefecliit.uxi traces de
sceau'. — Archives départeiiieiiiales du Nord, à Lille;
Chambre des comptes, B. l iOi.

.A celte lettre est jointe la requête dont voici la teneur ;
« A très hault et très excellent prince mon très reiloubté seigneur mon¬

seigneur le duc Guillaume de Baivière, conte de Haynnau, Hollande., Zel-
lande et seigneur de Frise.

» Supplient liumblement les escbevins, nianans et habitans de très hault
et très excellent prince mon très redoubté seigneur monseigneur le duc de
Touraine, rostre beau-fils, des Sars de Flines assis en sa terre de Mortaigne.
Comme il soit que Ifière Cotriel ait nagaires acquesté à messire Eustasse de
Jeurtiont. chevalier, certains fiels et scignouries foncières tenues de rnondit
seigneur ad cause de son cliastiel dudit Mortaigne, et en aulcuns membres
del un d'iceulx fiefs lesdis supplians aient acoustumet d'avoir certain che¬
min esire et appertenir à eulx tout en commun, du temps des prédicesseurs
dudit Pière. A quoy icellui Pière a différé et diffère, et tant que, par cest
inconvénieni, il a convenut que ledit chemin ait esté cherquemanés par les
anchiens et autres bonnes gens dudit lieu, nonobstant provision, diligence
ne defl'ence que le bailly y peuist ne sceuist faire : duquel cerquemanage
ledit (!otteriel a appellé, sans ce que lesdis escbevins en euissent riens sen-

tencyet ni jugiet, qui est très dure chose ausdis supplians, attendu que ce
sont simples gens et qui ne scevent ne n'ont de quoy plaidier et que c'est
leur propre héritaige et a tousiours esté de si longtemps qui n'est mémoire
du contraire. Et meismement ledit Pière a ja volut faire adiourner lesdis
supplians par-devant mous®"' le bailli de Tournay et Tournésis, pour cause
dudit appel, en adioindant lesdis escbevins avec lesdis cerquemanans, qui
est contre raison, et voellant traveillier la seigneurie et juridicion de mondit
seigneur de Touraine : considéré qu'il ne doit sortir juridicion que en
parellement. Pour quoy, mon très redoubté seigneur, ilz vous supplient,
comme gardyen de leurdit très redoubté seigneur, mons^" le duc de Tou-

' Cette i)iccc a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de llainaut; elle est cotée D. 108
de rinvenlairc de Godefroy.

Tome 111. 62
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raine, vostre beau-filz, mineur d'ans, qu'il vous plaise à avoir coinpacion
d'euix, et y pourvoir ou faire pourvéir, en gardant la souverainueté et sei¬
gneurie dudit Mortaigne, comme voslre très noble, saige et pourveue dis-
crécion regardera au cas appertenir, ou aultrement iiz sont en aventure de
avoir et soustenir très grant damaige et estre povre gent, pour dire et faire
loyauté, et vous bien et aulmonsne, et il prieront à Dieu pour vous et pour
vostre noble lignie. »

MXIX

Sentence du receveur des morlemains de Hainaul, au sujet du droit de
meilleur catel dans la seigneurie de Gontrœul, au territoire de Qùévy-
le-Grand.

(28 janvier 1411, n. st., à Mnns.)

A tous ceux qui ces présentes lettres veront ou oronl, Willammes de le
Joie, recepveur des mortesmains de Haynnau, salut et congnoissance de
véritet. Sachent tout que, par-devant moy comme recepveurs desdictes
mortesmains et en le présence et ou tesmoing de pluiseurs hommes de fief
à très hault et puissant prince, mon très cher et très redoublé seigneur,
monsS"^ le comte de Haynnau et de Hollande, et ossi en le présence et ou
tesmoing de pluiseurs saiges coustumiers et ofTiscyers qui estoient du con¬
seil et sarement de ledicte court des mortesmains, se comparurent pcrson-
nelment Colars des Caisnes dis Billes, recepveurs à honnourable et saige
demiselle Jehanne Brochonne, vesve de Gille dit Hauwiel de Kiévraing,
de se terre et justice c'on dist du Gontroel, d'une part, et Sausset de Cuesmes,
sergans desdictes mortesmains en le prévostet de Mons, d'aultre part, et
là endroit lidis Sausses dist et remonstra que vérités estoit que, du tamps
Colart Haingnet, men prédicesseur oudit oflice des mortesmains, dont Dieux
ait l'âme, Colars de Haspre, adont sergans dudit offisce des mortesmains,
avoit à son vivant, puis vj ans a ou environ, calengiet deux milleurs catelz
qui eskéut estoient en le justice de ledicte demiselle au Gontroel, l'un par
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le trespas de Jehan le Lanier et l'antre par le trespas de Poliart le Fèvre,
dont point de fins ne fu faite. Et pour tant fist lidis Sausses comme sergans
convenir par-devant moy et lesdis hommes en plains plaix le recepveur de
ledicte demiselle, alFin qu'il lui délivrast pour nodit très redoutet seigneur
et prince les deux catelz dessusdis, car à lui devoient appertenir, ou il desist
raison pourquoy. Sour quoy, lidis recepveurs don Gontroel fu araisniés, et
pour et ou ' nom de sedicte demiselle, dist et remonstra que voirs estoit que
li doy calel dessusdis estoient eskéut en ledicte justice du Gontroel, et si
avoient estet calengiés par le manière et du tamps que lidis sergans l'avoit
proposet par-dessus, sauf en ce le révérense dudit sergant là où il disoit
que lidit catel devoient à no très redoubtet seigneur et prince mons®"" le
comte de Haynnau et de Hollande appertenir. de tant que li contraires
apparoit, car il est voire que lidicte demiselle Jehanne tenoit et possessoit
ledicte terre dou Gontroel si bien et notablement qu'elle le tenoit en fief de
hault et noble monsK"" le séneschault de Haynnau, et que de celi terre elle
estoit haulte jusfichière, moyenne et basse, seulle et pour le tout, et à celi
cause elle avoit touttes lois, fourfaitures et amendes qui eskéoient tiesoubz
li et en sedicte justice, et ossi y avoit-elle les milleurs catels à toutceulx et
celles qui desoubz li et en desoubz sedicte justice alloient de vie à trespas-
sement, s'il n'estoient de francque orine u à sainteur qui les en délivrast;
et de ces catelz prendre et avoir, si que dit est, lidis recepveurs disoit et
maintenoit que sedicte demiselle et si prédicesseurs seigneurs dou Gon¬
troel, dont elle avoit cause, avoient goyt et possesset paisiulement, passet a
sissante ans, quarante ans et tel tamps et terme que pour possession pro¬
priétaire avoir acquise, et de ce ofifry lidis recepveurs tant à monstrer que
soullir deveroit seloncq le coustume de ledicte court des mortesmains, et
parmy tant, concluoit lidis recepveurs que au droit de sedicte demiselle
devoient demourer et appertenir ly doy catel qui eskéut estoient en le jus¬
tice des dessus nommez Jehan le Lanier et Poliart le Fèvre, et que sans
cause li olïices desdictes mortesmains leur mettoit empeschement à yceulx
catels, car en riens n'apertenoient à nodit très redoublé seigneur et prince.
Et par ledit Sausse, comme sergans doudit office, fu respondut et proposet,
avoec ce que dessus est dit, que à bonne et juste cause lidis Colars de

' Ou, au.
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Haspre, ses prédicesseurs oudit offîce de serganterie, avoil mis en arrest et
en calenge les catels des dessus nommez Jehan le Lanier et Poliart le Fèvre,
et que au droit de nodit très redoubté seigneur le comte (lèveront demorer
et apperlenir, pour tant que li doy homme dessusdit estoient Irespasset en
le parodie du Grant Kévy et il estoit voirs que lidicte terre du (îontroel
estoit du tout sciluée et enclavée en ledicte parodie du Grant Kévy, et de
ce n'esloit aucune question et s'estoit vérités que nosdis très redoubtés
sires avoit en ledicte ville du Grant Kévy et en toutte le parodie d'icdle
généralment les milleurs catels et nuls aultres fors lui, et là où ledicte
demisdie se fondoit de avoir goyt et possesset des milleurs catels prendre
et lever desoubz li et en se justice au Gontroel, disoit lidis sergans (jue de
ce ne savoit riens et que ja n'en feroil chose apparoir qui valoir li peuist ne
deuist, et suposet que si chou que non. si ne aroiche estcit que possession
happée et non vaillauble, au préjudisce de nodit très redoubtet seigneur le
comte. Et telles ou en substance furent les propositions desdicles parties.
Sur les(}uelles propositions, remonstrances et requesles tant del une partie
comme del autre, li receveurs dou Gontroel, pour et ou nom de sedicte
demiselle, me pria et requist que en ses monstrances le volsisse recevoir
pour aprouver sen droit et ce que proposet avoit par-dessus, sci avant que
faire le poroit, et sour lequelle requesle qui me sembloil yeslre raisonnable
et pour ce que lidis receveurs et lidis Sausses, comme sergant, estoient en
faix contraires, tant pour en ce warder le droit de mondit très redoubté sei¬
gneur le comte, se trouvés y estoit. comme pour warder le droit de ledicte
demiselle dou Gontroel si avant qu'il apparoît, jou lidis recepveurs des
morlesniains, alïin que savoir on en puist le vcritet, y commiche lidit Sausse
de Cuesnies et Jehan de Cuesmes, clercq doudit office des mortesmains,
liquel en furent depuis au lieu ù là-endroit en oyrent tout ce (jue lidis
recepveurs dou Gontroel en veult monstrer et produire, et quant renonchiet
eut à plus produire et requis à oyr droit et le sentensce de ledicte court, li
dessusdit commis en raportèrent par escript, en ledicte court, le enqueste et
infourmation que faitte en avoient par fourme d'intendit, qui liutte, colascye
et examinée y fu bien et diliganment et par grande délibération de conseil,
en le présence et ou tesmoing de pluiseurs hommes de fief et ossi de plui-
seurs saiges coustumiers qui estoient du conseil et serment de ladicte court
chi-desoubz nommez en telle manière que jou et tout chil qui audit cou-
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seil furent, en fusnies sour une oppinion et d'accort. Et par-devant yaulx,
quant on fu widiet du conseil, en détierminay et sentensciay, comme recep-
veurs desdictes mortesmains, par le fourme et manière qui s'enssuit et est
dit et deviset en présentes lettres, c'est assavoir que, veut et considéret le
enqueste et infourmation dessusdicte et les monstrances sour ce failtes,
lidis recepveurs dou Gontroel avoit bien monstret et fait apparoir que
sedicte demiselle et si prédicesseur seigneur dou Gontroel, dont elle a à
présent la cause, ont goyt et possesset paisiublement, sans débat et sans
calenge de personne quelconcque, par tel et si loncq terme que à boine pos¬
session appertient, des catelz prendre et lever en ledicte terre et justice du
Gontroel, touttes fois que li cas si estoit olïîers, qui par pluiseurs fois y
estoit advenus et esquéus : pourquoy fu dit et commandet audit Sausse,
qui là-endroit estoit, que le calenge et arrest qui mis estoit sour les catels
des dessus nommés Jehan le Lanier et Poliart le Fèvre mesist au délivre,
car pour le présent m'en déportoie. Et pour chou que cesle sentence soit
ferme, estauble et bien tenue, si en ay jou lidis recepveurs ces présentes
lettres, séellées de mon séel, et prie et requierch à saiges et honnourables
mes chiers et bons amis, maistre Jaque do le Tour, licensciés en drois et
en loix, doyen et canonsne del église Saint-Germain de Mons, Jehan Sou-
wart, Colart de Gembloes, Gérart de Marchiennes, Colart de le Joie, Piérart
Marchant, liasse de Gibiecq, Jehan Bertrant, Willamme de Hachin ', Andrieu
Puche, Thumas del issue, Piérart Hellin, Jehan Wormiilon, Sausse de
Cuesrnes, Jehan Anssiel, Godeffroit Clauwet et Jehan de Cuesmes, clercq
dudit office, que il qui furent présent, comme homme de fief à mendit très
redoubté seigneur le comte, à ledicte enqueste et infourmation consiilier et
délicrminer en le manière que dit est, voellent mettre et appendre leur
seaulx à ces présentes lettres avoecq le mien, en congnoissance de véritet.
Et nous lidit homme de fief, pour chou que nous fûmes présent à tout chou
que dit est consiilier et délierminer par le manière que devant est dit, chil
de nous qui seaux advons et qui requis en avons estet, advons, à le pryère
etrequeste dudit recepveur des mortesmains, mis et apendus nos seaux à
ces présentes lettres avoecq le sien, en tiesmongnaige de véritet. Cheste sen¬
tence fu faitle et prononchie à Mons, al ostel dudit recepveur, emplains

' Ilauleliiii.
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plaix, par ung joedy ^ vingt-liuilisme jour ou mois de jenvier en l'an de
grasce mil quattre cens et dyx.

Coi)ie, sur papier, collalionnée. — Trésorerfc des Charles
des comtes de Hainaul, aux Archives de l'État, à Mons.
(liivenl. de Godefroy, L. 22.)

MXX.

par lequel la ville de Dînant accorde au comte de Hainaut, son
avoué ainsi qu'à ses successeurs, une rente de mille florins d'or.

(12 février 1411, à Dinant.)

A tous cheulx qui ces présentes lettres veront ou oront, nous les mayeur,
eskievins, jurés, consaulx et toute la communalté de la ville de Dinant,
salut. Comme très exellens et très poissans prinches monsigneur le ducq
Guillaume de Baivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et seigneur
de Frise, soist hauls advoés de nous et de ladicte ville de Dinant, à cause
de sa signourie de Rocefort, en coy il a grandes et notaubles droitures et
signouries à lui et à ses hoirs et sucesseurs signeurs de Rocefort aperte-
nans : nous, sentans et considérans le très grant bien, pourfit, honneur et
utilité qui à nous et à ladicte ville pueit venir par ledit très poissant
prinche monsigneur le duc Guillaume de Baivière, comte de Haynnau, et
par ses hoirs et sucesseurs comtes de Haynnau, ossi pour entretenier en
tous tamps boines admistés et voisinages par entre son pays de Haynnau,
ses subgés et nous, et pour nous continuer tant mieux en sa boine grâce
et begnivollensce, avons audit monsigneur le duc, comte de Haynnau, de
nostre libéralle et franche vollenté, donné et ottryet, donnons et ottryons,

' Mercredi.
' M. Stanislas Bornians a fait connaître, dans son Cartulaire de la commune de Dinanl, t. 1, p. 178,

(|ue Jean de Hochcforl, avoué de Dinant, ayant été décapité à Liège le 3 octobre 1408, le comte de
Hainaut prit, avec la seigneurie de Rochefort, le titre d'avoué de Dinant. — « Mais, ajoute-t-il, —

cette usurpation n'eut pas une longue durée. Agnès de Rochefort, comtesse de Montaigu et haute
avoueresse de Dinant, épousa, en 1422, Everard, comte de la Marck et d'Arenbcrg, mambour et pro¬
tecteur du pays de Liège, et l'avoucrie de Dinant passa dans la puissante famille de la Marck. »
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pour lui et ses hoirs, comtes de Haynnau, hiretaullement à tousiours, le
somme de mil florins d'or nommés mailles de Hollande, d'otel valleur et
pris que les trois mailles d'or pour deux couronnes d'or du Roy, souflis-
sans de pois et d'aloy, à payer et livrer cascun an, à nos coulx et frais, à
chierlains cambges en la ville de Mons en Haynnau, au jour et tierme de
Noël; et commenchier en devons à payer le premier payement, pour le
premier tierme et année, au jour de Noël prochain venant qui sera l'an
mil quattre cens et douze, selonc le stille de le court de Romme ', et enssi
continuer d'an en an et de terme en terme à tousjours ; ce entendu que
ledicte somme des mil florins d'or de Hollande devant dicte, nous poons
racatler, s'il nous plaist, dedens le terme de vingt ans prochains apriès le
datte de cesles, quant nous en arons l'aisement et possibilité, dou pris de
dix deniers le denier, soit à une fois ou à pluiseurs, mais que nous raca-
tons à cascune fois cent mailles d'or des mil dessusdictes, et nient mains,
mais plus s'il nous plaist, en payant avoecq ycelui racat les ariérages de
ledicte rente, s'aucuns en y avoit à payer; et ou cas que, dedens les vingt
ans, riens n'en arriens racattet, cestedicte somme seroit par nous et ledicte
ville à tousjours deuwe audit mons'' le conte de Haynnau et à ses hoirs
contes de Haynnau rente hiretaulle et sans nul racat, et se aucune cantité
ou ® terme desdis vingt ans racattet en estoit par nous u ledicte ville, le
remain qui seroit à racalter demoroit pareillement hiretages audit mons"' le
conte et à ses hoirs comtes de Haynnau et sans nul racat. En oultre ce,
encorre, pour les causes devantdictes et esclarchies, lesquelles à ce nous
mueent, avons de très bon volloir donnet et otlryet, donnons et ottryons
par ces présentes audit mons'' le conte de Haynnau u à son reman comte
de Haynnau, se de lui delTaloit, le somme de siept mil escus d'or nommés
couronnes dou Roy, souflissans de pois et d'aloy, que nous li prommetons
à payer dedens le terme de siis ans prochains venans continuelment ens-
suians apriès le datte de ces présentes, c'est assavoir : mil couronnes d'or
dou Roy pour le premier payement, au jour dou Noël prochain venant qui
sera l'an mil quattre cens et douze, selonc le stille de ledicte court; item,

' A Rome, aux XIIR, XIV' et XV' siècles, de même qu'à Liège, do 1334 à 1385, l'année commen¬

çait le jour de Noël.
' Oh, au.
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mil couronnes d'or dou Roy au jour de Noël apriès enssuiant, et enssi de
là en avant d'an en an jusques au sysysme et darain tierrne qui sera au
jour de Noël l'an mil quattre cens et dysiept, selonc ledit estille, auquel
terme, pour le parpaye de celi somme, payerons deux milles couronnes
d'or dou Roy, à payer et délivrer les dessusdis payemens, tant les mil mailles
d'or anuelle dessusdictes, ossi l'argent des racas, se nous les faisons, comme
les payemens desdictes siept milles couronnes d'or dou Roy par le manière
dicte et as termes que dit est, en ledicte ville de .Mons en Haynnau, à chier-
tains cambges et à nos propres coulx et frais, sauf et réservet que, se nous
adviens glierre ouverte et que nous fuissions en trop grant double de nos
corps et biens, le dessusdit nions*' le conte de Haynnau seroit tenus de nous
livrer à nos propres coulx et frais aucune seurté do gens et conduit, se nous
l'en requérons, sans mal engyen, pour lesdictes sommes seulement con¬
duire en sadicle ville de Mons, as termes dessus nommés. Et tout ce que
des.sus est dit, prommetons entirementà tenir, payer et acomplir de point
en point, nous et cascuns de nous personelment pour le tout. Et avons
obligiet et obligons nous-meismes, nos proppres corps, nos meubles et
hiretages présens et advenir, et nos hoirs et les biens de nos hoirs et suces-
seurs. Et voilons, gréons et accordons que se ès payemens et promesses
devantdictes u en aucunes d'elles avoit aucune deffaute, quant que fust, le
dessusdit monseigneur le duc. comte de Haynnau, ses hoirs, ayans cause u
le porteur de cestes u dou vidimus sour séci attenticque puist et doive
donner à qiielconcque seigneur u justice qu'il lui plaist, le quint denier de
don de tout ce dont nous seriens defl'allans d'acomplir u otel somme de paine
et d'abandon que le quind poroit monter, pour nous et cascuns de nous
pour le tout et nosdis hoirs constraindre à plaine sattiffation et payement
faire. Et tout ce que dit est payer, tenir et acomplir, obligons tous les biens
de ledicte ville, de le communalté d'icelle et nous-meismes, nos proppres
corps et tous nos biens, nos hoirs et remannans, et les biens de nos hoirs,
meubles et non-meubles, présens et advenir, partout et en quelconcques
lieux et pays qu'il soient et poront yestre trouvet, et renonchons général-
nient à toutes cavilations et grâces u franchises impétrées u à impélrer de
cui que soit, et à tout ce entirement qui al encontre desdictes obligations
nous poroient aidier u valloir et ledit mons*"^ le conte de Haynnau, ses hoirs,
u le porteur de cestes u dou vidimus, grever u nuire, espécialment au droit
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reprocliani général renonsiation non valloir. Et prions et requérons à très
hault et poissant prinche, no très chier et redoubté seigneur, nions'"' le duc
Jehan de Baivière, esleu de Liège et conte de Los, que toutes les coses
devanfdictes voeille gréer, acorder et confremer, et nous conslraindre à
ycelles tenir et acomplir par prise de nos corps et de nos biens, et en apro-
bation de toutes les coses dessusdicles, donner ses lettres, séellées de sen

séel, et inficquier dedens ces présentes. En tiesmoing de toutes les coses
dessusdictes yestre vrayes, avons, nous les mayeur,eskievins, jurés, consauls
et toute le cominunalté de ledicle ville de Dinanl, ces présentes lettres séel¬
lées de nostre grant séel de celi ville, qui furent faites et données en ycelle
ville, en l'an de grâce mil quattre cens et onze, seloncq le stille dessusdit,
le douzesine jour dou mois de février.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé.— Archives
de l'État, à Mons ; trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (luveut. de Godefroy, F. 98.)

Vidimus délivré sous le sceau de la ville de Valenciennes,
le 7 mars 1-4^8. — Archives de l'Élat, à Liège : fonds du
chapitre de Saint-Lambert, n" 990 de l'inventaire impri¬
mé. (Ce vidimus contient aussi la teneur des lettres de
confirmation publiées ci-dessous.)

MXXI.

Lellres du duc Jean de Bavière^ élu de Liège et comte de Los, par
lesquelles il approuve la donation faite au comte de Hainaut par la
ville de Dinant.

(16 février I-IH, au cliàteau de Iluy.)

Le duc Jehan de Baivière, par le grâce de Dieu, esleu de Liège et comte
de Los, faisons savoir à tous que les lettres séellées du grant séel de nostre
ville de Dinant, en coy les nostres présentes sont infixées et annexées, et
tout le contenu d'icelles, nous, pour le utilité et évident pourfit de nostre
dicte ville et à la espécial pryère et requeste des gens d'icelle, loons, aprou-
vons et confremons ; et avoec, prommettons d'iaus et leurs biens constraindre,

Tome lli. 03
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touttes fois que bcsoings sera et requis en serons, pour l'acomplisseinent
desdictes lettres, s'aucune detfautte y avoit en tanips à venir, que Dieux ne
voeile! Par le tiesmoing de ces lettres, asquelles advons fait appendre
nostre séel. Données en nostre chastiei de Huy, l'an mil quatre cens et
onze, selon le stille de nostre court de Liège, le sezeysme jour du mois de
février.

Par monsegncur,
J. Berart.

Original, sur parchemin, annexé à l'acte qui précède; sceau,
en cire rouge, pend, à d. q. de parchemin. — Vidimus, sur

parchemin (taché et troué), délivré le 26 mai 1419 par les
échevins de Mous ' ; fragment de sceau (aux causes de
celte ville), en cire verte, pend, à d. q. de parchem., et
marque du notaire apostolique Hugues de Braine, prêtre,
à Mons. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'Etal, à Mons. (Inventaire de Godefroy,
F. 9H.)

MXXIi.

Qitillance de Jeati Parlant, roi des ménestrels, povr l'annuité de la rente
à lui assignée sur les profits des monnaies du Hainaut.

(8 mars 14-11, n. st.)

Jou Jelians Partans, rois des ménestrels demen très grant et très redoubté
signeur et prince, le comte de Ha3'nnau et de Hollande, congnois avoir euv
et recheuv de Jehan Rasoir, jadis fil Pieron, maistre des monnoies de
Haynnau, pour rente à my donnée et assignée, le cours de me vie, par
mendit très redoubté signeur et prince, sur les pourfis de sesdictes mon¬
noies de Haynnau, le somme de trente couronnes d'or dou Roy, pour le
paiement eskéut au jour des brandons darrain passet l'an mil HIJ® et dix ' :
de lequelle rente et assignation pour celi terme et ossi pour tous autres

' Ce vidimus contient aussi le texte de l'acte de la ville de Dînant, du 12 février 1411, n" MXX.
' 1" mars 1411, n. st.
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termes et paiemens d'icelle paravant eskéux, je me tieng absols et bien
payet, et en quitte boinement mendit très redoubté signeur, les pourGs de
sesdictes monnoies, ledit maistre et tous autres à qui quictance en apper-
tient. Tesmoing ces lettres, données sur men séel wyt jours ou mois de
mardi, Tan mil quatre cens et dix dessusdit.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Haiuaul, aux Archives de
l'État, h Mons. (Inventaire de Godefroy, CC. 12.)

MXXIII

13 avril 1411. — « Faites et données trèze jours ou mois d'avril, lundi
des fes ', en l'an mil IIIJ® et onze. »

Acte passé par-devant Robert de Vendegies, chevalier, et Bertrand de
M— *, hommes de Gef du comte de Hainaut, par lequel Jean de le Porte,
pour lui, et Ernoul de le Vère, Jean Moriau et Jean le Carpentier, du chef
de leurs femmes, sœurs diidit Jean de le Porte, reconnaissent que, « à
cause et par les remises de Colart Haignet, qui fu recepveres des mortes-
mains de Haynnau, » ils ont réduit à 200 livres tournois la somme de
267 livres 18 sols 6 deniers tournois qui leur était due par le comte de
Hainaut et de Hollande, et que ladite somme de 200 livres tournois leur a
été payée par Gérard Engherant, receveur du comté de Hainaut.

Original, sur parchemin, dont des mots sont efl'acés et les
sceaux tombés — Trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.(Invent.de Gode-
Troy, L. 25.)

' Lisez : o testes de Pasqttes. •
' Maurage'?
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3IXX1V.

15 avril 1411. — « Le xv® jour d'avril, merquedi des fiestes de Pasques,
Fan mil *. »

Quittance délivrée par « Jehans de Lattre, détaillieres de draps, bourgois
de Valenchiennes, » de la somme de 50 livres tournois que lui devait le
comte de Hainaut et de Hollande.

Original, sur parchemin, troué et usé, avec traces de sceau.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, L. 23.)

IRXXV.

Bulle du pape Jean AÂIII accordant dispense pour le mariage de Jean
de France, duc de Touraine, avec Jacqueline, fille du duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, qui étaient parents du troisième au qua¬
trième degré.

(22 avril 1411, à Rome.)

Johannes episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio, nobili viro
Johanni duci Turonie, carissimi in Chrislo filii nostri Karoli régis Fran-
corum illustris nalo, et dilecte in Cliristo filie, nobili virgini Jaqueline,
dilecti filii nobilis viri Guillermi ducis Bavarie ac comitis Hanonie nate,
salutem et Aposlolicam benedictionem. Licet copulam conjugalem in certis
casibus sacri canones interdicant, Romanus tamen pontifex cui ab illo qui
celeslia simul et terrena omnipotenli providentia inoderatur ligandi alque
solvendi Iraddita est poteslas nonnunquam rigorem eorumdem canonum
de sue plenitudine potestalis mitigat et temperat ac super hiis dispensât,
prout in Deo id salubriter cognoscit expedire. Porrecta siquidem nobis
nuper pro parte nosira petitio continebat quod liabita super hoc inter

t ' Le reste est effacé.
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carissimum in Cliristo filium nostruni Karolum regem Francorum illus-
Ireni et dileclum filium nobilem virum Guillermum ducem Bavarie ac

comitem Hanonie parentes vestros et quamplures ex dilectis filiis nobi-
libus viris regni Francic necnon intcrvos matura deliberatione de consilio
eorumdem, pro pacis et confederationis ac boni amoris inter eosdem vestros
parentes et nobiles conservatione matrimonium inter vos contrahendum,
si ad id sedis Apostolice licentia et dispensatio intervenerint, tractatum et
concordatum existil ; quia tamen ex eo quod tertio et quarto cum medio
consanguinitatis gradibus vos siniul contingitis hujusmodi matrimonium
confirinare non poleslis licentia et dispensalione sedis ejusdem super hoc
non obtenlaf, pro parle vestra nobis fuit humiliter supplicalum ut pro paci-
lico statu regni et partium predictorum vobis providere in bac parte de
oportune dispensationis beneficio dignaremur. Nos igilur statum felicem et
pacificum regni et partium prefatorum singuiariter afFectantes, vestris in
bac parte supplicationibus inciinati, vobiscum, ut impedimento qifod ex

hujusmodi consanguinitate provenit non obstante hujusmodi matrimonium
invicem conlrahere, et poslquam contractum fuerit in eo libéré et licite
remanere valeatis, auctoritate Aposlolica, tenore presentium, de specialis
dono gratie dispensamus, prolem ex hujusmodi matrimonio suscipiendam
legitimam decernendo. Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam
nostre dispensationis infringere vel ei ausu temcrario contraire. Si quis
autem hoc attemptare presumpserit, indignationem omnipotcntis Dei et
beatorum Pétri et Pauli, Apostolorum ejus, se noverit incursurum. Datum
Rome, apud Sanctum Petrum, x kalend. maii, pontificatus nostri anno
primo.

{Sur le pli.-) A. de Reate.
Perscripta gratis. *

M. de CUEIIUBINIS-
Original, sur parchemin;sceau, en plomb, pend, à des lacs

de soie rouge et jaune. — Trésorerie des chartes des
comtes de llainaul, aux Archives de l'Étal, à Mons. (Invent,
de Godefroy, li. 91.)

Copie, délivrée par Ignace Charlé de Tyherchamps, tréso¬
rier des chartes de Hainaut, le 12 mai 1770. — Archives
déparleinenlales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes,
B. M04.
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.RXXVI.

26 avril l-iH, au ciiâteau de Goizinne.

Relief, fait en présence du comte de JNamur en sondit château, par
Jacques de Sars, prévôt de Mens, au nom du comte de Hainaut et à cause
de ses terres d'Agimont et de Rochefort, du winage de Givet-sur-Meuse,
Hargnies, Bourseigne-Vieille {les vies tiorsiennes), Javingne {Jav.enges) ^

Many-Semblaire, le Machoul, Finnevaux et Ferage, qu'en son vivant, Jean,
sire d'Agimont et de Rochefort, tenait en fief.

Registre X aux dénombrements des fiefs du comté de Na-
mur, fol. 25 v". — Archives de l'État, à Namur. (Bormans,
Les fiefs du comté de Namur, p. 210.)

MXXVll.

^lême date.

Relief — fait par le comte de Namur, par-devant Robert le Roulz, gou¬
verneur de la terre d'Agimont pour le comte de Hainaut, et les hommes
du château d'Agimont, — du fief d'Anthée, si avant qu'il est tenu dudit châ¬
teau. Le comte de Namur proteste que ce relief ne peut donner au comte
de Hainaut le droit d'exicrer aucun hommaoe de ses successeurs, si ce n'est
à raison du château d'Agimont, et que si le comte de Hainaut aliénait ce
château, dès lors les comtes de Namur ne devraient plus de relief, pour la
terre d'Anthée, qu'au propriétaire dudit château.

Même rcgislie, fol. 3-i. (Bormaxs, ouvrage cilé, p. 210.)
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MXXVIII.

8 mai 1411. — « Octavâ die mensis niaii MCCCCXI, concordala est una
diela »

Acte relatant qu'avec l'assentiment du roi de Portugal ' et de Guillaume,
duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, une diète
doit être tenue à Anvers, le premier octobre de ladite année, que ces
princes y enverront leurs conseillers avec plein pouvoir de traiter d'un
accord sur les différends qui existaient entre eux, et qu'il y aura trêve sur
terre et sur mer jusqu'à la ISoël.

Imprimé dans Van Mieris, Groot charlerboek der qraaven van Holland,
t. IV, p. 168.

MXXIX.

21 mai 1411, — « Données xxj® jours ou mois de may, Tan mil IIIJ® et
onze. »

Quittance délivrée par « Ysabiaus de Tombiez, vesve de Simon de Valen-
chiennes, » demeurant à Landrecies, de la somme de 120 livres tournois
qui lui était due par le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut et de
Hollande.

Original, sur parchemin, troué et usé, auquel pend par une
queue un petit sceau en cire brune, qui est le sceau de
Jehan dit de Valenchiennes, fils de ladite dame. Ce
sceau offre un écu portant une clef eu pal accompagnée
de deux étoiles; légende : ... ehan — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
à Mons. (Invent. de Godefroy, L. 23.)

' Jean I", dont la fille, Isabelle, fut mariée en 1430 au duc Philippe de Bourgogne.
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iMXXX

8 juillet à Valencieiines. — « Données à Valenchiennes, l'an mil
quatre cens et onse, wyt jours ou mois de jullet. »

Quittance délivrée par Jean Couvés, écuyer, d'une somme de 200 livres
tournois à lui payée par Gérard Engherant, receveur de Hainaut, pour les
deux premières échéances de ce qui lui était dû par le duc Guillaume.

Original, sur parchemin, troué et taché, et dont le sceau est
tombé. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'iitat, à Mons. (Invent, de Godefroy,
L. 2.3.)

MXXXI.

Mandemenl adressé par le duc Guillaume au bailli de Ilainaul, au sujet
du défaut de relief conunis par la dame de Bleaugies et son fils.

(17 juillet 1411, à La Haye.)

Le duc Guillaume de Baivièue,
cosite de Haynnau, HoLLANDE et zéella^de.

Chiers et foiauls, Le dame de Blaugies a esté par-devers nous remonstrer
comment vous oppressés li et sen fil, pour le dcffaute de relief ou de dénom¬
brement non avoir fait en tamps et lieu, de ce qu'il tiènent de nous, nous
requérant amiablement que vueillons compassion avoir de leur simplesse
et négligence en ce cas, considéré pluiseurs grans charges qu'elle a : pour
coy nous vous mandons que accordé leur avons que de tout ce qu'il puel-
lent à celi cause avoir fourfait envers nous et noslre seignourie, nous les
quittons à le fin et condition que, dedens les prochains comptes de nos
olTiciers de Haynnau, elle vous fera baillier la somme de cent frans ou mon-
noie al avenant, et à le Candeler prochain venant encore cent frans et non
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plus. Si fachics, par le manière que dit est, eulx et leurs biens porter paisi¬
bles. Car ain.sy nous piaist. Noslre-Seigneur soit garde de vous. Escript à
le Haye en Hollande, le xvij® jour de jullet, soiibz le séel de nostre trézo-
rier de Haynnau, V. Baudoin de Froimont, en l'absence du nostre pour le
présent.

{Suscriplion .•) A nostre chier et foial consillier le sire de Henin, nostre
bailliu de Haynnau.

OriRinal, sur papier, avec cachet armorié eu cire rouge '.—
Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mous.

Isabeau de Mortagne, dame de Bleaugies et de Destrebergue, veuve de
Persan de Boussu, tenait du comte de Hainaut, « à cause de bail pour
Regnault,sen fil, qu'elle cuit doudit signeur, I fief ample gisant à Bliaugies,
contenant le maison, yestre, grange, tnarcscauchies, bassecourt et tout le
pourpris dou castiel de Bliaugies; ossi en cens et rentes d'argent, de blet,
d'avaine. de cappons, d'auwes; en pondions, en coruwées et en restors sour
aucuns lieux et masures qui les doivent: avœcq en terres ahanaules, en
terraiges, en mortesmains, en bois, en preis, en viviers, en relaix, en
tonnieux, en services d'entrées et yssues sour pluiseurs hiretaiges quant il
vont de main en autre; en hommages, en atï'orages, et en justiclie et signou-
rie haulte, moyenne et basse. Douquel fief elle pooit ravoir par an, au jour
de son rapport, environ iiij« livres tournois. » — Carlulaire des fiefs de la
cour féodale du comté de Hainaut, de 1410-ldll, fol. xxiij v».

MXXXH.

M juillet 141 i, à Mous.— « Données à Mons, le xvii® jour de jullet l'an
IHJ" et onze. »

Quittance délivrée par Sarre li Vivenette, veuve de Denis Payen, bour¬
geoise de Mons, de la somme de cent livres tournois que lui a payée

' Ce cachet présente un écu à trois tètes d'âne, supporté par un âne. Légende : S. Ba
FrIGI TUKSAURARll IlA.NÔTli.
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« honnerauble homme e( saige Grarl Engherant, recheveur dou pays de
Haynnau, » en déduction de celle de 700 livres tournois que lui doit le
comte dudit pays de Hainaul, pour livraison de draps.

Original, sur parchemin, dom le sceau est tombé. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de llainaut, aux Archives
de rÉial, à Mous. (Invent, de Godefroy, L. 23.)

MXXXIIl.

Septembre 1411.

Lettres de la duchesse Marguerite de Bavière, mentionnées comme suit ;
« Sommair d'une lettre de Madamme, pour assister le duc de Bourgoigne

en sa guerre contre ceulx d'Orléans quy l'avoient défié ' :
» Margueritte, ducesse de Bavière. Nous advons prié chiaux de Vallen-

» chiennes d'avoir al ayde de mon frère le duc de Bourgoigne la tente des
» bouchiers : ce qu'ilz ont accordé en septembre XII1.J®XJ »

« Aides faict particulièrement par Vallencbiennes, pour subvenir à la
nécessité du duc de Bourgoigne, quy avoit abandonné Ham et Mondidier.
assiégez, par la couardise des Flamcngs ^ :

» Margueritte, ducesse, etc. Nous advons faict prier par le sire d'Audre-
» nies et messire Robert, de Venilegies cbiaux de Vallencbiennes de nous
n aidier à nostre grande nécessité, qui ont accès de trois mil couronnes <à
)) lever à pension audict an. »

' La lettre de défi adressée au due de Bourgogne par Charles, duc d'Orléans, et ses frères, était
datée du 18 juillet 14^11. Le due de Bourgogne répondit à cette lettre le 13 août suivant.

' La ville de Mons avait reçu des lettres du camp de Montdidicr, ainsi que nous l'apprend l'extrait
suivant du compte du massard de cette ville, de la Toussaint 1411 à la Toussaint 1412 : <■ A monsigneur
« de le Hamaide qui, lui estant en l'est de monsigneur de Bourgoigne, sour les camps emprès
» Mondidier, avoit, par se humilité et boine amour, pluiseurs fois cscript et fait savoir as eskevins et
» consel des nouvelles del estât doudit ost, fu fais présens le iiij' jour de novembre (1411), que venus
K estoit à Mons, de vj los de vin de Biaune à iiij s. le lot et vj los de moust à iij s. le lot; sont xlij s. »

' Gilles dit Persan de Ville, seigneur d'Audregnies.
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« Laclicte leltre rendue cassée au s"' de Monclieau, prévost le conile.
» Guillaume, elc. » La ville lui accorde dix mil livres à ses grans affaires,

donnant la prévosté le conte pour assigne. Erésens : s'"^ de Ilanin, grand
bailly de Ilaynnau, Bauduin de Froimont, trésorier dudict pays. »

Dmxiesme volume des Mémoires de la ville de Vallen-

cieinies, par m" Jehan Cocuueau, p. 29. — Archives de
l'Klal, à Mous.

M.XXXÎV.

6 décembre 1411, au Quesnoy. — « Gegeven lot Kanoyl, upten zesten
dach in decembr. int iaer ons Heeren duysent vierhondert ende elven. »

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,
de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, donne à Marguerite de
Bourgogne, sa femme, les terres de Theyiingbe, de Beverwick et de
Nortwick.

Original, sur parchemin, auquel pend à d. q. de même un
sceau armorié avec conlre-scel en cire rouge. — Archives
déparlemenlales du Nord, à Lille: Chambre des comples,
li. 1-407.

MXXXV.

Lettres du duc Guillaume de Buviere, pur lesquelles il règle les us et
coutumes de la ville de Falenciennes, au sujet des héritages et des
rentes héritières.

(U décembre 1411, au Quesnoy.)

Gbuillaumes, par le grasce de Dieu, comtes palatins don Rin, ducs de
Baiviére, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise, salut
et dilection. Comme no bien arnet et foyal li prévos, juret, esquievin et

\
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boine genl dou conseil de no ville de Valenchiennes, pour l'onneur, poiirfit
et augmenlation du bien commun en ychelle, nous ayent et à pluiseurs nos
consilliers de nostre pays de Haynnau remonstret et fait remonstrer de
bouche et par escript que, entre les aultres usages, lois et coustumes de
nodicte ville, on avoit et a dès grant temps uzet et acoustumet et encores
fait, des biretaiges et rentes à hiretage, scitués et eslans en ycelie tenir par
loy et sans descompt, aucunes fois pour les dcffaufes et arriérages des rentes
hiretaules que devoir pooient, ossi pour les rendages qui desdictes rentes
faire se dévoient, et aultre fois et le plus pour deffautes et arriérages de
rentes et pentions viagières et dettes pour une fois payer, que les hiretiers
d'iclieux hiretages et rentes à hiretage pooient debvoir tant longhement que
les créditteurs et leur ayans cause fuissent comptent et payet des pour-
suittes etdeffauttes pour lesquelles il si estoient mis et bouté à tenir par loy
et des frais et mises que despuis il y faisoient |)ar conseil d'esquievins. Et
que ycelledicte lois et tcnure par loy avoit estet encommencement sciluée
et fourmée à très bonne intention, et despuis à quierque de loy uzée, main¬
tenue et possessée. Mais elle estoit de présent et par pluiseurs muée à grant
quierque de conscience, et tellement que, pour les causes et deffauttes pour
lesquelles on se traioit asdis hiretages et rentes tenir par loy, on les posses-
soit sans nul descompt de ce qui deubt en estoit, à commun préiudisce, en
diverses manières, si comme que les pourfis et levées s'en perdoient, les
pentions et les mises et frais que on y faisoit, mouteplioient cascun jour, à
le quierque des debteurs et de leur hoirs et successeurs, en quoy il demo-
roient obligiet et si se perdoient leur biretaiges; les signeurs fonssiers et
sous-rentiers, par ycheux hiretages et rentes non aller de main en aultre par
vendage ne succession y perdoient leurs droitures, nous-meismes moult
souvent à cauze de no mairie les nostres, et le loy quiconques le fust les
siennes; avoecq que les hiretages ensi tenus par loy on ne pooit de nouviel
rédefyer, mais les tenir et retenir ou meisme point et estât ù on les trou-
voit. Par lesquelles cozes et aultres pluiseurs à nous et à nodit conseil plus
au loncq toucquies et remonstrées, et meismcs par fautte de boine retenue
et ossi de nouvielle édification et amasement en ce cas, partie de nodicte
ville aloit en très grant admenrissement, et encores estoit en apparant de
plus aller, se pourveut n'y estoit. Mais, pour remède et provition ad ce, boin
seroit, si qu'il sambloità nosdis prévost et jurés, que pourveu et modéret y

/
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fusl, sans (lestruire ne annller le loy et coustnme que adiés on ne s'en pen-
wist bien aidier, ensi qu'il appertenroit, durant le terme de trois ans en le
manière chi-desoux escript. Ch'est assavoir que tous les hiretages et rentes
à hiretage qui en devant le jour de le datte de ces présentes aroient estet
tenus par loy et sans descompt, le terme de trois ans entiers et accomplis u
plus, se plus de terme on les avoit tenus, ossi tous dieux que d'oresmais en
avant on Icnroit ledit terme de trois ans, à comprendre ens che qui devant
le datte de ces lettres présentes seroit empris et entamés et non acomplis,
fuissent et soient par le prévost de le ville quiconques le soit u sen liute-
nant, et par le gret et acord de ses compagnons pers en l'olRsce, vendus,
werpis et adénerés fust u soist par vcndage u par arentement, pour eut
racatter le rente et à recours à celi u chieux qui ensi les aroit tenus et
tenroit par loy et sans descompt, u à aultres à cuy li marquiés en demoroit.
Et pour les deniers de ce venans mettre et convertir si avant que courir
poroient ou paiement et acquit de le debte u cause pour lequelle on les avoit
ù ara ensi tenus u d'aultre se plus anchienne se apparoît et raison y euwist
par le loy, et des frais et mises qui ensuiwit s'en seroient par loy et par
conseil d'esquievins apparans par ayuwes vives et recordées. Entendu que,
se sourplus y avoit, il fust bailliés et délivrés par le rnaïeur et par loy al
hiretier remanant u ayant cause oudit hiretage u rente, seloncq le rieule de
le loy^ ossi se paul y avoit, que le sourplus et romain qui demoroit à payer,
le créditteur, ses remanans u ayans cause, le peuwist poursuiwir et reca-
chier sour les biens, successeurs et remanans dou debteur et obligiet,
seloncq le cours de le loy. Encores nous ayent nodit foyable remons-
tret et fait remonstrer que, entre les aultres uzages, lois et coustumes de
nodicte ville, on ait uzet et coustumet que des anchiennes rentes hire-
taules de par le ville, aultres que des darrains et nouviaux arentemens,
quant il y avoit u a sur les lieux et hiretages biens meubles, catteux u wages,
ne ossi buis ne plieniestre à despendre, il convenoit et convient les hiretiers
u ayans cause en ycelles rentes à warder et atendre, pour eut yestre payet,
le terme et espasse de trois ans acomplis et passés, sans ce qu'il peuwissent
par quelque voie yestre payet de leur rentes, ne as hiretages sour coy elles
estoient assizes retraire ne revenir par loy, pour eut faire leur pourfit;
ouquel terme et espasse de trois ans, qui est moult longs, les hiretages sont
allés et encores vont, en tel et si graTit amenrissement à commun préiudisce.
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nicismement des reriliers, aucune fois par le couppo des iuretiers qui les
deswazoient par leur inaisclés, et auilres fois par les voisins u aullres qui
le pareil en faisoient pour leur ardoir u caulîer, que merveilles esloit; et
quant on y estoit revcnut, on n'en pooit faire tel pourfit qu'il appertenist.
<à oels des rentiers et sans prëiudisce as hiretiers, que dont que on y fust
revcnut u revenist de une ance et de trois ternies, ensi que des nouviaux
arentemens, par ù ossi partie de nodicte ville estoit allée en très grant
ainenrisseinent, et encores estoit en apparant de faire : car pluiseurs
liiretaiges et lieux ès tanips passés édefyés et amazés esloient de pré¬
sent plaices wides et vaghes en divers lieux. Et pour provision sur ce,
boin sambloit à nosdis foyables prévost, jurés et esquievins, ycelledicte
loy muer et modérer sans le destruire ne anuller, en telle manière que, pour
toutes anchiennes rentes hiretaules dont on aroit deffalit et dèsoresmais
deffauroit à payer de une anée entirc. à prendre que elles fuissent deuwes
à j. terme u à pluiseurs, on peuwist as hiretages et lieux qui les deveroienl
retraire et revenir à oels des rentiers, par adjour, par clain et par loy de une
anée entire, ensi que on faisoit paravant de trois; et y avoir le rieule de le
loy de siept jours et siept nuis, pour segnefyer les rentiers, sous-rentiers, as
voisins desoux et deseure, allin de pooir sauver et warandir leur rentes.
Et que d'icellesdittes .ij remonstrances comme d'irelages et rentes tenus et
à tenir par loy, werpir et adénierer, ossi de pooir retraire à hiretages à
faulte de rentes anchiennes de une anée entire et de toutes chirconstances
à ces deux pourpos touchans et rewardans, ordenance et dénonsciation fust
faitte par ban publicque tel que au cas appartenroit, alfin que uns et cascuns
dedevens et de dehors le peuwistsavoir et li en ordener sans mettait,seloncq
ledit ban al aytle et soustenancedoii bien publicque et à le réparation et arna-
sementde nodicte ville que moult désiroient,et en coy employer et acquit toi¬
se volloient. Savoir faisons que, sur les remonstrances et infourmations
dessusdictes, apriès chiertaine délibération et grant advis que euv y avons
avoecq nodit conseil; sachans chiertainement que, pour acquit et debvoir,
et pour honneur et pourfit volloir faire à nous, à nos sucesseurs et à nodicte
ville, et meismcment pour le bien commun exauchier, nodit foyal prévos,
jurés, eskevins et conseil le nous avoient et ont ensi faictes, et que bien et
loialmont les avoient advisées, et que à ycelles acorder avoit et a très grant
raison; nous Ghuillaumes, comtes devantdis, désirans k véir le bien, aug-
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pourfit et ulililc ilc nodicle ville, volions, consonlons cl acordoiis
que tous les liiretages et renies à hiretage qui (enut ont esté en nodicle ville
par loy et sans descompt le ternie do trois ans acomplis u plus, en devant le
datte de ces présentes lettres, et tous ceulx ossi que on tenia dèsoresmais
en avant ledit terme de trois ans, compris ens ce qui devant le datte de ces
dictes présentes, seroit entamés et non acomplis, soient apriés ce terme de
trois ans par le prévost de le ville u sen liutenant, et par le gret et acord
de ses compagnons pers en olTisce. werpit et adeneret par vendage u par
arentement, et que ce soit l'ait à loial recours, pour des deniers qui en vcn-
ront si avant qu'il poront courir, racatter, payer et acquitter le rente ii le
deble deuwe à celui u à ceulx à cuy u asquels le cause appertenroit, de avoir
tenut les liiretages par loy et sans descompt, comme dit est, u aultre plus
anciiienne debte, se elle apparoit deuwement et que raison y euwist par le
loy, ensi que li remonstrance de chi-dessus contient, avoec(| les frais, mises
et despens qui ensuivvis s'en seroient par loy et par le conseil d'esquievins :
entendu toutes voies que se aucun sourcroiz avoil en yceulx deniers, apriès
les créditteurs et les frais payés, che soit et apperliengne al hiretier, rema¬
nant u ayant cause oudit hiretage u rente, seloncq le rieule de le loy, et
ossi se pau y avoit r|ue li créditteur y leur ayant cause puissent le remain
de leur debte poursuiwir et recachier sur les debteurs, leur biens et leur
successeurs, seloncq les termes de le loy en ce cas. iîncores vollons-nous.
consentons etacordons que touttes ancliiennes rentes hiretaules deuwes en
nodicte ville, dont on aroit dell'alit et dèsoresmais delîauioit à payer de
une anée entire, jàsoice que elles csquéyssent à .j. terme u à pluiseurs
en l'an, on puisl d'ore en avant retraire et revenir as corps des liiretages et
lieux qui ces rentes deveront à le deffaulte clou paiement de leditte anée
seule, ossi bien et en le manière que li coustume estoit paravant de retraii-e
à le deiïaute de trois anées, wardant en ce les termes de le loy chi-dessus
propozés. Kt affin que de ces deux causes devantdictes soit ensi fait et uzet
que deviset est chi-dessus, nous volions et acordons que no dessusdit
prévos, juret et eskevin fâchent sur ce tels bans et ordenances qu'il appar-
tenra, seloncq le loy et coustume de nodicte ville, lit prommetons loialment
que al encontre de ce, nous ne ferons, metterons ne baillerons, ne ne ferons
ne souflferons à faire mettre ne baillier par quelque personne, ou non ' et de

' Ou non, au nom.
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par nous, ne autrui en manière nulle, tourble, contredit ne empeicement
aucun. Et que plus est, se nuls ne aucuns y bailloit ne entendoit à faire ne
baillier aucun tourble ou ocupation, contredit ne empeicement, quant que
fust u soist, nous comme sires souverains en prommetons yestre warans à
nodicte loy enviers tous et quelconques. Tiesmoing ces lettres asquelles
advons fait mettre et appenclre no séel, on congnissance de vérité, qui
furent faittes et données en no ville dou Quesnoy, le dimence sizime jour
de décembre, l'an mil quattre cens et onze.

Vidimus, sur parchemiu, délivré le lundi 7 décembre Hll
par les prévôt, jurés et échevins de la ville de Valen-
ciennes; sceau, en cire verte, pend, à d. q. de parciiemin.
C'est ie sceau aux causes de ladite ville de Valenciennes
— Archives départementales du Nord, à Lille; Chambre
des comptes, B. 1407.

Cette pièce a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent. de Godefroy, N. 82.)

Cocqueau, qui donne le texte de cette charte, fait connaître que l'original
reposait dans le « coffre des privilèges » de la ville de Valenciennes. —
Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de Vallenciennes, p. 32.

MXXXVI.

Extrait du Cartulaire ou dénombrement, formé en 1410-1411, des fiefs
de la cour féodale du comté de Hainaut, touchant le relief du comté de
Namur.

Guillaumes de Flandres, contes de Namur, tient de mondit seigneur le
conte en fief liege contenant sen castiel, ville et contet de Namur, qu'il
releva de mons?'" ie duc Aubert en l'an mil trois cens quattre-vins et dys ',
à messire Thieri de Senzelles, adont bailliu de Haynnau, présent comme

• Ce relief n'a pu être fait qu'après le t"' octobre 1591, date du décès de Guillaume I", comte de
Namur, auquel succéda Guillaume II, qui mourut le 10 janvier 1418.
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homme : Colart Haignet, Piérart de Bermerain, Jehan Seuwart, Willaume
de le Joie, Jake de Beriainmont, Jehan de le Plancque et Jehan Aulay, si
qu'il appert par lettres en las de soye.

{Plus bas on a écrit postérieurement ;) Mons^"" le duc de Bourgongne l'a
acquis

Volume intitulé au premier feuillet : Chi apriès s'ensieuwent
H fief liège et ample qui sont tenut de no très redoubté
seigneur le duc Guillaume de Baivière, comte de Haynnau,
de Hollande, de Zellande et seigneur de Frize, à cauze
de saditte comté de Haynnau, si comme de son castiel
de Mons, de se tière de Bineh, de se tière dou Rœlx, de
Baudour et autres; liquel furent, par le command de
nodit très redoublé seigneur, renouvelât et mis en cartu-
laire en l'an mil quatre cens et dys et en l'an quatre cens
et onze par Pière dit Brongnart, signeur de Haynin,
chevalier, pour lors son bailliu de Haynnau, et Simon
Nockart, sen clerc, fol. xxxiiij. — Archives de l'État, à
Mons : fonds de la cour féodale de Hainaut.

MXXXVll.

Quittance délivrée par Jean Partant, roi des ménestrels, de la rente
à lui payée sur les profils des monnaies du Hainaut.

(2b février 1412, n. st.)

Jou Jehans Partans,rois des ménestrels de men très grant et très redoubté
signeur et prince, le comte de Haynnau et de Hollande, congnois avoir heuv
et receu de Jehan Rasoir, jadis fil Pieron, maistre des monnoies de Haynnau,
pour rente à my donnée et assignée, le cours de me vie, par mendit très re-
doubtet signeur et prince, sur les pourfis de sesdictes monnoies de Haynnau,
le somme de trente couronnes d'or dou Roy, pour le paiement eskéut au
jour des brandons darrain passet, l'an mil quatre cens et onze ' : de lequelle

* Jean III, successeur de Guillaume II, vendit son comté de Namur au duc Philippe de Bourgogne,
par acte scellé à Gand le 27 mars 1421. — MtR.ïus et Foppens, Opéra diplom., t. IV, p. 611. — Gal-
liot, Histoire de la province de Namur, t. VI, p. 105.

' 21 février 1412, n. st.

Tomé HI. 65
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rente et assignation pour celi terme, et ossi pour tous autres termes et paie-
mens d'icelle paravant eskéux, je me tieng à bien payez et en quitte boine-
ment mendit très redoubté signeur, les pourfis de sesdictes monnoies, ledit
maistre et tous autres à qui quittance en appertient. Tesmoing ces lettres,
données subs men sëel,vint-chiuncq jours ou mois de féverier, l'an mil UIJ®
et onze dessusdit.

Oitp'niil, sur parchi'iniii, Jivic sceau en ciic verle dont il
ne re.ste que des fragments — Trésnrei ie des Charles
des comtes de llainaut, aux Archives de l'Etal, à Mous.
(Inventaire de Gndefroy, CC. 12.)

MXXXVIII.

Vers le !«'' mars 1412.

Lettre adressée à la ville de Mons par le duc Guillaume, la priant d'ac¬
corder foi à ce que lui diront, de sa part, le bailli et le receveur de Hainaut.

Mentionnée dans le compte du massard de Mons, de la Tous¬
saint litl à la Toussaint Idlâ. — Archives communales

de Mons.

Voici l'extrait de ce compte, qui fait connaître l'objet dont les commis¬
saires du duc étaient chargés : « Le mardi premier jour de mardi, à le
o requeste de mons?"" le bailliu de Haynnau, furent les esquievins et consei
)) en le maison de le pais •, ens ouquel lieu vint lidis messires li baillius et
» avœcq lui li receveres de Haynnau, et là endroit sour certaines lettres
» de crédensce que leditte ville avoit paravant rechuples de nodit très
» redoubté signeur, lidis messires li baillius exposa leditte crédence, qui
» fu que, pour certains affaires à nodit très rcdoubtet signeur sourvenus,
» très grandement touclians le honneur de lui et de ses pays, sans plus
» avant esclarchir, nosdis très redoubtés sires, sour toute amour, requéroit
» à seditle ville que, pour lui, vendre veusist tant de pentions que pour

' Le premier registre des consaux de Mons, fol. xxj, mentionne que, le mardi l'"' mars, le ii.tilll et
le receveur de llainaut et Simon Nockart assistèrent à l'assemblée tenue h la mai.son de la paix.
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n avoir xii mil couronnes de France, et il l'en acquilteroit de couls et de
» frais, et l'en donroit assenne : dont on se prist à consillier. Frayet
» cxij sols ')

MA XXIX.

Lettres du duc Guillaume, comte de Huinaut^ etc., autorisant les membres
de la confrérie d'archers de la Sayette, de HJons, à porter leurs armes
dans tout le Ilainaut, et leur accordant trois sols tournois par jour,
lorsqu'ils seront à son service, au dehors de Mons.

(C mars 1412, ii. st., an Quesnoy.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, dus de Bai-
vière, comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande et sires de Frize. Comme
une compaignie d'archiers et confraric appellée de le Saiiettc se soit faite
et eslevée en no ville de Mons en Haynnau, pour aidier à warder le ville et
cslre appareilliet d'aler partout où nous, nos prévostz de Mons u nostre
ofliciicr de Haynnau les voiroit envoyer ou faire aler pour aydier à def-
fendre nodit pays contre tous adversaires, supplians que aucune grâce faire
leur vuellons pour augmenter leurdicte compaignie; savoir faisons à tous
que, pour l'augmentation de ladicte compaignie, nous leur avons, de grâce
espccial, oltroyet et accordet, et leur consentons que par tout no pays et
comté de Haynnau, il puissent d'ores en avant porter leur armures convi-
gnables sans ce que pris soient, adamagiet ou grevet pour celi cause, ne
qu'il puissent fourfaire pour meslée nulle leursdictes armures, mais estre
quitte pour payer les lois comme autres gens. Et volons que, toutes foiz que
nous, noz prévostz de Mons ou autres noz olïlcycrs, ou ' nom de nous, les
menront ou envoyeront hors de nodicte ville, pour le garde et deffence de
nostredict pays ou pour autres nos affaires, qu'il ayent et rechoivent chascun
d'iaulx pour leur journée trois sauls tournois que nos prévostz de Mons en
Haynnau présens ou à venir leur délivrera. Si mandons à nostre hailliu de
Haynnau et à tous noz autres olïiciers, sergans et ministres, que ycelle

' Ou, ail.
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nostre grâce leur entretiègnent sans faire empêchement. Et commandons
à nostre prévost de Mons, quiconque Je soit, que as dessusdis compaignons
archiers fâche délivrance pour leur journée, quant il yront hors par le
manière dessus escripte. Car ensi nous plaist. Par le tesmoing de ces lettres,
séellées de nostre séel, durans jusques à nostre rapiel. Données en nostre
ville du Quesnoit, le vi® jour du mois de mars, l'an Nostre-Signeur mil
quatre cens et onze, selonc le stile de no court.

Dou command monsigneur le duc, S. Helmich de Dornic.
Et par son conseil,

G. Cambier.

Original, sur parchemin; sceau armorié, en cire rouge,
annexé. — Archives de l'État, à Mons; Corporations de
métiers et Serments.

MXL.

44 mars 1442 (1414, v. st.), en la maison du comte de Hainaut, à Lessines.

Acte passé par-devant les mayeur et échevins de la ville de Lessines, par
lequel est réunie au domaine du comte de Hainaut une rente de quatre
rasières d'avoine et quatre chapons par lui due sur une terre qui lui appar¬
tenait « en sa terre d'Ancre *, » et qu'il avait rachetée de Madeleine d'Ancre,
veuve de Colard du Moulin.

Chirographe, sur parchemin, mentionné dans l'inventaire de
la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, par

Godefroy, V. 66.

On trouve dans le cartulaire des fiefs de la cour féodale du comté de

Hainaut, de 1410-1411, fol. ij® xliiij v", ce qui suit : « Bauduins dou Molin,
n demorans à Ogy, tient de mondit signcur le comte, à cause dou castiel
» de Flobiecq, j fief ample gisans assés priés dou molin d'Ogi, en j manoir
» que on dist le maison d'Ancre, qui contient environ j bonnier d'entre-

' A Ogy.
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» presure, douquel il pooit ravoir de revenue par an, au jour de son rap-
» port, environ x livres tournois. »

D'autres articles du même registre font voir que Gaspard et Jean, fils
de Colard du Moulin, possédaient d'autres fiefs à Wodecqetà Lessines.

MXLI.

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande, déclare avoir reçu la
somme de cinquante couronnes de France de Guillaume de Sars, prévôt
du Quesnoy, pour payement d'une rente que son mari lui avait assignée.

(14 mars 14i2, ii. st., au château du Quesnoy.)

Margherite de Bourgongne, ducesse de Bayvière, contesse de Haynnau,
Hollande et Zélande, faisons sçavoir à tous que nous avons eu et recheu de
no chier et foyal messire Willaume de Sars, nostre prouvost dou Quesnoit,
à le cause d'une assenne à nous faitte par nostre chier signeur et marit,
dont le payement eskey au darain jour de march l'an IIIJ® et onze, et
dont Jehans Canars nous fera boin compte, chiuncquante couronnes de
France : de lequelle somme lidis prouvost se pora acquitter à ses premiers
comptes. Ticsmoing cestes, séellées de nostre séel. Données en no castiel dou
Quesnoit, le quatorzysme jour doudit mois et l'an dessusdit.

Original, sur parchemin, auquel est appendu, par une simple
queue, un sceau en cire rouge. Le sceau représente un
écu écarlelé de Bavière, Bourgogne moderne, Hainaut et
Bourgogne ancien. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mens. (Invent, de
Godefroy, B. 92.)

Une semblable quittance, pour le trimestre suivant, fut délivrée par la
même duchesse, le 27 juillet 1412 '.

' Voyez p. K50, n" MXLIX.
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MXLII.

Octroi accordé à la ville de liions par le duc Guillaume de Bavière, de
lever en constitutions de rentes viagères 4,000 florins d'or ou couronnes
du Roi, somme qui sera affectée à l'entretien des fortifications et des
garnisons établies pour résister au duc de Gueldre et à ses alliés.

(20 avril lil2.)

Guillames, par le grasce de Dieu, comtes pallatins don Rin, dux de
Bayevière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frise. Savoir
faisons à tous que, comme sour les remonstrances ou ' nom de nous faites
sour lettres de crédcnsce par nos chers et foyaulx, le signeur de Haynin,
noslre baillieu de Haynnau, le signeur d'Audregnies, le signeur de llon-
chiaulx, messire Baudoin de Froimont, trésorier, et le maistre de nos mon-
noies de Haynnau, à nos chers et bien amés les eschevins et conseil de
nostre ville de }Ions en Haynnau, que pour souscourre à aucuns afaiies à
nous sourvenus et par espécial pour estoffer et pourvéyr plûiseurs nos
fortercches et garnisons contre le ducq de (îelre et ses alyés nos ennemis,
prester nous volsissent le somme de quatre mil florins d'or couronnes du
Roy, et pour ce vendre pentions sour yaulx et le cors de nostredicle ville
de Mous, à no couist et frait : à lequel cose et pour à nous faire plaisir et
amour, se soyent admiablement acordet. Et pour tant que ceste somme de
prest nostredicte ville de Mons n'estoit point poissans ne aisie de pooir
payer, veu les grans frais et kierkes d'ouvrages que elle avoit et les pen¬
sions en coy obligie estoit, sans pour ce vendre pentions, que faire ne pooit
sans nostre license; assavoir est que, sour le considération que nous et nos
très consaulx advons euv del amour et courtoisie à nous faite par nostre
dicte ville et Testai en coy elle est, nous leur advons otryet cl otrions qu'il
puissent vendre à une fois ou à pluiseurs, quand il leur plaira, soit dedens
nostredicte ville ou au dehors, ensi que mieulx trouver le poront, tant de
pentions à deus vies et à racat que pour avoir et rechevoir as acatteurs les
quatre mil couronnes de France dessusdictes. Et ce que par celi manière

' Ou, au.



DES COMTES DE H A INAUT. »I9

fait en sera pronmettons et advons enconvent à tenir et faire porter paisiuile
de nous et de nos hoirs et successeurs. Par le tesmoing de ces lettres, séel-
lées de nostre séel. Données en l'an de grasce mil quatre cens et douse, le
vintysme jour du mois d'avril.

Dou command monss"" le duc,
Présens de sen conseil mons»' le borgrave S, des Coffres.
de Leyden, ss' de Wassenaere, banerech,
messire Jehan le bastard de Bloys, s®' de
Trélon, chevaliers, Wiliaume Eggaert, trésorier
de Hollande, Helmich de Dornich et Jehan
Hermant;

T. Multoris.

Original, sur parchemin , auquel pend h d. q. de même un
sceau avec conlre-scel en cire rouge. Carlulaire dit Livr»
rouge, l. I, fol. liijv«; I. III, fol. 105 v°. — Archives
communales de Mons. (Inventaire imprimé, t. I", p. 155
n" 242.)

MXLIII.

27 avril I4I2, à Mons.

« Consultation faite par-devant le s»' de Haynin, bailly, et plusieurs con¬
seillers du comte de Hainaut, au sujet de la terre de Chimay et d'autres
biens venant de Jeanne, fille de Bauduin *, seigneur de Beaumont, à cause
de son mariage avec Louis de Chàtillon, seigneur d'Avesnes, fils aîné du
comte de Blois, par le résultat de laquelle il est dit que, lorsque la comtesse
de Blois viendra à mourir, le comte de Hainaut pourra faire mettre en sa
main la terre de Chimay pour examiner son droit. »

Acte, sur papier, mentionné dans l'inventaire de la tresorerie
des chartes des comtes de Hainaut, [«îr Godefroy, P. 14.

L'analyse qui précède est extraite textuellement du manuscrit de Gode¬
froy; elle ne fait pas bien connaître les motifs pour lesquels le conseil de

' Lisez : Jean et non Bauduin.
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Haiqaut eut à donner son avis, en sur les faits que nous allons briève¬
ment rappeler.

Par contrat de mariage passé, en juin t52(i ', entre Louis de Chàtillon,
fils de Gui de Blois, seigneur d'Avesnes, et Jeanne, unique enfant de Jean,
seigneur de Beaumont, qui n'avait alors que neuf ans, le comte Gui de Blois
promit à son fils les terres d'Avesnes. de î^andrecies, de Trëlon, et toutes les
autres qu'il tenait de l'Empire; il s'engagea, en outre, à lui donner
3,000 livres tournois de rente à prendre annuellement, savoir : fSOO livres
parisis sur ses terres de Flandre, et 730 livres tournois sur les domaines
du comté de Guise, à désigner ultérieurement. De leur côté, Jean de Hainaut
et Marguerite, comtesse de Soissons et dame de Chimay, sa femme,
assurèrent à leur fille un revenu annuel de 6,000 livres tournois, à asseoir,
jusqu'à concurrence de 2,000 livres, sur les biens du sire de Beaumont, et
pour 4,000 livres sur ceux de la comtesse de Soissons. Il fut aussi condi¬
tionné que la moitié des terres données à Louis, par son père, serait assignée
pour le douaire de Jeanne. Cette assignation eut lieu plus tard, après le ma¬
riage, sur la terre de Trélon. Par acte daté du Quesnoy, le mardi après la
I oussaint (S novembre) 1336, Jean de Hainaut se déshérita, en faveur de sa
fille, qui en rendit foi et hommage devant la cour féodale du Hainaut, des
revenus et profits, dont il devait jouir pendant la vie de Marguerite, sa
femme, tant des terres lui appartenant à Merbes-Sainte-Marie, à Merbes-au-
Mont, à Rousies, à Ferrière-la-Grande et à Ferrière-la-Petite, que d'une par¬
tie des bois de Bon-Père et de Séru. Puis, par des lettres du lendemain, il
transporta à Jeanne la propriété : 1° des villages de Beaufort, Robechies,
Ferrière-la-Grande, Ferrière-la-Petite, Rousies; 2" d'une part qu'il possédait
dans les bois du Quesnoy, du Séru, de Sayaul, de Bon-Père, dans le grand
bois de Maubeuge et dans le village de Haspres; 3» de ce qu'il avait à
Condé, Merbes-Sainte-Marie, Lessines, Ghussegnies, etc., et 4" d'une rente de
45 muids de blé sur la grange de Curgies. Enfin, pour parfaire l'assignation
annuelle de 2.000 livres, il affecta aussi ses domaines de Vieux-Condé et
d'Antoing ^ De son côté, Marguerite, comtesse de Soissons, céda également
à Jeanne,sa 611e, en toute propriété: 1®d'après un acte du 5 novembre 1336,

' Chambra des comptes, B. 606, aux Archives départ., à Lille.
' Ihid., B. 744.



DES COMTES DE HAINAUT.

les terres de Dargies et de Ciary, ainsi que d'autres situées en Beauvoisis,
tenues du vidame de Pecquigny et du seigneur de Poix; 2° suivant des
lettres du lendemain, diverses parties de la terre de Chimay, savoir ; Robe-
chies, Maçon, Villers (-la-Tour), Seloignes, Salles, Baileux, Beauwelz,
Monceau, Momignies, les viviers de Beauwelz et de Seloignes, et 1880 niuids
de bois à prendre dans la forêt de Chimay, vers le lieu dit le Faux-Frère,
et les bois de la Fagne. Jeanne rendit aussitôt foi et hommage au comte de
Hainaut pour ceux de ces biens qui relevaient de lui et dont elle venait
d'être mise en possession; puis, elle se déshérita à son tour, en faveur de
son père, des propriétés comprises dans les actes précités du 6 novembre,
pour lui en assurer les revenus sa vie durant, à l'exception de celles qui
provenaient de la comtesse Marguerite, et dont il ne devait jouir que
pendant la vie de celle-ci. — J. De Saint-Genois, Monuments anciens,
t. 1, pp. 218, 223, 224, 379.

Jeanne de Hainaut survécut quatre ans à Louis de Châtillon, mort à la
bataille de Crécy le 26 août 1346; elle se remaria à Guillaume de Flandre,
comte de Namur '. De son premier mariage elle laissa trois 61s qui mou¬
rurent sans laisser de postérité. Du second naquit une 611e, qui mourut en
bas âge '. Le troisième 61s du premier lit, Guy de Châtillon, épousa Marie,
fille de Guillaume!®', comtedeJN'amur, et de Catherine de Savoie. Guy, comte
de Blois, seigneur d'Avesnes et de Beaumont, mourut à Avesnes le 22 décem¬
bre 1397. 3Iarie de Namur, qui s'était retirée à Chimay, se remaria en 140S
avec Pierre de Brabant, dit Clignet'; elle conserva pour son douaire les
terres de Chimay et de Beaumont jusqu'à sa mort arrivée le 10 août 1412.

Les terres de Chimay et de Beaumont, qui étaient entrées dans la famille
de Châtillon par le mariage de Jeanne de Hainaut, retournèrent au comte
de Hainaut, à la date précitée. C'est ce que rappellent les comptes de ces
terres, des années 1412 et suivantes, dans lesquels on lit : Ch'est II comptes
que ' fait et rend à très hault et poissant prinche, son très chier et

• Voyez t. 1, pp. 302 et 333.
' Ibidem, pp. 502-503.
' Voy. p. 293 du présent volume.
' Gérard Englierant pour la terre de Beaumont et Gilles Brissot, bourgeois du Maubeuge, pour les

neuf villes lez-Chimay, nommées Beauwelz, Momignies, Maçon, Monceau, Seloignes, Villers (-la-Tour),
Salle.s, Robeebies et Baileux, et le bois de la Fagne.

Tome III. 66
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redoublé aigneur le comte de Hagnnau et de Hollande, comme recepveur à
sondil très redouhté signeur et commis en son nom pour recepcoir tontes les
rentes, revenus et possessions à luy appartenons et esquéues à cause de son
hiretaige .... par le trespas de madame de Bloîs, eut Dieux pardoinst, . . . .

depuis le jour de son trespas, qui fu le jour S'^ Laurent Pan mil IIIJ° et XIJ,
ou mois d'aoust x" jour. (Archives générales du Royaume, à Bruxelles.
Chambres des comptes ; inventaire imprimé, t. Il, pp. 198 et 2;23.)

Par lettres patentes du 28 août 1-145, les neuf villes du Sart de Chimay
furent cédées par le duc Philippe de Bourgogne à Jean de Croy, à la suite
d'une enquête estimative de ces terres. Par d'autres lettres du Iti juin 1453,
le duc de Bourgogne transporta les villes, terres et seigneuries de Beau-
mont, Fuma}' et Revin à Antoine de Croy.

MXLIV.

Lettres par lesquelles Lionnes de H arelles, chevalier, se déshérite en
faveur du comte de Hainaut et de Hollande, d'un fief consistant en une
rente de dix livres assignée sur le bois de Naast, et de trois autres fiefs,
en échange du château et forteresse de Boussoit ' et de quelques autres
parties de ce village.

(19 niai 1412, à Mons.)

A tous cheulx qui ces présentes lettres veront ou oront, jou Jehans dis
Bridouls de le Porte, à ce jour baillius à très hault, très noble et très pois¬
sant prinche, mon très honnouré et très redoubtet seigneur le duc Jehan de
Baivière, esleu de Liège et comte de Los, de ses terres, justices et seigneu¬
ries qu'il a, scituées ou ^ pays de Haynnau, salut et congnissance de véritté.
Savoir fay que, par-devant my et en le présenche et ou ' tiesmoing de plui-
seurs hommes de fief à mondit très redoubtet seigneur, tant que lois porte,
si loist assavoir : Jehan de le Haye, escuyer, Raoul as Clokettes. Jehan Seu-

' Boussoit, sur la Haine, à 9 '/, kil. E. de Mous cl à 5 '/, kii. S. de Rœulx.
' Ou, au.
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wart, Jehan de Binch et Colarl de Gemblues, se comparut personnelment
nobles homs messires Lionnes de Warelles, chevaliers, et dist et remonstra
qu'il avoit et tenoit en le foyallet et honiinaige de mondit très redoubtet
seigneur de Liège ung fief ample, contenant dys livres tournois de rente
hirefable, assises et assennées sour les bos delNaste, eskéant cascun an au

jour dou ÎVoël. Si me requist, lidis messires Lionnes de Warelles, que je
volsisse rechevoir le werp, le rapport et le déshiretanche qu'il en volloit et
entendoit affaire, pour le arrière reporter en le main de Gérart Engherant,
recheveurde Haynnau,pouret ou ' nom de mon très exellentet très redoub¬
tet seigneur, monseigneur le duc Guillaume de Baivière, comte de Haynnau,
Hollande et Zellande. et pour ses hoirs, ghoïr et possesser hiretablemenl à
tousjours, et pour ycelui fief apropryer, ajoindre et aplicquier à le taulle et
demaine de sondit pays et comtet de Haynnau avoecq trois aultres fiefs
que lidis messires Lionnes tenoit de lui et dont déshiretés s'en estoit à cause
de chiertain escambge que à lui fait avoit, dou castiel et fortrèche de Bous-
soit et d'aucunes parties d'icelle ville et terre de Boussoit, contre yceux
quattre fiefs, comme il pooit apparoir par chiertaines lettres de mondit très
redoubtet seigneur, monseigneur le comte de Haynnau et de Hollande, pour
chou faittes. Sourlequellc requeste, je semons et coniuray Jehan de Binch
devant nommet qu'il me desist, par loy et par jugement, se je estoie bien et
souflissanment mis et establis ou * lieu de mondit très redoubtet seigneur,
mons^'" de Liège, pour rechevoir, faire et passer bien et à loy toutes
manières de werps, de rappors, déshiretanches, ahiretanches, doaires et
assennemens des fiefs tenus de lui eus ou ' pays et comté de Haynnau, et se
ils, lidis Jehans de Binch, et si per lidit homme de fief empooient et devoient
jugier à me semonsce et coniurement, et autant faire pour my en ce cas
comme il feroient et faire poroient et deveroient pour mondit très redoubtet
seigneur, mons»' de Liège, se présens y estoit, sauf sen hiretaige et ses droi¬
tures en toutes choses. Jjiquelx Jehans de Binch, consilliés de sesdis pers,
dist, par loy et par jugement, que oyi. De cest jugement l'enssuirent paisiul-
lement si per lidit homme de fief. Che jugement enssi fait, je semons et
coniuray Jehan de Binch dessus nommet qu'il me desist, par loy et par
jugement, comment lidis messires Lionnés de Warelles se pooit et devoit

' Ou, uu.
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déshireter et desviestir de tout le dessusdit fief des dys livres tournois de
rente dessusdictes, et pour le reporter en me main comme en le main de
mondit très redoubtet seigneur mons?"" de Liège, pour faire et acomplir
ce que dit est dessus. Liquelx Jehans de Binch, consilliés de sesdis pers,
dist, par loy et par jugement, que lidis messires Lionnes de Warelles devoit
reporter en me main, comme en le main de mondit très redoubtet seigneur,
mons^'' de Liège, tout ledit fief des dys livres tournois de rente dessusdictes
et s'en devoit déshireter bien et à loy, et.à ce renoncliier soulllssanment
une fois, aultre et lierche, et pour ycelui fief ajoindre et apropryer au droit
et liirclaigc de mondit très redoubtet seigneur, mons^'' le comte de Haynnau
et de Hollande, et lui eut ahireter pour lui et pour ses hoirs à tousjours, ou
sendit reccpveur de Haynnau ou ' nom de lui. De cest jugement l'enssuirent
paisiullement si per lidit homme de fief. Etsour chou lidis messires Lionnes
deWarellcs,tanlost là-endroit, en le présence et ou' tiesinoing des dessusdis
hommes de fief et, par le jugement d'iaux, reporta en me main, comme en le
main de mondit très redoubtet seigneur, mons^'' de Liège, tout le dessusdit
fief entirement des dys livres tournois de rente devantdictes,sans y riens ne
aucune cose excepter ne mettre hors, et s'en déshireta bien et h loy, et y
renoncha soufiissanment et nient y clama ne retint une fois, autre et tierche,
et pour tout ycclui fief ajoindre et apropryer au droit et hiretaige de mondit
très redoublet seigneur, monsS"" le comte de Haynnau et de Hollande, et de
ce lui ahireter et mettre eus bien et à loy, ou sendit recepveur de Haynnau,
ou' nom de lui, pour ent ghoir et possesser à tousjours si que dit est. Chou
fait, je semons et coniuray ledit Jehan de Binch qu'il me desist, par loy et
par jugement, se lidis messires Lionnés de Warelles s'estoit bien et à loy
déshirelés de tout ledit fief entirement et se je l'avoie bien en me main, par
coy je le peuisse et deuisse reporter en le main de mondit très redoubtet
seigneur, rnons®'' le comte de Haynnau et de Hollande, ou de sendit recep¬
veur de Haynnau, ou ' nom de lui, en le manière dessusditte. Liquelx Jehans
de Binch, consilliés de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que oyl, as
us et as coustumes dou pays et comté de Haynnau. De cest jugement l'ens¬
suirent paisiullement si per li dessusdit homme de fief. Et sour chou, tantost
là-endroit li dessusdis Gérars Engherans, recheveres de Haynnau, ou ' nom

' Ou, au.
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el de par mendit très redoubtet seigneur, mons®' le comte de Haynnau et de
Hollande, me requist que de tout le fief entirement dessusdit je le volsisse
ahireler et mettre eus bien et à loy, pour ycelui apropryer ou * droit et hire-
taige de mondit très redoubtet seigneur, mons*' le comte de Haynnau et de
Hollande, pour lui et pour ses hoirs, à tousjours. Sour lequelle requeste, je
semons et coniuray Jehan de Binch dessus nommet qu'il me desist, par loy
et par jugement, comment je pooye et devoye reporter ledit fief des dys
livres tournois dessusdictes en le main doudit recheveur de Haynnau, ou '
nom de mondit très redoubtet seigneur, monsS"" le comte de Haynnau, pour
l'acomplisscment des coses dessusdictes. Liquelx Jehans de Binch, consilliés
de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que je devoye tout le dessusdit
fief entirement, si avant qu'il se contient et estent, sans y riens ne aucune
cose retenir ne excepter, reporter en le main doudit Gérart Engherant,
comme rccheveres de Haynnau, et l'en devoie ahireter et mettre ens bien et
à loy, pour et ou ' nom de mondit très redoubté seigneur, mons»'' le comte de
Haynnau et de Hollande, si que dit est. De cest jugement l'enssuirent pai-
siullemcnt si per li dessusdit homme de fief. Et sour ce, jou, en le présenche
et ou ' tiesmoing des hommes de fief dessusdis et par le jugement d'iaux,
reportay tout le fief entirement des dys livres tournois dessusdictes, à
prendre et rcchevoir hiretaullement cascun an au jourdou Noël sour lesdis
bos de Naste, en le main dou devantdit Gérart Engherant, comme reche¬
veur de Haynnau, pour et ou ' nom de mondit très redoubtet seigneur,
mons^'" le comte de Haynnau et de Hollande, et pour ses hoirs, à tousjours.
et ycelui apropryer au droit et hiretaige de sondit pays et comté de Hayn¬
nau, si que dit est. El puis je semons et coniuray derekief ledit Jehan de
Binch qu'il me desist, par loy et par jugement, se lidis recheveres de
Haynnau estoit bien et à loy ahiretés de tout le dessusdit fief, pour et ou'
nom de mondit très redoubtet seigneur, mons®' le comte de Haynnau et
de Hollande, et pour ses hoirs ghoïr et possesser à tousjours si que dit
est. Liquelx Jehans de Binch, consilliés de sesdis pers, dist, par loy et
par jugement, que oyi, as us et as coustumes doudit pays et comté de
Haynnau. De cest jugement l'enssuirent paisiullement si per li homme
de fief devant nommet. Et pour chou que toutes les choses devantdictes

' OU) au.
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et cascunes d'elles soient fermes, estabies et bien tenues, je en ay, lidis
Jehans dis Bridouls de le Porte, comme bailliux si que dit est, ces pré¬
sentes lettres séellées de men séel, et prye et requierche as devanldis
hommes de fief qui seaux ont et requis en seront, que il voellent mettre
et appendre leur seaux à cesdittes lettres avoecq le mien, en tiesmoin-
gnage de véritté. Et nous li homme de fief dessus nommet qui seaux
avons et requis en avons estet. avons à ces présentes lettres mis et ap-
pendus nos seaux avoecq le séel doudit bailliu, en aprobation de véritté.
Che fu fait et passet bien et à loy à Mons en Haynnau, l'an de grasce
INoslre-Seigneur mil quattre cens et douse, le dys-noefysme jour dou
mois de may.

Original, sur parchemin; sceaux armoriés, en cire verte,
pend, à d. q. de parcb., de Jean dit Bridoul de le Porte ',
de Jean de le Haye de Raoul as Clokettes de Jean
Seuwart * et de Colard de Gemhlues î'. Le sceau de Jean

de Biuehe est tombé — Trésorerie des Charles des

comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
{Invent, de Godefroy, F. 09.)

' Ecu à la bande chargée de trois clefs et accompagnée d'une coquille en chef, penché, timbré d'un
heaume couronné, supporté par deux lions. Légende : hc tC portE bit 25l'iîI0UÏ.

' Ecu à la bande chargée de trois lionceaux, au lambel, penché, timbré d'un heaume cimé, et
.supporté par deux hommes sauvages. Légende détruite à l'exception des mots ÏE . ï^aiE. Voy. p. 4,73,
note 8.

® Écu portant trois clochettes, deux en chef et une en pointe, dans une rosace. HfaU . 3^ .

ClOÏlEttE^.
' Écu à trois tourteaux sous un chef, soutenu par une dame, supporté par deux lions, dans un

trilobé. Légende : JjEEÏ ^EUiuarf.
' Écu portant trois raerlcttes, deux en chef et une en pointe, dans un trilobé. C^olacâ. dE.

«ïpEmfilUE^.
° On trouve le sceau de Jean de Binche, homme de la cour de Mons, au bas d'un acte daté de

Mons le 4 novembre 1409, par lequel Pierre de Luxembourg, seigneur d'Enghien, de Beaurevoir, de
Brienne et comte de Conversan, reconnaît n'avoir aucun droit de mettre ses chevaux à séjour dans la
maison de l'abbaye de Saint-Aubert, à Hérinnes *. Ce sceau représente un écu à la bande chargée de
ti'ois tourteaux, timbré de trois fleurs, dans un quadrilobe allongé, et a pour légende : j^EEI . .

ijE . 25{nc5» — Demay, Inventaire des sceaux de la Flandre, t. I", p. 5150.
* Archives départementales, à Lille : fonds de l'abbaye de Saint-Aubert.
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MXLV.

27 mai 1411, à Rome. — « Dalum Rome, apud Sanctum Petrum, vj kal.
junii, ponlificatùs nostri anno secundo. »

Bulle par laquelle le pape Jean XXIII permet à Marguerite de Bourgogne,
duchesse de Bavière, et à sa fille Jacqueline, duchesse de Touraine, de
manger de la viande les jours maigres, lorsqu'elles seront malades, et
d'en faire aussi manger à leur maitre d'hôtel, à leurs cuisiniers et à dix
autres de leurs olficiers, en usant du conseil de leur confesseur et de leur
médecin.

Original, sur parchemin; sceau en plomb pendant à des lacs
de soie rouge el jaune. — Archives départementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. lAlO.

MXLVl.

Vers le 30 mai 1412.

Lettre du duc Guillaume, par laquelle il mande à la ville de Mons
d'ajouter foi à ce que lui diront ses commissaires.

Mentionnée dans le compte du massard de Mons, de la Toussaiut
1411 a la Toussaint 1412. — Archives communales de Mons.

On lit dans ce document : « Le xxx® jour de may, sour ce que messires
» li baillius de Haynnau et messires li trésoriers, sour lettres de crédensce
» venans de no très redoubtet signeur le comte, requéroient ou non ' de
» mons^"", que, pour aidier à payer mons®"" de Braibant ce que devoir on li
» poroit au jour St. Jehan, liditte ville veusist acorder que nosdis très
» redoubtés sires lever peuist les v mil livres qui yestre debvoient au cange
» Gillain de Veson, venans des boines villes don pays, à cause del aydde
» faille à mons^'' pour le paiement esquéut à le Pentecouste, les esquievins

• Oh non, au nom.
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» et consel furent ensamble en le maison de le pais, ià ù parlet fu de celi
» matère et concluzion prise et responsse faite al intention de nions*"",
» moyennant le acquit et assenne que faire en volloit. Frayet, celui jour,
» Ixxviij s. vj d. »

\1XLVII.

Lettres de Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de
Hainaut, etc., octroyant à la ville de Mons de pouvoir constituer des
rentes viagères jusqu'à concurrence de 300 florins d'or nommés cou¬
ronnes du Roi, pour en employer le capital au payement de la part de
cette ville dans l'aide de 10,000 livres que les bonnes villes du pays de
Hainaut avaient votée, ainsi qu'à l'acquit des frais de la guerre contre
le duc de Gueldre et ses alliés *.

lU juillet i4I2, à La Haye.)

Guidâmes, par le grasce de Dieu, comtes pallatins douRin, duxde Bay-
vière, comtes de Haynnaii, Hollande, Zellande, et sires de Frise. Savoir
faisons à tous que, sour le remonslrance à nous faite par nos amcs et féau-
bles les eskevins, jurés et conseil de nostre ville de Mons en Haynnau, que,
pour payer le portion de nodicte ville en le ayde de dys mil livres à nous
darainement acordée par les boines villes de nostredit pays de Haynnau,
et pour délivrer le moitié au jour de Pentecoustes darrain passet et l'autre
à le Saint-Jehan enssuivant, et avoecq ce, pour payer le somme de mil et
quatre cens livres dont elle nous a darainement fait don en ayde des frais
par nous soustenus en le gherre que euvt avons contre le ducq de Ghelre
et ses alyés, besoins leur estoit de avoir mise, et pour celi cause faire ven-
dage de pentions viagières, che que faire ne pooient sans nostre licensse :

' Le 2 février 1412, une assemblée des nobles, des prélats et des bonnes villes du Hainaut avait
été tenue à Mons, en l'hôtel de Naast. Le duc Guillaume, qui la présidait, leur avait fait remontrer
que, pour sa guerre contre le duc de Gueldre, il avait besoin d'une aide de 5G,000 couronnes de
France. Les états lui accordèrent 30,000 livres, dont la première moitié à payer à la Pentecôte et la
seconde à la Saint-Remi. Les bonnes villes se cotisèrent pour la somme de 10,000 livres.

i
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pour coy, nous suppliaissent que acorder leur veusissièmes. Nous, sour ce
euvt advis et délibération de nostre conseil, et que ce est mouvant pour à
nous faire ayde et adrèche, leur avons otryet, acordet, otrions et acordons
qu'il puissent vendre à une fois u à pluiseurs, en quel lieu et ensi que miuls
trouver le poront, jusques à le somme de trois cens florins d'or nommés
couronnes du Roy de pention par an à deux vies et à racat dou denier dys.
Et tout chou que d'icelui vendage sera fait par nosdis eskevins et conseil,
nous le avons et arons pour agréauble, et le tenrons ferme et estable, par le
tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données en nostre ville de
le Haye en Hollande, le vint-quatrisme iour dou mois de jullet, en l'an mil
quatre cens et douse.

Du command mons^'' le duc, S. Helmich.
Mcltoris.

Carlulairc dit Livre rouge, 1.1«^ fol. lilj v»; l. lil, foi. 105 V.
— Arcliivps communales de Mons. (IiiVcnlaire imprimé,
t. !"•, p. 156, n" 244.)

MXLVIH.

26 juillet 1412.— « Gedaen ende gegheven opten huyse tôt Duersteden
by Wyck int jaer ons Heeren M. CCCC. en twelve opten xxvi dach van
Julio. »

Traité de paix conclu entre le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-
naut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, d'une part, Renaud, duc
de Gueidre et de Juliers, et Guillaume d'Arckel, d'autre part, par l'intermé¬
diaire de Jean de Bavière, élu de Liège, et de Frédéric de Blanckenbeim,
évéque d'Cirecbt.

Publié par Ant. Matthieu, Feteris œvi analecta, 1738, t. V, pp. 388-593,
et par Van Mieris, Groot charterhoek der graaven van Holland, t. IV, pp. 206
et 207.

Tome IH. 67
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Par ce traité la ville de Gorcum et la seigneurie d'Arckel furent cédées
en toute propriété au duc Guillaume, qui prit l'engagement de payer au
duc de Gueldre une rente de 200,000 écus. Le duc de Gueldre, de son côté,
abandonna la seigneurie de Voorne à Guillaume d'Arckel ; il lui assigna
de pins une pension annuelle de 5,000 florins sur le péage de Lobeke ou
Lobith

On lit dans le compte du inassard de Mons, de la Toussaint à la
Toussaint 1412 : « A j messagier qui, le diemence darain iourdou mois de
n juillet, aporla lettres de par monsigneur le ducq de Touraine, adrechans
» as eskevins et consel, par lesquelles leur signefîoit les joyeuses nouvelles
» de le pais trailie et acordée entre nodit très redoubtet signeur. d'une
» part, et le duc de Ghelre, d'autre, fu donnet une couronne de France
n en or, valloit . xxxij s. »

MXLIX.

Lellres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame de Frise, recon¬
naît avoir reçu de Guillaume de Sars, prévôt du Quesnoy, une somme
de cinquante couronnes de France, pour payement d'une rente à elle
assignée par son mari.

(27 juillet 1412, à La Haye.)

Margharite de Bourgongne, ducesse de Bayvière, contesse de Haynnau,
Hollande, Zellande et dame de Frise, faisons savoir à tous que nous avons
eu et recheu de no très cliier et féal messire Willaume de Sars, no prouvost
dou Caisnoit, à le cause d'une assennc à nous faitte par no très chier signeur
et mari, dont le paiement eskéy au darrain jour dou mois de juing l'an

' Voyez, sur la lutte suscitée au comte de Hainaut et de Hollande par le seigneur d'Arckel et ses
alliés, ma notice : La guerre de Hollande de 1401 à i412, gui a paru dans les Bulletins de la Co»n-
mission royale d'histoire, 4'"« série, t. XII, pp. 192-244. On y trouve un grand nombre d'extraits de
comptes et d'autres documents relatifs aux événements de cette époque, notamment sur les sièges de
Hagliestein et d'Everstcin, en 1405.
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qualre cens et douze, et dont Jehans Canars nos prociireres fera boin
compte, le somme de chieuncquanle couronnes dou Roi : de lequelle
somme nodit prouvos acquitter se polra et devera à ses premiers comptes.
Tesmoihg ces lettres, séellées de nostre séel. Données à le Haie en Hollande,
le vint-sieptisme jour de jullet en l'an dessusdit.

Original, sur parchemin, auquel est appendu, par une simple
queue, un sceau armorié, en cire rouge. — Trésorerie des
Charles des comtes de Ilainaul, aux Archives de l'État, à
Mens. (Invenl. de Godefroy, C. 93, oti cet acte est, par

erreur, daté du Quesnoy, le 2 juillet 1412.)

ML.

Vers le 28 juillet 1412.

Lettre adressée par le duc Guillaume à la ville de Mons, pour qu'elle
ajoute créance à ce que lui proposeront, de sa part, messire de Haynin,
bailli, Baudoin de Froimont, trésorier, et Grart Engherant, receveur du
comté de Hainaut.

.Mentionnée dans le premier registre des consaux, fol. xxvj '.
— Archives communales de Mons.

' Au conseil de la ville de Mons tenu le jeudi 28 juillet 1412, les trois commissaires précités
exposèrent l'état des affaires du duc par suite de la guerre contre le duc de Gucidrc et du payement
à faire au duc de Brabant, à la Saint-Jean 1415; ils firent connaître que des lettres par eux repues

annonçaient la confirmation de la paix et que « le venredi ou samedi cnssuivant, mons'*' devoit entrer
en le ville de Gheurekem » (Gorcum). Enfin ils demandèrent une somme de 2,000 couronnes et le
conjeil accorda 1400 livres.
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MLI.

Lettres d'obligation de Gnillanme, comte palatin du Rhin, duc de Ba¬
vière, comte de Hainaut, etc., au sujet d'un prêt de 3,000 couronnes à
lui fait par la ville de Falenciennes, et d'une somme de 3,000 couronnes

que cette ville avait levée pour lui.
(7 août 1412, à La Haye.)

Guillaiitnes, parle grasce de Dieu, comtes palatins du Rio, ducs de Bai-
vière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frize, à tous
chiaus qui ces présentes lettres veront u oront, salut. Comme le vint-
noefysme jour dou mois de jullé darrain, nous ayens, par nos amés et
foyaux consilliers, le signeur d'Audregnies, le signeur de Haynin, nostre
bailliu de Haynnau, messire Baudoin, nostre trésorier, et sur nos lettres
de crédensce pour ce baillies, fait pryer à nos bien amés les prévost, jurés,
esquievins et bonnes gens dou conseil de no ville de Valenchiennes que,
pour nous aidier à un nostre grant et très nécessaire besoing à nous de pré¬
sent sourvenu, ycelui grandement touckans le bien, honneur et pourfit de
nous et de tous nos pays, il nous volsissent donner des biens et cattel de
leditte ville, de grasce et non par servitute, le somme de deux mil couronnes
dou Roy, et au sourplus fait requerre que, pour et ou non ' de nous, il vol¬
sissent vendre sour yaux et ledicte ville, le plus à no pourfit qu'il porroient,
tant de pentions viagières que pour avoir le somme de trois mil couronnes
dou Roi ; ofifrans de ce que pour et ou non ' de nous il en feroient yaux
bien acquitter et faire sceurté que pour soufllr; liquel pré^os, juret,
eskevin et bonnes gens dou conseil, sentans nostre nécessité présente, se
soient, pour à nous complaire, inclinet, dont très boin gret leur savons, à
nostre présente pétition, et nous ayent, de pure grasce, sans servitute et
comme non tenut, s'il ne leur pleusist, donnetdes biens et cattel de ledicte
ville le somme de deux mil couronnes dou Roi; et oultre, il ayent sour
yaux et ledicte ville vendu tant de pentions viagières à chertaines vies,
jours et racas que pour avoir le somme de trois mil couronnes dou Boi :

' Ou non, au nom.
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lequelle dicte somme de trois mil couronnes avoecq les auitres deux mil
de grasce il ont, ou ' nom de nous et à iiostre commond, baillies et délivrées
en deniers comptans à nosdis foyaulx conseilliers, et tant que plainement
nous en sommes tenu et tenons comptent, et que nous les en advons et
ledicle ville quitté et quittons absolutement ^ Pourquoy nous, congnissans
l'amour et plaisir que ens ès deux requestes dictes il nous ont fait et font,
prommettons loyalment et ad ce nous obligons expressément que dèsores
mais en avant nous ferons bien payer d'an en an et de terme en terme, à
fait que elles esquéront, touttes les pentions vendues pour lesdictes trois
mil couronnes avoir u ce qui deu en sera, et à nos meismes frais en acquic-
terons le corps de ledicte ville, tios bourgois, manans et habitans en ycelle
enviers tous asquels elles sont u seront vendues et obiigies, et les ayans en
ce cause, tout le cours des viages et dou darrain vivant. Et acomplirons
plainement toutes les oblighations et cascune que on poeit et poira avoir
faittes enviers les accatteurs desdictes pentions, ycelles séellées dou grant
séel de ledicte ville. Desquelles rentes et parties d'icelles li nom des accat¬
teurs et accateresses et à quels pris vendues hors u ens, li nom des viagiers
et viagières et li jour des paiemens sont escript et deviset en deux rolles
chirograflfés dont nodicte ville a et doit avoir l'un par-deviers li et nos re-
chepveres de Haynnau, ou ' nom de nous, l'autre, ensi que aultrefois en tel
cas on en a adiés fait et uzet. Et à tout chou que dit est, tenir et acomplir
bien et entirement en le manière dicte, avoecq payer Ions couls, frais,
damaiges et despens que nodicte ville et bonnes gens u li aucun d'iaux y
poroient avoir, soustenir u recepvoir, comment que fust, par leur simple dit
u dou porteur de cestes, sans aultre proefve faire, nous en advons obligiet
et obligons expressément envers nodicte ville et bonnes gens, et le porteur
de ces présentes en leur nom, nous-meismes, nos hoirs et successeurs, tous
nos biens et les leurs, présens et advenir, ù et partout qui soient et poront
yestre trouvet, en renonchant quant ad ce généralment et espécialment à
toutes cozes quelconques qui contre ces présentes nous poroient aidier u val-

' Ou, au.
' On trouve dans le 2"" volume des Mémoires de Jean Cocqueau, p. 59, la mention des lettres de

quittance qui furent délivrées à Jean Vrediel, raassard de la ville de Valeneiennes, de ladite somme
de, 5,000 couronnes, « la couronne de trente-deux sols. «

' Ou, au.
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loir et lesfJis de Vaienchieniies u le porteur de cestes grever u nuire. Et en
plus grant sceurté desdictes penlions viagicres bien payer et acquicter d'an
en an et de terme en terme, à fait que elles esquéront et en telle manière que
deffaulte n'y ait, nous en advons lesdis prévost, jurés, eslcevins, conseil,
communaulté et le porteur de cestes en leur nom, assenet et fait propre et
espécia! assenne de le somme de quattre cens livres de petis noirs tournois,
le vies gros tournois pour sèze deniers qui, par advis, poeent valloir et
monter à le somme de chiuncq cens vint et unne couronne et demie dou
Roy u environ de revenue, que nous advons et avoir devons à chiertaine
cause et action sur le terre, justice, signourie et bos de Raymes, près de
Valencbiennes, à deux termes et paiemens l'an, comme au Noël et à le Saint-
Jehan, à cascun le moitliet : pour ycelledicte revenue prendre, lever, recep-
voir et emporter paisiulement dèsoresmais en avant d'an en an et de terme
en terme, adiés et à fait que elle esquéra, par le massart de nodicte ville,
quiconque le soit, lequel, dès maintenant pour adont et par le tradiction
de ces présentes, commettons et establissons, pour et ou ' nom de nous, à le
demander, prendre, recepvoir et emporter, pour en payer et acquitter
annuelment lesdictes pentions viagières,si avant que courrir poira, et dou
sourplus, s'il y est, racatter tant et tel manière que nodicte ville et bonnes
gens en soient et puissent yestre, et à nos meismes frais, desligiet et dou tout
acquittet sans millcur despens. Lequel dit espccial assenne nous prommet-
tons loyalmenl, de boine foy et en parolle de vérité, à tenir et faire porter
paisible de toutes aultres quierques et empeicemens, et de le faire acomplir
et warandir, sans quelque delfaulte, au pourfit de nodicte ville, pour le
conviertir en l'acomplissement de dessus : obligant ad ce faire et entretenir
en le manière dicte, nous, nos hoirs et successeurs, tous nos biens et les
leurs partout, et à rendre couls et frais fais u encourrus à no cause u def¬
faulte. Si mandons et commandons à tous nos ofliscyers et subgés et à
cascun par lui, et requérons à tous aultres qui leditte revenue doivent et
deveront, que, sans aultre mandement avoir ne atendre de par nous, il le
paiècent et délivrèchent dèsoresmais d'an en an et de terme en terme,
à fait que elle esquéra, audit massart et non à aultruy, pour le con¬
viertir ès paiemens et racas de dessus, en le desquierque dicte. Et se

■ Ou, au.
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deffaulte y avoit, comment ne en quel manière que fust et que lidit de
Valenchiennes n'en peuwissent ensi glioyr et paisiblement possesser, nous
derequief y commettons et élabiissons, par ces présentes et dès main¬
tenant pour adont, no prévost le comte en ledicle ville de Valenchiennes,
quiconques le soit, et li donnons mandement et commandement estroit
que ceuls qui deveront ledicte somme et revenue il astrainge et con-
strainge tellement, à le promotion et remonstrance desdis de Valen¬
chiennes u de leur porteur de lettres, nonobstant mandement par nous
au contraire, que elle se prenge et rechoive par ledit massart et pour
yestre par luy distribuée et conviertie en le desquierque de le ville par
le manière dicte, et sans empeicernent contre. Car ensi nous plaist et voi¬
lons que soit. Et de tel debvoir et acquit que nosdis prévos le comte u
aullres en fera au pourfit de leditte ville, nous prommettons à en yestre
warans. Tiesmoing ces lettres, séellées de no séel. Faittes et données en
no ville de le Haye en Hollande, l'an de grâce mil quatre cens et douse,
le sieptime jour d'aoust.

Du command monseigneur le duc,
Présens de son conseil le burgrave de Leyde, S. des Coffres.
banerec, messire Jehan le bastard de Bloys ',
le s"' de Monchiaus, chevaliers, et messire
Baudoin de Froymont, trésorier de Haynnau;

M. T DLTORIS.

Original, sur parchemin, cancellé, dont le sceau a été détruit.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaul. aux

Archives de l'Étal, à Mons.

" Jean, bâtard de Blois, eut pour mère Isabelle d'isbcrghcs ou de Zimperghc, issue d'une noble et
ancienne famille d'Ar'ois. 11 avait hérite de la terre de Trcion (démembrée de la pairie d'Avesnes),
en vertu de la donation que lui en avait faite son père, Jean II de Chûtillon, seigneur d'Avesnes et de
Beaumont, mort le 19 mai lôSO.

Jean, bâtard de Blois, occupa un rang distingué à la cour de IJainaut et fut la souche d'une nom¬
breuse et belle génération, qui a possédé la terre de Trélon pendant plusieurs siècles, et a produit
plusieurs hommes remarquables, notamment le célèbre Louis de Blois, abbé de Liessics.
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MLII.

Ade, passé par-devant les èchevins de la ville de Hal, par lequel Éiienne
d'litre, écuyer, bailli de Hal, se déshérite en faveur du comte de Hai-
naut, du clidleau-fort de Hlieringhen et de ses dépendances

(!) septembre 44H, à liai.)

Nous li eskievin de le ville de Hal, savoir faisons à tous que, par-devant
nous, tant que lois porte, vint et se comparut en propre persoenne Estié-
vène d'Ittre, escuyer, à ce jour baillius de Hal, et là-endroit remonstra que,
de scn droit et liiretaige, il avoil et tenoit en main ferme de très hault et
très poissant prince, no très cher et très redoubtet signeur, monsK' le duc
Guillaume de Ba3'vière, contes de Haynnau et de Hollande, le castel et for-
terèche de Vlieringhen, gisans en le pouroffe de Hal et en no jugement,
avoecq les fossez, les deux basses-cours et tous les gardins, viviers et cour-
tils estans ontour ledicte forterèclie et bassecours, tout ce contenans de
entrepresure quattre bonniers d'iretaige ou environ, lequel hiretaige il
avoit acquis nagaires par fi/urme de arentement avoecq aultres parties
d'irelaiges, à Clais Goetheere, ou ' point que eskéut lui estoient de messire
Renier Goetheere, sen frère, qui fu. El pour chou, lidis Estiévènes d'Ittre
dist que des quattre bonniers d'iretaige devantdis il se volloit déshireter.
Pour ce fu-il que incontinent et à celi entente, lidis Estiëvène, de se boine
volenté, raporta en le main de Josse de le Voilée, ad ce jour mayeur de
Hal, le maison, castel et forterèche de Vlieringhen avoecq les fosses, cour-
tils, viviers et gardins estans entour en le manière que dessus est esciar-
chit, et s'en déshireta bien et à I03' empoint, en tamps et en lieu que bien
le peut faire, comme chils qui estoit ou ' meisme point et estât que acquis
l'avoit, et y renoncha bien et soutfissamment et nient n'y clama ne retint
une fois, aultre et tierche, et pour nodit très redoubtet signeur ahireter
bien et à loy, à tels cens et rentes qu'il devoit, pour de ce faire son bon

' Sur le territoire de Breedliout, hameau de Hal. Voyez sur la seigneurie de Vlieringhen, VHistoire
de la ville de Hal, par Evbrakrt et Bouciiery, p. 98.

• Ou, au.
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plaisir et vblentet. Chou ensi fait, lidis maires, qui de chou avoit plain
pooir, tanfost là-endroit présentement, raporta l'iretaige de ledicle forte-
rèche de Vlieringhen avoecq les fossés, basses-cours, viviers et gardins, en
le manière devant déclarée, en le main de nodit très redoubtet signeur et
l'en ahireta bien et à loy, à tels cens et rentes qu'il devoit, pour tout son
plaisir et volentet faire, si que dit est, as us et as coustumes dou lieu, et
sauf tous drois et bons convens paravant fais, se aucuns en y avoit : par le
jugement et sieute faite paysiuble de tous lesdis eskievins qui dou dessusdit
hirelaige avoient à jugier et qui jugeur en sommes Et bien en furent toutes
droitures paiies. En tiesmoing de toutes les coses devantdictes et cascune
d'elles, nous li eskievins de Hal devant nommet en avons à ces présentes
lettres mis et appendus no commun séel. Ce fu fait bien et à loy, si que dit
est deseure, en ledicte ville de Hal, l'an de grasce Nostre-Signeur mil quattre
cens et douse, le noefisme jour dou mois de septembre.

Original, sur parchemin, auquel pend sur d. q. de même un
sceau en cire verle. — Trésorerie des chartes des comtes

de Hainaut, aux archives de l'iitat, à Mens, (lovent, de
Godefroy, T. 11.)

MLlIl.

A
Lettres par lesquelles Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,

comte de Hainaut, etc., rend à Etienne dilttre, bailli de Hal ', pour lui
et ses hoirs, le château-fort de Flieringem et ses dépendances, sous la
condition de les tenir en foi et hommage dudit comte de Hainaut et de
ses successeurs.

(9 septembre 1412, à liai.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande, Zéellande et seigneur de Frize, à tous ceulx

* On lit au fol. viij'' xj v» du Cartulaire de la cour féodale du Hainaut, de 1410-1411 : t Estié-
> Tcnes d'Iltre, sire.s dou Niecot et avoé de Hal, tient de mondit seigneur (le comte) uiig llef ample,
I que on dist le seigneurie de Niecot, qui se comprent et commence despuis le rieu deriére Rastelcu
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qui ces présentes lettres vcront ou oront, salut. Comme ainsy soit que, ou "
propre jour de le datte de ces lettres, nos chers et bien amés Esthiènes
d'Yttre, nostre hailliex de Hal,esloit déshiretës souflissanment de le maison,
castiel et forlrèche c'on dist Vlieringhe, gisans en le parodie de Hal et ou '
jugement des eschievins d'iceli ville, avoec les fossés, les deux basse-cours,
tous les gardins, viviers et courlils estans entour ledicle fortrèche et basse-
cours, tout ce contenant de entrepresure quatre bonniers d'iretage ou
environ, et lequel hiretaige qu'il tcnoit de nous en main ferme il avoit
nagaires acquis par fourme d'arenlement avoec autres parties d'iretage à
Claus Goedliere. ou ' point que eskéut lui estoient de messire RegnierGoed-
here, son frère, et en ayons estet ahirelet par le main de nostre mayeur de
Hal, pour nostre bon plaisir et volenté faire; savoir faisons que, pour les
bons et agréables services que lidis Esthiène d'ittre nous a fais ou ' tamps
passé et que encores entendons à avoir de lui en tamps advenir,avons l'ire-
taige et propriétet de le devantdicte maison et fortrèche de Vlieringhe
avoec les fossés, basse-cours, courtils, viviers et gardins, si avant qu'elle se
contient et que ahiretet en ayens estet, si que dit est, donné et donnons en
pur don audit Esthiène d'Itlre,à tenir en foy et en hommage de nous et de
nos successeurs comtes de Haynnau, comme fief ample, pour lui et pour
sen hoir à tousiours, à tel fais et kierke de rentes que devoir povoit avant
que ahiretet en fuissiens. Et à celi cause et instance, nous, en le présence
et ou tesmoing de nos chers et foiauls Eustasse, seigneur de Viertaing, Jaque
de Sars, no prévost de Mons, Evrard de le Haye, no bailliu dou Roelz, che¬
valiers, Colart Herbaut', no castellain de Brayne, et Englebert Rape, nos

» jusques au toucqucl d'un pièce de terre appcrtenant à Jehan Clutin, qui fait séparation entre le
» seignerie de Haï et de Lembecq, joindant as bruyères, etc.

• Lidis Estiévènes d'ittre lient de mondit seigneur j autre fief ample contenant le pesquerie en le
• rivière de le Sainne, etc.

» Lidis Estiévènes d'ittre tient de mondit signeur ung autre fief ample, qui se comprent en l'office
» de le baillie et vénerye des bos de Haï, qu'il tient en fief le cours de se vie, as gages et émolumens
» acoustumés. •

' Ou, au.
' Son nom est écrit : Colars Erbaulx, castelaini de Brainc (-le-Comte), dans le Cartulaire de la cour

féodale du Hainaut, de 14I0-14H , fol. viij"j v». A la mort de son frère Jehan ErbauU, il était devenu
possesseur d'un fief contenant cinq journels de terre labourable sis en la paroisse de Braine-Ie-
Comte.
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hommes de fief, que pour ce espécialment y appellasmes, rapporlasmes en
le main dudit Esthiène d'Itlre toute ledicte maison et fortrèche de Vlierin-

j^hen avoec les fossés, basse-cours, courtils, viviers et gardins, tout si avant
et en le manière, sans riens retenir ne excepter, que ahiretet en aviens
estet, et l'en adviestesîmes et mesîmes en possession, à tenir en fief de nous
et de nos successeurs, comtes de Haynnau, si que dit est, pour lui et pour
sen hoir à tousiours en perpétuitet. Et congnissons que de ce il devint nos
homs et que nous l'en recheuismes en le foialté et hommage de nous bien
et souffissanment, ainsy que li coustume de nostredit pays de Haynnau
donne. Par le tiesmoing de ces lettres, scellées de nostre séel, qui furent
faictes et données à Hal, no ville, l'an de grâce INostre-Signeur mil quatre
cens et douze, le ix® jour dou mois de septembre.

Dou command monsigneur le duc, S. des Coffres.
Présens de son conseil le seigneur de
Henin, baillius de Haynnau, messire llobert
de Vendegies, chevaliers, rnesire Bauduin de
Froimont, trézorier de Haynnau, et Helmic
de Dornic; G. Cambier.

Orrgiii.il, sur parchemin, auquel pend sur d. q. de même un
sceau avec contre-scel en cire rouge. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Etat, à
Mous. (Inveul. de Godefroy, T. 12.)

MLIV.

Lettres par lesquelles le comte de Hainaut affranchit de certains droits le
chapitre de Saint-Ursmer, qui avait été transféré à Binche à l'époque
de la guerre contre les Liégeois

(12 octobre 1412, au Quesnoy.)

Guiliaumes, par le grasce de Dieu, contes palatins dou Rin, dus de
Baiwières, contes de Haynnau, Hollande, Zélande et sires de Frise. Comme

' Voyez, p. 410, la charte du 24 août 1409.
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ou * lamps de nostre guerre contre les rebelles licgois, li églize collégiale de
monss' saint Ursiner de Lobbes fust très grandement désolée par feu et
par pluiseurs autres manières, tant que le sierviche divin n'i estoit point
parmaintenus, ne n'euist esteit chéiébrés ne fais, se après yceulx guerres
ne se fuissent doyens et capitle de ledicte églize acordeis à nous et à nostre
consel, par l'auctoriteit et permission de nostre saint père le pape et de leur
évesque ordinaire, de translater le cors doudit saint Ursmer, de pluiseurs
ses compaingnons corps sains et leur collège, doudit lieu de Lobbes en nos¬
tre ville de Bincli, parmy lousjours leurs libertés saulves; et il nous aient
remonstret que, se il aloient de vie à trespas en noslredicle ville de Rinch,
nostre recepveur du lieu prenderoit et cacheroit sur leurs biens mortes
mains de par nous, et que aussi on demande à leurs censeurs, pour amener
leur biens et revenues, aucuns cauchaiges, toniuls et autres menues débites,
qui seroient alencontre de leurs libertés, et en poroit li sierviclies de Dieu
yestre mout amenris : en requérant que à ce voellons pourvéir de nostre
grasce. Savoir faisons à tous que nous, pour augmentation doudit sierviche
divin, pour compasion de leur grant désolacion et povreté, et adfin que
plus soient tenut de Dieu prier pour nous et nos successeurs, nous avons
quitteit et afranquit, et par ces présentes nos lettres quittons et afranquis-
sons le doyen, tous les canonsnes, cascun d'eulx, tous les capellains perpé¬
tuels, vicaires et tous autres ministres portans habis ecclésiastikes et faisans
le sierviche divin de ledicte églize et collège de mons®"' saint Ursrner en
nodicte ville de Rinch, don siervaige de mortesmains qui à nous poroit u
deveroit appertenir au jour de leur trespas. Et oullre, leur advons otriiet
et accordé que, de chi en avant, il ne soit pris, cachiet ne leveit cauchaiges,
toniuls ne autres débites quelconques par persone nulle en nosdis pays,
villes et seignouries, sur aucuns leurs biens et revenues que leurs censeurs
leur amenront par car ' u aultrement venans ou appertenans à ledicte églize
de saint Ursmer. Et tout chou que dit est leur prometons à tousjours faire
tenir et entretenir par nous, nos hoirs et successeurs contes de Haynau,
ferme et estable, sans malengien. Si mandons et commandons à nostre
recepveur des mortesmains, quiconques le soit, et à tous nos autres olli-

* Ou, au.
' Car, chariot.
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cyers et subgés que le don, olroy et franqiiise par nous faite et donnée à
ledicle églize et ceulx dou collège, comme desus est déclarcit, il entretie-
gnent sans contredit ne jamais faire ne aller alencontre, et par le tiesmoing
de ces lettres, saiellées de nostre seil. Données en nostre ville dou Quesnoit,
le xij® jour dou mois d'octobre, l'an mille quatre cens et douze.

Minute, sur pnpier, portant au dos ; Cappittre de Dinch.
Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, H. 78.)

Cartulaire des mortemains du Hainaut, en i460, aux
Archives du Royaume, à Bruxelles. (Chambre des comptes,
n« 1512.)

Par bulle du 9 février 1418 ', le pape Martin V confirma et prit sous sa
protection toutes les immunités et exemptions qui avaient été accordées
au chapitre et à l'église de Binche

MLV.

15 octobre 141i2, à Paris.

Mandement du roi Charles VI, prescrivant le payement, pendant trois
ans, au comte de Hainaut, de la somme de 6,000 livres par an, sur le
revenu de la composition de Tournai, et ce en acquit des arrérages, dus à
ce comte, de la rente de 4,000 livres dont l'assignation qui lui avait été
accordée sur les aides d'Amiens lui avait été ôtée et donnée au duc de
Touraine.

A ce mandement sont annexées les lettres d'attache des généraux des
aides.

Ces titres ont appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hai¬
naut. (Inventaire de Godefroy, Y. 28.)

A la date du 16 novembre 1412, le conseil de la ville de Tournai reçut

'
• Datum Constantin, quinto idus februarii, pontilicatûs nostri anno primo. »

* Cette bulle a été publiée par M. le chanoine Vos, dans son ouvrage : Lobbes, ton abbaye et son
chapitre, t. II, p. i92.

\
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communication des lettres du roi Charles VI, par lesquelles, dans le but
de satisfaire le comte de Hainaut à qui étaient dues 18,000 livres tournois
d'arrérages, il déclare avoir accordé à ce comte, pendant trois ans, la
somme annuelle de 6,000 livres que lui paj'aient les Tournaisiens.
(Registre des consaux de Tournai, de 14-09 à I4I3 '.)

MLVl.

Lettres par lesquelles le roi de France, pour satisfaire aux arrérages qu'il
devait à son fis, le duc de Touraine, et à son cousin le comte de Hainaut,
leur assigne la somme de i8,000 livres à prendre en trois ans sur la
composition ordinaire de la ville de Tournai. Ces lettres annulent le
mandement du iS octobre précédent^.

(27 novembre 1412, à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, au bailli de Tournay et de
Tournésis, ou à son lieutenant, salut. Noz très chiers et très amés filz et
cousin les duc de Touraine et conte de Haynau nous ont fait exposer que
jasoit que, par noz autres lettres patentes données en nostre chastel du
bois de Vincennes lez-Paris, le xv jour d'octobre derrain passé, et pour
nous acquicter envers eulx de certaines grans sommes de deniers en quoy
nous estions et sommes tenuz, c'est assavoir : à nostredit cousin, pour
récompasacion des grans et notables services qu'il nous avoit et a faiz, en
six mil frans, d'une part, et pour reste de certaine rente qu'il se dit avoir
droit de prandre sur nous et nostre demaine, en autres quatre mille frans,
et à nostredit filz, pour arréraiges à lui deuz de reste du temps passé jus-
ques au premier jour de septembre mil CCCC et XIJ, à cause de sa pension
de xviij™ frans que lui avons ordonnée avoir et prandre chacun an pour
son estât sur nostre conté de Pontieu, en autres viij™ frans et autres causes

' H. Vandenbroeck-, Extraits analytiques des anciens registres des consaux de la ville de Tournai,
t. I, p. 94.

• VoyeE p. B41, n* MLV.
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coalenues en nosdictes lettres, nous eussions voulu et ordonné que nosdiz
filz et cousin eussent et prenissent autre pareille somme de xviij™frans, en
trois années à venir et entresuivans, à commencier du premier jour d'oc¬
tobre derrain passé, c'est assavoir par chacun an six mille frans, jusques
en fin de paye, sur les vj™ frans que nous avons droit de prandre par chacun
an, par composition, sur les prévostz, jurés, eswardeurs, hourgoiz et hahi-
tans de nostre ville de Tournay, pour les aides ayans cours en nostredicle
ville, tant et si longuement que lesdiz aides auront cours en nostredit
royaume, et que d'icelle somme nous les ayons assignés sur lesdis prévoslz
et hahitans, sicomme par nosdictes lettres sur ce faictes, expédiées par noz
généraulx conseillers sur le fait desdiz aides, ces choses et autres peveut
plus à plain apparoir, et que nosdiz filz et cousin ayent fait requérir à
yceulx prévost, jurés, hourgoiz et hahitans, que ilz leur vousissent fai?-e
satiffacion de ladicte somme de xviij™ frans aux termes et en la manière
qu'ilz l'ont acoustumé payer à cellui qui paravant nostredicte ordonnance
et assignacion estoit commis à le recevoir; néantmoins, souhz umhre ou
coulour de certaines noz autres lettres à vous adreçans, par lesquelles vous
estoit mandé que leur feissiez commandement, inhihicion et delîence, que
de ladicte somme et assignacion ilz ne payassent aucune chose à nosdiz filz
et cousin, et du commandement par vous à eulx sur ce fait en coste partie
ou autrement, lesdiz de Tournay ont esté et sont de ce faire reffusans et en
demeure, laquelle chose a esté et est ou ' très grant grief, dommage et pré-
iudice de nosdiz filz et cousin, et plus porroit estre, se par nous ne leur
estoit sur ce pourveu de remède convenable, si comme ilz dient, implorans
ycellui. Pour ce est-il que nous, ces choses considérées, voulans nosdictes
autres lettres octroyées à nosdiz filz et cousin, avoir et sortir leur plain
effect, et autres causes et considérations à ce nous mouvans, voulons, vous
mandons et enioignons expressément, en commectant, se mestier est, par
ces présentes, que vous faites ou faites faire commandement de par nous
ausdiz prévost, jurés et hahitans de nostredicte ville de Tournay et autres
dont vous serez requiz, qu'ilz payent, baillent et délivrent à nosdiz filz et
cousin,ou à leur certain commandement, la somme de dix-huit mille frans,
en trois ans à venir et entresuivans. par égal porcion, c'est assavoir par

• Ou, au.
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chacun an six mille frans des deniers que nous avons droit de prandre
sur ladicte ville, pour ladicte composition, et tout selon la forme et teneur
de nosdictes lettres d'assignacion, en manière qu'il en soit content. Et à
ce les contraignez et chacun d'eulz en commun et en particulier selon
ce que les termes escherront, par la forme et manière qu'il est acoustumé à
faire pour noz propres debtes, et par toutes autres voyes et manières deues
et raisonnables : car ainsi le voulons et nous plaist estre fait, nonobstant
lesdictes lettres, mandemens et deffences dont dessus est faicte mencion,
lesquelz et tous autres obtenuz et à obtenir par lesdiz de Tournay, ou
autres au contraire, nous avons cassé et adnullë, cassons, adnullons et
mettons du tout au néant par ces présentes, ne ne voulons avoir ou sortir
aucun effect, ne autrement déroguer ou préiudicier à nosdictes lettres d'as¬
signacion, à ces présentes ne à aucunes des choses dedens contenues. Et s'il
advenoitque, par inadvertence, importunité ou autrement, nous octroyes-
sions aucunes lettres au contraire, nous ne voulons, aincoiz vous defïen-
dons que vous n'y obéissiez ou obtempériez en aucune manière, et nonob¬
stant aussi toutes assignacions, ordonnances, mandemens, deffences,
opposicions et appellacions faictes et à faire, et autres lettres quelxconques
empêtrées et à empêtrer, à ce contraires. Donné à Paris, le xxvu® jour de
novembre, l'an de grâce mil CCCC et douze, et de nostre règne le xxxiij®.

Par le Roy en son conseil, ouquel messg" les
ducs de Bourgongne et de Bourbon, le conte de Vertus,
mess. Anthoine de Craon, mess. Philippe de Poittiers,
mess. Charles de Savoisi, maistrés Eustace de
Lattre et Raoul le Sage et autres estoient;

Barrau.

Orig nal, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
blanche. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaui,
aux Archives de l'État, à Mons. (Inventaire de Godefroj,
B. 94.)
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MLVII.

29 novembre 1412, à Paris. — Donné à Paris, le wix^ jour de novembre,
l'an de grâce mil quatre cens et douze, et de nostre règne le xxxiij®.

Lettres par lesquelles le roi Charles VI déclare annuler celles du mois
d'octobre précédent, et ordonne que la composition annuelle de 0,000 livres
soit dorénavant maintenue et employée aux œuvres auxquelles il l'a affectée
depuis vingt ans, sans qu'on puisse jamais en rien détourner pour un autre
emploi. Afin que ces lettres aient la plus grande force possible, le roi les
donne en mandement au chancelier, au parlement, aux gens de ses comptes,
aux généraux conseillers sur le fait des aides, au bailli de Tournai et
Tournaisis, aux prévôts, jurés, échevins et eswardeurs de Tournai, et à tous
autres justiciers et officiers du royaume ; il défend à tous, tant de son sang
que de son grand conseil, chambellans, maîtres de son hôtel et autres
officiers, de faire ou faire faire jamais aucune requête contre leur contenu;
il veut qu'elles soient publiées en son hôtel, en la cour de parlement, ainsi
qu'en ses cours des comptes et des aides. Ces précautions ne lui semblant
pas encore suffisantes, contre l'usage il signe lui-même les lettres (Charles),
en écrivant auprès de sa signature les mots que nous allons transcrire
littéralement ; « Nous signifions à tous que ses letres prosèdent de notre
» certaine sciance, et voulions tout le contenu en iselles estre entériné
)) et aconpli sans anfraindre. Escript de notre main. »

Sur le repli de ces lettres on lit : « Par le Roy, en son conseil, ouquel
» messeigneurs les ducs de Bourgogne et de Bourbonnois, le conte de
» Vertus, messire Robert de Bar, vous, les évesques d'Amiens et de Tour-
» nay, le grant maistre d'ostel, le chancellier de Guienne, messire Anthoine
» de Craon, le prévost de Paris, messire Charles de Savoisi, le sire de
n Montenay, messire Jehan de Courcelles, le Galois d'Annoy, messire
» Jehan de Chambrillat, messire Gautier de Ruppes et autres, estiez;
y (signé :) N. BA^KAUjVE^. »

Original, sur parchemin, avec sceau de majesté, en cire
blanche, détérioré, pend, sur double queue de parche¬
min. — Archives de la ville de Tournai.
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On trouve au dos de cette pièce la mention de la publication du man¬
dement royal à la bretèque communale de Tournai, le 31 décembre, et à
la halle de cette ville, le 1®''janvier suivant.

A l'assemblée tenue par le conseil de la ville de Tournai, le 1®'' jan¬
vier 1413 (1412, V. st.), monss"^ d'Audregnies et Jean Herman, secrétaire du
duc de Touraine, réclamèrent le payement du premier quart de la compo¬
sition annuelle de 6,000 livres. Sur l'observation qui leur fut faite que
le roi de France avait disposé d'une autre manière de cette somme,
monss'' d'Audregnies répondit que l'intention du comte de Hainaut était
d'être payé, conformément aux lettres du 27 novembre précédent, et qu'il
le serait.

Le lendemain, le 4 et le 5 janvier, eurent lieu des réunions du conseil,
auquel se joignirent les abbés de Saint-Martin et de Saint-Amand, les cha¬
noines de la cathédrale et les officiers du roi, pour aviser au meilleur mode
à suivre, de la part de la ville de Tournai, afin de ne point mécontenter le
comte de Hainaut et son gendre, le duc de Touraine; Les abbés et les
chanoines firent remontrer aux consaux la puissance des deux seigneurs et
l'amitié que le comte de Hainaut avait toujours montrée à la ville de four-
nai. Aucune résolution ne fut prise. Mais, à la séance du 7, le conseil ayant
appris que les sergents du Hainaut avaient confisqué les biens des bour¬
geois et manants de Tournai qui se trouvaient dans les pays du comte, il
députa auprès de celui-ci l'abbé de Saint-Nicolas, l'official et maître Eulart
des Aubiaux, afin d'obtenir la restitution des objets confisqués. En outre,
sire Jean Wettin et Jacques de le Pierre furent envoyés aux mêmes fins
auprès du roi de France et de son grand conseil.

Le 23 du même mois, on obtint du roi de nouvelles lettres assignant sur
sa recette des aides ayant cours dans la ville et le diocèse de Noyon, le
payement des 18,000 livres dues au comte de Hainaut

Nous empruntons les détails qui précèdent à l'ouvrage précité de feu
H. Vandenbroeck, 1.1®"", pp. 94-96, et aux renseignements que notre obli¬
geant collègue de Tournai, M. P. Maquest, a bien voulu nous adresser.

' Voy. p. 847, n° MLIX.
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MLVlll.

im.

Lettres du comte de Hainaut affectant à la fabrique de l'église de Soignies
la somme que chaque chanoine devait payera sa réception.

Cet acte est ainsi analyse dans un ancien inventaire : « Une lettre sayellée
» de sayel des coffres de mons®'' de Haynnaul, pour les xviu livres t. les-
» quels cascun canonnes de nouviel rechiups est tenus de payer ou ' nom
» et pour sen disner, de anchiène usage acoustumet à payer, qui doibvent
n contourner à le fabrique pour les aornemens de l'église retenir et de
» nouviel réparer, en datte del an mil CCCC et douse. »

luvealaire, dressé en 1390 et continué aux siècles suivants,
des chartes et écrits du chapitre de Soignies, fol. 66^—
Archives de l'Étal, à Mons. Fonds du chapitre de Soignies.

MLIX.

Lettres par lesquelles Charles , roi de France, règle le payement :
/o des revenus de so7i fils Jeun, duc de Touraine, augmentés en consi¬
dération de ce quil a atteint l'âge de quatorze ans, et que l'état de sa
maison et de celle de la duchesse de Touraine, sa femme, doit être plus
dispendieux ; 2° des arrérages dus au comte de Hainaut.

(25 janvier 1415, n. st., à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à tous ceuls qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Comme jà pieçà pour Testât et gouvernement
de noslre très chier et très amé filz Jehan, duc de Touraine, nous lui eus¬
sions ordonné prendre et avoir sur nostre conté de Pontieu,tant de demaine
comme d'aides, la somme de seize mille escuz, et depuis, pour ce que les
revenues doudit conté ne montoient pas jusques à icelle somme, eussions à

' Ou, au.
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nostredit filz baillié le grenier d'Oysemont en eslimatlon de mil frans par
an, et aussi lui eussions baillié la somme de mil frans par an à prendre des
deniers desdiz aides, dont nous l'eussions assigné sur la recepte d'iceulx
aides à Amiens, pour fournir entirment ladicte somme de xvj™ escuz, ou au
moins qu'il n'y eust pas si grant faulte en ladicte assignation faicte sur
ledit conté; et naguaires, pour l'acroissement de l estât de nostredit filz, lui
eussions baillié et assigné, oultre ce que dit est, la somme de quatre mil
livres tournois à prendre et avoir chacun an sur la revenue de nostre duchié
de Touraine, et dont il avoit esté assigné de la somme de deux mil huit cens
livres tournois tant seulement, néantinoins ladicte assignation lui a esté
rompue, et tant que le revenue dudit conté de Pontieu comme des autres
assignations dessusdictes lui estoient deues de reste grants sommes de
deniers,et estoit en aventure que plus grans ne lui feussent deues ou' temps
à venir, laquelle chose seroit en grant diminution de son estât, se sur ce ne
lui estoit pourveu, sicomme de par nostredit filz nous a esté exposé. Savoir
faisons que nous, considérans que nostredit filz est de présent eagié de
xuiJ ans et plus, et que tant pour l'estat de lui que de nostre très chière et
très amée fille la duchesse de Touraine, sa femme, convendra faire et sous-
tenir plus grans fraiz et despens qu'il n'a esté acoustumé de faire le temps
passé, lesquelx ilz n'auroient de quoy supporter se par nous ne leur estoit
pourveu d'aucune somme à ce soufiissante et convenable, dont ilz feussent
tellement assignés que ou' paiement d'icelle n'eust aucune faulte ou dimi¬
nution; voulans pourveoir à Testât de nosdiz filz et fille comme il appar¬
tient, avons, par Tadvis et délibération de nostre conseil, oultre la provision
faicte ou à faire à nostredit filz, selon la teneur du traittié du mariage de
lui et de nostredicte fille, sa femme, ordonné et ordonnons, par ces pré¬
sentes,que il ait et prengnepar chacun an, des deniers desdiz aides, la somme
de six mille livres tournois, jusques à ce que les terres et seigneuries qui
lui doivent escheoir lui soient escheues et avenues, ou que autrement lui
ayons pourveu; pour laquelle somme de six mille livres tournois avoir plus
seurement et à mendre fraiz, nous lui avons ladicte somme assignée et
assignons, par ces mesmes lettres, sur la recepte desdiz aides à Noyon, à

' Oisemonl, bourg de Picardie, à présent du département de la Somme (à 81 kil. d'Amiens).
' Ou, au.
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ycelle prendre et avoir d'ores en avanl, de deux inoys en deus mois, par
égal paiement, par la main du receveur desdis aides audit lieu de Noyon,
présent et à venir ; sur laquelle recepte nous avons aussi nostre très chier
et très aîné cousin le conte de Haj nnau assenné et assignons de la somme
de dix-huit mille livres tournois à lui deue d'arrérages, tant de la somme
de quatre mille livres tournois de pension qu'il prent chacun an sur la
recepte de Vermendois comme des deniers dessusdiz ordonnez pour l estât
de nostredit filz et escheuz paravant la Saint-Jehan-Baptiste derrènement
passée, à en estre paié sur icelle recepte de Noyon, de deux moys en deux
moys, par égal portion, par la main dudit receveur, présent et à venir, en
trois ans prouchains venant, c'est assavoir par chacun an six mil livres
tournois jusques à fin de paie desdiz XYin™ I. t. deues à icellui nostre cou¬
sin de Haynau, comme dit est, le surplus que vauldra laditte recepte de
Noyon, lesdis premiers trois ans durans, oultre la somme de douze mil
livres tournois, et lesdiz trois ans passez, nostredit cousin de Haynau par-
paié de ladicte somme de xviu™ 1. t., la revenue d'icelle recepte revenant
à nostre proullil. réservé ladicte somme de vj™ 1. t. que nostredit filz y
prendra par chacun an, comme dit est. Et voulions et à icellui nostre filz,
de grâce espécial, avons ottroié et ottroyons que, dès maintenant et tant
que il prendra sur ladicte recepte ladicte somme de vj™ I. t., les esleuz
receveur et autres officiers de ladicte recepte de Noyon soient mis, ordon¬
nez et instituez par nous à la nomination d'icellui nostre filz, et non autre¬
ment, telz comme il lui plaira nommer, présentement et autresfoiz, et
iceulx toutes et quantesfoiz qu'il vouidra pourra nommer, estre destituez
et à sa nomination les destituons ou suspendons selon ses lettres, lesquelx
ne puissent aucune chose distribuer des deniers d'icelle recepte jusques à
ce que nostredit filz soit plainement content pour chacun an de ladicte
somme de six mille livres tournois, et nostredit cousin, lesdiz trois ans

durans, de la somme dessusdicte de dix-huit mil livres tournois, par la
manière que dit est. Et ad ce voulons et mandons ledit receveur, présent et à
venir, estre contraint, toutes et chacunes foiz que deffault y aura de paye¬
ment, par toutes voyes et manières deues et raisonnables et tout ainsi qu'il
est acoustumé à faire pour noz propres debtes, laquelle contrainte nous av(w{s
commise et commettons par ces présentes à un chacun de noz justiciers ou
à leurs lieuxtenans sur ce requis par nostredit filz, nostredit cousin ou l'un
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d'eulx^ et semblablement au regart des esleiiz pour veoir lestai au juste
toutes foiz qu'il leur plaira, nonobstans quelxconques assignations faictes
sur ladicte recepte, soit pour noz grièves despence, nostre espargne, ou
pour quelconque cause que ce soit, par noz amez et féaulx les généraulx
conseillers sur le fait desdiz aides, commissaires ordonnez ou à ordonner
sur ledit fait, les gouverneurs de nostredicte despence ou aultrement. Les¬
quelles assignations et aussi les deus desdiz officiers qui seroient autre¬
ment faiz que dit est, avons cassé et adnullé, cassons et adnullons par ces
mesmes lettres, par lesquelles nous voulons noz bien amez les prévostz,
jurez, eschevins, eswardeux, communaulté et habitans de nostre ville de
Tournay estre et demeurer quictes de l'assignation faicte de vj™ 1. t. par
chacun an jusques à trois ans à nozdis filz et cousin, pour obtenir satis-
fation de ladicte somme de xviu™ 1. t. sur la composition des vj™ florins
que nous font par chacun an lesdiz de nostre ville de Tournay, sans ce
que pour cause d'icelle assignation, laquelle moiennant ce que dit est nous
avons mise et mettons du tout au néant, ilz soient ou aucun d'eulx aucu¬
nement molestez, traveillis ou empeschiez en le paiement de ladicte com¬
position de vj™ florins aucunement retardre. Si donnons en mandement,
par ces mesmes lettres, à noz amez et féaulx conseilliers, les gens tenant
nostre présent parlement à Paris et qui tendront ceulx à venir, et à nosdiz
généraulx conseilliers sur le fait desdiz aides, que, de nostre présent otroy
facent. sueffrent et laissent nosdiz filz et cousin, et chacun d'eulx en tant
qu'il lui touche, joir et user plainement et paisiblement, sans les molester,
traveillir ou empescher aucunement au contraire. Et ladicte recepte et
ofliciers de Noyon, après la vérilïïcation de ces présentes, laquelle nous
voulons estre faicte par nosdiz généraulx conseilliers, pour la première
foiz, avons exemptez et exemptons de toute la juridicion, puissance et
congnoissance desdis généraulx et de tous autres commissaires quelxcon¬
ques par nous ordonnez ou à ordonner sur le fait et gouvernement de noz
finances, soit pour .... ou autrement, et ne voulons que contre ne ou'
préjudice des choses dessusdictes à eulx soit obéi, mais décernons estre
nul tout ce qui par eulz seroit fait contre ce que dit est. Mandons aussi à
noz amez et féaulx gens de noz comptes à Paris, que tous les deniers paiez

' Ou, au.



DES COMTES DE HAIMUT. 5D1

à le cause dessusdicte ilz allouent ès comptes et rabafent de le recepte
dudit receveur de iNoyon, présent et à venir, en rapportant ces présentes
ou vidimus d'icelles pour la première foiz et quictance soufïisante de nos
diz fîlz et cousin, pour tant que à chacun peut toucher et appertenir, ou
d'autres par eulx venus, ayant quant à ce souffisant povoir, sans pour ce
vouloir avoir, requérir ou demander aucunes autres lettres ne ensagne-
mens, fors ces présentes et leursdictes quitances seulement. Car ainsi nous
plaist-il et voulons estre fait, nonobstant quelxconques lettres, ordon¬
nances, assignacions, mandemens ou deffences, oppositions ou appellacions
faictes ou à faire au contraire. Et voulons que ces présentes soient publiées
et registrées, se mestiers est, par tous les lieux et audition que requéront
nosdiz filz, cousin et chacun d'eulx, et que au vidimus d'icelles fait soubz
séel royal foi soit adjoustée comme à l'original. En tesmoing de ce, nous
avons fait mettre nostre scel à ces présentes. Donné à Paris, le xxiu® jour
de janvier, l'an de grâce mil CCCC et douze, et de nostre règne le xxxiu®.
Ainsi signé ; Par le Roy en son conseil, ouquel mess®'"® les ducs de Bery et
de Bourgongne, le conte de Vertus, vous l'arcevesque de Bourges, l'évesque
de Tournay, le chancelier de Guienne, le grant maistre d'ostel, le sire de
Croy, le prévost de Paris, mess. Charles de Savoisi, le govreneur d'Arras et
autres estoient; J. Millet.

Vidimus, sur parchemin, délivré le S février 1415 (n. st.),
el auquel |jend à d. q. le sceau avec conlre-scel (en cire
brune) de la prévôté de Paris. Celle pièce esl tachée et
trouée. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'Étal, à Mous. (Inv. de Godefroy, B. 96.)

MLX.

Acte par lequel Pierre de Halle, secrétaire du duc de Brabant, déclare, au
nom de celui-ci, avoir reçu du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, de Hollande et de Zélande, la somme de 5,000 couronnes d'or.

mars Mi'ô, n. st.)

Jou Piètre de Halle, secrétaire de mons®"^ le duc de Brabant et de Lem-
bourc, confesse et recognois avoir eu el recheu aujourd'huy, par les mains
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de Jehan Canari, la somme de chincq mille couronnes de Franche d'or
qui audit jour d'huy eskéirent à mondit s®"" le duc sur hault et puissant
prinche le duc Guillaume de Bayvière, conte de Henau, de Hollande et de
Zélande, et de ladicte somme de chincq mille couronnes je promech loyaul-
ment à acquiter ledit Jehan envers tous à cui che puet touchier, sans
malengien. En tesmoing de che, j'ay mis mon séel sur ces présentes lettres.
Données le premier jour de mars, l'an de grâce mil quï|tre cens et douze.

Original, sur papier, avec traces de sceau, en cire bruue,
apposé en placard. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Inventaire
de Godefroy, Z. 77.)

MLXI.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,
comte de Hainaut, etc., accorde à des marchands lombards la permission
d'habiter pendant quatorze ans le village de Forest ', et d'y jouir de cer¬
tains privilèges, moyennant une redevance annuelle de cinquante livres
tournois.

(15 mars 1413, n. st., au Quesnoy.)

Guillame, par la grasce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande, Zéellande et signour de Frise. Savoir faisons
à tous qu'il nous plaist et est nostre volenté et ad ce metons nostre assent
que nos bien amez Jehans du iMont, Dimance de Ville de Kier, fil Pière
Oudart de Ville, Philippre du Mont, Pière du Mont de le ville de Kier ^ de
le diocèse de Torin en Pieumont, lombars marchans, leurs compaignons et
touttes leurs maisnies, puissent manoir et demorer en la ville de Forest en
nostre pays de Haynnau, dalez le Castiel en Cambrésis, du jour Jehan-
Baptiste l'an mil IIU^XV jusques à xiiij ans prochains apriès continuel-
ment enssuivant l'un apriez l'autre. Et avons ottroyet et assenti, ottroyons

' Commune du département du Nord et du canton de Landrecies, autrefois village du Hainaut.
' Chieri, viile du Piémont, à 3 lieues Est de Turin.



DES COMTES DE HAINACT. S53

et assenions que li devantdit marchant et leur compaignon jouissent en
ledicte ville de Forest et ailleurs, partout en nostre pays et comtel de
Haynnau, hors mis les villes où autre lombart marchant sont prévilégyet,
le terme devantdit durant, acatter, vendre, cangier, marchander, acquerre
et waignier de leurs deniers en louttes les manières qu'il en cuideront et
saront faire leur pourfit et advantaige, sauf tant que nous ne volons mie
que as censseurs, laboureurs et autres gens de nostredit pays puissent acater
bleds ou autres grains à argent secq pour recevoir as termes lontains : car
telle marchandise avons nouvellement deffendu à faire par tout nostre pays
de Haynnau, pour lez très grans pertes, damages et inconvéniens qui au
peuple d'icelui nostre pays en avenroit souvent, sauf et réservé que nous
leur avons concédé, otlroyet et acordé, concédons et ottroyons que, cascun
an, le terme dessusdit, il en puissent acater en nodit pays, partout, où et à
cuy que mieux le poront trouver, (tant pour le) despense et gouverne d'ostel
comme pour leur preu parfaire, jusques à le somme de iiij'"' muis de grain,
moitiet blet et moitiet avaine, et non plus. Et s'il advenoit que lidit mar¬
chant en acataissent plus grant somme en une année et de ce il fuissent
callengié et vaincut par bonne vérité, il perderoient ce que plus en aroient
acatet en celui an, et seroit chilx sourplus conficquiez à nous, et parmi
tant il demoroient quitte enviers nous de ce que meffait aroient pour ce
cas pour tout le tamps passé jusques au jour que calengiet en seroient. Et
si volons que les ordenances et constitutions que feysmes darainement en
nodit pays de Haynnau publyer pour le fait de telx marchans lombars
soient au sourplus tenues et gardées jusques à nostre plaisir, sans ce que
pour le présent prévilège soient de riens muéez ne admenries. Et si ordon¬
nons et volons que li dessusdit marchant de le maison et table de Forest
puisse tenir leur domichille en ledicte ville du Castiel en Cambrésis et que
toutes leurs marchandises et tous leurs biens puissent mener et porter en leur
dicte maison du Castiel. Et aussi que touttes leurs debtes que on leur doit
ou poroit devoir, fust à le cause de leurs maisons et tables de Forest ou de
leur maison du Castiel en Cambrésis, de Merbes et de Denain, et de quel¬
conques autres debtes par yaux acattées ou escangies à cuy que ce fust ne
comment que ce peuist yestre, il se puisse faire payer ou ' pays et comtet

' Ou, au.
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de Haynnau, et sans ce que, pour ce cas, nous ne nulx de nos justices ne
ofTicyers de nodit pays puissent yaux ne leur niaisnies re'traire) ne aucune
cose demander ne faire calenge nulle. Lesquelx niarchans et tous leurs com-
paignons, maisnies, biens et touttes leur coses, nous avons pris, prendons et
recevons ou conduit, sauvegarde, protection et deffense de nous, en allant,
venant, demorant, et en touttes leurs besongnes faisant, ens èsdictes villes
de Forest et dudit Castiel en Cambrésis, et partout en nostre pays de
Haynnau, si avant que nostre puissance s'estend, tout le terme devantdit
durant. Et si leur prometons et avons promis que nous ne lairons ne souffe-
rons nul autre lombart marchant, veskain, juifs, caoursins ne autres forains
faisans samblables négociations, manoir ne demorer en ladicte ville de
(Forest, se ce n'est) par le volenté desdis marchans, de leur compaignon
ou de leur command, tout le devantdit terme durant. Et avoec ce, nous

otroyons et est nostre volenté que li devantdit marchant et leur compai¬
gnon puissent mettre, s'il leur plaist, aucuns marchans en ledicte ville de
Forest, pour demorer en le manière qu'il y demeurent ou demoroient, soit
par vendage de leur biens qu'il aroient ès maisons et en nodit pays de
Haynnau ou par escange d'autres cateulx, fust par leuwier ou en quolconc-
que autre manière qu'il voiront, quant que ce soit, dedens le terme deseur
dit. Et sur ce, nous leur devons donner nos lettres ouvertes, séellées de no

séel, pour cambgier lez noms des marchans, touttes les fois qu'il leur plaira,
dedens ledit terme. Et les marchans qu'il meteroient ens èsdictes villes
pour demorer ensi que deviset est, leur compaignon, maisnies et tous leurs
biens prendons et rechevons en otelle franchise et sceureté deffense comme
nous avons fait nos marchans dessus nommez, tout le terme devantdit. Et
avons les dessusdis marchans, leur compaignons, maisnies et cheux qui mis
seroient de par yaux èsdictes villes pour manoir en le manière devisée,
quitte et quittons, afifrancquit et aflfranckissons de touttes tailles, pryères,
malletotes, tonnieulx, afiforages ou trieuwages, drapperies, coruwéez, et de
touttes coustumes acoustumées ou à acoustumer en ledicte ville de Forest,
d'ost, de chevauchie, de tous frais fais à nous ne à autruy de par nous, et
de touttes autres exactions que nous ne autres leur poriens, poiroient et
volroient demander ne faire demander de par nous, ains les tensserons
et warderons bien et loyalment contre tous chiaux qui sont et seront jus-
tichiable à nous, et contre autres qui tort, anoy ou damage leur volroient
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faire, comment que ce fust. Et volons expressément que marchandise quel-
concque qu'il facent ne de denrées ne coses qu'il vendent ne acattent en
quelconcque manière que ce soit, il ne chil ne chelles à qui ou asquelx il
marchanderont, soit par acat ou par vendage, ne soient tenut ne aucun
d'iaux de payer mallctote ne tonnieux de leurdictes marchandises, ains-
chois les en alîranquissons et quitons nuement. Et s'il advenoit que aucuns
dez marchans devantdit, de leur compaignons, maisnies ou de leurs biens
fuissent détenut ou arestet en aucun lieu, nous son)mes tenu et promme-
tons en bonne foy et loyalment à pourquere et pourcachier sans délay le
désarest et délivrance d'iaux et de leur biens, aussi comme nous feriesmes
pour nos hommes et bourgois, sans maise ocquison. Et si ne les volons,
devons ne poons ocoisonner ne aucuns d'iaux riens demander des coses
qui passéez sont, quelles que elles soient ne aient esté en quelconcque
manière que ce soit ou puist estre. Et prommetons et avons enconvent que
nous leur ferons payer touttes leur debtes d'ottel manière que on sera
envers yaux obligiez et que on leur devra, si avant qu'il lez poront mon-
strer par hommes, par ayuwes de francque ville ou de villes batices, par
lettres ou par bonne vérité, et si avant que li debteur l'aront vaillant dedens
nostre pays de Haynnau et en nostre pooir. Et volons que s'aucuns deb-
teurs ou debteresses, par aventure, s'est obligiez ou il s'obligent, qu'il ne
puissent monstrer paiement ne quitance de ce qu'il leur deveront ou
deveroient, s'il ne ravoient leurs forces par-devers yaux. Encore volons
que se lidit marchant ont vvages ou autres marchandises ou denrées par-
devers eulx, que il soient creu de ce qu'il diront qu'il aront ledicte mar¬
chandise acatée. Ne pour ordonnance ne nouvellité faitte ou à faire sur les
monnoies, nous ne volons qu'il ne aucun d'iaux soient tenut ne constraint
de recevoir autre monnoie .... soulFissant que on leur devera si comme
dit est devant. Et volons que lidit marchant, leur compaignons, maisniez
ne aucuns d'iaux soient adjournet ne trait en cause en no court de i\lons
ne ailleurs par cuy que ce soit ne par quelconcque cause que ce puist
estre, ne respondent ne soient tenut de respondre à plainte ne adjour-
nement ne à aulcune personne, de cose que on leur puisse ou voeille
demander, ne occuper par cuy que ce soit, se ce n'est par-devant nous et
nostre conseil. Et s'il advenoit que aucuns desdis marchans, de leur com¬
paignons, maisnies, ou de cheulx qui seront mis en leur lieux, si comme
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dit est, feyssent aucun fourfait, quel qu'il fust, nous n'en porons riens
prendre, demander ne empeschier à dieux qui couppez n'y aroient ne à
leurs biens, fors seulement au corps de celui ou à ses biens qui fourfait
aroil en manière que nous, pour quelconcque fourfait, s'il n'estoit crimi-
nelx, ne poriens demander ne prendre que xxv libvres tournois, monnoie
coursaule. Et se li fourfais estoit menres, mains en deveriens prendre selonc
le jugement des eskevins ou des jurez dou lieu où li fourfais seroit fais. El
pour tant seroit li coupables quittes enviers nous et enviers les nostres. Et
s'aucuns desdis marclians, de leur compaignons, maisnies, ou de cheux
qui mis seroient en leur lieux, si comme dit est, moroit dedens le terme
dessusdit, qui euist fait testament, riens ne demanderiens ne soufferiens
que aucuns demandast de se mort à ses biens, ne mortemain ne autre cose;
ains feriens li testament tenir et ses biens tourner et convertir selonc le dis¬

position de sendit testament. Et se il moroit sans faire testament, fust sers
ou bastars, nous volons que tout si bien voisent al usage et coustume dou
lieu où li pères seroit nés, ne pour gherre que nous ayons ne puissons avoir,
ne que lombars ayent entre yaux, ou que autres gens puissent avoir, nous
ne les porons ne devons, ne aucuns d'iaux, ocoisonner ne faire occoisonner
ne empeschier de riens par nous ne par autre de par nous, fors que de cas
criminel comme dit est. Et s'il advenoit que aucunes coses emblées ou à
tort déportées, fuissent mises ens ès maisons desdis marclians, fust par
vendage, enwagière ou par quelconcque autre manière, nous ne volons mie
qu'il soient tenut dou rendre devant ce qu'il soient bien et entirernent paj et
et convenenchiet de leur cattel et de leur coustenge, de quoy on les doit
croire ou l'un d'iaux ou leur simple parolle, sans autre proeve faire. El
volons et assentons encores que, s'il avenoit que il, leur compaignons ou
aucun d'iaux aient aucuns wages ou denrées, qu'il les puissent vendre ou
faire leur bonne volenté comme de leur propre cose, sans calenge d'aucune
personne, touttes fois qu'il leur plaira et sans riens ineffaire à nous ne à
autruy de par nous, mais que lesdis wages aient vvardet an et jour. Et de
ce doivent-il ou li uns d'iaux estre creu par leur sairement, sans autre
proeve faire. Et s'aucun ou aucuns dez valiez desdis marclians fourfai-
soient en leur maison et li maistre ou aucun d'iaux le disoit à nous ou à nos

justices ou aucunes d'elles, nous et nos justices, ou cliil de nos justices à
quy il l'aroient dit, les en devons croire par leur simple parolle, sans
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ychiaux ne aucuns d'icliiaux faire presser de faire partie en plaindant ne
en complaingnanl. El leur devons faire restituer et rendre leur damage, si
avant que chil ou cheile de cuy il seront dolouset, si que dit est, l'ara ou
l'aront vaillant en nostre pays de Haynnau et en noslre pooir. Et volons
qu'il ayent plain pooir de malfaiteurs ou malfaitresses arester, prendre et
détenir, s'il leur plaist, ossi longhement qu'il aront trouvé no justice, mais
il ne soient mies tenut d'arester ne détenir, s'il ne leur plaist. Et s'il adve-
noit que li marchant devantdit u li aucun d'iaux se voloicnt partir des villes
dessusdictes devons le terme dessusdit, quant que ce fust, faire le puellent
et polront sans contredit et sans calenge, sauf à yaux que tout ce entire-
ment qu'il nous ont, ou aroient plus prestet ou payet que li termes que
demoret y aroient ne monteroit à l'advenant de le somme d'argent chi-
deseure escripte pour leur demorée de cascun an, nous leur devons rendre
le sourplus entirement que nous leur deveriesmes ad ce jour que partir se
volroient à leur volentet loyalment. Et si avons donné et ottroyet asdis
marchans et à leur compaignons et à cheux qui mis seroient pour demorer
ens èsdictes villes de par yaux et leur compaignons ij ans de terme pour
demorer èsdictes villes sans marchander, se ce n'est nécessité de leur corps,
aussi quittement et francquement de touttes coses comme dessus est deviset
apriez le terme dessusdit ou dedens le terme qu'il se volroient partir des
dictes villes sans cense donner à nous, ens èsquelles ij années il poront
cachier ens leur debtes, leur besongnes et coustenges, sauf tant qu'il doi¬
vent faire savoir al yssue dou terme qu'il se voiront départir desdictes
villes, afiin que tout chil qui aroient denrées ou wages en leurs maisons
lez volsissent racater, et touttes les denrées et wages qui leur demoront
après l'année, nous volons et assenions qu'il les puissent vendre et faire
leur volenté sans meffait envers nous ne en aultruy de par nous, et dont
nous les deverons conduire sauvement et quitter yaux, leur compaignons,
mesnies, biens et touttes leur coses jusques en le fin de noslre terre,
signourie et pooir, auquel leis il se voiront traire. Et s'il advenoit que
aucuns mandemens, commandemens ou pryère venissent à nous d'aucun
signeur terryen de Sainte-Eglise ou de aucune autre personne quelle que
elle fust, de prendre ou de arester les devantdis marchans, leur compai¬
gnons, maisnies, biens, ou aucuns d'iaux, ou d'iaux faire wuidier lesdictes
villes, le terre et pays de Haynnau, oncques pour ce fait mandement, com-
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mandement ne pryère rechupt ne feriens ne soufferiens à faire à yaux ne
aucuns d'iaux, ne à leur biens, d'estorse, arestement ne empescement nul.
Et s'il advenoit que lidit marchant ou aucun d'iaux ou leur maisnies fuis¬
sent chitet ou trait en cause pour l'ocquison de leur marchandises, nous
les ayderons à venir jus et à délivrer, à no pooir, sans maise ocquison. Et
si ne devons ne volons en nulle manière requerre ne aproismer lesdis mar-
chans ne aucuns d'iaux à donner respit de leur debtes c'on leur doit, ne
prendre sur nous, ains leur avons enconvent de faire payer et avoir enti-
rement si que deseure est dit. Et leur avons enconvent de faire avoir et déli¬
vrer eus èsdictes villes j sergant de nostre pays de Haynnau, ou pluiseurs,
à leur volentez et requestes, pour faire venir ens leur debtes et avoir enti-
rement à leur semonse et requeste toutes fois que lidit sergant ou li uns
d'iaux en seront requis desdis marchans ou de l'un d'iaux, sans atendre
autre mandement ne commandement de nous ne d'autruy de par nous. Et
pour le sergant ou sergans livrer à yaux, comme dit est, ne demeure mies
que nos bailliux. provosts, sergans et tous nos autres justiciers ne soient
tenut d'iaux faire payer et de faire venir ens leur debtes et biens toutes fois
que besoings sera et qu'il ou li uns d'iaux leur en requéronl. Et mandons
et commandons à loultes nos justices et à cascune par lui que ensi le
fâchent sans délay et sans autre mandement avoir de nous. Et volons que
tous chiaux et touttes chelles qui arestet, pris ou détenut seroient pour debte
desdis marchans ou aucuns d'iaux, que nosdictes justices, quiconcques le
soient pour le tamps, le fâchent warder et tenir en nos prisons ou prison,
au coust cl fi ait dou debteur ou debteresse, de chi adont que li marchant
en seront plainement et entirement solx et bien payet, si avant que li deb¬
teur ou debteresse l'aront vaillant, si comme dit est deseure; et se ne l'avoit
ou avoient vaillant, warder les doit li touriers de ledicte prison, au coust et
au frait desdis marchans, as despens convegnables selonc le disposition et
usage d'un prisonnier. Pour lequelle demoréeet convenences devantdictes,
touttes et cascune d'elles tenir et warder et acomplir, li devantdit marchant
nous doivent rendre et payer cascun an l liv. t., monnoie coursaule en no
pays de Haynnau au jour des paiemens, à payer cascun an à ij paiemens,
c'est assavoir : le moitiet au jour de Noël et l'autre moitié au jour saint
Jehan-Baptiste enssuivant apriez. Et commenchier nous doivent lidit mar¬
chant à payer le premier paiement de le première année des xuu ans des-
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susdis au jour don INoël l'an mil IIU^XV |)rochain venant, et le second
paiement pour celli première année au jour saint Jehan-Baptiste apriès ens-
suivant, qui sera l'an mil IIIJ^XVJ, et ainsi d'an en an, à telx paiemens et
termes, tant et si longhement que les xiiij années dessusdictes seront acom-
plies et finies. Et pour chou que à nous et à nostre signourie appertient de
tenir marchans ou lombars en no pays et corntet de Haynnau et d'iaux
convenenchier et préviiégyer en le manière qu'il nous plaist et bon nous
samble, et nous ayens lez marchans devantdis prévilégyez et convenen-
chiez bien et soulfissamment ensi qu'il est contenut en cez présentes let¬
tres, contenues en tant comme elles sont, pour les marchans dessusdis à
tenir et faire tenir entirement et acomplir, asdis marchans, leur compai-
gnons, maisniez, et à celui qui ces présentes lettres ara par-deviers lui, et à
delïendre et warandir parfaitement et entirement contre tous en le manière
dessusdicle, touttes lesdictes xiiij années; et quant à touttes les coses devant
dictes et cascune d'elles tenii-et faire tenir et acomplir bien et fermement,
nous avons obligiet et obligons nos biens, hoirs et sucesseurs, par le tes-
moing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données en no ville du Ques-
noit, le xv« jour du mois de march, l'an iNostre-Seigneur mil IIIJ" et XIJ,
selonc le stile de nostre court.

Copie, sur papier, dont des parties ont été détruites par les
rongeurs, du vidimus délivré le 12 mars 1 il7 (1416, v. st.),
par Jean, abbé de Saint-André du Càleau-Cambrésis.
(L'original, sur parchemin, était muni du sceau, en
cire rouge, du duc Guillaume.) — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainant, aux Archives de l'État, à Mous.

MLXIl.

Quittance délivrée par Jean Partant, roi des ménestrels, pour l'annuité
à lui due sur les profits des monnaies du Hainaut.

(20 mars 1413, n. st.)

Jou Jehans Partans, roy des ménestreux de mon très redoublé signeur
et prinche, congnois avoir recheu par le main de honnerable homme Jehan
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Rasoir, maistre des monnpies de mendit très redoublé signeur, pour cer¬
taine rente que je ay cascun an, le cours de me vie, sur les pourfis yssans
des monnoies de mons®'" en Haynnau, le somme de trente couronnes d'or
dou Roy, pour le paiement eskéut au Jour des brandons darrain passet, l'an
mil liU® et douze : douquel terme et de tous autres pour celi rente para-
vant eskéux je me tieng à bien payés et en quitte boinement mendit très
redoublé signeur et ledit maistre et tous chiaux à cui quittance en apper-
tient. Tesmoing ces lettres, données soubs men seal, le vintisme jour de
march, l'an dessusdit.

Original, sur parchemin, avec fragments de sceau en cire
verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mous. (Inventaire de Godefroy,
CC. 12.)

MLXm.

2i mars 1413, n. st.— « Donné à Paris, le xxj® jour de mars, l'an de grâce
MCCCC et douse. »

Louis, duc de Guyenne, dauphin de Vienne, consent à ce que son frère
le duc de Touraine, à cause de son mariage avec Jacqueline de Bavière,
reçoive en apanage, après la mort du duc de Berry, leur oncle, le duché de
Berry et le comté de Poitou, et aussitôt qu'il sera parvenu à sa majorité, le
comté de Ponthieu ou d'autres terres.

Publié par Vredius, Genealogia comitum Flandriœ, t. I, fol. 383, et
Van Mieius, Groot charterboek der graaven van Holland, t. IV, p. 228.
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MLXIV.

Mars 1413, ii. st. — « Donné à Paris, au mois de mars, l'an de grâce
MCCCC XIJ. »

Lettres de Charles VI, roi de France, par lesquelles, pour accomplir le
traité de mariage entre Jean, duc de Touraine, et Jacqueline de Bavière, et
« icelluy mariage estre parfaict et consommé, » son fils ayant plus de
quatorze ans, il lui délivre le comté de Ponthieu.

Ces lettres, entérinées par les commissaires des finances, à Paris, le
23 dudit mois, ont été imprimées dans Van Mieris, Groot charterboek der
graaven van HoUand, t. IV, pp. 229-230.

MLXV.

Compromis entre Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et Guil¬
laume, duc de Bavière, comte de Hainaut^etc., au sujet de la démolition
du château d'Écaillon C

Sans date. (Avant Noël 1411.)

Jehan, duc de Bourgongne, etc., et Guillaume, par la grâce de Dieu, conte
palatin du Rin, duc de Baivière, conte de Haynnau, de Hollande et de Zel-
lande, et seigneur de Frise, à tous ceulz qui ces présentes lettres verront ou

' Le 28 juin 1404, on apprit à Mons que ic château d'Ecaiiion, qui appartenait h Jean de Uober-
sart, venait d'être détruit par des hommes d'armes de ia comtesse de Flandre, Marguerite, veuve du
duc Philippe de Bourgogne, gardienne et avouée des églises de Cambrai. Cette princesse se vengeait
ainsi des traitements odieux que ce Jean de Robersart avait fait subir à un chanoine, Jean Poichon,
I homme de très heiie vie et honneste, » nommé par i'évéque à ia cure d'Herchies. (Voy. Le Glat,
Notice sur la démolition juridique du château d'Écaillon, dans le Bulletin de la Commission historique
du département du Nord, t. III, p. 78.) La destruction du château d'Ecaiiion portait un préjudice
notable au comte et au pays de Hainaut.

Tome III 71
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oïront, salut. Comme du débat piéçà meu et encor estant entre nous, pour
le fait de la démolition du chastel d'Escaillon, nous noz fussions par noz
autres lettres soubsmis plainement et entièrement en l'ordonnance et en
l'arbitrage de noz très obiers et très amez frères et cousin le duc de Brabant,
de Jehan de Baivière, esleu de Liège et conle de Loz, et de Loys, duc en
Baivière, en leur donnant puissance de ordonner, apointier, décider et
déterminer absolutement, dedens le terme du jour de Noël darrainement
passé, dudit fait d'Escaillon et des circunstances et dépendences, et de
toutes choses ayans regart à laditte démolition, tant précédent comme sub¬
séquent, et il soit ainsi que, obstans pluseurs et grans empeschemens et
affaires sourvenuz depuis, tant nous comme lesdis arbitres, et aussi pour
l'absence dudit Loys, duc, noslre cousin, lequel piéçà a esté absent du
roiaulme de France et fait sa demeure en son pays en Baivière, bonnement
peu avoir eu ensamble lesdis arbitres ne entendre à la détermination dudit
débat, pour en avoir fait une fin dedens ledit jour de Noël, et par ce, ledit
arbitrage soit expiré, dont inconvéniens se porroient sourdre et ensievir, se
pourveu n'y estoit. Pour ce est-il que nous, considérans et regardans la
prochaineté de lignage et les alliances, confédérations et aflinitez que, par
mariage et autrement sont entre nous, désirans pour ce au bien de nous,
de noz pays et subgés bonne paix, amour et transquillité tousiours yestre
nourriz et entretenuz, et veullans obvier auxdis inconvéniens, noz sommes

derechief, de noz bonnes et franches volentez, desdis débat et des circun¬
stances et dépendences et de toutes choses qui ont regart aucun à laditte
démolition dudit chastel d'Escaillon, tant précédent comme subséquent,
soubsmis plainement et entièrement, et soubsmettons, par ces présentes, al
ordonnance et en l'arbitrage de nozdis frères et cousin, et leur avons donné
et donnons plaine puissance d'en ordonner, appointier, décider et détermi¬
ner absolutement, pourveu qu'ilz seront tenuz de le faire dedens le jour du
Noël, l'an mil quatre cens et onze prochain venant, pour tous délais; durant
lequel temps, nous voulons que toutes choses quelsconques concernans
ledit fait d'Escaillon, etc

Minute, sur papier. — Archives départementales du Nord,
à Lille ; Chambre des comptes, B. 1562.

' Sans plus.
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MLXVI.

Lettres de Charles FI, roi de France, par lesquelles il maintient les bour¬
geois d'Abbeville et les autres habitants du comté de Ponthieu dans le
privilège de n'être point distraits de leurs juges naturels, nonobstant
leur incorporation dans l'apanage de son fils Jean, duc de Touraine.

(24 mars d-ilô, ii. st., à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de Franco, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Savoir faisons que, comme puis nagaires nous
avons baillé et délivré la conté de Pontieu à nostre très cher et très amé filz
second ' Jehan, duc de Touraine, pour partie de son appanaige, sur certaines
modifications contenues ou^ traitié du mariage de nostredit filz et de nostre
très chier et très amée fille Jaque de Bavière, sa femme, et il soit ainsi que,
de la partie des maire et eschevins, bourgois et habitans d'Abbeville et
autres de ladite conté, aient esté monstrées à nous et à nostre conseil lettres
et privilèges anciens de feu nostre très redoubté seigneur et père et con-
fermez par nous, par lesquelles appert que lesdits bourgoys d'Abbeville et
autres de quelque condicion qu'ilz soient demourans en ladite conté de
Pontieu ne pevent ne doivent estre convenuz en quelconque cas que ce soit,
criminel ou civil, soit par committimus, cas de sauvegarde ou autrement,
hors de ladicfe conté ne ailleurs, que par-devant le séneschal ou baillizdudit
conté et soubz le ressort de nostre court de parlement, et ainsi a esté ou *
temps passé gardé notoirement comme ilz dient. Pour quoy, nous, voulans
raison estre faite à un chacun et obvier aux peines et travaux des subgez,
mandons et commettons, par la teneur de ces présentes, au séneschal qui est
ou sera oudit conté de Pontieu, que des cas à nous appartenans, cognoisse
et détermine par lui ou par son lieutenant, ainsi comme ou ' temps passé a
esté acoustumé de faire, et quant à ce lui donnons povoir et commission et
mandement espécial tant comme il nous plaira, mandons et commandons

• Jean, duc de Touraine, était alors le second des fils vivants du roi Charles VI, dont les deux
aînés étaient morts. »*

" Ou, au.
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à tous noz officiers et siibgez, ainsi que à chacun appartiendra, que à lui
obéissent et entendent dilligemment. En tesmoing de ce, nous avons fait
mettre nostre séel à ces présentes. Donné à Paris, le xxiiij® jour de mars, l'an
de grâce mil CCCC et douze, et de nostre règne le XXXIII®. Soubz nostre
séel ordinaire, en l'absence du grant.

(Sur le pli : ) Par le Roy,
les seigneurs de Montenay et de Doleville
et plusieurs autres présens ; {Signé ;) Rancroy.

Origiual, sur parchemiu; sceau, en cire blanche, appendu
sur queue de parchemin. — Archives déparlementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, b. iA13.

Cette charte appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut. (Inven¬
taire de Godefroy, B. 98.)

Par lettres datées de Paris, le 13 mai 1413, Charles VI conflrma le pri¬
vilège accordé par son père Charles V, en mai 1369, en vertu duquel les
habitants d'Abbeville ne devaient aller en justice que devant le sénéchal
du comté de Ponthieu avec appel au parlement de Paris. (Invent. de
Godefroy, B. 99.)

MLXVII.

Accord entre Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et Guillaume,
duc de Bavière, comte de Hainaut, etc., touchant le château d'Ecaillon '.

(18 juillet 1415, à La Haye.)

Jehan, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillaume, par la
grâce de Dieu, conte palatin du Rin, duc de Bavière, conte de Hainau, de
Hollande et de Zellande, et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront ou orront, salut. Comme du débat piéçà meu et encores estant
entre nous, pour le fait de la démolicion du chastel d'Escaillon, nous nous

' Voyez p. 861, n» MLXV.
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feussions par aoz autres lettres soubzniis plainenient et entièrement à l'ordon¬
nance et l'arbitrage de noz très obiers et très amez frères et cousin le duc de
Brabant, de Jehan de Bavière, esleu de Liège et conte de Loz, et Loys, duc
en Bavière, en leur donnant puissance de ordonner, appoinctier, décider et
déterminer absoluement, dedens le terme du premier jour d'aoust prochai¬
nement venant, dudit fait d'Escaillon et des circonstances et dépendances, et
de toutes choses ayans regart à laditte démolition, tant précédant comme
subséquent, et il soit ainsi que, obstans plusieurs et grans empeschemens
et affaires survenuz depuis, tant à nous comme ausdiz arbitres, on n'a bon¬
nement peu et ne pourra l'en avoir assemblé lesdiz arbitres, ne entendre à
la déterminacion dudit débat pour en avoir fait une fin dedens ledit pre¬
mier jour d'aoust, et par ce ledit arbitrage doye briefment expirer, sans y
avoir esté mise aucune conclusion, dont inconvéniens se pourroient sourdre
et ensuir, se pourveu n'y estoit; pour ce est-il que nous, considérans et
regardans la prouchaineté de lignage et les aliances, confédéracions et
affînitez que par mariage et autrement sont entre nous, désirans pour ce
au bien de nous, de noz pays et subgez, bonne paix, amour et tran¬
quillité tousjours y estre nourriz et entretenuz, et voulans obvier ausdiz
inconvéniens, nous sommes derechief, de noz bonnes et franche vou-

lentez, desdis débas, circonstances et dépendances, et de toutes choses
qui ont regart aucun à ladicte démolicion dudit chastel d'Escaillon, tant
précédent comme subséquent, soubzmis piaillement, entièrement, et soubz-
mettons, par ces présentes, en l'ordonnance et en l'arbitrage de nozdiz frères
et cousin, et leur avons donné et donnons plaine puissance d'en ordonner,
appointer, décider et déterminer absoluement, pourveu qu'ilz seront tenuz
de le faire dudit premier jour d'aoust prouchainemenl venant que ledit
arbitrage expirera dedens le premier jour du mois de mars après ensuiaut
qui sera l'an mil quatre cens et trèze, pour tous délaiz, durant lequel temps
nous voulons que toutes choses quelxconques concernans ledit fait d'Es¬
caillon, les circonstances et dépendances en quelque manière que ce soit et
entre toutes personnes ausquelles il puet touchier ou avoir regart, aucun
demeurent et soient toutes en bon et seur estât, sans riens estre attempté
ou innové pour ceste cause, d'un cousté ne d'autre, par quelque personne
que ce soit ou puist estre: promettons nous les parties dessusdites et chacun
de nous en bonne foy avoir agréable, tenir et acomplir tout ce que par
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nosdiz frères et cousin d'un commun accort sera sur ledit fait, les circon¬
stances et dépendances, dit, ordonné, arbitré, appointié, déterminé et sen-
tencié, sur obligacion de tous noz biens présens et à venir et ceulx de noz
hoirs et successeurs, et avec ce, sur la paine de dix mille livres parisis,
monnoye de France, à estre commise par cellui de nous, s'aucun en y avoit
alant ou faisant au contraire, de laquelle paine cellui qui tendroit ladite
ordonnance auroit l'une moitié et lesdiz arbitres l'autre moitié 5 et néant-
moins, icelle ordonnance demouroit en sa force et vigueur, pour laquelle
estre entérinée de laditte paine de dix mille livres, monnoye telle que dit
est, payer si elle estoit commise, nous, dès maintenant pour lors et chacun
de nous en tant que toucher lui puet et pourra, soubzmettons aussi nous et
nozdiz biens et ceulx de noz hoirs et successeurs, à la cohercion et contrainte
desdiz arbitres et de tous autres seigneurs et justices quelxconques, pour
estre exécutée en la manière que dessus, quelque part qu'ilz pourront ou
pourroient estre trouvez, jusques à l'acomplissement de laditte ordonnance,
selon la forme et teneur de ces présentes, et que, ladite peine de dix mille
livres ainsi commise, satisfacion pleinière auroit aussi esté faite, cessans
toute fraude et malengien. En tesmoing de ce, nous avons fait séeller ces
présentes de noz seaulx, qui furent données, quant à nous duc de Bour-
goingne, en la ville de ', le jour de ', l'an de grâce mil
quatre cens et trèze, et quant à nous Guillaume, duc de Bavière, en nostre
hostel à le Haie en Hollande, le xviij® jour du mois de jullé en l'an des¬
susdit.

(Sur le pli:) Par monseigneur le duc Guillaume de Bavière en son
conseil ^

{Signé ;) T. Multoris.
Original, sur parchemin, dont le sceau est brisé. — Archives

départemenlales du Nord, à Lille; Chambre des comptes,
B. 141o,

' 11 existe un blanc dans l'acte,,en cet endroit.
' Idem.
' Idem.
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MLXVIII.

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com¬
tesse de Hainaut, etc., déclare avoir reçu cinquante couronnes d'or du
Roi, pour un terme de la pension à elle assignée par son mari sur l'office
de la châtellenie de Bouchain.

(8 janvier lUi, n. st., à La Haye.)

.Margherite de Bourgongne, ducesse en Bayvière, contesse de Haynnau,
Hollande et Zélande, faisons savoir à tous que nous cognissons avoir eu
et recheu de no chier et foyal Gérart de le Motte, no castellain de Bouchain,
la somme de chieunquante couronnes d'or du Roy qui nous furent deues
pour le terme de trois mois compter au darain jour dou mois de décembre
l'an quatre cens et treize, à cause d'une assignation faite à nous par nostre
très chier signeur et marit, sur son office de le chastellerie de Bouchain
susdit. Pourquoy de le somme des chiuncquante couronnes du Roy devant
dites pour lesdis trois mois acomplis ainsi que dit est, quitte entièrement
nodit très chier seigneur et marit, nodit castellain et tous aultres à qui il
appertient, tiesmoing ces lettres, séellées de nostre séel. Donné en nostre
ville de le Haye en Hollande, le witisme jour dou mois de janvier en l'an
quatre cens et trèze susdit.

Original, sur parcliemin, dont le sceau manque. — Archives
départementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
B. 1418.

Cet acte appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut. (Inventaire
de Godefroy, 0. 12.)
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SUPPLÉMENT.

MLXIX.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de
Zélande et seigneur de Frise, amortit les biens qui ont été affectés à la
chapellenie fondée à l'hôpital de Braine-le-Comie par Jacques Bellepaume
et Marie, sa femme.

(1357.)

Nous Guiilaumes, coens de Haynnau, de Hollande et Zellande. et sires
de Frise, faisons savoir à tous que, comme Jaquèmes Biellepaume, bourgois
de Nivielle, et Maroie, se femme, par boinne dévotion, aient donnet et
aumosnet à une cappèlerie qu'il ont estorée par-dedens l'ospital de no ville
de Braine les hiretages chi-après nommés, si loist assavoir ; siept livres et
dys sols tournois, le gros tournois pour sèze deniers, de rente par an à
tousiours, qu'il acquisent à Gillain de le Couturielle et à Erbaut, sén fil,
assignés sour une pièche de tière gisant au tilluel Cayffas, qui contient un
bonnier quinze verghes mains, tenans à le tière les enfans Erbaut et à le
tière Jehan Willot: se doit deus blans li bonniers; item, sour demi-bonnier
de tière tenant au courtil VVatier de Prestremont : se doit demi-capon, demi-
quartier d'avaine et un denier blanc; item, sour sys-vins verghes de tière
tenant au bos c'on dist de Prestremont et à le tière le Vaine Daniel de Pres¬
tremont : se doit al avenant un quartier d'avaine de un capon et de deus
deniers li bonniers; item, sur trois journeuls et quinze verghes de prêt
gisans en une pièche tenant au prêt Jehan Willot et au (prêt) Jaquemart
Mahiu, ès près del Montbieque ; se doit li bonniers quinze deniers blans ;

Tome III. 72
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ilem^ sour trente et trois verghes de prêt tenant as prés don Ploich : se doit
al avenant de wyt blans et un lokebiert d'avaino li bonniers; item, sour
quatre-vins verghes d'ausnoit tenans as trois journeuls et quinze verghes
de prêt devantdis, outre le riu : se doit ai avenant de wyt blans et un loke¬
biert d'avaine li bonniers; item, sour une closure de journel et demy tenant
audit prêt et à le voie d'Enghiea : se doit al avenant de quinze deniers
blans li bonniers; et sour quatre-vins verges de tière tenans as trois jour-
nels et quinze verghes de prêt devantdis alans à le rue de Keumeval : se
doit li bonniers douse blans; item, deus blans et un loquebiert d'avaine, et
sont toutes ces pièches pau plus pau mains, et sont toutes kierkies des
siept livres et dys sols par an devantdis ; item, chiunquante sols de rente
par an à tousjours, un florin de Florence pour dys et nœf sols de tournois,
qu'il acquisent à Guillaume dit Bouchiaul de le Crois, assignés sour chiunc
journels de prêt et tries tenant à le fontaine à Manecoussart devant le mai¬
son le Mignon; item, sour demi-bonnier de tière tenant à le tière Baudoin
de le Loge, et sour chiunc journels quatre-vins et siept verghes de tière à
le grande pièche as haies, au pire dou Transnoit, tenans à le tière Piérart
Brune, dont ces pièces doivent sys blans; item, deus blans et un lokebiert
d'avaine li bonniers et encore chiunquante solz tournois de rente par an à
tousjours, florins de Florence pour dys et nuef sols tournois le pièche.
qu'il acquisent à Jehan dit Biaucler de Bourbèque ', assignés sur deus bon¬
niers et demi, que prêt que tière que ausnoit, tenant au pire de le voie de
Sognies item, sour un bonnier de tière tenant audit pire et à le tière Colard
Douchet, et sour un journel de prêt, pau plus pau mains, tenant au prêt
Grart d'Escaussinnes et le priestre de Mons, dont li bonniers de ces trois
pièches doit sys blans ; item, deus blans et un loquebiert d'avaine. Item,
vint solz tournois par an, que Colars d'Arkenne et Alis se femme ont à
leditte cappellerie donnés, assignés sour un courtil qui est à Bourbieque
les bures, entre le maison dame Aigniès le Fourmecune et le courtil Jehan
Gillebiert ; se doit li bonniers sys blans; item, deus blans et un loquebiert

' Bourbecq. Le cartulaire de la cour féodale du comlé de Hairiaut, formé en 1410-t iH, ludique
que » Conrars 11 Marescaulx, bourgols de Mons, « lenalt alors en fief u de l'afïlcquc medamrne sainte
Waudrut de Mons, » un fief situé à Bourbecq et comprenant une maison avec tour, 60 bonicrs de terre
labourable, 5 boniers d'aunaie, 2boniers d'eau, des cens et rentes, des prés, etc.

' Soignies.
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cl'avaine, et deini-bonnier de tière gisant entre le pont à Braine et Rainsen-
pont, que Hanons Bans et Maroie se femme ont donnet à ledicte cappèlerie :
se doit un denier de cens par an. Et est en prisie de trente sol^ par an,
ensi que toutes ces coses appèrent plus plainement eus ès cyrographes sour
ce faites. Et sur ce, nous, qui le bonne dévotion des devantdis Jaquemart
Biellepaume et Maroie se femme, et chiaus aussi qui les dons devantdis
ont à ledicte capèlerie fais, volons aidier à parfurnir et avoir participation
as biens fais de ledicte cappèlerie, avons, pour nous, pour nos hoirs et pour
tous nos successeurs, toutes les rentes entirement devantdictes et les hire-
tages devant nommés admortis et admorlissons à tousjours perpétuelment
bien et soullîssanment, nuement et absoluement aoés ledicte cappèlerie, et
pour ledicte cappèlerie et pour le cappelain d'iceli cappèlerie, quiconques
le soit pour le temps, dès maintenant en avant à tousjours goir et possesser
paisiulement et entirement comme de hiretages admortis bien et soullîs¬
sanment, sauf et réservet à nous et à nos hoirs contes de Haynnau et à tous
autres asquels il pora appertenir le justice et le signorie sour lesdis hire¬
tages, et tels cens et tels rentes que lidit hiretage doivent à nous et à autrui,
et sauf ce que nulle des coses dessusdictes ne soient tenues de nous ne
d'autrui en fief : lequel admortissement devantdit fait en le manière que dit
est, nous, pour nous, pour nos hoirs et pour tous nos successeurs, prome-
tons et avons enconvent à tenir et faire tenir à tousjours perpétuelment, par
le tiesmoing de ces lettres, saielées de nos sayel. Faites et données en l'an
de grâce Nostre-Signeur mil trois cens trente et siept.

Insérées dans l'acte de conlirmatioii, délivré, sur par¬
chemin, le 20 mars 1343, n. si. par le vicariat et sous
le sceau, en cire jaune, de l'évêché de Cambrai. II ne
reste qu'un fragment du sceau. Sur le dos est écrit ce qui
suit : Confirmation et amortissement de le capellenie
Sainl-Nicolay de l'hostèlerie de Braine-le-Conle. —

Archives de l'État, à Mous ; fonds du chapitre de Sainte-
Waudru (titre coté Braine-le-Comle, n° 6).

' Actum cl datum Camcraci, anno Domini millesimo CGC' qnadragesimo secundo, fcriâ quintd post.
dnminicnm qud cantari solet OcuLi.
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MLXX.

Lettres de Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande^ de Zélande et
seigneur de Frise, par lesquelles il ordonne que les héritiers ou les
exécuteurs testamentaires d'un chapelain investi de l'une des chapelle-
nies de l'église de Sainte-JVaudru à sa collation, puissent percevoir les
revenus de l'année dans laquelle a eu lieu le décès de ce chapelain, et que
les baux de six et neuf ans légalement consentis par le défunt soient
maintenus.

(•12 mai 1311, à Valenciennes.)

Guillelmus, cuens de Haynau, de Hollande, de Zélande et sire de Frize,
scavoir faisons à tous qu'il a été usé et accoustumé des tems passez des
capelleries dont nous avons le don et la collation en no église de St®-Waudru
de no ville de Mons et par toutte la contée de Haynau, que, sitôt que li
capellains qui avoit en mains aucune desdittes capelleries, alloit de vie à
mort, chil à qui laditte capellerie étoit donnée après son décez, ni de rien
celuy qui trépassé estoit, n'en pouvoir faire sa volonté ni ordonner sur les
profits de l'année en laquelle il trépassoit; et nous, ayant regard et consi¬
déré par no conseil les choses dessusdittes, avons, pour le profit des capel¬
lains desdictes capelleries, par certaine information sur ce faite et de cer¬
taine science, ordonné et ordonnons que tous les capelains qui tiennent à
présent les capelleries et qui par après eux les tiendront pour le tems à
tousjours, puissent en leur vivant ordonner sur les biens desdittes capel¬
leries ce qui leur plaît et faire leur bonne volonté, c'est à entendre sur les
propres biens de l'année en laquelle il seroit allez de vie à trépas et sur
tous arriérages, si aucuns en y avoit, pour prendre, lever et recevoir les
dits biens par les testamenteurs ou les remanants qui cause y auroient de
par luy, depuis le jour qu'il seroit allé de vie à trépas jusqu'au jour de la
feste S* Jean-Baptiste prochainement ensuivant, sauf chou que nous
voulons qu'aux fruits de ses propres biens laditte capellerie soit déservie
suffisanment jusque le terme de S* Jean-Baptiste ensuivant le jour du trépas
dudit capellain; et volons et ordonnons ke, s'il avoit donné à loyale censse
les terres et les biens de leur capellerie pour le terme de six ans ou de noef,
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que les censiers en goïssent paisiblement de telle cense que fait auroient
asdits capellains^ sauf chou que ledit bien leur seroit bien loialment censez
et sans fraude. Laquelle ordonnance dessusditte nous^ pour nous, pour nos
hoirs, nos successeurs, promettons à tenir et faire tenir ferme et stable à
tousjours perpétuellement, tant pour les capellains qui présentement tien¬
nent lesdittes capelleries comme i)Our les autres en tems à venir, par le
témoignage de ces lettres, séellées de no séel. Donné à Valencienne, le
samedy devant l'Assension l'an l34d.

Registre des chapelles royalles qui sont dans Végtise de
S"-Waudru, dressé par monsieur Bouseau, prebtre,
vicaire général de mons'" le prévost des églises de
Mons, en l'année 16113, fol. 24 de l'un des exemplaires et
26 v° de l'aulre '. — Archives de l'État, à Mons : fonds

du chapitre de Sainte-Waudru.

MLXXI.

Lettres par lesquelles Jean de Berlaimont, sire de Floyon, cJievalier,
maréchal de Hainaut, déclare que Baiekins de Melinvalet de Nicolas
d'Espinoy, a perdu un cheval à Tripont, étant au service du duc
Albert et du pays de Hainaut.

(6 octobre 1564, à Mons.)

Jehans de Bierlainmont, sires de Floyon, chevaliers, adont marescaus de
Haynnau, faisons savoir à tous que Baiekins de Melin, à ce jour vallés
mons'"' Nicolle d'Espinoit, pardy à Tripont un ronchint ens ou service de
no chier signeur le duc Aulbiert et dou pays de Haynnau, pour cause des
wières qui furent ens oudit ' pays en l'estet l'an sissante-quatre, liquels che-
vauls estoit ou ' pris de chiunquante frans de Haynnau. Par le tiesmoing

' On lit dans le manuscrit que l'original de celle ordonnance était muni du » grand séel, en cire
» verdc, où étoit pourtrait la figure du comte sur cheval, tenant sa main dextre une cspée et sa
» main senestre devant soy un écusson où étoicnt gravez 4 lions. »

' Oudit) audit.
' Ou, au.
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de ces lettres, saeliées de no sayaul Données à Mons, l'an mil trois cens
sissante-quatre, sys jours ou ' mois d'octembre.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons.

MLXXll.

Lettres par lesquelles les sires de Barbençon et de Lalaing reconnaissent
que la ville de Mons leur a avancé cent florins de Brabant, pour payer
les frais du voyage qu'ils doivent faire en Flandre avec le doyen Mau-
lion, à l'occasion du traité de paix relatif à la mort de Sohier d'Enghien.

(18 janvier 1566, n. st., à Mons.)

Nous Jehans, sires de Barbenchon, et Nicolles, sires de Lalaing, cheva¬
lier, congnissons que, à no pryère et requeste, noy bien amet li eskievin,
juret et consauls de le ville de Mons en Haynnau nous ont prestet le somme
de cent ffôrins au mouton de Braibant, pour payer les frais que nous avoech
no chier et amet Estiévène Maulion, doyen de Cambrai, ferons en alant en
Flandres, à le cause del apointement et traitiet de pais sur le fait et wière
de le mort mons^"" d'Engien, cui Diux ayt;pour coy, celi somme nous leur
avons enconvent à faire descompter et rabatre dou p(remier) paiement de
leur taille qui eskéi à le S^-Jehan l'an syssante-chiunch car en celi ma¬
nière et par telle condiction il les nous prestèrent del argent de ledicte
taille. Par le tiesmoing de ceste lettre, séellée de nos seauls. Donnée en
ledicte ville de Mons, l'an de grasce mil trois cens syssante-chiunch, dijs
et wit jours ou mois de genvier.

Original, sur parchemin, .dont les deux sceaux sont tombés
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons.

' Om, au.
' 2ijuin 156?>.
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MLXXIII.

Lettres far lesquelles Jean, sire de fVerchin, sénéchal de Hainaut, et
Jean, sire de Barbençon, chevaliers, déclarent avoir reçu la somme de
3,200 francs de Hainaut en déduction du montant du compte de l'aide
des états que le sire de Reumont, prévôt le comte de Falenciennes,
Henri du Parch et Jean Machon, bourgeois de Mons, leur ont rendu.

(24- novembre 1368, à Mons.)

Nous Jehans, sires de Werchin, sénescauls de Haynnau, et Jehans, sires
de Barbenchon, chevalier, faisons savoir à tous que, comme ou ' tamps
passet, al amiaiible prjère que nos chiers et redoubtés sires messires
li dux Aubiers, bauls et gouvreneres des pays de Haynnau, Hollande et
Zellande, fist as prélas, collèges, nobles, boines villes et pays de Hayn¬
nau, lidis pays généralment li euwist acordet et prominis à lui faire
aucune ayde de deniers : pour lequelle aydde cachier, rechevoir, distribuer
et couviertir ès lius à chou ordenés, nosdis redoubtés sires et lidis pays
nous euwissent député et commis avoeck autres pluiseurs, et par
manière telle que li doy de nous u li uns peuwist en ces coses, en l'ab-
sensce des autres, faire et esploitier ensy que se tout y fuissent, si coin
che poet apparoir plus plainement par le teneur des lettres de leditte
commission, sayellées don sayaul de nodit redoubtet signeur; et comme
encore nous lidit commis euwissiens rekerket cesteditte aydde à rechevoir
à nos bien amés le signeur de Rumont, adont prouvost mons®" le conte en
Valenchiennes, à Henri don Parch et Jehan Machon, bourgois de Mons, et
ossy leur euwissiens ordenet à faire de chou pluiseurs paiemens et en
pluiseurs lius, en rendant boin compte à nous de chou que rechiut et
payet en aroient. Assavoir est à tous que lidit sires de Rumont, Henris
don Parch et Jehans Mâchons nous ont leur comptes remonstrés, par les¬
quels nous est apparut que, par le rest d'ichiaus, il devoient trois mil trois
cens frank et demy de Haynnau, quatre solz, noef deniers: de lequelle
somme nous congnissons avoir pris et recheut trois mil deus cens frans

' Ou, au.
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de Haynnau, en déduction de che en coy nosdis sires est tenus à nous, si
com par ses lettres puet plus piainement apparoir. Sy les en pronmettons
à warandir, à acquitter et faire tenir et porter paisiulies enviers tous, par
le obligation de tous nos biens. Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées
de nos sayaus, faites et données à Mons en Haynnau, le vinte-quatreysme
jour don mois de novembre, l'an mil 11 J= sissante-wit.

Original, sur parchemin, dont les deux sceaux sont tombés.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons.

MLXXIV.

Le . . juillet 1401, à Paris. — Donné à Par ' our de juillet, l'an
de grâce mil quatre cens et un, et le xxj^ de nostre régne.

Lettres de Charles, roi de France, par lesquelles il accorde et transporte
à son nis .lean, duc de Touraine, en accroissement de son apanage et pour
en jouir après la mort de Jean, duc de Berry, « les duché de Berry et conté
>1 de Poitou, avecques les citez de Bourges et de Poitiers, et toutes les citez,
M villes et chasteaux, chastellenies, maisons, manoirs, hostelz, fours, mou-
)) lins, grandies, coulombiers et autres édifices, terres, vignes, prez, pas-
)) tu rages, champs, forestz, bois, garennes et autres possessions et héritages,
» vassaulx, hommes, hommages, fiefs, arrière-fiefs, cens, rentes, revenues,
)) émolumens, proufiz, servitudes, devoirs, juridicions et justices haultes,
» moiennes et basses, meres et mixtes, libertez, franchises et autres quel-
n conques appartenances et appendances desdiz duchié de Berry et conté
» de Poitou. » Le roi ne se réserve que « les foys, hommages liges, les
» souverainetez et ressors, et autres droiz royaulx èsdis duchié et conté. »

Original, sur parchemin; fragment de sceau de majesté, en
cire verte, pend, à des lacs de soie rouge et verte. —

Archives départementales du Nord, à Lille : B. 1559.

' T.a pièce est trouée en ccl endroit.
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Ces lettres ont appartenu a la trésorerie des comtes de Hainaut : elles
sont marquées : B. 84 de l'inventaire de Godefroy.

L'analyse qui précède complète et rectifie celle qui a été publiée à la
page 186.

MLXXV.

Rappel de ban, accordé par Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,
gouverneur du Hainaul, au bailli de Lille et à ses complices, bannis dudit
pays de Hainaut par le châtelain d'Ath, pour avoir abattu un gibet que
celui-ci avait fait dresser sur le grand chemin du village de Maulde

(23 avril 1404, au Qucsnoy.)

Guillaumes de Bayvière, par la grâce de Dieu, comtes d'Ostrevant, hoirs,
hiretiers, gouvreneres et sans moyen successeres de le comtet de Haynnau,
à tous chiaus qui ces présentes lettres veiront ou oront, salut. Comme par
nostre commandement messires Ostes d'Escaussines, chevaliers, nos chas-
tellains d'Xth, eust nagaires fait drechier .j. gibet et à icellui exécuter
•j. homme malfaiteur ou ^ grant chemin de le ville de Mande, qui est en
nostre souveraineté et justice, à cause de nostre gouverne dou pays et comté
de Haynnau, et ycellui gibet les gens dou conseil de nostre très honnouré
seigneur et père, mons»'^ de Bourgongne, ont fait abatre par le bailli de
Lille, pour le temps, acompaigniet de pluseurs personnes à cheval et à piet
du pays de Flandres : pour quoy nostredit chastellain a adiournet à com¬
paroir en propre personne ledit bailli de Lille et ses complices en nostre
chastel d'Ath, sur paine de ban, à certain jour, et pour ce que point ne sont
comparu, les a banis doudit pays et comté de Haynnau, et depuis par
aucuns moyens nous soyons en voie de traittiet et d'acort avec nostredit
très honnouré seigneur et père, sur les débas dessusdis, leurs circonstances
et dépendances; savoir faisons à tous que, pour nourir le granl amour.

' Voyez p. 229, ii» DCCCLXXXV.
' Ou, au.
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aliance et ailinité qui sont par entre nodit très honnouré seigneur et père,
et nous, et ad ce que le traittiet devant nous puisse mieulx sortir son eflFect,
nous avons rappelle et rappelions et mettons au nient par ces présentes les
adiourncmens et delTaultes dessusdictes, et de no grâce espécial rendons
ledit pays et comté de Haynnau audit bailli de Lille et ses complices, et
nous plaist que tout prochès cessent contre les officiers et subgés, d'une
part et d'autre, pour celi cause, pourveu que no dessusdit très honnourés
seigneurs et pères mette aussi au néant tout ce que par lui ou par son con¬
seil a esté fait en ceste malère al encontre de nostredit chastellain d'Ath et

ses complices, et qu'il faiche cesser tout procès al encontre d'eulx. En tes-
moing de ce, avons ces présentes lettres fait séeller de no séel. Données au
Quesnoit, l'an de grâce mil quatre cens et quatre, le xxiij® jour dou mois
d'avril.

Registre des chartes, 1403-1412, fol. xiiij. — Archives dé¬
partementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
B. 1600.

MLXXVI.

51 août 4406, à Paris. — « Donné à Paris, le dernier jour d'aoust, l'an
mil CCCC et six. »

Lettres d'attache des conseillers généraux des aides pour la guerre, man¬
dant au receveur des aides du comté de Ponthieu de payer la pension de
14,000 francs, reprise dans les lettres du Roi, du 9 juillet précédent ', à
partir du 1®"" octobre.

Insérées dans les lettres de François Piot, dont la teneur se trouve à la
page 284, n® DCCCCXVI.

' Voyez p. 1Î74, n» DCCCCX.
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MLXXVU

Lettres de Charles Fl, roi de France, prescrivant le payement, au duc de
Touraine et au comte de Hainaut, des 6,000 livres tournois à eux

assignées sur le revenu de la composition de Tournai
(15 octobre 1412, au château de Vincennes lez-Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à noz amez et féauix les
généraulx conseillers sur le fait des aides ordonnez pour la guerre ès païs
de langue d'oil et de langue d'oc, salut et dilection. Comme piéçà, par noz
lettres pattentes et pour les causes et considéracions contenues en icelles,
nous eussions ordonné à nostre très cher et très amé cousin le conte de

Haynault prendre et avoir par chacun an sur notre reteveur des aides à
Amiens la somme de vi™ livres tournois, en récompensation des grans et
notables services que, ou ^ temps passé, il nous avoit faiz, et aussi pour
certains arrérages à lui deuz et resté de plus grant somme en laquèle nous
lui estions tenuz à cause de la somme de iin™ livres tournois qu'il prent
sur nous par chacun an de rente perpétuel : de laquèle somme de vi" livres
tournois, obslans les charges qui en icelle recepte sont par plusieurs années
sourvenues, nostredit cousin n'a peu ne peut entièrement estre paié, maiz
lui en est à présent deu de reste la somme de ix™ livres tournois. Savoir
vous faisons que nous, voulans nous acquitter et les arrérages dessusdiz
estre paiez et semblablement la somme de vm™ livres tournois qui du temps
passé jusques au derrenier jour de septembre CCCC XI et d'arrérages sont
deuz à nostre très cher et très amé filz le duc de Touraine, à cause de sa pro¬
vision et assignation de xvm™ livres tournois qu'il prent ordinairement sur
nostre conté de Pontieu, pour son estât et gouvernement, à iceulx nos filz
de Touraine et conte de Haynault avons ordonné et ordonnons, par ces
présentes, prendre et avoir par chacun an jusques à trois années ensuivant,
commençant le premier jour de ce présent mois d'octobre, sur les prévost,
jurez et habitans de nostre ville et conté de Tournay, la somme de six mil

' Voyez p. 541, ii° MLV.
' Ou, au.
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livres tournois, lesqueix par chacun an nous avons droit de prendre cl
percevoir par composicion faite avec eulx tant comme les aides auront cours
en nostre royaume, desquelx recevoir l'en y avoit ordonné nostre amé el
féal secrétaire maistre Pierre Ferron, que, pour ce, en avons descliargé et
deschargons par ces présentes, quant à présent. Si vous mandons, com¬
mandons et expressément enjoingnons que, en alloant en vostro estât icelle
somme, vous par iceulx prévost, jurez et habilans de nostredite ville de
Tournay, sur lesqueix, dès maintenant, nous de ladite somme avons assigné
et assignons, par ces présentes, nozdiz filz et cousin, faites paier, bailler et
délivrer d'ores en avant par chacun an, durans lesdites in année.s, à iceulx
noz filz et cousin et à leurs gens et olllciers, ou à leur certain commande¬
ment, ladite somme de vi" livres tournois, à commencer comme dit est du
premier jour de cedit présent mois d'octobre, et, par rapportant ces pré¬
sentes ou vidimus d'icelles, fait soubz séel royal, pour une foiz seulement,
et quittance sur ce soulïisante, nous vouions tout ce qui à ladicte cause
leur aura esté ou sera paié, estre alloué ès comptes et rabatu de la recepte
desdiz prévost, jurez et habitans de Tournay ou d'autres qui paiez l'auront
partout où il appartendra, sanz aucun contredit, nonobstant quelxconcques
ordonnances, mandemens ou défenses à ce contraires. Donné en nostre
chastel du bois de Vincennes lez-Paris, le xv® jour d'octobre, l'an de grâce
mil CCCC et douze, de nostre règne le XXXIII®.

Par le Roy, à la relation du grant conseil tenu par monseigneur le duc
de Guienne où messeigneurs les ducs de Berry, de Bourgoigne, d'Orléans
et de Bourbonnais, les arcevesques de Sens, de Bourges, le chaiicellier de
Guienne et autres estez ; (Signé ;) Brisoul.

Original, sur parcbeinin, avec sceau, aux Archives Uéparle-
mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, li. lit

(A ces lettres est annexé l'acte dont la teneur suit ;)
De par les généraulx conseillers sur le fait des aides ordonnez pour la

guerre ès païs de langue d'oil et de langue d'oc. Prévost, jurez et habitans
de la ville et cité de Tournay, ou vos commis à paier les deniers par vous
deuz de la composition faite au Roy, nostre sire, par vertu des lettres dudit
sire cy-attachées soubz l'un de noz signez, nous vous mandons que, à mon¬
seigneur le duc de Touraine et à monseigneur de Haynaut nommez èsdictes
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lettres, ou à leurs gens et ollicioi-s pour eulx, vous paiez, bailliez et délivrez
jusques à trois ans ensuivans, coniiiiençans le premier jour de ce présent
mois d'octobre, la somme de six mil frans par vous deuz de ladicte compo¬
sition et dont èsdicles lettres est faicte mention, et d'oresenavant, par cha¬
cune desdicles trois années, pour les causes et tout par la forme et manière
que le Hoy, nostredict sire, le vueit et mande par sesdictes lettres. Donné
à Paris, le xvin'^ jour dudicl mois d'octobre, l'an mil CCCC et douze.
{Signé:) Proco.

Original, sur parchemin, sur lequel trois sceaux sont pla¬
qués en cire rouge.

Les lettres qui précèdent ont été annulées par celles du 29 novembre
1412. — Voyez p. S45.

.VlLXXVIll.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière assigne à la duchesse,
sa femme, un douaire sur les terres du Quesnoy, de Binche, de Mor-
lanwelz, d'Ath, de Baudour, etc.

(26 décembre lil2, au château du Quesnoy.)

Nous Guillames de Bavière, par la grâce de Dieu, comtes palatins du Bin
et comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frise, à tous ceux qui
ces présentes lettres verront ou oront, salut. Sacenl tout que, pour faire et
passer bien et à loy toutes les coses chi-après devisées, nous feysmes venir
et comparoir par-devant nous, en nostre chastiel au Caisnoy, ou ' jour de
le datte de cestes, de nos hommes de fief de Pauris et autres de nodit pays
de Haynnau, chi-après dénommés, tant que loys porte, si loist assavoir : no
chier et foyaul cousin Jehan, seigneur de Werchin, sénescaul de Haynnau,
Jehan, signeur de Ligne, Ansiel, seigneur de Trasignies, pers de Haynnau,
Jehan, seigneur de le Hamaide, Pierre dit Broingnart, seigneur de Haynin,
no baillieu de Haynnau, sire Robert de Vendegies, maistre chevalier de

' Ou, au.
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noslre hostel, Guis, seigneur de Monchiaux, nostre prévost en Valenciennes.
chevaliers, sire Bauduin de Froment, prévost des églises de Mons, Gérart
Engerant, nostre receveur de Haynnau, Jehan Seuvs'art et Jehan de Binch,
bourgois de nostre ville de Mons, et tous ensamble nos obiers et foyaux
consilliers. Et là-endroit nous feysrnes dire et remonstrer que, pour certaines
et justes causes qui à ce nous pooient et devoient mouvoir, nos plaisir
et volontés estoit de nous déshireter bien et par loy des humiers, fruis et
pourfis des villes, chastiaux, maisons, terres, justices, hommaiges, seigneu¬
ries, rentes, revenus, droitures et appertenances chi-après esclarchies et
devisées, c'est assavoir : de no ville, chastiel, basse-court, maisons et tenures
don Kesnoy et de toute le terre, seigneurie et revenues, appertenances et
appendanches d'iceli ville et chastellcnie dou Kesnoy, en cens et rentes, en
wisnages, tonnieux, fonrnaiges, touries, entrées, yssues, esplois de mairie,
censes. tierraiges, taillis, terres, prés, le baye de Haourdiel, le gart don
Kesnoy, les yauwes et viviers qui y sont, les viviers et moullins et autres
huisines de Loregnies, de Mortroel, dou Noilles, de le Claielle, de Heskes,
de Grant-Villers, de Passevant, de iMaulebaut, de Louvegnies, de Musiel,
(le Paubrel et dou Gart, des coruwées qui deuwes sont au Kesnoy, de plui-
seiirs maisons qui sont là-entours, et de toute le justice, hommaiges,
signourie liaulte, moyenne et basse de le ville et prévosté dou Caisnoy,
excepté Mourmal Item,, pareillement de no ville, maisons et tenures de
Binch et de toutes les revenues, cens, rentes, terres, prés, bos, maisons,
moullins, viviers, tailles, pourfis, droitures, hommaiges, justice et signourie,
appertenanches et appendances de nostredicte ville et prévosté de Binch,
en quelques membres u parties que ce soit ne piiist estre. Item, de no ville
et chastiel. justice et signourie, hommaiges, pourfis, droitures et revenues,
appartenances et appendances de Morlanwés, sans riens excepter. Item, de
no ville, chastiel, maisons et tenures d'Ath et de toutes les revenues, cens,

rentes, terres, prés, bos. maisons, moulins, viviers, tailles, pourfis, droitures,
hommaiges, justice et signourie, appertenances et appendances de nostre
dite ville et chastellenie d'Ath, en quelconquez membres ou parties que ce
soit ou puist estre. Hem, de no ville, maisons, bos, terres, prés, pasturaiges,
cens, rentes, droitures et revenues, appertenances et appendances de Bau-

' La forêt de Moririal.
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dour, et de toute le justice, siguourie et lioaimaiges d'iceli ville et terre.
Item, de no maison, terre, appertenances et appendances de Regnaut-Folie
et des pourfis et droitures qui en sont, en quel manière que ce soit, avoecq
le justice et seignourie. Itetn, de pooir mettre cascun an en paisson en
nodicte i'oriest de iVlourmail deus cens pourcliiaux et de y prendre et avoir,
cascun au, clueuncq cens cordes de laigne, sans payer pour, ces causes
aucun paisnaige ne autre deu, et avoecq ce, des cacheries telles que nous
les avons et devons avoir ès parties dessusdictez et ès autres foriès, bos,
bayes et buissons de nodil pays de Haynnau. Et pour de tout ce que dit
est, hormis tant seulement le ressort et souveraineté que retenu y avons
pour nous et pour nos hoirs et successeurs, advestir, adhériter et mettre
ens bien et à loy no chier et tbyal consillier Gérart dit Persidet de Ville,
chevalier, seigneur d'Audregnies, qui là présens estoit, pour eut goyr et
possesser paisiblement de ce jour en avant tout le cours de le vie no très
chière et très amée compaigne et espeuse Margerite de Bourgoingne, ducessc
et dame desdis lieux, par ledit seigneur d'Audregnies, sen ayant cause ou
le porteur de ces lettres ou " nom de lui. Et à celi fin et pour ce faire vail-
lablement seloncq le loy et coustume de nodit pays de Haynnau, nous
semonzimes et conjurasmes le sénescal de Haynnau devant nommet qu'il
nous desist, par loy et par jugement, comment nous poyens et deviens les
parties devantdites werpir, déshireter et quitter tout le cours de le vie
nodicte compaigne et espeuse, et pour en advestir et ahériter ledit seigneur
d'Audregnies à goyr comme dit est. Liquels sénescaux de Haynnau, con-
silliés de ses pers nosdis hommes de fief, dist par loy et par jugement, que
nous poyons et deviens, comme sires et hiretiers que nous estièmes des
parties dessusdictes et de nodit pays de Haynnau ouquel elles estoienl
et sont situées et gisans, ycelles parties reporter par rain et par baston
de no main en le main doudit seigneur d'Audregnies, et nous en deviens
déshireter bien et à loy, et ledit seigneur d'Audregnies advestir et ahireter
pour goyr et possesser comme dit est devant. De cest jugement ensui-
wirent paisiblement ledit sénescal, si per nos hommes de fief dessusdit
tant de Pauris comme autres. Et sour chou nous dux Guidâmes devantdit,
de no boine volenté, advons, par rain et par baston, en nous déshiretant

' Ou, au.
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bien et à loy, en la présence de nosdis hommes de fief et par le jugement
d'iaiix, reporté de no main en le main doudit seigneur d'Audregnies les
membres et parties des villes, castiaux, maisons, terres, justices, signouries,
cacheries, paissons, painaiges, rentes, revenues, poiirfis, appertenancbes et
appendanches dessusdites, sans riens ne aucune cose retenir, excepter ne
mectre hors, fors tant seulement le ressort et souverainetel, et l'en advons
adhireté, adviesti et mis ens bien et à loy, pour de tout ce goyr et possesser
paisiulement, par lui, sen ayant cause u le porteur de cestes, tout le cours
de le vie no très cbière et très a m ée compaigne et espeuse la ducesse
devanldicle. El si avons volut et accordé, volons et accordons, pour nous,
nos hoirs et successeurs, que lidis sires d'Audregnies u chius qui en chou
aroit cause de par lui, pour les retenues et réfections qui poroient et deve-
roient appertenir à faire, ledit viago durant, à nos chastiaux, maisons et
basse-court estans dodens nosdittes villes de Bincb et d'Ath, et ossi à no
chastiel et maison de Morlanwés, se puist acquitter enviers nous et nos
successeurs, pour y faire mettre et employer en estoffes et ouvraiges pour
retenues et réparations, loyaument et sans fraude, par le conseil et sceu
d'aucuns ou non ' de nous u de nos successeurs biretiers desdis lieux,
cescun an, la somme de chinncq cens livres tournois, monnoie coursaulle
en nodit pays de Haynnau, et que, oultre celi somme, on ne le puist ne
doive poursuiwir pour celi cause, car plus n'y est ne doit y estre tenus, se
faire ne le voeit de se boine volenté, ne ossi ne sera-il point tenus d'iceux
castiaux et maisons, en le fin doudit viage, relivrer ensi que à viage apper-
tient, mais en tel point que il seront adont, nonobstant loy u coustume à ce
contraire. Et quant est à nostre cliastiel dou Kesnoy et aussi as maisons
et liuisines de ce lieu et des autres qui sont ès parties dessusdites, il doit
et devera estre fait et uset de le retenue et relivrance ainsi que le loy et
coustume de nodit pays la donne, sans exception ne devise au contraire, car
ainsi et par celi manière advons la déshiretanche et ahiretance devantditte
faitte et passée. Chou fait, nous semonzîmes et conjurasmes le sénescal de
Haynnau devantdit qu'il nous desist, par loy et par jugement, se nous
esliens bien et soulïissanment déshireté des humiers, fruis et pourfis, jus¬
tices, seignouries, revenues, appertenancbes et appendances des villes,

' Ou non, au nom.
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chastiaux, maisons et lieux dessusdis, et lidis sires d'Audregnies bien et à
loy ahiretés, adviestis et mis ens, pour de tout ce goïr et possesser par lui
ou son ayant cause u le porteur de cestes, dès maintenant en avant, le cours
de le vie de no très chière et amée compaigne la ducesse dessusditte.
Liquels sénescaux de Haynnau, consilliés de ses pers nosdis hommes de
fief, tant de Paris comme autres, dist, par loy et par jugement, que oyl, as
us et as coustumes de nodit pays de Haynnau, et que nous l'en deviens
rechevoir à homme. De cest jugement l'ensuiwirent paisiblement si per
noydit hommes de fief. Et nous, sour chou, en rechiuwismes ledit sire
d'Audregnies en nostre foyaultë et hommaige, comme de un fief ample,
bien et soulïissanment, ensi que li coustumes de nodit pays de Haynnau
donne. Et pour chou que toutes les coses devantdittes et cascune d'elles
soient fermes, estaubles et bien tenues, nous dux Guillames dessusdis advons
ces présentes lettres fait sceller de nostre séel. Et si mandons et requérons
à nos hommes de fief devant nommet, tant de Pauris comme autres, que
il qui ont esté présent as coses dessusdites faire et passer bien et à loy,
en la manière devant devisée, voellent mettre et appendre leurs seyaux à
ces présentes lettres avoecq le nostre. Et nous lidit homme de fief, qui, à le
requeste de nodit très redoublé seigneur, avons esté présent à faire et
passer bien et à loy tout chou que dessus est dit, et que, à se semonsce et
çonjurement, le avons ensi jugié, advons, à se mandement et requeste, mis
et appendus nos seyaux'à ces présentes lettres avoecq le sien. Che fu fait
bien et à loy oudit castiel au Kesnoy^ l'an de grasce mil quatre cens et
douze, vint-sys jours ou mois de décembre.

Original, sur parchemiu, muni de huit sceaux eu cire rouge
_ et de quatre en cire verte, appendus à des lacs en soie

verte. — Archives départementales du Nord, à i.ille;
Chambre des comptes, B. 1412.

Cet acte faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Haiuaut.
(Inventaire de Godefroy, B. 95.)

Tome H1. 74
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MLXXIX.

45 février 1413, n. st., au Quesnoy. — Gegeven tôt Keynoit up ten vyf-
tiensten dach in februario int jaer ans Heren duzent vierhondert ende
twaleve, na den lope van onsen hâve.

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, comtesse palatine du
Rhin, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande
et dame de Frise, constitue une rente de soixante couronnes de France,
sur le revenu de plusieurs villages de Hollande, au profit de Jeanne, fille
de Louis Le Haze, bâtard de Flandre, en considération de son mariage
avec Jean van Pryzeel.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pendant à
une queue de parchemin. — Archives départementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1413.

A cet acte sont jointes les lettres de confirmation délivrées le 19 du même
mois par le duc Albert de Bavière. {Gegeven tôt Kaynoit up ten A"/A '® dach
in februario int jaer ons Heeren\MCCCC ende twaleve na den lope van onsen
hove.)

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, à une

queue de parchemin.

MLXXX.

Lettres de Louis, duc de Guyenne, dauphin de tienne, mentionnées
sous le n° MLXIII '.

(21 mars 1415, n. st., à Paris.)

Loys, ainsné filz du roy de France, duc de Guienne, daulpliin de
France, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. De la parte

' Page 560.
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de nostre très chier et très anié frère le duc de Tourenne, nous a esté
exposé que, par le moyen du traitié du mariage de lui et de nostre très
chière et amée suer Jaque de Bavière, sa compaigne, piéçà fait et accordé
entre monseigneur et nostre très chier et aîné cousin le conte de Hayn-
nau, père de nostreditte suer, nostredit frère doit tenir et posséder, pour
son appanage, tantost après le décès de nostre très chier et très amé oncle
le duc de Berry, ladite duché de Berrj^ et aussi la conté de Pitou, et
avecques ce doit tenir et posséder, incontinent qu'il sera venu en aage, la
conté de Pontieu ou autres terres à l'équippollent, et tout par certaines
manières et condicions bien à plain déclarées ès lettres dudit traitié, et
pour ce que icelui nostre frère est de présent aagié, mondit seigneur en
entretenant et voulant comme raison est accomplir et entretenir ledit traitié
et les promesses et convenances sur ce par lui faites, lui a nouvellement
et par ses autres lettres patentes, passées par la délibération de son grant
conseil, baillé et délivré à plain laditte conté de Pontieu avecques autres
terres et chastellenies pour en joïr d'ores en avant par lui et ses officiers
comme de sa propre chose, réservé seulement les chastel, port et ville du
Crotoy, ainsi que toutes ces choses et autres nostredit frère dit estre plus
à plain spécifiées ès devantdites lettres de mondit seigneur, lesquelles
nostredit frère nous a fait supplier et requérir que vueillions avoir agréables
et à l'entretiennement d'icelles tenir la main de tout nostre povoir. Pour ce
est-il que nous inclinans favorablement à la supplication et requeste de
nostredit frère, voulans et désirans comme raison est et tenuz y sommes
lesdites promesses et convenances à lui faites par mondit seigneur pour le
bien et accroissement de son mariage et pour sendit appanage lui estre
entretenues et accomplies, à icellui nostre frère, en tant qu'il nous touche,
puet ou pourra toucher et appertenir, avons consenti et accordé, consentons
et accordons, par la teneur de ces présentes, que desdites terres et seigneu¬
ries de Berry, Poitou, Pontieu et autres, et généralment de toutes autres
choses quelles que elles soient à lui et à nostreditte suer ottroyées par
mondit seigneur, c'est assavoir tant par les lettres dudit traitié que par
celles que leur a darenièrement accordées pour la délivrance de laditte
conté de Pontieu et autres terres dessusdittes, ils joissent plainement et
paisiblement ores ou quant temps en sera et tout par la forme et teneur
dudit traitié et desdittes lettres sur ce faites, lesquelles et tout le contenu en
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icelles nous avons eues et avons agréables et promettons en bonne foy de
les entretenir et de tout nostre povoir entretenir de point en point, sans
jamés aler ou venir en aucune manière au contraire. En tesmoings de ce, nous
avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Donné à Paris, le xxiejour de
mars, l'an de grâce mil CCCC et douze.

{Sur le pli :) Par monseigneur le duc et dauphin,
Loys, duc en Bavière, vous et autres présens ;

{Siyné:) L. Picart.
Oi iginal, sur parchemin, détérioré et dont le sceau manque.

— Archives départementales du Nord,à Lille: Chambre
(les comptes, B. 1415.

Cet acte se trouvait jadis dans la trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (Inventaire de Godefroy, B. 97.)

MLXXXI.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière autorise la ville de.
Mous à constituer des rentes viagères jusqu'à concurrence de cent cou¬
ronnes d'or de France par an, afin d'acquitter sa part de l'aide de
/6,000 livres votée par les états de Hainaut

I (4 septembre 1413, à La Haye.)

Guillames, par le grasce de Dieu, contes pallathins dou liin, dux de
Bayvière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frise. Savoir
faisons à tous que, sour le remonstrance à nous faite par nos aînés et
féaubles les eskevins et conseil de nostre ville de Mons en Haynnau, que
pour payer le portion de noditte ville, en le ayde de sèze mil livres à nous
darainemenl acordée par les trois estas de notredit pays de Haynnau, pour
rechevoir à le Saint-Remy prochain venant, besoins leur estoit de avoir

' Uans leur assemblée du 29 janvier 1413. — Voyez VInventaire des archives des états de Hainaut,
t. 1", p. LXXVll.
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mise et pour celi cause faire venilage de pentions viagières, que faire ne
pooient sans nostre licensse^ assavoir est que nous, sur ce eubt advis et
délibération de nostre conseil,et pour le mieuls fait que laissiet, leur avons
ottryet et acordet, ottrions et acordons qu'il puissent vendre à une fois ou
à pluiseurs, en quel lieu ou ensi que miuls trouver le poront, jusques à le
somme de cent couronnes d'or de France par an à deus vies et à racat dou
denier dys, et chou que d'icelui vendage sera fait par nodis eskevins et
conseil nous avons et arons pour agréauble, et le tenrons ferme et estauble.
Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données en nostre
ville de le Haye en Hollande, le quatrisme jour de septembre en l'an mil
quatre cens et trèse.

Oiijjiiiiil, sui' pai'clieiiiiii; fiagiuciil de &ceau, eu eire luuge,

pend, à d. q. Sur le dos ; Lettre de congiet par monssr le
ducg Guillaume, pour vendre C couronnes de pention.
Cartulaire dit Livre rouge, 1.1, fol. 154; 1.111, fol. 106 v. —

Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé, 1.1",
p. t38, n» 247.)

MLXXXll.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière agrée l'obligation con¬
tractée par la ville de Mons envers Alix Plaiure, file de Martin
Plaiure, pour le payement d'une rente annuelle de 'f8 couronnes de
France, constituée sur les assennes de cette ville. Cette rente se payait
précédemment sur la recette des aides du prince.

(22 octobre 1415, à La Haye.)

Guillauines, par le grasce de Dieu, comtes pallatins dou Rin, duc de
Bayvière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et signeur de Frize.
Savoir faisons que, sur ce que nous advons entendut que des pentions
viagières que nostre amé et féauble les eskieviiis, jurés et conseil de nostre
ville de Mons en Haynnau doivent ou non ' de nous, et dont pour l'acquit
de noditte ville chiertain assenne leur sont fait, qu'il recboivent d'an en

' Ou non, au nom.
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an, pour lesdicles pentions payer, lant que raccatées les adrons u que des
viagiers sera deffallil, une desdittes pentions montant dys-wit couronnes de
Franche, qui deuwe estoit à Oulrick Pionck, demorant en nostre ville dou
Caisnoit, le cours des vies Marie et Anne ses filles, et dont Estiéphanne,
vesve de Martin Plaiure, avoit uzet à rechepvoir le nioitiet, estoit nouvelle¬
ment acquittée, et de tant nostreditte ville de Mous et lidit assenne deskier-
kiet par le trespas de ledicte Anne, comme daraine vivans; nos plaisirs est
que une otelle pention de dys-wit couronnes de Franche par an soit et
appertiegne d'oires en avant à Aelis Plaiure, fille à leditte Estiéphanne, à
lequelle donnet le advons, pour de ce goyr et possesser leditte Aelis tout le
cours de se vie durant. Et est nostre intention et ensi le requérons as
eskievins, jurés et conseil de nostreditte ville que à leditte Aelis en soient
baillies lettres de pareille fourme u sanlauble que estoient les vièses lettres,
sour le séel de leditte ville, pour ycelle pention par noditte ville u par ses
commis yestre prise et rechupte d'an en an, tout le vivant de leditte Aelis,
sour nos dessusdis assennes, en l'acquit de noditte ville de Mons; et pour
tant que nous conscidérons que noditte ville obligier ne se puelt en tel cas,
sans nostre licensse, nos grés et consenternens est que, pour cause des dys-
wit couronnes de Franche de pention, elle se puist obligier par-deviers
leditte Aelis. Et parmy tant, promettons ce que par yauls fait en sera avoir
pour agréauble, et advons enconvent de celi pention et de tous couls et
frais en celi ocquison noditte ville acquiter tout ossi avant et en le rneisme
fourme et manière que promis l'avons à faire pour les autres pentions que
nostreditte ville doit pour nous, sans en manière aucune aller u faire au
contraire. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données
en nostre ville de le Haye en Hollande, le vint-deusisme jour dou mois
d'octembre en l'an mil quatre cens et trèze.

Origiual, sur parchemin; fragments de sceau avec contre-
scel, en cire rouge, pend, à d. tp Carlulaire dit Livre
rouge, t. I, fol. t. III, fol. 106 v°. — Archives commu¬
nales de Mons. (Inventaire imprimé, t. I", p. 138, ii° 248.)
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MLXXXllI.

Lettres du duc (juillaume de Bavière, par lesquelles il reconnaît que la
somme de 400 livres qui excède celle de mille livres tournois, montant
de la quotité de la ville de Mons dans l'aide de 46,000 livres votée
précédemment par les nobles, les prélats et les bonnes villes du Hainaut,
lui a été accordée de grâce spéciale, pour lui faire plaisir, et sans tirer
à conséquence pour l'avenir', ladite ville ne devant participer aux aides
de toutes les villes du comté qu'à raison d'un dixième.

(IB janvier iili, n. st.)

Guillames, par le grasce de Dieu, contes palatins clou Kin, dux de
Bayvière, contes de Haynnau, Hollande. Zellande et sires de Frise. Savoir
faisons à tous que. pour ce C|ue nos amés et féaubles les eskevins et conseil
de nostre ville de Mons se sont ordonnet, assenti et avollentet de nous
baillier et délivrer des biens de noditte ville le somme de deux mil livres

tournois, ou non ' et pour le portion d'icelle contre les autres boines villes
de nodit pays, exceptet no ville de Valenchiennes, de le somme de sèze
raille livres d'ayde à nous darainement acordée par les nobles, prélas et
boines villes de nodit pays de Haynnau, eskéuwe à payer à le Saint-Remy
l'an mil quatre cens et trèse, et que justement sommes infourmé que,
seloncq ce que autrefois en avoit estet uset, noditte ville cie Mons ne avoit
pris ne acepteten se kierke pour telles aydes contre les autres boines villes
que le disime denier, qui montoit pour les sèze mil livres en le part de
noditte ville le somme de sèze cens livres; nous recongnissons que le
sourplus desdittes sèze cens livres que noditte ville de Mons nous a présen¬
tement bailliet et délivret, montant quatre cens livres, che a estet et est de
espécial grasce et à nostre requeste et pryère, et pour à nous faire plaisir
en aligant et deskierkant de tant le portion des autres boines villes pour
ceste fois, et sour fourme et devise que se autrefois nous eskéoit et estoit
acordée ayde à faire par nodit pays, che ne peuwist ne deuwist porter

' Ou non, au nom.
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aucun prëiudisce à noditte ville de Mons, ainschois nous deverièmes et
deverons d'ores en avant contenter d'elle pour l'usage que paravant en
avoit. che estoit que de une ayde de vint mil elle ne payoit que deux
mil, et ensi al advenant se li ayde estoit menre u plus grande, et autrement
ne volons que autre fois en soit fait et usel. Tiesmoing ces lettres, séellées
de nostre séel. Données le quinzisme jour dou mois de jenvier, en l'an mil
quatre cens et trèse dessusdit.

Du command
mons®"" le duc, S. Hëlmich.

T. Multoris.

Original, sur parchemin, dont le sceau esl enlevé. Carlnlaire
dit Livre rouge, 1.1, fol. 55; t III, fol. 109 v». — Archives
communales de Hons. (Inventaire imprimé, 1.1", p. 139,
Q» 249.)
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H42. 1322.

* Charte par laquelle Bauduin IV, comte de
Hainaut, accorde des libertés aux bourgeois
de Soignies 88

1200.

* 5 avril, à Soignies. — Charte de Bauduin,
comte (IX) de Flandre et (VI) de Hainaut, par
laquelle, h la demande du chapitre et des
bourgeois de Soignies, il confirme les libertés
que son aïeul leur avait accordées en 1142. . »

1287.
* 22 novembre, d Valenciennes. — Marguerite,

comtesse de Flandre- et de Hainaut, et Jeau,
son fils et hoir en Hainaut, fixent à dix livres
blancs la somme à payer par le prévôt de Soi¬
gnies lorsque le comte de Hainaut se rend en
cette dernière ville pour faire la visite du
chapitre •

1302.

* 4 mai. — Charte de Jean, comte de Hainaut
et de Hollande, pour la ville de Valen¬
ciennes 296 note 2

Tome III.

* 31 octobre. — Statuts du concile de Co¬

logne 390 note 1

1326,

* Juin. — Contrat de mariage entre Louis de
Ghàtillon, fils de Gui de Blois, seigneur
d'Avesnes, et Jeanne, fille de Jean de Hainaut,
seigneur de Beaumont 320

1331.

* Charte de Guillaume I", comte de Hainaut,
par laquelle il promet de maintenir les
mayeur, échevins, jurés et communautés de
Soignies, Horrues et Chaussée-Notre-Dame
dans leurs us et coutumes 89

1336.

* 3 novembre, au Quesnoy. — Actes par les¬
quels Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont,
et Marguerite de Soissons, sa femme, se déshé¬
ritent en faveur de leur fille Jeanne des reve¬

nus et profits y spécifiés . 520
* 6 novembre. — Lettres par lesquelles ils

transportent à Jeanne la propriété des villages
75
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de Beaut'ort, Robechies, Ferrière-la-Giande,
Ferrière-la-Petite, Rousies, etc., elc. . . . S20

1557.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte de Hai-
naut, de Hollande, de Zélande et seigneur de
Frise, amortit les biens alfectés à la chapel-
lenie de l'hôpital de Braine-le-Comte . . . 369

1541.

12 mai, d Valenciennes. — Lettres du même,
au sujet des chapellenies de l'église de Sainte-
Waudru qui sont à sa collation .372

1545.

» 20 mars, à Cambrai. — Acte de l'évèché de
Cambrai, qui confirme les lettres d'amortisse¬
ment de la chapellenie fondée par Jacques
Bellepaume et sa femme à l'hôpital de Braine-
le-Comte b7t

1504,

6 octobre, à Mons. — Lettres par les(|uelles
Jean de Berlaimont, sire de Floyon, chevalier,
maréchal de Hainaut, déclare que Baiekins de
Melin, valet de Nicolas d'Espinoy, a perdu
un cheval à Tripont, étant au service du duc
Albert et du pays de Hainaut .373

1566.

18 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles
les sires de Barbençon et de Lalaing recon¬
naissent que la ville de Mons leur a avancé
cent florins de Brabant, pour payer les frais
du voyage qu'ils doivent faire en Flandre avec
le doyen Maulion, à l'occasion du traité de
paix relatif à la mort de Sohier d'Enghien. . 574

1566.

24 novembre, à Mons. — Lettres par lesquelles
Jean, sire de Werchin, sénéchal de Hainaut, et
Jean, sire de Barbençon, chevaliers, déclarent
avoir reçu la somme de 3,200 francs en déduc¬
tion du montant du compte de l'aide des états

Tape».

que le sire de Reumont, prévôt le comte de
Valeuclennes, Henri du Parch et Jean Machon,
bourgeois de Mons, avalent rendu .... .375

1582.

* 9 février. — Lettres scellées par le duc et la
duchesse (de Bavière) touchant les corvées et
autres frais à la charge des chapitres, des
monastères et de leurs fermes ' 18

1590.

* Sans date. — Enquête relative au différend
mù entre le duc de Bourgogne, comte de
Flandre, et le duc Albert de Bavière, comte de
Hainaut, au sujet de la souveraineté de Ralm-
beaucourt et de l'Espaut 152

* 22 septembre, d La Haye. — Lettres du duc
Albert de Bavière et de Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
au sujet d'une aide de 20,000 francs d'or . . 17

1591.

* Acte de relief, fait par Guillaume, coni:e de
Namur, au duc Albert de Bavière, comte de
Hainaut, du château, de la ville et du comté
de Namur 512

* 5 août, à Mons. — Lettres du duc Albert de
Bavière et de Guillaume de Bavière, gouver¬
neur du Hainaut, concernant certains points
de l'administration de la justice, les lombards,
les corvées, etc 17 et 18

* 6 novembre, d Mons. — Lettres de Thierri
de Senzeilles, bailli de Hainaut, contenant
l'éclaircissement donné par la Cour de Mous
par rapport aux homicides et aux fourjures. 17 et 18

1594.

* 12 novembre, à Mons. — Traité entre Jeanne,
duehesse de Brabant, et le duc Albert de
Bavière, comte de Hainaut, sur l'extradition
de leurs sujets crimin els 1

* 7 décembre, d Mons. — Lettres du duc Albert
de Bavière, pour le remboursement d'une

V Les lettres du novembre 1595, publiée.s à la page 55, contiennent un règlement au sujet des corvées imposées
aux gens d'église.
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Page»,

somme de vingt francs (|ue les lombards de
Mons lui avaient prêtée 2

8 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles
le due Albert et son fds, Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
augmentent les maitôtes et accises de la ville
de Mous, pour le terme de neuf ans, à l'effet
d'ériger une fontaine au marché et d'entre¬
tenir les églises de cette ville 3

10 décembre, à Mons. — Sentence par laquelle
le duc Albert et Guillaume de Bavière, comte
d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, font
défense aux échevins et aux bourgeois de
Valenciennes de faire ajourner par-devant eux
les bourgeois de Mons 4

Même date. — Lettres du duc Albert de Bavière,
comte de Hainaut, de Hollande, etc., par

lesquelles il confère à Jean Hubert, son cha¬
pelain, la prébende de cbanoiiie de Sainte-
VVaudru, à Mons, que Renaud Malnier ou
Mallenier avait fait résigner entre ses mains. 8

13 décembre, à Heusden. — Lettres du même,
par lesquelles il mande à son bailli de Hainaut
de mettre Jean de Grés, chevalier, en possession
d'un ilef dont Isabelle de Grés, chanoinesse
de Sainte-VVaudru, et Marie, sa sœur, conser¬
veront l'usufruit viagérement 10

19 décembre, à Mons. — Acte de la réception au

chapitre de Sainle-Waudru, de Jean Hubert,
pourvu du caiionicat de Renaud Halnier . . 9

Vers le 21 décembre.— État des ouvrages faits
pour le comte d'Ostrevant par Jacques de
le Kièse ' 13

139S.

28 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles
leduc Albert de Bavière, comte de llainaut,etc,
mande à Jean de Jeumont, son bailli de Hai¬
naut, de mettre le sire de Mondiaux en

possession d'un fief situé à Bouchain ... 11
29 janvier, à La Haye. — Lettres du même,

par lesquelles il confère à Marguerite d'Aisne
la prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru,
à Mons, vacante par la mort de Hawide de
Boulant »

♦ Extraits d'un état des corvées faites pour le
service du comte de Hainaut, dans les maisons

et cours de l'abbaye d'Hautmont, du 2 février
1394 au 2 février 139.3 37

4 février, au Quesnoy. — Mandement de Guil¬
laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou¬
verneur du Hainaut, pour le payement
d'ouvrages et fournitures d'or et d'argent. . 13

Ib mars, à Mons.— Acte de la réception au

chapitre de Sainte-Waudru, de Marguerite
d'Aisne 12 note 1

♦ Vers le 22 mars. — Lettres de nomination

d'Anseau de Trasegnies aux fonctions de bailli
de Hainaut 16 note 2

26 mars, à Middetbourg. — Lettres du duc
Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il confère à Catherine de Borsselle
la prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru,
vacante par la résignation de Marguerite de
Borsselle, sa sœur 15

* 30 avril. — Vidimus, délivré par Anseau de
Trazegnies, bailli de Hainaut, des lettres
interprétatives du 6 novembre 1391, touchant
les homicides et les/burj'ures 16

4 mai, à Mons. — Acte concernant le dépôt fait
en la trésorerie de l'église de Sainte-Waudru,
par ordre des états de Hainaut, de lettres des
années 1390 à 1392 17

23 mai, à La Haye. — Lettres par lesquelles le
duc Albert de Bavière donne pouvoir à son

fils, le comte d'Ostrevant, gouverneur du
Hainaut : 1» de contraindre les personnes

auxquelles ont été cédés viagérement des
châteaux, maisons, usines et autres édifices
domaniaux, à entretenir et à réparer ces pro¬

priétés, ainsi qu'à payer les cens, rentes et
autres redevances dont celles-ci sont grevées;
2« de disposer de la maison de chasse de âlor-
mal et de ses dépendances, et 3° d'autoriser
la ville de Valenciennes à racheter les rentes

viagères ([ui ont été constituées sous sa

garantie 19
iQ juin, à Mons. — Acte de la réception de

Catherine de Borsselle au canouical de l'église
de Sainte-Waudru qui lui avait été conféré le
26 mars, précédent 16 note 1

21 juin. — Lettres par lesquelles Guillaume de
Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, accorde aux lombards de Mons de
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Pages. Page# »

pouvoir se rembourser, chaque année, sur ils règlent les corvées imposées aux gens
les cens et les droits de quint par eux perçus, d'église . .' 33

des sommes qui leur sont dues par la recette * Vers 1396. — Lettre de Richard H, roi d'An¬
du Hainaut 21 gleterre, acceptant la médiation du duc Albert

21 juin. — Letires de Guillaume de Bavière, de Bavière, pour terminer la guerre entre
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, l'Angleterre et la France 58

par lesquelles il autorise les lombards de Hal 1 toi:*

à déduire annuellement de leurs cens et des

droits de quint les sommes que la recelte du janvier, à La Haye. — Letires du duc Albert
Hainaut leur devait 22 de Bavière, comte de Hainaut, etc., accordant

Même date. — Lettres du même, par lesquelles à Jeanne de Liedekerke la prébende du cha¬
il autorise les lombards de Maubeuge à se pitre de Sainte-Waudru vacante par la mort
rembourser sur les cens et les quints par eux d'Isabelle de Grés 39

perçus annuellement, des sommes à eux dues Février. — Lettres du duc Albert de Bavière et

par la recette du Hainaut 25 de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,
17 août, à Malines. — Lettres du duc Albert gouverneur du Hainaut, autorisant la ville de

de Bavière, comte de Hainaut, etc., et de Guil¬ Mons é constituer des rentes viagères, afin de
laume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouver¬ payer sa quotité de l'aide de 20,000 florins
neur du Hainaut, par lesquelles ils assignent accordée par les états de Hainaut .... Jt
certains de leurs revenus à la ville de Valen- 8 mars, à Mons. — Acte de réception de Jeanne
ciennes, en garantie du payement des rentes de Liedekerke au chapitre de Sainte-Waudru. 40
constituées par celte ville et dont le capital 16 avrilfà La Haye. — Lettres par lesquelles le
de 15,200 couronnes avait été affecté à l'acqui¬ duc Albert de Bavière, comte de Hainaul, etc.. <

sition des bois de Hal et au remboursement et Guillaume de Bavière, comte d'Osirêvant
d'anciennes rentes 2J et gouverneur du Hainaut, assignent certains

* le 20 septembre.— Lettres d'institution de leurs revenus à la ville de Valenciennes, en
de Thomas de Lille, sire de Fresnes, aux fonc¬ garantie de la somme de dix-huit mille cou¬
tions de bailli de Hainaut 56, note 1. ronnes que cette ville avait levée pour les

6 novembre, à La Haye. — Lettres par lesquelles aider à soutenir la guerre en Frise .... 42
le duc Albert de Bavière confère à Catherine * 7 juin. — Les consaux de Tournai accordent
de le Merwede la prébende de chanoinesse de à Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,
Sainte-Waudru, vacante par la mort de Ger- le passage gratuit de trois nefs chargées de
trude de le Merwede 50 29J pièces de vin, en considération de ce que

11 novembre, à Quévy.—Acte par lequel Taxon, ce comte avait épousé la fille du duc de Bour¬
évêque d'Odensée, et Jean, évêque de SIeswig, gogne 49
ambassadeurs de Marguerite, reine de Dane- iijuin. — Lettres du duc Albert de Bavière,
marck, de Suède et de Norwège, déclarent comte de Hainaut, etc., et de Guillaume, comte
renoncer à des poursuites au sujet de leur d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, assi¬
arrestation par des officiers de Guillaume, gnant certains revenus à la ville de Mons, en
comte d'Ostrevant, qui les avaient pris pour garantie des rentes viagères au capital de
des Hambourgeois 52 889 florins d'or, dits couronnes de France, que

2i novembre. — Lettres du duc Albert de cette ville avait constituées pour en affecter
Bavière et de Guillaume de Bavière, comte le capital à leurs besoins et en particulier aux
d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, par frais de leur expédition en Frise »

lesquelles, en considération de la participation juin, à La Haye. — Charte par laquelle le
volontaire du clergé dans l'aide de 20,000 duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
florins d'or accordée par les états de Hainaut, et Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et
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l'agos.

gouverneur du Hainaut, conârmenl divers pri¬
vilèges de la ville de Valenciennes .... 53

28 juin. — Lettres par lesquelles Waleraii de
Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-Pol,
est mis en possession du fief dit le Bois dame
Isabelle, près de Baudour, dont il détache une
rente au profit du comte de Hainaut. ... 57
Dénombrement du fief précité . . . 60, note 1.

22 juillel.— Lettres par lesquelles Guillaume de
Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, ordonne que les lombards qui lui ont
prêté 400 petits écus do Hainaut, seront rem¬
boursés de cette somme sur les cens et sur les

dons, quints et peines par eux dus . . . . 6i
Même date. — Lettres du même, ordonnant que

les lombards d'Ath qui lui ont prêté 250 petits
écus de Hainaut, seront remboursés de celte
somme sur les cens, dons, quints et peines
qu'ils auront à payer 62

^tS juillet, à Morts. — Lettres du même, par les¬
quelles il octroie à la ville de Mous de lever en
constitutions de renies ; i" la somme de2,000
livres tournois, afin d'acquitter sa quotité de
l'aide accordée par les états de Hainaut, pour
le voyage de Frise; 2° 1,000 écus de Hainaut,
pour l'exemption des frais dont elle aurait été
chargée du chef des arbalétriers, charpentiers,
maçons et manouvriers qui devaient être en¬

voyés i) son service 63
juillet, d La Haye. — Lettres par lesquelles
le ducAlbert de Bavière,comtedeHainaul,etc.,
confère à Éléonore de Berlaimont la prébende
de chanoinesse de Sainte-Waudru vacante par
le mariage de Jeanne de Lalaiug 65

♦ ôO juillet, à Valenciennes.— Lettres du rece¬
veur de Hainaut, par lesquelles il reconnaît
avoir reçu des lombards de Valenciennes la
somme de cent florins d'or appelés écus de
Hainaut, par eux prêtée au comte d'Ostrevant
et qui sera décomptée sur leurs cens et
quints 66

6 août, d Mons. — Acte de la réception d'Éléo-
nore de Berlaimont au chapitre de Sainte-
Waudru »

16 août, d La Haye.— Lettres du duc Albert de
Bavière, comte de Hainaut, etc., accordant à
Jean Wit de Deift la prébende de chanoine de

riiet.

Sainte-Waudru vacante par la résignation
d'Ulric de Zwenberg 67

4 septembre, à Mons. ■— Acte de la réception du
chanoine précité 68

5 décembre. — Lettres par lesquelles Henri
d'Antoing, seigneur du Plessy et de Haver.s-
kerque, reconnaît avoir reçu la somme de 260
couronnes du Roi pour les dépenses faites en
Frise par lui et ses gens, au service du comte
d'Ostrevant 69

♦ 28 décembre, à Prague. — Lettres de Wen-
ceslas, roi des Romains et de Bohême, par
lesquelles il révoque l'investiture donnée en
son nom à André de Luxembourg, admini¬
strateur de l'évêché de Cambrai, des fiefs et
régales de cet évêché, parce que ledit adminis¬
trateur suivait le parti de Pierre de Lune, anti¬
pape, et non celui du pape Boniface IX, lequel
était reconnu par l'empire. Il maintient son

beau-père le duc Albert de Bavière dans son
droit de conférer les fiefs de l'église de Cam¬
brai situés dans le Hainaut »

1597

20 janvier, au Quesnoy. — Mandement adres.sé
par Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant
et gouverneur du Hainaut, à Colard Haignel,
receveur de Hainaut, pour le payement des
frais faits par lui et par une partie de son

hôtel, à Mons, le 11 et le 12 dudit mois . . . 70
Liste des fournisseurs et des sommes qui leur
sont dues 71

26 février.— Lettres de Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
au sujet d'une somme de 566 florins d'or que

les lombards de Mons avaient prêtée à son

père et à lui 72
* 5 mars, d La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il confère à Mathilde de Frasne la pré¬
bende de chanoinesse de Sainte-Waudru

vacante par le mariage de Jeanne de Beaurieu. 74
19 mars, à La Haye. — Mandement du même

à son bailli de Hainaut, à l'effet de laisser
Basse, bâtard de Ligne, eu la possession du
fief de Baillœil à Haussy et du fief de Hamon-
fayt i ... 75
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l'aBW.

20 mars, à Mans. — Acte de la réceptiou de
Malhiide de Frasne au chapitre de Sainte-
Waudru 74, note 2

20 mars, à La Haye. — Lettres du duc Albert
de Bavière, comte de Hainaut, etc., et de
Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et •

gouverneur du Hainaut, concernant les ajour¬
nements des bourgeois de Valenciennes et de.s
forains 76

21 mars, 4 La Haye. — Lettres du duc Albert
de Bavière, comte de Hainaut, etc., conférant
à Gertrude de lloves la prébende de chanoinesse
de Sainte-Waudru vacante par la mort d'Isa¬
belle du Chastelcr 82

18 am-il, à Mons. — Acte de la réception do
Gertrude de Hoves au chapitre de Sainte-
Waudru 83, note 1

30 août, au château de Golzinne. — Lettres
par lesquelles Guillaume de Flandre, comte
de ^amur et seigneur de Bélhune, déclare
avoir reçu ce qui lui était dû par le comte
d'Ostrevant., pour les services qu'il lui avait
rendus lors de l'expédition de Frise .... 83

10 octobre. — Lettres par lesquelles le duc
Albert de Bavière et Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
déclarent que les oOiciers du chapitre de,Soi-
gnies peuvent connaître et composer de tous
cas criminels et autres fourfaitiires, moyen¬
nant que le tiers des amendes appartienne au
comte de Hainaut et à son avoué 8S

♦ 17 octobre, au château d'Avesnes. — Testa¬
ment de Gui de Chàtillon, comte de Blois,
seigneur d'Avesnes, de Beaumont, de Schon-
hove et de la Goude 91

6 novembre.— Lettres par lesquelles Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, charge des commissaires de régler
à l'amiable le difi'érend relatif aux entreprises
du bailli d'Alosl sur les terres de Flobecq et
de Lessines 93

17 décembre, à Beaumont. — llecord relatif au
droit de sauvement qui était du au seigneur
de Beaumont par dix-sept localités des envi¬
rons de cette ville 94

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,

l'ugei.

exempte les habitants d'Ath de l'obligation
d'aller au chef-lieu de Valenciennes ou à celui
de Mons pour les contestations civiles à l'oc¬
casion du défaut de payement des rentes con¬
stituées sur hypothèques, et charge les éche-
vins d'Ath de vider ces affaires 97

(Sans date).— Lettre de Richard 11, roi d'Au-
gleterre, au duc Albert de Bavière .... 99

* (Sans date). — Quittance délivrée par Jean de
Namur, seignenr de Winendael et de Renaix,
de la somme de 4,600 couronnes d'or, qui lui
était due par le comte d'Ostrevant, du chef du
voyage fait en Frise en 1396 100

4398.

28 janvier, d Mons. — Mandement de Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, ordonnant aux oHiciers et habi¬
tants de Furaay et de Revin d'avoir à le recon¬
naître comme leur seigneur, par suite de la
mort du comte de Blois, son cousin .... a

9 avril, att château de Landrecies. — Rapport
fait par Jean de Bretagne, comte de Penthièvre,
vicomte de Limoges, etc., de la terre et pairie
d'Avesnes, qu'il tient en fief lige du comte de
Hainaut 101

17 avril, à Mons. — Acte de la réception de
Catherine de le Merwedo à la prébende de
chanoinesse de Sainte-Waudru, qui lui avait
été conférée le G novembre 1395 . . 31, note 1

20 avril, à La Haye. — Lettres du duc Albert
de Bavière, assignant à Othon, seigneur de
Lalaing, bailli de Hainaut, les profits des fiefs
de ce pays en garantie de la somme payée
par ce bailli à Thomas de Lille, seigneur de
Fresnes 102

20 avril, au Quesnoy. — Lettres de Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, permettant au sire de Lalaing,
bailli, de déduire du compte du bailliage la
somme par lui payée à Thomas de Lille, si
les produits des fiefs de Hainaut ne suQisent
pas 103

26 mai, au Quesnoy. — Lettres du même, par
lesquelles il confère à son secrétaire, Pierre
de Zande ou de le Zande, prévôt de Condé, le
canonicat de l'église de Sainte-Waudru, vacant
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par la mort de Pierre d'Aisne, prévôt de N.-D.
de Cambrai 104

27 mai, à Mons.—Acte de la réception de Pierre
de Zande an canonicat de Sainte-Waudru à lui
conféré lOo, note 1.

25 juin. — Lettres de Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
par lesquelles il autorise la ville de Mons à
constituer des rentes viagères jusqu'à concur¬
rence de 5,000 couronnes de France, afin d'ac¬
quitter sa quotité de l'aide accordée par les
nobles et par les bonnes villes du pays pour la
seconde guerre de Frise 106

27 juin, à La Haye.—Lettres du duc Albert de
Bavière, comte de Hainaut, etc., et de Guil¬
laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gouver¬
neur du Hainaut, par lesquelles ils assignent
certains de leurs revenus à la ville de Valen-

ciennes, en garantie des rentes qu'elle avait
constituées à leur profit 107

20 septembre, au Quesnoy. — Mandement de
Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et
gouverneur du Hainaut, pour le payement des
dépenses de son hôtel à Braine-le-Comte, le
14 dndit mois 115

5 novembre. — Lettres du même, autorisant la
ville de Mons à constituer des retites viagères
jusqu'au capital de loOO couronnes d'or du
Roi, somme demandée en prêt par son frère
l'élu de Liège, tant pour faire son voyage en
Bavière que pour acquitter les dettes qu'il
avait contractées 114

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il assigne à la ville de .Moris les bois de Naast
en garantie delà levée, faite par cette ville, de
la somme de loOO couronnes d'or de France,
pour venir en aide à son frère, l'élu <le Liège. 116

* 13 novembre, à La Haye. — Lettres du duc
Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc., et
de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant
et gouverneur du Hainaut, par lesquelles ils
prennent à leur charge les rentes viagères
constituées par la ville de Valenciennes, pour
rembourser celles qui avaient été constituées
le 13 avri 11596 119

Novembre. — Lettres des mêmes, contenant
les conditions auxquelles ils consentent à

Pagej.

acquérir de l'abbaye du Saint-Sépulcre, à
Cambrai, la terre de Wut, entre Valenciennes
et le Quesnoy, et un terrage à Villers-Pol. . 119

* Même date. — Lettres de Jean, abbé, et des
religieux du Saint-Sépulcre, par lesquelles ils
déclarent vendre au comte de Hainaut ladite
terre de Wut 123

4 décembre. — Lettres par lesquelles Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, reconnaît que, pour aider son
frère Jean de Bavière, élu de Liège, il a reçu
des échevins d'Ath la somme de mille cou¬

ronnes de France par eux levée sur le corps
de cette ville en constitutions de rentes dont
il promet de rembourser le capital sur la
recette domaniale d'Ath, Flobecq et Lessines. »

Même date. — Lettres du môme, par lesquelles
il déclare que les rentes levées par la vil le d'Ath
jiour le service de son père, le duc Albert, et
notamment pour les expéditions de Frise, ne
doivent point porter préjudice au magistrat
de celte ville 127

1309.

14 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles
le duc Albert de Bavière,comte de Hainaut, etc.,
et Guillaume de Bavière, coinle d'Ostrevant
et gouverneur du Hainaut, assignent certains
revenus à la ville de Valenciennes, en garantie
des rentes par elle constituées jusqu'à concur¬
rence de 4,040 couronnes 128

6 avril, à Namur. — Traité conclu entre les
délégués du comte de Hainaut et ceux de
révêque de Liège, au sujet de l'arrestation de
plusieurs habitants d'Yves 154

20 avril, à La Haye. — Lettres de Guillaume de
Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, par lesquelles il assigne divers reve¬
nus à la ville de Valenciennes en garantie de
la somme de 4,005 couronnes du Roi levée par
celte ville pour servir à l'expédition de Frise. 157

25 avril, à La Haye. — Lettres du duc Albert de
Bavière, par lesquelles il autorise son fils
Guillaume, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, à pourvoir Yolende de Donstienne
de la première prébende de chanoinesse de
Sainte-Waudru qui sera vacante 145
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Awil, au Quesnoy. — Lettres de Guillaume de
Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, reconnaissant que c'est de grâce
spéciale et sans tirer a conséquence poui'

l'avenir, que la ville de Mons a établi à ses
frais un cliamp clos sur le Marché, pour un
combat entre Basse dit Cassant de le 'l'hure
et Évrart de le Haye, écuyers 145

* 5 mm'. — LettresdePierre,évêquedeCambrai,
ratifiant la vente faite au comte de Hainaut

par l'abbaye du Saint-Sépulcre, à Cambrai, de
la terre de Wut et d'un terrage à Villers-Pol. 125

* 2a juin, d IJuy. — Lettre des maître, jurés et
conseil de la villede Huy mandantàGuillaume,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
qu'ils consentent que la journée à tenir
touchant la ville d'Yves ait lieu quand il lui
plaira 146

* 28 juin, à Dinanl. — Lettre de la commune
de Dinant mandant au comte d'Ostrevant

qu'elle consent que la journée au sujet de la
ville d'Yves soit rennse au 15 juillet, pourvu

(|ue révoque de Liège y consente . . . .147
* là juillet, au château de Namur. — Le comte

de Namur réclame le secours du duc Albert
de Bavière, comte de Hainaut, pour obtenir
réparation des dommages causés par les habi¬
tants de Huy, qui, contre la volonté de leur
évéque, du chapitre et de la cité de Liège, ont
fait une irruption dans le pays de Namur oii
ils ont brûlé, détruit et pillé »

lîi juillet, à Lille. — Lettres de Philippe, duc de
Bourgogne, déclarant que lesexploits pratiqués
à Kverbecq, par le bailli d'Alost, ne peuvent
porter aucun préjudice au comte ni au comté
de Hainaut 148

* 24 aoât, à IJèye. — Jean de Bavière, évêque
de Liège, prie le comte d'Ostrevant de remettre
au 16 novembre la journée â tenir au sujet des
habitants d'Yves 150

* 28 septembre, à Liège. — H prie le même
comte de remettre cette journée au 2 mai
1400 151

* 7 novembre, d Liège. — 11 réitère la même
proposition »

* Sans date. (Vers 1400.)—Lett ces par lesquelles
Jeanne, duches.se de Luxembourg, de Lotbier,

de Brabanl, etci, et Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
approuvent la coupe de chênes des bois de
Baismes destinés au rétablissement de la mai¬

son deJauche à Valenciennes 152

1400.

12 mars, au Quesnoy. — Lettres de Guillaume
de Bavière, eomte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, accordant à la ville de Mons
l'octroi de constituer des rentes pour parfaire,
la somme de .5,000 couronnes de France,
montant de sa quotité dans l'aide accordée par
les bonnes villes du Hainaut, afin de soutenir
la guerre en Frise 155

Même date. — Lettres du même, accordant la
continuation, pendant quatre ans, des maltôtes
assises à Mons ])our les travaux de la fontaine
et l'entretien des églises 154

13 mars, au Quesnoy. — Mandement du même
aux échevins de la ville de Mons, au sujet de
l'exemption des droits de maitôte et d'accise
accordée à Colard Haingnet, conseiller et rece¬
veur des mortemains, et â Guillaume de le
Joie, son lieutenant 206 note i

22 mars, à La Haye. — Lettres du même, par

lesquelles il déclare que l'accord conclu entre
Antoine de le Kaine, lombard de Bavai, et deux
lombards de Mons, au sujet de la table de
Bavai, n'est point tenu pour cas déshonorant,
et que Icsdits lombards ont toujours joui de
bonne renommée 157

10 avril, d Lessines. — Acte par lequel, moyen¬
nant la somme de cent florins d'or, Baudechon
du Moulin pardonne aux meurtriers de Colard
du Moulin, son père, qui avait été tué par ordre
du comte d'Ostrevant et de son conseil. . . 158

* 23 avril, à Flobecq. — Lettres de Jean du
Moulin, bailli des châtellenies de Flobecq et
Lessines, touchant la vente faite au profit du
comte de Hainaut, par Jean Cabos dit Boidart,
moyennant le prix de 200 couronnes de France,
d'un fief de deux boniers de prairie contigus
aux prés du comte dits de le Buchutcerie, à
Flobecq ... 160

29 avril, d Ath. — Acte par lequel Hellin dou
Biermels déclare avoir reçu la .somme de 20
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grands écus dfi Hainaut en aide des frais d'un
lirocès qu'il avait soutenu pour le comte
d'Oslrevant en la cour de IHobecq . . . .160

* 5 mai, à Ath. — Acte par lequel Jean Cabos
dit Boidars déclare avoir reçu 201 couronnes
de France pour prix de la vente par lui faite
au comte de Haimut de deux boniers de

prairie qu'il tenait en fief à Flobeci| ' . . . 162
27 juillet au Quesnoy. — Mandement de Guil¬

laume de Bavière, comte d'OsIrevant et gou¬
verneur du Hainaut, pour le payement d'une
.somme de 40 grands écus à Gerbrand de Cos-
ter, prévôt des églises de Mons, son cbancelier »

15 août. — Gommi.ssion donnée par Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, à Adam Ghocart, de Saint-Amand,
])achelier en droit canon, pour poursuivre le
payement de la rente qui lui est due sur la
recette de Vermandois 163

* 19 août, au Quesnoy. — Lettres du même,
conférant à Yolende de Donstiennela prébende
de chanoinesse de Sainte-Waudru vacante par
la mort de Jeanne d'Écaussines 164

* 28 août, à Haamstede. — Lettres du duc
Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
disposant en faveur de Jeanne de Lalaing de
la première prébende de chanoinesse de Sainte-
AVaudru qui sera vacante ....... 165

* (Sans indication de date.) — Mandement de
Guillaume, comte d'Ostrevant, lui conférant
la prébende vacante par la mort d'Alix de
Mastaing v

* 16 septembre, en l'abbaye d'Eymond. —

Lettres du duc Albert de Bavière disposant
en faveur de Catherine de Langlieraed de
la première prébende de chauoines.se de
Sainte-Waudru qui sera vacante 166

* 11 octobre, au château de Thelinge. — Lettres
du même, par lesquelles il coufère à Margue¬
rite Vilain la prébende de chanoinesse de
Sainte-Waudru vacante par la mort de Philip¬
pine de Polies 167

4 novembre 1400, d Egmond-VAbbaye. —

Lettres du même, par lesquelles il cède à son
lils Guillaume, comte d'Ostrevant, la nomina¬

tion des olliciers, les proGisdes fiefset homma¬
ges et des monnaies, ainsi que la collation
des bénéfices ecclésiastiques du Hainaut qu'il
s'était réservés jusque-là 168

* Même date. —■ Commission donnée par le
même à son fils Guillaume, comte d'Ostrevant,
pour tenir cour de justice en Zélande et
recevoir les revenus de ce comté 170

25 noveml/re, d Mons. — Acte de la réception
de Catherine de Langlieraed au canonicat de
l'église de Sainte-Waudru vacant par la mort
de Jeanne de Marteville 166note2

14 décembre, à Mons. — Acte de la réception
de Jeanne de Lalaing au canonicat de l'église
de Sainte-Waudru vacant par la mort d'Alix
de Mastaing 165note 2

moi.

28 janvier, au Quesnoy. — Acte constatant que
le comte d'Ostrevant a accordé rémission de

sa faute à Jean de Montjoie, écuyer, qui avait
arrêté, en la ville de Mons, un bourgeois de
Bavai, contrairement à la coutume du pays de
Hainaut 172

29 janvier, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles
Guillaume de Bavière, fcomle d'OsIrevant et
gouverneur du Hainaut, coufère à Isabelle de
Reinghersviiete la prébende de chanoinesse
de Sainte-Waudru vacante (lar la mort de
Catherine de Fienues 171

9 février, d Mons. — Acte de la réception de
Yolende de Donstienne au canonicat de l'église
de Sainte-Waudru à elle conféré le 19 août

précédent 164 note 1
10 mars, à Paris. — Acte constatant que les

obsèques de Guillaume du Cardin, maître ès
arts et professeur en théologie, ont été faites
dans l'église de Saint-Malhuriii, à Paris. . .174

26 mars. — Lettres par lesquelles le bailli de
Hainaut déclare que ce n'est pas Obert
Ghutuyer, lombard, qui a accusé Antoine de
Frexeniel, aussi lombard, du crime de sodomie,
et que le comte d'Ostrevant a ordonné de
cesser les poursuites commencées contre ledit
Antoine 17.5

' Voyez sous ta date du 25 avril 1400.

Tome III. 76
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26 mars, d Mous. — Acte de la réception de
Marguerite Vilain au canonicat de Sainte-
Waudru à elle conféré le 11 octobre précé¬
dent 167 noie 2

5 mai,àMons. — Acte de la réception d'Élisabelb
de Reinghersvliete au chapitre de Saiiite-
Waudru ' 172 noie 1

20 tnai, en l'hûlel de Naast, d Mans. — Semence
rendue, en son conseil, par Guillaume de
liavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, perlant règlement pour les céré¬
monies et les fiais des enterrements à Mons . 177

* Juillet,d Paris. — Lettresde Charles VI,roi de
France, par lesquelles il accorde et transporte
à son fils Jean, duc de Touraine, en accroisse¬
ment de son apanage et pour en jouir après la
mort de Jean, duc de Berry, le duché de Iterry
et le comté de Poitou, sous réserve des droits
de souveraineté 186 ei 676

19 aoill. — Lettres de Guillaume de Bavière,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
contenant des dispositions pour l'interprétation
de l'ordonnance du 20 mai précédent, touchant
les funérailles 187

28 aoill, d Alli. — Acte par lequel Thomas
Ladars, demeurant à Ath, déclare avoir reçu
du comte de Hainaut la somme de 70 livres

tournois, pour avoir visité l'ouvrage fait an
vivier d'Hyon, elc 101

1402.

28 janvier, au Quesncij.— Charte par laquelle
Guillaume de Baviire, comte d'Ostrevant ri
gouverneur du Hainaut, règle la manière de
procéder à la levée des droits de meilleur
catel, d'aubaine, de servage et de bâtardise,
à Binche, et exempte celle ville de quelques
menus tonlieux . . .102

1 "• mars, a Flobecq. — Acte par lequel llaihii n

Marghais, dit Pépin Gaillail, vend au comte
de Hainaut plusieurs héritages qu'il tenait en
fief â Flobecq, pour être rappliques au
domaine dudit comte 197

15 mars,d Bruxelles. — Lettres par lesquelles
Jeanne, duchesse de Luxembourg et de

raje*.

Brabaiu, concède à la ville de Binche, dont
elle est dame douairière, les privilèges que
le comte d'Ostrevant avait accordés à cette

ville par sa charte du 28 janvier précédent . 201
8 avril. — Lettres par lesquelles Mathieu

Marghais, dit Pépin Gaillart, déclare avoir
reçu 87 florins d'or pour prix de la vente par
lui faite le 1" mars précédent, au comte de
Hainaut, de plusieurs héritages à Flobecq. . 205

10 mai, au Quesnoy. — Lettres de Guillaume
de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur
du Hainaut, contenant l'arrêt réglementaire
qui met fin au diflerend mù entre l'abbaye di^
Saint-Aubert de Cambrai et Anseau de Traze-

gnies, seigneur d'Heppignies, de Ma.sny et de
Wasnes, à cause des eaux, de la pêche et des
herbages entre Hem et Wasnes 201

Mai. — Lettres du même, autorisant la ville
de Mons à lever en constitutions de rentes

viagères une somme de 4,000 couronnes d'oi',
pour lui être payée, la moitié â litre de don et
l'autre moitié en prêt, à l'effet do l'aider à
soutenir la guerre contre le damoiseau d'Ercle
et ses alliés 208

Mai. — Lettres du même, assignant ses revenus
à la ville de Mons eu garantie du prêt de
2,000 couronnes de France mentionné ci-
dessus 210

+ 12 juin, d La Haye. — Lettres du duc Albet t
de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il donne en fief à Robert de Rikcl,
abbé de Saint-ïrond, les biens et rentes que
les prédécesseurs de celui-ci tenaient des
comtes de Hollande 215

25 juin, d La Haye. — Lettres du ducGuillaume,
comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,
par lestiuelles il confère à Jeanne de Hoves la
prébende du chapitre de Sainte-Waudru
vacante par la mort de Jeanne de Lalaing . . •

6 juillet, d Mons. — Acte de la réception de
Jeanne de Hoves au canonicat précité . 21-1 note 1

* 51 juillet. — Lettresde nomination de l'hotnas
de Lille aux fonctions de bailli de Hai¬

naut 255tiotc 1
Juillet. — État des messages faits pour le

• Voy, ci dessus, sous l.i date du 2i) janiiei- 1401.
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service ciu comie de Haiiiaul, du 1 "sepleiubre
1401 au mois de juillet 1402 215

* 19 septembre, devant Oorcum. — Lotires du
comle d'OstrcvanI, par lesquelles il confère à
Béatrix de liorselle la prébende de Sainle-
Waudru vacanle par la mort de Marie de
Blehem 220

* 20 octobre, à La Haye. — Lcltres du duc
Alberl de Bavière, conUe de Hainaiil, etc., par

lesquelles il se soumet à l'arbitrage que les
éclievins de Gand prononceront dans le diffé-
I end qui existe entre lui et la ville dellambourg,
au sujet des dommages souCferts pendant la
dernière guerre 221

* Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il donne plein pouvoir à quatre personnes,
pour Intervenir dans le jugement arbitral à
jtrononcer par les éclievins de Gand sur le
différend précité »

1405.

12 juin, à Mons. — Lettres de Guillaume de
liavièie, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Ilainaut, par lesquelles il institue, avec plu¬
sieurs hauts personnages, une chapellenie
perpétuelle en l'honneur de Dieu et de saint
Georges 222

* 27 juillet,d La Haye. — Lettres par lesquelles
le duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
donne procuration à trois bourgeois de
I ordrecht et d'Amsterdam pour assister au

jugement arbitral des éclievins de Gand sur
le différend qui existe entre lui et la ville de
Hambourg 225

* 10 août, au Quesnoy. — Ordonnance du duc
Guillaume de Bavière, pour la vente des draps
étrangers 296

* 9 octobre. — Sentence arbitrale prononcée
par les échevins et le conseil de la ville de
Gand sur le différend entre le duc Albert de
Bavière et la ville de Hambourg 224

* 19 novembre. — Lettres de nomination de

Gérard, ditPersidèsdeVille,sire d'Audregnies,
chevalier, aux fonctions de bailli de Hai¬
naut 235 note 1

* l5tat des payements, effectués de 1375 à 1403,

rngel.

de la rente de 4,ODO livres tournois, due au
comte de Hainaut sur le trésor, à Paris. . . 2 >9

1404.

Wrs février. — Suiiplique [iréscntée au roi de
France par Guillaume de Bavière, comte
d'Ostrevant et gouverneur du comté de
Hainaut, afin d'obtenir le payement des arré¬
rages d'une rente due par le trésor royal aux
comtes de Hainaut 221

11 février, à Paris. — Lettres de Charles VI,
roi de France, mandant à ses conseillers
généraux des aides, à Paris, de payer au comte
d'Ostrevant les arrérages de la rente due au
comte de Hainaut 226

Même date. — Autre mandement du roi de
France aux gens de ses comptes et h ses

tré.soriers, à Paris, pour le même objet. . . 227
14 avril, à l.Hle. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois, etc.,
accordant rémission à Otbon d'Écaussines,
châtelain d'Ath, et à ses complices, qui avaient
fait dresser nn gibet et exécuter un malfaiteur
à Maulde, sur le territoire de Flandre . . . 229

23 avril, au Quesnoy. — Rappel de ban, accordé
par Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,
gouverneur du Hainaut, au bailli de Lille et
à ses complices, bannis dudit pays de Hainaut
par le chàtela'n d'Alh, pour avoir abattu un

gibet que celui-ci avait fait dresser sur le
grand chemin du village de Maulde .... 577

21 mai, à Mous. — Lettres de Guillaume de
Bavière, comle d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, par lesquelles il cède à la ville de
Mons une grange située près de l'égli.se de
.Saint-Germain, en cette ville 232

♦ A/«î-I5 juin. — État des dépenses faites pour
le transport du corps du duc Philippe de
Bourgogne, de liai à Dijon 230

6 juin, à Mons. — Acte de la réception de
Béatrix de Borselle au canonicat de l'égli.se
de Sainte-Waudru à elle conféré le I9septeni-
bre 1402 220 note 1

25 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles
Guillaume de Bavière, comte d'0.strevant et

gouverneur du Hainaut, prend à sa charge les
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rentes viagères constituées par la ville de
Valenclennes jusqu'à concurrence de 400 cou¬
ronnes 233

20 juin. — Lettres du même, par lesquelles il
reconnaît que la ville de Mons a levé, à sa

demande, la somme de 3,000 eouronnes de
Fiance en conslilulions de renies viagères, et
promet de rembourser ce capital dans un an
ou d'en faire payer les intérêts sur l'excédant
des assennes 230

* 0 juillet, d Mons. — Lettres par lesquelles il
accorde aux mayeur, échevins et bonnes gens
d'Ath certains de ses revenus en garantie des
rentes viagères par eux constituées .... 258

13 novembre, à Mous. — Lettres d'obligation,
délivrées par Waleron, seigneur de liréderode
et de Gliemp, pour un prêt de 060 couronnes
de France à lui fait par le comte d'Ostrevant 239

VersleW novembre. — Lettres du duc Albert de

lîaviére, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il demande une aide à la ville de Mons et aux

autres bonnes villes du Hainaut, afin de satis¬
faire la duchesse de lirabant 240

* Extraits du compte de la recette générale de
Hainaut relatifs au deuil du duc Albert de

Havière, mort à La Haye le 12 décembre 1404. 241
1403.

* 16 février, à La Haye. — Lettres de Gu l-
laume, comte palatin du Hhin, duc de Bavièie,
comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et
seigneur de Frise, accordant à Henriette de
Dronghelen la prébende du chapitre de Sainte-
Waudru vacante par le mariage de Marie
d'Antoing . 247

24 février, à Mons. — Acte de la réception de
la chanoiuesse Henriette de Dronghelen au

chapitre de Sainte-Waudru 247 note 1
18 mars — Acte par lequel Jacquemart Ernoul

cède à Stasse Scuilfort, en payement de la
somme de 30 livres tournois qu'il devait à ce

dernier, une rente annuelle de 57 sols, due
sur une maison à llaine-Saint-Paul .... 248

18 juin, d Braine-le-Comte. — Quittance déli¬
vrée par Jean de Maubeuge, veneur de Hainaut,
à Jean Wourmiilon, lieutenant du receveur de
ce pays à (îraine-ie-Comte, de la somme de

Pages.

73 livres 13 sols I denier tournois, payée pour
l'entretien des chiens du comte durant le

séjour en ladite ville, du 17 septembre 1404
au 16 mars 1403 2; 0

* 3 juillet, à Middelbourg. — Lettres du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
par lesquelles il donne en fief .à Robert de Rikel,
abbé de Saint-Trond, tout ce que les prédé¬
cesseurs de celui-ci tenaient des comtes de
Hollande 232

Sans date. — Relation du serment et des reliefs

que le duc Guillaume de Bavière doit faire à
l'église de Sainte-Waudru, à Mons .... 233

10 juillet, à Mons. — Acte du serinent prêté à
la ville de Mons par le duc Guillaume de
Bavière, lorsqu'il prit possession du comté de
Hainaut 253

11 juillet, à Soignies. — Acte du chapitre de
Soignies, relatif ; 1° au serment prêté eu

l'église de Saint-Vincent de cette ville par le
duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., à son joyeux avènement; 2" à l'auto¬
risation par lui^donnée à ce chapitre, d'obliger
le prévôt à résider au moins trente-deux
semaines par an, sous peine de perdre les
fruits de sa prévôté 257

21 juillet, à Valenclennes. — Acte du sermeiit
prêté à la ville de Valenclennes par le duc
Guillaume de Bavière 259

* 19 novembre, d Soignies. — Acte du chapitre
de Soignies, rédigé en conformité de l'autori¬
sation du duc Guillaume, imposant au prévôt
l'obligation de résider trente-deux semaines
par an 238

1406.

12 mars. — Lettres de Waleran, seigneur de
Bréderode, écuyer, par lesquelles il s'oblige à
reinbour.ser à la date du 12 mars 1407 la

somme de .300 couronnes de France qu'il doit
à la duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut,
de Hollande et de Zélande 260

* 1er avril, au Quesnog. — Lettres du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
par lesquelles il confirme à l'abbaye de Saint-
Trond tous les privilèges que lui avaient
accordés ses prédécesseurs 261
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8 mai, au Quesnoij. — LetU'es de non-préjudice
délivrées p.ar le même à la ville de Valen-
ciennes^ au sujet du don de 8,000 couronnes
qu'elle lui avait fait^ 202

* Même date. — Lettres du même, autorisant la
ville de Valenciennes à lever 0 deniers au lot

de vin jusqu'au remboursement de ladite
somme de 8,000 couronnes »

ii mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles
il accorde à la ville d'Ath l'autorisation d'avoir

un coffre-fort pour y déposer les actes, un
conseil pour l'administration des affaires et
deux sceaux, et affranchit les étrangers qui
s'établiront en cette ville 263

* 21 juin. — Lettres de Gérard de Ville,
seigneur d'Audreguies, bailli de Hainaut, auto¬
risant la ville d'Ath à lever en constitutions de

rentes la somme de mille livres, à l'effet
d'acquitter sa quote-part de l'aide votée par
les états de Hainaut 268

9 juillet, à l'aris, — Lettres de Charles VI, roi
de France, contenant les conditions du mariage
de Jean de France, duc de Touraine, son lils,
et de Jacqueline de Bavière, lille et héritière
du duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, etc , et de Marguerite de Bourgogne. »

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il s'oblige, en considération du mariage de
Jean, duc de Touraine, et de Jacqueline de
Bavière, de donner à sondit fils, lorsqu'il sera

majeur, les aides des terres qui lui ont été
accordées par le traité de mariage .... 275

Même date. — Mandement du même, pour le
payement d'une somme de 14,000 francs au
duc de Touraine 274

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il assigne à Jean, duc de Touraine, la somtne
de 4,000 livres tournois par an sur le domaine
de Ponthieu, en déduction des 16,000 écus
qu'il lui devait annuellement en vertu du
contrat de mariage de ce prince avec Jacque¬
line de Hollande 277

9 août, d Paris. — Autre mandement du même,
pour le payement à faire sur la recette du
bailliage de Vermandois, des arrérages de la
rente de 4,O00 livres constituée sur le trésor,
à Paris 275

22 août, à Paris. — Lettres par lesquelles il
confirme en faveur du comte de Hainaut

l'assignation d'une rente de 4,000 livres sur
la recette de Vermandois 279

23 août, d Paris. — Lettres par lesquelles il
reconnaît que le duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, etc , lui a fait hommage
pour la rente précitée de 4,000 livres tournois. 282

* 27 août. — Cédule par laquelle Guillaumi',
comte de Hainaut, déclare tenir la rente do
4,000 livres en hommage du roi de France. . 283

* 51 août, d Paris. — Lettres d'attache des
conseillers généraux des aides pour la guerre,
mandant au receveur des aides du comté de

Ponthieu de payer la pension de 14,000 francs
reprise dans les lettres du Roi, du 9 juillet
précédent, il partir du 1" octobre . . . .578

2 septembre, d Paris. — Mandement de la
chambre des comptes, pour l'exécution des
lettres royaux du 9 juillet concernant l'assi¬
gnation de 4,000 livres tournois sur le domaine
de Ponthieu 278

* 24 septembre. — Vidimus, délivré par Guil¬
laume Bretiau, receveur de Ponthieu, des
lettres royaux du 9 juillet et du mandement
ci-dessus de la chambre des comptes . 278 note I

Même date. — Lettres par lesquelles François
Plot, receveur des aides du comté de Ponthieu,
reconnaît avoir reçu le mandement original
du roi Charles VI, touchant la pension annuelle
de 14,000 francs à payer au duc de Touraine. 284

2 octobre, au château du Quesnoy. — Lettres
du duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, «te., autorisant la ville de Mons à
lever une somme de 4,000 florins d'or ou

couronnes de France, en constitutions de
rentes viagères, afin de satisfaire à sa demande
d'aide pour payer les frais de la guerre contre
le sire d'Arckel et ses alliés, et remplir les
conditions du traité de mariage de sa fille avec
le duc de Touraine 285

2 octobre, au Quesnoy. — Charte accordée par
le même à la ville de Mons, portant à dix le
nombre des échevius de cette ville .... 286

5 octobre, à Paris.— Lettres de Charles VI. roi
de Fratice, par lesquelles il transfère sur la
recette des aides du diocèse de Laon la
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peusiou viagère de 6,000 francs qu'il avait
assignée au duc Guillaume de ilavière sur la
ville de Tournai, mojeiinaut laquelle pension
le duc a acquitté le roi des arréiages de la
rente de 4,0u0 livres s'élevant à 19,1UB livres
tournois

10 octobre, d Mons. — Le bailli de llaiuaul
mande au châtelain de hraine-le-Conile de
venir à Mons le mardi i'2 iUU

iii octobre, à i'uris. — Lettres (lar lesquelles
tliaiies VI, roi de France, assigne, sur la
recette des aides du diocèse de Iteiins, la
pension de 0,000 francs due au comte de
liainaut :;Ul

* 17 octobre, au Quesnoy. — Lettres par
lesquelles Pierre de iJrabant, dit t^lignet, sire
(Je itouci, conseiller et clianibellan du roi, et
amiral de France, promet, à la requtte du
comte de haiiiaul, de garder et fane garder
bien et loyalement la ville et lorteresse de
Chiinay zOë

20 novembre. — Ordonnance du duc Guillaume

de baviére, comte de Hainaut, etc., pour la
sayetterie de la ville de Valencieimes . . . iOi

12 décembre, à Mons. — Le bailli de Hainaut
mande au clmtelain de liiaine-le-Oomte d'or-

iiouner aux gens de sa cbàtellenie eu étal de
servir à pied et à cheval, de se tenir prêts à
partir 207

17 décembre, à Mons. — li informe le même
châtelain de ce qui s'est passé aux environs
de Thuiu et lui recommande de veiller à la

defeuse du pays »
* 17-18 décembre, à Mons. — Assemblée du

conseil de la ville de Mons, ù l'ellet de prendre
des mesures iiour la deleiise de cette ville. . 2V8

* bans indication du Jour. — Happorl l'ait par
Jean de Ilaynnaul du le tordeur deSepmeries,
d'un lief tenu de l'abbaye de Saint-Lambert
de Liessies '

IW7.

* l'ers te 17 Janvier. — Lettres adressées à la
ville de Mons par la cite, le nouvel du et le
manibour de Liège hbO

li) avril, à Suint-Marceau /es-Parts. — Lettres
de Charles VT, roi de France, par lesquelles il

l'âge*.

autorise Jeau, duc de 1 ouraine, son fils, à tenir
en pairie de la couronne de France la terre
de Worlagne qui lui avait été donnée lors de
son mariage avec Jacqueline de lîavière. . .299

* 50 tuai, à La Haye. — Lettres du duc Guil¬
laume de Haviére, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il confère à Marguerite de Lalaing
la préhende du chapitre de Sainte-Waudru
vacanle par le mariage de Marguerite d'Écaus-
si lies 301

10 Juillet, à Mons. — Acte de la réception de
Marguerite de Lalaing au canonicat de Sainte-
Waudrti à elle conféré 302 note 1

\0 Juillet. — Lettres par lesquelles le duc
Guillaume de Bavière comte de Hainaut, etc.,
accorde à la ville de Valenciennes la suppres¬
sion des coiuiniines accises, à l'exception des
accises sur le vin, la cervoise, le blé et le sel. 502

i août, à Mons. — -Mandement adressé au
châtelain de Braine-le-Comte par le bailli de
liainaut, lui ordonnant de publier que l'on
doit poursuivre et arrêter ceux qui tiennent
le parti des Liégeois, et qu'en cas de résistance,
s'ils sont blessés ou tués, il ne peut en résulter
aucun pri'judice 306

23 août, d Mons — Mandement du bailli de
liainaut, touchant la levée des gens capables
de servir et la défense faite à ceux-ci de

quitter le pays sans aiilorisatioii 307
18 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour la garde des forteresses et l'équi-
jiemeiit des gens capables de servir. ...»

20 septembre, au Quesnoy. — Mandement du
même, prescrivant de ne laisser sortir du pays
sans autorisation les chevaliers, les écuyers
et autres, qui doivent s'armer et s'équiper
pour être prêts à la première réquisition qui
leur sera faite 508

i-ioa.

17 Janvier, d Mons. — Mandement du bailli
de Hainaut, touchant lu criée des monnaies et
le relevé des gens capables de servir à pied ou
à cheval 309

* 18 Juillet, d Mons. — Lettres [lar lesquelles
le duc Guillaume de Bavière, comte de
Haiuant, etc., confère à Calherinede Kersbeke
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la prébende du chapitre de Sainte-Waudru
vacante par le mariage de Catherine de
Gh.'steiles 510

24 juillet, d Mons.— Lettre du bailli de Hainaut
mandant au châtelain de Braine-le-Comte de
se rendre à Mons 511

* 4 août, d Lessines. — Acte par lequel Ernould
de Baudrcghien vend à Thomas de TYssue,
acquérant pour le comte de Hainaut, une rente
inféodée d'un muid de blé sur le moulin

«l'Ogy »
II août, à Mons. — Lettres du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., accordant
à la ville de Mons de pouvoir vendre des
pensions viagères jusqu'à concurrence de la
somme de 2,fiOO llorins d'or nommés cou¬
ronnes de France, afin d'acquitter sa quotité
de l'aide de 20,000 couronnes à lu! faite par
les états de Hainaut, pour le mettre à même de
secourir son frère Jean de Bavière contre les

Liégeois, et pour servir à la garde du Hainaut. 512
15 août. — Lettres du même, par lesquelles il

reconnaît que la somme de 2,600 florins d'or
nommés couronnes de France, à lui accordée
par la ville de Mons, dépasse de 600 llorins la
part de cette ville dans l'aide votée par les
états de Hainaut, et que c'est sans conséquence
pour l'avenir 314

* 5 septembre. — Lettres de Jean, seigneur de
Ligne et de Bailleul, par lesquelles il reconnaît
avoir reçu de Jean Breghier, receveur de la
terre du Uœulx, la somme de 75 livres, pour
l'échéance de la Saint-Jean-Baptiste de la
rente de 150 livres à lui due sur ladite terre

du Rœulx 310
* 7 septembre, d Mons. — Lettres par lesquelles

Gérard de Ville, sire d'Audregnies, chevalier,
bailli de Hainaut, autorise les échevitis d'Aih à
constituer des rentes sous le sceau de celte

ville, afin d'acquitter sa quote-part du subside
de 20,000 florins d'or dits couronnes de France,
accordé au duc Guillaume par les états, pour
l'aider à soutenir son frère Jean de Bavière,
élu de Liège »

9 septembre, à Mons. — Acte du dépôt fait en
la trésorerie du chapitre de Sainte-Waudru,
de la châsse nouvelle contenant les ossements

l'.fC».

de saint Feuillien, que l'on avait sauvés de
l'embrasement de la ville de Fosses. . . .317

15 septembre. — Lettres par lesquelles Gérard,
dit Persides de Ville, sire d'Audregnies, Bobert
de Vendegies et Pierre dit Brongnart, sire de
Haynin, se reconnaissent solidairement rede¬
vables envers les exécuteurs testamentaires

de maître Jean Mast,de la somme de 400 llorins
dits couronnes de France, qu'ils avaient levée
pour les besoins du duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut 321

28 et 29 septembre, d Mons et d Atli. — Lettres
du lieutenant-châtelain d'Ath, pour l'exécution
du mandement, y inséré, par lequel le bailli
de Hainaut ordonne d'envoyer à Mcrbes-le
Ghàteau tous les gens d'armes qu'il sera

jiossible de lever, pour aller faire le siège de
la ville de Thuin 322

* 5 octobre. — Acte par lequel la ville de Liège
fait connaître qu'elle s'est soumise h Jean de
Bavière, son seigneur, et promet d'observer la
sentence que prononceront le duc de Bour¬
gogne et le duc Albert de Bavière relativement
à sa rébellion 323

* .Même date. — Acte de la ville de Saint-Trond

contenant la même promesse et donnant en

garantie ses biens et ceux de ses habitants . 524
* 4 octobre. — Acte par lequel la ville de Hiiy

fait la même déclaration et prend le niemi^

engagement 525
* Même date. — Acte semblable, délivré par la

ville de Binant »

* Même date.— Idem, par la ville de Hasseit . 326
* Même date. — Idem, par la ville de Tongre . »
* 10 octobre. — Lettres par lesquelles le chapi¬

tre de Liège accorde sa procuration à deux de
SCS membres pour assister à la prononciation
de la sentence du due de Bourgogne et du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
au sujet des troubles de Liège »

Même date. — Lettres par lesquelles Jean de
Bavière, élu de Liège et comte de Looz, et le
chapitre de Saint-Lambei t de Liège prennent
l'engagement de maintenir la sentence qui sera
rendue au sujet de la rébellion jadis provoquée
dans le pays de Liège par le seigneur de Per-
wez et son fils 527
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12 octobre. — Lettres par lesquelles la ville de
Thuin se soumet à la sentence que rendront
le duc de Bourgogne et le duc Guillaume de
Bavière, au sujet des troubles de Liège. . . 329

iô octobre, à Paris.— Lettres de Charles Vi,
roi de France, par lesquelles il ordonne aux

gens des aides, à Paris, de faire payer au duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par le receveur des aides d'Amiens, les arrérages
de la rente de djOGO livres qu'il lui devait . . 351

24 octobre, à Lille.— Sentence prononcée contre
les Liégeois par Jean, duc de Bourgogne, comte
de Flandre, d'Artois et de Bourgogne,et le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hol¬
lande et de Zélande, et seigneurde Frise. 5ô5 et 388

note 1

Uléine date. — Lettres par lesquelles Jean, duc
de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et le
duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,
etc., chargent des commissaires de faire procé¬
der à la démolition des fortifications décrétée

par leur sentence de ce jour .343
Même date.— Lettres par lesquelles ils nomment

quatre délégués pour recevoir les chartes du
pays de Liège et le serment des personnes
qui les leur remettront, pour être déposées
en la trésorerie du Val-des-ÉcoIiers, à Mons. 343

♦ Versle2novembre. — Lettres de nomination de

Pierre dit Brongnart, seigneur de Haynin, aux
fonctions de hailli de Hainaut . . . .305 note 1

12 novembre, à Mons. — Acte du dépôt fait dans
une salle du Val-des-Écoliers, à Mons, des
chartes de libertés, lois et franchises de la cité
de Liège 348

Même date. — Acte du dépôt fait par les délé¬
gués de la ville de Huy 550

♦ 13 décembre, à Paris. — Lettres de Jean,
duc de Bourgogne, et du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
ils chargent des commissaires de se rendre à
Mons, afin d'y faire la visite et l'inventaire
des chartes qui ont été déposées au Val-des-
Écoliers, en cette ville ' 351

♦ Même date. — Lettres des mêmes, chargeant
des commissaires de publier ou de faire publier

* Voyez sous la date du t5 janvier t409.

e«ge<.

l'assiette d'une contribution de 220,000 écus
à la couronne de France sur le pays de Liège. 352

* 15 décembre. — Acte par lequel Jean de Bray,
receveur des aides à Amiens, reconnaît avoir
reçu les lettres originales du roi, du 13 octobre
1408, au sujet du payement des arrérages de
la rente de 4,000 livres dus au duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, etc 332

17 décembre, à Tours. — Lettres de Charles VI,
roi de France, par lesquelles il donne à Jean,
duc de Touraine, son fils, la chàtellenie de
Cambrai 553

44109.

* 10 janvier, à Paris. — Actes des gens de la
ehamltre des comptes et des trésoriers du roi,
pour l'exécution des lettres précédentes. 354et361

1ô janvier, à Paris. — Jean, duc de Bourgogne,
et le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬

naut, etc., arbitres du différend entre l'élu et
le pays de Liège, chargent dos commissaires
de se rendre à Mons, pour y visiter et inven¬
torier les lettres de franchises et privilèges
et autres que les députés des villes de Liège,
Huy, Binant, etc., y avaient apportées et qui
étaient déposées dans la trésorerie du Val-des-
Écoliers 355

18 janvier, au Quesnoy. — Sauvegarde accordée
par le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, etc., au chapitre de l'église Notre-
Dame de Condé 357

21 janvier, d Tours. — Lettres par lesquelles
Charles Vi, roi de F'rance, déclare que, pour
apaiser les difficultés survenues à l'occasion
de l'assassinat de son frère le duc d'Orléans,
il a résolu d'aller à Chartres le 28 février et d'y
mander son cousin le duc de Bourgogne, ses
fils et ses neveux; que, pour maintenir iebon
ordre dans cette ville et assurer leur sécurité,
il a ordonné et ordonne ù son cousin le comte

de Hainaut de s'y rendre avec 400 homtnes
d'armes et 100 archers, et lui a fait promettre
que, s'il y arrivait du désordre, il prendrait le
parti de celui qui serait opprimé 339

* 22 janvier. — Lettres d'Énguerran de Vaus-
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sailloii, lieutenant du bailli de Vermandols, et
de Richard le Borne, receveur du domaine
royal au bailliage dudil Vermandois. par

lesquelles ils déclarent avoir jnis Thomas la
Haye, receveur de Crèvecœur, fondé de pou¬
voir du duc de Touraine, en possession de la
garde de la chàtellenie de Cambrai . . . .361

17 mars, à Paris. — Lettres par lesquelles Jean,
duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois
et de Bourgogne, charge Jean du Buisson de
recevoir sa portion de l'aide de 220,000 écus
imposée sur le pays de Liège : Jean Sacques-
pée, qu'il avait commis à celte recette, ayant
été promu aux fonctions de trésorier et gou¬
verneur général de ses finances 362

* 19 mars. — Lettres par lesquelles Jean, élu
de Liège, approuve la translalion à Binche des
corps saints et du chapitre de Lobbes. 410 note 1

13 mai, à La Haye. — Lettres closes du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
par lesquelles il témoigne sa satisfaction au
bailli de Hainaut, delà relaxation qu'il a faite
des otages. Il informe cet oCDcier du départ de
l'élu de Liège, lui transmet les lettres destinées
à Robert le Ronc, et le charge d'envoyer au
duc de Brabant les lettres du duc de Bour¬

gogne et les siennes. Le post-scriptum est
relatif au défaut de relief commis par le sire
d'Aigremont, seigneur de Prouvy 364

* 'ÎO juin. — Concordat conclu entre le prévôt,
le doyen et le chapitre de Notre-Dame de
Cambrai, l'abbé et les religieux de Lobbes, le
doyen et le chapitre de Saint-Ursmer, les jurés,
le conseil et le curé de la ville de Binche, pour
régler les conditions de la translation du cha¬
pitre de Saint-Ursmer et des corps saints de
Lobbes en l'église paroissiale de Binche. 411 note 1

22 juin, à Mons. — Acte de la réception de
Catherine de Kersbeke au canouicat de l'église
de Sainte-Waudru à elle conféré le 18 juillet
1408 310 note 1

10 juillet, d Pise.— Bulle du pape Alexandre V,
par laquelle il porte à la connaissance de
Guillaume de Bavière que le concile de Pise
s'étant prononcé contre Pierre de Lune et
Ange Corario, qui prétendaient à la papauté,
il a été élevé au souverain pontilicat. . . . 366

Tome III.

11 juillet, à dand. — Lettre d'Kulard des
Aubeaux s'excusant auprès de Thierri Gher-
bode, conseiller du duc de Bourgogne, de ne
pouvoir se rendre à Mons, au jour indiqué,
pour s'occuper de la modération de la sen¬
tence touchant le ptiys de Liège, et le priant
de remettre cette séance au samedi suivant . 368

3 août, à Pise. — Bulle du pape Alexandre V,
par laquelle il félicite le duc Albert de Bavière
de ses bonnes intentions pour faire cesser le
schi.sme et lui recommande Jean, abbé de

Saint-Ghislain, Thomas de Lille, chevalier,
seigneur de Frasne, et Henri de Reingerfviiet,
écolàtre de Leuze, ses ambassadeurs, qui ont
assisté au concile 369

5 août, d Pise. — Bulle par laquelle le pape
Alexandre V autorise le duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., et la duchesse
sa femme, à faire dire la messe en leur pré¬
sence avant le jour 373

Même date. — Autre bulle par laquelle il leur
permet de choisir tel confesseur qu'il leur
plaira, lequel aura le pouvoir de les absoudre,
même dans les circonstances où il faudrait

consulter le Saint-Siège 374
* Même date. — Il les autorise à faire célébrer

la messe sur un autel portatif, pour eux et
leurs domestiques 375

* Même date. — 11 leur permet de faire célé¬
brer la messe et les autres offices divins en

pays interdit, pour eux et leurs domestiques . »
* Même date. — Il leur accorde qu'à l'article

de la mort, le confesseur qu'ils auront choisi
pourra les absoudre de tous cas réservés . . »

8 août, à Lille. — Lettres du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il se soumet à la décision arbitrale du duc de

Bourgogne, au sujet des prétentions du duc de
Brabant, touchant les arrérages du douaire
de feu la duchesse Jeanne 376

Même date. — Lettres par lesquelles Antoine,
duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg,
déclare se soumettre à la décision arbitrale

que doit rendre le duc de Boyrgogne sur les
questions relatives aux arrérages du douaire
de la duchesse Jeanne 378

11 août, à Lille. — Lettres par lesquelles Jean,

77
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duc de Bourgogne, comle de Flandre, etc.,
adjuge au duc de Brabanl la somme de
70,000 vieux écus, pour toutes ses préten¬
tions à la charge du comté de Hainaut, du
chef tant des arrérages du douaire de feu la
duchesse Jeanne de Brabant que des répara¬
tions des villes et forteresses, et notamment
des châteaux de lîaismes et d'Aymeries . . 381

12 août, à Lille. — Jean, due de Bourgogne,
comte de Flandre, etc., et le duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, etc., publient à
nouveau leur sentence du 24 octobre 1408, et
spécifient ensuite les chartes qu'ils restituent
à la cité et aux bonnes villes du pays de
Liège. Ils retiennent par-devers eux les
chartes et les bannières des métiers, et pren¬
nent diverses dispositions au sujet de l'aide à
payer par les Liégeois, etc. . . ô8o, 403 et 403

* Sans date. — Pièces relatives aux demandes
de l'élu, du chapitre de Saint- Lambert et du
pays de Liège, pour obtenir la modération de
plusieurs articles contenus dans la sentence
du 24 octobre 1408 595, note 1

12 août. — Lettres par lesquelles Jean, duc de
Bourgogne, comte de Flandre, etc, et le due
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
modèrent leur sentence du 24 octobre 1408, à
la sollicitation de l'élu Jean de Bavière, du
chapitre de Saint-Lambert, de la cité et du
pays de Liège 395 et 402, note 1

Même date. — Lettres par lesquelles Jean de
Bavière, élu de Liège et comte de Looz, agrée
la sentence portée par le duc de Bourgogne
et par le duc Guillaume dé Bavière avec la
modération relative à la restitution de cer¬

taines chartes à la cité et aux bonnes villes

de Liège 400
Même date. — Lettres par lesquelles l'élu et le

chapiirede Saint-Lambert de Liège ratifient
les modérations accordées par le duc de
Bourgogne et par le duc Guillaume de Ba¬
vière, pour l'exécution de la sentence rendue
contre la ville et le pays de Liège 401

Même date. — Lettres par lesquelles le chapitre
de Liège ratifie la sentence rendue par le duc
de Bourgogne et le duc Guillaume de Bavière. 405

Même date. — Acte par lequel la cité, les villes

l'ifcTg,

et le pays de Liège ratifient la sentence et
les lettres des deux ducs et déclarent avoir

reçu les chartes qui leur ont été remises en
vertu de ces lettres 405

17 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles
Antoine, duc de Brabant, etc., charge son rece¬
veur général Etienne de Nederalphen de rece¬
voir la somme de 70,000 vieux écus à laquelle
lui donne droit la sentence du duc de Bour¬

gogne du 11 de ce mois 407
24 août, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., autorise la translation des corps
saints et du chapitre de Saint-lJrsmer de
Lobbes dans l'église paroissiale de Notre-
Dame, à Binche 410

22 septembre, à Dinanl. — Acte passé par-
devant le bailli et les hommes de fief de Hai¬

naut, par lequel la dame de Tbiennes se déshé¬
rite en faveur de son fils Guillaume de

Thiennes, chevalier, d'un fief consistant en

une rente de 40 livres tournois à prendre sur
les revenus du bois de Mons 423

* 26 octobre. — Acte par lequel l'oOicial de
Cambrai approuve le concordat du 20 juin pré¬
cédent, concernant la translation â Binche,des
corps saints et du chapitre de Lobbes. 411, note 1

* Sans date. (Octobre 1409?) — Lettres par

lesquelles Jean, duc de Bourgogne, et le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
décident que, par dérogation à l'article VI de
leur sentence du 24 octobre 1408, les fonc¬
tions d'échevin de Liège seront à vie. . . .412

* 4 novembre, à Mans. — Acte par lequel Pierre
de Luxembourg, seigneur d'Enghien, de
Beaurevoir, etc., reconnaît n'avoir aucun
droit de mettre ses chevaux à séjour dans
la maison de l'abbaye de Saint-Aubert, à
Hérinnes 326, note 6

Novembre, à Paris. — Lettres par lesquelles
Jean, duc de Berry et d'Auvergne, donne au
duc Guillaume de Bavière, comle de Hai¬
naut, etc., un hôtel situé en la rue de Jouy, à
Paris 413

20 novembre. — Inventairedesmeublesdel'hôtel
du comte de Hainaut, à Paris 414

* 22 novembre, à Lille. — Le duc de Bout-
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gogne informe le duc Guillaume qu'il désire
que leurs commissaires respeclifs se réunis¬
sent à Tournai ou dans un autre endroit, afin
de rechercher les moyens de parvenir à l'en¬
tière exécution de leur sentence contre les

Liégeois 419
24 novembre. — Acte par lequel Krançois Piot,

receveur des aides au comté de Ponthien, et
Guillaume Bretiau, receveur des domaines du
même pays, déclarent avoir reçu du duc de
Touraine la somme de oOO écus qu'ils avaient
payée, pour le comte de Ilainaut, de Hollande
et de'Zélande, aux Lombards de Paris . . . »

* 27 novembre. — Accord entre Jean de Bavière,
élu de Liège et comte de Looz, et Robert de
Rykele, abbé de Saint-Trond, air sujet de
leurs droits respectifs dans la ville de Saint-
Trond 391, note 1

Décembre, à Paris. — Lettres de Charles VI,
roi de France, par lesquelles il ratifie la dona¬
tion faite par le duc de Berry au duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, d'un
hôtel en la ville de Paris 420

1410.

22 janvier, au Quesnoy. — Lettres par les¬
quelles le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, etc., accorde à Gérard de Boussu
une rente viagère de 150 livres tournois, en

récompense de sa fidélité et de ses bons ser¬
vices durant la rébellion des Liégeois . . . 422

26 janvier, à Mortagne. — Lettre du bailli de
Mortagne au bailli de Hainaut, concernant le
payement des arrérages dus aux hommes de
guerre et la négligence du châtelain de Mor¬
tagne, la poursuite des deux frères de Ligne,
la journée à tenir h Tournai contre Tabbaye
de Saint-Pierre de Gand, au sujet de Hol-
lain, etc 485

27 janvier, à Valenciennes. — Lettre du bailli
de Hainaut au bailli de Mortagne, au sujet
d'une mission de Gilles Estrelin 488

Sans date. — Requête présentée au duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par
les écbevins, manants et habitants des Sarts
de Flines appartenant au duc de Touraine . 489

611

PafM.

12 mars, d Scboon/ioven. — lettres par les¬
quelles le duc Guillaume confère à Jeanne de
Kersbeke la prébende du chapitre de Sainte-
Waudru vacante par la résignation de Cathe¬
rine de Kersbeke 423

7-26 mars 1410. — Guillaume de Tbiennes,
chevalier, se déshérite au profit de Baudoin
de Hennin, seigneur de Fontaine, chevalier,
d'un fief consistant en une rente de 40 livres

tournois assignée sur les revenus du bois de
Mons, et Bauduin de Hennin cède celte rente
au comte de Hainaut, pour être réunie à son
domaine de Mons 425

* 23 avril, à La Haye. — Lettres par lesquelles
le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, confère à Isabelle de Glymes la prébende
du chapitre de Sainte-Waudru, vacante par la
mort de Marie de Ville 432

9 mai, à La Haye. — Mandement du même,
pour l'exécution ponctuelle de ses lettres du
12 juin 1403, relatives à la confrérie de Saint-
Georges, à Mons ........ »

10 mai, à La Haye. — Charte du même, pour le
chef-lieu de Mons 434

18 mai, d Mons. — Acte de la réception de
Jeanne de Kersbeke au chapitre de Sainte-
Waudru 424, note 1

24 mai, à La Haye. — Lettres par lesquelles le
duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., transporte à Jean, bâtard de Gom-
megnies, chanoine de Sainte-Waudru, et à
Colin, aussi bâtard de Gommegnies, écolier,
l'usufruit de la maison de Marlis lez-Valen-

ciennes, qu'il avait donnée h Waleran d'Vsel-
stein, son bouteiller, et à Isabelle de Woe.s-
wyt, sa femme, en récompense de leurs
services 447

* 25mat,à Bologne. —Bulle du pape JeanXXIII,
par laquelle, à la demande du duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, et afin d'éviter
le schisme, il confirme les dispenses accor¬
dées par son prédécesseur â l'occasion des
défauts de naissance, pour recevoir les ordres
de prêtrise et posséder des bénéfices en Hai¬
naut 449

* Même date. — Autre bulle du pape, confir¬
mant, pour le comté de Hainaut, ce qui a été
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fasei.

l'ail par son ineciécesseur, avec le gré du con¬
cile de Pise iSO

56 mai, à lHons. — Acte de la réception d'Isa¬
belle de Glymes au chapitre de Sainie-
Waudru 432, noie 1

29 mai. — Déclaration du montant des dé¬

penses faites par les commis de Hainaut qui,
avec ceux de Bourgogne, s'occupèrent des
chartes du pays de Liège 430

* i juin,à Bologne.— Bulledu papeJeanXXIII,
par laquelle il approuve toutes les conditions
relatives à la translation des corps saints et
du chapitre de Lobbes en l'église paroi.s-
siale de BInche 412

'26 juin. — Quittance donnée par Jean Partant,
roi des ménestrels des pays du duo Guillaume
de Bavière, d'une pension viagère à lui payée
sur les profits des monnaies de Hainaut . . 4SI

7 juillet, au château de Mans. — Charte-loi
octroyée au comté de Hainaut par le duc
Guillaume de Bavière .... ... »

* Même date. — Ordonnnance rendue au nom du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,
sur divers points de coutumes 473

* 26 juillet, — Lettres par lesquelles Pierre
dit Brongnart, sire de Hainin, chevalier, bailli
de Hainaut. déclare avoir reçu de Baudoin
Lize le fief, consistant en une rente de
60 livres tournois, que celui-ci possédait du
chef de sa femme et qu'il avait vendu au
comte de Hainaut 476

4 août, à Paris. — Lettres de Jean, duc de
Bourgogne, ordonnant de prélever sur l'aide
extraordinaire à laquelle sont assujétis les
habitants du pays de Liège, la somme de
2,000 écus, pour être affectée à l'érection
d'une chapelle commémorative de la victoire
remportée sur les Liégeois 477

24 août, au château du Quesnoy. — Quittance
délivrée au maître des monnaies de Hainaut

par Gueningon, dame de Gommegnies et de
Beuvrages, de la somme de cent francs qu'il
lui avait payée pour sa pension sur les profits
desdites monnaies 478

* 10 octobre, à Mons. — Lettres de Marguerite
Braibant, veuve de Jean Waucquet, bourgeois
de Mons, par lesquelles elle reconnaît avoir

l'ttgCS.

reçu de Gérard Engherant, receveur du pays
de Hainaut, la .somme de 292 livres tournois . 479

♦ 10 octobre. — Vente faite au profit du comte
de Hainaut par le prévôt de l'abbaye de Lies-
sies et par Martin de Quartes dit du Saulchoit,
d<' trois journels d'aunaie enclavés dans les
bois de Beaumont »

1411.

2 janvier, à Bruges. — Quittance donnée pat-

Digne Damart, marchand à Bruges, de la
somme de 6,000 vieux écus qu'il a reçue de
la part du comte de Hainaut ...... »

13 janvier, à Binche. — Acte par lequel Stas-
sarl Scouillefort vend au comte de Hainaut

une rente de oo .sols à prendre en celle de
37 sols qui était due sur une maison à Haine-
Saint-Paul. les 2 sols restants appartenant au
curé et au clerc de ce village 480

22 janvier, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles
le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., prend sous sa protection et sauve¬

garde spéciale les églises, les personnes et li s
biens des couvents de Saint-François de Mons
et de Valencienues 482

24 janvier. — Lettres par lesquelles Isabelle de
le Hede, veuve de Thierri de Préseau, écuyer,
reconnaît avoir reçu la somme de 50 francs
pour la pension que lui avait assignée le comte
de Hainaut sur sa monnaie de Valencieunes . 484

28 janvier, à Mons. — Sentence du receveur
des mortemains de Hainaut, au sujet du droit
de meilleur catel dans la seigneurie de Gon-
trœul, à Quévy-le-Gand 490

12 février, à Dinant. — Acte par lequel la ville
de Dinant accorde au comte de Hainaut, son

avoué, ainsi qu'à ses successeurs, une rente
de mille llorins d'or 494

16 février, an château de Bug. — Lettres du
duc Jean de Bavière, élu de Liège et comte de
Looz, par lesquelles il approuve la donation
faite au comte de Hainaut par la ville de Dinant. 497

8 mars. — Quittance de Jean Partant, roi des
ménestrels du comte de Hainaut et de Hol¬

lande, péur l'annuité de la rente à lui assignée
sur les profits des monnaies du Hainaut . . 498

» 13 avril. — Acte par lequel Jean de le Porte
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el ses beaux-frères reconnaissent avoir réduit

à 200 livres la somme qui leur élail due par le
comie de Hainaut et de Hollande el avoir reçu
ladite somme -109

♦15 avril. — Quittance délivrée par Jean de
Latlre, détailleur de draps, bourgeois de Va-
lenciennes, de la somme de 50 livres tournois
que lui devait le comte de Hainaut et de Hol¬
lande 500

22 avril, à Rome. — Bulle du pape Jean XXIII
aecordanl dispense pour le mariage de Jean de
France, duc de Touraine, avec Jacqueline de
Bavière »

* 26 avril, au château de Gotzinne. — Relief
fait par Jacques de Sais, prévôt de Mous, au
nom du comte de Hainaut el à cause de ses

terres d'Agimont et de Rochefort, du winage
de (Jivet-sur-Meuse, Hargnies, Bourseigne-
Vleille, Javingne, Many-Semblaire, le Machoul,
Finuevaux et Ferage 502

* Même date. — Relief fait par le comte de
Namur, du fief d'Anthée, pour la partie tenue
du château d'Agimont »

* 8 mai. — Acte relatant qu'une diète doit être
tenue à Anvers, le premier octobre, afin de
régler les différends qui existaient entre le roi
de Portugal et le duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, etc 503

* 21 mai. — Quittance délivrée par Isabelle de
Lnmbiez, veuve de Simon de Valeuciennes,
demeurant à Landrecies, de la somme de
120 livres tournois qui lui était due par le duc
Guillaume de Bavière, comie de Hainaut el de
Hollande »

* 27 mai, à Rome. — Bulle du pape Jean XXIII
permettant â Marguerite de Bourgogne, du¬
chesse de Bavière, et à sa fille Jacqueline,
duchesse de Touraine, de manger de la viande
les jours maigres, lorsqu'elles seront ma¬

lades, etc 527
* 8 juillet, à Valenciennes. - Quittance déli¬

vrée par Jean Couvés, écuyer, d'une somme
de 200 livres tournois pour les deux premières
échéances de ce qui lui était dû par le duc
Guillaume 504

17 juillet, à La Haye. — .Mandement adressé
par le duc Guillaume au bailli de Hainaut, au

sujet du défaut de relief commis par la dame
<le Bleaugies et son fils 504

* 17 juillet, à Mons. — Quittance délivrée par
.Sarre li Vivenette, veuve de Denis Payen,
bourgeoise de Mons, de la somme de cent livres
tournois qui lui a été payée en déduction de
ce que lui doit le comte de Hainaut pour livrai¬
son de draps 505

* 18 juillet. — Lettre de défi adressée au duc
de Bourgogne par Charles, duc d'Orléans, et
ses frères 506, note 1

* 13 août. — Réponse du duc de Bourgogne à
la lettre ci-dessus »

* Septembre. — Lettres de la duchesse Margue¬
rite de Bavière, par lesquelles : 1° elle prie la
ville de Valeuciennes d'accorder à son frère,
le duc de Bourgogne, la tente des bouchers; —

2" elle lui fait demander une aide .... 506
* Sans date. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., sollicitant
une aide de la ville de Valencieunes, qui lui
accorde 10,000 livres 507

* 6 décembre, au Quesnoy. — Lettres du même,
par lesquelles il donne à Marguerite de Bour¬
gogne, sa femme, les terres de Theylinghe, de
Bevervvick et de Kortwick s

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il règle les us et coutumes de la ville de Valeu¬
ciennes, au sujet des héritages et des rentes
héritières »

* 7 décembre. — Charte accordée à la ville de.

Saint-Trond par Jean de Bavière, élu de Liège
et comte de Looz, et Robert de Rykele. abbé
de Saint-Trond 391, note 1

Sans date. (Avant Noël.) — Compromis entre
Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et.
le duc Guillaume de Bavière, au sujet de la
démolition du château d'Écaillon 561

Extrait du cartulaire ou dénombrement, formé
en 1410-1411, des fiefs de la cour féodale de
Hainaut, touchant le relief du comté de Namur. 512

1412.

25 février. — Quittance délivrée par Jean Par¬
tant, roi des ménestrels du comte de Hainaut
et de Hollande, de la rente à lui payée sur les
profits des monnaies de Hainaut 513
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l'ages.

. . février. — Audition des comptes de la ville
de Mons par le conseil du comte de Hainaut . 213

* Vers le l" mars. — Lettre adressée à la ville
de Mons par le duc Guillaume, la priant d'ac¬
corder foi à ce que lui diront ses commissaires,
(qui sollicitèrent de ladite ville une aide de
12,000 couronnes de France) 314

6 mars, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, etc..
autorisant les membres de la confrérie d'ar¬

chers de la •Sayetie, de Mons •, à porter leurs
armes dans tout le Hainaut, et leur accordant
trois sols tournois par jour, lorsqu'ils seront
à son service, au dehors de Mons Hlb

* 14 mars, en la maison du comte de Hainaut,
à Lessines. — Acte par lequel une rente due
sur une terre qui appartenait au comte de
Hainaut, à Ogy, est réunie au domaine de ce
comte, qui l'avait rachetée à Madeleine d'An¬
cre, veuve de Colard du Moulin 316

14 mars, nu ctiâleau du Quesnoy. — Lettres
par lesquelles Marguerite de Bourgogne, du¬
chesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de
Hollande et de Zélande, déclare avoir reçu du
prévôt du Quesnoy la somme de 50 couronnes
de France en [layement d'une rente que son

seigneur et mari lui avait assignée .... 317
20 avril.— Octroi accordé à la ville de Mons par

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., de lever en constitutions de rentes
viagères 4,000 florins d'or ou couronnes du
roi, somme qui sera all'ectée à l'entretien des
fortifications et des garnisons établies pour

résister au duc de Gueidre et à ses alliés . .318
* 27 avril, à Mons. — Consultation au sujet de

la terre de Chimay et d'autres biens venant de
■leanne, fille de Jean, seigneur de Beaumont, à
cause de son mariage avec Louis de Châtillon,
seigneur d'Avesnes, fils aîné du comte de
Blois 319

19 mai,àMons.— Lettres parlesquellesLionnés
de Warelles, chevalier, se déshérite en faveur
ilu comte de Hainaut et de Hollande, d'un fief
consistant en une rente de dix livres assignée

sur le bois de NaasI, et de trois autres fiefs, en

échange du château et de la forteresse de Bous-
soil et de quelques autres parties de ce village. 322

* Vers le 30 mai. — Lettre du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., par laquelle
il mande à la ville de Mons d'ajouter foi à ce

que lui diront ses commissaires 527
24 juillet, à La Haye. — Lettres du même, oc¬

troyant â la ville de Mons de pouvoir constituer
des rentes viagères jusqu'à concurrence de
300 couronnes du roi, pour en employer le
capital au payement de la part de cette ville
dans l'aide de 10,000 livres que les bonnes
villes du pays de Hainaut avalent votée, ainsi
qu'à l'acquit des frais de la guerre contre le
duc de Gueidre et ses allié.s 328

* 26 juillet, à Wyck. — Traité de paix conclu
entre le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur
de Frise, d'une part, Renaud, duc de Gueidre et
de Juliers, et Guillaume d'Arckel, d'autre part. 529

27 juillet, d La Haye. — Quittance délivrée par
la duchesse Slarguerite, pour le deuxième tri¬
mestre de la rente à elle payée par le prévôt
du Quesnoy .350

* Vers te 28 juillet.— Lettre adressée à la ville
de Mons par le duc Guillaume de Bavière, pour

qu'elle ajoute créance à ce que lui proposeront
ses commissaires 331

* ]'ers le 31 juillet. — Lettre du duc de Tou-
raine annonçant à la ville de Mons la conclu¬
sion du traité de paix avec le duc de Gueidre. 330

7 août, d la Haye. — Lettres d'obligation du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
au sujet d'un prêt de 2,000 couronnes à lui
fait par la ville de Valenciennes, et d'une
somme de 3,000 couronnes que cette ville
avait levée pour lui 331

* Quittance délivrée au massard de Valenciennes,
de ladite somme de 3,000 couronnes. 332, note 3

9 septembre, à Hal. — Acte par lequel Etienne
d'Ittre, écuyer, bailli de Hal, se déshérite en
faveur du comte de Hainaut, du château-fort
de Vlieringhen et de ses dépendances . . . 333

* Ces archers sont eités dans le premier registre des consaiix de Mons. On lit dans le procès, verbal du conseil tenu
le samedi 24 mai t410: « De le suplication les archiers de le Sayette; leur suplicalion leur fu acordée. »
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'Pagef.

Même date. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaiit, etc., par lesquelles
il rend à Etienne d'itlre, bailli de Hal, pour lui
et ses hoirs, le chàteau-forl de Vlieringhen et
ses dépendances, sous la condition de les tenir
en foi et hommage dudit comte de Hainaut et
de ses successeurs o57

12 octobre, au Quesnotj. — Lettres du même,
par lesquelles il affranchit de certains droits
le chapitre de Saint-Ursmer, qui avait été
transféré à Binche à l'époque de la guerre
contre les Liégeois o39

13 octobre, au bois de Vincennes lez-Paris. —

Letlres de Charles VI, roi de France, prescri¬
vant le payement, pendant trois ans, au duc de
Touraine et au comte de Hainaut, de la somme
de 6,000 livres tournois par an, sur le revenu
de la composition de Tournai . . . 541 et 379

18 octobre, à Paris. — Mandement des conseil¬
lers généraux des aides, pour l'exécution des
lettres ci-dessus 380

27 novembre, à Paris. — Lettres de Charles VI,
par lesquelles il assigne la somme de 18,000
livres h prendre en trois ans sur la composition
ordinaire de la ville de Tournai, en payement
des arrérages qu'il devait à son liis, le duc de
Touraine, et à son cousin, le comte de Hainaut. 342

* 29 novembre, à Paris. — Letli es par lesquelles
il annule celles du 13 octobie précédent, et
ordonne que la composition annuelle de 6,000
livres à payer par la' ville de Tournai soit
maintenue 343

* 20 novembre, à Mons — Acte de la réception
de Colard, bâtard de Gommegnies, au chapitre
de Sainte-Waudru 447, note 1

26 décembre, au château du Quesnoy.— Letlres
par lesquelles le duc Guillaume de Bavière
assigne à la duchesse, sa femme, un douaire
sur les terres du Quesnoy, de Binche, de Mor-
lanwel/., d'Alh, de Itaudour, etc 381

* Lettres du même, de Hainaut, affectant à la
fabrique de l'église de Soignies la somme (|ue

chaque chanoine devait payer à sa réception. 347

1415.

23 janvier, d Paris.— Lettres par lesquelles
Charles VI, roi de France, augmente les reve¬

nus de son HIs Jean, duc de Touraine, en consi¬
dération de ce qu'il a atteint l'âge de quatorze
ans, et que l'état de sa maison et de celle de
la duchesse de Touraine, sa femme, doit être
plus dispendieux

* 13 février, au Quesnoy. — Lettres par les¬
quelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de
Bavière, comtesse de Hainaut, etc., constitue
une rente de soixante couronnes de France au

profil de Jeanne, fille de Louis Le Haze.
* 19 février, au Quesnoy. — Confirmation des

leltresci-dessus par leduc Guillaume de Bavière.
1" mars. — Acte par lequel Pierre de Halle,

secrétaire du duc de Brabani, déclare avoir
reçu, pour celui-ci, du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de
Zélande, la somme de 3,000 couronnes d'or .

13 mars, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles
le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., accorde à des marchands lombards
la pernii.ssion d'habiter pendant 14 ans le vil¬
lage de Forest

20 mars. — Quillaiice délivrée par Jean Partant,
roi des ménesirols, pour l'annuité de la rente
à lui due sur les profils des monnaies du
Hainaut

21 mars, à Paris. — Lettres par lesquelles
Louis, duc de Guyenne, Dauphin de Vienne,
con.sent à ce que son frère le duc de Touraine,
à cause de son mariage avec Jacqueline de
Bavière, reçoive en apanage, après la mort du
duc de Berry, leur oncle, le duché de Berry
et le comté de Poitou, etc 360 et

* Mars, à Paris. — Lettres de Charles VI,
roi de France, par lesquelles il délivre au duc
de Touraine le comté de Ponthieu . . . .

" 23 mars, à Paris — Entérinement par les
commissaires des finances, des lettres du Roi
précitées

24 mars, d Paris. — Lettres de Charles VT,
roi de France, par lesquelles il maintient les
bourgeois d'Abbeville et les autres habitants
du comté de Ponthieu dans le privilège de
n'être point distraits de leur.s juges naturels,
nonobstant leur incorporation dans l'apanage
de son fils Jean, duc de Touraine

* 15 mai, à Paris — Lettres ilu même, con-

347

. 586

531

332

339

586

361

363
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firmaiu le privilège accoidé pai' son père
Charles V aux habilanls d'Abbeville. . . . 564

7 juin, à Bruxelles. — Lettres d'Antoine, duc
de Lolbier, de Brabant et de Linibourg, mar¬

quis du Saint-Empire, par lesquelles il déclare
avoir reçu du duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, la
somme de 7,000 vieux écus pour la 9® et
dernière quotité de ce que celui-ci lui devait
en satisfaction de la sentence du duc de Bour¬

gogne, du il août 1409 385
18 juillet, à La Haye. — Accord entre Jean, duc

de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et le
duc Guillaume de Bavière, louchant le château
d'Écaillon S64

* 'iS juillet. — Lettres du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., pour la dra¬
perie d eValeuciennes riOfi

4 septembre, à La Haye — Lettres du même,
par lesquelles il autorise la ville de Mous à
constituer des rentes viagères jusqu'à concur¬
rence de cent couronnes de France |)ar an,
afin d'acquitter sa i>art de l'aide de 16,000
livres votée par les états de Hainaut. . . . 588

22 octobre, à La Haye. — Lettres du même, iiar

lesquelles il agrée l'obligation contractée par
la ville de Mens envers Alix, tille de Martin
Plaiure, pour le payement d'unerenteauuuelle
de 18 couronnes de France, constituée sur les
asseiines de cette ville 589

1414.

8 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles
Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse de Hainaut, etc., déclare avoir reçu
50 couronnes d'or du Roi, pour un terme de
la pension à elle assignée par son mari sur
l'office de la chàtellenie de Boucbain. . . . 567

15 janvier. — Lettres du duc Guillaume de
Bavière par lesquelles il reconnaît que la
somme de 400 livres qui excède celle de mille
livres tournois, montant de la quotité de la
ville de Mous dans l'aide de 16,000 livres
votée précédemment par les nobles, les prélats
et les bonnes villes du Hainaut, lui a été
accordée de grâce spéciale, pour lui faire plaisir

et sans tirer à conséquence pour l'avenir,
ladite ville ne devant participer aux aides de
toutes les villes du comté qu'à raison d'un
dixième 591

1417.
* lOyuin. — Charte octroyée parJean de Bavière,

élu de Liège, à la ville de Saint-Trond. 391 note 1
1418

* 9 lévrier, à Constance. — Bulle du pape
Martin V, par laquelle il prend sous sa protec¬
tion le chapitre et l'église de Biucbe. . . . 541

1421.
* 27 mars, à Gand. — Acte de vente du comté

deNamurau duc Philippe de Bourgogne. 513 note 1
1425.

* 30 juillet, à Louvain. — Lettres de Jean, duc
de Brabant, continuant pour le terme de dix
ans l'ordonnance relative à la draperie de
Valenciennes 296

1455.
* l'"' avril. — Acte par lequel la duchesse

Jacqueline de Bavière transporte la terre du
Rœulx à la maison de Croy 316

1457.
* 51 mai, au château de Belœil. — Acte d'amor¬

tissement de terres près de Leuze . .316 note 5
1442.

* Renouvellement de l'ordonnance pour la dra¬
perie de Valenciennes 296

* Il mai. — .Sentence relative au chapitre de
Soignies 89 note 1

1472.
* 16aiTi/. — Copie certifiée par des hommes

de fief de Hainaut, de la charte du 7 juillet
1410 474 note 13

1565.
15 mars, d Mons. — Acte de la remise faite par

le chapitre de Sainte-Waudru, de deux chartes
des 5 août et 6 novembre 1391, pour être
déposées dans la nouvelle trésorerie de l'hôtel
de Naast 18

1610.
* Besogné de Beaumont, rédigé par Charles de

Croy, duc d'Aerschot 96
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MLXXXIV.

Lettres de Guillaume II, comte de Hainaut, mandant au mayeur et aux
échevins de la ville de Mans de recevoir la déshèritance que Jean
Horgnes d'Ostergnies ' doit faire en faveur de Jean Lambescot, d'un cens
annuel sur une maison en la rue du Château, en cette ville.

(21 janvier 1545, n. st.)

Guillaumes, cuens de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et sires de
Frise, à no mayeur et à nos eskevins de no ville de Mons, salut. JNous vous
mandons que vous soyés là ù Jehans Horgnes d'Ostrignies se déshirète,
par le ios de Jakes le Roy, se fillastre, de le quarte partie de quarante sols
et siis deniers blans de cens par an, à tousjours, que lidis Jakes doit avoir,
après le déchiès se mère, sour le maison qui fu Martin le Corieur, séant en
le rue de no Castiel de Mons, tenant d'une part à le maison Nikaise
l'Orfèvre et d'autre part à le maison Piérart le Candillon, et là ù Jehans
Lambescos à oui il les a vendus en soit bien et à loy ahiretés. Et de chou
jugiés et faites tout chou que par loy en appertient de faire, car c'est bien
nos grés et no volontés. Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de no
sayel. Données le mardi devant le saint Pol en l'an mil 1IJ° quarante
et deus.

Par le recheveur de Haynnau, S. R. R.
J. DE CousY.

Original, sur parchemin; sceau tombé. — Trésorerie des
Charles des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
h Mons.

' Ostergnies (Oslrignics) est un petit village de l'ancien Hainaut, actuellement dépendance de Col-
Icret, département du Nord, canton de Maubeuge.

Tome HI. 78
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MLXXXV.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière acquitte Antoine Turck,
Guillaume de Frexiniaul Pierre, valet dudit Antoine Turck, et
d'autres personnes qui ont été inculpées dans un assassinat commis au

pays de Liège par Hanekin de Rohelle, Masset et leurs complices.
(18 mai 1574, devant Ghildenl)ourg.)

Dux Aubiers de Baivière, par le grascede Uieu, coules palatins dou Hin,
bauls et gouvreneres des contés de Haynnau, Hollande, Zellande et de le
signerie de Frise, faisons savoir à tous comme Anthoines Turck, Piètres ses
vallés, Willaumes de Frexiniaul et aucun autre, leur proïsme, vallet ou
amy, ayent estet amis, pris, ariesté u souppechonnet pour aucune amise
ou souppechon sour yaus ditte ou souppechonnée par ([uelconques per¬
sonne, ne pour quelconques cause avenue en devant le datte de ces lettres,
dont arriestet ou calengiet ont estet, u pour le mort u ocision d'un vallet
ochit en l'évesquet de Liège par Hanekin de Robelle, bastart, et Masset,
bastard fil Braibant, u leur complices; sachent tout que nous infourmet des
amises, causes et fais devantdis et de tout che qui dépendre s'empuet, nous
desdittes amises et fais quittons lesdis Anthoine et VVillaume, Piètre vallet
ledit Anthone et tous chiaus qui pour celi cause u aucune d'elle en ont
estet pris, calengiet, souppecenet u ariestet, et avœck les deus encouppés
de le mort susdicte, mais que li fais avenist oudit pays de Liège u ailleurs
hors dou pays de Haynnau et que li doy encouppet en ayent pais faite as
proismes doudit mort, et là ù pais n'en aroient fait et de partie doudit mort
suiwoit fuissent par le loy de le court de Mons, nous en feriens ce que
lidicte lois en diroit et ordeneroit par loy, et autrement pour ledit fait pour-
suiwir ne les poons ne devons. Si mandons et conmandons au bailliu de
Haynnau, quiconques le soit u sera, que, sans autre mandement et con-
mandement avoir ne atendre de nous ne personne de par nous, il délivre
quitte et paisiule lesdis Anthoine et Willaume, Piètre et tous autres calen-
giés u couppaules, pour ces causes u aucune d'elles, et que les deus

' Ecrit ailleurs : Frexiniel.
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encouppés de le mort devantditle tiengne paisiules oudit pays de Haynnau,
pour celui fait, se de partie advierse proïsme audit mort poursuiwoit ne
sont par le loy de ledicte court de Mons, comme dit est : car ensi volons que
fait et tenut soit, selonc l'infourmation que faite en avons, le famé et renon-
mée d'iauis et le pryère de pluiseurs nobles doudit pays de Haynnau, qui
desdictes amises les tenoient pour purs et ynochens et gens de boine famé
etrenonmée. Et volons et mandons audit baiilieu que de ce il doinst lettres
sanlauies de quittance desous le sayel de le baillie de Haynnau asdis
Anthoine, Willaume et les autres devant nonmés, sans frait et sans coust, et
sans pour chelles de le baillie ycestes reprendre ne avoir, parmy tant que
lidit Anthoine, Willaumes u chil qui emprison en ont estet payent leur
frais raisonnables, tant que poursuiwoit n'en soyons. Et ensi mandons
audit bailliu qu'il le fâche, sans escusance querre ne contredit mettre. Par le
tiesmoing de cesles nostres présentes lettres asquels nous avons fait mettre
nostre signet, en absensce de nostre grant séel, lesquelles pronmetons à
confremer de nostredit séel, quant par-deviers nous le arons, s'ensi ne leur
plaist. Données en nostre pavillon devant Ghilledebourck ', le xviu® jour
de may, l'an Nostre-Seigneur mil trois cens sissante-quatorse ;

Par mons®' le duc,
présens de sen consel : mons®'" le Lansgrave
sire Daniel de le Mairewede, sire G. d'Escaussines,
sire Allemant, chevalier, et sire Thieri Voppezoene,
canonne de Mons. S. par ledit Lansgrave

J. DE SOINGNIE.

lusérées claus les lettres du 13 juillet 1374, dont le texte se
trouve à la page suivante.

'Ce cliâtcau appartenait à l'évêque d'Utrecht, ■'trnould de Homes. Le duc Albert s'en étant rendu
maître, l'évêque demanda la paix.
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MLXXXVI.

Lettres par lesquelles Antoine Turck déclare avoir reçu les lettres qui pré¬
cèdent et promet de ne jamais rien réclamer du chef de la détention
qu'il a subie et de la diffamation dont il a été l'objet.

1(15 juillel 1574', à Mons.)

Nous Franchois Turck, chevaliers, Jehans de le Porte, adont receveres
de Haynnau, Wiilaumes de Liessies, Jehans Craspournient, Jehans de Hon,
Simons de Ghelin dis li viscontes et Jehans Canebustins, homme de fief à
très haut et poissant prince no très chier et redoubtet signeur le conte de
Haynnau et de Hollande, faisons savoir à tous que, par-devant nous qui
pour chou espéciaulment y fûmes appiellet comme homme de fief à nodit
chier signeur le conte, vint Anthoines Turck et là-endroit, en le présence
de nous, comme homme de fief à nodit chier signeur le conte, dist et
congneut qu'il avoit eut et recheut lettres de très poissant et très exellent
prince, no très chier et redoubtet signeur le duck Aubiert de Baivière,
conte palatin dou Rin, bail et gouvreneur des contés de Haynnau, Hollande,
Zellande et de le signerie de Frise, contenant de mot à mot le fourme qui
s'ensieut

Ches lettres recongneutes avoir euwes li dessusdis Anthoines Turck
promist, dechiertaine sience, sans constrainte, et eut enconvent par se foit
et l'obligation de tous ses biens, présens et advenir, que pour cause de se
détention, imfamation et quelconques autres damaiges que recheut avoit
par prison et autrement, il ne si hoir audit mons®!'^ le duc, ses hoirs, suc¬
cesseurs, ofiscyers, les pays, gens et quelconques autre qui cause aroient
de par lui, n'en feroit poursuite, demande, amendise, ou quelconques
autre restitution n'en querroit à avoir, pour tous les tamps advenir. Et à ce
dessusdit tenir fermement, lidis Anlhones se convenencha et obliga, en tant
que toukier li pooit, pour lui ne pour se cause. Par le tiesmoing de ces
lettres, lesquelles nous li homme de fief devant nonmet avons sayellées de

' Voy. p. 618, n» MLXXXV.
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nos sayauls. Che fu fait à Mons, en le maison ledit Jehan de Bon, l'an de
grasce mil trois cens sissante-quatorse, le tresime jour don mois de jullé.

Original, sur parchemin, qui était muni de sept sceaux dont il
ne reste que le premier et le dernier, en cire brune, pend, h
d. q. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mens. (Invent, de Godefroy, 1.129.)

MLXXXVll.

Même date.

Lettres semblables., par lesquelles Antoine de Frexiniel, Ruflin de le
Chielle et Piètre, valet d'Antoine Turck, font la même déclaration que
ci-dessus.

Original, sur parchemin, qui était muni de sept sceaux dont il
reste des fragments des trois derniers, qui sont ceux de
Guillaume de Liessies ', de Jean Crapournient ' et de Jean
Canebustin — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons. (Inventaire de
Godefroy, J. 129.)

MLXXXVlil.

iMême date. — « Ches coses furent faites, recongneutes, convenenchies et
obligies à Mons en Haynnau, à le maison Jehan de Bon, l'an, le indiction,
le mois, le iour et le pontefiement dessusdis. »

Acte passé devant le notaire apostolique ÎSicaise Jonniauls et en présence
de témoins, contenant la déclaration précitée d'Antoine Turck.

Original, sur parchemin; marque du notaire. Sur le dos :
Instrument pour Anthonne Turk.

' Au centre, un écu au chevron accompagné de trois coquilles. Willam. de Liess.
" Écu portant trois étoiles au bâton brochant, dans un trilobé. Iehan C .. povr
' Dans un quadrilobe, un écu au demi-sanglier, passant à dextre. S. Ieh. dit CanebustH
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Cet acte et les deux suivants furent délivrés à la requête de Simon de
Lalaing, seigneur de Hordaing et bailli de Hainaut.

MLXXXIX.

iVIéine date.

Acte, rédigé dans la même forme et contenant la déclaration d'Antoine
de Frexiniel, fils de Martin, de Rulfin de Celles et de Piètre, valet d'Antoine
Turck.

Origin'dl, sur parchemin; marque du même notaire. Sur le dos :
Instrument {de Anthone Frexiniavl, Rtiffln de Celles et
Piètre, varlet Anthone Turk.

MXC.

14 juillet f374, à Binche. — « Ches coses furent faites, recongneutes,
convenenchies et obligies à Binch en Haynnau, en !e maison doudit
Willaume Frexiniel, l'an de grasce Nostre-Signeur mil 1IJ« LXXIIIJ, le
indiction xu®, lexiiu® jour don mois de julé. »

Acte contenant la même déclaration, faite par Guillaume Frexiniaul,
demeurant à Binche. « Présens à che : sages et honneroubles Gérart
» d'Obies, escuier, prévost de Binch, Rifflart dou Postich, sen liutenant,
» Henri Fruissart ' et ledit Jehan Craspournient, de le diocèse de Cambray,
» tiesmoins espéciaulment à che requis et appiellet. »

Original, sur parchemin; marque du notaire Nicaise Jonniauls.
Sur le dos ; Instrument de Willaume Frexiniaul. — Tré¬

sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Arcliives de
l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy, J. 129.)

' Il faut lire ; Froissart. Voy. sur Henri Froissart, l'introduction de M. le baron Kervyn de Letten-
iiovE, aux OEuvres de /''rois.vart (Chroniques), première partie, pp. 239-241.
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MXCI.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière déclare quOberl Ghutuyer
et Antoine Mareng, lombards de Mons, ont toujours joui d'une bonne
réputation

mars I-iOO, n. st., à La Haye.)

Aubers, par la grâce de Dieu, dus de Bayvière, comtes palatins dou Rio
et comtes de Haynnau, Hollande, Zéellande et sires de Frize. Savoir faisons
à tous que, comme de tamps passet, plais et procès ewist estet entre
Anthone de le Kayne, lomhart, demorant en no ville de Bavay, d'une part,
et Obiert Gutuyer et Anthone Marenck, lombars, demorans en no ville de
Mons, d'autre part, à cause dou gouvernement de le maison et taule de
nodicte ville de Bavay, douquel procès ewist estet déterminet et sentencyet
entre lesdictes parties en le manière que dit et esclarchit est en un instru¬
ment fait pour celi cause, et comme venut soit à no congnissanclie que
aucun aient dit u fait courir parolles que lidit Obiers et Anthones Marens
se fuissent, à cause doudit plait et procès, à nous u à nos justiches composât
pour cas criminel : assavoir est que onques, pour cas déshonnourable ne
pour cas criminel, lidit Obiers et Anthones Marens ne se composèrent à
nous ne à nulles de nosdictes justiches, ne n'ewismes d'yaus ne de l'un
d'yaus, pour tel cas, or, argent, ne autre cose quelconques : car il ont estet
et sont de bonne famé et renommée, ne onques ne seuwismes en yauls par
oïr dire ne autrement que ce ne fuissent bonne gent loyal et preud'omme,
et tenons bien que ce que on a sur yauls parlet et mesdit, a estet par envie.
Ou tesmoing desquelles coses susdictes, avons faitappendre no séel à cestes
nostres présentes lettres. Données à le Haye en Hollande, le xxu® jour de
march, l'an mil trois cens quatre-vins et dys-uoef, selonc le stille de no
court.

Original, sur parchemin, auquel e.st annexé par une simple
queue un sceau, en cire verte. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut. (Inventaire de (Todefroy, J. 129.)

' Voyez à la page 157 les lettre.s délivrées par le comte d'Ostrevant, le même jour et pour le
même objet.
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MXCIi.

Le duc Albert de Bavière déclare que les lettres qui ont été délivrées eu son
nom, le 25 février '1599 {n. st.), concernant Obert Ghutuyer et Antoine
Murenq, sont fausses ou du moins contraires à la vérité, et que ces
lombards sont d'honnêtes gens.

(9 août 1402.)

Aubiers, par le grasce de Dieu, dus de Raivières, contes palatins don Kin
et contes de Ha} nnau, Hollande et Zellande, et sires de Frise. Savoir faisons
à tous que, comme il soit venu à no congnissanche que aucun si ont pro¬
duit aucunes lettres asserlives par-devant le markis de Monferart, séellées
de no séel, sour le contenut qui s'ensuit : Aubiers, par le grasce de Dieu,
dus de Raivières, contes palatins dou Rin et contes de Haynnau, Hollande,
Zellande, et sires de Frise. Savoir faisons à tous que, comme Antbones de
le Kayne euwist fait aprocbier par-devant no bailliu de Haynnau en no
court à Mons Obiert Gbuluyer et Antbone Mareng, ses facteurs en no ville
de Ravay, et leur euwist imposé que larchineusement en le reddition de
leur comptes, il li avoient teu, recèle et mescontet chiertaine grande somme
de florins, lors par lui déclarée, si comme celi Anthone de le Kayne oITroit
à prouver par le propre escripture des dessusdis faite de leurs propres
mains et autrement deutement, et despuis lesdittes parties chéirent en com¬
promis et furent d'accort ensamble; savoir faisons à tous que, pour ledit
délit frauder rechèlement ycheus Obiert et Anthone requirent nostre grasce
et ont finé et composé avœcq nous en tant comme en nous en est, à chier¬
taine somme d'argent que pour che nous en avons eut et rechut réaiment
et de fait, et en quittons les dessusdis Obiert et Anthone, leur hoirs et ayans
cause en tamps à venir, sans jamais leur en faire ou faire faire par nous ne
par les nostres demande aucune. Tiesmoing ces lettres, sayellées de no
sayel. Données à le Haye en Hollande, le vinte-troisime jour de février l'an
mil ' quatre-vins dys-wit selonck le stile de no court. Savoir faisons à

' On a omis .■ trois rent.
' 1599, n. st.
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tous que les lettres dessus escriptes onques ne widièrent de nous ne dou
contenu d'elles n'en avons eu congnissanche quelconques, car elles ne con-
tiènent point véritet. Et s'il est avenu qu'elles soient widies de nous, che
que nous ne créons aucunement, si arrièmes-nous estet infourmés dou
tout au contraire de le véritet : car onques, pour quelconques kas criminel
ou déshonnerauble, lidit Obiers Ghutuyers ne Anthones Marengs ne
finèrent ne se composèrent à nous ne à nulles de nos justiches, ne requièrent
nostre grasce, de onques d'iaus ne de l'un d'iaus n'en euwismes or ne
argent ne autre cose quelconques, et ont lesdis Obiert et Anthones Marens
tousjours estet et sont de boin fanme et renomée, ne onques ne seuwismes
sour yauls par oyr dire ne autrement que ce ne fuissent boinne gent,
loyaui et preud'ome. Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de nostre
séel. Données l'an mil quatre cens et deus, noef jours ou mois d'aoust.

Origioal, sur parchemin ; sceau, en cire verte, pcml. à d. q. —
Trésorerie des chartes des comtes de Hainant, aux Archives
de l'État, à Mous. (luveutaire de Godefroy, J. 129.)
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SOUVERAINS ET MEMBRES DE FAMILLES PRINCIÈRES.

Pagei.

Charles VI, roi de France 281, 285, 501, 5B4, 501, 544, 845, 501, 570, 580
Jeanne, duchesse de Luxembourg, de Lothier, de Brabant, de Limbourg et marquise du Saint-

Empire 202
Antoine, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, marquis du Saint-Empire 584
Philippe, due de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin, sire de Salins,

comte de Rethel et seigneur de Malines 150
Jean, due de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur de Salins

et de Malines 547, 557, 585, 477, 500
Guillaume de Flandre, comte de Namur et seigneur de Béthune 81
Guillaume II, comte de Hainaut 575 note 1
Albert, duc de Bavière, comte palatin du Rhin, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et seigneur de Frise. 2, 4, 9, 10, 15, 19, 41, 48, 55, 05, 08, 85, 102, 115, 119, 154, 215,
252, 025, 025

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur et héritier du comté de Hainaut . 4, 15, 21,
25, 41, 48, 53, 02, 05, 04, 70, 73, 94, 101, 105, 107, 115, 115, 118, 119, 154, 145, 140,
150, 158, 104, 172, 185, 190, 207, 208, 210, 225, 253, 250, 259; — comte palatin du Rhin,
duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, 207, 280, 288,

505, 514, 515, 424, 435, 440, 505, 507, 510, 519, 539, 559, 589, 590
Jean de Bavière, élu de Liège et comte de Looz 401, 402, 498
Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

dame de Frise 517, 531, 507, 580
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Alexandre V

Jean XXIII .

300, 371, 375, 374, 575
. . 449, 450, 501, 527
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IMerrr, évéquc de Cambrai 125
Jean, évéqiic de SIeswIg 52
Taxon, évéque d'Odenséc »

Guillaume, abbé de Bonne-Espérance 196
Jean, abbé du Saint-Sépulcre de Cambrai 125
Pierre de Malonne, abbé de Bonne-Espérance 196, A12
Gérard de la Place, prévôt de l'église Saint-Jacques de Froidmont, à Bruxelles 109
Jean Rogier, prieur du Val-des-Écolicrs de Mous -iSS
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Aiineri Grcbert, homme de fief de Hainaut ATi
Ainicri Vredicl 293

Bauduin du Moulin 312

Colard de Baudrcgbien, homme de fief de Hainaut 160, 200
Colard de Gemblues 526
Colard du Foricst, homme de fief de Hainaut 160, 200
Colard Haignet, idem 60, 293
Daniel de Lcsirée, idem 312
Enguerran de Vaussaillon, lieutenant du bailli de Vermandois 561
Ficrabras de Vcrlaing 293
François Piot, receveur des aides du comté de Pontbieu 284
Gérard de Marcbicnnes 47.4

Gérard, dit Persides de Ville, sire d'Audregnies 322
Gérard Enghcrant, receveur et homme de 6cf de Hainaut 473, 476
Gilles, seigneur de Bcrlaimont et de Péruwelz 473
Gilles, seigneur de Cbin 293
Gilles de Goegnies, homme de fief de Hainaut 473
Gueningon, dame de Gommcgnies et de Bcuvragcs 478
Gui, seigneur de Moneheau et de Baudignies 293
Guillaume, seigneur de Sors 473
Guillaume Brcliau, receveur de Pontbieu 278
Guillaume de Hauchin, homme de fief de Hainaut 474
Guillaume de le Joie 295
Guillaume de Licssies, homme de fief de Hainaut 621
Hanin Brisart, idem 160
Hanin de Mauragc, idem 431
Henri d'Antoing, seigneur du Plessy et de Haverskerque 69
Hosle d'Écaussines, sire de Ruesnc, chevalier, châtelain d'Ath 161
Huart des Planeques, homme de fief de Hainaut 200
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Isabelle de le liede, veuve de Thierri de Prcscau, écuyer 484-
Jacques, bâtard d'Havré, chevalier 475
Jacques Barrel, homme de licf de Ilainaut 60
Jacques de Beaumont, idem 60
Jacques de Quaroube, idem 474
Jean, sire de Bréderode, chevalier ; . . . . 175
Jean, seigneur de La Hamaide 475
Jean, seigneur de Ligne et de Bailleul 516
Jean, seigneur de Senzeilles 475
Jean Aulay, homme de 6ef de Hainaut 474
Jean Beausirc, dit le Fèvre, sergent de la cour de Mons, homme de 6ef de Plainaut 476
Jean Boinenfant, homme de fief de Hainaut 451
Jean Cabot, dit Boidart, idem 200
Jean Canebustin, idem 621
Jean Crapournient, idem 621
Jean de Baudreghicn, idem 160
Jean de Binche, homme de la cour de Mons K26
Jean de Bretagne, comte de Penthièvre, vicomte de Limoges, sire d'Avesnes et du Nouvion. . 102
Jean de Frasne, homme de fief de Hainaut 474
Jean de Gage, idenj 162, 191
Jean de llombruccq, idem 161
Jean de Lausnoit, idem 512
Jean de le Haye 526
Jean de Louvignics, homme de fief de Hainaut 60
Jean de Maubeuge, veneur de Hainaut 251
Jean de Namur, seigneur de Winendael et de Renaix 100
Jean de Quaroube, homme de fief de Hainaut 474
Jean de Séjourné, lieutenant-châtelain d'Ath 525
Jean des Gaukiers, homme de fief de Hainaut 204
Jean dit Bridoul de le Porte 526

Jean dit de Valcnciennes 505

Jean du Bi uecq, homme de fief de Hainaut 160, 200
Jean du Foriest, homme de fief de Hainaut 160
Jean du Moulin, bailli de Flobecq et de Lessines 160, 200, 512
Jean Ghelet, homme de fief de Hainaut 474
Jean Gorre, bailli d'Abbeville 275
Jean le Fèvre, homme de fief de Hainaut 60
Jean li Machon, homme de fief de Hainaut 162
Jean Masselot, dit Siellier, homme de fief de Hainaut 71 note 2
Jean Maudin, homme de fief de Hainaut 512
Jean Mochin, idem 204
Jean Partant, roi des ménestrels des pays du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de

Hollande, etc 451, 514, 560
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Loltart Cambier ou le (iambier, idem 451, 474
Olivier de Colesme, idem 475
Pierre de Brabant, dit Clignet, sire de Uouci, conseiller et chambellan du roi de France . . . 295
Pierre de Halle, secrétaire du due de Brabant 552
Pierre dit Brongnarl, sire de Hainin, chevalier 522

— — bailli de Mainaut 475
Pierre du Moulin, homme de fief de Hainaut 200, 512
Raoul as Clokcttes 520

Richard le Borne, receveur du domaine royal au bailliage de Vermandois 501
Robert de Vendegies 295
Simon Godric, homme de fief de Hainaut 00
Simon le Douch, idem 474
Simon Nockart, idem 451, 474, 470
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Wibeict Lestocke, homme de fief de Hainaut 470
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P&ges.

1545.

21 janoier,— Lettres de Guillaume II, comte de
Hainaut, mandant au mayeur et aux échevins
de la ville de Mons de recevoir la déshéritance

que Jean Borgnes d'Ostregnies doit faire en
faveur de Jean Lambescot, d'un cens annuel
sur une maison en la rue du Château, en celte
ville 617

1574.

18 moi, devant Ghildenbourg. — Lettres par

lesquelles le duc Albert de Bavière acquitte
Antoine Turck et d'autres personnes qui ont
été inculpées dans l'assassinat commis au

pays de Liège par Manekiu de Robelle, Masset
et leurs complices 618

13 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles
Antoine Turck déclare avoir reçu les iettres
qui précèdent et promet de ne jamais rien
réclamer du chef de la détention qu'ii a subie
et de ia diffamation dont ii a été l'objet. . . 620

* Meme date. — Lettres semblables, par les¬
quelles Antoine de Fraxiniel, RufBn de le

PagM.

Cliielle et Piètre, valet d'Antoine Turck, font
la même déclaration que ci-dessus . . . .621

* Même date. — Acte passé devant le notaire
apostolique Nicaise Jonniauls et en présence
de témoins, contenant la déclaration précitée
d'Antoine Turck •

* Même date. — Idem, d'Antoine de Frexiniel,
de Ruffin de Celles et de Piètre, valet d'An¬
toine Turck 622

* lA juillet, à Binche. — Idem, de Guillaume
Frexiniaul »

1597.

* Acte de la donation faite au couvent des frères

mineurs de Mons, par les frères Jean et
Jacques de Guise XI

1599.

23 février. — Lettres du duc Albert de Bavière,
accordant à Obert Ghutuyer et à Antoine Ma-
reng, lombards, rémission de la faute dont ils
étaient accusés. (Ces lettres sont insérées dans
celles du 9 août 1-102.) 624
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Page.

1400.

mars, <i La Haye. — Lettres par lesquelles
le duc Albert de Bavière déclare qu'Obert
Ghutuyer et Antoine Mareng, lombards de
Mons, ont toujours Joui d'une bonne réputa¬
tion 625

l'ajf.

140^2.

9 août. — Le duc Albert de Bavière déclare que
les lettres qui ont été délivrées en son nom,
le23fé\Tier 1399, concernant Obert Ghutuyer
et Antoine Mareng, sont fausses ou du moins
contraires à la vérité, et que ces lombards sont
d'honnêtes gens 624



ERRATA ET ADDENDA.

Page III, ligne 11. L'épilaplie dont on trouve un extrait à la page 421, note 2, du tome 11, porte
que Guillaume III mourut en 1388 : ce qui est conforme à l'ancien style, rannée 1389
ayant commencé le 18 avril, jour de Pâques. Guillaume III mourut en mars 1589, n. st.
Voyez 1. Il, Préface.

— 17. A la note 2, au lieu de p. 484, lisez : p. 488.
— 69. N" DCCXCIX. Cette charte est du 5 et non du 4 décembre.
— 245, ligne 13. Au lieu de be/targiron, lisez ; behaignon.
— 284, ligne 3. Au lieu de daup/un, lisez : dMC cic Touraine.
— 508, ligne 23, lisez : écuyers.
— 369, ligne 11, li^ez : Pisana.

— 416, ligne 13. Au lieu de coMstepomics, lisez : coMc/epoiVes.
— 506, ajoutez :

La note 2 de la page 506 fait voir que les échevins et le conseil de la ville de Slons avaient reçu
des lettres que leur adressait M. de la Ilamaide. Voici des extraits du compte du massard de cette ville,
de la Toussaint 1410 à la Toussaint 1411, qui donnent quelques détails sur cette correspondance :

« A Jorge de âlemelettes, qui, le sabmedi xix jours en septembre aporta les lettres de mons*'' de
le Hamaide, adrcchans as esquievins et consel de le ville de Mons, par lesquelles il leur séneOoit des
nouvelles del ost mons*"' de Bourgoigne et ses gens adont cstans en France, par-delà Han en Verraan-
dois, donnet vj s.

it A Colart le Roy, le joedi xxiiij" jour doudit mois, qu'il aporta autres lettres de par ledit signeur
de le Hamaide, adrcchans asdis esquievins et consel, contenant des nouvelles del ost ledit monsS'' de
Bourgogne, qui csloit adont sour les camps empriès Mondidier, donnet vj s.

o Audit Jorge, pour sen solaire de porter lettres de par lesdis esquievins, adrcchans audit
mons^'' de le Hamaide, adont estant en l'ost doudit mons''' de Bourgoigne, par lesquelles lidit
esquievin, ou ' nom de ledite ville de Mons, le rcmerchioient dcl amour, honneur et courtoisie que
monstret et fait avoit à yaulx et à leditte ville, en lui supliant que adiés luy pleusist yaux faire savoir
ce de nouvelles qui appartenant leur saroient, pour pourvéyr à le warde de le boine ville, se mestier
estoit, donnet de courtoisie et pour l'onneur doudit signeur xv s. »

Page 586, ligne 14, au lieu de lisez : Guillaume.

Leltres reçues du camp de Monldidier, en septembre 1411.

' 1411.
' Ou, au.
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APPENDICE.

A. - GlIliRUE DE FRISE.

EXTRAITS DES COMPTES DE LA RECETTE GÉNÉRALE DE HAINAUT.

A. Compte rendu par Pierre de Zande, prévôt de
Condé, des receltes et dépenses faites pour le
comte d'Ostre.vant, du juillet 1395 au l''' dé¬
cembre 1396 ;

«. Le jour de Pasque florie demora li prévos à le
Haye, par le commant mons6''(l'Ostiv,vant,pour orde-
iier, faire escripre et envoyer pluiseurs lettres as
nobles et bonnes villes de Hollande et Zélande, pour
savoir comment et à quel quantité de gens il vol-
roient servir mcnse'' en le rése de Frise, et ossi pour

apparillier aucunes pourvances pour ledicte rése : se

demora, en che faisant, jusques au venredi devant le
Penthecoste Ixviij 1. xvlj s.

» Item, adont eut ly prévos de Condet devantdil
vj clers par l'espasse de vj jours pour escripre lettres
de par mons»"' à tous les offlcyers et bonnes villes de
Hollande et de Zéellande, pour savoir et renvoyer par
escript lyquel estoient miex tailliet de servir mous®''
en ledicte rése à leur propres frais l'espasse de
XV jours X 1. X s.

» Item, encore depuis eull lydis prévos x clers par

l'espasse de x jours, pour escripre environ inj® let¬
tres, pour envoyer partout lez pays de Hollande et

' 26 mars 159(i,

de Zéellande, as chevaliers, escuyers, grandes vflles
et petites, pour savoir à quel quantité de gens cas-
cuns voloit servir mons»'' en ledicte rése et adlin qu'il
fussent apparilllet pour iestre à Enchuse, au joui-
Saint Barthelmi xxxiij 1. ix s. vj d.

» Item, le vij" jour de juing, fu 1 messagier en¬

voyés d'Ath à Heusdeni, pour faire venir Willaume
de Cruneborch à le Haye par-deviers monsf le duc,
pour avoir conseil sur l'eslat de le rèse . . . Ix s.

1) Item, le x" jour de jung, fu I messagier envoyés
de le Haie atout lettres au duc de Ghelres, à savoir
si voloit faire ayde à mons^'' en le rèse . . . cij s.

» Item, le xij" jour doudit mois, fu I messagier
envoyés de le Haye à l'Escluse, atout lettres à mesire
Symon de Brugdam, pour avoir son service en ledicte
rèse Ixxvj s. vj d.

» Item, XV jours en jung, fu Jehan de Tollen en¬

voyé de le Haie, atout lettres de monss', as nobles,
bonnes villes et officyers, segnefians que ly rèse estoit
prolongie de le Saint-Barthelmy jusques al Assump-
tion Nostre-Dame cij s.

« Item, le xxix« jour de jung, fu Huskin ly messa-

giers envoyés de le Haye, atout lettres de monss"', en
Zéellande, à messire Claes de Berselen, louchant
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finance qu'il devoit faire, el de là en Flandres, à
iiionss'' de Ghistelie, pour venir en le rèse de Frise.

vij I. xiij s.
» Item, le darain jour de juuf,', à le Haye, donnât

à mesire Jehan de Crunenbourc et à monss'' de Mon-

chiaus, pour aler privéement en Frise, pour savoir et
aviser Testât dou pays xxv I x s.

» Item, che (vij« jour de jullet), fu Jehan de Toile
envoyé de le Haie à Rostredam, avœe lettres de
ntonss"' à mesire Willautne de Craling, pour ly man¬
der qu'il venist servir inonss' en le rèse, nonobstant
ce qu'il s'en fuist paravant excusés . . . . xvj s.

» Item, le vj'jourd'aoust, fu Huskitis ly tnessagiers
envoyés de le Haye à Enchuse, à mons^"', qui là estoit,
atout lettres dou conte de Namur .... xxx s.

» Item, le jour del Assumptioti Nostre-Dame, fu
Reistres envoyés de le Haie à Heemstede, atout let¬
tres de raonss'' contenans que mesire Jeliau apparil-
last des nefs pour les Englés xvj s.

» Item, lendemain dou jour del Assumption, fu
Reistres envoyés d'Enchuse à TEscluse, à mesire
Charle de Labret et au conte de Saint-Pol . . ix 1.

» Item, le xxv" jour d'aoust, fu encore Reistres ly
tnessagiers renvoyés de Enchuse à Spernendam as

signeurs dessusdis, pour yauls faire haster . xxx s.
» Item, le vj" jour d'octembre, fu Noiekin ly mes-

sagiers envoyés de le Haye, atout lettres de tuonsf, à
Voullenhoven, alévesque d'Ulrecht et de là à Campe,
pour ravoir aucunes nefs et chevaus qui là estoient
arivet à le revenue de Frise. . . . vij 1. xiij s. »

B. Compte de Colard Haignet,receveur de Hainaut,
du i"septembre 139S au septembre 1396, fol. 37 :

« A 1 chevalier messire Charle de la Bresse, liquels
aportnit lettres à monss', le xij" jour d'aoust : se les
ouvrii ent chil dou conseil qui estoient à Mons et li
rescrisT'ent qu'il vol.sist haster de aller en Hollande,
car messire estoit jà trais sur les marches viers
Frise xxix s. ix d. »

C. Compte de Colard Haignet, receveur de Hainaut,
du 1 "r septembre 1397 au I septembre 1398, fol. 69 :

Par lettres ledit monss"' le comte (d'Ostrevant),
données à Mons, Tan mil IIJ" lllJ" XVllJ, le xxvij"
jour de mai, les iij», ilij", xviij" et xxvj" jours de

juing, pour cause et en ocquison dou voiaige qu'il
list en Frise ès mois de jullé el d'aoust Tan IIIJ"
XVllJ viij™ clxv I. vij s. iij d.

(Fol. 74.) u A Jehan le Poindeur, de Mons, pour
pluiseurs ouvraiges de son meslier qu'il a fais et
livrés pour mes très redoubtés signeurs tnonss"' le
ducq et tnenss" d'Ostrevant, qui de nécessitet besoin-
gnoient à faire pour cause dou voiage de Frize, sur

lesquels ouvraiges li recheveres li a prestet, au com-
mant sendit sigueur iiij" iiij" I.

(Fol. 69-71 :) . VVaiges payés à pluiseurs seigneurs
et gens d'armes ensi qu'il s'ensuit ; à monsigneur le
sénescault de Haynnau et monss" de Lingne, pour
leur vvaiges de yaux, xiij" de chevaliers et l.xiij
lanches, pour le tienne de xx jours, alant de leurs
maisons à Encuze et revenant do celi ville arrière,
dou voiage qu'il lisent en Frise ou siervice de mes
très redoubteis signeurs monss" le ducq el monss"
d'Ostrevant ès mois de jullé et d'aoust de ce compte,
pour cascun chevalier le jour I escut petit de Hayn¬
nau, et pour le lanche sans chevalier une maille d'or
de Hollande, mil iij" xij 1. t.; — à monss" de Havrech,
pour Iviij lanches, parmi lui x" de chevaliers, pour
XX jours, mil iij" xvij 1. ; — à monss" Jehan de Jeu-
mont, pour Ixvij lanches, parmi lui xij" de chevaliers,
pour xxiiij jours, mil vj" Ixv 1. xij s.; — à monss" de
Cens, pour xxxj lauches, parmi lui iij" de chevaliers,
poiu' XX jours vj«xxxij I. — à mouss" dou Caisnoit,
pour Ixxij lanches, parmi lui xij" de chevaliers, pour
XX jours, mil v" bij** xvij 1. vj s. viij d.; — à mons^"
de la Hamaide, pour xlvj lanches, parmi lui vj" de
chevaliers, pour xx jours, mil xxxj I. xv s.; — à
monss" de Gommignies, pour xlj lanches, parmi lui
ij" de chevaliers, sans compter se personne, pour xx
jours, viij" xxviij I. ; — à monse" de Boussut, pour xxvij
lanches, parmi lui vj" de chevaliers, pour xx jours,
v" Ixiiij I.; — à monss" Ansiaul de Trasignies, pour

xlvj lanches, parmi lui iiij" de chevaliers, pour xx jours,
ix" iiij" xiiij I. x s.; — à monss" de Vertaing, pour xxv

lanches, parmy lui iiij" de chevaliers, v"xvj I.; — à
messire Jehan de Robersart, pour xxj lanches, parm;
lui V" de chevaliers, iiij" xl I.; — à messire Willautne
de Hérimeis le jouène, pour iiij lanches, pour le
tierme devantdit, iiij" iiij h; — à monss" Jaquème
de Faignuelles, pour viij lanches, parmi lui ij" de che¬
valiers, pour XX jours, clxviij 1.; — à mouss" Jaquème
de Fontaines, pour viij lanches, pour xx jours, cixiiij 1.;
— à messire Jehan de Houcourl, pour ij lanches, ponr
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XX jours, xliiij I.; — à monsS'' de Monchiauls, pour
X lanches, pour xx jours, ij® iiij 1.; — à mons«'' Hosle
d'Escaussines, pour payer ce qu'il en devoil à Simon
de Brielle et Jehan Haingnel, pour xx jours, iiij"
vij 1. XV s.; — à monsS'' d'Esclèbes, prouvost de Mau-
buege, pour lui et ses gens, xliij I. xvij s. vj d. ; — à
mons!'' Persant d'Audrignies, prouvost dou Caisnoit,
pour lui et ses gens, xliij 1. xvij s, vj d.; — à messire
Robiert de Vendegies, castellain de Bouchain, pour
lui et ses gens, xliij I. xvij s. vj d.; — auBuffle', prou¬
vost de Mous, pour lui et ses gens, xliij 1. xvij s. vj d.;
— à Jehan de Maslaing, pour ij lanches, pour xx

jours, xl 1. ; — à Jehan Turcq,pour viij lanches, pour
XX jours, clx I.; — àTaillefer de le Ramonnerie, pour
iij lanches ou nom de messire Aubiert d'Ernemude,
pour oiel terme, Ix 1. ; — à llolifl'arl de Brielle et
Robiert d'Aubrechicourt,pour ij lanches à otel terme,
xl I. ; — à Lionné de Warelles, pour ses frais, x 1.

» Leuvviersde nefs paiies en le ville d'Anwiers, le
iij» jour dou mois de jullé, que prendre et leuwer
convint pour tant que pau on en avoit envoyet dou
pays de Hollande pour les signeurs et gens d'armes
devaiitdis ; xiij nefs clxviij 1.

(Eol. 75.) » A messire Fiérabrasde Viertaing déli-

vrei, ou mois de juing darrain, pour frais fais en alant
en Hollande, ou mois de février en devant, qu'il y fu
mandés de monss"' le ducq et monsB» d'Ostrevant,
pour à lui faire kierke de aler en Eiigletière pour
avoir gens d'armes et archiers pour le réze de Frise :

xj 1. xliij s.
» A lui délivret adont, pour faire ses frais en alant

en Angletière pour ledite cause . . . xxix 1. v s.
(Fol. 74.) » Le samedi xxix jours ou mois de juing,

se partirent de Mons li sires d'Esclèbes, prouvost de
Maubuege, messire Persant d'Audrignies, prouvost
dou Caisnoit, messire Robiert de Vendegies, castellain
de Bouchain, messire Hoste d'Escaussines, le Buffle
de Lingne, prouvost de Mons, li recheveur Ernoul
d'Aubrechicourt, Holilfrart de Brielle, Colarl Razoir,
et vinrent à Anwiers, le dimence ensuiwant, au giste,
et en celi ville demorèrent et séjournèrent jusques au
venredi au matin v» jour dou mois de jullé, ouquel
tierme il furent ensonnyet par l'ordenanche de monss"'
et sen consel, c'est à entendre lidis sires d'Esclèbes
et li Buffles de Lingne, au recevoir le monstre des
signeurs et gens d'armes dou pays de Haynnau qui
siervirent mesdis signeurs ou devandit volage de
Frise cliiij I. xiij s »

B. — SUR LA NAISSANCE DES ENFANTS DU DUC ALBERT DE BAVIÈRE
ET DE LA DUCHESSE MARGUERITE, SA PREMIÈRE FEMME.

1. » A j message mcdame, femme monss"' le duc
Aubiert,quant il aporta lettres d'une fille qu'elle avoit,
IJ frans de Ij sols. « (Extrait du compte de Colard de
le Porte, massard de Mons, de St. Pierre — 29 juin —

au 31 décembre 1563 '.)
2. « A j message monsS"' le duc Aubert, quant il

aporta nouvielles d'un fil que il avoit, vj moutons,
vallent vij Ib. xvj s. » (Compte du même, du 1" jan¬
vier au jour St. Pierre et St. Paul 156o.)

5 3.

i. <i Bonnet au marescaut monss"' le duck Albiert

qui aporta nouvielles à le ville que messire li dux
avoit j hoir masie, cxij s. » (Compte de Jean du Parcq,
massard de Mons, de St. Pierre au 31 décembre 1569.)

< Jean dit le Buffle de Ligne
® Archives communales de Mons.

3. » Bonnet, dou command les eskevins, à Willc-
kiu, messager monss'' le duk Aubiert, qui aporta
lettres à le ville de par medame le ducoise, quant
elle esloit akoiikie, grâce à Bleu, d'une fille, vj i.
viij s. » (Compte du même, do St. Pierre au 31 dé¬
cembre 1372.)

6. « A Willekin, messagier monsS' le duck Albiert,
qui aporta nouvielle de medame le ducoise qui esloit
délivrée d'un fil, vij 1. xij s. » Compte du même, de
St. Pierre au 31 décembre 137-i.)

7. « Bonnet à j messagier qui aporta lettres que
medame li ducesse estoit akoukie d'une fille, iiij frans
de France, qui valent iiij 1. x s. » (Compte du même,
de St. Pierre au 31 décembre 1377.)

3 Le compte du premier semestre de 1307 manque, tl
mentionnait vraisemblablement la naissance d'une flile.

— laCïKSXS**-
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